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SÉNAT 
SESSION 1884 

Annexe au Procès-Verbal de la Séance du 20 Mai 1884. 

RAPPORT 
FAIT.: 

Au nom de la Commission 1 chargée d' ex·aminer le Projet 
de loi portant revision de la loi du 30 juin 1838 sur 
les Aliénés, 

PAR M. THÉOPHILE ROUSSEL 
Sénateur. 

MESSIEURS, 

La loi du 30 juin 1838 marque une grande date dans caractères gëné-

d F, raux de la loi du l'histoire es aliénés en rance. Conçue dans les vues les 3ojuin 1s3s. 

plus humaines, préparée avec des soins exceptionnels par 

( l) Cette Commission est composée de MM. FHÉZOUL, BRUCEROLLE, 
6ecrétaire (décédé au mois de scptemlwc 1881, rempla('('. par M. FRI~ZOUL, 
comme Secrétaire de la Commission, ct par M. DUMERNIL comme Commis
saire, au nom du 2• Bureau), DUPHÉ, Prësirlent; GILBERT-BOUCHER, 
DELROL, Théophile ROUSSEL, Rapporteur; TENAILLE-SALIGNY, HIGAL, 
DUFAY. 

(Voir le n• 37, session extraordinaire de 1882, 25 novembre 1882.) 
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des esprits très éclairés, celte loi a été admirée, à juste titre, 
et prise pour modèle à l'dranger. Elle est devenue, plus 
tard, l'objet d'attaques passionnées qui oilt tmublé l'opinion 
publique, l'ont ég<Jxée par moments et out contraint les 
pouvoirs publics de s'en préoccuper. Dès 1~67, le Sénat de 
l'Empire, saisi de pétitions hostiles à la loi, proposait (1) 
certaines réformes. En 18f39, une enquête admiuislrative (2J 
fut exécutée et une Commission extra-parlementaire (3), 
chargée de tracer un programme de revision, touchait pres· 
que au terme de ses trava.ùx, lorsque la guerre éclata. 

L'initiative parlemen t0ire n'avait pas attendu, pour 

Projets de revi· 
sion de la loi de 
1838. 

agir, les conclusions de ces études. Une proposition de 
revision ~4) a été portée devant le Corps législatif par 
M~ Gàmbetta, le 21 ni.ars 1870; une autl'e (5) a été ptésentée 
en 1872, à l'Assemblée nàtionale ; mais ces diverses 
tentatives sont demeurées sans résultats> à cause saiL 
des circonstances politiques, soit des diilicultés d'un 
sujet qui met aux prises les intérêts de la sécu
rité publique avec ceux de la liberté individuelle et 
soulève à la fois les plus délicates questions de droit 
privé~ de médecine légale, d'assistance et d'administra-

tion. 
Le Gouvernement de la Hépublique a pensé que l'heure 

est venue de mettrr. à profit les enseignements d'une expé
rience de près d'un demi-siècle pour corriger les imperfec· 
tionsde la loi de 1838, pour combler ses lacunes, et aussi pour 
donner à notre législation sur les aliénés des compléments 
rendus nécessaires par les cohditions présentes et des 

besoins nouveaux de notre société. 
Pour atteindre ce but, il a institué> au mois de mars 

-------- ---- ---~------

Œ 4nne..-œs au Rapport, p• partie, cllap. vn, p. 204. 
(2) lbid-., chap. VIII, p. 214. 
(3) lbid.·, chap. 1x1 p. 269. 
{4) Ibid., chap. x, p. 2.138 {Proposition Gambetta et :Magniu). 
(5) Ibid., p. 331 (Proposition Théophile Roussel, .Jozon ct Albert Desjar-

dins). 
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188~, une Commi~sio~ exlra-varlementaire(1) dont les con
clusiOns s?nt .cons~gnees dans plusieurs rapports et dans un 
~ant-prOJet 1mpnmés. Il a présenté enfin au Sénat le 
2D novembre 1882~ un Projet de loi, dans lequel en co~ser
vant le. plan g8n~ral et un grand nombre de dispositions 
de. la lcn de 1838, 1l apporte des améliorations souvent récla
mees et plusieurs innovations importantes. 

La Commission du Sénat, chargée d'examiner ce 

--- ------------------

, (1) Ce,Llc Gommis~io_n, instituée par décret du 10 mars 1881, était divisée 
en deux Sous~Comm1sswns composées de : 

jre -'--'ous-Commission : 

MM. 
Y A.RA)mox, Sous-Seerétaire (l'État à la 

Justice, j>l'esident. 
BARBIEH, Procureur général près la Cour 

de cassation. 
DAt:r!Wi, Sénateur. 
DaniEL, Député. 
\VALIJECK-Rou,::E.It:, Député. 
MAR}!UTT.I:'i, Député. 
SÉE (Camille), Conseillrr d'État. 
BEnGER, Conseiller d'État. 
CHAt:FFUt:H, Conseiller d'État. 
CAm::<c.U'>'E, Préfet de police. 
T.no:'i, Conseiller à la Cour de cassatiou. 
V ETEL.\ Y, Directéur des atfa.iros èrihü-

nelles et des grâces. 
ALLOc, ancien Bâtonnier de l'ordre des 

avocats. 

_\.L\f. 
BniJL\rton, Professeur à la Faculté de 

médecine. 
Llsh:cE, Prof.,r,seur à la Faculté de mé

tlecme. 
Ac.c.\I~LI><, Professeur it la Faculté de 

ClrOll. 
LL'iiEn, !n,:pecteur général des senices 

aclmmltitratifs. 
Funu.E, Ins]Jeeteur géne·ral des · . . services 

arlm!11Istratifs. 
LEn'i. (.'l<lrCb:'o), ~Iembre du Conseil 

mumcipal tic Paris. 
THcLIÉ, Membre du Conseil rn . . l 

cle Parb. umcipa 

(J.IR_ü'~• Administrateur provisoire des 
b1ens des aliénés de la Seine. 

2• Sou.s~Commission : 

MM. 
l<'ALLIÈRES, Député. 
DEYELLE, Sous-Secrétaire d'État à l'Inté-

rieur, Président. 
CA~!PARAN, Sénateur. 
FLOQUET, Préfet de la Seine. 
Roi:sSEL (Théophile), Sénateur. 
MARGUE, Député. 
DunosT (Antonin), Député. 
MAZE (Hippolyte), Députe. 
Dr DonET, Député. 
BAILLARGER, Membre de l'Académie de 

médecine. 
BÉCLAilD, Professeur à la Faculté llc mé

decine. 

MM. 
BALL, Professeur à la faculté de . d 

cine. me e-

DEIJEB.IT, H~crô~aire, l\faître des requêtes 
au Conseil d'Etat~ 

VERG:\fAl o, Secrétaire général à la ré~ 
fecture de la Seine, P 

VEL-DunA:'ill, Secrétaire général à la ré· 
fecture de police. P 

Dr ~~:cn'iEYILLE, l\Iembre tlu Conseil mu~ 
11!CI]Jal de Paris. 

Dr LtH>'E.It-, _l\Iombre elu Conseil .. 
]Jal cln Paris. mumCI· 

l':Lu:>, SetTétaire, Chef à la préfecture 
de la Seine. 

Commission extra• 
parlementairetl.e 
1881. 
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Projet, a consacré à cette tàche deux années 'd'études sou
tenues. Elle partage, en la terminant, l'opinion exprimée (1) 
dans l'Exposé des motifs ministériel sur la valeur de la loi 
qu'il s'agit de reviser, sur ses bienfaits et sur le respect qui 
lui est dû. C'est clans ce sentiment de justice envers nos 
de\·anciers que nous venons rendre compte des travaux de 
la Commission. 

·Pour faire apprécier érruitablement la loi de 1838, nous 
avons cru devoir présenter à la suite (2) de ce Rapport un 
résumé des travaux préparatoires et des discussions de cette 
loi. On y reconnaîtra que les législateurs de 1838 n'ont pas 
cherché à faire une législation complète sur les aliénés. Ils 
ont voulu : d'nne part, délivrer la société des maux pro
duits par l'abandon des fous (:3) sur la voie publique; d'autre 
part, créer pour ces malheureux, à la place <lu régime des 
r.achots et des cabanons, un régime de soins et de traite
men l médical dans des établissements spéciaux. A ce 
double point de vue, on ne saurait être trop reconnaissant 
du puissant effort à l'aide duquel l'obligation a été imposée 
à chaque département d'ouvrir un asile a: pour recevoir et 
soigner ses aliénés », suivant le::; termesjde l'article 1er de la 
loi. Malheureusement, dans leur préoccupation d'établir 
les bases de ce nouveau service d'assistance et d'en régler 
le fonctionnement, les législateurs de 1838 devaient perdre 
de vue le sort tles fous qui resteraient dispersés dans 
les domici.les privés et en dehors des établissements 

(li « Inspirée par une haute pensée d'humanité, dit le Ministre de l'Inté
rieur, la loi du :JO jui 11 1838 a po sr\ pour la prenùèrc fois en France, le principe 
de l'assistance en faveur de tou.tc une catégorie de malades jusque-là séques
trés comme rles criminels ou livrés à l'abandon, ct a permis, par là, de 
réaliser dans le traitement des aliénés des progrès dout il serait injuste de 
méconnaître l'importance. • 

(2) Annexes, Jro partie, chap. 1"', p. 1li, a cltap. Y, p. 18~. 
(3) Les documents officiels établissent que des scandales ct des accident3 

résultant chaque jour de la liberté laissée à de[. millier::; de fous dont on 
ne .savait que faire, étaient devenus l'oLjet des plus sérieuses préoccupationM. 
V01r, notamment, dans le recueil intitulé: Legislation des Aliénés la Circu-
laire ministérielle du 29 juin 1835. ' 
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specunx .. Jusqu'à l'heure présente rien, dans notre pays, 
n'a étô prévu pour assurer à la personne et aux inté
rêts des nombreux (1) individus laissés dans ces condi
tious la protection qu'ils ne trouvent point dans nos lois 
0', ' l nenera es. 

Le texte des articles 3 et 10 du Projet üe loi prouve que 
cette principale lacune de la loi de 1838 n'a pas échappé à 
l'attention du Gouvernement. En vertu de l'article 3, << toute 
maison où un aliéné est traité, même seul, par d'autres que 

(1) Il n'a pas été fait de relevé des aliénés à domicile dans le dénombre
ment de la population de 1881. 

D'après le recensemcnl de 1876, le nombre des aliénés trouvés dans leurs 
familles, serait de 39.887, se décomposant ainf'i : 

Fous (proprement dits\. . . . . . . . . . . 7. 931 
Idiots ct crétin~. . . . . . . . . . . . . . . 3l. 936 

Total. . . . . . . . 39.887 

(Stillistirzue rle la. Franre, t. X (ann. 1880), p. LXII.) 

Voici, d'après les mêmes documents offidels, les chiffres donnés par les 
trois recensements antérieurs, dont les deux premiers exéeuté& sous l'Empire, 
et le dernier en 1872. 

Aliénés Total Proportion pour 
Population généra.le. Aliénés it domicile dans les asiles. des aEénés. iO,OOO habitants. 

37.386.313 53.160 31.054 84.214 22.5 
38.067.064 :-)4.707 :rum 90.079 :n s 
36.10'!.9'21 :i 1.004 :'6. 96i 87.968 '!-Li 

Voici d'ailleurs comment se répartissaient, en 1872, les [87.968 aliénés 
retensés : 

Proportion pour 
A domicile. Dans les asiles. Total. {0,0(10 habitants-

Fous. . . . 20.020 3'2.815 :i2.83:i 1 i. 63 
Idiots ct crétins. :JO. q~} 4.149 :r:,. rn \1. 7'1 

Totaux. ~d. ()(H :1(Ul!1'! R7.\1EîS ·~ 'L :r7 
= = --...-------. 

Ainsi la majorité des aliénés proprenwuL dits (td 0/0) est traitr'·e dans les 
asiles; la majol'ité <les idiots ct crétins an c:oulrait·c (.~8 OJOI n•s!c dans le" 
familles, hors des aRiles. 

Principale lacune 
de la loi. Absence 
de <li,;position>< 
concernant les 
aliénés ~ardés 
dans les do<ni· 
ciles privé;:. 

Dispositions du 
Projet de loi con
cernant l'aliéné 
traité à domi
cile. 
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ses tuteur, conjoint ou parents jusqu'au quatrième degré 
inclusivement, doit être assimilée à un asile privé)) et, par 
l'article 10~ une déclaration au maire de la commune est 
exigée, pour tout aliéné gardé dans ces conditions. Mais en 
exemptant de toute obligation les parents jusqu'au delà du 
quatrième degré, le Projet du Gouvernement laisse la loi 
im~uissan~e à_ prévenir les c,as les plus habituels de séqU;es
tratwn arbitraire. Comme, d autre part, aucune surveillance 
spéciale n'y est constituée; comme aucune mesure de con
~rôl,e, en _dehors des étab_lis~ements spéciaux, n'y est prévue, 
1l s ensmt que la Comm1sswn du Sénat s'est trouvée en pré
sence d~s redoutables difficultés què soulèvent le traitement 
des aliénés à domicile et~ en particulier~ le traitement dans 

Ques~iondel'aliéné la famille, questions qu'il n'est plus possible d'évi_ter dans un 
tra1té dans la fa- -
mme. programme de revision de notre législation actuelle. Pour 

donner, sur ces points, au Projet du Gouvernement son 
complément néce~saire, la Commission a apporté le plus 
grand soin, tant à l'étude des faits propres à notre pays, 
qu'à l'examen, fait sur place, des résultats obtenus dans les 
pays voisins où ces questions ont été résolues plus ou moins 
heureusement. · 

Daps les dispositions qu'elle propose pour le traite
ment des aliénés clans leur domicile ou chez leurs pro
ches parents, elle s'est attachée à satisfaire aux exigences 
de la justice et de l'humanité, sans sacrifier les droits de la 
famille et le respect du foyer domestique; elle n'a admis 
l'intervention du pouvoir public que là ou l'aliéné est retenu 
par contrainte et lorsque la contrainte a dépassé une limite 
de temps raisonnable. L'objet essentiel, pour elle, a été de 
constituer un service permanent de surveillance des aliénés, 
pour protéger à la fois la liberté individuelle et la sécurité 
sociale, et d'étendre cette surveillance, qui n'a eu pour 
objet jusqu'ici qu.e les établissements spéciaux, aux alié
nés laissés hors de ces établissements et, dans la juste 
mesure que nous venons d'indiquer, aux aliéné~ :retenus 
par contrainte chez leurs parents. . 

7 

En ~n~me temps qu'elle ~vait à parer. a'QX jncon., 
vénient~ produjts, sous \'empire de la loi da 1838; P<\f. 
l'absenc~ qe surveillance des fous disp~r~é$ dan~ l~ur~ do~ 
nüciles. ou plqcé~ isolément 0-ans des ruaiso1}s non antqrj, 
sées, la Cnmmis$ion du Sé:p.at <l dû clwrclwr des cprr~ctif~ 
au défaut le plus généralement admis d~ çette loi~ ç'est-à.., 
dire à l'insuffisance dn système actuel d~ surveUlanc~ de.~ 
aliénés placés dan~ les établissements spéciallx. 

Il est irnpos!'ible de considérer nomme wal fondé l~ In:~~!~1~~~c:ed!~ 
reproche fait au législateur de 1838, par le Rapporteqr aliénés dans les 

établissements 
des pétitions adres~ées au Sénat de l'Empire, M. Suin, çVavOlf spéciaux et des 

manqué de prévoya:p.ce, lorsque dans l'article 4 de la loi1 ;:;\~s 1~[~!~~~~~ 
il a confié, en mêm~ temps, au préfet, aux personnes déJé.., 
guées par le préfet o-u -par le Ministre de l'Intérieur, au pré~i-
dent du tribunal, au procureur de la Républiquet au jtlge de 
paix, au maire de la commune, le soin. de v~süer les éta, 
blissements publics, ou privés, mais sam; donner ~ ;:tucuT\ 
de oes nombreux visiteurs une mission déterminée, et 
sans imposer aucune obligation ni aucune responsabilit$. i\. 
personne. Sans doute les conséquences pratiques de c~ Q.~, 
faut de la loi n'ont pas justifié la violence q,v~c laqueU~ 
celle-ci était attaquée sur la fin de l'Empire; ils suffipent 
cependant pour expliquer la persistance des réclarnatio:@,~ 
tendant à sa revision. 

Mais le Projet de loi, tel qu'il a été prés~nté au. $é:Q~t, 
pouvait.·il corriger les défauts de l'article. 4 de 1~ loi? 
Pouvait .. il corriger aeux dont la Gouvernement t~'ç!)t 
préoccupé davantage, du contrôle établi par l'article 8 sur 
les admissions dans les asiles? La liberté individuell~ trou v~"!" 
rait.elle dans ce Projet les garanties réclamées en ~on nom, 
et l'opinion publique, trop fréquemment émue par le bruit de 
séquestrations arbitraires, en pourrait-elle retirer la satisfac
tion que le Gouvernement déclare avoir Voulu lni donner? 

Le Ministre de l'Intérieur, en traçant les ljgne~ géné- Nécessité_ de l'in-
. · · l . . . . t , · l . tervent10n du 

rales de son. programme Ce reVISIOn, a lllSlS fJ S\lf (!: <.\. fi~CI36,. pouvoir judiciai· 

. ' d ' . d"t "l l'' t t" oll" aato"re de re dans le place-site e prevemr, l -1, par ln erven lOD ) lac l mentdesaliénés. 



- R-

l'autorité judiciaire, le danger d'admissions arbitraires dans 
les asiles publics ou priv~~s. » La Commission du Sénat 
admet la nécessité, en droit et en fait, d'une intervention 
du pouvoir judiciaire dans toute décision qui prive un ci
toyen de s:1 liberté. Elle a adopté, en eonséquence, ce 
que le Gouvernement appelle ses «innovations>>, c' est-:i-dire 
l'intervention obligatoire dn parquet dans le placement 
des aliénés, et celle du tribunal en chambre ~du conseil, 
dans les décisions relatives à ce placement. Elle aurait 
suivi plus loin le Gouvernc>ment, si celui-ci, de même 
qlie le Gouvernement italien, dans le Projet ( 1) présenté 
aux Chambres par M. Depretis, avait réclamé l'interven
tion du tribunal dans les décisions relatives à la mise en 
liberté des aliénés internés. Mais plus la Commission a 
étudié ces questions dans les faits présents ou passés et 
dans les résultats obtenus en France et à l'étranger, plus 
elle s'est convaincue que, malgré l'intervention de la jus
tice, la liberté individuelle ne sera pas mise hors d'at
teintes, que la personne et les biens de l'aliéné n'auront 
pas la protection qui leur est due, aussi longtemps qu'à 
une surveillance limitée aux établissements spéciaux et re-

Nécessité d'une connue insufllsantf', il n'aura pas été ajouté, par le légis-
surveillance obli- 1 1 · d' 'll t l' · 
gatoire s'appli- ateur, a garantie une surve1 ance o 1 1gatmre et per-
q~~nt à tous les manente s'ar>pliquant à l'intérieur comme en dehors des 
ahenés. ~ ' 

établissements, à tous les individus placés, à titre d'aliénés, 
sous l'action_ de la loi. 

Le Gouvernement, pressé par le temps, n'a pas pu utiliser 
les indications qui lui étaient offertes, sur ces deux points de 
la réforme qu'il provoque, par les écrits (.2) d'un ancien 
administrateur particulièrement autorisé en cette matière, 
et par la Commission extraparlementaire de 1881, dans le 

(l) Voir ce Projet dé loi aux Amw.W'8, Il" !Jartic, p. ï3:3. 
(21 Mémoire in!itult;: /,:t Loi r·m:,·ernant les nli,;nP.~, adressé à la Commis

sion chargée d'élaborer un JlOUYC;m Projet de lui, var .r. de Crisenoy, ancien 
conseiller d'Etat., ancien dirl'rtcm au MinistiJrc de l'Intérieur, in-8•, 1882. 
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Rapport fait au nom de l'un (le ses Groupes (1). Ce Rupport 
a conelu à la constitution, au chef-lieu de chaque département, 
d'une Commission pennanente de surveillance des aliénés, 
composée d'un membre du tribunal civil, désigné par le 
tribunal; d'un conseiller de préfecture et d'un médecin 
désignés par le préfet, et de deux membres du conseil géné
ral désignés par le conseil. On revenait ainsi à une idée 
déjà déposée en germe dans le projet primitif de la loi de 
1838, tel qu'il était sorti des délibérations du Conseil d'Etat 
et avait été présenté à la Chambre des Dépulés, le 6 j~n
vier 1837. Cette idée, abandonnée par la première Com
mission nommée par cette Chambre, reprise par la Société 
de législation comparée, a été défendue par les meilleurs 
esprits (2), toutes les fois que la réforme de la loi de 1838 
a été mise en sérieuse discussion. La Commission du 
Sénat s'y est arrêtée; elle ra mùrie et améliorée, clans la 
conviction que la liberté individuelle des ciloyens et la pro· 
lection due aux aliénés ne peuvent ètre garanties qu'à l'aide 
d'un controle permanent exercé par des agents spéciaux, 
responsables, groupés en Commissions locales reliées elles
mêmes par un Comité central permanent. 

Ces dispositions, dont l'indication première se trouvait 
dans nos précédents législatifs, ont pris la forme définitive 
sous laquelle elles sont présentées au Sénat, à la suite des 
études faites par la Commission en Angleterre et en Écosse. 
C'est en effet dans l'expérience de ces deux pays que nous 
avons vil clairement à quelles conditions l'institution 
de Commissions permanentes de controle peut avoir 
toute sa valeur pratique et que nous avons dû recon-

ilJ Rapport fait au nom du deuxiiJme Groupe de la première Sous-Com
mission. Cc groupe était composé de !IL\1. le professeur Lasi~gue, Président; 
Barbier, procureur général à la Cour de cassation; Brquardel, Camef:casse. 
Lcven, Motet, Tanon, Payelle, Secrétaire; Berger, eonseiller d'Etat, Rap
porteur. 

{2) Annexes, Jr• partie, chap. vm et x passim. Voir notamment J'Enquête 
de la Société de législation comparée, p. 301 à 3:29. 
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n:;tître que les propositions diverses formulées en France, 
en vue d'une semblable institution, avaient. le défaut corn-. 
mun de reposer sur un se.rvice gratu.it et ~ans respon~a .. 
b,ilité, 

J,es délégués de la Cormnission du Sénat avaient à se 
rendre compte des progrès inces~ants et des résultats frap ... 
pants pour rétranger qui se réalisent che4 nos voi~ins, d~"" 
puis l'institution des Comm.issioners in lunaoy, sous l'em
pire d'une législation compliquée et à plusieurs égards su~ 
rannés; ils ont dû reconnaître que ces améliorations, ·aussi 
bien que le calme actuel de l'opinion publique sur les pé· 
rils de la liberté individuelle, résultent de ce que le ser .. 
vice de surveillance et de protection des aliénés a été confié 
par la loi à des fonctionnaires spéciaux, salariés, hommes de 
loi et médecins aliénistes, agissant de concert, recrutés avec 
soin, et qui se consacrent exclusivement à ce service dont 
ils ont à rendre, tous les ans, un compte public au Gou
vernement et au Parlement. 

L' « innovation >~ de la Commission du Sénat, si nous 
pouvions emprunter ce mot à l'Exposé des motifs ministé ... 
riel, a consisté à attacher un salaire et une responsabilité à 
l'exercice de la surveillance et de la protection <le l'aliéné, 
et à l'administration provisoire de ses biens; 

Puisqu'il vient d'être fait mention d'un salaire, nous 
devons ajouter quelques mots afin d'écarter, dès à préE:ent, 
les craintes et la défaveur qui semblent inévitables, dans 
les conditions actuelles, aussitôt qu'il s'agit de faire inscrire 
une dépense nouvelle au budget de l'État. 

con~itions hud~é- Il y a lieu de faire remarquer~ d'abord, ce fait particu-
taires du service l' , l · d l' ' ' d 1 1 
des aliénés en 1er a notre pays que e service es a 1enes, ont es c ecu-
France. ments officiels relèvent sans .cesse la haute importance sa-

Annihilation du ciale, ne figure pas pour un seul centime au budget de l'État. 
pouvoir et du 
contrôle de rÉ- Depuis les lois du 18 juillet 1866 et du 10 août 1871, on 
tat. peut dire avec vérité quo la question des aliénés est ;descen-

due au rang des questions d'iptérêt départemental. Le Gou ... 
vernement, après avoir perdu son pouvoir sur les décisions 
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en cette matière, a presque abandonné son devoir de surveil· 
lance~ Un médecin aliéniste figure encore au nombre des 
inspecteurs généraux des services administratifs; il n'existe 
plus, en réalité, d'inspection générale aliénés. Le GO\lVer
ne~nent reconnaît t(3llemeut les inconvénients journaliers 
que cette situation fait naître, qu'il a cru devoir profiter de 
la revision de la loi ù~ 1838, pour les atténuer. C'est pourquoi, 
d~ns le Projet de loi soumis au Sénat~ il propose ·plusieur~ 
dispositions en vne d'~ugrnenter son pouvoir sur ~e personn~l 
des asiles et de réserver au Ministre de l'Intérieur le droit de 
fixer le prix de journée de l'aliéné dans ceux de ces établisse. 
men,~s qui n,' ont pas le caractère de propriété départementale. 
La Commis$iQp a ivgé ces mesures nécessaires; elle ne peut 
toutefois, en proposant ap. Sépat de les voter, s'empècher de 
faire relnarquer com:Qien cette augmentation du pouvoir de 
l'Etat sur le service des aliénés serait choquante, si ce ser., 
vice devait cont\nuer 4 être e4clu du budget de l'Etat, même 
pour les frais de la surveillance et du çontrôle q:ue le Gou"' 
vernement a le devoir d'exercer. 

L'inscription au budget du Ministère de l'Intérieur d'un 
chapitre affecté au se:rvioe des aliénés est, avant tout~ une 
question de principe. La Commission a été unanime à <Wt 
égard, :q1ais elle l'a été aussi pour n'admettre qu'une appli~ 
cation sévèrement restreinte de ce principe. Bi~n loin d'êtn~ 

Nécessité d'inscri
re au budget du 
Ministère de l'In
térieur un éhapi
tre affecté au 
service des alié-
nés, 

séquite par: l'e~emple du libéralism~ ~vec lequel, ~n AnglèT;. 
terre~ l'État participe aux dépenses des aliénés, eU~ ~·~~t Participation des 

b ·. , t • · · l' 'd' t • l' 'd d l aliénésetde~éta· ornee a eillpru:q. er a: nps VOlSlllf? e~p~ )en a a1 e uque,. hlissements d'a-

les aliéné~ eu)(·même~ ~t les pa.rtiC11Her~ qQi tïrel}.t 1J.n ~;né~~~~~~~~~~a;e 
profit d~ lel-lr traitement? sont appelés à support~r, pol,lr du service. 

une part, les frais de sqrveilhmce du §>ervice, No»~ ~pdiq~e· 
rons, dans 1(1. ~u5ta, de ce I)ap_port (Titre II. Section IV), l~;~R 
bases sur lesqqelle& la Corp.m\ssion propose de constitl,l~r 
dam? notr~ pays, al! nwyeq de taxes anrnwlles et propor ... 
tionnelle~ préleyées sur les malades, un fonds commun dç& 
aliénés, destiné à couvrir ces fr;:tis de surye~lla.qc~ jvsqu.'~ 
concurrence de la moitié. Nous nous bornons à dire, en C1.~ 
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moment, que, grâce à cet expédient rationnel et équitable, la 
surveillance dont il s'agit ne doit laisser au compte de l'Etat 
qu'une charge peu importante, eu égard à l'importance du 
service. 

Tels sont les compléments principaux que la Commis· 
si.on du Sénat propose d'apporter au Projet du Gouvernement~ 
à ~.avoir: 

Résumé de' dispo- 1 • Extension de la surveillance, établie par la loi, à 
sitions complr- l' l' ' • · · d 1 · · ' ' l' l' ' ' mentaires, ajon- a Iene SOigne ans es m<USOnS pfl vees et a a !elle 
té~s au Projet de retenu par contrainte dans son propre domicile ou au do
lm par la Com-
mis~wn du st~- micile àe ses parents. (Art. 3 et 10 du Gouvernement. -
nat. • Art. 7 et 8 de la Commission.) 

2° Création de Commis::.ions permanentes départemen
tales, pour exercer cctle surveiilance; création d'un Comité 
supérieur et d'une inspection générale pour la centralisation 
et l'unité de direction de ce service. (Section u du Titre pr 
de la Commission, art. 11 à 16.) 

8" Création de taxes spéciales et d'un fonds commun 
des aliénés pour les frais du service de surveillance. (Titre II, 
Sect. Iv, art. 48 de la Commission.) 

D'autres dispositions nouvelles étaient indiquées à la 
Commission, par la, pratique de la loi de 1838, ou lui 
ont paru commandées par des besoins nouveaux de la 
société. Telles sont les dispositions qu'elle propose pour 
le placement des aliénés français à l'étranger et pour 
lè placement d'aliénés étrangers dans des établissements 
publics ou prives en France (art. 19); pour l'admission, 
dans un établissement spécial, sur sa propre demande, 
d'un aliéné ayant conscience de son état mental (art. 18); 
les mesures et formalités relatives au transfèrement des 
aliénés d'un a~ile dans un autre (art. 22) ~ les mesures à 
prendre pour le transport dans un établissement spécial 
d'une personne qui résiste, de vive force, à ce transport 
(art. 17); les dispositions concernant les expertises médico
légales ainsi que les locaux, autres que les prisons, dans 
lesquels ces expertises sont effectuées (art. 36; ; les mesures 

- ta - N• 157 

concernant les inculpés présumés aliénés et soumis à une 
expertise médico-légale (art. 3H); l'application (omise dans 
le Projet du Gouvernement): des dispositions concernant les 
aliénés dits criminels, aux accusés ou prévenus, poursuivis 
en cour d'assises et qui ont été l'objet d'un verdict de non
culpabilité (art. 39); les mesures concernant la mise en li
berté des aliénés dits criminels, lorsqu'ils sont, après guéri
son, déclarés suspects de rechute (art. 41); les pénalités parti· 
culières contre les employés, gardiens ou infirmiers des éta
blissements spéciaux, lorsqu'ils se rendent coupables de 
sévices ou voies de fait sur la personne d'un aliéné, ort 
d'inobservation des règlements, ou de certains crimes ou 
délits sur la personne d'un aliéné ou d'un idiot (art. 68 et 69). 

Ces dispositions complémentaires ont obtenu l'assenti
ment des représentants du Gouvernement, au sein de la 
Commission. 

Plusieurs modifications ont été apportées~ d'accord ~tuditir•ltious ap

avec ces mêmes repré-sentants, aux dispositions formulées J~~r~;s1 ~:uP:rr~: 
dans le ProJ· et de loi : ~·.'mmission du 

Senat. 
La plus importante consiste dans le maintien aux 

conseils généraux des départements de la faculté, dont le 
Gouvernemr.nl demandait la suppression, de traiter avec 
des asiles privés pour le plaeement de leurs aliénés. En ré
damant ce maintien, dans l'intérêt des finances de 20. de nos 
départements, la Commission a pris soin, pour parer aux 
inconvénients redoutés par le Gouvernement, d'assimiler 
aux asiles publics, pour tout ce qui concerne la direction 
médicale, le traitement et le régime des aliénés~ tout éta
blissement privé, appelé par un traité avec un département 
à faire fonction d'asile public. 

Les antres modifications notables apportées au Pmjei de 
loi consistent : dans l'obligation, pour les placements dits 
volontaires, d'un rapport au procureur de la République, 
signé d'un docteur en médecine, au lieu d'un rapport signé 
de deux médecins ou de deux rapports signés chacun par un 
médecin; dans l'assimilation complète aux asiles publics, 
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pour tout ce qui concerne la direc~ion mé.di.cale et ,la. su:
veillance des aliénés, des Quartiers spemaux d ahénes 
·annexés aux hôpitaux ou hospices; enfin, d:tns la condition 
d'un concours public pour la nomination des médecins 
adjoints des établissements spéciaux et de l'inscription sur 
une liste de présentation dressée par le Comité supérieur, 
pour la nomination des médecing en chef. 

La Commission, au terme de son long travail, a eu 
la satisfaction de pouvoir, darts le cadré de sa rédaction, 
élargi par les éompléments qui viennent d'être indiqués, 
conserver, de même que dans 1e projet du Gouvernement, 
le plan et les dispositions générales de la loi de 1838, dont 
l'ésprit et dont le texte même, dans beaucoup d'articles {1), 
survivront ainsi à son abrogation. 

Nous allons entrer maintenant dans l'exposé détaillé 
des décisions de la Commission, d'après l'ordre suivi par 
le Gouvernement dans son Exposé des motifs. 

(1) De la comparaison des textes juxtaposés, à la fin de èe Rapport, îl 
ressort que sur les 41 articles de la loi de 1838, 6 sont conservés intégrale
ment, 16 sont maintenus avec de simples additions ou avec de légers chan
gements. 

··~ 
i 

TITltE PREMIEil 

:bes établisseinehts d'aliénés et des aliénés traités 
à domicile. - Su:Mr~illance du sèrtrice des âliéttés. 

Dans le Projet de loi présenté par le Gouvernement, le 
Titre Ier, al.nsi que l'ind!que son intitulé, a, comme dans la 
loi de 1838, un objet unique : les établissements d'aliénés. 
Rîén dans ce Projet n'a été prévu pour une surveillance ou 
un contrôle quelconque de l'autorité en dehors de ces éta
blissements. L'assimilation aux établissements d'aliénés, 
faite par l'article 3, ~_'f3 toute maison où un aliéné est traité 
même seul, par d'autres que ses parents, est une disposition 
théorique dépourvue de moyens d'application. Il n'en est 
plus de même des dispositions adoptées par la Commission 
du Sénat, qui étendent l'action de la. loi aux aliénés retenus 
par contrainte dans leur domjcile et confient à des Commis
sions permanentes spéciales la surveillance de tous les 
aliénés sans exception et la protection de leurs intérêts. 
Ces dispositions nouvelles ont leur place naturelle dans 
le Titre 1er. Elles devaient être mentionnées dans soù 
intitttlé et elles ont amené la division de ce Titre en deùx 
Sections; l'une déterminant le domaine de la loi et en mar• 
quant l'extension en dehors des établissemtmts spéciaux; 
l'llutre instituant la surveillance des aliénés tant en dehors 
qù'à l'intérieur de ces établissements. 

SECTION PREMiÈRE 

Des étttblissements d'aliénés ét i1ès ttlîénés traités 
à domicile. 

Cette Section (art. 1 à 1.0 de la.Commission) comprend 
là définitiort des établissements d'aliénés; lelif' distinbtibtl 
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en plusieurs catégories; la détermination de leur caractère; 
les règles qui président à leur création et à leur foüctionne
ment; les obligations des départements; les droits et 
devoirs de l' .État; l'organisation du personnel médical et 
administratif des établissements d'aliénés; les règlements 
généraux d'administration publique et les règlements inté
rieurs des établissements spéciaux. 

L'Exposé des motifs ministériel est très sobre d'expli
cations sur les modifications et les additions au texte de la 
loi de 1838, qui sont proposées sur ces di vers points par 
le Gouvernement. 

A.rticle premier. 

La loi de 1838, par son premier article, dû à M. Du· 
taure (1\, impose à chaque département l'obligation« d'avoir 
un établissement public spécialement destiné à recevoir et 
soigner les aliénés, ou de traiter à cet effet avec un établis· 
sement publïc ou privé de ce département ou d'un autre 
département ». Il n'y a pas d'autre définition de l'asile 
d'aliénés. Le législateur n'a pas autrement caractérisé eet 
établissement spécial. Dans la Commission instituée en 
1881 au Ministère de l'Intérieur, on a insisté sur les incon
vénients de ce vague de la loi, et, dans un des rapports 
imprimés (2), on signale « la nécessité d'introduire dans la 
loi nouvelle une définition exacte des établissements 
d'aliénés, notamment des asiles publics et des asiles privés 
faisant fonctions d'asiles publics, et de spécifier les candi
lions qui devront les régir >>. 

Le Gouvernement, voulant introduire dans la nouvelle 
loi une précision qui manque dans l'ancienne, a proposé de 
déclarer (art. 1er du Projet de loi) que les « établissements 

-------~-------- ---~----~---

(l) Voir Annexes, pc partie, chap. II, p. 33. Amendement Dufaure. 
(2) Rapport présenté par M. le docteur Ch. Loiseau, au nom du deuxième 

Groupe de la seconde Sous-commission, Groupe composé de MM. Béclard, 
Baillarger, Gh. Loiseau, Hipp. Maze et Théophile Roussel. 

-
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destinés à recevoir. et à soigner les aliénés, sont de deux 
sortes : les établissements publics et les établissements 
privés», et que ces établissements<< sont exclusivement con
sacré.s au traitement des maladies mentales >>. 

Y a-t-il nécessité de définir avec plus de précision que 
dans la loi de t838, les établissements d'aliénés et leur des
tination? D'où vient cette nécessité que les auteurs de la loi 
de 1838 n'ont pas sentie? Enfin, la rédaction proposée dans 
le Projet de loi donne-t-elle satisfaction aux besoins 
en vue desquels elle semble faite? Le silence de l'Ex
posé des motifs nous oblige b. répondre à ces questions 
par quelques explications rétrospectives. 

L'asile d'aliénés, dans le sens médical de cette expres
sion, est une création de la science moderne. En France~ 
avant Pinel- on pourrait dire: avant la loi du 30 juin 1838, 
tant la réforme de Pinel a été lente à se généraliser - l'as
sistance sociale n'offrait aux fous, outre les cachots et les 
maisons de force, que des cabanons ou des loges qu'on a 
appelées trop justement loges d'ùwarcéraUon (1). Lorsqu'en 
1792 Pinel tira les fous des cabanons de Bicêtre, mit 
fin à l'emploi des chaînes, des entraves et des mauvais trai
tements, assura à ces malades un régime alimentaire conve
nable, créa pour eux des ateliers de travail (2) et des prome-

(1) Lors Je la discussion de la loi de 1838 à la Chambre des Députés, 
.M. Calemard-Lafayette constatait, d'après des documents officiels, que 26 dé
partements n'avaient aucun local (autre que les prisons) pour leurs aliénés, 
et que 19 n'avaient dans leurs hôpitaux que des « loges d'incarcération où. 
disait-il, aucun moyen de traitement n'est applicable. , (Voir le Recueil offi
ciel : Législation sur les aliénés, t. II, p. 63.) 

(2) C'est un des grands services rendus aux aliénés par Pinel ct 
Esquirol, d'avoir démontré que le travail est dé première néeessité pour 
111 traitement de l'aliénation mentale, ct qu'il doit être la base de ce traite
ment. Il suivait de là que l'une des premières conditions à obtenir pour un 
bon asile, c'est que les malade3 y puissent trouver tous les moyens possibles 
de travail. (Voir Esquirol. Traité des maladies mentales, t. II, p. 524.) 

Ferrus n'a pas moins insisté qu'Esquirol sur la nécessité du travail pour 
les aliénés. Il a fait remarquer que partout, en France comme à l'étranger, 
dans les asiles où domine le régime du travail corporel, la proportion des 
guérisons est plus forte que dans les maisons de santé qui recoivent les ma· 

3 

Définition de l'éta· 
blissement d'a. 
liénés. 

Origine moderne 
do l'asile d'alié
nt-~. 

Couditiou de, alié· 
nés en Franœ, 
anut Pinel. 

Réforme~ de 1-'iuel. 
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nades, un très petit nombre d'établissements hospitali~r!:l_, 
présentàit, dans une certaine mestlre, lè c~rac.tè~e _d'ht~~ 
maison de santé, en ce sens que les fous n y etawnt pas 
~ystématiquement (1) maltraités. C'est iidtre siècle qtii ~i 
créé en France l'asile d'aliénés, c'est-à-dire une rnaisbn de 
traitement spécial où, par l'isolement (2) et par un ehsemble 
de conditions d'hygiène et de moyens de médication, le sbrt 
des fous a été complètement changé. 

Quoique l'idée de procurer aux aliénés indigents de cha
que département un asile ainsi constitué apparaisse, dès 
1817, dans uhe circulaire ministérielle, on était loin d'ad
mettre comme réalisable, en pratique, pour tous les dépa_r.i 
tements, l'obligation dont l'amendement Dufaure a fait le 
premier article de la loi. 

Le Gouvernement invitait les conseils généraux àmesurei· 
leurs forces et à combiner leurs efiorts pour une tâche d'UI1 
intérêt public de preinier ordre et d'un poids ilssez coii-

lades de la dasse riche et n'ont rien organisé pour soumettre ces malades a 
un travail régulier. « Cc ne sont pas, disait Ferrus, des discours, des sêr
mons, des preuves morales contre la réalitë de leurs chimères qu'il faut aux 
aliénés. Physiquement, il faut activer l'action des organes en donnant d 11 

repos au cerveau; moralement, il leur faut, comme aux enfants, des distrac
tions de tout genre. On ne doit pas oublier que Cicéron et M:ontaignr. ont dit 
LJUC la distraction était le plus puissant remède aux maladies de l'esprit. • 
( ,Jes Aliénés, p. 263.) 

(1) Voici ce qu'on lit sur le régime encore usité à l'époque la plus voi
sine de la nôtre dans les grands Quartiers d'hospices de la capitale : « Ces 
malhéuroux (les aliénés) étaient placés dans les salles réservées aux hydro
phobes; on les couchait plusièurs ensemble, dans des lits où on les tenait 
garrottés. '' Ces lignes sont extraites d'un rapport du directeur de l'assistance 
publique à Paris, daté du 23 octobre 1871. 

(2) L'isolement, d'après Bsquirol (Des maladies mentales, t. IL, p. 313, ct 
.Mémoire lu à l'Institut, le !•• octobre 1832), consiste « à soustraire l'aliéné à 
toutes ses habitudes, en l'éloignant des lieux qu'ii habite, ie séparant de sa 
famille, d0 ses <~.mis, de ses serviteurs, l'entourant d'étrangers, changeant 
toute sa manière de vivre » 

D'après Griesingcr (Traité des maladies mentales, édit. française i86:1, 
p. 531), l'isolement consiste « à ch<i.nger radièàlèrrient le milieu dàns lèqüel vit 
le màladc, en l'éloignant complètéincnt de son éntourage liabitucl et provo• 
quint chèz lui des impressions toutes nouvelles ». 

:j 
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~idèrablé pour jrtstifier la participation de l'Ëtat. « si l'bn ad
met, disait le Ministre de l'Intérieur taisne, datls la cirtu
iaJrè mentionrlée plus haut, du 17 juillet 1817~ la possibi
lité dê plac~r 1~s aliénés dans des établissements spècHtt.ix, 
orl reconnaîtra fàcilêment qu;ii ést presque irripôssiblè 
li'aVoir uH établissement de ce genre par départehümt; 
que leÛr multipliCité les rendrait beaucoup plus dispen.:. 
dieüx et inoiüs propres à atteindre le but de leut desti:. 
nation, et de là découle la consequence que des rriaisoi1~ 
rentraies communes à plusieurs départements set:iient , 
~ous beaucoup de rapports, les établissements qui cohvien
clraient le mieux pour la réunion et le traitement des aliénés. l) 

Lorsque l'administration fl'ariçaise acceptait cette pen.:. 
S(;e due à Esquirol, de créer dans chaque ressort de Cour 
d'appel une Maison centrale d'aliênés qui suffirait àux 
besoins de l'assistance, comme la Maison centrale péniten
tiaire suffit aux besoins de lajustice, elle partageait l'igi1orance 
gènérale (1) sur le nombre des individus auxquels les 
établissements spéèiaut serviraient de refuge. Sur 8 à !J.OOO 
aliénes qu'on supposait alors exister en France, 4.:SOO envi
ron :2) étàient internés dans huit maisons spéciales et 
24 hospices bu hôpitaux générhu±, et pè'rsonne ne prévoyait 
qu'en moins d'un dêrni-si~cle, bês iionibrés ab.r~ient décu:.. 
plé. Au moment des discussions des Chambres sur la loi 
du 30 juin 1808, on ne comptait (3) que 8.390 aliénés 
internés dans les établissements spéciaux ou mixtes alors 
existants (4). On admettait l'existence d'environ 3.6:SO alié
nés à l'état de vagabondage, gardés par leurs familles ou 

(1) Es<1uirol adniettait qu'un asile de ::iOO malades sùf"firait pour un 
:.;rour)e de départements correspondant <l. un ressort de Cour d'appel. 

(2) M. de Gasparin qui, en présentant aux Chambres le projet qui est 
Llevcnu la loi de 183S, s'appuyait ~mr les relevés recueillis par M. Laisne, 
indique comme internes, en iSIS, 4.418 aliénés, dont 1.222 dans les établisse-
Iiiêrits spéciaux et.3.19'6 dànslcs hôpitaux généraux. . 

(3\ Voi,t· Ugislà.tion ~Ur les aliénés, t. II, p. 53. Ces chiffres sc rapportaie1ü 
ù l'àuiiéo rss4. 

(4) 3à aèpartenients avaient àlors <les établissements spéciaux. 

Projet de cr~atlon 
de maisons ce[\
trales d"aliéné,; 
communes a plu
sieurs départe
ments. 

Docomenis s\atis· 
tiqüès sur le 
nombre des alié· 
nés en France 
avant et après l;t 
loi du 28 juin 
1838. 
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retenus dans des prisons. On évaluait en somme à i!l.OOO le 
nombre total des aliénés eu France. 

En regard de ces chiffres, les relevés olficiels contenu~ 
dans le tome XI de la Statistique de la France (i), nous of
frent au 1er décembre 188t 4R.813 aliénés des deux sexes inter· 
nés dans les établissements spéciaux (2). Le nombre des alié· 
nés recensés en dehors de ces établissements, en 1876, s'éle
vaità39.887, divisés en 7.921 fous et31.9n6 idiots ou crétins, 
en sorte qu'en admettant que les chiffres de ces dernières 
catégories, qui n'ont pas été relevés dans le dénombrement 
de la population de 1S81, n'ont pas très notablement changt' 
depuis dix ans, on peut admettre, sans crainte d'exagérer 
beaucoup~ que nos établissements publics et privés d'aliénés 
ont à satisfaire aux besoins d'une population malade ou in
firme d'intelligence de près de 100.000 individus, dont la 
moitié environ est internée dans les asiles créés et régis eu 
vertu de la loi de 1838. 

La statistique officielle semble accuser ainsi un défaut 
de proportions entre les ressources offertes par les établisse
ments spéciaux d'aliénés et les besoins de la population à la
quelle ces établissements sont destinés. Elle montre, du 
moins, combien sont fondées les plaintes auxquelles donne 
lieu un fait, qui n'est pas particulier à la France (3), dont la 

(1) Voir Note 1, à la ~mite de ce llapport, p. u. 
(2) Sur cc total d'aliénés internés, on compte : 29.167 individus (dont 13.567 

hommes ct 15.600 femmes) répartis dans 46 asiles départementaux; 5\J6 à la 
.Maison de Charenton; 6.078 (2.577 hommes ct 3.501 femmes) dans 14 Quartiers 
d'hospices, et 11.2~9 (6.053 hommes et 5.176 femmes) dans 17 étahlissemen ts 
privés faisant fonctions d'asiles publics. Il faut ajouter 1.743 aliénés pen
sionnaires dans 25 maisons de santé ou asiles privôs. 

(31 En Belgique notamment, on a constaté la même progression qu'en 
Franw, depuis la mise à exécution de la loi de 1850. En 1865, M:l\1. Ducpétiaux, 
V. Oudart et Vermculen constataient que les asiles belges renfermaient tous 
une population supérieure à celle qui est autorisée. En 1869, le docteur Lentz, 
directeur de l'asile de Froidmont, affirmait que tous, sans exception, conte
naient un nombre de malades très supérieur au nombre réglementaire. En 
1878, le rapport officiel de l\1. V. Oudart établissait que, de 1852 à 1876, le nom
bre des alitiu(•s colloqués dans los établissements belges a plus que doublé (de 
3.8~1, il s'est élevé à 7.441). Le docteur Peeters, de Ghcel, admettait en 1882 
l'existence de 8.000 aliénés colloqués (suivant le terme adopté dans la loi belge). 
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gravité n'est contestée nulle part et dont il importe de re
chercher les causes et les remèdes, à savoir l'encombre
ment toujours croissant des établissements publics. 

La loi de 1838 n'a pas fait de distinctions, comme on 
l'a vu, entre les individus qui, sous la dénomination d'aliénés, 
doivent, en verlu de l'article premier de cette loi, être re
çus et soignés dans les asiles. Par l'article 8, elle autorise 
le placement, sous certaines conditions, de toute per
sonne aliénée dont l'admission est demandée par des pa
rents ou par d'autres particuliers. L'article 18 attribue à l'au
torité administrative le droit d'ordonner le placement «de 
toute personne interdite ou non interdite dont l'État d'alié· 
nation cnmpromettrait l'ordre public ou la sûreté des per
sonnes>>. Enfin l'article 2n autorise le placement par l'admi
nistration, << aux conditions réglées par le conseil général. 
d'aliénég dont l'état mental ne compromettrait pas l'ordre 
public et la sùreté des personnes>>. 

Les termes de la loi permettent clone le placement dans 
les asiles publics de toutes les catégories de malades ou 
d'infirmes de l'intelligence auxquels peut être appliquée la 
dénomination d'aliénés. L'amplitude de ces di3positio.ns et 
le manque de précision de ee qu'on a appelé «les frontières 
de la folie», ont permis ainsi d'ouvrir largemenl les port.es 
des asiles non seulement aux aliénés proprement dits, 
mais encore aux idiots, aux imbéciles~ aux crétins et 
même à un grand nombre d'épileptiques, à cause du 
trouble mental très souvent lié aux attaques de cette maladie, 
et aussi, fi cause du manque d'assistance hospitalière appro
priée à ce genre de malades. 
·---------·-------------~-~-------

La même progression a été constatée dans les Iles Britaniliques. De 185~ 
<l 1879, le nombre des aliénés internt's s'est élevé, en Angleterre, de 36.762 à 
fj~l.88:), ~·est-à-dire de plus de 3:3.000 en 20 ans. En 1883, sur 77.196 aliénés. 
e~Uegisttés au 1 cr janvier, on en compte 70.0GO placés dans les diverses caté
gories d'établissements publics on privés ouverts aux maladies mentales. 

Une progrPssion analogue a été constatée en Allemagne et eti Amérique. 
(Voir pour les Etats-Unis la deuxième partie des Annexes àu Rapport, 
chap. vm.1 
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Cette affi~epcfl qe malades divers, tous plus ou moins 
impropres à la v~~ sociale, admis sous le nom d'aliénés, s'est 
accrue· à mesure que les ~siles se sont multipliés et améliQ
résJ en s9rte que, ·malgré les efforts des consei1s généraux et 
malgré les ressources créées par des associations charitables 
et des particuliers, les établissements se sont bientôt (1) 
trouv~s insuffisants pour ~e no:q1pre toujours croissant de 
demandes d'admission. Les plaintes n'ont pas tardé à ~e 
faire entendre, et Parphappe~ ~djoint à Ferrus dans l'ins
pP.clion générale des aliéÙés, ~ partir de 1848, a signalé, 
dans la série de ~e~ rappprts, les inconvénients, d'année en 
année pl!-1-S senti~, de l'entassement dans les asiles d'idiots 
d'i~béciles, d'incur~h!~s qui ne laissaient plus 'de plac~ 
pour d~ vérjt~pl~~ a}i~p~s do11-t l'isolement et le traitement 
ét~ien~ reconnus !}éC~~sair~~· · 

En cherchant les c~uses du fait dqnt nous parlon~ et 
dont les progrès ont paru ~1Jivre partout cet1x de la civi
lisation~ on s'est cru fond~ à r yoir un effet" et une. d~s 

( 1 ~. L:s insp:cteurs gén~raux, auteurs du Rapport général sur le service 
des ahenes en 1814 ( l v?l. gr. m-4°), fixent l'année 1842 comme la date à laquelle 
le m()uvcment ~sce~~~·opn_cl d~ 1.~ popqlation d~s asiles a commenc~ à s'ac
centuer: « CP,oque, d~sent-11~, qm ~st précisément celle à laquelle nous avons 
c~nst.ate q::e le serviCe avmt acqms un appréciable commcncèment d'orga
msat~on ». 

~'~ mouv~m?nt_ progr~ssif _4o11t il s'ag!t était _toutefois se11sibl~ déjit ;t 
partu de l83b, ams1 que cela resulte dos chiffres smvants que nous trouvons 
dans le même Rappo1·t général (cl~ap. vu, p. G3). · 

1~5. • • . • • • . • . . . 10.539 
18:1G •••••••••.•• 11.091 
lfl:lï. . . . . . . . . . . . 11.4.29 
1l!38. • . • . . . . . . • . 11.982 
183\:1. • . • . . . • • . . . 12.571 
1810. . . . . . . . . . . . 13.283 
1841. . • . . . . . . . . . 13.887 
1842. • . . . . . . . . . . /5.280 
1844 ••• : . • • • . • • . 16.000 
1854. • • • . . • . . . . . 24.524 
18~4 .•. : ..... : . • :34.91 \) 
1874. • • • • • • • • • . • 12. ùTi 

Augmentations 

;,r)~{ 
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1. :19;{ 
720 on 2 ans. 

8.524 en 10 ans. 
10.395 i en 10 ans, nonobiitaQ~ la 
7 ,1:>8 f perte de l'Aisace-I.Qrrai'lf· 

- 2~ - N• 157 

e~pressions de la civilisation moderne ( 1). Il y aurait lù 
un f~it de pathologie sociale : l'augmentation et l'aggrava
tion de la folie dans les masses humaines, sous l'influence 
de causes nouvelles, perturbatrices de l'équilibre des fonc
tions vitales et en particulier des fonctions du cerveau. 
Cette manière de voir, qui compte en Allemagne (:i) et dans 
la Grande-Bretagne (3) des partisans décidés, se retrouve 
au fond ùes explications données dans le grand Rap
port officiel (4) des inspecteurs généraux pour l'année 

( l) Fodôré a dit : « Il n'est pas question d'aliénés dans l'histoire des peuples 
sauvages. On ne les trouve que dans los pays civilisés. » Beaucoup tle vo~·a
geurs, de missionnaires, de médecin~ ont confirmé cette ass01;tim~ P?ur les 
Indiens d'Amérique, les nègres d'Afnque ct les sauvages de 1 Oceame. Elle 
mérite d'être examinée. L'aptitude des races noires à la folie devient très 
manifeste dès qu'elles s'associent à la vie des blancs. On connaît les ravages 
ctrroyables que l'alcoolisme exerce sur elles, de même que chez toutes les peu
plades indiennes. 

(2) Plusieurs médecins ont cherché à établir (voir Annales l~leclicO-J~sycho
logiques, notamment le n• de novemhre 1874, d'a~rès un méJ?mrc pubhe.~ai~s 
la Pl'aga- Vierteljahresschrift) que les chiffres tou] ours grossissants des ahe~es 
internés dans tous les pays civilisés, accusent non pas une augmentatiOn 
apparente des cas de folie, mais une augmentation bien réelle ct qui est· 
générale et progressive. . _ . . 

(3) Un des aliénistes marquants qm, lol's du voyage des delegues ùe la 
Commission du Sénat en Angleterre, au mois d'octobre 1883, figurait au 
nombre des 1)Ïsitol's du lord chancelier (voir aux Annexes, II• partie, p. 38ii 
et 390), M. Crichton-Browne soutenait, en 1868 (dans un rapport sur l'asile 
de West-Riding) qu'il est décidément impossible de mettre en doute l'augmen
tation de la folie dans la population de l'Angleterre. 

Le docteur Mac Cabe, directeur-médecin (medical supel'intenclant) de 
l'asile de Waterford, affirmait aussi, presqu'à la même époque IJoul'na! of 
mental Science, no d'octobre 1869), que l'aliénation mentale était en progres
sion manifeste en Irlande. 

(4) « Etant arlmis, car on ne saurait le nier disent MM. Constans, Dumes
nil et Lunier, que le développement, la multiplicité des intérêts e_t d~ tout 
ce qui concourt à constituer la civilisation est une cau~e de snro_xCltatwn de 
l'activité cérébrale, il n'est que logique d'admettre aussi un accrmssement du 
nombre dès aliénés, accroissement dont on ne connaît qu'imparfaitement la 
ta progression, mais réel et auquel on ne pourrait assigner ~n? limil~, n'en 
pouvant assigner aux intérêts divers, nés ou à naître, aux 1dces vraws ou 
tausses qui peuvent envahir les esprits ..... ~ . . 

" Si, disent plus loin les inspecteurs généraux, les causes (de folle) sc 
multiplient, les effets doivent se multiplier aussi, le nombre des fous propre
ment dits doit augmenter, augmenter toujours, tant que progressera c.e 
qu'on appelle la civilisation. • 

Le nombre des 
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1874, sur l'encombrement des asiles français. Elle a ren
contré partout, il faut le dire, des adversaires convaincus (1) 
et, en France, la majorité des aliénistes semble s'être rangée 
à une opinion que M. le docteur Lurjer~outenait en 1869 (2), 
qu'il a développée encore dans une publication récente \3) 
et d'après laquelle l'augmentation des admissions d'aliénés 
dans les asiles ne tient pas à l'augmentation du nombre 
des aliénés, mais à d'autres causes multiples, qui tendraient. 
d'ailleurs à s'atténuer et à disparaître. 

( 1 J Le rlortenr Lockhart-Roberston, collègue du docteur Crichton-Browne 
au Bom·d des Masters in Lunacy, et que nous avons vu à Londres, soutien! 
comme ille soutenait déjà en 1868, à la réunion (du 28 janvier) de l'Associa
tion mèclico-psychologique d'Angleterre, l'opinion que l'encombrement des 
asiles n'est pas l'indice et surtout n'est pas la mesure d'une augmentation dl' 
!:t folie dans la population. 

Le~ deux médecins éminents que nous rencontrions, à la mème époque, à 
la tète du service des aliénés en Écosse, MM. Arthur Mitchell et John Sibbald. 
ont une manière rle voir peu différente. Elle était résumée en ces termes par 
te premier, en 1869 (dans la North British Review, n• de mai):« Les documents 
officiels semblent démontrer qu'il y a une énorme augmentation du nombre 
tics aliénés dans les asiles; tru'elle est constamment progressive et qu'elle ne 

• marque pas de tendance à s'arrèter; 4:ue les demandes d'admission dans le~ 
établissements sont plus nombreuses que jamais; que l'accroisseRlent de la 
population rend compte de ce fait, en grande partie, quoique ce ne soit pas 
la seule explication; qu'en tout cas rüm ne prouve qu'il y ait parmi les popu
lations une plus grande disposition à la folie. • 

(2) Mémoire lu à l'Académie de médecine, le 23 mars 1869, sur l'augmen
tation progressive du nombre des aliénés et de ses causes (Annales médico
psych., janvier 1870). 

(3) Mémoire lu à la Sorbonne, le 2 avril 1884, et inséré dans les Annale.~ 
médico-psychologiques (septembre 1884) sous ce titre : Du mou1;ement rif~ 
l'aliénation mentale en F1·ance de :1835 à 1882. Nous devons ajouter qu'ou 
trouve, dans le grand Rapport des inspecteurs généraux pour 1874 (dont 
.M. Lunier est un des signataires), une juste part faite aux causes invoquées 
par M. Lunier : « L'accroiss(~ment continu de la population des asiles, disent 
les auteurs, a plusieurs origines et elles sont connues: il tient au mouvemcn t 
philanthropique en faveur des aliénés ... à l'habitude vlus grande des popu
lations de réclamer les secours de l'asile, ... à une nécessité qui dérive de 
l'extension de l'industrie, et peut-être aussi au relâchement des liens de la 
famille ... à l'e8poÜ' d'une guérison qu'on croyait autrefois impossible; aux 
admissions tardi vcs, qui laissent les malades incurables ; enfin aux amélio
rations successives qui ont diminué la mortalité. • 

A ces causes ils ajoutent l'influence de l'admission plus fréquente ct dt~ 
:.a maintenue dans les asiles de malades réputés inofl'ensifs, des déments 
séniles ct des idiots. 

.. 
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Quelque fondement que puissent avoir ces explications, 
il ne faudrait pas nier qu'aux accroissements de bien·être 
qui se sont opérés dans la société moderne ne se trouvent 
mêlés 'des éléments matériellement et moralement funestes 
à l'organisation de l'homme. Il en est un, entre autres, dont 
l'action est visible à tous les yeux et terrible : l'alcool. Les 
folies alcooliques (1J ont pris dans les populations urbaines; 
elles prennent maintenant dans les populations rurales (2) 
une place inconnue naguère et qui s'étend rapidement. A 
Paris, sur environ 3.000 aliénés qui sont placés d'office 
chaque année~ il y a plus de 1.300 alcooliques. La maladie 
appelée paralysie générale progressive, qui a la folie pour 
cortège ordinaire, passe pour une maladie moderne. Enfin, 
la part de l'hérédité, dans la propagation et dans l'aggrava· 
tion de la folie, n'est pas contestable. 

En dehors de cette cause générale, la recherche des 
causes immédiates de l'encombrement croissant des asiles 
puhljcs a donné lieu à des études nombreuses en France et 
à l'étranger, en Belgique (3j particulièrement. Ces études 

~---~-------------------~-------

0) Le doetcur Groth, directeur de l'asile d'aliénés de Varsovie, a publié 
les résultats suivants, dans une étude sur l'empoisonnement chronique par 
l'e;;prit-de-viu : «Dans le nombre des aliénés récensés, les alcooliques figurent 
•l:ms les proportions suivantes : dans l'Allemagne du Sud, 7 pour 100; en 
Pologne, 8 à 10 pour 100 pour les femmes et 11 à 12 pour les hommes; dans 
l'Autriche-Hongrie, 12 pour 100; en Belgique et en Hollande, 13 à 14 pour 100; 
en Suisse, 15 pour 100; aux Etats· Unis 18 à 20 pour lOO {non compris les 
Indiensj; en Prusse, 27 à 28 pour 100; en Angleterre, 30 à 33 pour 100. 

(2) Pour la France, en particulier, les progrès effrayants de l'ivrognerie 
clans nos populations rurales de l'Ouest ont été bien constatées, par M. le doc· 
leur Lunier notamment. Dans une étude sur les Dégénérescences psycho-céré· 
brales dans les milieux ruraux, qui vient d'être publiée dans les Annales 
medico-phychologiques (n• de novembre 1884) par le docteur Cullerre, 
directeur-médecin de l'asile de la Roche-sur-Yon, on trouve de 
curieuses ct tristes riwélations sur l'influence des habitudes d'alcoolisme 
sur la population rurale de la Vendée et particulièremenL dn Bocage. , Cette 
action indéniahle de l'alcool, dit l'auteur, ne peut être exactement évaluée, 
faute de documents explicites. Nous pouvons toutefois nous en faire indirec
tement une idée par ce fait que les exeès alcooliques entrent pour 24 pour 100 
dans les causes de la folie des individus qui ont été admis à l'asile de la 
Roche-sur-Yon pendant une période de cinq ans, de 1873 à 1878. , 

(3) Voir Note 2 (à la suite du Happort), p. :x:m. 
N• 157 
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ont toutes abouti à la même conc~usion, à savoir que p~r
tout où l'encombrement des asiles est devenu un suJcl 
de plaintes, on en trouve l'explication dans les effets 
directs ou indirects de la législation sur les placements de:-; 
aliénés. 

Int1uence de la lé- Les lois récentes sur les aliénés, en créant de~ 
gi&l8.tion moder- moyens d'assistance inconnus auparavant, ont provoque 
ne concernant le li • t ' L 
aliénés, sur l'ac- une augmentation continue du nombre des aSSIS es. es 
croissement du • . t ouvertes non 
nombre des alié- portes des établissements nouveaux se son . '·' 
~l~: ~?e~~~~br:: seulement aux maniaques, aux furieux, aux déments ou 
men~ des asiles monomaniaques manifestement dangereux, qui étaient seuls 
publics. séquestrés autrefqis~ mais aux catégories diverses d'~ndi-

O'ents et de malheureux abandonnés auxquels la quahfica
tlon d'aliéné a pu être étendue. Le docteur lngels répétait 
naguère aux délégués. de la Commission dll Sénat ~~i v~si
taient l'asile Guislain, qu'il dirige, une remarque deJa faite, 
par lui , pour la Belgique, en 1877 , et qui s'applique. à 
tous les pays. « Du moment, disait-il, qu'un nouvel asile 
s'ouvre pour les indigents .. il se remplit immédiatement de 
cas chroniques; des centaines qui passaient inaperçus se 
fé,V~lent polfr qinsi dire instantan~ment et S!9Pt immédiate· 
ment colloqués (1). " 

Le docteur Peeters, qui a accompagné les mêmes délégués 
dan!:? le11r visite à la Colonie de Gheel, insistait encore davan
t~ge sur cette remarque .. affirmant que ce qui s'est passé dans 
son pays, ppur le~ asiles déjà créés, s'observera pour les nou
veaux asiles qui sont en construction. «Et pourquoi? disait
il; parc~ que yon~ ::j.dmettez tous les qJié11és sans distinc
tion, au lieu de réserver la place aux malades curables et 

(1) On doit encore noter, pour la ~elgique, une autre influence d~~ à la 
législation. On y a constaté que la loi du 16 m~:s ~876 sur 1~ dom,Ici.l~ ?e 
secours a contribué à accroître les placements d md1gents à titre d ahenes. 
Gette loi met à la charge d'un fonds commun les 3/4 des frais d'entretien des 
aliénés. Elle a été ainsi, pour les communes, une invitation à faire placer 
(colloquer, suivant l'expession belge), be~ucoup d'aliénés. qu'elles gardaient 
auparavant à leurs frais dans les hospices ou secouraient dans leurs fa· 

milles. 
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aux malades réellemen~ dangereux; parce qu~ la collocatipp 
(le placement légal de l'aliéné), mesure de traitement et 
mesure d'ordre public, est devenue un mode à peu près 
exclusif !le l'assistance publique des aliénés incurables et 
inoffensifs. Il est ainsi eqtré dans les maisons fermées un 
grand nombre de cas chroniques pour lesquels la sortie par 
guérison ou amélioration notable est impossible. D'un autre 
côt~, les conditions dans lesquelles les malades se trouvent 
dans les établissements sont devenues tellement favorables 
que le olliffre des décès a considérablement baissé. » 

Les hp mmes expérimentés dont nous avons pp. recueillir 
l'opinioq sur ce s11jet en Angleterre et en Ecosse ont fait 
les Iitêmes constatations. Partout ils ont vu la création d'un 
asile d'ali~nés devenir irnm~diatement une sorte d'appel au
quel les familles, les municipalités, les administrations 
hospitalières répondent par l'envoi de malades laissés 
jusque-là dans d'autres conditions et auquel r-Ues répondent 
avec l.ll1 empressement proportionné au bénéfice (1) qu'elles 
en peuvent retirer. 

Ces mêmes faits ont été surabondamment con~tatés en 
France. Les documents de l'Enquête administrative de 1869 
qui. sont résumés. dans les Anne.z:es à ce Rapport, les té~ 
mo1gnages prodmts dev;:J,nt la Commission extraparlemen
taire de la même époque, s'accordent avec les rapports des 
inspecteurs généraux pour établir que c'est par l'accumula· 
tion dans nqs asiles publics de sujets irwurables, de déments 
inoffensifs, d'idiots, d'imbéciles, que s'est produit l'encom· 

(l} De rnème que la loi de 1876 sur le domicile de secours a augmenté 
l'encombrement des asiles en Belgique, di~ même les lois actuelles de l'Angle
ter~e sur l'as.~istance cont:i~uent a~ même ré~~lltat. On peut v9ir dans 1~ Rap
poH d~ .M. lmspecteur genera~ Fov1ll?, pub!Ie ~ane nos Annexes (li• pa1·tie, 
cha p. ~· p. 496), comn:eqt depUis que 1 ~~at. s est ~mposé, en 1~74, la cl}arge de 
4 shellmgs par semame pour tout ahene place d~ns un asile de Comté la 
part de ~a d~p~.Qse, restant à la cha~·?e. d~ la. paroisse, se tro11vant moüHire qq~ 
celle qui lm mcorpbe pour un aliene md1gent placé dans un workliouse 
les a.utorités locales desp~roisses ont mis, dep~is 1S74, un ~mpresscmcnt plu~ 
?rand que ~ar le ~asse .a p~acer dans l~s ~s1les les malades phropiques, 
mcurables, moffens1fs qUI pr~c~demmen t etaHmt l<J.issés P,an~ t~s \VOI,'l!hq~ses. 
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brement considéré aujourd'hui comme la grande plaie du 
service de ces établissements. . 

·.. L'accord des opinions est loin d'être aussi complet 
:\lovens propose. ~ . • 

pour faire cesser lo ·sq 1'1'1 s'agi't des remèdes à ar)pliciuer au mal qm nous 
l'encombrement 1 t 

des état~lisse- occupe. En France, plusieurs départements ont eu recours, 
ments d'aliénés. de bonne heure p~ur les idiots et pour beaucoup d'aliénés 

réputés incurables et inoffensifs, à l~emploi des secours 
à (lomicile, au placement dans les hospiCeS et au placement 
chez des particuliers. Le rapport présenté au Séna~ de l'Em
pire par M. Suin, en 1867, contenait ~e vœ~.smvan~ (1): 
l( Que, pour éviter l'encombrement, l autonte competente 
n'ordonne l'admission que de véritables aliénés curables ou 
d'incurables, dangereux soit pour la sécurité et la pudeur 
publiques, soit pour eux-mêmes, lais~ant à domicile ou dans 
leurs familles les idiots, crétins ou aliénés incurables inof
fensifs~ sauf à accorüer des secours qui seront reconnus ~éces· 
::aires eu égard à la position de l'aliéné et de sa fam1llè >). 

C~s questions furent reprises dans l'Enquête adminis
trative de 1869, dont nous avons analysé les documents 
inédits. Préoccupée des conséquences, pour les finan
ees départementales, du système qui admet indistinctement 
tous les malades et infirmes de l'intelligence au régime 
coùteux des asiles, l'administration voulut demander à 
l'observation des faits la solution pratique des questions 
concernant le traitement des aliénés inoffensifs et des idiots, 
et particulièrement les secours à domicile et les placeme_nts 
chez les particuliers. On trouvera, dans les Annexes a ce 

• Rapport (2), un résumé de cette partie de l'Enquête. Les con-

(1) Annexes, I•• partie, p. 209. ~e Rappm:teur ?w~ pétitions au Sénat .de 
l'Empire renouvelait, en 1869, au sem de la Comm1sswn cxtra-parlementauo 
dont il était membre, les mêmes réclamations, insistant pour que nos asiles 
publics d'aliénés ne soient pas ~ransformés ~n. maiso~1~ d'incurables ... c Ct.l 
llont disait M. Suin, des établlssementg speciaux crees en vue de malades 
·uralJlcs. les idiots ct les crétins ne doivent pas y ètrc admis; il convient de 

t; ' • 1 1 les secourir à domicile et, à défaut de ce genre rl'af\su;tance, eur p ace mar-
quée est dans les hospi~es. • . _ ... 

1.2l Annexes, J•• partw, chap. vm, p. :2:!1 a '267. 

• 
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cl usions qui s'en dégagent et qui sont conformes aux opinions 
encore prédominantes parmi les aliénistes français, tendent 
à établir : 1" que la distinction entre les aliénés dangereux et 
les inoffensifs, impossible à établir sur rles bases scientifiques, 
est très difficile et pleine de déceptions en pratique; 2° que le 
système des secours à domicile, avantageux, entre tous, au 
point de vue financier, susceptible de bons résultats lors
qu'il s'agit de malades ou d'infirmes ordinaires, ou de vieux 
parents indigents retombés en enfance quant à ieur état men· 
tal, est mauvaiR lorsqu'il s'agit d'aliénés proprement dits; 
3" que les essais d'application du système de Gheel tentés dans 
nos départements ont échoué; 4• que la maintenue, ou pour 
parler plus exactement, l'abandon dans les familles et dans 
la vie libre des aliénés réputés inoffensifs, des idiots et des 
idiotes, est, en règle générale, fàcheux et contraire à l'intérêt 
social ; n• que si les idiots, les crétins, les aliénés incurables 
ou réputés inoffensifs, peuvent, sans inconvénient pour eux~ 
et avec profit pour les finances départementales, se passer 
des instalJations coûteuses des asiles, ils ne peuvent pas 
être confondus dans les hôpitaux et les hospices avec 
les malades ordinaires; leur hospitalisation ne peut avoir 
lieu que dans des établissements ou des maisons de refuge 
affectés particulièrement à cette destination. 

Les désaccords que nous a v ons constatés dans les dis
cussions relatives aux différents modes de traitement appli
cables aux aliénés (asiles fermés, asiles ouverts, colonies 
d'aliénés, placements chez les particuliers, secours à domi· 
cile) nous ont paru, comme dans la plupart des discussions, 
provenir de ce qu'on a négligé d'en préciser les termes. Au 
lieu de poser la question de savoir quel est le meilleur 
mode d'assistance des aliénés (1} en général, on aurait 
dù rechercher quel est le mode qui convient le mieux~ 

(1) C'est en ces termes que la question était encore posée dans le travail 
présenté par M.le docteur l.unier, à la Société médico-psychologique en 1865. 
• J'examinerai successivement, dit-il, les questions suivautes : 

Conclu~ions del'en
q uête de t869, 
sur les divers 
modes de place
ment des aliéné-11. 



Oi~tinGtion eutrc 
le~ établis:;e
ments de traite
ment et les ét.a
IJli:;semcnb de 
refuge. 
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en. pârHcuHet; pd tir chaque catégorie d'irlfirmes oti de 
I11:Ü~dës que léhr etat mental tend irrtproprès à 1a .vH~ dé 
rél~Üohs ei qu;oii laisse s'entasser, sous le :hom d'~iierles, 
tians lès asiles pnbiics. On doit regretter ijtH~ lâ qtiesli6it 
n'ait pas été envisagée aiüsi ali sèiri tlè 1a Cotlnrdssidrl 
extra·parlementaire de 1881. La cortstitiitiôh ihâtèrielle des 
asiles, considérés comme établisserriehi~ dè tr~LÜertientJ ~
a donné lieu à un rapport de :M. le doct~lir Lunil~l:, ri li nom dti 
premier Groupe (1) de la deuxièn1e Soo.s;.CohünissitHi; mais la 
Commission elle-même n'a pas ÜlÏ~ ën d.êlibetaH.i>n h't qués
tion de savoir s'il convient, suivant l'êxèhiplè donh~ pat la 
Hollande, de sP.parer les élablissêment~ d~ trâit~ment, desti
nés aux aliénés curables ou dangereux, des étaJ5li~Sehierits 

--·-·----------------------~ 

« 1 • Quel est le meilleur mode d'assistat1{:è li appli~uer an~ atUmés ? 
« 2~ Celui qui a été inauguré en France par la loi de 1838, est-ille seul 

applicàble ? 
' 3• Cette loi comporte-t-elle quelques inodiiications où perfectionne

monts? » 

Dans l'examen de la première question, .M Luuicr écarte les colonies 
sur le modèle de Ühccl, non seulement l'ancienn~ colonisation telle qu'on 
l'entendait autrefois, c'est-à-dire la dissémination clos aliénés dans les chau
mières des paysans, mais encore le système actuel, c'est-à-dire la combinai
son du placcmènt dans les maisons des particuliers avec un établlsscinci1 t 
central. Il col).clut en déclarant que Ghcel, 'en fàit, est t·éSèi·~é a deS àliéhés 
tranquilles ct non dangereux, c'est-à-dire, ajoute-t-il, à ceux dont le plus 
grand nombre, selon nous, doivent être maintenus dans leur propre fa
mille,_ 

Toutefois M. Lunier n'écarte pas Gheel aüssi absolUtnënt. qu'ou pour
rait le croire. Plus loin, en effet, examinant le~ placements d'ali~nés qans 
des familles étrangères, qu'oil a tentés daris cl'ailh·ês pà}·s, il les dédare 
plus mauvais que ceux de Gheel, et il ajoute que, s'il étâit possibic û'établir 
en France un nouveau Gheel avee sa populalion exceptionnelle, ille préférc-
Jait de beaucoup. . . 

(1) Cc Groupè était composé de .hiM. ·rliêophilc Roùilsèi, Ph~~itient, 
Camparan, Antonin Dubost, Vergniaud, et Luhier·, Rà.ppôrteur. Le {:lro
grammc proposé di:ms le rapport de M. Lunier admet, dans le ,classement 
regulicï· dé la population â'iiliénès, dits au i·êgimè comri:tilii, ies irÎcûl·à
bles ct les inoffensifs ; il comporte un quartier d'enfants, un quartier de 
vieillards, un quartier d~ tranquilles triwatlleurs et uu qual'tter de tr«.n
quille~ wm .travai~lew·i. Il n'y est .P~~ que~ti~n p.es idio~s, .. Po~r, !~s ,~p~lepti
l}lles, il récll\Îne l'applic::ttion aux ~s_ilesJlll;blics ~~- l'articl_e_ 2~. de l'Ordorll1an12e 
du iS décetnhrp 18,39~ .t;tui_itp~çse, }~~~_asiles privés l'obligation de sép•u·or leli 
aliénés épileptiques des autres aliénés. 

i 
1 
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dé sinipi~ J~efuge àtfectés aux incuràbles, idiotS ou hnBé
ciles téputes inoffehsifs; elle ne s'est pas àrr~tée davarthi~~ 
à l'examen des inoyens d'organiser, en dehors dès 11sllès 
pubiics, la garde ou, tout au moins, une sutveiH~hee à 
domicile tlM dé:dümts séniles, idiots ou imbédles, qUl ti~ûr
pent dans ces asilès hi piace due aux m:t1ad.es curables ou 
dârigeteù.x. 

L'Éxposé des motifs du Projet de loi a I:Hss~ d~ cotê cés 
qtiestions, :rhais le texte tlu Projet prouve ~ü~ lè (ibrt
vèrti~ihènt n'eri méconnaît pas l'importanè~ êi qu'ii én 
désire la solution dans le sens d'une distinctiori ehtre 1e~ 
établi~s~trtents de traitethent et les établissements de refuge. 
Tels èbnt, dti moins, le sens et la portée que l'on peut don
ner à la tédactioh dè l'article premier de cé Prbjet, da.hs 
laquelle se trorlve la définition, qui manquait dans la loi de 
1838, de l'dbjet spéCial tles asiles d'aliénés. Cet article porte, 
commé orl l'a vu, « qu'ils sont exclusivement consacrés au 
tJ·diternent des malàdies mentales ». 

Cette dispo~itibrt nouvelleJ si elle devàit être appliquée 
dans sa rigueurJ aurait pour conséquence d'exclure des 
asiles là tlémènèe confirmée et la démence sénile, maladies 
mentales qu! rie Sotit sûsceptibles d'aucun traitement; elle 
exclrlrait l'ididHe, lê crétinisme, l'imbécillité, qui sont des 
arrêts de J.év~iopperhent ou des infirmités plutôt que des 
maladie::l irlërltales et qû1, d'ailleurs, dans leurs degrés avan
cés, ne éorriporteri~ pâs rlon pius de traitement. Elle donne
rait àccès, par contre, à certains états où tine ilià1adie men
tale plus ou moins CUi'âble, peut s'~CCUSèr par Uri 
dérangement partiel de i'esprit, comp<itible avec la itie 
sociàle et n'e:xigeant pns une séquestration. 

La loi sut Iég aliêhès s'occupe, non des ·maladWè rh~h
taJes, mais de leurs conséquences résti1tànt · dê la pert~ du 
libre arbitre ; elle règle les mesurês à prêhcl.re à l' égâttl 
des personnés qui, n'ayant plus la pbsSèssidi:i dê i~üi-s 
pètlsées et de leurs actes,. peuvent êtrè d:h1g~reus~è ~dtü' 
;üittu1 ou pbiit ~lles~mêtne:S: ènfin, ellë viént eh aJdê àt.H: 

Conséqueu,c~ de 
la définition, 
donnée dans le 
Projet de loi, de 
la destination 
svéciale dei éta
blissement:; d'a
liénés. 
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personnes qui, dans des conditions analogues, tombent à la 
charge de l'assistance publique. C'est seulement pour ces 
conditions et après que l'aliénation uwntalc a Mé dûment 
reconnue que la loi autorise, non plus l'incarcération, mais 
une séquestration protectriceàlafoisde l'aliéné et dela soeiëté. 

La Commission du Sénat, admettant avec la Commis
sion extra-parlementaire et avec le Gouvernement la nëces-

Définition de l'asile sité de définir, dans la loi, le caractère et la destination de 
d'aliénés pro po- l' 'l d' l' ' ' ' 1 d 'fi · t t sée par la corn- as1 e a 1enes, a pense que, pour es e Imr exac emen J 

mission du Sé- il est nécessaire de dire qu'ils sont « exclusivement consa-
nat. 

crés au traitement de l' aUénation mentale ». 

En proposant ce changement de mots, la Commission 
reconnaît que, si elle a l'avantage de l'exactitude, sa rédac
tion a, comme celle du Gouvernement, l'inconvénient de 
de n'être applicable qu'à un état de choses qui n'existe pas 
encore en France. Décider que les asiles sont exclusivement 
consacrés au traitement des aliénés proprement dits, c'est 
encore exclure les malades ou infirmes de l'intelligence (im-

con~équences béciles, idiots, crétins), qui ne sont pas, à proprement parler, 
Ile cette définition. • • ' ' ] 1 l' ' ' · l ahenes; c est exc ure, en outre, es a wnes qm ne sont p us 

curables. C'est preserire implicitement uue séparation entre 
les établissements de traiternent et les P.tablissements de 're
luge, lorsque rien, en fait, n'a été préparé pour cette sépara
tion, lorsque rien n'existe, en dehors des asiles publics, pour 
l'assistance des malheureux auxquels une disposition de 
loi ainsi formulée viendrait fermer la porte de ces asiles. 

Le Gouvernement n'a pas pu se méprendre sur ces con
séquences logiques d'une définition qui ferait cesser le 
vague de la loi de 1838, à la faveur duquell'encùmbrement 

. des asiles s'est produit; il n'a pas pu croire que les m:clu· 
sions qui résulteraient de la nouvelle loi soient immédiate
ment exécutables dans les conditions actuelles. Il a pensé . 
sans doute que la création de maisons de refuge ou de 
colonies plus ou moins rapprochées du type de Gheel, 
l'organisation du placement chez les particuliers, comme 
en Ecosse, et des secours à domicile, c'est-à-dire les moyens 
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pratiques de mettre un terme à l'encombrement des asiles, 
exigeaient encore des études et du temps, et qu'il y avait 
lieu, en attendant, de poser dans la loi un principe dont l'ad· 
ministration aurait à poursuivre l'application avec plus ou 
moins de rigueur~ suivant les circonstances. La Commission 
du Sénat a pensé qu'on ne doit admettre une disposition 
de loi, même bonne en· principe, ·qu'après s'être assuré de la 
possibilité de son exécution. Il n'est pas bon d'avoir des 
lois inappliquées. Il faut, au moins, que le législateur, s'il 
édicte des prescriptions dont l'exécution doit rencontrer des Nécessité de di~
obstacles momentanés, ait soin de prévenir les inconvé- positions transi-toires permet-
nients de cette situation au moyen de dispositions transi- tant l'admission 

des aliénés in-
toires. C'est pourquoi, en donnant aux asiles publics d'aliénés curables, des 

1 ' d' ' bl' d · idiots, des cré-e caractere << eta Issements e traitement », consacrés tin>etdesépilep-

exclusivementà l'aliénation mentale, la Commission propose 1~i~~~is!~~~n:~s 
de décider, dans un paragraphe additionnel, que les pla- publirs. 

cements continuent de s'y effectuer conformément à la loi 
de 1838, jusqu'à ce que d'autres moyens aient été créés, 
c'est-à-dire que les aliénés réputés incurables, les idiots, les 
crétjns, les épileptiques peuvent être admis, tant qu'il n'aura 
pas été pourvu à leur placement dans des maisons de 
refuge, dans des colonies ou autres établissements appro-
priés. 

Nous pensons qu'il n'y a pas lieu de pousser plus loin Avenir des établis

l)examen des questions en vue desquelles ces dispositions 
transitoires sont proposées. Leur solution pratique se fera 
dans un avenir plus ou moins prochain, suivant la pres
sion des besoins. En attendant, il convient de la préparer 
par de nouvelles études permettant de tirer profit des 
résultats de l'expérience. D'après les faits constatés en France 
on a conclu~ surtout depuis l'Enquête de 1869, que le sys-
tème des secours à domicile est mauvais, lorsqu'on l'applique 
aux individus que leur état mental, par suite d'une maladie, 
d'une infirmité ou d'un arrêt de développement, rend im-
propres aux relations de la vie sociale ; que les place-
ments individuels d'aliénés chez des particuliers, comme à 
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Gheel (1 ), ou en Ecosse (2), ne trouveraient pas dans nos 
campagnes les conditions qu'ils réclament; enfin, qu'on ne 
pourrait éviter les insuccès qui ont marqué les essais tentés 
dans plusieurs départements, qu'à la condition d'organiser 
une surveillance et un contrôle qui sont à créer. 

Après ces résultats négatifs, qui ont rejeté beaucoup 
d'esprits (3) vers le système des établissements fermés, 
comme vers la seule ressource de l'assistance appliquée aux 
aliénés, la Commission estime qu'il faut tenir plus de compte 
qu'on ne l'a fait des résultats donnés; chez des nations 
voisines} par les établissements de type varié, connus 
sous les noms d'asiles ouverts et de colonies d'aliénés. 
C'est par les progrès dans cette voie qu'on parviendra 
vraisemblablement à faire cesser l'encombrement des asiles 
publics, si fâcheux pour les malades et pour les finan~es des 
départements. « !/avenir du service des aliénés est dans les 
colonies! » ée sont les premières paroles (4) que nous avons 
entendues sur cette question, au delà de nos frontières, à la 
veille de notre visite à la colonie de Gheel. Nous avons 
visité Gheel (o); nous y avons examiné avec soin le fonc
tionnement du système, dit Q: familial », établi à la suite de 

(l) Annexes, II• par lie. Note sur la Colonie de Gheel, etc., l)· ti:l 1, 651. 
(2) Ànnexes, UO partie. Rapport de M. Foville, p. 451 et suiv. 
(3) Notons en passant que !;Assistance publique à Pat·is, qui na ·recule 

pas devant les dépenses, ni devant les innovations et qui s'est signalée, depuis 
quelques années, par des créations heureuses, a recours encore à l'envoi de 
ses àliénés clans divers àsilcs départementaux, conitne ;prinéipal expédient 
pour remédier à l'encombrement dés asiles de la Seine. 

:4) Ces paroles nous étaient dites pâr un aliéniste très compétent, M. le 
docteur de Smetts, de Bruxelles. 

(5) Annexes, ne partie, p. 629 à {)60. Nous croyous avoi_r rendu justice à 
cette colonie célèbre, qui a donné liou, de la part de ses visiteUl's, à des éloges 
c.utrés et aussi à des appréciations trop sévères. Parmi les reproches faits a 
Gheel dans ces derniers écrits, il en est Un que 110us dcvo11s ciiet· ot qui 
~.mt s'appliquer à tous les placements d'aliénés ou d'idiots chez des parti
cuiiers, et, dans une certaine mesure, aux secours à domicile pour ce~t 
m~mes personnes , « Les médecins aliénistes, a dit le docteur Cyon, oni 
èru devoir recommander, dans ces derniers temptl; la fondation de éolonié~, 
surtout d'après le système de GhéeL Ce système consiste dans la création dt 
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la l~i belge de f850. Nous avons pu constater les grands 
serv1ces que cette coloniP- rend, depuis plus de dix ans, 
p~u~ le placement. des aliénés indigents, à un pa y~ où le 
M1~1stre de la Justice déclarait, en 1880, officiellement (1), 
qu'Il n'y avait plus possibilité de faire admettre de nou
veaux aliénés, même les plus dangereux, dans les asiles fer· 
més. Mais nous avons reconnu les avantages de Gheel sans 
nous faire illusion sur la possibilit~ d'une imitati~n de 
Gheel dans nos départements. 

Non loin de Glasgow, dans le comté de Lamark à Lenzie 
nous avons visité le magnifique asile de W oodile~, qui esi 
un des types du système dit des Portes ouve1·tes (Open·doors 
system) (2). Nous y avons été séduits par un aspect général 
de calme et de bien-être des malades, plus encore que par 
le luxe des installations; mais nous n'avons pas songé 
non plus qu'il soit possible d'offrir pour modèle à l'assistance 

vi~lages dans lesquels les aliénés peuvent ètre mis en traitement dans des fa
milles de. pa!s.ans. Co.~m~ ces malades doivent passer leur vie en contact 
a~ec des Individus qm Jomssent de leur raison et dont les enfants sont natu
r~llerr:~~nt élevés au mil~e~ d~ cet entourage, on s'est demandé s'il n'y avait 
pas deJa une ~a-use ~e degenerescence morale et physique pour la population 
du P?Y~. C? cote socia!. de ,la ~uestion mérite bien aussi d'être pris en sérieuse 
consideratiOn, lorsqu 1! s agit d'établir des colonies, etc. , 

(1) Annexes, II• partie, p. 651. 
(2). Le d~cte~:· ~utherfo~d, premier directeur (medical superiutendant) do 

~Vood1lee, a demu ce systeme en disant que « toutes les portes s'ouvrent 
hbrement, avec des boutons ordinaires et les principaux surveillants 
se?-ls ont u~e clef •. C'est, comme on le voit, l'opposé du vieux système des 
a~tles fermes que 1~ ~octeu~ La~sèguc, suh-ant son habitude de langage 
p~ttores.que,, ~r:a~ténsalt en disant que « le fonctionnaire le plus important 
dun asrlc d alienes, c'est le portier ». 

M. le prof~sseur BaU, en citant cette remarque plaisante dans ses Leçons 
sur les m~ladte~ ;nentale~ (p. 854), _ajoute que « !a Maiso~1 de santé (d'aliénés) 
supp?~e _necessauemm~t, a un degre quelconque, la coercrtion. Placez, dit-il, 
un ahene dans une marson ouverte, dans l'immense majorité des cas il n'y 
re~ter~ P_~s ~·!t'! contrail'c on nous disait à Woodilee: «Tenez la po;te fer
m~, 1 aliene epw~a le moment où elle s'ouvre pour s'échapper. Laissez-la 
t~u~o~u·s ouver.te, 11 n'y fera pas attention. » Ces lignes paraissent être une 
vente.à W?.odrlee ~ù les indigents aliénés de Glasgow sont si JJien logés ct 
r:ourns qulls ~urawnt. tout à_p~rdrc eu s'e_u allant. Il y a quelques évasions 
cependant; mars, en regle generale, les evaclés ne tardent pas à rent rer 
de leur propre mouvement. 

Services rendus à 
la Belgique par 
la colonie da 
Gheel. 

Aoile de W oodilee 
(sy&tème des) 
Portes OU\l~rtes. 
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publique des aliénés en France un établissement qui doit à 
une réunion de conditions exceptionnelles sa remarquable 
prospérité. 

Nous ne voudrions pas écarter de la même façon les 
établissements ouverts qui, sous forme de fermes, de cot
tages dispersés ou d'ateliers variés, ont été créés c~~me 
annexes d'asiles fermés pour recevoir, dans des conditions 
différentes de celles de l'asile lui-même, la partie de la 
population de ces établissements dont le travail peut être 
utilisé. 

La création de ces colonies d'aliénés, dont l'Angleterre 
Avantages des co- • ' 1 

Ionies, tet·mes et et surtout l'Allemagne ont emprunte a la France es pre-
~~;~~! é~~~!~~~: miers modèles, repose sur cette donnée que des occupa
a~:1:~~t:,e!len~n tions régulières, la discipline, les bons p:o~édis, la ;ie au 
fermé. grand air sont d'excellents moyens de guenson et cl exce~-

lentes mesures économiques et qu'on peut, en les appli
quant bien~ obtenir du plws grand nombre des malheureux 
entassés dans les établissements fermés le maximum de 
rendement en travail, en même temps qu'on leur assure la 
plus grande somme de bien-être et de liberté, et qu'on 
réduit au minimum les frais d'assistance. 

En France, on a reconnu de très bonne heure les avan-
\méliorations du • • • · '1 d' l' ' 
· régimedesasiies tages des explmtatwns agncoles annexees aux as1 es a le-

départementaux • Il l t • cl 't bl' nent privé par l'extension nes. y a ong ernps qu un gran e a lSSei ~ 

do~née au_ tra- l'asile de ·Clermont (Oise) qui a fait fonction d'asile public 
vall agncole. ' 
Progrès à f~ire pour cinq départements, a été présenté comme un mo-
dans cetle vote. . cl f cl ' dèle (1) d'établissement fermé, avec es ermes eomme epen-

dances. Nos asiles publics départementaux ont fait, presque 
tous, de grands pas dans cette voie, en s'annexant des terrains 
à cultiver; mais c'est seulement par la colonisation des alié
nés que l'on obtiendra des résultats décisifs et qu'on pourra 
mettre fin à l'encombrement des asiles. L'Allemagne aurait 
déjà, paraît-il (2), obtenu dans cette pratique de remarqua· 

(1) Voir Note 3, p. xv. 
(?) Voir Note 4, p. xv. 

_j 
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blP-s succès, et il y a là incontestablement des faits à étudier de 
plus près. Il semble, nous le répétons, qne nous devons 
chercher dans cette direction, comme on le cherch€ en 
Italie, un des meilleurs remèdes à l'encombrement de nos 
asiles publics. 

A côté de ces questions qui go nt laissées, par force, à l'ü1i
tiative des administrations départementales, il en est deux 
sur lesquelles la Commission du Sénat croit qu'il est indis
pensable de recourir à l'initiative du Gouvernement et à 
l'intervention de l'Etat : nous voulons parler de l'éducation 
des jeunes idiots et du traitement des épileptiques. 

L'assistance de l'idiot est confonàue jusqu'ici avec celle 
de l'aliéné, et c'est, comme on l'a vu, une dr.s causes de 
l'encombrement des asiles. Il y a cependant entre l'idiot et 
l'aliéné une différence essentielle qu'Esquirol caractérisait 
sous une forme saisissante, en disant que l'idiot est un 
pauvre de naissance et le dément un homme ruiné. L'idiot 
n'est pas un malade (1) ayant ses facultés mentales troublées 
ou abolies; c'est un être inaehevé dont l'intelligence ne s'est 
pas développée et qui, dès sa naissance, est destiné à resler 
à l'état de non-valeur sociale, à devenir une charge et lrop 
souvent une cause de malheurs, d'accidents ou de scandale~. 
Lorsqu'il est devenu, soit une charge trop lourde pour la 
famille, soit un danger pour la sécurité ou la morale publi
ques, son internement peut avoir lieu dans 11n asile public~ 
et il y prend place au même titre que l'incurable aliéné, car 
il n'y a pas de traitement à instituer pour lui. 

Quoique l'assistance publique en soit venue, faute de res
sources, à faire un seul lot, pour ainsi dire, de l'idiot et de 
l'aliéné incurable, malgré les différences qui viennent d'être 
indiquées, il y a un sérieux intérêt social à ne pas perdre de 
vue que l'état d'appaurrissement intellectuel qui constitue 
l'idiotie ou l'imbécillité, présente, surtout dans le jeune ü.ge, 

(1) Voir Note 5, p. xvii. 

As:,istance de l'i
tliot confondue 
avec celle ùe l'a
liéné. 



Du crétinisme et de 
l'éducabilité des 
jeunes crétins. 

- 38 -

et aussi longtemps que l'évolution organique n'est pas ter
minée, des degrés auxquels il convient~d'appUquer des rè
gles différentes. L'idiot absolu, qui est rédu~t à la v~e ;.é~é
tative, n'est susceptible d'aucune transformatiOn; rna1s lidiot 
chez lequel on découvre, dès l'enfance, quelques manifesta
tions de volonté, ou de facultés affectives; l'idiot paTtieZ (1), 
qui montre soit quelque dextérité de la main, soit de lamé
moire soit une certaine faculté de calcul, soit le sentiment ' . musical, etc., sont Sl.lSCeptibles de devenir, par une éducatwn 
appropriée, sinon des créatures humaines complètement 
aptes à la vie sociale, au moins des êtres capables d'un travail 
utile, suffisant pour qu'ils ne soient plus une eharge pour 
la société, et pour qu'ils la récompensent des frais de leur 
éducation. 

Ce qui vient d'être dit des jeunes idiots s'applique, à 
plus forte raison, aux jeunes crétins. Le crétinisme, en effet, 
est, comme l'idiotie, le résultat d'un arrêt de développe
ment qui atteint, en général, plus ou moins (2) les fa~ 
r.mltés intellectuelles; mais il en ditTère par des traits 
essentiels, et l'on peut dire que le crétin est en général plus 
ou moins éducable. 

Les résultats remarquables 1 parfois surprenants, qui ont 
été obtenus déjà, ne permettent plus aux pouvoirs publics, 
l'assistance privée faisant défaut, comme elle fail, de mon
trer plus d'indifférence pour le sort des jeunes idiots et des 
jeunes crétins que pour celui des jeunes aveugles et des 
jeunes sourds-muets. Il y a pour l'humanité et l'intérêt social 
une somme d'avantages au moins égale à en attendre. 

L'éducation des idiots et des crétins ne peut, pas plus 
que celle des jeunes aveugles et sourds-muets, ressem .. 
blerà l'éducation ordinaire; elle doit être appropriée à l'état 
ck ces organisations incomplètes dont on ne saurait faire sortir 
d8:;; hommes complets, mais dont on peut tirer, économique-

-----------

(Il lJ y a dcf< histoires d'idiots part.iPls très curieuses. 
1'2) Voir Note 6, p. xviii. 
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ment et moralement parlant, un parti plus ou moins a van .. 
tageux suivant les rudiments de facultés et les aptitudes 
professionnelles qu'on découvre en elles. Une institu
tion d'idiots doit être fondée d'après deR données (1) 
aujourd'hui établies par la science et l'observation. 
L'hygiène et la gymnastique, dans le sens le plus large, 
et des spécialités de travail variées- en sont les éléments 
essentiels. On peut avoir une mesure du bienfait que la Établ.issement> 

. , , . . d' bl bl . t't spéctaux pour soCiete française peut retirer une sem . a . e lfiS_I u- l'éducation des 

ti on par les ;résultats qui sont constatés, chaque année, ~~i~et :s ~: 
en Angleterre, non seulement dans l'établissement devenu ~tm• "' ~n 
célèbre (2) d'Earlswood, fondé par la charité en 1847 et qui · os~. 
donne l'éducation à près de 600 idiots des deux sexes, mais 
encore d;ms l'établissement métropolitain de Darenth, qui 
contient un asile et des écoles pour environ 300 garçons et 
300 filles imbéciles, et l'asile Royal Albert, fondé à Lancas-
tre pour les ldiots de sept comtés du, Nord de l'Angleterre. 
Non seulement on parvient à utiliser, daus ces établisse-
ments, placés sous la direction de médecins renommés, le 
trav~il des moins éducables à des métiers, tels que la fabri-
catjon des nattes, m~is on en amène un asse~ grand nombre 
à e4ercer profitablement les métiers de vannier, menuisier, 
serrurier, cordonnier, tailleur, couturier_, imprimeur, san3 
parler des travaux agricoles pour lesquels existe à Earlswood 
une ferme de 90 acres, avec bergerie et vacherie, et des 
éc~le~ q~i permèttent de compléter l'éducation des moins 
maltraités de la nature_, en sorte qu'un certaip nombre 

(1) Voir les écrits de Séguin, de Belhomme, d'Ireland et <l~s iiducateurs 
contemporains de l'enfance et de la jeunesse idiote. ':'?ir nota~men~: l'ou
vrao-e mémorable de Séguin, Traitement moral, hyg1ene et educatton des 
idi;ts (1846); le Mérnoiro di.J. docteur Félix Voisin, à roccas~oll de la création 
dq scrviçc des jqiots à Bicètre1 à la suit!'l d'un arrèté _di.J. ~refct de la Seine du 
9 novembre 1842, pris sur un rapport d'Orfila; le M emo1re du docteur _Dela
si auve lu à l'Académie de médecine sur les principes qui doivent préslder à 
l'éduc;tion des idiots; et les comptes rendus du service des enfants idiots de 
Bicetre, publiés, chaquo année, depuis 11180, par le docteur Bourneville. 

(2) Voir Note 7, p. xvm 
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d'entre eux parviennent comme musiciens, dessinateurs, 
calculateurs, etc., à prendre rang dans la famille humaine, 
à se placer au dehors et gagner honorablement leur vie. 

L'Écosse possède plusieurs institutions du même genre, 
notamment l'asile Baldovan, près Dundee, fondé en 185:5, 
et l'institution Larbert, dans le Stirlingshire, fondée en 1861. 
Les résultats de l'éducation consignés, chaque année, comme 
en AngleterreJ dans des rapports imprimes (1 ), ne sont pë1S 
moins remarquables. 

Résultats del'édu- Le docteur Shuttleworth, surintendant médical de 
cation des jeunes , • · 
idiots aux Etats- l asile Royal Albert, et le docteur Fletcher Beach, surm-
Unis. tendant médical de l'asile métropolitain de Darenth, ont 

visité en 1876, aux États-Unis_, les neuf principaux établisse
ments d'éducation pour idiots et imbéciles qui, dans l'Ohio, 
le Kentucky, l'Illinois_, l'État de New-York, sont des insti
tutions d'État et qui sont ailleurs des établissements munici
paux ou des institutions privées ayant reçu la personnalité 
civile (incorporated) avec des subventions de l'État_, comme 
dans le Massachusetts et le Connecticut. 

(( On estime, dit le docteur Shuttleworth, qu'il exisle 
dans les États-Unis au mo.ins 40.000 idiots et imbéciles. Il 
n'3: pas été pourvu jusqu'à présent à l'éducation de plus de 
1.ti00. En Amérique comme dans la Grande-Bretagne, on 
diffèl'e beaucoup d'opinion sur ce qu'il convient de faire 
pour ceux qui sont inéducables et pour les idiots adultes; 
mais l'utilité publique des diverses institutions d'éducation 
(training institutions) est considérée comme démontrée 
partout où elles ont fonctionné assez longtemps pour pro
duire des résultats. Nous avons entendu rendre ce témoi
gnage à l'Institution d'État de Colombus, par M. Hayes, 
gouverneur de l'Ohio el l'un des candidats à la prési
dence des États-Unis. - Le docteur Knight, après 12 ans 
d'expérience à l'école du Connecticut, assure que sur 

(1) Nous devons la communication lie ces rapports à l'obligeance de M. le 
docteur .John Sihhald. 
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l'ensemble des élèves (choisis sans doute en vue de leur 
éducabilité), 26 pour 100 sont devenus des membres compa
rativement utiles (comparatively useful) de la société, ayant 
quitté l'institution pour gagner leur vie ou entrer dans les 
écoles publiques ordinaires. Le docteur Doren, de l'asile 
d'Ohio, déclare que 2Q pour 100 des élèves sont devenus d'u· 
tiles travailleurs (productive workers). On affirme que sur 
700 idiots ayant reçu l'éducation à l'institution de Pennsyl
va~lie 70 gagnent bien leur vie. Les statistiques de l'asile 
d'Etat de New-York donnent des résultats semblables. » 

Le docteur Sbuttle·worth ajoute, à propos des individus 
dont l'éducation offre des succès moins brillants, qu'on obtient 
encore des résultats importants au point de ·vue social. Le 
docteur Howe, résumant les résultats de son expérience de 
vingt-sept années à l'Institution du Massachusetts, disait : 
u. Plus des 3/5, sur 548 jeunes idiots, inscrits comme élèves 
à notre école, se sont améliorés physiquement, moralement 
ou intellectuellement. Ils ont acquis un plus haut degré de 
force et de vigueur; ils sont arrivés à commander à leurs 
muscles et à leurs membres; ils se nourrissent eux-mêmes, 
s'habillent eux-mêmes, savent. se comporter avec décence 
et convenance; leur gloutonnerie et leurs mauvaises habi
tudes ont disparu; leur pouvoir de contrôle sur eux-mêmes 
s'est fortifié et ils s'efforcent de se rendre moins disgracieux 
et moins désagréables aux_ autres ..... Leurs facultés mentales 
et leurs sentiments moraux ont été développés par des le
çons et des exercices en rapport avec leur faible condition 
native et ils ont ainsi monté dans l'échelle de l'humanité (1) ». 

Ne ferions-nous pas injure à notre pays en cherchant à 
démontrer que ces faits imposent un devoir à ceux d'entre 
nous qui ont accepté, à un titre quelconque, la direction et 
la responsabilité des services publics d'assistance? Il y a 
plusieurs années que ce devoir est bien compris par le Con-

(1) Notes of a visit to American Institutions for idiots and imbecile.~, by 
R Shuttleworth, etc. Lancaster, p. 10. 

!\·> \57 (j 
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seil général de la Seine et le Conseil municipal de Paris et ~i, 
depuis les essais tentés sous l'impulsion de Félix Voisin, du 
docteur Delasiauve et de Séguin, considéré, dans les pa y~ qni 
nous devancen1 aujourd'hui, comme le créateur (1) de cette 
pédagogie spéciale, le service des jeunes idiotes établi à ln 
Salpêtrière et la colonie créée près de l'asile de Vaucluse, 
ne se sont pas signalés par des résultats plus frappants, 
le bienfait en a été assez marqué pour motiver les 
récentes décisions !2) en vertu desquelles une somme de 
trois millions est présentement consacrée à la création d'un 
établissement spécial, sous la direction du docteur Bourne
ville, pour les jeunes idiots de Bicêtre. 

Mais ce qtie l'Assistance publique à Paris va réaliser 
enfin d'une manière digne d'elle, peut·on l'attendre de l'initia· 
tive privée~ ou de l'assistance départementale ? La charité 
qui, aujourd'hui~ multiplie ses œuvres en faveur des enf:mts 
abandonnés, repousse, en règle générale, les enfants les plus 
disgraciés de la nature, particulièrement les idiots et les 
épileptiques. C'est une des tristes constatations faites dans 
l'enquête sur les orphelinats, exécutée en 1882, sur la de
mande d'une Commission du Sénat (3). Quant à l'as~istance 
départementale, nous ferons remarquer que dans un dépar
tement moyen le nombre des jeunes idiots indigents n'est 
pas en proportion avec les fraiR de création et d'entretien 
d'un établissement spécial d'éducation. Il faudrait une pro
vince ou du moins un département exceptionnel par sa 

(1) M. Shuttleworth a publié dans le Journal of mentrJl science (numéro 
d'octobre 1881) une étude intitulée In memory of Edouard Seguin, qui com
mence par les lignes: « The nnme of Edouard Seguin will long be pre-eminent 
amongft those who, to use the forcible expresswn of Esquirol, have laboured 
to remove the mark of the beast from the forehend of the idiot. , -L'auteur du 
Traitement moral, hygiéne et éducation des idiots (1846), après avoir quitté la 
France en 1848 et s'ètre établi à New .. York, est mort dans cette ville en 1880, 
au moment où il se consacrait à la création .d'un établissement qu'il intitu
lait Physi·ological Bchool for wea.k-minded and wea.k-bodied children. 

(2) Note 26, p. L. 

(3) Commission relative à la protection de l'enfance. - Tome U des 
Annexes au Rapport de M. Théophile Roussel. 
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richesse et sa population, comme celui qui représente l_'an
cienne Flandre française ou ceux qui ont pour chefs-heu: 
Lyon, Marseille ou Bordeaux. Il y a donc bien ~~u d~ ?hase a 
attendre de l'assistance départementale, et l educatlo~ des 
jeunes idiots, dont la France a donné les pr~m~ers.ensei_gne: 
ments ne produira pas les résultats qm s obtiennent a 

' , l'étranger, si J'Etat lui refuse son secours. 

La Commission du Sénat a reconnu, par des motifs ana· 
loaues malgré quelques objections présentées au_ nom du 
G;uve;·nement la nécessité de l'intervention de l'Etat dans 
une autre qu~stion qui, sans avoir la mê~.e iT?p~rtance 
que celle de l'éducation des idiots et des. eretms. md1gents, 
est d'un intérêt pressant, comme question socwle : Nous 
parlons de l'hospitalisation des épileptiques incligen ts. 

De prime abord, cette question~ formulée en ce~ termes, 
semble étrangère au programme de revision de la 101 de 1~38. 
Sur environ 33.000 épileptiques qu'on suppose (1) ex1~ter 
en France 3.::>00 environ sont internés dans les asiles 
comme aliénés épileptiques; les autres, admis incidemmen!, 
en très petit nombre, dans certains établissements hos~I
taliers, abandonnés à eux-mêmes pour ]a plupar~, parais
sent malgré leur redoutable maladie, ne pas devmr trouver 
plac~ dans un projet concernant les ali.énés. L'ét~de att~n
tive des faits démontre cependant qu·on ne dmt pas ~en 
tenir à cette première vue et l'expérien?e a, sur ce P?mt~ 
contraint de fervents admirateurs de la lm de 1838 de deplo
rer que cette loi n'ait rien fait pour les épileptiques simples (2). 

(1) Voir Note 8, p. xxnr. . , , . 
2) V · · 1·1 t.e·moignage récent et des moms suspects . « La .01 

( OlCl, U • ct•t• · . • 

Question de l'ho~
pitalisation des 
épileptiques. 

d .30 · : ·JS38 disait le docteur Lunier, en 1881, qm a mo 11e SI pro· 
u . JU<n ' . . . l . 'l t'. s 

fon dément la situation des aliénés, n'a rwn fmt pour cs ep1. cp 1qnc 
· 1 . t malgré les réclamations incessantes du corps med1~al, an· 

~Impd'ehs '. e ' me 1.1 y a cinquante ans ils ne sont rccus da:i!S les asiles que 
JOUr ut, corn · ' · • · t tt · t · ,. 1 t - tés aliénés. Si encore on y admettait tous ceux qm son a ems 
s 1 s son repu . . 1 . t d l ccès pré 
de folie eontinue ou transitoire, tous ceux qm, a a sm e e eur a , ,-
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L'épilepsie est un des plus difficiles problèmes de la 
médecine, et ce problème semble encore plus obscur pour la 
psychologie et pour la justice. L'observation médicale a établi 
que ce mal, dont les formes sont très variées a les relations 
les plus intimes avec l'aliénation mentale, e; qu'il s'associe 
de préférence aux folies les plus redoutables. Tout le monde 
connait son type classique : un individu jeune dans la 
plénitude des forces, de la santé, assez souvent de 

1

la raison, 
est subitement jeté à terre, comme par un choc invisible. On 
le voit se tord:e, é?umant, en proie à une crise horrible pen
dant laquelle_ Il na plus conscience ni de ce qui se passe 
autour de lm? ni de ce qu'il éprouve, et dont il ne gardera 
pas le souvenu·. Cette crise passée, il reste abattu~ avec un 
trouble plus ou moins marqué dans les idées et les senti
ments, et, à ce trouble, se mêlent souvent des idées dé
lirantes ou de~ imp~lsions dangereuses. Puis les appa
rences de sante phys1que et morale reviennent jusqu'aux 
approches d'une crise nouvelle. 

Inl~a~!/!t'a~~~~~:.,~ . On COI_TIPI:e~d la répugnance mélée de crainte qu'ins-
r:~~~;~è~:s:le;; épi- p1rent les m_diVldUS SUjets à ?eS atta~ues, le refus, presque 

san~ exceptiOn, des orphelmats d accueillir des enfants 
a~lmnt~ d'épilepsie, le refus des établissements hospitaliers 
d ou~nr leurs portes aux épileptiques adultes et, lorsque 
fortmtemcnt les portes ont dù s'ouvrir, le refus de les gar
der, aussitôt que l'accès èpileptique ou la maladie intercur
rente sont passés. 

Mais le mal dont les prineipaux traits viennent d'être 
es~uis,s.és, le grmul-mal, suivant l'expression admise, est 
lom d etre la forme la plus dangereuse de l'épilepsie. L'al.
taqu_e avec convnlsions peut être remplacée par de simple~ 
vertiges pendant la durée desquels les sentiments habituels 
la volonté, le souvenir font place à des impulsions irrésis~ 

~~ntent une lésion plus ou moins profonde de l'intelligence et peuvent deve-
mr dangereux po . • . 

1
. . · ur eux-memes ou pour la société on aurait déJ.à 

;·ea Ise un progrès · t 1 1 . . . ' . , . . meon estal c. Ma1s 11 n en est point ainsi. , (De~ 
Hpllepttques, etc., p. 15.) · · · 

1 
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r 

f 
l 

- 45 -

tibles qui se traduisent par des actes violents et de verita
bles forfaits; d'autres fois, la crise périodique est remplacée 
par de simples absences, sans conscience aucune. Sous l'in
fluence de ce petit-mnl, des modifieations mentales sou
vent très ·graves se produisent : elles s'expriment tantôt 
par un accès de mélancolie, avec tendance au suicide 
ou au meurtre, tantôt par un accès de manie furieu&e ou 
de folie érotique; tantôt par le besoin irrésistible d'un grand 
déploiement de force musculaire, le besoin de fuir, de voler 
ou de commettre d'autres actes qualifiés crimes ou délits 

par le Code pénal. 
Ces cas, dans lesquels des traits de folie ou des actes Difficultés aux-

criminels semblent remplacer l'attaque ordinaire d'épilepsie, 
ont soulevé beaucoup de doutes et de contradictions, et ont 
donné lieu aux plus graves embarras (i) dans les débats en 
justice criminelle. La difficulté d'appliquer avec sûreté le nom 
d'épilepsie larvée, donné à ces faits par Morel; l'abus qui en 
a été fait dans certaines e"{pertises médico-légales et surtout 
dans des plaidoiries en faveur des accusés, ne peuvent rien 
enlever cependant à la réalité des faits eux-mêmes, ni à l'im
portance des études dont ils ont été l'objet en France et à 
l'étranger (2), ni, par conséquent, à la nécessité de séparer 
des criminels, dont notre société est envahie, ce triste con
tingent de malades qui s'y trouvent mêlés sous la main de 

la justice. 
Il est donc temps que la question de l'épilepsie, de même 

que celle de l'idiotie, soit considérée par les pouvoirs publics 
comme une question d'intérêt social et non comme une ques
tion médicale ordinaire. Il est temps, aussi, que la question 
des épileptiques indigents devienne une question spéciale 
d'assistance publique. Nous avons dit plus haut qu'il n'y a pas 
d'assistance appropriée aux besoins de l'épileptique. Il est 
traité tantôt comme un malade ordinaire, tantôt comme un 

(1) Voir Note 9, p. xxv . 
(2) Voir Note 10, p. xxxi. 

quelles les épi
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11ent lieu de
vant la justice 
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Nér:essité d'or~a· aliéné . .Lorsqu'un homme tombA du haut-mal, l'hospice voisin 
mser une assis- • • l' ' ' 'l · 
tance spéciale ne lm ferme pas sa porte; mais acccs passe_. 1 est renvoye 
P.our 

1:s ?Pilep- comme O'uéri · il n'y a pas de traitement pour lui· l'épilep-tiquesmdigents. b ' • ' 

tique aliéné peut avoir la ressource de l'asile public; mais 
cette ressource ne lui est assurée que lorsque l'aliénation a 
fait de grands progrès et que le mal est incurable; l'épilep
tique dont la dégradation mentale est peu avancée et dont 
les attaques sont séparées par de longs intervalles lucides, 
est très difficilement accepté dans un asile ; il y est plus 
difficilement maintenu, surtout s'il a la volonté d'être libre· 

' ' il n'y est d'ailleurs supporté qu'à contre-cœur et, par son 
caractère comme par les accidents auxquels il est sujet, il 
y devient le plus souvent une cause de trouble et de désor
dre. M. Legrand du Saulle considère les épileptiques comme 
plus dangereux, dans les asiles ... que les aliént>s ordinaires. 
« Ils complotent entre eux, disait-il à la Commission, 
tandis que les aliénés ne complotent pas. » Les aliénistes et 
les directeurs d'asiles que nous avons consultés sont una
nimes sur ce sujet. 

On a fait les mêmes observations dans les !'risons (1) 
et particu1ièrement clans les maisons centrales où la propor
tion des épileptiques est considérable. On les a faites dans 
les colonies pénitentiaires où la présence d'enfants épilep
tiques a été officiellement (2) notée comme une cause de 
désordre et d'indiscipline ou de dange1· pour leurs codétenus. 

La Commission du Sénat est d'avis, en conséquence, que 
la revision de la loi du 30 juin 1838 ne porterait pas les fruits 
que l'on est en droit d'en attendre, si elle ne donnait pas satis
faction, dans une certaine mesure, à un besoin aussi réel. Il 
ne s'agit pas d'organiser une assistance générale pour les 
épileptiques; nous ne proposons pas même de décider, sui
vant la demande souvent faite par les inspecteurs généraux, 
que des quartiers spéciaux d'épileptiques, soumis à un 

Il) Voir Note 11, p. XXXII. 

(2) Voir Note 12, p. xxxni. 

1 
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régime particulier, soient établis comme annexes à n?s gran~s 
asiles. La Commission croit qu'en matière d'assistance Il 
faut s'adresser à l'État le moins possible; qu'il ne faut lui de· 
mander quelque chose qu'après s'être assuré que seul il peut 
le faire. Le Gouvernement s'est lui .. même appliqué cette 
règle~ lorsqu'il a proposé, dans l'article 34: du Projet, de 
loi (art. 4:0 de la Commission) de décider ~ue t .r.Etat 
fera construire un asile spécial ou plusieurs asiles speciaux 
pour les aliénés dits criminels >> •• La Comi_Tiis~ion du ~~nat 
demande que les mêmes règles sment apphq~ees ... aux ~d1~ts 
et aux épileptiques. Après l'examen auquel elle s est hvree, 
à son tour, de la. question des aliénés dits crim~nels, elle 
estime que la solution n'en serait pas complèt~, s1 la place 
qui n'a pas été faite aux épileptiques dans. la loi de 1838leur 
était refusée dans la revision de cette lül. 

Tels Sont les motifs pour lesquels la Commission a ll:tabl.isw~ents 
• • spéc1aux à ,créer 

aJ.oute' à l'article premier un trOISième paragraphe portant par l'É~at pour 
. , bl' l'éducatiOn des que : o: L'État fera construire un ou plusieurs eta Isse- je~n.es idiots ou 

, . . d , · · diots OU cretms et pour ments spéciaux pour l educatiOn e~ Jeunes I l.e~rait~mentdes 
crétins et pour le traitement d~s épileptiques ». . epileptiques. 

M le Sous·Secrétaire d'Etat de l'Intérieur, sans faue 
une op.position formelle à ce paragraphe, a cru .~evoir pr~
senter des réserves au nom du Gouvernement. N Imposeralt· 
on pas trop d'obligations à ce dernie~? Ne dem~nde·t-on 

pas à l'État plus que le strict nécessalfe? L'ado?t~o~ de ce 
troisième paragraphe ne sera-t-elle pas trop malaisee a obte
nir du Parlement dans la situation actuelle de nos budgets? 
La commission a pesé mûrement ces objectio.ns, et el~e ne 
méconnaît pas la portée de la dernièr~ ; ~ais po~valt-elle 
reculer, en sacrifiant à la fois un devoir d hutnan~ ~é et , un 
·nt'rêt de sécurité très sérit>ux à une question financwre d u.n 
I dere rn.inime? La réorganisation d,un grand service pubbc 
or . . , 1 
tel que celui des aliénés, pe peut pas etre op~ree .sans que -
ques frais de la part de l'Etat, et on ne saura~t .raisonnable: 
ment espérer qu'on obtiendr~ gratis les a.mehoration~ q~1 
doivent mettre ce service au mveau des exigences de l op1 .. 
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ni on publique et des progrès de la science. Si les préoccupa
tions financières du Parlement t~taicnt arrivt·~es à ce point 

. qu'une réforme jugée indispensable au bon ordre dans la 
société, est condamnée d'avance si elle doit occasionner une 
dépense quelconque, la conclusion à tirer serait que le 
moment a été mal choisi pour proposer la revision de 
notre législation sur les aliénés. Mieux vaudrait ajourner à 
des temps meilleurs la satisfaction que le Gouvernement 
déclare avoir voulu donner à l'opinion publique, en deman· 
dant cette revision. 

Pour se convaincre que dans la double création que 
nous demandons il s'agit d'une dépense minime, il suffit 
de remarquer que la Commission a entendu appliquer 
à l'éducation des jeunes idiots ou crdins indigents et 
au traitement des épileptiques, qui seront admis dans les 
établissements à créer, les conditions fixées par l'article 40 
du Projet du Gouvernement {art. 49 de la Commission) 
pour les aliénés dits criminels, c'est-à-dire que la dépense 
des indiviùus u.ùmis sera supportée par les départements 
auxquels ils appartiennent jusqu'à concurrence du prix de 
journée payé par chacun de ces départements pour ses 
aliénés ordinaires. Le surplus de la dépense, s'il y en a, 
sera seul à la charge de l'État. 

.lrtlele ~-

Dans la rédaction de l'article 2 du Projet de loi, le 
Gouvernement reproduit le texte de l'article correspon
dant de la loi de 183B, en y ajoutant une mention des Quar
tiers cl' hospice qu'il désigne comme formant, avec les asiles 
proprement dits, la catégorie des établissements public.'; 
d'aliénés placés sous la direction de l'autorité publique. 
Nous indiquerons plus loin (art. 4, 6, 9, 46) les conséquences 
de cette mention. 

.lrdele S. 

L'article 3 du Projet du Gouvernemertt reproduit l'arti
cle correspondant de la loi de 1838 (art. 3); il ajoute ensuite 
un paragraphe en vertu duquel toute maison où un aliéné 
est traité, même seul, sauf dans certaines conditions de 
parenté, est assimilée aux asiles privés, so~s le rapp~rt de 
la surveillance. La Commission a cru devmr ne pas separer 
cette importante disposition de celle qui forme le deuxième 
paragraphe de l'article 10 du même Projet. On retrou
vera ces deux dispositions nouvelles dans les articles 7 et 8 
de la rédaction de la Commission. 

L'article 3 de cette dernière rédaction (art. 4 du Projet 
du Gouvernement) corre~pond à l'article 1er de la loi de 1838, 
en vertu duquel « chaque département est tenu d'avoir un 
établissement public ou de traiter avec un établissement 
public ou privé, soit de ce même département, _soit d'un 
autre département ». 

Le Gouvernement apportait à cette disposition une 
modification très grave (1). Il supprimait la faculté laissée 
jusqu'ici par la loi aux Conseils généraux de placer leurs 
aliénés indigents dans des asiles privés, appelés, en vert_u 
de traités approuvés par le Mjnistre de l'Intérieur, à remplir 
la fonction d'asiles publics . 

Le Ministre de l'Intérieur, en proposant cette mesure, 
déclarait que la faculté accordée aux départements de traiter 
avec des établissements privés, constitue un des plus grands 
inconvénients de la loi de 1838. « Qu'arrive-t-il en effet, 

(l) Il est dit dans l'Expose des motifs du Pr~jet ?c loi, que 2~ ~éparte• 
mcnts envoient aujourd'hui (1882), dans des etabhssements prives, leurs 
malades dont le nombre s'élevaitlt 8.925, à la date du tu janvier 1882. 

Dans le rapport présenté à la Commission extra-parlementaire par .M. le 
docteur Charles Loiseau, on trouve des chiffres encore plus élevés. c Les 
asiles privés faisant fonction d'asiles publics, dit. le_ Rap~orteur, sont an 
nombre de 18. llfl renferment 11.684 malades, c'est-a dtro !pres du quart de~ 

7 

Assimilation aui 
asiles privés de 
toute maison où 
un aliéné e>t 
traité, mèmo 
seul. 

Suppre~sion, dans 
Je Projet de loi, 
de la faculté, 
pour les Conseils 
généraux, de 
traiter avec des 
asiles privé~ 
pour Je traite
ment dea aliénés 
indigents. 



Motifs de cette sup
pression. 

- 50 -

disait-il? Ces maisons sont fondées dans un but de spécu
lation; elles entraînent des fnütLQOnsiclc''rahles. 

o Il faudrait, pour que les m;,Lladcs pus~;cnl rccc,·uir lous 
les soins exigés par leur état; qUEda penKttm.pnyée pou,r eux 
par le déparlement · fùt calculôe cle manière ù ootwrit! lmm~ 
dépenses et à assurer en môme. temps. anx di reoLe urs dp,s 
bénéfices raisonnables; or, dans la prtüiqne1 ii u'cn est pu.~ 
ainsi; le prix moyen de la jom•ntie était, lors do. la d.ernière 
statistique, en 1874, d'en:vinm i fr.iO ou 1 fr. ii'). 

« Il est à cnündre, dès lors, q~;.qe, ne trouvant pas dan:; 
les prix payés par .les · déi~<uleme.p.lSl pour leurs aJiéné~.; nu 
bénéfice suffisant,. les propriétaires de ces élilJblisscmcnL..-; 
ne soient entraînés ù le chercher dans des économies rénli· 
sées sur le traitement des malndes, et à imposer à ccnx-Gi 
des tl'avau:x pénibles, au-dessus de leurs for~es el oou~raires 
à une médication rationnelle. 

« En écartant même. l'hypoth~se <l'une oxploilalhm 
~oupable des malades, on est obljgé de eou5LalGr qu~ les 
départements ne ~ont pas en mesure çl'exiger de ces éta
blissements ltJS sacrifices nécessaires .;.l ramPJioration des 
serv1ces. 

« Aussi, sans vouloir iucrimine1~ l'ensemble des asiles 
privés, nous· pQnsm1S· que leur. confier les :tliénès üuligr:nlR, 
c'est consacrer, nu pr<''judiee fle ces derJliers, un modo inr~·l· 
rieur d ·assisl<mec; lo l rilÏL<'men l tliJ ces infortunes esl uu 
ùcvuir soeial q Ill! les pouvoirs publics onl ii. remplü· au 
moyt'll d'agenls ù ln fuis responsa.blcs et désinh're::'sl>s; il ne 
devrait jamais ni devenir, ni parailre l'ohjel d'ttile spécul;t
tjon. 

(( Le mumcnl nous ~-wrnhlc n:nn cle n·~illi~ct· un prugrè::i 

aliéu6s !ô1~qucstré~. 'l2 (il·p;H·tcltlents ~·placent la totalitü rlo leurs aliénés ct;), 
dont la Seine, y font traiter une !l')rl~on plus ou moim; consillérablé de::; 
leurs. • · 

L'acrru i~ition faite en 1 R~H, p:n le dé{lal'tcmetlt de l'Oise, de l'établisse
mont d'aliéw;s de Clermont, le plus considérable do tous les établissemcnt:'l 
pl'ivés faisant fonction d'établissements publics, ct qui recevait les malades 
do 4 Llépartctnènte, vicut réduit·c à 17 le rtombrc ùe {:ÛS établi3::>ctncllts. 

~ 
i 
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que le législateur de 1838 n'avait pas cru pouvoir impor;er,. 
mais qui, à raison du développement considérabla de 1~ for
tune publique depuis une quarantaine d'années, pourra s'ef
fectuer sans entraîner de· trop lourdes charges pour les dé
partements 

cc Nous indiquerons, à la fin du présent Exposé, le délai 
qui nous semblerait devoir leur être accordé pour leur per
mettre de régulariser leur situation, ainsi que le régime de 
transition qu'il conviendrait d'adopter. 

cc D'ailleurs, pour éviter aux départements des charges 
trop lourdes, nous avons, dans_ l'article 4, autorisé deux ou 
plusieurs départements à créer et à entretenir à frais com
muns un asile public d'aliénés. )) 

La Commission du Sénat n'a pas pu méconnaître 
qu'un certain nombre cl'étahlissen1ents privés, faisant pré
sentement fonction d'établissements publics, se trouvent, 
sous les rapports de la. din~ction médicale, du régime alimen
taire, des soins généraux, du trav-ail imposé aux malades, 
dans des conditions d'infériorité qui justifient la pensée d'en 
finir avec un~ tolérance lég;.i.le à la faveur de laquelle des 
Conseils généraux ont pu contler leurs aliénés indigents ù. 
des établissements qui sont avant tout des entreprises 
industrielles. La Commission s'est donc associée d'intention 
à la pensée du Gouvernement d'assurer aux aliénés indi
gents, sur tous les points du territoire,. une protection 
partout la même, dans des établissements tous placés sous 
son autorité, dess~rvis par des médeeins d'une égale com
pétence, et administrés dans les mêmes conditions de désin· 
téressement. 

Toutefois, après l'examen des avantages et des inconvé
nients de la mesure proposée par le Gouvernement, la majo
rité de la Commission a dù se rendre aux raisons majeu
res qui commandent, suivant elle, de maintenir, en l'amé
liorant, le régime de liberté accordé aux départements par 
la loi de 1838. 

Et d'abord il n'a pas été possible à la Commission d'ad-

Inconvénients de 
la suppression 
proposée par le 
Gouvememcnt. 



tnettrc, avM le Gouverrtemént, que la creation d\m agile 
public d'aliénés sera rendue facile aux départements qui en 
sont dépourvus par le développement de la fortune publi
que. N'est-on pas trop fondé à craindre, au contraire, apri's 
les d{'penses si considérables dans lesquelles les dt'•parlt~
ments et les communes sont engagés depuis quelques 
années, que l'obligation de créer un asile tkpartemental 
d'aliénés ne vienne apporter une surcharge t'~cras:mte dans 
des situations lléjà fort grevées? Cette appréhension avait 
disposé d'abord la Commission à étendre le délai de huit 
ans, fixé par le Gouvernement. 

Un examen plus approfondi lui a permis de se convain
cre que, par l'application aux asiles privés des moyens de 
contrôle introduits dans le Projet de loi par l'institution des 
Commissions permanentes (1 ~ départementales et par l'assi
milation de ces établissements aux asiles publics pour tout 
ce qui concerne la direction médicale, le traitement et la 
surveillance des malades, on conciliera entre eux et on 
sauvegardera ensemble l'intérêt financier des départements, 
l'intérêt des aliénés et l'avenir des établissements privés qui 
se recommandent présentement par leurs bons services. 

La Commi~sion du Sénat a cru faire acte de justice, en 
effet, en ne perdant pas de vue la situation ruineuse qui 
allait être faite à d'importants établissements chargés, en 
vertu de trail<'~s réguliers, du traitement des aliénés indi
gents de vingt-deux départements. Si, comme il a. ét•~ dit plus 
haut, plusieurs de ces dablissemenls ne méritent pas la 
confiance des autorités qui ont passé avec eux des c~..mtrats, 
el s'ils n'offrent pas toutes les garanties qu'on doit exiger 
pour un service public, d'autres au contraire, et c'est le plus 
grand nombre, remplissent, de l'aveu de l'administration, 
les conditions requises par l'hum:mité et la scienc.:c. 
Les délégués de la Commission en ont visité quelques-uns 
qui peuvent être cilt'•s c()mme des modèles auxquels Jwau-

(1) Note ... 1.1. xxx1v. 

r 
1 

1 

1 
r 

i 
!' 
l 
I 

i 
i 

i 
'' 

..... 53 -

. coup d'asiles départementaux ne sauraient être compa:·és 
sans désavantage. Nous. n'admettons pa.s pour cela qu on 
parle au nom des droits acquis par ces établissements; 
mais nous reconnaissons qu'il existe, par ce Ïait, des situa
tions acquises dignes de respect, parce qu'elles sont fon
dées sur de réels et importants services. 

Tels sont les motifs qui ont amené la majorité de la 
Commission à se prononcer pour le maintien de la faculté 
accordée par la loi de 1838 aux départements de traiter 
avec les établissements privés. 

Avant de prendre cette décision, la Commission avait 
recherché quelles sont les mesures propres à mettre fin aux 
abus que J'insuffisance des précautions prises par le légis- conditions indi•· 

. d . , . bl L l t d pensable• pour lateur de 1838 avait ren us mevlta es. a p upar e ces le maintien de 
· ' · · d' · d · l d' 't' · la faculté pour mesures lm etaient m 1quees ans es lSpOSl wns qm les conseils i'· 

forment les articles 61 62 63 64 6n et 66 du Projet de néraux, de trai-
' ' ' ' ter avec des &ta-

loi, et qui étaient proposées par le Gouvernement pour blisaemeou pei-

régler la situation temporaire faite aux asiles privés faisant véll. 

fonction d'asiles publics pendant la période de huit années, 
au terme de laquelle leur suppression aurait été prononcée 
en vertu de l'article 60. 

L'article 61 soumet les asiles privés continuant à faire 
fonction d'asiles publics, à toutes les prescriptions de la 
loi nouvelle. Leurs directeurs sont déclarés passibles des 
pénalités attachées aux contraventions commises par les 
directeurs des asiles publics, et, de plus, de celles qui vi
sent la non-exécution des règlements d'administration pu
blique et des obligations résultant des contrats avec les 
départements. 

L'article 62 prescrit la constitution, auprès de ces 
asiles d'une Commission de surveillance chargée de veiller 

' à la stricte exécution de leurs règlements particuliers et des 
traités passés entre eux et les départements. 

L'article 64 décide que, dans tous les cas prévus par l'Or
donnance du 18 décembre 1839, un décret du Président de 
la République peut suspendre le directeur et instituer "Qn 
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régisseur provisoh;e qui anministm l'asilr- an lieu et pla,cc du 
directeur suspendu, fait observer les lui::; ut règlements el 
exôruter les tr:titt'•s r.xislanls. 

Enfin, l'a.I·Iide U:i porte qw~ ln mode de fu111~tionnmilent 
des ::tsiles priv<~s continuant :1 faire fonction (l'asiles pnhlics, 
sera. déterminé par un règlement d'aclministralion puLlique. 

Toutes ces mesures proposées :'t ti lro de (lispositions 
transitoires par le Gouvernement, ont pam ù. Lt Commission 
devoir être maintenues avec un c:uacli're définitif; mais 
elles ne peuvent suflire, suivant elle, ù réaJiser, dans le 
régime des asiles privéf; faisant fonction d'asiles publics, 
les améliorations reconnues indispensables. Il f.mt, ponr que 
ce but soit atteint, qu'elles soient complétées par le contrôle 
effectif du Gouvernement sur les clauses des contrats passl~s 
avec les départements et sur le choix du personnel mé<lical 
des établissements. 

Rétàblissement du L'article 1er de la loi de 1838, en accordant aux départe-
~)~::;~û~ou~:~~~~ ments la faculté de traiter avec des établissements privés, 
mt e:ltté suré les disposait, dans son paragraphe 2, afin de }Jarer aux abus ra1 s pass sen-

tre les départe- auxquels l'exercice de cette faculté ne manquerait pas de 
ments et les d . . 
a'iles privés, onner heu, que «les traités passés avec les établissements 
~i~~m~u ~~~~;~~ publics ou privés devront être approuvés par le Minis! re lle 
~i:i~~ ~~~ér~~~~ l'In~érieur >>: Nou$ aurons là dire, à propos de l'article :-Jti elu 
~~1i~~a~~~~ér~~ ProJet d~ loi, comment e.t avec quels préjudice• pour le bien 
asiles. du service, cette salutmre intervention elu Gouvernement 

a été supprimée par la loi du 10 aoùt 1871. Les malheureux. 
résultats de cette suppression commandaient à la Commission 
du Sénat le main Lien, dans la loi nouvelle, du paragraphe 2 
de l'article 1 •r de la. loi de 1838, c'est-à-dire le rétablissement 
du droit de contrôle des traités par le Gouvernement. 
comme condition elu maintien aux Conseils généraux de Ja 
faculté de traiter avec des asiles privés pour le placement 
des aliénés indigents à la charge des départements. 

Si l'on ajoute à cette condition essentielle la disposi
tion que la Commission propose h l'article 6, en vue 
d'assimiler complètement aux médecins des asiles publics 
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ly$ Jllôdeci~ en. chef et açljoin~s d~s. ~;;iles privép,_fais::nt 
fopc~ion' d,'aslles PMblics~. on. p:Jçop.naîtca que cçs etahhs
sèmE;nt.s UE\ sauràiept donner prise, à l\tvenir1 à auvUll des 
.).]~pro.cb.e~ qtdls ,oJ;ll tr9p squvent rné1~té_s da.n~ le p~s?é·,. , 
. ; ~c Lorsque la. pJ.ajorHé de la COJ1\17llSSlOn. s est dee1dee a 
:$,uJi;ti_tuer. à la wesvr~ de ~vppr~SS,iOU ( 1) Ù brèv~ échéance 
·.~~:Opo~~ pa;r ,l(\ Gqu,vernement des mesu;~s._provres à <lnié-
liorer le régime des contrats entre. les departerwmts et les 
établisse.wexJ,ts p~ivés, elle n'a Pi1S sevlern~nt ~d<\ à un 
serùiment, d'équité et .à la preoccvpation de l'inté.~·êt finan-

.. ci~~· des dépi,rtements,, elle: a olJ,éi, nou~: le répéto!fs, ~ l:t 
coU:yiction _qu'elle SalJvegarderaH, gràce. au. contrôle qu.' elle 
a ét®li sur, \otltl~ service,.tQ1lS lvs. intérêts m1~agé$ et~ par· 
dessl).s tout, celui de~ aliénés. . . 

· .La s.oiution. à laquelle_ la· Comrnissîop elU.. Sépa~ ~~est 
[\Trêtée,.repoqs:?ée finalement par la Cqmmission extra-parle
wentaü:~, ·avai~ été :J,çl.qlist;l <l'abo.rd J?ar_ .un de ses Gxoupes 

. sous, un~, forme impa.rfai\e, qui s~ retrouve dans. le prerpier 

. travail cte pr!~paratio_n. du ~rpjet ~le loi. 0~. s'étai~ c?~tenté 
de. sounwttre.les asües pvves, fmsant fqndiQns cl ~ts1~e$ _:pu· 
blies à ~ù contrÔle exercé par le rnédeCin de l' éta,bliss~
men; qui devait être nommé par le Jlinistre de· 11riù~-' , 
rieur et devenait ainsi fonctionnaire de l'Etat, el, d'autre 
part, par une CommissifHt>'dt·~urveillance instituée sur 
les bases fixées par la circulaire ministl'rielle elu 1J jan
vier 1860, eB1pruntée..~ elles-mêmes à 1'-0rclonnance royale 
de 183{), (L l~'r, art. 2}. On oubliait qu'en pratique, oos bases 
ont été tellement insuffisantes que l'administration avait 

·renoncé à poursuivre l'exécution de ses décisions de 1-860. 
· Cette leçon tirée de sa pr.opre expérience est sans doute le 
motif qui a porté le Gouvernement à chercher, dans nne 
mesur11 pius radicale, le moyen d'en finir avee. les abus 
reproches au régime des contrats entre les départements 
et le~ ·-établissements privés. 

(1) Voir Note 14, p. xxxv. 
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Après avc,ir examiné l'ensemble des mesures proposées 
par la Commission du Sénat, le Gouvernement n'a pas hé
sité à reconnaître que le contrôle exercé par la Commission 
permanente, et d'autre part, les dispositions inscrites aux 
articles 3, 4, !S, 6 et 9 de la rédaction de la Commission 
offrent de solides garanties contre le retour des abus 
qu'il a voulu faire cesser; il a, en conséquence, donné son 
assentiment à cette rédaction. 

La Commission a maintenu sans modification, mais, 
nous devons l'avouer, avec peu d'espoir (1) de les voir 
appliquées, les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 4 du Proiet de loi, qui autorisent l'association de AisociaUon de • 

deux ou plu- deux ou plusieurs départements pour créer et entretenir à 
11ieurs départe- f · '1 bl- d' 1- • ' fi t C 
mentspourcréer ra1s communs un as1 e pu IC a ~enes, en con mn aux On· 
et. entrete.nir un seils généraux le règlement des conditions de cette associa-aille pubhc d'a- . 

liénéa. tion et attribuant à un décret rendu en Conseil d'Etat, celui 

Action directrice 
attribuée à l'au
torité publique 
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du mode d'administration de l'établissement. La pensée de 
ces associations, qui remonte à 1817 (1) et que le Gouverne· 
ment de cette époque avait prise sous son patronage, a ren
contré tant de diffioultés dans l'exécution, qu'elle a dû être 
abandonnée. 

&Ptlele 4. 

La loi de 1838 a placé les établissements publics d'a
liénés sous la direction de l'autorité publique. Le Projet de 
loi soumis au Sénat pose les règles pratiques de cette 
action directrice de l'autorité. L'article !S (art. 4 de la Com
mission) dispose d'abord que « les asiles publics sont ad· 
ministrés, sous l'autorité du Ministre da l'Intérieur et 
des préfets des départements et sous la surveillance de 
Commissions gratuites, par un directeur responsable ». 

Les paragraphes suivants règlent la composition des 

(Il Voir Note ilS, p. xxxvm. 
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Commissions de surveillance, leur renouvellement, le nom
bre et la durée du mandat de leurs membres. 

La Commission du Sénat, avec l'assentiment du Gou
vernement, a, d'abord, apporté une modification à la dispo
sition qui concerne le directeur responsable; elle a eJ?suite, 
par une disposition complémentaire, assimilé pour tout ce 
qui concerne la direction médicale, le traitement et la sur
veillance des malades, les Quartiers d'hospice con mc rés aux 
aliénés, aux établissements publics d'aliénés. 

Sur le premier point, la Commission propose d'établir 
comme règle générale, sauf les exceptions à déterminer 
par le Ministre de l'Intérieur et avec c~rtaines précautions 
contre l'arbitraire et l'abus des influences locales : « que 
les asiles publics sont administrés par un médecin-directeur 
responsable )) . _ 

Cette disposition a pour but de consacrer en principe 
un fait que la force des choses, l'intérêt financier des 
asiles d'aliénés et surtout l'intérêt des aliénés eux-mêmes 
ont, malgré de vives oppositions, établi partout en pra
tique, à l'étranger comme en France, à savoir: la suprématie 
du traitement médical dans les asiles d'aliénés et la réu
nion des fonctions de directeur et de médecin en chef par
tout où l'importance de l'établissement n'exige pas que ces 
fonctions soient séparées. 

Dans les débats auxquels cette question a donné lieu et 
dans lesquels l'amour-propre et les intérêts personnels ont 
joué un trop grand rôle, on a dit (1) que la réunion des 
attributions médicales et de la direction administrative, 
dans les asiles, était contraire ù l'esprit de la loi de 1838. 
En réalité, la loi n'a rien prévu sur ce point et l'expé
rience manquait au législateur pour en apprécier l'impor
tance pratique. Après le vote de la loi, lorsqu'il s'est agi 
d'assurer sa mise en pratique, l'administration, déjà mieux 
éclairée, eut soin de raire établir, par l'article 12 de l'Or-

(l) Voir Annexes, Ir• partie, p·. 286. 

~· 157 

Administration 
des asiles pu
blics par un mq
decin - directeur 
responsable. 

Question de la sé
paration ou de 
la réunion des 
fonctions de di
recteur et de 
médecin en chef 
d'asile d'aliénés. 



- 5R -

donnancc royale du 18 <lt'~cembrc 18:m, quo «·le Mi
nistre de l'Jutérü:mr pourra toujours autoriser on même 
ordonner J'office la réunion des fonctions lle dircctl·m· eL lle 
médecin >>. A mesure que les asiles publies se sont multi
pliés eL que los nécessités dn service ont a meu(~ le Ministre 
à use·r ùu droit que lui conflm~ cet article, il a dù en user de 
plus en plus <bus le sens llo la réunion des fonctions médi
cales el des fonelions administratives, c'esl-ë't-ùire tle l'unité 
de direction. (( La pratique adoptée par le Ministère, disait 
l'honorable l\I. Bourneville, parlant au nom de l'un cles 
Groupes (1) ch~ la Commission extra-parlementaire de 18~1, 
consiste à réunir le plus souvent possible les fonctions de 
directeur et de médecin en chef. Sur 46 asiles publics placés 
sous la direction de l'autorité ministérielle, 32 sont placés 
aujourd'hui sous l'autorité du m(~decin en chef, deux sont 
dirigés par un médecin exonéré des fonctions médicales et 
12 seulement ont à leur tête un directeur administratif. 
cc Ce n'est pas d'emblée, ajoute le Rapporteur du ne Groupe, 
mais progressivement et par la force des choses que l'admi
nistration supérieure s'est décidéB à confier aux médecins 
la direction administrative des asiles. Tout, dans un asile 
d'aliénés, doit converger vers le même but : le traitement 
des malades ... En effet, dans le traitement des diverses 
formes de l'aliénation mentale, doivent intervenir non seule
ment les agents pharmaceutiques, mais la discipline inte
rieure, la distribution du travail, l'indication de sa durée, 
les promenades, les congés d'essai et de convalescence, les 
exercices physiques, etc. Les distractions même, qu'il s'agisse 
de jeux, de concerts ou de représentation Lhéâlrale, doivent 
être prescrites ou défendues par le médecin (2). Tel malade 

(1) Rapport présenté au nom du ;,• Groupe de la 2• Sous-Commission, 
mm posé de )L\1. llerold, président; Ball, Lunier, Foville, Pillon et Bourne
ville. rapporteur. 

(2) Un homme de beaucoup d'expérience ct d'une remarquable justesse 
d'osvrit, le docteur Palret père, dis;lil : « Dans un astlc d'aliénés, j'ai beau 
chercher los foncliom; d'un directeur el colles d'un médecin; je 110 vois par· 
tout que celles du méclccin "· · 

1 
îl 
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bénéficiera d'une distraction qui exaltera le délire de tel 
autre. Le travail, si celui qui le répartit n'est pas imbu de 
ces idée&, deviendra bientôt une simple exploitation du ma.· 
lade; il faut que celui-ci rapporte le plus possible à l'asile ; 
on le pousse au travail. Rési'Ste-t-il, il est renvoyé pour ciS
eler la place à un autre plus docile ou plus robuste et peu :'t 
peu le surveillant, oubliant le rôle d'infirmier ou de garde· 
malade, n'est plus qu'un simple contremaître. >> 

On peut dire que le Parlement français s'est déjà pro
nonGé en faveur de cette manière de voir lorsque, le 4 avril 
1879, la Chambre des Députés a repoussé la prise en consi
dération d'une proposition ùe loi, excellente en elle-même, 
et que le Gouvernement a reproduite dans l'artiele 39 du 
Projet fle loi soumis au Sénat. Il s'agissait d'assimiler, 
pour les conditions d'avancement, de traitement et de 
retraite, les directeurs ct les médecins d'asiles publics aux 
fonctionnaires de l'État. La Commission d'initiative parle
mrntaire approuvait cette proposition au fond, mais elle la 
repoussa, estimant qu'elle devait suivre et non précéd~r une 
réf mme du personnel des asiles et, en particulier, la. sup
pression des directeurs non médecins. 

c< ·Quelle est, elisait le Rapporteur, l'honorable l\1. Ki
nard l'utilité d'un directeur non médecin? La fonction con-

' si!3te à diriger des malades, des gardiens. 
« En dehors de la surveillance générale des services 

divers elle a plus spécialement pour objet l'alimentation du Ava.ntages de_ru-
J • • , • • • mté de la dlrec-

malade la chrectwn matenelle et morale. Est-Il besom, dans tion :~.dministra-
' • ' • d' d" t t r d" t , • tive et de la di-ce grave Interet, un 1rec eur au re qu un 1rec em me- rection médicale 

decin, dont le savoir, l'expérience, les aptitudes spéciales ~:~~~~: ét~.~~~~: 
répondent à toutes les exigences de cette importante et inté- nés. 

ressaute mission? Il faut l'unité de vues dans un pareil ser-
vice. La division des attributions ne peut avoir d'autre 
résultat que de créer de regrettables et dangereux conflits, 
de confondre les responsabilités, de gêner, d'entraver les 
services, plaçant constamment en face deux volontés, dont 
l'une est toujours raisonnée, consciente, et dont l'autre n'est 
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que trop souvent inconsciente et capricieuse. Une direction 
unique suf!irait donc, celle du médeciu, secondé par les 
employés nécessaires, et elle aurait cet avantage, dans le 
sens du projet de loi, de n'appeler aux fonctions de seCI·é
taire que des hommes ayant débuté dans la carrière par les 
classes les moins élevées et n'arrivant au sommet de la hié
rarchie qu'après avoir successivement parcouru les étapes 
qui les en séparent. >> 

La dix-septième question du programme de l'Enquête 
de 1869 était consacrée à l'étude des limites à fixer au 
pouvoir des médecins dans les asiles, c'est-à-dire, en 
réalité, à la détermination des limites qu'il convient d'as
signer au traitement de raliénation mentale et des avan
tages ou des inconvénients de l'unité de direction dans les 
asiles, sous le pouvoir responsable du médecin en chef. La 
solution indiquée plus haut prévalut; elle prévalut aussi 
dans les délibérations de la Commission extra-parlementaire 
présidée par M. Boudet. Nous avons présenté, dans les 
Annex·es (1) à ce Rapport, un résumé des opinions et des 
discussions de cette époque sur lesquelles les circonstances 
ne permirent pas de formuler des conclusions. Après 
avoir examiné ces documents, après avoir consulté les 
résultats de l'expérience en France et dans les pays qui nous 
entourent, la Commission du Sénat a dû aboutir à la conclu
sion adoptée déjà par la Commission parlementaire dont M. Ni
nard était le rapporteur et, plus récemment, par le Groupe (i) 
de la Commission extra-parlementaire qui a eu M. Bour
neville pour rapporteur et M. Herold pour président. 

Les dispositions propo~.(·es à l'article 4 par la Commission 
du ~~•nat, relatiYrment aux Quartiers d'h.uspice, sont une 
consécration qu'il est nt'cessaire de donner, dans la loi, à des 

(1) Voir Amll'.ws, I•• partie, p. !10 ù 2fll ct p. 286 et sniv. 
(2) Voir Note 16, p. XLI. 

réformes depuis iongtemps réclamées et qui rté pêuvent pas 
être obtenues par de simples mesures administratives. 

Les Quartiers cl' hospice sont des débris d'un ancien 
régime qu'il est très difficile d'approprier aux conditions 
que la science, l'humanité, ce que nous appelons les progrès 
de la civilisation, exigent aujourd'hui pour le traitement 
des aliénés. L'origine de crs quartiers remonte aux pres
criptions qui ont présidé, sous Louis XIV, à la création des 
hôpitaux généraux, pour la répression de la mendicité. La 
loi du 30 juin 1838 trouva 24 Quartiers d'hospice recevant les 
aliénés qui n'étaient pas renfermés dans les dépôts de men
dü:ité ou les prisons. Elle ne prit, au sujet de ces refuges, 
ouverts par l'assistance publique, aucune disposition parti
culière (1). Elle les admit purement et simplement au rang 
d'établissements spéciaux d'aliénés. Elle avait pour objet, 
avant tout, comme nous l'avons dit, d'imposer à chaque dé
partement l'obligation d'avoir pour ses aliénés indigents un 
établissement distinct; elle dut faire tout ce qui était possible 
pour ne pas rendre cette obligation trop difficile et trop 
onéreuse. On fut ainsi amené à s'accommoder de toutes 
les installations, même les plus défectueuses, qui n'étaient 
pas en désaccord avec Ia· lettre de la loi. En fait, de 
toutes les catégories d'établissements publics qui servent, 
depuis 40 ans, à l'application de cette loi, aucune n'a fonc
tionné d'une manière moins conforme à son esprit que celle 
des Quartiers d'hospice, et il faut reconnaître que si le Projet 
de revision soumis au Sénat avait dû ahuutir itla mesure 
radicale de la suppression des asiles privés faisant fonction 
d'asiles publics, on n'aurait pas pu faire, à la nouvelle loi, de 
reproche plus mérité que celui d'avoir maintenu les Quar
tiers d'hospice. La perspective d'un tel résultat, donnait 
lieu naguère à une appréciation sévère du Projet du Gou
vernemenl par un juge compétent, M. l'inspecteur gé-

---~-------------------------
(1) .1nnexes, tre partie, p. 89; voir la discussion qui eut lieu à la Chambre 

de!~ Pairs, eu 1837, sur les Quartiers d'hospice. 
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néral honoraire Constans. Suivant lui, l'accusation de 
spt·~enler s1n· les malades est surtout fondôo lorsqn'clle s';tp
pli<plO à ces scetions spécialPs <l'établissements hospitaliers. 
Les constataliouc; répt~Léos des inspecteurs gént'~raux ont 
prouvé que là plus que partout ailleurs, on a l'hal>ituclo 
tle spéculer et d'économiser outre mesure sur la nour
riture, le vêtement ct les autres besoins des alit''n<~s. 

« Tous les asiles privés, dit l\I. Constans, ont sponta· 
nément, qu sous L1 pression de l'administration, amélioré 
et augmenté !ours constructions. Qu'ont fait les Quartiers 
d'hospice, malgré les exhortations non moins pressantes de 
l'administration? Rien ou peu de chose ... Il n'y en a que 
deux (1) (Niort et Montauban) qui se soient sérieusement 
améliorés... )) 

Le régime alimentaire des Quartiers d'hospice n'est 
pas meilleur. M. Constans rappelle, à ce sujet, que le plus 
considérable de tous ces établissements nourrissait encore 
naguère ~si ce n'est encore) ses malades, à peu près exclu
sivement avec le bœuf ayant servi à faire le bouillon des 
hôpitaux. << Les autres, ajoute-t·il, ont toujours fait de leur 
mieux dans le même sens. )) 

On lit, dans le Rapport général sur le service des 
aliénés pour '1874 (2), que o. les Quartiers d'hospice ont con
servé l'habitude de ne donner à leurs aliénés que les restes 
des autres services de l'hospice )) et que « ce qui se fait pour 
les aliments est plus général encore pour les vêlemr.nts. )) -
« Ces vêtements, dit M. Constans, sont connus sous le nom 
de vêlements de succession, ce qui veut elire qu'ils provien
nent des décès qui ont lieu dans les hôpitaux. » 

« L'inspection génèralc, elit-il enfin, a plus à'une 
fois constaté, malgré les dénégations, f[Ue les économies 
réalisées par ces moyens sur les aliénés, faisaient en grande 
pilrtie vivre tout l'hospice. » 

Il) Ou peul ajcmler Toms, qui s'c::.L mis à l'œnvro. 
(2) Annexes p. 58. 
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Dans l'écrit auquel ces citations sont empruntées, 
M. Constans rappelle qu'Esquirol, en 1818, avait demandé, 
clans un mémoire adressé au JVIinistre de l'Intérieur, que les 
aliénés fussent retirés des Quartiers d'hospice 1 « et l'expé
rience,· ajoute-t-il, p"rouve qu'Esquirol avait raison )), 

·Tous les témoignages que la Commission elu Sénat a 
tecueillis, aü1si que les observations personnelles que plu
sieurs de ses m-embres ont été en situation de faire, eondui
sent à la même conclusion, en sorte que si les motifs qui 
disposaient le Gouvernement à appliquer une mesure de 
suppression aux asiles privés faisant fonction d'asiles publics 
avaient pu prévaloir, la logique et la justice, autant que 
l'intérèt des malades, auraient commandé d'appliquer 
tout d'abord cette mesure aux Quartiers d'~10spice. 

La Commission a pensé que les intérêts auxquels le 
législateur doit veiller, peuvent encore, dans cette question, 
être sauvegardés sans recourir à un moyen radical. Elle est 
convaincue, d'autre part,qu'ils ne seront sauvegardés complè
tement qu'à la condition d'exercer un contrôle permanent sur 
cette partie des administrations hospitalières, de manière à 
prévenit désormais des abus qu'il a été jusqn'ici impossible 

d'extirper. 
Ces abus, il importe de ne pas l'oublier, ont puisé sur

tout la force de résistance avec laquelle ils se sont perpétués 
au patronage des administratior;s munir.ipales qui, cl'nccord 
avec les Commissions administratives des hbspices, trouvent, 
dans les calculs et les éeonomies dont les aliénés ont à 
souffrir~ un moyen de décharger notablement leurs bud
gets. Les préor.cupations, budg~t.aires sont la vrai.e. ca~s~, 
suivant M. Constans, de l oppositiOn que les mummpahtes 
m·baînes, liguées avec les Commissions des hospices, ont 
toujours faite aux efforts de }'inspection générale pour subs
tituer à un Quartier d'hospice défectueux un asile :départe
mental conforme aux données de la science. 

La Commission du Sénat, tenant grand compte de ces 
faits, s'est attachée à rendre accèptable, en le réformant, 
un régime d'hospitalisation des aliénés condamné par tous 
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ceux qui en ont examiné de près les pratiques invelérées. 
Dans ce but, elle propose, d'accord avec le Gouvernement, 
les dispositions suivantes : 

Dispositions néces- 1 o Assimilation (arl. 4) aux asiles publics, en tout ce 
~~;;:: ~~usre~~~;~ qui concerne la direction médicale, le traitement et la sur
dans les Qu_ar- veillance drs aliénés· ~o remise de celte partie elu service 
tiers d'hospice. ' 

à un médecin en chef-préposé responsable, ou, en cas de 
disjonction des fonctions médicales et administratives, à 
un médecin en chef et à un prc'posé responsable ; 3" assi
milatirm (art. 6; des médecins en chef-préposés responsa
bles, des préposés responsables et des médecins adjoints 
des Quartiers cl110spice, aux médecins-directeurs, aux mé
decins en chef et adjoints des asiles publics et nomination 
de ces fonctionnaires par le Ministre de l'Intérieur; 4" choix 
des préposés-gardiens et des servants, soumis à l'agrément 
du préposé responsable. 

L'intervention de l'autorité publique et de ses agents, 
pratiquée dans cette mesure et soutenue par les moyens 
de surveillance générale et de contrôle du service qui seront 
détaillés plus loin, doit permettre d'ar-river au but que nous 
poursuivons, sans porter atteinte à l'autonomie adminis
trative des établissements hospitaliers. 

Il restait encore, pour atteindre sùrement ce but, 
une mesure d'ordre à imposer, par la loi, aux commissions 

~éccssitéù'unhuù- administratives des hospices, celle de régler les recettes et 
getdes Quartiers l l • l b 1 t • l' cl Q · d l' ' ' 
d'hospice dis- es c epenses cu uc ge parti cu 1er u uartler es a Ienes 
~~set ~~abl~~~~~ dans des ecritures séparées <le celles du budget général de 
menis ho~pita- l'hospice, ct de lui réserver intégralement le produit de ses 
liers auxquels 
ccsQuarticrsar- recettes. La confusion dans laq1wlle ce~ deux budgets ont 
partienneut. · , · · • l' · f · · ' étt\ 1enus Jusqu ICI a smgu Iel'l'ment avonse ce qu on peut, 

sans exagérer, appeler la spoliation du premier au profit du 
second. Lorsqu'au contraire, en vertu des dispositions pro
posé~es au quatrième paragraphe de l'article 44 de la rédac
tion de la Commission, les recettes et les dépen~es du ser
vice d''s aliéni:s appantitmnl clairement, et que les recettes 
ne pourront plus être détouruées de leur destination, on 
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verra disparaître un des principaux obstacles aux amélio
rations de ce service. 

A•·tl~le 5 (nouveau). 

Les explications données à l'article 3 pour justifier le 
maintien aux conseils généraux de la faculté de traiter avec 
les établissemeuts privés pour le placement des aliénés indi· 
gents et de conférer ainsi à ces établissements la fonction 
d'asiles publir-s, nous dispensent de motiver les dispositions 
qui règlent les principales conditions auxquelles des asile~ 
privés sont appelés à faire celte fonction. 

Le paragraphe 1er de l'article 5 place ces établissements, 
vour tout ce qui concerne le régime des aliénés, l'exécution 
des règlements et des traités passés avec les départements, 
sous le controle d'une Commission com;lituée comme les 
commissions de surveillance des asiles publics. Cette dispo
sition est complétée ensuite (à l'Art. 6) par l'assimilation 
complète du personnel m~dical à celui de ces derniers asiles. 

Les paragraphes 2, :3 et 4 de l'article 5, consacrent le 
droit de l'autorité publique de suspendre le directeur d'un 
asile privé faisant fonction d'asile public et d'établir une 
régie proviHoire; ils règlent l'exercice de ce droit el fixeut l;t 

durée de la régie. 
Le~ autres détails du forwtionnemenl de::; asiles 

privét> faisant fonction d'asiles publi~s sont du dor.oaine 
(art. 9) des règlements d'administration publitJUC. 

Artl~le 6 1art. 7 du Projet de loi du Gouvcnwmenl). 

Après avoir établi les caractères des établissements 
publics d'aliénés et fixé les conditions générales de leur 
fonctionnement, la Commission du Sénat avait le devoir de 
régler, clans ses points principaux, une question que la loi 
de 1~88 avait abandonnée à la réglementation administra-

N• 1~7 
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tive, à savoir, la constitution du personnel ehargé du trai
tement des aliénés et de la direction du régime intérieur 
des établissements. 

Pour remédier aux inconvénients reconnus du régime 
actuel, le Gouvernement a proposé les mesures suivantes : 

Par l'article 7 du Projet, il déciùe, que « les direc
teurs, les médecins en chef et adjoints, les secrétaires en 
chef, les receveurs et les économes des asiles publics, les 
médecins en chef et adjoints des quartiers d'hospice affectés 
aux aliénés, sont nommés par le Ministre de l'Intérieur. » 

Par l'article 8, le Gouvernement réserve au Ministre de 
l'Intérieur le dro.it d'ordonner la réunion des fonctions de 
directeur ou de préposé responsable avec celles de médecin 
et la réunion des fonctions de receveur avec celles d' éco
nome. 

Enfin le Projet de loi laisse (art. 9) à l'administr:L
tion le soin de déterminer, par un règlement, les devoirs 
et attributions des Commissions de surveillance, des direc
teurs, des directeurs-médecins, des préposés responsables, 
des médecins en chef et adjoints, des secrétaires, des rece· 
veurs et des économes. 

Il n'y a rien à ajouter aux motifs sommairement expo
sés, au nom du Gouvernement, à l'appui de la mesure qui 
fait l'objet de l'article 7 du Projet de loL 

Nominations des . Dans les conditions actuelles, les directeurs d'asiles 
directeurs et des 1 ' 1 M" · d l'l ' · l · 
médecinsd'asiie, pub ics sont nommes par e 1mstre e nteneur; a nomi· 
sous 

1
1e Dr_égim_e nation des médecins appartient au contraire aux préfets. en 

actue . JsposJ- ' 
tions _du Projet vertu de l'article !) du décret (1) ·du 20 mars 1802. L'expé-
de !01 sur ces • d • · 1 f · t h · · 
nominations. nence a con amne cet art1c e en msan c aque JOUr m1eux 

comprendre les avantages que procure aux malades la 
réunion de la direc'tion administrative avec la direction 

(1) Le Ministre de l'Intérieur ayant conservé le droit de fixer le traite
ment, il s'ensuit que toute nomination d'un médecin d'asile exige, légàle
ment, un arrêté préfectoral portant nomination du titulaire et un arrêté 
ministériel fixant son traitement. 
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médicale, et surtout la difficulté pour les préfets (1) d'twoir 
sous la main des candidats convenables pour ces dernières 
fonctions. C'est pourquoi, malgré le décret, il s'est établi une 
sorte de « jurisprudence constante », ainsi qu'li est dit dans 
l'Exposé des· motifs du Projet de loi, en vertu de laquelle 
« les préfets rte nomment les médecins d'asiles qu'apr8s en 
avoir référé au Ministre, lequel désigne les candidats qu'il 
convient d'appeler à chacun des postes vacants ». 

Le Projet de loi ne fait donc, sur ce point~ que mettre la 
légalité en harmonie avec la réalité des faits consacrée par 
une longue la pratique. 

Mais cettedispositiort dLt Projet de loi peut·elle suffire 
poùr assurer un bon recrutement du personnel médical 
des établissements d'aliénés'? La nécessité d'avoir des mé
decins préparés par leurs études à cette carrière spéciale 
est reconnue dans l'Exposé des motifs : << Le trai
tement des aliénés tombés à la charge de l'assistance 
publique 1 y est-il dit, ne doit être confié qu'à des mé<lecins 
qui se sont voués à l'étude des affections mentales. L'au
torité centrale est seule à même de faire les choix et les 

, ( l) Dans. un? circulaire, on date du 5 mai 183~, ayant pour objet du 
regler l'ap?hcatl~n du décret du 25 mars, le Ministre invoquait ce motif pour 
annuler, des le debut, le droit de nomination conféré aux Préfets et sc ré
s~rver ce droit, en fait, en changeant seulement et compliquant là pro
cedure : 

«.Vous ne pèrdrez pas de vue, Monsieur le Préfet, disait le Ministre, que 
P~.ur etre c~a:gé d~ s~m de traiter les maladies mentales, il ne suffit pas 
d.etre m?m dun diplome de docteur en médecine. Vous exigerez des prati
ciens qm veulent entrer dans cette carrière qu'ils justifient soit d'un slaoe 
d~ils un établissement ptlblic ou privé, soit de connaissances toutes spê
cwles. 

«. Lo!·sque mes prédécesseurs avnient à nommer des médecins d'asiles 
P~~h?s, lis. prenaient l'avis de MM. les Inspecteurs généraux du service des 
aliene~, t[Ul seuls sont à portée de désigner des candidats propres à bien 
remphr ces fonctions. L'intervention de ces fonctionnaires mc paraît pouvoir 
être utilement maintenue. 

c Ain~i vous. me donnerez avis des vacances auxquelles il y aurait lieu 
de po_urvOir, ct J~ demanderai à MM. les Inspecteurs généraux de dresser 
u~e liste de candidats parmi lesquels il YOus sera loisible de choisir les tilu• 
lall'es. , 
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mutations que réclame le bien du service. Détruire la spé
cialité aliéniste dans nos établissements serait sacrifier à la 
fois l'intérêt des malades et celui ne la seieüce. 

« Préoccupés de ce double intérêt, ajoute le Ministre, 
nous vous proposons d'établir une complète assimilation au 
point de vue du recrutement, du traitement et de la retraite, 
entre les médecins d'asiles publics et eeux des quartiers 
d'hospices affectés aux aliénés. Il est rationnel de demander 
à ces médecins les garanties techniques exigées de leurs 
confrères des asiles et de leur assurer en retour des avanta

ges identiques. l> 

La Commission du Sénat s'est associée aux intentions 
qui ont dicté ce langage. Mais pouvait·elle oublier les 
1~çons que l'expérience a encore données sur ce point? 
Où sont, présentement, le~ motifs de croire que les choix 
ministériels seront conformes aux bonnes intentions expri
mées? Qui pourrait affirmer que << les garanties techni
ques )) déclarées inclispell::3abL:s, c'est-à-dire les connais
sances théoriques et pratiques qui font le médecin alié
niste, seront plus rig-oureusement exigées qu'elles ne l'unt 
été jusqu'à ce jour? Comment le Ministre pourrait-il~ aujour
d'hui, comme dans les circulaires de ses préùécesseurs, in
voquer comme un argument en faveur de la supériorilt·~ 
de::-> choix faits au Ministère, la désignation préalable des 
eandidats par l'avis des inspecteurs généraux, lorsque l'ins
pection générale du service des aliénés n'existe plus et 
cru' on ne compte plus qu'un seùl représentant de la médeeine 
aliéniste dans le corps des inspecteurs généraux des ser
vices administratifs? Rien ne garantit donc, dans les condi
tions présentes, qu'il ne suffir<1 pas à un candidat en faveur 
d'être muni d'un simple diplôme pour être le candidat 
préféré. La nécessité de prévenir des abus trop certains esl 
d'autant plus grande que la solution de cette question a plus 
d'importance pour l'avenir de la branche des seiences 
médicales que l'Exposé des motifs ministériel appelle la 
<< spécialité aliéniste)). 11 y a donc nécessité de régler~ par 
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un~ disposition légale, les droits de cette « spécialitô )) dont ll~s 
progrès répondent à un besoin incontesté d'ordre public. Ce 
hesoin a amené la création, dans tous les grands centres d'en
seignement, de chaires spéciales de pathologie et de clinique 
des malrldies mentales; d'un autre côté, les emplois d'in
ternes (1) dans les établissements d'aliénés sont devenus 
pour un certain nombre de jeunes médecins, appelés par 
leurs goùts dans cette direction d'études~ un début dans 
une carrière où il es!. juste qu'ils puissent trouver leur 
avenir assuré. Un seul moyen penn~t d'obtenir ce résul
tat : le concours public pour l'admission aux f0nctions 
de médecin adjoint d'un établissement public d'aliénés. 

L'absence de tout em1cours pour le recrutemmlt du 
personnel de la mP.decine mentale est considéréf'. par les 
hommes les plus compétents en celte matière, comme la 
cause des inégalités fâcheuses que présente le per~onnel 
aduel. Combien, parmi ceux qui le composent, n'ont vu la 
earrière s'ouvrir devant eux que par des protections, snr 
lesquelles il est naturel qu'ils continuent de compter, p1n· 
tôt que snr le travail scientifique ou les services rendus, 
lant qu'elles resteront le plus sùr moyen d'obtenir de l'avan· 
t·.emen t! 

La Commiss;on du St~nat n'a pas hésité (2) sur cette 
question. Elle a, par un vote unanime, ajouté ar. Projet du 
Gouvernement un paragraphe (paragraph8 2 de l'article 6 
de la Commission), en vertu duquel les médecins <ljoints 

-·--- --------· -----------~---- ----------------------------- -~------ --

il) " Déjù, e~t-il di! rl:ms mw nn!'l rommuniqnéc par .M. le profcssem· 
Hall, le concours appliqu(~ il l'internat pom· les asiles d'tm certain nomhro fl,• 
départements a commmH.:é à porter ses fruits: il a recrutP pour les a~iles 
des jeunes gens laborieux ct distingu{~s qui pounonl four·nir unr lidle c:rr
rière, à la co!lflitiou rie n'être point engagés clans une imp;lssc et à trouver ù 
la sortie de l'internat une route ouverte pour l'<iYCnir. '' 

i2) La Commission du ~{mat n'a fait que confirmer, Rur ec point, la déci
sion du Groupe de la Commh;ion cxtra-parlemen taire de 11i~ 1, qni a <'n 
:Vf. I-H~rold pom prôsidcul et :i.\1. Bonrnevilie pom r:tpportem. Ce GrOllJH:, 
à l'unanimité, avait adoptô l'introductiou du eon•;m1r~ J•Our· lous les mt'•de
eins adjoiuts des asiles. M. Foville, l'un de ses lllülltllres, avnit (dal,ot (• ii!J 

programrr,e des conditions de eoneours h imposer nnx cau<lirlats. 
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des établissements publics d'aliénés seront nommés par 
le Ministre de l'Intérieur sur une liste de présentation dres .. 
sée à la suite d'un concours public. 

J.~a Commission a examiné ensuite la question de 
savoir si l'application du concours public au recrutement 
du personnel médical des asiles ne devait pas être étendue 
plus loin, et s'il n'y avait pas lieu d'instituer un concours 
du deuxième degré pour les fonctions de médecin en chef. 

Des raisons séduisantes, et, nous pouvons ajouter, de 
bonnes raisons, ne manquaient pas en faveur de cette exten· 
sion. La Commission a été touchée des considérations qui 
lui ont été présentées par M. le professeur BaU, inspirées 
par la préoccupation du progrès scientifique et de l'avenir de 
la médecine mentale. M. Ball demande ce que deviendra le 
travail scientifique des médecins adjoints, si leur avancement 
est abandonné aux appréciations de l'administration qui 
n'appréciera que le talent administratif. Si, pour être un 
bon médecin en chef, il ne s'agit plus que de réaliser des 
économies, de réduire le plus possible le prix de la journée; 
si les études et les qualités scientifiques n'ont qu'une 
influence accessoire sur l'avan~ement, l'esprit d'initiative 
et l'amour du travail seront paralysés chez les aliénistes 
français. C'est pourquoi, suivant M. Ball, nommer les 
adjoints au coneours et ne rien décider pour les médecins 
en chef, c'est s'en tenir à une demi-réforme. Il faut placer 
le concours non seulement àTentrée, mais au milieu de la 
carrière à parcourir. Il faut que les places de chef de service 
qui mettent un homme en lumière et lui assurent des avan
tages réels, soient accessibles à tous ceux qui ont travaillé, et 
soient assurées aux plus dignes. Il serait même très utile, 
suivant M. Ball, de créer un concours encore plus élevé, 
qui viserait les asiles du département de la Seine et ceux 
des grandes villes où les facultés sont établies. 

La Commission du Sénat a pensé (1) qu'il est possible 

(1) La conclusion adoptée par la Commission du Sénat est conf.Qrmc à 
l'opinion soutenue par l\1. Hérold au soin du Groupe de la Commission mixte 

1 
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d'atteindre le but iudiqué, et d'éviter les inconvénients qui 
viennent d'être signalés, sans étendre l'institution du con· 
cours public au delà des fonctions de mé~eci~ adjoint. 
Lorsque pour l'enseignement général de l~ m~d~cm~, ~ans 
les facultés on limite le r.oncours pubhc a l agregatiOn, ' . ' sans y soumettre le professorat titulaire, il y aurait exagera-
tion à se montrer plus rigoureux dans une branche de la 
médecine dont la pratique exige, dans une certaine me~ 
sure des qualités que le travail scie~ltifique seul ne 
suffit pas à donner. S'il est vrai, et cela n'est plus sérieu
sement contesté, que l'administration des asiles doit être 
subordonnée à la direction médicale, parce que tout, 
dans le régime d'un asile, fait partie du traitement des 
aliénés, on doit reconnaître que l'aptitude administrative, 
inutile· pour l'aliéniste qui se consacre à la science pure 
ou qui remplit les fonctions dont il sera qu~s~ion à !:ar
ticle 11 du Projet de loi, est une des qualites reqmses 
pour les fonctions de directeur·médecin d'un asile. L'ap
titude administrative n'exclut. pas, heureusement, le tra
vail et les qualités scientifiques. Le service public, à la bonne 
organisation duquel il s'agit de pourvoir, a des exigences 
multiples, et l'intérêt de la science n'est pas le seul à pren
dre en considération; on ne peut pas, d'ailleurs, perdre de 
vue que l'autorité administrative a la haute direction et la 
surveillance, que sa responsabilité est engagée et qu'il n'est 
pas admissible que les déplacen~ents et que l'av.anc~mel:t 
des fonctionnaires auxquels elle delègue un pouvmr d adm1-

Objections contre 
l'institution du 
concours public 
pour les fonc
tions de méde
cin en chef. 

dont il était le président. Dans sa pensée, les con~i~ions Ll~ con.cours ~u 
1•• degré étaient suffisantes ponr que les mé~ocins ad.Jomt,s qu~ alirawnt s~tls
fait à cotte épreuve pussent, après un certam nomhr.e d anne~s de pratrque 
dans un asile, devenir médecins .en chef d'asiles publics. de secon~ 
ordre. Comme M. Ball, il aurait désiré un concours d'un degre plus él.eve 
permettant de n'avoir dans les grands asiles, notamment ceux de la ~Olne, 
que des médecins capables de relever par lem·. valeur persor;ne~le le mvc~u 
scientifique de la pathologie mentale ct <lu traitement des alienes. La maJO· 
rité du Groupe se rallia aux irlées de M. Ball sur l'utilité d'un concours pour 
les médecin(en chef. 
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nistration, puissent s'opérer sans aucune intervention de 
sa part. Il s'agiRsait donc de satisfaire à des exigences diverses, 
et la Commission du Sénat pense que les dispositions qu'elle 
a formulées dans le 3e paragraphe de l'article 6 y satisfe
ront, qu'elles sauvegarderont tous les intérêts~ et donne
ront la meilleure solution d'une question aussi complexe. 
Ce paragraphe dispose qne les médecins en chef seront 
pris exelusivement parmi les médecins adjoints, ayant 
plusieurs années d'exercice et choisis sur une liste de pré
sentation dressée par le Comité supérieur (f) des aliénés, 
donL l'article 14 de la présente loi décide la constitution près 
le Ministère de l'Intérieur. 

Par cette disposition, la source des abus reprochés au 
régime actuel est supprimée. Les titres et les droits acquis 
des médecins adjoints sont soumis à l'appréciation de juges 
compétents et désintéressés, et l'avancement n'est plus 
abandonné au caprice ou au favoritisme ; en même temps 
les droits de l'administration et les prérogatives du Minjstre 
sont respectés. 

.&rtl~l" 1 (art. :ï d~ la loi fle 1838. - Art 10 du Projet du r:ouvoJ•nemrnt). 

La loi de 1838 (nous avons dit pourquoi au début de ce 
Happort) n'a pas fait une grande place aux établissements 
privés consacrés aux ;aliénés. Elle n'en a fait aucune aux 
ali8nés traités ou gardés isolément dans des domiciles 
privés. 

Pour les établissements privés (2), la loi (art. 3) les a 

(l) Le 5• Groupe de la tr•Sous-Commission de 1881,quiavaitadmis le con
cours à tous les dcg1·és, pour les fonctions médicales dans les asiles, reconnais
sait que, pour compléter ct assurer les avantages du concours, dont les no
minations par le .Ministre elevaient consacrer les résultats, il serait bon d'éta
blir un tableau d'amncement dressé par une Commission médico-adminis
trative. 

(2) Il y a deux sortes d'établissements privés sous le régime de la loi 
actuelle: 1• Les asile.ç pl'ijjl~s faisant fonctions d'asiles publics, qui peuvent 
recevoir et reçoivent des pensionnaires, mais qui sont principalement 
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placés sous la surveillance de l'autorité publique, sm·veil
lance imparfaitement organisée et exercée jusqu'à ce jour. 
Elle a exigé ensuite (art. 5) une autorisation préalable 
du Gouvernement (1) pour la création et la direction d'un éta
blissement privé. Enfin, elle a exigé que les aliénés reçus 
nans un établissement privé y soient placés dans un local 
entièrement séparé. 

Le Projet de loi du Gouvernement proposP- deux dispo
sitions nouvelles: l'une, qui n'est que l'inscription dans la loi 
d'une prescription de l'Ordonnance royale du 18 décembre 
t839, ajoute à l'ohl~gation de l'autorisation préalable celle 
d'un cautionnement (2). L'autre, heauroup plus impor
tante, « a pour but, suivant les expressions ùe l'Exposé des 
motifs, de combler une lacune de la loi)) : - «Jusqu'ici, dit 
le Ministre de l'Intérieur, la protection de la loi était réservée 
aux aliénés placés dans des asiles publics ou privés. Les 
aliénés traités à domicile étaient privés des garanties que 
présentent le r0ntrôle et la snrveillanc8 exercr's par l'autorité 
publique. La disposition nonvPlle de l'article 3 a pour but 
de combler cette lacune, en étendant le droit et le devoir de 
surveillance de l'administration à toute maison où un al:èné 
est traité, même seul, et en permettant par là aux fonction
naires désignés par la loi de pénélrer jusqu'à lui et de s'as
surer qu'il n'est pas victime d'une séqueslration arbitraire 
ou de mauvais tr:Jitements. )) 

consacrés au traitement des aliénés indigcu ts placés au compte des dépar
tements. Nous devrons ajoulcr à Ctl qui a été dit sur ectle catégorie d'établis
sements privés, que ni les malades indigents, ni l'Jurs familles, n'ont le 
droit de choisir un autre établissement après que l'internement a eu lieu 
en vertu d'un arrêt(> préfectOI'al. - :zo Les mai.~ons de .santé, établissements 
qui ne recoivent que fles pensionnaires placés par leurs familles, presque 
toujours v~lontairement ct pour lesquels le~ familles ·payent des pensions 
plus ou moins élcYées. Les placem~nts étant effee;tués librement par les 
familles, celles-ci ont le droit de reprendre et de changer les malades à 
volonté. 

(!) Voir Note 17, Jl. XLII. 
1'2) Voir Note 18, p. XLlli. 
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Cette disposition est complétôe par k paragraphe 2 de 

l'article 10 ainsi conçu : .. 
. . . N 1 ne peut soi an er un aliéné, dans les condltwns 

Obhgatwn dune « U · b , • < • . 1 · 
déclaration d~.la '·, r le~ par le para.araphe ~ de 1 article .i de la presente 01, 
mise en traite- PIC\ l ' 0 • 1 ' 1 ' l' ' 
me?t dans.une sans qu'il en ait fait la déclaratiOn, dans le ( e :11 c un moiR, 
mmson pr!Yée. 

au maire de la commune. >> • • • 

L'Exposé des motifs explique: comt~(~ 1l ~~tt, pourCJUOl 
le Gouvernement s'en est tenu a crs chsp?sttions. ~< Pm~r 
éviter, dit le Ministre, toute rigueur cxcrss1ve ,da~s _1, a~ph
cation, nous avons laissé en dehors le cas o.u l ahcne est 
soigné dans la maison même rt sous la surveillance de son 

. r t11tetïr de son conJ'oint ou d'un de ses proches parents. Dans Exception en a- . , • , 

veur du. t.uteur, ce cas en effet la présence auprès lle lm de personnes qUI 
du conJoint et c ' ' • · , • • 

des proches pa- lui sont attachées par des hens etrmts peut parmtre une 
rents. d · · t garantie suffisante contre tout anger qm menacerai sa 

liberté ou sa santé. >> 

La Commission elu Sénat ne poav:üt pas se dispenser de 
soumettre à un examen particulièrement attentif les deux 
questions soulevées par les dispositions qui viennent d'être 
citées : 1 o celle des aliénés mis en lrai tement ou en 
garde hors des établissements spéciaux) question posée et 
résolue en prineipe dans le Projet de loi, mais laissée sans 
solution en pratique; 2° ~elle des aliénés traités on gardés 
dans leur famille, question (levant les üiffic11lléf! de laquelle 
le Gouvernement a rl'cUl(\ 

Nous avons fait connaitre sommairement, an début de 
ce Rapport, les conclusions de la Commission. Il reste à 
montrer que ces conclusions sont fondées à la fois sur 
une saine nppréciation des devoirs et des droits respectifs 
de l'autorité publique et de l:t famille ct snr étndr. attentive 
des faits et de la situntion de l'aliéné. 

La première queslion, celle dt~s alil~nés traités dans les 
domiciles privés, en dehors de la famille, question qui fait 
l'objet de l'article 7, ne soulève pas cle di flicullés en prin
cipe. La Commission n'a eu, sous ce rapport, qu'ft s'en 
tenir aux dispo~itions proposées clans le Projet de loi; 
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seulement, comme ces dispositions n'étaient pas soutenues 
par des moyens d'exécution, le Projet de loi a dû recevoir, 
sur ce point, un complément. 

Pour se rendre compte de l'importance de cette ques
tion des aliénés gardés dans les domiciles particuliers, il 
faut moins considérer le grand nombre des individus qui 
sont placés ainsi hors du domaine de la loi de 1838, que 
les mesures dont ces individus sont l'objet, lorsque leur état 
mental ne permet pas de les laisser dans l'abandon qui 
amène tôt ou tard, pour beaucoup d'entre rux~ l'interven
tion forcée de l'autorité publique. 

Le nombre de ces aliénés épars est certainement consi
dérable. Le chiffre actuel en est inconnu~ le dénombrement 
de la popu]ation en 1881 ayant omis de les recenser. Si l'on 
s'en rapportait aux dénombrements antérieurs, leur nombre 
total, y compris les idiots et les crétins, surpassait nota
blement celui des individus internés dans les établisse
ments spéciaux, et rien ne porte à croire que cette propor
tion ait beaucoup changé. 

Ce nombre, quel qu'il soit, donne déjà trop d'impor
tance à la question pour que la nouvelle disposition par 
laquelle le Gouvernement propose d'assimiler aux asiles 
privés toute maison où un aliéné est traité, même seul~ par 
d'antres qne ses plus proches parents, ne soit pas appuyée 
par les mesures de surveillance nécessaires pour en assurer 
l'exécution. 

Cette disposition, en effet, vient étendre le service 
public des aliénés sur un terrain nouveau, et elle crée pour 
l'administration, suivant les expressions mêmes de l'Exposé 
des motifs, un droit et un devoir nouveaux de surveillance. 
Tant que les bases de cette surveillance ne sont pas con
stituées, les prescriptions du Projet de loi restent à l'état de 
stérile déclaration de principes. 

La Commission du 8èn<1t devait donc se préoccuper dP 
constitncr la surveillance des aliénés gnrdé3 à domicile; 
on verra plus loin comment. la création des Commissions per-
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manentes, dont la composition et le fonctionnement sont 
réglés aux articles 11 et 12, lui a offert le moyen d'atteindre 
ce but et nous ajouterons, par ;mtieipation cette seule 
remarque, à savoir: que si ces Commissions doivent grande
ment améliorer la situaüon des aliénés internés dans les 
établissements spéciaux, elles seront l'élément capital et de 
première nécessité du service à cn.,r;· punr les aliénés gardés 
dans les mabons privées. 

Nous avons déjà dit que la nécessité de comph•ter par 
des mesures de survcillauce la prescription législative qui 
assimile anx nsilrs privés les domiciles particuliers où un 
aliéné est garde, résulte moins dn nombre des individus snr 
lesquels v<t s'étendre l'action de la lui que des conditions 
auxquelles ces individus sont soumis, de l'absence rie 
traitement et de soins pour le plus granclunmhrt', des iurtHJ· 
vénients ~ocianx qui résultent de l'·tbsrnce de toul ron
trôle, enfin du caraetl•re qun prend la séquestration, }(lr;-;

que, pour de bonnes raisons 011 pnnr dt'S motifs roupablr~, 
dPs moyens de c1mtrainte sn nt mis en usagt·. 

La sf;'/U('S/ratirm., pour ~mployer nne expression qui 
n·est pas:{ sa vr:1it> place lorsqu'il s'agit du traitement dans 
nn asile, n'a. pas à l':tsile, ainsi qnr. l'ont re('onnu les 
magistrats hnbitu{•s aux visites presrrii<'S par l"artic}p 4 
de Lt loi de 18:38, les inconvénit~nts dr. la séquestration 
dans un dcmicile privé. Elle procure an malade les avanta
ges d'un traitement médical npproprié ; elle lui pernwt 
de se mouvoir dans un plus vaste espace, et son vent rnt>me 
de jouir, dan~ u1w certaine mesure, de la vie eu commun. 
La séquestration :'! domicile, sans parler des cas, trop fn'
quents, où elle mérite~ les sévérités du Code pénal, est 
toujours la contrajnte pure ou, tout au moins, la priva
tion de la J.iberté, dans ce qu'elle a de plus mauvais pour 
l'organisation physique et morale de l'homme. 

Si l'on ajoute que l'aggravation et l'incnmbilité finale 
de la plupart des maladies mentales et beaucoup d'événe
ments fâcheux pour la société, proviennent très souvent du 
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manque de soins et d'un traitement convenable dans les 
premières périodes, on reconnaitra que l'intérêt social, non 
moins pressant que le devoir d'humanité, exige que la 
lacune ( 1) de la loi de 1 H38, visée en principe par les arti
cles 3 et 10 ùu Projet du Gouvernement, soit réellement 
comblée dans la pratique. 

L'institution des Commissions permanentes départe
mentales offrait le seul moyen, mais un moyen sûr, d'at
teindre le but. 

Il n'y avait qu'à leur confier (art. 13) la surveillauce de la Dispositions nu 
t l · t ' · t d }" ' · • d 1 l · ·1 Projet de loi personne e ces m ere s es a 1enes traites ans esc omiCl es pour la surveil-

privés · à imposer à tous ceux qui soio·nent ou o-ardent un Ian~e et la p~o· 
' b b tectlou des ahé-

aliéné dans les conditions prèvues et définies dans le Projet ué_s tra!~és _ilan_~ 

l l . l' bl" , d' " . l l' 1 . l d • . l' le~ maJ>Oll> pn-( e 01~ o Iga!Jon en Ialre alec aratlon, c ans le ela1 c un vées. 

mois, non pas au maire, ainsi qne le proposait le l>rojet, 
mais au procureur de la République; enfin à restreindre 
au tuteur, au conjoint, aux ascendants, aux descendants, au 
frère ou à la sœur, l'exemption que le Projet de loi (art. 31 
étendait aux collatéraux jusqu'au quatrième degré inclusi-
vement. 

Ces modifications, auxquelles le Gouver11ement a donné 
son assentiment, nu parais~ent pas comporter. c~e plus 
longs dé7eloppemeuts, et nous passon::; à la partie la plus 
délicate de l'œuvre de la Commi::;sion, celle qui concerne 
les aliénés traités ou retenus par leurs proches parents, dans 
les condition.., auxquelles l'assimilation du domicile à nn 
etablissement privé ti'aliénè~ n'a pas paru applicable. 

J.a•ticle S (uouveau). 

Lorsqu'on propose d'établir, par la loi, une surveillance 
au nom de l'autorité publique, sur un aliéné traité dans sa 
famille, on doit s'attendre à provoquer la révolte d'un sen-

·----------·--·-----
(1) Voir Note 19, p. xLiv. 
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timeht respectable entre tous, mème dans ses exagérations. 
En fait ... le traitement proprement dit de l'aliénation mentale 
dans la famille est impossible pour la famille pauvre. 
L'aliéné peut y séjourner, y être retenu par force, enchaîné; 
il ne peut pas y être traité. Dans la famille riche, l'aliéné 
pourrait trouver des conditions meilleures, lorsque la famille 
n'a pas d'autre mobile que le désir de soigner un de ses 
membres malheureux ou de cacher sa situation. Encore 
l'expérience a-t-elle prouvé que les familles sont pre~que 
toujours trompées clans ce dernier calcul et que ce calcul 
n'aboutit qu'à aggraver l'état de malades qui, placés à 
temps dans les conditions favorables que présentent 
aujourd'hui les bon;; asiles, auraient probablement trouvé 
la guérison. Quoi qu'il en soit, le séjour des aliénés au 

Inconvénients du sein de leur famille, malgré sa fàcheuse influence sur 
séjour des alié- l • 1 • f ·1· l 1' f t · l' t • nés dans la ra- e ffihleu am1 1a P.t sur en ance en par 1cu 1er, peu etrc 
mille. avantageux pour les imbéciles, pour les idiots et les crétins, 

auxquels il eE~t largement applitfué, et même pour beaucoup 
de déments séniles; mais on doit aflirmer, d'après l' expé
rience médicale, qu'il est, en règle générale, mauvais pour 
les aliénés proprement dits. 

Si, à côté des donnée~ scientifiques, on consulte 
l'expérience commune, n'est-on pas forcé de reconnaître que 
les faits de séquestration arbitraire les plus odieux, les plt1s 
criminels, sont ceux qui s'accomplissent clans l'intimité 

Des séquestrations même de la famille, par SUite de calculs intéreS8é~, et 
arbitr<~:ires dans de cette altération des sentiments naturels que l'aliéna-la fam1lle. ' 

tion mentale amène aLltc1ur d'elle en se prolongeant? ~ou::-; 
ne voulons pas insisler davantage ::sur ce point, qui fourni
rait la matière du chapitre le plus tdste de l'histoire des 
aliénés ù notre épOllllC, si l'on recherchait les dor-uments 
humains, humiliants pour elle, qui abondent dans les col-
lections des journaux judiciaires. · 

Telle est ... dans la ré,llité des faits, la question du trai
tement des aliénés en famille. Il reste à l'examiner en 
droit. 
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Le droit des parents d'agir d'autorité à l'égard d'une Droits de la ra-
mille à l'égard 

personne atteinte de folie n'est pas contestable; il n'a jamais de l'aliéné. 

été contesté. Nous avons cité (1; le texte de la loi des 
Douze tables qui l'a consacré 300 ans avant l'ère ehré-
tienne, et nous avons rappelé que la double préoccupation 
de sûreté publique ct de conservation du patrimoine des 
familles, qui avait été l'origine de ce pouvoir absolu sur la 
personne et sur les biens de l'aliéné, a fait le fond du droit 
public en Europe (2) jusqu'après la Révolution française. 
Ceux d'entre nous dont les souvenirs peuvent remonter 
au delà d'un demi-siècle ont pu assister à des scènes qui 
n'étaient pas rares avant la loi de 1838 : tantôt on voyait 
un fou tranquille, errant librement, abandonné à la risée ou Aliénés gardés en 

. . . d . l . d' f f . famille avant la aux mJures; tan tot on enten ait es ens un ou uneux loi de ts38. 

incarcéré dans son domicile, ou l'on voyait ramener de force 
dans sa maison un fou arrêté à la poursuite des enfants ou 
pendant un accès qui avait semé la terreur sur son passage. 
Ce droit des familles de garder, de détenir par force un de 
leurs membres aliéné est encore consacré par les article~ 
47!5 et 478 du Code pénal qui punissent d'une _amende et 
d'emprisonnement, en cas de récidive, << ceux qui auront 
laîssé divaguer des fous ou des furieux étant sous leur 
garde ». 

La souci de la liberté individuelle n'apparait à aucun 
degté dans les anciens actes (3) législatifs concernant les 
aliénés; la part qui lui a été faite An France, depuis la loi 
des 16-27 mars 1790, n'a visé jusqu'ici que les individus 
placés ou à placer dans les établissements spéciaux. La loi a, 
suivant l'expression consacrée, respecté absolument le foyér 
domestique, malgré le scandale trop fréquent des déten
tions arbitraires qui s'y accomplissent (4). << On se plainl 

(1) Annexes, Jr• partie, p. 2. 
(2) Voir Note 20, p. XLIV. 

(3) Voir Note 21, p. XLV. 

(î) Voir Note 22, p. XLVI. 

·--- --·-·-- -·--- --
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toujours, a dit M. le conseiller Ernest Bertrand, qu'il n'y 
ait pas assez de garanties dans les asiles; hors des asiles, 
il n'en existe plus· aucune, et le danger d'une séquestration 
arbitraire et d'un traitement inhumain ou insuffisant est. 

beaucoup plus grand. >> 

N'y a-t-il rien ;), faire dans une pareille situation? L1·s 
maux qui en résultent n'imposent-ils aucun devoir au légis
lateur? Dans les pays voisins du nôtre, où le foyer domes
tique est le plus respecté, la loi a répondu affirmativement à 
ces questions. 

Il y a longtemps que le savant conseiller de la Cour 
d'appel de Paris, que nous venons de citer, a proposé d'imi
ter l'Angleterre, en prenant des mesures pour protéger la 
personne des aliénés qui ne sont ni interdits, ni séques
trés : « Esl·il juste, est-il humain, disait-il (1), de les 
laisser complètement sans appui ? En France, alors même 
qu'il serait de notoriété publique qu'un aliéné est négligé, 
ou qu'il n'est pas bien traité, ou que sa fortune est dilapidée, 
aucun pouvoir n'est autorisé à intervenir; c'est une lacune 
dans la loi. >> Yoici, d'après M. Ernest Bertrand, comment i2j 
cette lacune est comblée en Angleterre : 

Dispositions ùc, ii Les parents ou les amis des aliénés qui n'ont pas été 
lois anglaises déclarés tels bv inqui~iüon lqui ne sont pas interdits\) peu-concernant la !3 , • \ ' 

P~01~'?110n ?~s vent comme le cornndttee (tuteur léaal chargé de la garde 
ahénes traites ' O • 
ou retenus dans de la personne d'un aliéné by inqulisition), les recevOir et 
leur do:;Jicile ou . d · '1 .::1 l b't t' ' · 
dans nue habi· les traiter dans leur onnc1 e ou uans une 1a 1 a IOn specia-
tation vmëe. lement louée pour eux et mème les y enfermer et les y 

maintenir malgré eux, sans remplir aucune formalité légale. 
Ces aliénés ne sont pas, comme les aliénés by inquisition, 
visités par las fnasters et les ·visitors. Mais le lord chancelier 
ou le Ministre de l'Intérieur peuvent, en tout temps et en 
toute circonstance, faire visiter et examiner par les comm·is
sioners in lunacy, ou par d'autres personnes, tout aliéné 

;_. 

(1) Loi sur le~> aliéné~>, elc., J8/Z. 
('Z) Ibid. 

ou supposé aliéné ainsi traité et renfermé ou soumis à une 
contr~i.nte quelconque et ordonner une enquête. Les ordres 
cl.e ~Isit: et d'enquête doivent être donnés par écrit et 
Signes. , fo;lte personne qui, volontairement, entrave (obs
tructs) l executiOn de ces ordres est punie d'une amende de 
20 liv. st. (800 fr.), sans préjudice des autres peines qu'elle 
a pu encourir (8. 9. Vict. C. 100 ~~ 112 113 · et 16 17 v· , t;t; , , , 

Ict. C. 96, ëë 33, 34). Il n'est même nécessaire de recourir à 
cette haute juridiction que dans des circonstances exception
nelle~. Tout ?on~table, tout ~elz'eving o(ficer ou overseer 
(officier de l assistance publique ou surveillant d'une 
paroisse), qui a connaissance qu'une personne de cette 
paroisse, considérée comme aliénée, n'est pas convenable
ment .s?ignée ou surveillée (controlled) ou qu'elle est 
maltraitee par les parents ou tous autres qui se sont 
chargés d'en avoir soin, est obligé, sous peine d'une 
amen~e de 10 Jiv. s~ .. (2;50 fr.), d'en informer le juge 
de paix, dans les trms JOurs. Ce magistrat doit person
nelleme~t~ ou par un médecin délégué, faire une enquête 
s~r le~ faits dénoncés, visiter r.t interroger le prétendu aliéné. 
S Il lm paraît résulter de l'enquête que cet individu est réel
l~~~n~ aliéné et que la dénonciation est fondée, il renvoie 
l a~wn~ devant deux autres juges de paix. Assistés d'un 
medecm, ces deux juges procèdent à un nouvel examen et à 
une enquête nouvelle. S'il leur apparaît que les faits allé
~ués so:1t prou~és et que l'état de l'aliéné exige qu'il soit 
Ienfe:me.pour ,.etre convenablement soigné et traité, et que 
le .medecm qu Ils se sont adjoint le certifie, ils peuvent, 
su.Ivant les cas, ordonner que l'aliéné sera conduit dans un 
asile ou dans un autre établissement destiné aux aliénés 
(16, 17, Vict., C. 97_, s. 68). )) 

) Voici r,ommen~ s'exerce ~n Ecosse, d'après M. Ernest 
Bert~a~1d (1), le droit de survmllance des aliénés dans leur 
domicile ou chez leurs parents: << Lorsqu'une personne pa-

(l) Loi SUl' les aliénés etc. ts· ~," p 99 l ) ,..,.., . • • 

N• 1:>7 
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rente ou non parente, garde ou retient dans une maison par· 
ticulière un aliéné, sans en tirer profit, il n'est pas néeessaire 
qu'elle obtienne l'ordre du shérif ou l'autorisation des corn
missioners. Mais si cet état dure plus d'une année et que 
la maladie soit telle qu'il faille obliger le malade à rester 
renfermé dans la maison, ou lui imposer une contrainte ou 
une coercition quelconque, les com1nissioners doivent être 
prévenus et connaitre les motifs qui font désirer que le 
malade continue à être traité dans une maison privée. Si, 
après l'année expirée, les moyens de contrainte continuent 
à être employés ou si, à toute épo,Jue, il y a des motifs de 
croire que le malade a été soumis ù un traitement dur et 
cruel, le general board~ avec le consentement d'un des 
secrétaires d'Etat ou du Lord Aclvocate (or Scotland, peut 
déléguer deux au moins de ses membres pour visiter le 
malade et faire une enquête. S'il en résulte que le malade 
est aliéné; que la preuve de la contrainte employée ou des 
mauvais traitements soit acquise, et qu:il paraisse nécessaire 
d'envoyer le malade dans un élablis:3ement d'aliénés, le 
general board prévient le shérif qui, après enquête, et si 
les faits lui paraissent prouvés, envoie l'aliéné dans un 
asile (219, 30, Vict. C. 01, s. 14). )) 

La loi belge elu 18 juin 1800 contient (1) un article 
(art. 20) qui forme à lui seul le chapitre V de la loi, consacré 
aux aliénés gardés dans leurs {L1milles. Ce chapitre, intégra
lement maintenu, après plus de 20 ans de pratiqu~, dans 
la nouvelle loi des 2S décembre 1873 et 2o janvier 1874, est 
ainsi conçu : 

(( Nulle personne ne peut être séquestrée dans son 
domicile ou celui de ses parents ou des personnes qui en 
tiennent lieu, si l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté 
par deux méd~cins désignés, l'un par la famille ou les per
sonnes intéressées, l'autre par le juge de paix du canton, 
qui s'assurera par lui-même de l'état du malade et re-

(i) Voir Annexes, Ire partie, Belgique, p. 604 ct suiv. 
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nouvellera ses visites au moins une fois par trimestre. 
« Indépendamment des visites personnelles du juge de 

paix, ce magistrat se fera remettre trimestriellement, un 
certificat elu médecin de la famille, aussi longtemps que 
durera la séquestration, et fera d'ailleurs visiter l'aliéné par 
tel médecin qu'il désignera,. chaque fois qu'il le jugera 
nécessaire. )> 

D'autres lois étrangères règlent avec plus ou moins 
de sévérité les conditions imposées pour la garde et le 
traitement des aliénés dans la famille. La loi de Norwège 
du 17 août 1848 porte, clans son article 10, que << nul ne 
peut être détenu comme aliéné dans son domicile, chez des 
parents ou des étrangers~ ou être gardé à vue, sans qu'avis 
en ait été donné, aussitôt que possible~ au pasteur ou à un 
médecin, lequel devient dès lors responsable de l'exécution 
de la loi et doit adresser un rapport au Département de l'In· 
térieur ». 

En France, la laeune qui existe dans la loi de 1838 
relativement à lagarde des aliénés dans la famile~ est reconnue 
par les meilleurs défenseurs (1) de cette loi. On peut même 
affirmer, après avoir lu les discussions de 1837 à la Chambre 
des Pairs, qu'elle fut aperçue par le législateur et que si, 
aprè~ avoir posé en prineipe (2) que « la première préoccu· 

(!) En 1872, M.l\L Mottet ct Foville, dans un rapport présenté a la Société 
de médecine de Paris, ont demandé : 

« Qu'une surveillance efficace soit exercée sur les maisons non autoriséés 
qui reçoivent des aliénés et les maintiennent; . 

« Que cette surveillance puisse s'ètendi·e jusque dans la n•aison privée, si 
un aliéné y est maintenu malgré lui. » 

(2) Annexes, Ir• partie, p. 121. " A côté do l'intérêt do la société, 
elisait le Ministre de l'Intérieur (M. de Montalivet), se tromc une liberté 
sacrée ... et ce ne sont pas ici .do vaincs déclamations ; il n'ost quo trop certain 
qu'on a souvent abusé du droit do séquestration, en présumant la folio, ct 
des actes nombreux do cette nature pourraient vous être signalés. . 

« Cette préoccupation n'existe pas seulement chez nous. On a discuté dans 
un autre pays une loi sur les aliénés. Quelle a été la première préoccupation 
du législateur? La liberté individuelle, ct je suis bien aise do vons dire que 
le législateur anglais a été beaucoup plus loin que nous ... Ainsi un article 
qui m'a été communiqué par l'honorable Rapporteur, porte que toute famille 
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pation, lor::>fru'il s'agit de cHs.pose~ ~l'u~ . membre ~e l<i 
soeiété dojt être celle de la hberte mdividuelle )) , Il ne 
suivit 'pas dans l'applie:1tion de cc principe le législat~ur 
analais c'est parce qu'il cleva~t écart8r les obstacles qm le 
sé;arai~nt de son but dominant, la création d'établisse
ments spéciaux pour les aliénés, création combattue comme 
une atteinte aux droits ct à la liberté drs familles. 

. · On trouvera dans les Annexes (1) de ce Happart, la Plamtes sur les m- ' . , 
convénients ,ré- mention répétée des plaintes élevées au POm de la hberte 
:~~~~~:~t d~e '

1

s~~~ individuelle et de l;1 sécurité publique, au sujet de l'ab-
vemance des ·11 d 1· · · ' cl · ·1 t de la 
aliénés dans sence de toute surve1 ance es a tenes a omiCl e, e · 
!euro familles. nécessité d'étendre cette surveillance dans l'intérieur des 

Discussion sur la 
limite à fixer au 
droit de lu fa
mille de détenir 

famiiles tout au moins d'exiger une déclaration à l'autorité 
pour tot~t aliéné retenu par contrainte dans son domicile. 
Nous avons relaté quelqw~s extraits des procès-verbaux (2) 
de la Commission de l'Assemblée nationale chargée 
cl' examiner la proposition de revision de la loi de 1838, 
présentée en 1872 par l'auteur du prés~nt Happart. 
Dans la vive discussion, à laquelle ont pns part plu-

un de ses mem- • 
bres aliéné. sieurs membres de cette Commission, aujourd'hm mem .. 

bres du Sénat sur la limite à fixer aux droits de la famille 
de garder et détenir un aliéné, on reconnaîtra que si, malgré 
sa conviction que l'action de h loi devait, pour obvier aux 
séquestrations arbitraires, s'étendre jusque dans le foyer 
domestique de l'aliéné, la majorité de la Commission s'arrêta 
au seuil de la famille, c'est parce qu'il s'agissait pour elle 
d'obtenir au milieu d'un courant d'idées défavorable, le vote, ' " 

Disposition udop- qu'elle obtint, d'une décision ainsi conçue : « Toute per· 
tée en 

187 ~' ~ur sonne autre crue les père mère conjoint. les ascen-
une Commtsswn ' ' ' ' • ' , 
de l'Assemblée clants ou descendants, le frère ou la sœur ou l un des 
nationale. 

qui vomll:a traiter dans son sein un de f:es membres aliéné, se1;a ~bligé ~ans 
les six jours d'en faire la déclaration au Gouvernemen~. Il ne s aglt pas la du 
secret qui peut rester caché dans l'intérieur de la famille, on a voulu que la 
liberté individuelle fùt garantie jusque dans le sein de la famille elle-même. » 

(1) Annexes, I•• partie; p. '2'57, 261, 2'Jl, 308, 314, 326. 
(2) Annexes, Jr• partie, p. 335 ct suiv. 
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parents jusqu'au quatrième degré qui reçoit ou retient un 
aliéné pendant plus de deux mois, est tenue d'en faire la. 
déclaration au juge de paix ou au procureur de la Répu
blique, et à partir de ce moment l'aliéné est placé sous 
la surveillance et la protection de l'autorHé publique. )) 

Le Groupe ( 1) de la Commission extra-parlementaire de 
1881_, qui a eu M. Dauphin pour président, et pour rappor
teur M. Camille Sée, est allé plus loin. Chargé d'examiner 

·la question de savoir « s'il n'y aurait pas des mesures àe 
surveillance et de protection à prendre en faveur des per
sonnes aliénées plac8es en dehors des établissements spé
ciaux,>) elle a répondu affirmativement et a proposé « d'obli
ger toute personne recevant un aliéné à se soumettre aux 
obligations imposées au directeur d'un asile privé, et toute 
famille gardant un aliéné à domicile à en donner avis au 
juge de paix ». 

En examinant, à son tour la même question, la Com
mission du Sénat a été fr,tppée de l'unanimité avec laquelle 
des hommes à l'opinion desquels leur position et leur expé
rience donnent, en cette matière, beaucoup d'autorité, lui 
ont déclaré que les dispositions des articles 3 et 10 du 
Projet de loi sont insuffisantes et que les actes inhumains, 
les spoliations et tous les abus qu'entraîne à sa suite le 
âroit illimité des familles de séquestrer à domicile un de 
leurs membres, pour cause d'aliénatioù, persisteront: comme 
par le passé, si l'on s'en tient à ces dispositions. M. le doc· 
teur Luys a bien résumé celle opinion lorsqu'en termi
nant sa déposition devant la Commission, il a dit: <l Il est 
impossible que la nouvelle loi refuse de prendre e1î consi
dération le nombre, plus considérable qu'on ne croit, de 
malheureux aliénés qui sont exploités par leurs proehcs, 
par des collatéraux, par des domestiques ct qui souffrent 

(l) Le 1''" G1·nupe llo la !•• Sous-Commission était composé de l\E\1. Dau
phin, président, Allnu, Cltanll'otll', Lunicr, Ilfarmntlan, Thuliti ct Camille Sée, 
rapporteur, 
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cruellement de ce respect superstitieux du législateur pour 
le foyer domestique, car c'est là qu'ont lieu les séquestra
tions les plus odieuses. >> 

La Commission du Sénat s'est trouvée unanime, fina
lement, sur les trois points suivants : le devoir de protéger 
l'aliéné dans ces situations négligées jusqu'ici par un res
pect trop absolu du foyer domestique; le devoir de res
pecter ce foyef aussi longtemps que le traitement ou la 
garde d'un aliéné n'exige pas un emploi continu de moyens 
de contrainte; enfin~ la nécessité, même lorsque la con
trainte est employée, d'intervenir seulement ùan~ la mesuro 
qui sera jugée indispensable par le magistraL chargé de 
protéger la liberté individuelle des citoyens. 

Telles sont les limites dans lesquelles b Commission 
s'est enfermée, en ajoutant aux dispositions de l'ar
ticle 7 de sa rédaction, les dispositions suivantes qui en 
forment l'article 8 : 

« Lorsqu'un aliéné est traité dans son domicile ou dans 
le domicile de son tuteur, de son conjoint ou de l'un des 
proches parents mentionnés au paragraphe 2 de l'article 
précédent, et que la nécessité de le tenir enfermé a duré trois 
mois, le tuteur, conjoint ou parent qui préside au traite
ment est tenu d'en faire, par écrit, la déclaration au procu
reur de la Hépublique de l'arrondissement de son domicile. 

cc Il est joint à cette déclaration un rapport dressé par 
un docteur en médecine conformément aux preseriptions 
du paragraphe 0 cle l'article H3 de la présente loi. 

cc Le procureur de la République, après avoir pris l'avis 
de la Commission permanente, peut, tant qu'il n'aura pas jugé 
nécessaire de recourir aux moyens de surveillance établis par 
la présente loi, décider que le tuteur, conjoint ou parent qui 
fait traiter un aliéné dans lc~s conditions ci-dessus indiquéês, 
est tenu seulement d'envoyer un nouveau rapport médical à 
des intervalles déterminés, ct qui ne pourront pas excéder 
trois mois. )) 

Ces dispositions eoncHient les intérèls multiples dont 

l 

\ 
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un seul jusqu'ici avait été pris en considération et dont 
aucun ne saurait être plus longtemps sacrifié. L'intérêt de 
la société, celui de la liberté individueile, la protection de 
l'aliéné et de sa fortune exigent que la famille ne reste plus 
entourée d'un mur infranchissable du moment qu'un de ses 
membres reste emprisonné derrière ce mur. Et, si l'humanité 
et la liberté ont à gagner à ce que la ioi puisse y pénétrer, 
l'intérêt bien entendu des familles n'a qu'à y gagner, lui 
aussi; nous parlons moins encore de l'intérêt des familles 
qui arrivent à se rendre coupables de séquestration arbitraire, 
crime qui sera prévenu ou rendu plus difficile, que de 
celui des familles qu'un sentiment naturel et respectable 
trompe et qui, voulant tenir secrète le plus longtemps possible 
une atteinte d'aliénation mentale et reculant devant un trai
tement dans un établissement spécial, renferment le malade, 
l'isolent dans une chambre et, au besoin, s'il résiste, empk,ient 
la contrainte pour le dominer. Nous avons déjà dit à quels 
tristes résultats arrivent d'ordinaire les familles engagées 
dans cette voie: faute d'un bon traitement, très difficile à 
instituer dans ces conditions, le mal se prolonge, s'aggrave, 
et, par suite, le secret des familles est bien plus sùrement 
divulgué que par Uü placement dans une maison de santé, 
facile à dissimuler sous les apparences d'un voyage ou 
autrement. Ajoutons un résultat trop fréquent, plus triste 
encore, celui que la prolongation du mal et de l'emploi de 
la contrainte produit sur le moral même de la famiile : 
à mesure que l'incurabilité apparaît, le sentiment qui avait 
inspiré la séquestration fait place à d'autres ; à l'affection 
première, au sentiment d'amour-propre et d'orgueil s'ajou
tent les suggestions de l'intérêt, puis la dureté de cœur, et . . ' ~ - , . . 
enfin les mauvais traitements qu on retrouve presque mev1;;. 
tablement à la fin d'une séquestration domestique prolongée 
qui avait commencé par t~tre un aete de tendresse. La ioî 
nouvelle, en prévenant les familles, en les arrètanL au 
besoin par force à mi·chemin sur une pente funesle~ sau
vrgH,rdera mieux leurs vrais intérêts que la loi actuelle. 
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..lrdele 9 (art. 6 de la loi de 1838. - Art. 11 du Projet du Gouvernement). 

Les articles 9 et 10, qui complètent la première Section 
du Titre rer, n'ont pas besoin de commentaires. 

L'article 9 forme en quelque sorte la table des matières 
des règlements d'administration publique à intervenir pour 
régler, dans ses:'détails, l'exécution de la loi. Sans parler des 
parties nouvelles de cette loi qui exigent des dispositions 
réglementaires nouvelles, les règlements anciens ont besoin 
d'être revisés sur un grand nombre de points. l,es rapports 
àes inspecteurs généraux, notamment le Rapport général 
eoncernantle service en 1874~ ne laissent aucun doute à cet 
égard. Nous nous bornerons à citer, parmi les questions à 
reprendre~ celle des fonctions et attributions des médecins 
préposés responsables et des préposés responsables (1) des 
Quartiers d'hospice. Les questions nouvelles sont nom
breuses; plusieurs d'entre elles ont une importance qui se 
reconnaît sur leur simple énoncé; nous en noterons une 
seule, d'importance médiocre au premier aspect, en réalité elu 
le plus grand intérêt pratique : celle qui concerne les con
ditions de recrutement, de traitement, d'avancement et de 
mise à la retraite des surveillants et gardiens, employés 

Question du recru- dans les établissements publics d'alit~nés. Les délégués de 
teme~t, etc, des la Commission du Sénat ont pu constater les résultats de la surveillants et · 

gardiens, em- sollicitude qui a été accordée à ces questions en Angleterre 
ployés dans les , , • 
établissements et en Ecosse (2) et c est en ce pomt, plus encore que 

pubuca d'alié- • d ' · ll · · 11 d · 't e la 
nés. dans la beaute es msta atwns, qu e e a u reeonna1 r 

supériorité des établissements qu'elle a visités sur les asiles 
publics de nos départements. 

Il y a eu certainement de grands progrès en France 
depuis la circulaire ministérielle du 16 juillet 1819, qui in-

!1) Voir Note 23, p. XLVI. 

(2) Voir Note 24, p. XLVIII. 
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terdisait aux gardiens des aliénés d'être << armés de bàtons, 
de nerfs de bœuf, de trousseaux de clefs, ou accompagnés 
de chiens». Il n'en est pas moins vrai que dans l'état ac
tuel . ce personntl est trop souvent au-dessous de sa 
tâche. Les avertissements répétés des inspecteurs géné
raux; les aveux (1) de l'administration ne permel~ent 

pas de rester dans l'indifférence sur cette questiOn. 
Le Ministre de l'Intérieur, dans son rapport adressé le 
10 mars 1881 au Président de la République, pour la cons
titution de la Commission extra-parlementaire chargée de 
prépa·rer un projet de revision de la loi, a signalé comme 
devant être particulièrement étudiées, l'organisation duper
sonnel des asiles et surtout la sit-uation nuJ.:térielle et morale 
du pe1·sonnel inférieur. Les investigations auxquelles la 
Commission du Sénat a pu se livrer, lui ont donné la con
viction qu'il n'y a pas de réforme plus nécessaire, ni plus 
urgente, et nous ne pouvons mieux résumer le résultat de 
son élude que dans les paroles suivantes des auteurs du 
Happ,;rt général pour 1874 : << Nous pensons qu'une réforme 
sur ce point serait un des meilleurs et des plus indispen
sables compléments de l'organisation des asiles et que, pour 
avoir dt.~ bons serviteurs, capables de seconder les efforts 
des médecins, il faudrait former un corps spécial de sur
veillants d'asiles, tout comme on a formé un corps de gar
diens pour les prisons, les bien payer et leur accorder nne 
retraite. Alors seulement on pourra choisir et conserver les 
bons. )) 

A.t•tlcle 1.0 (art. 7 do la loi. -Art. 13 du Projet du Gouvernement). 

L'article 10 de la Commission reproduit sans modifica
tion le texte du Projet du Gouvernement (art. 13), en 
verlu duquel les règlements intérieurs des établissements 

{1) Voir Note 25, p. XLIX. 
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publics et privés sont soumis à l'approbation du Ministre de 
l'Intérieur. La loi de 1838 n'imposait (art. 7) cette condition 
qu'aux établissements publies. Il y avait là encore à combler 
une lacune que l'expérience avait révélée à l'admjnistra-
tion. 

Les règlements intérieurs des établissements d'aliénés 
ne sauraient avoir l'uniformité des règlements d'adminis
tration publique, règlements organiques, obligatoires par
tout et pour tous, au même titre que la loi elle-même. 

Les règlements portant sur les détails du service inté
rieur peuvent varier, suivant l'importance des établisse
ments et suivant certaines circonstances particulières. 
L'uniformité en cette matière n'est pas indispensable .. Il 
importe toutefois de hien séparer les parties du service 
intérieur qui peuvent êlre abandonnées à ces règlements 
particuliers de celles qui doivent être soumises à une règle 
générale et rentrer par conséquent dans la matière des 
règlements d'administration publique, tant pour ce qui 
concerne les établissements publics 1asiles et quartiers 
d'hospice) que les établissements privés faisant fonctions 
d'asiles publics et les maisons de santé. 

Cette question a été régie jusqu'à ce jour par la circu
laire ministérielle du 20 mars 18!57 portant envoi t!'un 
règlenwnt du ser·vice intérieur des asiles d'aliénés. Lorsque 
l'arrêté ministériel qui accompagne cette circulaire fut 
rendu

7 
l'expérience avait déjà établi que les prescriptions de 

l'article 7 rle la loi étaient demeurées sans exécution; que 
les règlements adoptés dans la plupart des asiles étaient défec
tueux, parfois en contradiction avec l'esprit ou même avec 
les prescriptions formelles de la loi, et qu'il était indispen
sable « de ramener enfin, suivant l'expression du Ministre 
de l'Intérieur, cette partie du service h l'unité de àireclion 
qu'a voulue la législation. )> L'Arrêté du 20 mars avaît 
pour but d'offrir aux asiles départementaux et aux quartiers 
d'hospice un modèle à suivre pour la rédaction de leurs 
règlements intérieurs. Ce Règlement modèle et les règle-

- 1 
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ments qui l'ont plus ou moins bien reproduit, ont donné lieu 
à des plaintes qui décidèrent l'administration supérieure à 
f~ire figurer celte question dans le programme de l'Enquête 
de 1869. 

La vingt-septième question du programme de cette 
Enquête avait pour objet les améliorations à apporter au 
service intérieur, à la surveillance des malades, et en par..
ticulier à l'emploi ex.clusif des Sœurs hospitalières pour cette 
surveillance. La trentième question portait sur la revision 
du Règlement du 20 mars 18D7, demandée dans un sens 
plus favorable au bien-être et à la liberté des aliénés, aux 
droits des familles et au traitement moral de la folie. Nous 
n'avons pas compris cette partie de l'Enquête dans le 
résumé qui figure dans nos Annexes, non seulement à cause 
du peu de profit à retirer aujourd'hui des détails qu'elle 
renferme, mais surtout parce que ees détails ne svnt pas du 
domaine du légi~.lateur. Il n'est pas moins vrai que pour la 
mise en pratique de la nouvelle loi, la refonte du cadre et du 
modèle réglementaires proposés par l'Arrêté du 20 mars 18D7 
s'imposera à radministration. 

SECTION II 

De la surveillance du service des aliénés. 

Cette Section du Titrè rer contient, ainsi que nous l'avons 
dit au début de ce Rapport, la partie la plus essentielle des 
dispositions ajoutés au Projet de loi par la Commission du 
Sénat, celles qui ont pour but d'établir et de régler la sur
veillance des aliénés, tant clans les établissements spéciaux 
que hors de ces établissements ct de constituer le contrôle 
général du service. 

Surveillance des 
aliéeés et con
trôle générai rlu 
service. 
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Il est reconnu depuis longtemps (1) que les plaintes et 
les soulèvements d'opinion qui se sont produits contre la 
loi de 1838, ont eu pour objet l'insuffisance du contrôle 
des placements et des maintenu<'s des aliénés clans les asiles 
et les maisons de santé; que si la violence des attaques 
n'a pas été justifiée par la ri~alité des faits qui les ont pro
voquées, elle a prouvé la nécessité de mieux assurer la pro
tection de la liberté individuelle et de la fortune des indivi
dus séquestrés comme aliénés; que si cette protection peut 
être considérée comme insuffisante pour les individus 
placés dans les t'tablisscments spéciaux, elle est manifeste
ment nulle pour ceux qui sont traités ù domicile; enfin que 
l'objet capital de la re\·ision demand(''e au Parlement doit 
être de corriger cette partie défectueuse de la loi de 1838. 

Di.sposition~u Pro- Le Projet de loi a proposé, pour rassurt'r Fopinion Imbli-
Jet de lot sou- , . , , , . 
mettant tous les que, de deCider qua la venu· aucun placement dans un éta-
placemcnt~. dans bl' t d' 1., , l, fi . . , , . 
un asileà unju- lSSemen a Ienes ne Sera ( e lllltlf qu en vertu cl un JUge· 
gement t·enùu t 1 , 1 t · b 1 1 J d · par le tribunal men rene u pal e n una , en c 1am )re u conseil. Cette 
~~ns~W~mbre du « innovation )) , suivant le terme employé par le Ministre 

de l'intérieur, est d'une importance considérable en prin
cipe ; mais elle se réduirait, en fait, ù une 1mre formalité si 
des moyens de contrôle nouveaux n'étaient pas mis à la clis
position du tribunal pour éclairer son jugement ; en outre, 
pour prouver qne cette innovation est une mesure incom
plète, il suffit de noter qu'elle s';1ppliqu<' aux seuls placements 
dans les établissements spéciaux ct ne concerne pas la pro
tection des individus gardés à domicile à titre d'aliénés. 

Pour atteindre le but de la revision demandée au Par
lement à savoir : sauvegarder l<L liberté individuelle, dans 
toutes les situations où elle peut être mise en péril, pro
téger la personne et les biens de l'aliéné et, en même 
temps, le bon ordre et l'intérêt social partout où ils peu· 
vent être compromis, la Commission du Sénat a dû recourir 

(_!). Voir Annexes, Ir• partie, chap. vu, p. 20i à 211, cL chap. vm ct rx, 
passtm. 
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à l'institution d'une surveillance spéciale des peesonnes et 
d'un contrôle du service s'appliquant à tous les aliénés ou 
prétendus tels, sans exception. 

Cette surveillance doit être attribuée, dans chaque dépar
tement, à une Commission permanente comprenant comme 
éléments essentiels un ou plusieurs hommes de loi pour 
veiller aux intérêts privés de l'aliéné, et un médecin alié
niste, de compétence éprouvée et fonctionnaire de l'État, 
pour constater son état mental et en suivre les modifica
tions. 

Au-dessus de ces Commissions départementales, se place 
l'inspection générale du service pour surveiller, régler an 
besojn leur fonctionnement, et surveiller en même temps 
le fonctionnement des établissements spéciaux. 

Systeme de ;:ur
veillancc et de 
contrôle, proposé 
par la Commis
sion du Sénat. 

Enfin, un Comité supérieur, siégeant à Paris, près le 
Ministre de l'Intérieur, assure l'unité de direction du service · 

' éclaire l'administration dans tous les cas difficiles, centralise 
les résultats des travaux des Commissions départementales 
et en présente, chaque année, un compte rendu public. 

Article 11 (nouveau). 

J/iclée fondamentale du système de surveillance et de 
contrôle dont nous venons d'indiquer les éléments consti· 
tu tifs~· c'est-à-dire la création, dans chaque département, 
d'une Commission permanente chargée de veiller sur la per· 
sonne et les biens des aliénés et d'éclairer la justice et 
l'administration, toutes les fois qu'une mesure est provo
quée pour cause d'aliénation mentale, loin d'être une inno-
vation, se rencontre, à l'origine même de la loi de 1838, et on 
l'a vue reparaître, sous des formes variées, dans toutes les 
enquêtes et tous les débats qui ont eu pour objet de réfor
mer cette loi. 

Le projet de loi primitif élaboré par le Conseil d'Etat et 
présenté à la Chambre des Députés par M. de Gasparin, Mi
nistre de l'Intérieur, exigeait une autorisation ou un ordre 

Institution d'une 
Commission per
manente des 
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que département 



préalable du préfet pour tout placement d'aliénés dans un 
asne, et cotte disposition était complétée par une prescrip-

c . . dé tion ainsi concue : cc L'autorisation ou l'ordre seront dm1ne's 
011ltniSS1011 • • 

parte~entale de par le préfet, sur l'avis d'une Commission instituée dans les 
controle ùes pla- f . d , . . 
cements propo· ormes qm seront etermmecs par un ri~glement d'adminis-
sée par le Gou- t · ] l' J C · · d 1 ~ vernement en ration pu) 1quo. >> "a Om1l1lSSlOI1 e a \;hambre, ayant 
1837• substitué au système de l'autorisation administrative celui 

des formalités prescrites par l'Ordonnance de police de 
Paris du 9 aoùt 1t)2H, qui a fourni, sauf quelques modifi
cations) les dispositions de la loi de 18:38, repoussa elu même 
coup l'ordre du préfet et la Commission instituée pour 
l'éclairer. 

Cette dernière décision semblait être une eonséquence 
naturelle de l'autre et I\I. Vivien ne songea pas à la justifier 
autrement : cc Les nouvelles dispositions que nous avons 
adoptées, àisaH-il, nous unt puru ùler toute son utilité à la 
Commission; il n'y a plus lieu de la consulter sur des auto
risations qui ne seront plus données. >> Le napportcur cri
tiqua jusLement le yagul' dans ll'qnel le projet elu Gouver
nement avait bissé cet!<~ Commission : cc Le. 1woict disait-il 

. . J ' ' 

tout en ordunnanl qu'elle suit ufflcicllement n.vcrtie des 
placements, ne lui conf<'rait aucLuH; autorité, pas même la 
faculté cle visiter les personnes placées, et, quant au droit 
d'inspection que ses memhrcs pouvaient I'Xcrcer en vertu 
d'une dél1~galion, nous y suppléons en autorisant le préfet à 
déléguer toute personne pour celte inspection >l ... - cc Il 
nous a semblé cL: illcurs, njoutait 1\f. Vivien, que cette com
mission, qui n'était pas urgilnisée dans le projet, pourrait, 
dans certains eas, entraver l'atlminislration des établisse
ments, qu'elle servirait plutôt ù favoriser la négligence de 
l'autorité qu'à l't'~clairer réeller:·Jenl, et tru'enfin il n'était pas 
sans inconvénients d'appeler un aussi arancl nombre de b 

regards sur des mesures que <lt~s familles, dans des vues 
respectables, craignent de livrer à la publicité. >> Ces raisons 
!~éci~uses devaient prévaloir, en présence d'un projet mal 
defim et de la tendance générale des esprits beaucoup plus 

• 
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préoccupés des devoirs d'assistance ct des besoins de la 
sécurité publique, que des périls possibles de la liberté indi
viduelle. 

La majorité pensait que cette liberté était bien garantie 
par une surveillance confiée, d'une part au préfet, d'autre 
part au p1~ocureur du roi et au président du tribu
nal, au juge de paix, au maire de la commune, aux per
sonnes spécialement déléguées par le préfet ou par le Mi
nistre de l'Intérieur, « personnes choisies, disait M. Vivien, 
parmi les citoyens les plus capables d'imprimer au service 
une direction utile et salutaire. >> 

En principe, tout le monde reconnaissait que « la s·ur
ve-illance constante, suivant les expressions de M. Vivien, 
à l'égard des établissements d'aliénés, est une garantie 
nécessaire et doit être comme le préambule des me
sures par lesquelles des aliénés seront placés dans nes 
établissements » ; mais cette garantie paraissait devoir 
résulter de l'intervention des représentants de l'adminis
tration et de la magistrature. <c Leur concours, disait M. Vi
vien, en parlant des délégués de l'administration, aura pour 
résultat de rendre la surveillance active et vigilante. Nous 
espérons qu'elle s'exercera réellement. Nous n'entendons 
pas prononcer une oiseuse prescription ... le Gouvernement 
engagerait gravement sa respoP.sabilité s'il négligeait d'user 
de l'autorité que la loi lui confie. ); L'intervention du pro
cureur du roi était considérée, d'autre part, comme une 
garantie pleinement rassurante pour la liberté individuelle. 
«Le ministère public, disait encore M. Vivien, sera toujours 
à même d'exercer son action protectrice et le droit qui lui 
est donné d'inspecter librement les établissements d'aliénés 
lui permettra de vérifier par ses yeux l'état ùûellectuel de 
tous ceux que l'administration y aura placés. )) 

Ces arguments, et nous pouvons dire aujourd'hui, ces 
illusions prévalurent contre les objections des esprits plus 
méfiants et plus jaloux des droits de la liberté individuelle. 
M. Isambert reprocha vivement à la Commission de la 
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Objections raite> Chambre dja voir supprimé la garanLie donnée par une Corri· 
~~rvert':,a~~~.r~ mission spéciale sans l'<tvis de laquelle l'administration 
Jda 

1
supprcssi?n n'auraH pas pu ordonner "tme seule sécruestmtion « ct 

e a Comnus- · ' 
sion de contrôle dont le choix, disait-il/n'aurait pas été, sans doute, ahan-
proposée par le d , , f [ll . . , , 
Gouvernement. onne au pre et )) . us1eurs VOlX s elcvèrent, notamment 

celle de M. Salverle (1), pour signaler l'insuffisance des ga
Amendement La- rantie:::. données par loi Ü la liberté in(li viduelle. M. Lavielle 

vielle. · ' · d' l repnt a titre amene ement le paragraphe de l'article 2 
du projet du Gouvernement, qu( institu:Jit auprès du préfet 
la Commission sp(~ciale de contrôle des placements. Com
battue au nom de la Commission par M. Emmanuel Poulie, 
abandonnée par le nouveau Ministre de l'Intérieur M. de 
Montalivet, cette disposition fut définitivement écartée (2). 

Nous avons voulu, en rappelant cet épisode de l'histoire 
de la loi de 1838, faire mieux comprendre la lacune que 
nous avons à combler aujourd'hui et montrer sous quelles 
influences s'est dérobé aux yeux du législateur le grand 
défaut de son œuYœ, défaut que l'expérience n'a pas tardé à 
rendre sensible, et qui a servi àe motif ou de prétexte aux 
attaques sans mesure dont elle est devenue l'objet, au mépris 
de ses titres à la reeonnaissance publique. 

Lorsque le législateur de 1838 arriva à s'occuper de l'ad
ministration provisoire des biens des aliénés, il fut ramené. 
par la nécessité, à l'idée d'une COJmnission de surveillance. 
Il inscrivit alors ce nom dans la loi ; mais il laissa la chose 
clans le même vague et la, même indécision où le projet du 

commission de Gouvernement avait laissé la Commission de contrôle des 
surveillancepré- l t L' t' l 31 f . . · . . 
vue par la loi P acemen s. ar IC e · mt mentiOn de cette Comrmsswn 
de 1838· nouvelle en ces termes : cc Les Commissions administratives 

« ou de surveillance des hospices ou établissements· pu
« blies d'aliénés exerceront à l'égard des personnes non 
cc interdites qui y seront placées les fonctions d'administra
« te urs provisoires; elles désigneront un de leurs membres 

(1) Voir .Note 26, p. L. 

(2) Voir Note 27, p. w. 

_, 

• 
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pour les remplir, etc. >>. La loi semblait ainsi admettre, 
malgré la nature si différente des établissements, l'existence 
pour les asiles publics d'a1.iénés, de même que pour les 
hospices dans lesquels se trouvent des quartiers spéciaux 
d'aliénés, de Cmnmissions afbnin·istratives ou de surveil
lance. Elle ne déterminait qu'une seule attribution de ces 
Commissions nouvelles, en leur confiant l'administration des 
biens des aliénés non interdits. 

L'Ordonnance royale du 18 décembre 1839 et l'Arrêté 
ministériel du 20 mars 18D7 ont fait le reste. L'Ordonnance 
royal~ a décidé que les établissements publics d'aliénés 
« seront administrés (art. 1) sous la surveillance de Commis
« sions gratuites, par un directeur responsable; que ces corn· 
« missions de surveillance seront composées de cinq mem
« bres nommés par les préfets (art. 2); que chargées de la sur· 
« veillance générale de toutes les parties du service, elles 
« sont appelées à donner leur avis sur le régime intérieur, 
11 sur les budgets et les comptes, sur les actes relatifs à 
« l'administration, tels que le mode de gestion des biens, 
(( les projets de travaux, les procès à intenter ou à 
« soutenir, les transactions, les emplois de capitaux, les 
« acquisitions, les emprunts, les ventes ou échanges d'im
<< meubles, les acceptations de legs ou donations, les pensions 
« à accorder, les traités à conclure (art. 4). l> 

~ous dirons plus loin, d'après l'administration elle
même, comment la plupart de ces commissions ont rempli 
les attributions qui viennent d'être énumérées; nous avons 
à noter seulement ici qu'aucune de ces attributions ne con
cerne le contrôle des placements ni la surveillance person
nelle des aliénés. Quant à celle qui a trait à l'administration 
des biens de ces derniers, la façon dont elle a été trop sou
vr.nt remplie a contraint le Ministre de l'Intérieur à décla
rer, en rendant l'arrêté du 20 mars 18D7, cc qu'il ne vou4 
lait plus tolérer une telle négligence )) . Aux termes de cet 
arrêté, il a été prescrit aux préfets de faire connaître, au mois 
de janvier de chaque année, le nom du membre désigné en 
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exécution de l'article 8 de cet acte, qui est ainsi conçu : 
« Dans la séance ordinaire de janvier, elle (la Comh1ission) 
« nomme son président et son scr.rétaire, répartit entre ses 
« membres les attributions de surveillance à exercer par 
« chacun d'eux dans l'intervalle des séances, sur les di ver
(( ses parties du service, et désigne eelui d'entre eux qui 
« doit remplir, pendant l'année, les fonctions d'adminis
« trateur provisoire des biens des alién{~s >>. 

On s'est autorisé des termes de l'arrêté de 1857 pour 
Attributions P?r.e- soutenir que les Commissions des asiles sont investies, 

ment a.dmm1s- d' ·' · ' 1 d d · · 'll 
tratives et finan- une mamere. genera e, .es roüs cle survm ance qm 
~:;:~is~~ns.ces appartiennent à l'autorité publique. Afin d'étendre leur <.;On· 

trôle sur le service médical et Elli' les soins donnés aux 
aliénés, on a tiré argument de l'article 6:5 du même arrêté 
qui soumet à l'avis de la Commission le compte rendu du 
service médical adressé au Préfet par le médecin en chef, ainsi 
que le compte moral et administratif prescrit au directeur. 
Il ne pouvait manquer, dans ces conditions mal déterminées, 
de se produire, çà et lrl, certaines ingérences des membres de 
ces commissions dans les admissiüns, les maintenues et les 
sorties des aliénés; mais, en règle générale, l'exercice de 
leurs fonctions est resté dans les limites du contrôle admi
nistratif et de la gestion financ]èra~ contrôle exercé dans 
l'intérêt des départements. A Paris même, où un dé
cret du 16 août 1874, portant règlement d'administra
tion publique sur le service des aliénés de la Seine et un décret 
du 28 juillet 1879, ont réglé cette question avec les disposi
tions spéciales qu'exige un aussi grand service départemental, 
les attributions sont restées celles que la loi de 1838 et l'Ordon
nance de 1839 avaient déterminées. M. le Premier Président 
Barbier qui est présentement le Président et, depuis long
temps, l'un des membres actifs de lv CommiEsion de la Seine, 
a dit, dans ses ob.;;ervations snr le Projet de loi, que « celte 
Commis:::ion purement consultative et qui ne délibère que 
lorsque l'administration l'y provoque, S8 préoccupe princi
palement des intérêts financiers du département. >> Quant 

~ li 
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aux visites des asiles, ajoutait-il, « la Commission en fait 
autant qu'elle peut ; mais, comrhe elle ne peut rien au 
point de vue du traitement des malades, elle ne s'en occupe 
pas. Elle a pu faire corriger quelques abus; mais beaucoup 
lui échappent ; la présence de quelques médecins a été fort 
utile et c'est à eux qu'est due Iiotaminent la création de la 
sectiün des jeunes idiots de Bicêtre. >> . 

Des témoignages répété3 que nous pourrions emprunter 
à des documents officiels relatifs au service dans la plupart 
des départements établissent, sauf de très honorables excep
tions, l'insuffisance du fonctionnement des Commissions de 
surveillance. M. de Crisenoy en a donné un résumé exact 
dans les lignes suivantes : 

(( Ces Commissions, dit l'ancien directeur de l'adminis
tration communale et départementale, s'occupent princi
palement des côtés matériels et économiques de l'adminis
tration et fonctionnent dans des conditions très diverses. 
Lorsque les asiles sont situés près de grands centres, leur 
rôle est ass0z actif, trop même quelquefois, car elles ont 
alors une tendance à emi)Ïéter sur la direction· mais il est 

. ' 
purement nominal pour ceux dont l'éloignement rend les 
communications longues et difficiles, et ce sont souvent 
ceux-là qui auraient le plus besoin d'être surveillés. 

« Si, ajoute M. de Crisenoy, de la surveillance des éta
blissements on passe à celle des biens des aliénés, on cons
tate qu'aux termes de l'article 31 de la loi de 1838, les 
commissions de surveillance en sont chargées dans une 
certaine mesure. Elles désignent même un de leurs membres 
pour remplir les fonctions d'administrateur provist)ire à 
l'égard des personnes non interdites placées dans les asiles. 
Mais ces fonctions nécessiteraient un travail constant et 
assujettissant qu'il est impossible d'exiger d'une personne 
ne recevant ni traitement, ni indemnilé. A Paris, la tâche 

. est remplïe par un bureau de la préfecture de la Seine 
. . ' 

sous le contrôle de l'administrateur. Je pourrais citer 
quelques asiles placés dans des conditions favorables où le 
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membre délégué s'acquitte de sa tâche avec un zèle et un 
dévouement dignes d'éloges; mais ce sont des exceptions, 
et le plus souvent ce service ne fouctionne que ponr remplir 
des forrnalilès indispensabll3s. » 

Insuffisance du Le Happart des inspecteurs généraux de '1878 contient sur 
rô!e. des Cum- le même SUJ. et le passaae suivant : (( Dans la plUl)art des dé· 
IUl~SIOn~ de SUl'· b 

veillance dans parlements l'administrateur provisoire des biens des aliènés 
l'administration ~ d 'l 11· · ' · 1 'f 

provisoire des n'intervient que quan 1 y est SO lCltC, SOlt par e pre et, 
hiP.nsdesaiiéué,. soit par le miuistère public ou les notaires. Le préfet ne 

réclame guère l'intervention de l'administrateur provisoire 
(rue si l'aliéné interné possède des ressources suffisantes pour 
qu'il paraisse légitime de lui imposer une quote-part dans le 
paiement de ses frais d'entretien. Les notaires, de leur côté, 
ne s'adressent à lui que dans les cas où son intervention 
est absolument nécessaire pour régler judiciairement des 
questions intéressant des aliénés internés. 

« Mais il y a bien d'autres circonstances dans lesquelles 
il serait utile que l'administrateur provisoire intervînt, et 
de sa propre initiative. Quand un ouvrier célibatdire, atteint 
d'aliénation mentale, est placé dans un asile, il laisse pres
que toujours derrière lui un mobilier ou tout au moins des 
outils de travail, du linge et des vêtements, dont la vente ne 
produirait presque rien et dont, par cela même, le plus sou· 
vent, on ne prend nul souci. Mais si, au bout de quelques 
mois, cet ouvrier sort de l'asile parfaitement guéri, il ne 
retrouve ni ses outils, ni ses vêtements, tout a disparu ; il 
n'en faut pas davantélge pour amener une rechute. La même 
observation s'applique aux cultivateurs, qu'ils soient pro .. 
pridaircs ou simplement locataires de parcelles de terre de 
peu d'importance. D'autres fois ce sont des aliénés possé .. 
dant 2.000 et 3.000 fr. de revenus, qui sont maintenus dans 
la calégorie des aliénés assistés et traités comme tels. " 

Quoique l'action des commissions de surveillance ait été 
ainsi trop souvent faible ou nulle, en dehors des services ren· 
dus aux budgets départementaux, l'administration, sentant 
la nécessité de com;tituer pour les établissements privés fai~ 
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sant fonction d'établissements publics une surveillance qui 
n'existait pas, a usé, à cet effet, du droit que lui conféraient 
la loi de 1838 et l'Ordonnance royale de 1839, et elle a 
institué des commissions particulières pour ces établis
sements. Dans la circulaire en date du Hi janvier 1860, 
relative à cette institution, il est ait que : << Les asilfls 
publics ont été placés par la loi sous la surveillance d'une 
Commission permanente~· que cette garantie est bien 
plus nécessaire encore lorsqu'il s'agit d'asiles privés faisant 
fonctions d'asiles publics, c'est-à-dire d'entreprises particu
lières qui ont intérêt à attirer à elles le plus grand nombre 
possible de pensionnaires des départements. >> 

(( J'ai résolu, ajoutait le Ministre, de généraJ.iser cette 
institution, de la constituer, à titre permanent, dans tous les 
établissements privés et de n'autoriser qu'à cette condition 
le renouvellement des traités départementaux ... 

(( Je me réserve, disait-il enfin, d'introduire dans les 
règlements intérieurs des asiles privés faisant fonction d'asiles 
publics, lors du renouvellement des traités, les dispositions 
propres à garantir, dans ces conditions, l'action des commis· 
si ons de surveillance... » 

Il restait à saYoir quels ont été les effets de cette cir· 
culaire et à connaître les résultats obtenus par cette volonté 
formellement exprimée au nom du Gouvernement de mettre 
à l'œuvre des commissions de surveillance dignes vraiment 
de ce nom. Nous l'avons demandé à l'administration. Il nous 
a été répondu que deux commissions ont été crééesdepuis1860; 
mais on n'a pas pu nous dire quels services elles ont rendus. 

En résumé, les résultats donnés par les commissions 
des asiles publics ont été trop souvent médiocres, et ceux des 
commissions des asiles privés fai3ant fonction d'asiles 
publics ont été nuls. Ce dernier fait a été reconnu par la 
Commission extra-parlementaire de 1881. Dans le rapport 
présenté au nom du 2e Groupe (1) de la 2e Sous-commis· 

(1) Groupe composü de ~DL Béclard, présidcu 1, B~ illargcr, il. .Maze, 
Théophile Hous:;cl ct Ch. Lois0:1u, rapporteur. 

Création de Com· 
missions de sur
veillance pour 
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cr(•;• tian. 
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sion par M. le docteur Ch~rles ~oiseau,~· ~n li.t « que les 
utiles prescriptions de la cu'cuhnrc du 1<> pnvter 18GO sont 
devenues à peu près lettre morte; que les commissions de 
surveillance instituées par cette circulaire on n'ont jamais 
été sérieusement organisées ou n'ont eu qu'une existence 
passagère et un fonetionnement à peu près nul. » 

Nous avons voulu établir que les commissions dr 5Ur· 
veillanee des asiles publics d'aliénés sont essentiellement 
des commissions de surveillance administrative et finan
cière; que leur principal objectif est l'intérêt départe
mental; qu'elles n'en peuvent servir efficacement a.ucun 
autre; qu'elles ne sont pas aussi utiles qu'ille faudrait pour 
l'administration provisoire des biens des aliénés; qu'elles 
n'ont pas été instituées pour le contrôle des admissions, des 
maintenues et des sorties; qu'elles manquent des éléments 
indispensables pour ce eontrôle et pour la protection de la 
liberté individuelle; enfin, qu'il faut c11ercher ailleurs les 
garanties que réclame ce dernier intérêt. 
· Tous ceux que leur situation a mis à même de voir 

~é,cucr~~~~~Ja 11 ,~·~~~ de près les inconvénients du régime actuel et de b1en sentir 
aHnés di,tincte 1 basoin d'y remédier ont été conduits à chercher le 
ùc cd le des Com- e '- l 

mi.ssion,; cte sUl:- remède dans une institution distincte de celle des com-
veJ!Janc·· admr-
nistrati;e et fi- missions de surveillance administrative et financière des 
nancièrc des l' 1 d J 1 d' • · d' 't A"ilcs. asiles et remp Issant a ou) e con won e re en penna-

nence et de faire agir, de concert~ un homme de loi et un 
médecin aliéniste. C'était, comme on le voit, un retour 
vers l'idée vaguement conçue, et mal définie, clans le 
projet du Gouvernement de 1837. 

L'Enquête de 1869 donna à cette idée l'occasion de se pro
duire sous des formes variées, imparfaites encore. Il y au
rait peu d'jntérAt à les rappeler ici; métis il nous a paru bon 
d'insérer, à la suite de ce Rapport (1), quelques extraits de 
cette partie de l'Enquête, qui a été résumée dans un cha
pitre (1.) de nos Annexes. On remarqurra, dans ces extraits, 

(1) Note 28, p. J,vn. 
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quo si des préfets, des directeurs et ch~s médecins d'asiles 
ont cru devoir proposer l'institution d'une commission spé
ciale, permanente, comme une réforme capitale à introduire 
dans la loi, d'autres, plus ombrageux à l'endroit de leurs 
prérogatives et soucieux de les maintenir intactes, ont cherché 
à l'écarter. Cette institution a trouvé ainsi, soit du côté 
des médecins d'asiles, soit du côté de l'administration, des 
adversaires qui clevaientlui faire obstacle, jusqu'au moment 
où il serait possible, grâce à des études plus complètes en 
France et à l'expérience instructive faite en Angleterre, de 
hien reconnaître que, loin d'empiéter sur les droits du pou
v:>ir administratif et sur les prérogative3 des médecins d'asi
les, l'institution de commissions permanentes de surveil
lance des aliénés ne peut être et ne doit n'être qu'une 
lumière et une force au service de l'administration, un allè
gement précieux pour la responsabilité des médecins d'asiles 
et une source d'économies pour les finances des départements. 

C'est dans l'enquête intéressante faite par la So
ciété de législation comparée, à la fin de 1871, que l'idée 
d'une commission permanente des aliénés dans chaque Résultats de l'en

département a été pour la première fois formulée nette- ~i~~~e d~e~~~i~~= 
ment et développée JJar plusieurs magistrats du départe- tion .. co~lpa~ée 

· . sur lmsututwn 
ment de la Seine, avec une grande force d'arguments puisés de Commissions 

• • permanentes dé-
dans lenr pratique de la lm de 1838. Nous avons re- partementalesde 

Produit au chapitre x de la rre partie de nos AnPexes la su.rveillauce des 
· ' · ' ' v ' ahénés. 

dépŒition de l\1. V:mey, substitut du procureur général 
à Paris, qui avait inspecté pendant quatre ans les asiles 
d'aliénés de la Seine; eelle de M. Alexandre Ribot, alors 
substitut au tribunal de la Seine et chargé du même service; 
celle de M. Georges Picot, juge au tribunal de la Seine, 
fréquemment délégué, pendant plusieurs années, pour prO· 
céder à l'interrogatoire des personnes dont l'interdiction 
était demandée. 

C'est rmrtout dans ces dépo~itions, corroborées par 

(1) AnnexP-s, I•• partie, chap. vm, p. 214 à 269. 
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l'opinion des aliénistes les plus expérimentés, MM. les 
docteurs Blanche, Jules Falret, Lunicr, Mottet, que cette 
idée a pris corps définitivement. Adoptée par la Société 
de législation comparée, leur proposition prit place dans un 
projet de revision de la loi de 1838, rédigé par une Commis
sion présidée par M. Ernest Bertrand, conseiller à la Cour 
d'appel de Paris. Elle en forme l'article 4 dont on peut lire 
le texte dans nos Annexes (1). 

Le projet de loi de la Société de législation comparée a 
été présenté à l'Assemblée nationale, le 2ts juillet 1872, par 

Présentation à le Rapporteur actuel de la Commission du Sénat, appuyé 
!:Assemblée ~a- par deux membres de cette Société MM. Jozon et Albert 
t10nale du ProJet ' . 
de la ·société de Desjardins. L'article 4, mis en discussion par la Commis-
législation corn- • d l'A bl • · 1 • • l ' 11 
parée. swn e ssem ee nahona_e, a ete ac opte par c c avec 

quelques changements. Nous avons dit ailleurs comment 
les préoccupations politiques, qui ont absorbé les derniers 
moments d'existence de l'Assemblée, ne permirent pas anx 
travaux de cette Commission d'arriver à leur terme; mais 
l'institution d'une Commission permanente départementale, 
surveillant les aliénés_, protégeant leur personne, adminis
trant leurs biens, sauvegardant en eux la liberté individuelle 
dans la mesure compatible avee la sûreté publique et l'intérêt 
social, répondait à un besoin trop réel pour ne pas être reprise 
dans les tentatives nouvelles qui ont eu pour objet de don
ner au service public des aliénés une organisation meilleure. 

Cette question devait donc avoir sa place dans les dis
cussions de la Commission extra-parlementaire instituée au 
mois de mars 1881 par le Ministre cle l'Intérieur. 

Les documents imprimés dans lesquels nous ret_rou
vons les traces des travaux de cette Commission établissent 
que le deuxième Groupe (2) de la premi(')rc Sous-Com
mission chargé d'étudier les mesures relatives a la per-

(1) "1nnaxes, rr• par~ic, p. :132. 
(2) liroupc composé de 1\BI. Harhier, Brouanlel, Las~èguc. Camcscassc, 

Levcn, Motet, Tanon, Payelle ~tt Berger, rapporteur. 
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sonne des aliénés proposa d'instituer des Commissions per· 
manentes et que cette proposition fut adoptée par la Com
mission elle-même. A cette question : << Quelles sont les 
meilleures mesures à prendre pour concilier le respect 
dù à la liberté individuelle et la nécessité du traitement des 
malades affectés d'aliénation mentale ))' le rapport de M. le 
conseiller d'Etat Berger répondit par la rédaction suivante 
qui forme l'article 40 de l'Avant-projet préparé par la Com
mission ministérielle : 

« Il est institué, au chef-lieu de chaque département, 
une Commission permanente de surveillance des aliénés 
composée: 

<< D'un membre du tribunal civil désigné par le tribu~ 
nal. 

cc D'un conseiller de préfecture et d'un médecin, désigné 
par le préfet, 

« De deux membres du conseil général désignés par ce 
conseil. 

« La Commission présente, tous les trois mois, au préfet 
des propositions motivées concernant v~ maintien ou la 
sortie de chaque aliéné. 

« Le préfet ne peut autoriser le maintien d ·un aliéné que 
sur l'avis conforme de la Commission. 

<< Copie du procès-verbal de chaque délibération de la 
Commission est transmiseJ dans les vingt-quatre heures, au 
procureur de la République qui doit saisir la Chambre du 
conseil, si dans la quinzaine, le préfet n'a pas ordonné la 
sortie d'un aliéné conformément à l'avis de la Commission. 

<< Les commissions permanentes instituées par le présent 
article sont, en outre, investies du patronage des aliénés qui 
se trouvent à leur sortie dépourvus de moyens d'existence.:o 

Le Gouvernement n'a pas fait connaître les motifs qui 
ont amené l'abandon de cet article. 

Il semble que les rédacteurs du texte soumis au Sénat ont 
pensé qu'il suffisait de rendre obligatoire, par une prescrip
Oon formelle de la nouvelle loi, l'institution des Commis-

Projet d·; la Cotn· 
mission extra
parlementai rtl 
de ·1881, concer
nant l'institution 
dans chaque dé· 
partement d'une 
Commi~sion per
manente ùe sur
veillance des 
aliénés, 
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si ons de surveillance pour les asiles publics, d'étendre cette 
institution aux asiles privés et de laisser à un règlement d'ad
ministration, suivant le procédé habitucllcmçnt usité pour 
écarter les difficultés, lç soin de << tléterminer les devoirs 
et les attrihutions de ces Commissions. )) 

Par une nutre disposition du Projet de loi, on a voulu 
assurer le contrôle du service, en lui restituant un de ses 
organes essentiels par la réorganisation de l'inspection géné
rale, qui après avoir perdu presque tous ses effets utiles 
en perdant son caractère spécial, a finalement., comme nous 
J'avons vn, cessé d'exister. 

En ré·sumé, le systL~me ùe surveillance et de contrôle 
Système de sur- propt''-'l~ par lu Gou\rernement comprenait les moyens sui-

vei!lancc des l 
aliénés et de van s : 
contrôle du ser- -1° Les Commissions de surveillance administrative et fi. 
vice, proposé par . , l .

1 1
. fl . cl l . . 

Je Gouverne- nanc1ere c cs as1 es, moc 1 wes ans eur compos1 twn par 
ment. l'adjonction de deux membres elu Conseil général et éten-

dues à tous les flablissements d'aliénés ; 
2° L'extension aux maisons privt'es, as~imilées aux éta

blissements d'aliénés, des visites prescrites par l'article l1 de 
la loi de 1838 et <.:es vi si les rendues pins régulières et plus 
fréquentes; 

3° L'inspection générale reconstituée de façon à com· 
porter la. visite, au moins une fois par an, de chaque éta
blissement public et privé d'aliénés; 

4.0 Enfin la visite obligatoire, par le procureur de la 
République, accompagné d'un médecin de son choix, et 
dans les trois jours du placement, de tout aliéné placé dans 
un établissement spécial. 

Ce système est dominé par une disposition qui apparaît 
dans l'Exposé des mol ifs, comme (( l'innovation essentielle » 

du Projet, à snvoir, l'intervention du tribunal en chambre 
du conseil pour le placement définitif de tout aliéné dans un 
asile. (( Par cet article, elit le Ministre, la liberté indi
viduelle sera plus efficacement garantie, puisqu'avant de 
quitter le quartier provisoire, l'aliéné sera examiné par le 

\ :' 
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procureur de la République dans un délai qui ne pourra 
excéder 4. jours après son internement provisoire. )) 

Il est incontestable que l'article 1~ du Projet de loi, qui 
prescrit l'intervention obligatoire du procureur de la Répu
blique~ aecompagné d'un médecin et l'intervention obliga
toire du tribunal, est une innovation considérable, à la 
condition toutefois d'avoir pour complément, en pratique, 
une autre innovation, celle d'une Commission fonction
nant en permanence et pouvant toujours mettre à la. dis
position du pouvoir judiciaire les éléments d'appréciation 
nécessaires pour se prononcer avec sûreté sur la situation 
des aliénés. Pour reconnaître que les dispositions du Projet 
de loi ne sauraient atteindre ce but~ il suffit de noter qu'elles 
ne s'appliquent qu'aux seuls aliénés placés dans les éta
blissewents spéciaux ; on remarquera ensuite que, même 
pour l'aliéné de celte catégorie, elles ne suivent pas les 
vicissitudes de son sort au delà de son admission défini
tive dans un étg_blissement. La quesüon de la maintenue 
des aliénés dans les établissements et celle de leur sortie 
sont laissées dans les conditions si souvent critiquées du 
régime actuel. 

Le Projet de loi laissait donc subsister entière la lacune 
de la loi de 1838~ qui consiste à n'avoir rien fait pour les 
aliénés qui ne sont pas internés dans les asiles. Il ne corri
geait pas suffisamment les défauts qui ont été reconnus dans 
le contrôle des admissions, des maintenues et des sorties 
des aliénés internés. La Commission du Sénat a donc dû 
étendre et compléter, sous ees rapports, les dispositions 
proposées par le Gouvernement. 

Elle ne pouvait pas hésiter rlans le choix des moyens. 
Pour donner à la liberté individuelle, à la justice, à l'intérêt 
social les garanties qui sont réclamées, elle n'a rencontré 
qu'un seul moyen pouvant s'adapter aux conditions variées, 
aux situations multiples dans lesquelles ces garanties sont 
nécessaires : l'institution de la Commission permanente, 
proposée par la Société de législation comparée en 1871, 

Conséquence~ de 
J'intervention 
obligatoire du 
procureur de le 
République et 
du tribunal dans 
tous les place· 
rnents d'aliéné.< 

Insu flisance du 
système propo!ié 
dan:; le Projli!t de 
loi. 
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adoptée en 1872 par une Commission de l'Assemblée natio
nale, en 1881 par la Commission extra-parltmentaire, pré
sentée enfin h l:t Commission du Sénat avec de plus grands 
développements, par un ancien chef elu service des aliénés 
au Ministère de l'Intérieur. 

Dans le Mémoire déjà cité et qui a été rédi~é, comme 
nous l'avons dit, en vue de la revision proposée- au Sénat, 
M. de Crisenoy, renouvelant les critiques adressées par 
MM. Picot, Ribot, Vancy et autres magistrats, au système 
de surveillance ct de contrôle en vigueur, avait caractérisé 
ce BT:;tème en ces termes : « Le défaut capital de la loi 
de 183~ est d'avoir dabli un système de surveillance et 
de contrôle qui n'existe que sur le papier et ne fonctionne 
pas réellement, et cela pour deux motifs : le premier est 
qu'on a confié la surveillance à un trop grand nombre 
de personnes, d'où il résulte qu'aucune d'elles, en parti
culier, n'cil a la responsabilité ; le second, que, ne vou· 
lan t pas faire les frais de cette surveillance, on en a im
posé la charge ù certains fonctionnaires à titre de supplé
ment de fonctions, ou gratuitement à des personnes de 
bonne voloHté. Or, on peut être certain qu'en fait, tout ser
vice exigeant un travail régulier et qui n'est pas rémunéré 
ne s'exécute pas. >> 

Appelé à exposer les résultats de ses études devant la 
Grit1qne de la loi Commission elu Sénat, M. de Crisenoy a développé un svs-

de 1838 au point t. l t l · ' t · · 1 ' · " 
de vue de la sur- eme COn nous croyons C ev01r presen er ICI e resume en 
ve.illa~ce Iles empruntant autant que possible les termes dont s'est 
allénes et du ' ' · 
contrôle du ser- servi l'auteur lui-même. 
vice. 

Le régime de la loi de 1838 mérite, suivant lui, les 
critiques suivantes : 

« L'organisation établie en vue d'assurer le contrôle 
de l'exécution des diverses prescriptions de la loi et la sur· 
veillance ùes établissements d'aliénés ne fonctionne que 
d'une manière incomplète et quelquefois même ne fonc
tionne pas du tout. 

« Les admissions dans les établissements d'aliénés et 
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le maintien des malades qui y ont été admis ne sont pas en· 
tourés de garanties suffisantes. 

« Les int8rêls des aliénés interdits ou non interdits 
placés dans les établissements ne sont pas efficacement sau
vegardés en ce qui concerne leurs biens et l'emploi de 
leurs revenus : 

« Les aliénés soignés à domicile ne sont protégés en 
aucune façon ; 

« Aucnne disposition dt- la loi n'oblige à sf!questrer les 
aliénés acquittés par les tribunaux comme n'ayant pas été 
responsables de leurs actes ; de nombreux faits démontrent 
la nécessité d'y pourvoir ; 

« La loi ne contient aucune disposition spéciale en 
vue de prévenir ou de réprimer les actes de négligence ou 
de brutalité des gardiens ; 

« L'organisation de l'inspc~tion générale ne répond 
pas au rôle que devrait remplir cette institution, et aux 
besoins d'un service qui réclame une surveillance de 
tous ]es instants et doit progresser sans cesse pour être à la 
hauteur de sa mission. » 

D'après M. de Crisenoy, les moyens de remédier à 
ces inconvéuients et de combler ces lacunes sont les sui
vants : 

« Étendre la surveillance de l'Etat à certaines catégo-
ries d'actes qui s'accomplissent actuellement sans aucun système da mr· 

. l l . i veillance des contrôle de sa part et, avant tout, constituer, par a 01, ces aliénés et de eon-

. bl d · t' t bl' ' d' trôle du servie~ gardiens responsa es e son execu IOn e o 1ges en proposé par 

rendre compte aux pouvoirs publics; de même que le M. de Crisenoy. 

Gouvernement a des organes spéciaux pour rendre lajustice. 
« Le senl moyen d'assurer aux aliénés la protection dont 

ils ont besoin est de leur instituer un protecteur dont ce 
soit l'unique tàche, investi d'assez d'indépendance et d'au
torité pour pouvoir la remplir en tout temps et en tout 
lieu. C'est dans cette voie qu'il faut entrer si l'on veut 
fortement sérieusement atteindre le but. En dehors de cela, 
on aura beau accumuler les prescriptions, multiplier sur le 
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papier comités, inspections, visites et contre-visites, entasser 
les pénalités, l'expérïence permet d'affirmer que rien ne 
s'exécutera, que rien ne fonctionnera. )) 

« Il y a dans le service des aliénés, dit en corn M. de Cri· 
senoy, trois pari.ies entièrement distinctes : l'administration 
des établissemcnls publics, la lJolice et la tutelle des aliénés. 
Je prends ce mot tutelle diln~ son acception la plus large 
comprcnaut la prolccLion des aliénés ou présumés tels) dans 
leur liberté, leurs personnes et leurs biens, et comme con
séquence, le controle de l'exécution de toutes les prescrip
tions de la loi des linées à les pro Léger. 

u: L'adminislrcllion des établissements publics appar
tient au ~linislère de l'Intérieur, il faut l'afl'ermir entre ses 
mains. 

«- La police des aliénés, autrement dit la séquestration 
des aliénés dangereux, est confiée par la loi aux préfets sous 
leur responsabilité directe; rien de mieux. 

« Quant à la tutelle des aliénés, elle est actuellement 
confiée à tant de monde, que personne ne l'exerce comme 
il conviendrait. C'est elle qu'il faut organiser de toutes 
pièces, avec un centre fortement constitué à Paris et des 
ramifications partout, dans les départements, dans les arron
dissements, jusque dans chaque canton. Celle organisation 
est la cheville ouvrière, le fondement de mon projet. )) 

Ce que 1\I. de Crisenoy appelle la << cheville ouvrière » 
est un Conseil supérieur chargé de surveiller, dans toute la 
France, l'exécution des lois et règlements concernant l~ 
aliénés, de veiller à leurs interêts et d'inspecter les établis
sements où ils sont reçus. 

Au-dessous de ce Conseil il propose d'établir au chef-
commission per- lieu de chaque département une Commission chargée de RLU· 

manente dépar- vel'ller l'exe'cutioil des lois et rècrlements veiller aux intérêts temeutalc tl'a- ~ b ' 

rrès le Projet de et à l'administration des biens dès aliénés non interdits, 
M. de Cnsenoy. • . . . • 

contrôler les adm1s.swns dans les etablissements et survmller 
les aliénés placés dans ieur famille. 

Cette Commission serait composée du vice-présidant du 
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tribunal, d'un juge appartenant à chacun des arrondis
sements, d'un adh1inistrateur des biens des aliénés, d'un 
médeein et d'un secrétaire. 

Cette Commission joindrait aux droits les plus étendus 
pour le contrôle des admissions et des maintenues dans les 
établi::;sements, des sorties et des transferts des alienés) le 
même droit que le Conseil supérieur de procéder à des 
enquêtes, notamment sur les actes de négligence et de bru
talité dont les aliénés peuvent être les victimes, et exercer 
des poursui les. Elle serait chargée de l'administration provi
soire des birns des aliénés; elle aurait la tutelle de tous les 
aliénés domiciliés dans le département, sauf à s'entendre 
avec celle du département où se trouvent l'asiles dans 
lequel ces aliénés sont placés. 

Cette Commission aurait un représentant (le juge de 
paix) dans chaque canton, pour la surveillance des aliénés 
soignés à domicile. 

Les membres du Conseil supérieur et les administra
teurs des biens des .aliénés recevraient des traitements fixes 
et des frais de tournée. Les membres des Commissions dé
partementales recevraient des jetons de présence et des 
frais de vacations. 

Les dépenses seraient à la charge de l'Etat en ce qui 
concerne le Conseil supérieur) et à la charge des départe
ments en ce qui concerne les Commissions départementales; 
elles seraient couvertes e11 tout ou en parUe par des taxes 
établies sur les biens des aliénés et fixées chaque année par 
la loi de finances. 

La compétence particulière de l'ancien directeur de 
l'a.dministration départementale et communale, nous fai
sait un devoir de donner place à ce résumé de son projet 
d'organisation de la surveillance des aliénés et du contrôle 
du service. Nous ne discuterons pas ce projet. M. de Cri
senoy appelle << son Conseil supérieur une véritable cour de 
magistrats )) ; il reconnaît que sa Commission départemen
tale est) « à vrai dire, une magistrature sui generis. )) En An-
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?l~terre, le ~oar~, ou Consei~ des Cornmis~ioners in lunacy, 
JOmt de meme a ses fonctwns de surveillance et de con
trôle, des attributions administratives et des attributions 

Pou~oirs du co~- judiciaires (1). Co J]()(tl'll est le centre où sont notifiés 
se li des Commis- t · [ · l . 1- [" · l · f ~ioneroiniunacy. e enreg1s res <HIS t·~::_ lltls re atl s au service des aliénés· 

uon seulement il vérifie la rt'·gularité des pièces d'admis~ 
sion dl' tous les malades ct tient un registre ou répertoire 
général où chaque aliôné est inscrit avec toutes les particu
larités llui le concernent; mais il a un budget, il fait des 
règlements, il n'•digr d<·s instructions, adresse des circu
laires, apprmrve ou rcjdle 1<~::-~ plans de construction ou de 
travatE dr.::; asiles; il a, en uulre, le droit de faire des 
cnquèlrs, de citer des témoins <'t comparaître devant les 
comrni~saires d d'in_tenlt•r des poursuites contre ceux qui 
transgre~scnt lPs lms concernant les aliénés. Il n'est pas 
douteux que celle institution, qui remonte à 1840, a donné 
l'impulsion la plus remarquable au service des aliénés 
en Angleterre, et provoqué les améliorations qui se réali
sent tous les jours dGns ce service, malgré les incon
véniellts <l'une légisbtiou trop comp1iquée. Il n'est pas dou
teux, d'autre part, que pour faire fonctionner une semblable 
institution dans le milieu d'idées, de lois, d'habitudes si 
différent où nous vivon~, il faudrait bouleverser, par une 
sorte de révolution, les règles traditionnelles de notre droit 
public. C'était là, suivant la Commission du Sénat, une rai
son déterminante pour écarter les innovations que lui pro
posait M. de Crisenoy. 

:r..rais, en définitive, l'expérience acquise en France, 
comme en Angleterre, a parlé trop haut pour que la Com
mission ait pu méconnaître la valeur pratique de l'idée fon
damentale qui 3'en dégage, celle de créer dans lt:s dépar
tements, à titre permanent, des Commissions spéciales, reliées 
entre elles par un Comité central, ayant lui-même pour base 

----------- ---------- ----·------- ----------

(1) Voir Anw'.\·,•,;, ile part.ic, Happort de M. Foville, p. 50. 
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une inspection générale spéciale solidement reconstituée. Les 
éludes des délégués de la Commission du Sonat dans la Grande
Bretagne ont établi que les seuls points sur lesquels nous 
puissions, avec profit, imiter ce pays sont les suivants : 
1' confier la surveillance et la protection des aliénés à 
un homme de loi et à un médecin aliéniste agissant de 
concert; 2° substituer ]a rémunération à la gratuité pour 
l'exercice de cette surveillance; 3° imputer au compte des 
aliénés et de ceux qui font une industrie de leur trai
tement une partie des frais de surveillance. 

C'est sur ces bases que la Commission du Sénat a cons
titué les Commissions permanentes départementales, en 
donnant à cette institution les éléments nécessaires pour en 
faire un des rouages principaux de la nouvelle loi. Les disposi
tions relatives à la composition et aux attributions de la Com
mission permanente ont été formulées dans les articles i 1 
et 12. Ces dispositions sont complétées par celles de l'ar
ticle 14, relatives à la reconstitution de l'inspection générale 
des aliénés et enfin par celles de l'article Hi qui est consneré 
au Comité supérieur. 

Nous avons une explication à ajoulcr sur la rédac
tion qui a été finalement adoptée pour l'arlicle 11. 

Dans la première réda·~tion de la Commission du Sénat 
' le nombre des membres de la Commission permanente était 

limité à cinq : le président ou le vice-président du tribunal, 
un conseiller de préfecture, le médecin-secrétaire et deux 
hommes de loi, un avoué ou ancien avoué et un notaire ou 
ancien notaire, ces deux derniers membres paraissant suf
fisants pour la partie du service relative à l'administration 
provisoire des biens des aliénés. De plus, le fonctionnement 
de la Commission permanente était complètement séparé de 
celui de la Commission de surveillance de l'asile public ou dr. 
la Commission administrative du Quartier d'hospice, dans les 
départements qui ont ce dernier établissement. Les attribll
tions de ces commissions de surveillance, limitées à la partie 
administrative et financière du service particulier pour lequel 

No 157 15 
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elles sont créées, n'ayant rien de commun avec celles de la 
Commission permanente qui s'occupe spécialement de la 
personne des aliénés et de leurs intérêts, aucun conflit n'était 
à redouter; iJ avait paru bon de n'admettre que les personnes 
indispensables dans une commission occupée de questions 
délicates, exigeant des connaissances spéciales, et exigeant 
souvent le secret. Le Gouvernement a demandé qu'il y soit 

Propositions du ajouté un homme de loi, pris dans le conseil de discipline 
Gouvernement d . . 

relatives à la es avocats, et un membre de la commiSSIOn dApartemen-
composition de t 1 d 'l ' · • 1 Il . t ' 1 d 
la commission a e u conse1 genera . tL enu en outre a ce que es eux 
permanente. commissions soient appelées à délibérer en commun_, non 

seulement pour prévenir toute possibilité de conflit, mais 
surtout afin qu'elles puissent s'éclairer mutuellement sur 
toute~ les parties du service et que le conseil général, qui 
a un si grand intérêt à le bien connaître, soit lui·même 
plus complètement renseigné. Les difficultés de détail aux· 
quelles pourrait donner lieu cette fusion des deux com
missions en une seule, seront levées, suivant lui, par de 
bons choix des membres de la commission de sm·veil
lance administrative et financière des établissements d'alié
nés, choix qui appartiennent aux conseils généraux et aux 
préfets. Il y a lieu de penser que, clans la pratique, la Com
mission permanente ainsi agrandie, se partagera sou
vent en deux sous-commissions, dont l'une, comprenant 
les membres nommés par le conseil général et par le préfet, 
s'occupera surtout des questions administratives et financiè· 
res intéressant le département, tandis que l'autre, formée des 
hommes de loi et de science qui constituent le noyau essen
tiel de la Commission pennanente, s'attachera plus particu
lièrement aux attributions relatives à la protection de la 
liherlé individuelle et de la personne des aliénés, ainsi qu'à 
l'administration provisoire de leurs biens, fonctions énu
mérées dans l'article 12. 

1 
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A•tlele '12 (nouveau). 

Le Gouvernement a demandé qu'il soit bien entendu 
que la Commission permanente des aliénés est une Com
mission purement consultative. Il reconnaît d'ailleurs que 
ce caracti~re ne doit pas faire obstacle au rôle actif que les 
articles 12, 20, 2n, 33, 36, DO, 54 et on assignent à ses 
membres comme agents de surveillance et de contrôle. 

L'article 12 prescrit à la Commission permanente de 
visiter ou faire visiter, par son secrétaire accompagné d'un 
autre de ses membres, une fois au moins tous les trois 
mois, les aliénés placés dans les établissements publics ou 
privés de sa circonscription, ainsi que chaque aliéné traité 
dans un domicile particulier; l'article 20 décide que, dans 
les cinq jours de la réception des pièces concernant l'admis· 
sion d'une personne dans un établissement d'aliénés, pièces 
que le préfet doit transmettre, sans délai, au secrétariat de la 
Comn\ission, deux membres de celle-ci, dont l'un est tou
jours le médecin secrétaire, doivent visiter la personne 
admise ; un rapport est fait par eux sur cette personne et 
transmis, dans le délai de trois jours, avec l'avis de la Com
mission, au procureur de la République, lequel~ en vertu de 
l'article 21, doit transmettre eet avis avec son réquisitoire 
au tribunal, qui statue d'urgence en Chambre du conseil. 

D'après les articles 2:5 et 33, si la Commission pei·ma
nente est d'avis que la sortie d'un aliéné, requise par une des 
personnes à ce autorisées, peut compromettre la sécurité~ 
la décence, la tranquillité publiques ou sa propre sûreté, ou 
que la personne qui récla~ne sa sortie n'est pas en situation 
de lui donner les soins nécessaires, il est provisoirement 
sursis à la sortie, de même que sur l'avis du médecin traitant; 
sur cet avis de la Commission, d'après l'article 33, le préfet 
peut décerner un ordre spécial à l'effet d'empêcher la sortie .. 

L'article 36 décide que l'organisation et le fonctionne
ment des Quartiers ou locaux provisoires d'observation ou 

Attributions de la 
Commission per
manente. 



- 11G ;....; 

de dépôt d'aliénés non encore internés, ou d'inculpés pré
sumés aliénés qui seraient soumis par la justice à une 
expertise méclico-légale, sont réglés par des arrêtés préfec
toraux sur l'avis de Ja Commission permanente. 

En vertu de l'article 50, « tout membre de la Commis
sion permanente peut, à quelque époque que ce soi!, se pour
voir devant le tribunal pour demander la sortie immédiate 
d'une personne placée comme aliénée, même s'il s'agit 
d'une personne interdite. 

Aucune requête, aucune réclamation adressée à la Com
mission permanente ne peuvent être supprimées ou rete
nues par les chefs d'établissements. 

L'article ~4 porte que les Commissions permanentes 
exercent à l'égard des personnes non interdites qui sont 
placées dans les établissements privés ou publics, les fonc
tions d'administrateur provisoire et que, dans la première 

.. séance de chaque année, elles délèguent à un ou plusieurs 
de leurs membres l'exercice de ces fonctions. L'autorisation 
de la Commission permanente remplace celle elu conseil de 
famille pour les actes à l'égard desquels le Code exige cette 
autorisation. 

L'administrateur provisoire peut, avec l'autorisation du 
président du tribunal, précédée de l'avis du médecin trai
tant, vendre les biens mobiliers et immobiliers de l'aliéné, 
lorsque, d'après l'appréciation de la Commission permanente, 
la valeur de ces biens n'excède pas la valeur de 1.~00 fr. 
en capital. Mais si, d'après cette appréciation, la valeur 
flépasse cette somme, il fant en outre l'homologation du tri
bunal. Il en est de même s'il s'agit d'accepter ou de 
répudier une succession. 

Aux termes de l'article ms, lorsqu'un aliéné est placé 
dans un établissement privé, si les sommes lui appartenant, 
recouvrées par l'administrateur provisoire, excèdent i.tiOOfr., 
le mode de leur conservation en doit être rP.glé par une 

. ordonnance du président du tribunal, rendue sur requête 
' . ' apres av1s de la Commission permanente. L'emploi de ces 
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sommes est toujours réglé par la Commission permanente, 
quand elles n'excèdent pas 1.000 fr. en capital; au-dessus 
de ce chitire, l'emploi proposé par la Commission perma
nente doit être autorisé par le président du tribunal. 

Indépendamment de ces attributions spéciales~ la Com
mission permanente, en vertu de l'article 12, donne son avis 
sur les questions relatives aux aliénés de sa circonscription 
en tout ce qui concerne la protection de leur personne et la 
défense de leurs intérêts, leur placement et leur maintenue 
dans les asiles publics et privés, leur séjour et les soins 
dont ils sont l'objet dans les quartiers ou locaux d'obser
vation et de dépôt établis en dehors des asiles ou dans des 
domiciles privés, leur sortie et leur patronage après la 
sortie. 

L'article 12 règle la mission imposée aux membres de 
la Commission permanente (homme de loi et médecin), qui 
sont chargés de visiter les personnes aliénées ou présumées 
telles. Ces deux membres doivent, outre l'examen de l'incli
vidu présumé aliéné, recevoir les réclamations des per
sonnes intéressées et prendre tous les renseignements 
propres à établir la situation de chaque personne visitée 
par eux; ils doivent consigner sur le registre de tout éta
blissement visité par eux les observations qu'ils jugent con
venables ; ils font ensuite un rapport à la Commission sur 
chaque personne visitée. 

Un rapport, qui doit être adi·essé au préfet et transmis 
au Ministre de l'Intérieur sur l'ensemble du service des 
aliénés dans la circonscrjption de la Commission et sur ses 
résultats pendant le dernier exercice, est rédigé chaque 
année par la Commission permanente. 

Nous n'avons rien à ajouter à cette énuméralion des 
fonctions des Commissions permanentes pour établir qu'elles 
auront à porter, dans les questions délicates et dans les 
parties du service qui, dans le passé, ont donné lieu aux 
plus justes plaintes, la charge de la surveillance de la per
sonne et des intérêts des aliénés. 
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Cette énumération permet de reconnaître que les tra
vaux et les déplacements inséparables rle l'accomplisse
ment d'une pareille tâche ne peuvent être effectués à titre 
gratuit. C'est un des mérites du législateur anglais de 
l'avoir compds, et d'avoir assuré l'exécution de la loi, 

Différence des ré- d'abord en Créant pOUr les aliénéS interdits (lunatiCS by 
sultats donnés en • • 't . ) l . . · . . 
Angietcrt·e par ~nqu~s~ zan e service SI largement rétnbué des masters 
un serv;ce rétri- t d · 'l · l • ' bl' 18'-lo! 
hué, et en Bei- e es vzsz ors ~n unacy, ensmte en eta Issant, en '±tJ, 

g~quepartu~scùl·- pour les autres aliénés, les fonctions des comrnissioners ù~ 
v tee gr a mt e 
surve.illance des lunacy. Par contre .. l'expérience a mis à nu l'erreur com-
a!téne". mise pai' le législateur belge, lorsque, en établissant dans 

Néc8ssité d'une ré
tribution pour 
l'aù1ninistration 
des biens des 
aliénés et pour 
le,; 'ollClions de 
médecin secr~
taire ù.1 la Com
mission perma
nente. 

les lois de 1800 et de 1874, la surveillance des aliénés 
dans leur domicile ou celui de leurs parents, il a compté 
obtenir une surveillance effective au moyen de visites gra
tuites par les juges de paix. 

Dans une enquête faite en Belgique en 1883, sur cette 
partie du service par ordre du Ministre de la Jus ti ce ( 1), 
on n'a compté} dans toutes les provinces elu Royaume, 
que 13 aliénés visités par les juges de paix; en sorte que 
le mémorable article 20 de la loi belge de 1880 est resté 
lettre morle, faute d'agents rémunérés pour assurer son 
exécution. 

Les résultats inverses de l'expérience en Angleterre 
et en Belgique viennent ainsj confirmer les arguments 
qu'indique la raison et que suggère l'étude attentive de la 
question des aliénés en France, en faveur d'une rétribu
tion des services rendus dans l'administration des biens des 
aliénés et dans les fonctions de médecin secrétaire de la 
Commission permanente. 

Le côté financier de celte question sera exposé, à propos 
de l'article 48, à l'occasion du fonds commun dont cet article 
prescrit la création, et qui doit être constitué en partie 
aux frais des aliénés eux-mêmes. Nous avons déjà dit que 
les traitements et pensions de retraites des médecins secré-

---·------ ----------------

(l) Voir Note 29, p. LXX. 
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taires et les frais de déplacement des membres des Com
missions constitueront une charge minime pour l'Etat et 
qu'elles seront une source de bénéfices pour les dépar
ter:nents d~nt les budgets sont grevés presque partout par 
smte du defaut de contrôle (1) des placements d'office. 

La Commission permanente rendra encore des services 
aux malades et à l'autorité administrative dans les cas 
trop fréquents (2) où celle-ci; avant de consentir à un place
ment d'office, croit devoir prescrire, comme moven de con
statation de la folie, un traitement provisoire o~ un temps 
d'observation dans un établissement ho~pitalier. Ce séjour 
à l'hôpital est fâcheux pour l'aliéné, parce que rien ne s'y 
présente dans les conditions voulues pour traiter la folie 
ou même pour la diagnostiquer. D'après la nouvelle loi 
les placements provisoires ou d'observation ne pour~ 
raient avoir lieu que dans des Quartiers convenablement 
disposés, surveillés par la Commission permanente et; dans 
ces conditions, l'intervention du médecin-secrétaire sera 
une double garantie, contre les erreurs de diagnostic et 
contre les retards dans le traitement des malades. 

La Commission permanente offrira; dans d'autres cir
constances encore, des ressources qui font défaut (3) 

(1) Voir Note 30, p. LXXII. 

(2) Voir Note 31, p. LXXtY. 

----------------------~---

(3) Voir Note 32, p. Lxxiv. La CommiRsion permanente oll'rira aussi 
une ressource lorsqu'il y a lieu de constituer la tutelle des détenus aliénés 
qui sont ou ne sont pas en état d'interdiction légale. Le Garde des Sceaux 
avait, -en 1874, appelé l'attention du Ministre de l'Intérieur sur la situation 
d~s.détenus de cette cat~gorie, ~yant besoin d'un tuteur et il lui semblait 
~e~Irable q~e ?e tuteur ;ut ~o~nu par le person_nel de l'établissement péniten
tiaire. ~e 1\hmstre de l Inteneur (M. de Broglie} s'y refusa (voir Statistique 
des pnso~s? _ann. 1874, p. 3~9)_: 1• parce quel~ tutelle des détenus, avec ia 
responsabilite ~oral~ et materielle qu'elle en trame, est une charg~ trop lourde 
p~ur ~u_'on pm~s:- l'm~poser; 2• parce qu'à chaque mutation exigée par les 
necessites admnustratlves, des mesures à prendre pour la nomination d't 
nouveau tuteur et la reddition des comptes de tutelle amèneraient des dif~

1

~ 
cuités. El! conséquence, disait le Ministre, lorsqu'il y aura lieu de nomn ~. 

t t ' d · "l · 1er un u enr a un con amne, « I convwn t que le choix du conseil de fam 'Il 
se porte sur une personne étrangère a l'administration pénit.ent.iail'e '· 

1 0 
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présentement, et, pour ne citer qu'un exemple, nous ferons 
remarquer l'artion que la loi l'appelle à exercer sur l'assis
tance et le patronage des aliénés, soit pendant les sorties 
provisoires à titre d'essai, soit après la mise en liberté à titre 
définitif, épreuve si rude pour des malheureux qui, ren· 
trés en possession de L•m· raison se voient trop souvent 
repoussés avec crainte ou dégoùt, par leurs semblables. 

Du patl'onage des Cette question du patronage des aliénés indigents est 
~1\;~~s!~::i~e~!! une des questions d'assistance les plus intéressantes et 
aailes. les plus difficiles. Il n'en est certainement pas de plus 

digne de la sollicitude des cœurs compatissants. 
Les inspecteurs généraux, dans un document ( 1) 

souvent cité, ont affirmé que la crainte de voir que les 
malades guéris ne puissent trouver au dehors, au lieu d'aide 
et ùe protection, que la méfiance, le refus de tout instru
ment de travail et des déboires qui deviennent des causes 
de rechutes, est une des raisons qui empêchent les médecins 
d'asile de prononcer la sortie d'un certain nombre d'aliénés 
dont l'état permettrait le retour à la vie libre. 

Depuis qu'un appel a été fait à l'opinion en 1842, par 
M. David Richard, au Congrès scientifique de Strasbourg, 
pour la création de Sociétés de patronage des aliénés 
indigents sortis des asiles, à l'instar de celles qui sc 
sont formées pour les prisonniers libérés, le succès 
des trop rares essais tentés en France 12) et à l'étranger, 
fait aux pouvoirs publies un devoir cle stimuler lïni· 
tiative de la charité privée, cle la seconder et au besoin de 
la suppléer, dans une certaine mesure au moins. Les 
moyens auxquels on a eu recours jusqu'ici ont été trop 
insuffisants : << Nous savons bien, disent les inspecteurs 
généraux dans le Rapport cité plus haut_, que depuis 187n, 
les aliénés guéris doivent recevoir, ù leur sortie des asiles, 
un pécule de sortie (art. 137 à 13!) du règlement du 

(1) Rappol't génè,-.û .~111' le .~et'l'ice des aliénés, otr., p. ~OH. 
(2) Voir Note 33, p. LXX\'. 
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20 mars) qui leur permet de pourvoir à leurs premiers 
besoins; mais ce pécule de sortie, dont le montant varie de 
1.0 à 1o francs, est bien rarement suffisant; dans quelques 
asiles d'ailleurs il n'est attribué qu'aux malades qui 
ont travaillé. Aussi serions-nous d'avis que l'institution 
des Sociétés de patronage se généralisât, et, à cet effet, 
que l'administration supérieure en encourageât, en provo. 
quât même au besoin, la fondation. » 

La Commission du Sénat a tenu compte de ce vœu. Elle 
propose, avec l'assentiment du Gouvernement, de décider 
que les Commissions permanentes auront à s'occuper, de 
concert avec l'autorité administrative et avec la charité 
privée à laquelle elles feront appel, d'organiser le patronage 
des aliénés indigents de leur circonscription. 

Aralele 1:1 (Article 12 du Projet du Gouvernement). 

Après avoir établi la surveillance permanente dont 
les éléments constitutifs, l'objet bien défini et les règles 
de fonctionnement viennent d'être exposées, y avait-il 
lieu de maintenir, dans la loi nouvelle, les prescriptions 
de l'article 4 de la loi de 1838, qui chargent le préfet 
et les personnes déléguées à cet effet par lui ou par le 
Ministre de l'Intérieur, le présideùt du tribunal, le procu
reur du roi, le juge de paix, le maire de la commune de 
visiter les établissements publics et privés; qui ne fixent rien 
quant au nombre et aux époques des visites; qui n'imposent 
pas d'autre obligation que celle d'une visite du procureur 
du roi, chaque trimestre, aux établissements privés? On 
<peut voir dans nos Annexes quelles objections (1) ces pres· 
criptions soulevèrent lors des discussions de la loi, parti
culièrement à la Chambre des Pairs, et dans le résumé (2) de 

(l) Annexes, I•• partie, p. \:13 et suiv.; 173. 
(2) Id. ibid., p. '231). 
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l'Enquête de 1869, les vives critiques que leur application 
a fait naître. Leur insuffisance au point de vue de la pro
tection de la liberté individuelle a été reconnue par les 
témoignages (1) les moins suspects, et leurs inconvénients (2) 
pour le traitement des malades sont impossibles à nier. 

Le Gouvernemünt toutefois avait cru devoir maintenir 
ces prescriptions dans l'article 12 du Projet de loi; il a eu 
soin , pour en assurer l'efficacité, de ne pas s'en tenir 
aux nombreux fonctionnaires que cet article charg~ des 
visites, il impose une visite annuelle aux inspecteurs 
généraux, une visite au moins par semestre au préfet ou à 
ses délégués; une visite au moins par trimestre au juge 

(1) A nnexe.s, Jr• partie, p. '273. 
(2) Ces inconvénients avaient été exposés avec une remarquable pré· 

voyance dans les lignes suivantes d'Esquirol, dont M. Chégaray donna lec
ture à la Chambre des Députés, lors de la première délibération sur l'ar
ticle 4 : « Voici, disait M. Chégaray, comment s'exprime, à cet égard, 
M. Esquirol, dans la brochure qui nous a été distribuée. J'avoue, pour ma 
part, que ces observations ont produit sur moi une grande impression : 

« Il y a, d'<tprès le projet de loi, plusieurs ordres de surveillants : 
« Le préfet et ses délégués; 
« Les délégués du Ministre de l'Intérieur; 
• Le président du tribunal; 
« Le procureur du Roi et ses délégués; 
• Le juge de paix; 
u Le maire de la commune. 
« Ajoutez les visites des administrateurs des hospices ou des membres 

des commissions spéciales de surveillance des maisons d'aliénés. 
« Ajoutez encore les visites qui doivent être faites par des délégués du 

préfet dans les trois jours qui suivent l'admission de chaque malade. 
« Que do Yisites! que de visiteurs! Prisons d'État, prisons criminelles 

furent-elles jamais soumises à de plus nombreuses inspections? Que d'indi
vidus admis dans le secret d'une maladie que tout le monJe cherche à 
cacher! 

• Avant d'apprôcicr l'utilité de ces visites, il est bon de signaler le mai' 
qu'elles feront. 

~ Il est d'expérienee que la visite journalière du médecin provoque une 
sorte d'excitation générale parmi les alié!1és, surtout p<trmi les femmes 
quelque habitués que soient ces malades à ces visites. ' 

• Lorsque les administrateurs, les membres des commissions de sur
~eillance, visitent les établissements d'aliénés, ils sout témoins de l'excita
hon q.uo leur présence provo<1ue. Il en est de même lorsque les autorités 
I!Upél'leures se rendent dans ces établissements. , 
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de paix _du canton et au procureur de la République de 
l'arrond issement. Le projet n'a imposé aucune obligation 
au maire de la commune, mais il lui a donné la faculté de 
procéder à une visite chaque fois qu'il le jugerait r,onve
nable. Ces dispositions ont paru anx hommes d'expérience 
dont la Commission du Sénat a recueilli les opinions~ 
devoir produire une aggravation des inconvénients avérés 
de l'article 4 de la loi de 1838. La Commission a dû recon· 
naître que, dans une certaine mesttre au moins, ces àppré
hensions seraient fondées si les obligations étaient remplies. 
D'autre part, elle a dû reconnaître aussi qu'il n'est pas 
possible, en principe, de refuser le droit d'étendre leur vigi• 
lance sur l'intérieur des établissements d'aliénés à des fonc· 
tionnaires et à des magistrats qui sont chargés, par la loi, de 
la police générale et de la protection de la liberté individuelle. 
Elle s'est rassurée eh considérant qu8 si on a dù redouter 
l'abus des visites officielles,. sous un régime qui ne 
comportait pas d'autres inestu'es de surveillance légale des 
aliénés, en fait et d'une mânière générale, c'est la non
exécution de ces visites qui a constitué le vice principal du 
régime. Elle a maintenu, en conséquence, les dispositions 
de l'article 12 du Projet de loi en les modifiant, c'est-à-dire 
en réduisant à une, au lieu de deux par an, les visites du 
préfet et en évitant d'imposer aucune obligation aux autres 
fonctionnaires visitèurs. 

At•t.icle 14 (nouveau). 

Quoique le Projet de loi ne contienne pas de disposi• 
tions formelles relativement à l'inspection générale du ser
vice des aliénés, il n'e~t pas douteux qu'elle y est comprise 
implièite111e11t comme instrument nécessaire du contrôle de 
ce service. L'intention du Gouvernement, à cet égai·d, 
est exprimée dans le premier paragraphe de l'article 12; 
portant que << les inspecteurs généraUx dti Ministère de l'In
térieur sont chargés de visiter les établissements publics 

De l'inspection gé· 
néralc du service 
des aliénés. 
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~u .~rivé~ consacré~ aux ~liénés et l~s m.aisons visées par 
l a1 tiCle :.3 >>. Cette mtentwn est mamfestee plus clairement 
dans le troisième paragraphe du même article, qui porte 
que « les établissements publics ou privés seront visités à 
des jours indéterminés, 'Une fois gu moins chaque année, 
par les inspecteurs généraux ». 

Nous n'avons fait que constater un fait indéniable 
lorsque nous avons dit que ces inspections, trop rares déjà 
lorsqu'elles elaient faites par une section particulière com-

suppr~ssiod~. de la posée de trois médecins aliénistes, ont été en quelque sorte 
section mspec-
ti~ngénéraledes supprimées par les décrets du 8 avril 1880 et 31 mars 1883. 
aliénés par les U l' . . d' , . 
décrets de mo n a 1emste un rare mente, entré dans ce service pendant 
et tsss 1 · · d , l' · 1 · a peno e ou on y entrait par e concours, figure dans le cadre 

des inspecteurs généraux des services administratifs· mais si 
' fon note qu'il existe en France 48 asiles publics, y compris 

Charenton et Villejuif_, 14 quartiers d'hospice, 17 asiles privés 
faisant fonctions d'asiles publics, et 2n maisons de santé, 
c'est-à-dire 104 établissements publies ou privés à visiter, 
on reconnaîtra que ce fonctionnaire, seul compétent pour 
contrôler les parties essentielles du service des aliénés, 
peut à peine suffire aux éventualités qui réclament trop 
souvent l'attention de l'administration supérieure et exigent 
des missions particulières et des rapports extraordinaires. 
Il n'y a donc plus, à vrai dire, d'inspection générale du 
service des aliénés ni de contrôle régulier de ce service 
par le Gouvernement. 

Ce fut encore une faute des auteurs de la loi du ~0 juin 
1838, de ne rien déterminer sur une question aussi essen· 

Pourquoi le légis- tielle en pratique. Le législateur se trouvait en présence 
lateur de 1838 iL 
~?Jisd'o~ganis~r d'un service d'inspection (1) brillamment personnifié en un 
lmspect10n ge- l h F .1 , l' d . . 
néraleduservice seu omme, errus; 1 neg 1gea e proportiOnner ce serviCe 
des aliénéa? aux besoins considérables que la loi allait faire naître. Il se 

contenta de prescrire, dans l'article 4, que les établissements 
publics ou privés seraient visités par « les personnes spé-

(l) Annexes, I .. pal'L.ie, p. Il. 

1 
1 
! 

1 
J 
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eialement désignées par le Ministre de l'Intérieur )) . On 
sait (1) combien on était loin alors de soupçonner le nombre 
réel d'individus qui, sous la dénomination d'aliénés, devaient 
t?mber à la charge de l'assistance publique. L'administra
tion, qui avait à veiller sur l'exécution de la loi, était comme 
le législateur lui-même, comme Esquirol et les méde~ins alié· 
nistes de l'époque, très éloignée d'admettre la nécessité, 
la possiblilité même de la création d'un établissement 
spécial dans chaque département. Il n'est donc pas surpre· 
nant que l'Arrêté ministériel du 24 août 1838 qui_, si peu 
de temps après la promulgation de la loi du 30 juin réor
ganisa l'inspection des services de bienfaisance qu'il' trans
formait en inspection générale des établissements de bien
faisance, ait laissé dans un cadre à part l'inspecti0n générale, 
ou pour parler plus exactement, l'inspecteur général du ser
vice des alién~s. Ce dernier resta seul chargé de constater 
dans les établissements spéciaux la situation des aliénés et 
de veiller à l'exécution de la loi. 

Mais dans le cours des dix années qui suivirent la né
cessité d'un r.ontrôle mieux assis s'était fait trop' sentir 
pour qu'il n'en fût pas tenu compte dans la nouvell~ 
réorganisation de l'inspection générale des services ad
ministratifs, qui suivit la révolution de février et fùt l'ob
jet du décret du 2n novembre 1848. Ce décret mémo
rable répartit cette inspection générale en trois sections : pri· 
sons, établissements de bienfaisance, asiles d'aliénés. Cette 
dernière section se composait de trois inspecteurs, qui 
devaient être choisis parmi les docteurs-médecins ayant 
exercé pendant cinq ans les fonctions de directeur-médecin 
de médecin en chef ou de directeur dans un service publi~ 
d'aliénés comprenant au moins 100 malades. 

Ces dispositions furent confirmées par un décret (2) du 
-------------~----~ 

(1) Annexes, Jr• partie, p. 210, 291. 
(2) L~ cadre du personnel d'inspecteurs, d'après ce décret (qui, pas pius 

qu~ ceh!l du 25 novembre 1848, ne figure dans le recueil officiel concernant la 
lég1slat1on sur les aliénés) comprenait un inspecteur général de tre classe; un 

Création en 184~ 
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inspecteurs gé
néraux du ser
'<ice des aliénM. 
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US janvier 'l852 et la section d'inspection générale ainsi cons
tituée a subsisté jusqu'en 1879. Ces décrets ont eu un défaut: 
en augmentant lA personnel du service d'inspection, ils n'ont 
pas établi de règles pour son recrutement ni pour son fo~c
lionnement; ils n'ont pas défini la surveillance à exercer; 1ls 
ont laissé aux inspecteurs le caractère de delégués du Minis
tn~ que leur avait attribué l'article 4 de la loi de 1838, en 
sorte que, suivant la remarque i'l) de M. Ernest Bertrand, ({.ces 
inspecteurs n'agissent pas en vertu d'un droit qui leur soit 
propre et qui résulte de leur nomination, il leur fa.ut u~e 
délégation spéciale du Ministre, sans laquelle l entree 
des établissements pourrait leur être refusée. Ils ne font 
pas leurs visites au jour qu'ils jugent le plus convenable 
et clans l'établissement qu'ils croient le plus utile d'ins
pecter ; leurs tournées doivent commencer réguli.èremen~ 
au premier mai de chilque année, et conformement a 
un itinéraire tracé par le Ministre. S'ils font d'autres visites, 
c'est seulement quand il leur est. confié par le Ministre 
des missions extraordinaires. Dans l'intervalle des tour
nées, réunis en conseil de section, ils donnent leur avis sur 
les projets de construction et d'appr?priation et ,s~~ l~s rè
glements et la discipline des étabh~semen!s cl ~h.enes,. et 
ils délibèrent sur les diverses questwns cl admm~stratwn 
et d'organisation dont ils sont saisis par le Ministre ..... 
Quelques circulaires portent encore que les inspecteurs 

<le 2• classe ct un inspecteur général adjoint.. E~ fait: comr~e on a respe~té.les 
situations acquises, et qu'en 1856 on a suppr1me le titre d ~n~pecteur gene~al 
adjoint, on peut dire que l'institu.tion ~es inspect~urs generaux.d~ serVIce 
<les aliénés a compris quatre fonctwnnau·es, deux n:spe~teurs ~eneraux de 
1re cla=sc ct deux de 2• classe. D'après le décret du 15 Janvier 185...,, pot~r ~tre 

u • • • 1 · · 2~ d'âge et le d1plomc nommé inspecteur général adJomt, 11 fal <nt avoll' <J ans . 
de docteur en médecine. Les inspecteurs généraux de 2• classe ~1e pou;awnt 
être nommés que parmi les inspecteurs adjoints compt~nt trms an~ecs de 
fonctions, ou parmi les docteurs en médecine ayant exerce pend~nt cmq ans 
des fonctions de directeur-médecin, de médecin en chef, ou de directeur dans 
un asile d'au moins cent malades. Les inspecteurs généraux de t•~ classe nt 
pouvaient iHre pris que parmi les inspecteurs de 2• classe. 

(1) L. c., p. 65. 
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seront consultés sur le choix du personnel des asiles; en 
fait, ils ne sont jamais consultés. >> 

M. de Crisenoy, qui a une autorité particulière en cette 
matière, a caractérisé l'état dans lequel est tombée l'inspection 
générale des établissements d'aliénés, dont il proclame la 
nécessité et <c l'importance capitale » (1)~ en disant que « ce 
service est tombé ·dans le:; bureaux, qtli sont faits, dit-il, 
pour entretenir et conserver, non p,aur créer ou améliorer>>. 
Il montre ensuite (2) comment, faute d'une organisation 

(1) L. c., p. 15, 16 ct 17. 
(2) « Leurs rapports, dit M. de Crisenoy, forment, pour chaque asile qu'ils 

visitent, de volumineux mémoires, remplis de renseignements statistiques, 
d'observations importantes au point de vue de la tenue des établisscn1ents, ct 
des mesures souvent indispensables et urgentes à prendre. Ils arrivent toua 
au Ministère de l'Intérieur presque en même temps, au commencement do 
l'hiver. Le directeur en prend connaissance elles envoie au chef de bureau, 
après les avoir ac notés. Il serait nécessaire alors d'entamer une correspon
dance au sujet de chacun d'eux ct de la poursuivre jusqu'à ce que toutes les 
observations aient eu leur efl:et. Or, il existe 46 asiles publics, 18 quartiers 
d'hospice ct 40 asiles privés faisant fonctions d'asiles publics, soit 104 établis· 
sements. Le bureau des aliénés est chargé, en outre, du service des enfants 
assistés, personnel et dépenses; les dépenses faites dans chaque département 
y sont contrôlées ct liquidées pour établir la part à la charge de l'Etat; de la 
fixation des domiciles de secour-s contestés par les départements et les com
munes; du service de la protection des enfants du premier âge et de la sta
tistique de leur mortalité; des dépôts de mendicité; des institutions départe
mentales de jeunes aveugles et de sourds-muets; de l'instruction des deman
des en reconnaissance d'utilité publique; des dons et legs à ces établisse
ments; de la distribution des secours pour fléaux et sinistres. 

« Tel est le travail du bureau auquel se trouve rattaché le service des 
aliénés; pour cc travail, il y a ~n chef, deux sous·chefs ct sept emplqyés, 
dont un commis d'ordre, ct ce bureau lui-même sc partage avec huit autres 
la sollicitude du directeur. Le service des aliénés, noyé au milieu d'une foule 
d'autres, n'est pas dirigé comme il conviendrait, et ne saurait l'être avec 
l'organisation actuelle. Je ne l'ai pas laissé ignorer au Ministre de l'Inté
rieur. 

« Chose plus surprenante encore, le Parlement n'a jamais demandé au 
(.jouverncnient de rapports périodiques, tout au moins de renseignements 
statistiques sur ce service qui, cependant, préoccupe parfois si vivemG:.:.. 
l'opinion publique, alors qu'il en exige avec raison sur une foule de service 
dont l'intérêt ne l'emporte pas cependant sur celui des aliénés. Le premier 
élément de progrès pour une institution consiste cependant dans l'obligation 
imposée à ses chefs de venir rendre compte publiquement chaque année da 
ce qui s'est passé et de ce qu'ils ont fait. 
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convenable de l'inspection générale et du service central, 
une grande partie du travail des inspecteurs a été perdu, et, 
il déclare néanmoins que leur action a été « éminemment 
utile et féconde » : . « tout ce qui, dit-il, s'est fait de bien 
relativement à la construction des asiles, au recrutement du 
pP.rsonnel, aux règlements intérieurs, est dû à leur initiative 
et à leur constante application. Le rapport publié par eux, 
en 1878, est un véritable monument; il leur fait le plus 
grand honneur et a été en quelque sorte le couronnement 
de leur œuvre. » 

C'est en effet peu de temps après la publication de ce 
grand travail des inspecteurs généraux des établissements 
d'aliénés que le pouvoir absorbant des Bureaux ministériels 
s'est signalé par les actes qui ont porté un coup mortel au 
contrôle du service des aliénés par l'inspection générale en 
abrogeant les décrets de 1848 et de 18!52. 

Un décret du 5 septembre 1879 a supprimé d'abord la 
soppresston, en section spéciale des médecins aliénistes et l'a confondue avec 

!i~:·sp~~i~~es:~; la section des établissements de bienfaisance. Ce décret exi-
inspecteurs gé- • d · d d t 'd · fi · néraux du ser- geait, u moms, que eux oc eurs en me ecme 1ssent partie 
vice des aliénés. de la nouvelle Section unique. Ces deux fonctionnaires 

devaient, d'après l'article H, être choisis parmi les docteurs 
en médecine ayant exercé pendant dix àns au moins, dont 
cinq comme médecins des hôpitaux de Paris, ou' comme 
médecins ou chirurgiens en chef d'un hôpital civil de 
200 lits, ou comme médecins en chef d'un asile public 
d'aliénés, comptant 200 malades au moins (1). « Ils sont 
nommés, portait le décret, à la suite d'un concours sur titres 
dont le Ministre détermine les conditions. » 

(1) En vertu du même d1~cret, les agrégés il la Faculté de médecine de 
Paris étaient dispensés des conditions d'exercice prescrites par cet article. A la 
suite de cc décret, un concours sur titres fut ouvert pour un poste vacant. 
Le jury sc composa de quatre professeurs à la Faculté de médecine de Paris, 
de deux inspecteurs généraux ct d'un chef de bureau du Ministère. Douze 
candidats sc présentèrent et M. le docteur Foville, directeur-médecin de 
l'asile public de Quatre-Marcs, classé le t•• par le jury, fut nommé inspec
teur général. 

J 
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Mais ce nouveau régime, qui laissait subsister l'entrave 
d'un concours, ne pouvait pas donner une satisfaction suffi
sante aux tendances qui dominaient en ce moment. 

Un nouveau décret fut rendu le 8 avril1880 qui, du 
même coup, supprima toute condition d'admissibilité aux 
fonctions d'inspecteurs généraux des prisons et des établis· 
sements de bienfaisance et supprima le concours pour les 
inspecteurs généraux, docteurs en médecine. Le considérant 
de ce décret porte que « certaines parties du décret du !S dé
cembre 1879 présentent des difficultés d'application >>; puis 
vient un dispositif conçu en ces termes : « Les inspecteurs 
généraux sont nommés par le Ministre l), 

Enfin un décret du 31 mars 1883 a porté le dernier 
coup à l'inspection générale du service des aliénés. Aux ter
mes de ce décret, le service- de l'inspection générale retiré 
des attributions du secrétariat du Ministre, a été divisé 
en deux sections, l'une pour les prisons, l'autre pour les 
établissements de bienfaisance; chacune de ces sections a 
passé sous l'autorité du directeur compétent. Non seulement 
l'inspection générale des établissements d'aliénés n'a pas été 
rétablie, elle n'est pas même nommée dans le décret et 
il n'est réservé pour les médecins [aliénistes aucun emploi 
dans la section de bienfaisance. 

Tl résulte de cette situation que les établissements pri
vés ne sont soumis aujourd'hui à aucune inspection de 
l'autorité administrative et que les établissements publics 
n'ont d'autre contrôle effectif que celui que les départements 
veulent bien exercer dans l'intérêt de leurs propres finances. 
Il est arrivé, en effet, que le contrôle des Commissions 
de surveillance instituées par l'Ordonnance royale de 1839, 
étant reconnu insuffisant, même sous ce point de vue, un 
certain nombre de conseils généraux ont pris soin de sur
veiller eux-mêmes en faisant nommer par le préfet, en vertu 
du droit que leur confère l'article 4 de la loi (1), un délégué 

(1) M. Ernest Bertrand parle de ces inspecteurs en ces termes : , Les 
conditions de leur nomination, Je urs attributions et le mode de leur 

ti' 
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ou inspecteur départemental ;:,pt'~cial, dont la mission consiste 
presque uniquement à faire des enquêtes sur les ressources 
des familles qui unl obtenu le placement d'un de leurs 
membres à titre d'aliéné indigent. 

Il n'est pas surprenant qu'un ancien directeur de l'ad
ministration départementale, qui avait vu de près les incon
vénients de cet abandon de tout contrôle régulier par le Gou
vernement, ait éprouvé le même sentiment que M. Ernest 
Bertrand, en les plaçant en regard des avantages qui, en An· 

service n'ont jamais été réglés ct organisés d'une manière gén(·~·ale et 
uniforme; ils ne fonctionnent à peu près régulièrement comme msp~c
tcurs réels ct effectifs des établissements d'aliénés que dans quatre ou cmq 
départements (on mc cite les départements de la Seine, de Seine-et-Oise, cie 
la Gironde et de la Somme). Quelquefois les préfets ont choisi comme inspec
teurs départementaux les directeurs :nèmcs des asiles_ pu~lics. Le plus ~ou
vent ces inspecteurs ne sont pas meme doctcurs-medocms ct. leur un.1quo 
mission cs t d'aller sur place faire une enquête sur los ressources des familles, 
lorsqu'une demande à fin de placement d'un aliéné ~!'.digent est formée. : . 

Avant 1869 lorsque les inspecteurs du service des enfants ass1stes 
n'étaient que d~s fonctionnaires départen;tCl~taux, ils .étai~nt chargés, dan.~ un 
certain nombre de départements, de la m1sswn mentwnnee dans les dcrmeres 
lianes cio M. E. Bertrand. 

0 
Le service d'inspection ùépartementalo do la Seine avai~ été créé da~s 

ries vues plus larges par M. le préfet Haussmann, pour la surv01llanco des tro1s 
établissements nouveaux fondés aux frais du dép~rtem~nt, los seuls 
sur lesquels le préfet avait autorité d~rccto. Le fonctwnnm~o au~uel fut 
confiée d'abord cotte inspection, M. Guard do Cayeux, anc10n duectour
I~édecin do l'asile public d'Auxerre, était chargé ~e C?t:st~ter l'alié~a_tion_ dos 
individus envoyés dans cos trois asiles; do plus, ll v1sltalt, sans delegatwns 
~ éciales los aliénés traités aux frais du département, non seulement à 
~cètre ct à la Salpêtrière, mais encore d~ns les asiles puhl,i~s de la provi.nco 
dans lesquels des aliénés au compte du depa~tement de la S~me s~ trouvment 
placés. (D'après le compte ren~u dos établl:semo~lts de h1enfmsar~ce do: la 
Seine, il y avait en 1864, dans vmgt-quatro asllcs depart~mcntaux, 2.109 al1é· 
nés plus 51 aliénés dans d'autres établissements.) En 1867, lorsque le bureau 

tr, al d'admission dos aliénés fut annexé à Sainte-Anno, l'inspecteur du 
cen · · 1 · 
département surveillait le f?nctio?nerr.lûnt de cc bureau, ams1 que a repar-
tition des aliénés dans les diVers otabhsse~ents. . . 

La préfecturt: de police, de son côté, qUl a dans se.s att~1~ut10ns le plac~
mcnt d'office des aliénés réputés dan~ereux et auss; la v1sltc dans les tr01s 
jours do l'admission, imposée par l'article 9 de ~a lo1 de 1838; ~our tous}~s 
individus placés volontairement dans des établlsscmen_ts pr1ves, a sc~ nsl· 
teurs et inspecteurs spéciaux pour los placements. Cos mspoctours lm font 
dP.s rapports. , Mais, remarquait M. E. Bertrand, ces rapports ne sont pas 
centralisés au Ministère ct restent scc1·cts. J 
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gleterre, résultent de l'institution du Board ou Conseil des 
Commissîoners in lunaey. « L'inspectîon des aliénés, dit 
M. de Crisenoy, répétant des paroles du savant Conseiller 
de la Cour d'appel de Paris, a été élevée en Angleterre à la 
hauteur d'une institution ... Les Commissioners exercent une 
véritable fonction publique ... Ils forment un corps puis
samment constitué qui peut spontanément se réunir, 
délibérer, prendre des décisions, faire dès règlements. La 
loi leur impose un certain nombre de visites obligatoires; 
mais en dehors de ces visites ils ont le droit d'inspecter les 
établissements autant de fois qu'ils le jugent utile et exèr· 
cent sur eux un contrôle efficace ... C'est à eux qu'aboutis
sent tons les renseignements concernant les individus 
séquestrés; ils centralisent ies résultats des inspections de 
paroisse et de comté, qui, elles-mêmes, sont partout léga
lement organisées et fonctionnent régulièrement. Leurs 
rapports annuel~ ont une haute importance et pour le mé· 
decin aliéniste et pour le législateur. Ils ne laissent dans 
l'ombre aucune des parties du service administratif et des 
résultats des différents modes de traitement. Ils signalent 
les lacunes de la législation et tous les abus ... Dans la pen
sée des Anglais, cette institution est la plus forte et la plus 
sûre des garanties ct peut-être la seule garantie pratique 
contre les abus des séquestrations arbitraires, soit par l'ad
minjstration, soit par les familles. >> 

La Commission du Sénat s'est attachée à étudier de très 
près le fonctionnement du contrôle des Commissîoners in 
lunacy. Elle aime à «rendre justice, comme tout le monde, 
suivant l'expression de M. l'inspecteur général Foville (1), à la 
vigoureuse impulsion donnée par les Commîssioners â cette 
branche longtemps nègligée de l'asËiistance publique, au suc .. 
cès avec lequel ils ont fait pénétrer jusque dans les comtés les 
plus reculés des réformes demeurées jusque-là le- privilège 
de quelques établissements, à l'uniforme régularité qu'ils ont 

(l) Annexe&, II• partie. - Rapport de M. Foville, chap. III. 
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introduite dans tous les rouages d'une administration fOI t 
complexe et hérissée de détails; >> mais la Commission a pensé 
qu'on peut obtenir en France les résultats que l'institution 
des Commissioners in lunacy a produits en Angleterre, sans 
emprunter, comme le demande M. de Crisenoy, des disposi
tions inconciliables avec l'ensemble de notre législation et 
notamment les attributions judiciaires des Commissioners. 
Elle a trouvé préférable de nous en tenir à nos traditions, 
de rétablir l'institution créée par les décrets antérieurs 
à 1852, en prenant soin de corriger les défauts que l'expé
rience y a révélés et de réparer les erreurs des récents dé
crets qui ont ruiné celte institution. 

Le Groupe (1) de la Commission extra-parlementaire 
de 1881, qui a reçu la mission d'étudier la question du con
trôle du service et de la surveillance des établissements 
publics d'aliénés, a parlé de l'inspection générale comme 
si ce service fonctionnait encore régulièrement. Après avoir 
reconnu que les visites prescrites par l'article 4 de la loi 
de 1838 ne sont pas exactement faites, le rapporteur s'e~t 
contenté d'indiquer, comme principal défaut de l'inspec
tion générale, l'insuffisance du nombre des inspecteurs: « Il 
existe, à la vérité, dit-il, un service d'inspection générale 
près du Ministre de l'Intérieur, service qui fonctionne avec 
une régularité parfaite, mais qui se compose d'un nombre 
d'inspecteurs si restreint que chaque asile d'aliénés ne }leut 
être visité qu'une fois à peu près tous les trois ans; il en 
est même qui n'ont pas été inspectés depuis cinq ou six ans. 
Dans aucun des grawls asiles les malades ne sont visités 
individuellement soit par les magistrats~ soit par les délé
gués du Ministre, ou par ceux des préfets. >> 

Le Rapporteur ajoute que le 4e Groupe a été d'avis de 
maintenir en principe les visites ordonnées par l'article 4, 
à cause de l'effet moral résultant de la possibilité que les 

(1) Le 4• Groupe fle la 2• sous-r.ommission composé de MM. Andrieux, 
président; Béclanl, Camescassc, Foville ct Pilon, rappo1·tcur. 
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visiteurs désignés dans cet aelicle viennent, à toute beure. 
frapper à la porte des établissements, visiter les malades, 
s'enquérir des conditions hygiéniques dans lesquelles ils 
sont placés, vérifier la régularité de l'administration inté
rieure, etc. ; ces dispositions peuvent servir à tenir en éveil 
les médecins et les administrateurs et il reste à chercher 
dans une autre combinaison l'efficacité du contrôle et de la 
la surveillance. » Voici la combinaison proposée par le 
4e Groupe : 

« 1" Deux fois par an, les procureurs généraux adresse· 
raient au Garde des Sceaux un rapport sur les faits consta
tés par les magistrats de leurs ressorts (présidents de tribu
naux, procureurs de la République et juges de paix), lors 
des visites faites par les magistrats dans les asiles d'aliénés · 
au point de vue des garanties à donner à la liberté indivi~ 
duelle ; 

« 2• Une fois par an, au mois d'octobre, les préfets four
niraient au Ministre de l'Intérieur un rapport sur les faits 
constatés par eux ou leurs délégués, lors des visites faites 
dans les asiles d'aliénés, tant au point de vue des garanties 
à donner à la liberté individuelle qu'à celui de l'administra
tion de l'établissement ... ; 

« 3° Chaque année des inspecteurs generaux des ser
vices administratifs inspecteraient tous les asiles d'aliénés. 
Leur délégation à cet effet serait permanente ; 

« 4" Chaque année un rapport général serait présenté 
par le Ministre de l'Intérieur au Président de la Répu
blique. 

« Le 4e Groupe a pensé, disait ensuite le Rapporteur 
qu'il y avait lieu de signaler à l'attention du Gouvernemeni 
l'insuffisance du personnel de l'inspection générale et de 
demander la réorganisation d'une section spécii:lle d'inspec
teurs pour les asiles d'aliénés, dont tous les membres se
raient docteurs en médecine. Ces inspecteurs devraient être 
assez nombreux pour que, chaque année, tous les asiles 
d'aliénés fussent visités au moins une fois .• 

Dispositions propo
,,~es au nom de 
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Ainsi : reconstituer une section d'inspection générale, 
spécialement consacrée au service des aliénés; attribuer un 
caractère permanent à la délégation donnée à ces inspec
teurs spéciaux; composer la seclion d'un personnel suffisant 
pour« permettre, suivant les expressions de l'Exposé des mo
tifs ministériel (1), d'imposer aux in.:;pecleurs généraux: 
l'obligalion de visiter, au moins une fois chaque année, les 
établissements recevant des alién1~s; enfin remlre annuelle
ment un compte public des résultats du service dans u11 
rapport général : telles sont les mesures reconnues indis· 
pensables par le Gouvernement, conformément à l'avis du 
4e Groupe de la Commission extra-parlementaire. 

La Commission du Sénat a reconnu, et le Gouvernement 
a partagé cette conviction, que l'efficacité de ces mesures, 
pour être bien assurée, a besoin d'une garantie qui manque 
dans le projet du 4e Groupe. 

La Commission du Sénat admet avec ce Groupe, que 
les meilleures garanties contre les séquestrations arbitrairt:s 
et contre les abus reprochés au règime de la loi de 1838, rési
dent dans la moralité, la Gapadté et la responsabilité du 
personnel charg8 d'appliquer cette loi ou d'en contrôler 
l'application.· Elle reconnaît que l'autorité d'un inspecteur 
général sur le personnel qu'il inspecte repose sur la haute 
honorabilité et sur la compétence incontestée de ce fonc
tionnaire dans toutes les parties du service sur lequel il 
exerce sa surveillance. Elle est con vaincue, en outre, que ces 
conditions ne peuvent être obtenues que par la spécialisa
tion ùes services d'in:-,pection et pal· l'adoption de règles 
sévères pour le recrutement des inspecteurs. On a compris, 
en Angle lL' lTlJ, l'importance majeure de t.:cs conditions 
pour le fouclionnemenl ùe ~ertains services publics, te1.-1 
que le scrvicl' péuitellliaire on ct'lui des aliénés. C'est pour
quoi on a JH'is les moyens voulus pour que les fonctious 
d'inspl'Cieur snient lwrwrées, stables, d ù ]'abri de Çl'S en-
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vahissements des partis politiques, qui, en Amérique, par 
exemple, ont eu pour effet de rabaisser le caractère de fonc
tionnaire nommé par le gouvernement. En France, les 
attaques récentes dont l'inspection générale des services 
administratifs a été l'objet, dans la presse et au sein du 
Parlement, ont leur origine dans les malencontreux décrets 
qui ont détruit les spécialités des sections et supprimé toute 
condition de recrutement. Les prétendues difficultés dont on 
a voulu, en 1880 et en 1883, délivrer le Ministre, étaient 
préeisément la sauvegarde du service et la meilleure force 
laissée au Ministre pour écarter les mauvais choix. Il est conditions tndi•· 

, . d . t , t bl" f t" fi , C' pensables pour necessaire que cette sauvegar e sm re a 1e et or 1 1ee. est la reconstitution 

Pourquoi la Commission du Sénat après avoir demandé du s~rvice d'ins-
' ' pect1on i6n,rale 

dans le paragraphe 1er de l'article 14 qu'un décret du Prési- des aliénés. 

dent de la République règle l'organisation, le fonctionne-
ment, le cadre du personnel et les conditions de recrutement 
de l'inspection générale du service des aliénés, propose de 
rétablir les prescriptions du décret du !J décembre 1879, 
portant que : 

« Les inspecteurs généraux sont nommés à la suite 
d'un concours sur titres, dont le Ministre de l'Intérieur 
détermine les conditions. » 

L'article 14 porte ensuite que a: sont admis à con
courir les membres de l'Académie de médecine~ les pro
fesseurs et agrégés des Facultés de médecine, les docteurs 
en médecine ayant rempli pendant cinq ans au moins 
les fonctions de directeur-médecin ou de médecin en chef 
d'un asile d'aliénés, ou de secrétaire d'une commission 
permanente des aliénés et les docteurs en médecine qui, 
s'étant distingués par leur enseignement ou leurs écrits sm· 
les maladies mentales, seraient l'objet d'une présentation 
du comité supérieur. » 

La loi n'a pas à régler dans ses détails le contrôle 
que les inspecteurs généraux auront à exercer. Elle devait 
indiquer que ce contrôle, ayant la même étendue d'action 
que la loi elle-même, s'exercera désormais, non seulement 
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sur les établissements spéciav.x proprement d.its, mais sur 
tout le service confié aux commissions permanentes départe
mentales, qui ont à surveiller les aliénés placés dans les éta· 
blissements spéciaux publics et privés, et dans les Quartier~ 
ou Dépôts d'observation, aussi bien que les aliénés gardés it 
domicile. 

L'article 14 dispose, à cet effet, dans son dernier 
paragraphe, que « les inspecteurs généraux convoquent 
chaque r.ommission permanente, se font rendre compte de 
son fonctionnement et s'assurent de l'exécution des lois et 
règlements relatifs aux aliénés et de la bonne tenue des 
archives. » 

Artlde ·Ja !nouveaui. 

La création, près le Ministère de l'Intérieur, d'un Comité 
::;upérieur chargé de veiller, sous l'autorité du Ministre, ;i. 

l'exécution de la loi, de donner son avis sur toutes les ques· 
tions qui touchent à la protection des aliénés et au fonction
nement du service, de publier, chaque année) les résultats 
de ce fonctionnement, est une partie capitale du système de 
contrôle permanent proposé par la Commission du Sénat ; 
elle est, comme on l'a vu à l'article 11, le complé
ment nécessaire de l'institution des Commissions départe
mentales, dont ce Comité centralise lAs travaux, et assure 
l'unité de direction et d'action. 

Nous avons résumé précédemment le système propos:~ 
par M. rle CrisPnoy. Cet admillistrateur avait puisé dans sm1 
expérience la conviction que si l'on ne constate pas, chez 
nous, comme de l'autre cùté de la Manche, des améliora
tions incessantes dans le service des aliénés, la cause 
doit en être cherchée dans l"absence, en France, rl'nnc 
institution analogue à celle du Conseii ou Board des Co;;t
missioners in lunacy) établi en 18Mi. Dans son mémoire, 
adressé à la Commission extra-parlementaire de 1881 , 
l'ancien ùirecteur de l'administration communale et dépar-

-- 1 :·Ji ·-· 
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tementale a formulé, en conséquence (1), un projet de loi, 
dont un Conseil, constitué d'après le modèle dont nous par· 
lons, serait, suivant ses expressions, <<la cheville ouvrière et 
le fondement>). <<Je ne saurais trop le répéter, dit-it le Con
seil supérieur est la base et la sauvegarde du nouvel ordre 
de choses~ il contient le germe de toutes les améliorations, 
de tous les progrès; sans lui, tout ce qu'on tentera aboutira 
à un avortement ou, tout au moins, à des résultats incom
plets. )) 

Les représentants les plus autorisés de l'inspection géné· 
raie du service des aliénés ont, à plusieurs reprises, émis une 
opinion analogue. C'est sur l'initiative du docteur Lunier, 
aujourd'hui inspecteur général honoraire, que le Comité 
d'études de la Société de législation comparée avait donné 
suite à une proposition tendant à compléter l'instimtion des 
Commissions permanentes par la création d'une Commission 
supérieure, dont la composition et les attributions étaient 
réglées comme il suit, dans le projet de loi rédigé par 
M. le conseiller Ernest Bertrand : 

« Il sera institué au Ministère de l'Intérieur une Com· 
mission supérieure composée de onze membres. Les inspec· 
teurs généraux des maisons d'aliénés, le secrétaire général 
du Ministère de la Justice, le bâtonnier des avocats à la 
Cour d'appel; le premier président et le procureur général 
de cette Cour en feront nécessairement partie; les autres 
membres seront nommés par le Ministre de l'Intérieur. 

(( Cette Commission sera chargée de la surveillance 
uénérale des maisons d'aliénés dans toute la France et de la 
t:l 

centralisation des travaux des Commissions permanentes 
départementales. Tous les six mois, chacune de ces Com
missions permanentes devra transmettre à la Commission 
supérieure un rapport constatant le résultat des visites faites 
par ses membres dans le semestre et signalant, outre les 

------ ------~------~~~···~--

(\) La Loi et 1~<.> A.lienr's, br. in-8°.- Voir Note, 35, p. LXXXII. 
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faits généraux ou particuliers relatifs aux aliénés, les amé
lioration:; qu'il paraîtrait utile d'apporter aux règlements 
sur le régime des maisons d'aliénés. 

cc Chaque année la Commission résumera ces rapports 
semestriels ct ses propres observations dans un rapport 
général adressé au i\linist(~re de l'Intérieur. Ce rapport sera 
déposé par le l\linistre sur le bureau de l'Assemblée natio
nale, dans le mois qui en suivra la réception ou dès l'ouver-

ture de la session. )) 
Opinion des mé- Les médecin:; aliénistes qui~ dans la direction des asiles, 

~~~i;~~-t~11f(én~~~~~~ ont pu suivre de près les bons ou les mauvais résultats du 
~onseil supé- réo·ime actuel surtout depuis que les effets des lois du 
neur des allé· t:l ' 

nés. 16 juillet 18ô6 et du JO août 1871 ont commencé à se faire 
sentir, ont reconnn, de plus en plus, l'utilité de cet organe 
cenlr2J, à mesure que l'accroissement du pouvoir des Con
seils généraux a rendu les améliorations plus difficiles et 
que l'unification, si désirable du service, a P.té mise en 
souffrance par l'affaiblissement du pouvoir central. On peut 
voir dans nos Annexes ( 1) ce sentiment se faire jour déjà 
dans l'Enquête de 1869. Un peu plus tard, dans l'enquête de 
la Société de législation comparée, le chef médical de l'un 
des services d'aliénés de la Seine, le docteur Dagonet, 
demanda1t l'institution cc d'un Conseil supérieur fonction
nant d'une manière permanente, comme en Angleterre, et 
dans la composition duquel figureraient des magistrats; ce 
conseil serait chargé d'étudier toutes les questions et de ré
soudre toutes les difficultés soulevées par le régime des éta
blissements d'aliénés ; il ~;erait consulté par l'administra
tion, assurerait la marche uniforme des services et donnerait 
une impulsion féconde au progrès scientifique (2). >> 

Enfin, l'Académie de médecine, en terminant l'exa
men auquel elle s'est livrée snr le Projet de loi soumis au 

------- ------ - - --- ----~- --

(1) Annexes, Jro pdrlie, p. :!:l~. 

(2) Voir procès-verbaux des séances de la Commission de la Soc. de légis. 
comparée, p. 68. 
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Sénat, a fait de cette question l'objet d'une des conclusions du 
rapport lu dans la séanee du 22 janvier 1884. Voici en quels 
termes a été exprimée l'opinion de l'Académie: cc Nous vou
drions, disait M. le docteur Blanche, que toutes les affaires 
concernant les aliénés vinssent aboutir au Ministère de l'In
térieur, et qu'en tête du service fût placé un Conseil supé~ 
rieur. Ce Conseil serait composé des inspecteurs généraux 
du service reconstitués en service spécial et augmentés de 
nombre, de membres choisis parmi les grands corps de la 
magistrature et de médecins appartenant à l'Académie de 
médecine, à la Faculté ou aux hôpitaux. 

« A l'examen et à l'approbation de ce Conseil seraient 
soumis les traités passés par les départements pour l'entre
tien de leurs aliénés, les règlements de service intérieur, 
comme ::tussi toutes les mesures à prendre vis-à-vis des 
aliénés criminels et des aliénés dangereux, tant pour déci
der s'ils devraient être maintenus dans un asile d'Etat ou 
transférés dans un asile ordinaire1 que pour présider aux 
formalités judiciaires, eu égard à leurs demandes de mise 
~n liberté. En outre, le Conseil supérieur devrait rédiger 
chaque année, sur l'ensemble du service des aliénés, un 
rapport général qui serait présenté au Parlement et inséré 
au Journal officiel. )) 

L'Académie de médecine, qui ne sépare pas, dans ses 
vœux, la création d'un Comité supérieur de eelle de Com
missions permanentes locales, a proposé de déterminer 
par un règlement d'administration publique les questions 
que ces Commissions pourront décider et celles qui seront 
réservées au Comité supérieur. Parmi ces dernières, elle a 
placé les demandes (1) de sortie flAs aliénés dits crimjnr.ls 
uu répulés dangereux. 

(1) «La procédure, disait M. Blanche, S~l'ait JJcau~onp plus simploqu'èll(~ 
ne peut d'abord le paraîtrü: 

« LTne demande de sortie esL adressée au trihunal. Le tribunal la tram;
met à la commission locale, où elle est l'objet d'un lH'omier examen. La r-om
mission locale l'envoie au ministère de l'inU'rieur. Le comitr1 supérielil' Cl' 

Opinion de J'Aca
démie de méd" 
cine. 



Cûmposition du 
Comité supé-
t·ieur dE'~ alié
ues. 

.Attributlong du 
C01nité ,;npé-
riiur. 

La Comm1sswn du ~ènat a rlù admettre qur, rien ne 
peut servir plus utilement .à. la honnP direc_ti?n et aux 
progrès du service, qu'un Comite dans la composlliùn duquel 
la m:Jgistrature~ ~l'administration et la science seront di
gnement représentÉ-es, et dont l'élémr,nt essentiel sera 
fourni par l'inspection générale reconstituée. Elle a, en con
séquence, proposé la création d'un Comité supôrieur des 
aliénés qui serait composé comme il suit : ' . 

a. Un membre du Conseil d'Etat, du par le Conseil; un 
membre de la Cuur de cassation, élu par la Cour; le procu
reur général près ln. Cour d'appel cle Paris ou l'un des mem
bres du parquet de cette Cour, cl('>signé par lui; un membre 
de l'Académie de médecine, élu par l'Académie; le profes
seur de la Faculté de médecine de Paris chargé de l' ensei
gnement clinique des maladies mentales; un directeur du 
Ministère de la Jus lice, désigné par le Ministre; un direc
teur du Ministère de l'Intérieur, désigné par le Ministre; 
les inspecteurs généraux du service des aliénés. 

<< Les attributions de ce Comité supérieur sont les ~mi
vantes : 

<< Coordonner les docurnents transmis ·par les préfets; 
examiner les rapports des Commissions permanentes des 
départements; constituer un répertoire général des aliénés; 
dressf'r la liste de présentation des candidats aux emplois 

prend connaiss<tnce ct déli'g-ue un des inspeetcurs généraux pour se rer~dre 
auprès de la commission loc<1le. Un nom·el examen ~e _la dc~andc a heu. 
L'inspecteur gén\~ral cllJlégué,_ un mcmbr~ c~e l_a co~_mrss;o~. d~partementale 
ct le médecin choisi par le tnbunal vont a 1 asile VISiter 1 aliene ct adressent 
un rapport collectif au tribunal qui statue alors en pouvant s'<1ppuycr sur 
une série de constatations sc co nt t·ôlan t les unes les autres. Et qu'on ne crai
gne pas que ces voyages des inspecteurs gcu(•ranx doivent ètrc très fréquents. 
D'abord, les dcilanùcs de sortie ne ~out pas très nombreuses, et alors fn(1mc 
qn'elles le seraient, il n'y aurait aucun incom·{mient a ee qu'elles ne fussent 
examinées que tous les trois mois. 

c Voilà, nous l'espérons, des garanties qui paraitront suffisantes pour 
empêcher ou, du moins, rendre beaucoup plus rares les actes de violence, 
les attentats contre les personnes ùt les proprü~tés dont on déplore aujour
d'hui la fréquence et qui émeuvent l'opinion pubLique. • 
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de médecin en chef des asiles et de médecin secrétaire des 
Commissions permanentes des départements; donner son 
avis sur les règlements particuliers, sur les plans et projets 
de construction générale ou partielle •les asiles, sur les 
traités passés par les départements pour le traitement de 
leurs aliénés indigents, sur les tarifs des prix de journée 
des aliénés, sur les autorbations à accorder aux asiles pri
vés, et sur toutes les mesures propres à assurer l'e_xécution 
des lois et règlements concernant le service des aliénés; 
présenter, chaque année, au. Ministre de l'Intérieur un 
rapport général, qui sera publié au Journal officiel et distri
bué aux Chambres. )) 

Les fonctionnaires du Ministère de l'Intérieur, qui ont 
représenté le Gouvernement au sein de la Commission du 
Sénat jusqu'au mois de juillet 1884, ont approuvé ces dispo
sitions avec l'autorité de leur expérience acquise à la tête ' . 
du service des aliénés. M. le Sous-Secrétaire d'Etat, qui est 
intervenu pour la première fois, le 4 juillet 1884, dans les 
travaux de la Commission, a formulé d'abord sur la compo
sition des Commissions permanentes des départements quel
ques observations critiques auxquelles il a été donné satis
faction; il a approuvé ensuite les dispositions relatives au 
Comité supérieur. Dans la séance du 3 novembre dernier, 
toutefois, il a soulevé des objections tendant à établir l'inu
tilité de ce Comité: 

« Toutes les questions relatives aux aliénés, a dit M. le 
Sous·Secrétaire d'État, s'apprécieront plus utilement au sein 
des Commissions permanentes qui constituent l'innovation 
vraiment importante et précieuse de la Commission du 
Sénat. 

« L'institution d'un CornUe supérieur exigerait au Minis· 
tère de l'Intérieur, notamment pour la tenue d'un réper
toire des aliénés, une augmentation de personnel. 

« Le choix des membres du Comité ne laisserait pas 
de créer des difficultés; en outre, à côté des avantages pro
venant de la présence dans ce Comité de notabilité.1 appar-

Objections présen
tées au nom du 
Gouvel'nemenl 



Réponse à 
e·!~ objectioM. 
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tenant à la science, !t la mngistratnre, il faut prévoir des 
inconvénients, entre autres celui de tendre à mêler aux 
questions pratiques les discussions de théorie qni éloigne
raient trop souvent du but immédiatement utile à atteindre. 
Une réunion des inspecteurs généraux, après que l'inspec
tion générale aura été reconstituée et spécialisée, conformé
ment aux propositions du Gouvernement et de la Commis
sion, suffira pour atteindre ce but. )) 

La Commission du Sénat a, non sans regret3, reconnu 
dans ces objeclwns une appréciation incomplète du système 
de contrôle permanent du serviee dont le Gouvernement 
lui-même a admis la nécessité et dont il approuve le prin
cipe dans la création des Commissions permanentes dépar
tementales. Sans doute) 1a surveillance directe des détails 
du service, la protection individuelle de chaque aliéné, 
l'administration provisoire de ses biens, ne sauraient être 
exercées que par les membres de ces Commissions locales; 
cette partie de la loi~ qui doit être exécutée incessamment 
ct sur place, est leur domaine propre; mais ces détails pra
tiques ne sont pas toute la loi et ne constitue.nt pas le ser
vice des aliénés tout entier. Ce grand serdce, tel que 
l'opinion publique le réclame en Franee, tel qu'il fonctionne 
ù l'étranger, doit 0tre le mème partout, et son fonctionne
ment doit être également contrôlé partout; il faut que la loï 
soit comprise et exécutée de même par tous ses agents; 
il faut, de plus, que les résultat~ de son application soient 
centralisés, coordonnés et rendus publics. 

11 L'opinion publique ne sera rassurée complètement 
sur la question des aliénés, a dit .l\I. de Crisenoy, que quand 
on lui mettra, chaque année, sous les yeux un exposé cons
ciencieux de tout ce qui s'est passé dans ce service. » 

a: En France, dit-il encore, l'administration a générale
ment la mauvaise habitude de vouloir cacher tout ce qui 
arrive de fâcheux dans -son domaine. En Angleterre, on s'at~ 
tache, au contraire, à tout dire et à tout montrer, on ne 
craint pas la lumière et on a grandement raison. » 
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Ce n'est donc pas des Commissions permanentes dépar
tementales qu'il faut attendre les avantages de l'unité de 
direction et d'action. Ayant chacune un terrain circonscrit 
dans les limites d'un département, au lieu de pouvoir 
donner l'impulsion au service et lui assurer l'unité, elles ont 
besoin de les recevoir d'un centre commun et d'une auto
rité supérieure. 

M. le Sous-Secrétaire d'État répond que c'est là le rôle 
du Ministre qui représente cette autorité supérieure et qui, 
pour s'éclairer, aura les inspecteurs généraux, qui sont ses 
agents subordonnés. Cet argument pourrait être opposé à la 
création de 1ous les Conseils et Comités consultatifs dont, 
chacun de nos Départements ministériels met à profit les 
lumières spéciales et qui rendent des services sans cesse 
reconnus dans les diverses branches de nos services publics. 
Le Ministre de l'Intérieur, pour la mise à exécution, dont il 
est responsable, de la loi du !) juin 1878, sur le régùne des 
prisons départementales, est assisté par le Conseil supérieur 
des prisons. Pour l'exécution de la loi du 23 décembre 1874, 
ayant pour objet la protec(ion des enfants du p1 emier â,oe, 
il est assisté par un Comité supérieur de protection. Tandis 
qu'il ne dispose que d'un seul inspecteur général pour trai
ter les questions difficiles du service des aliénés, il a à son 
service plusieurs inspecteurs généraux en état de l'éclairer 
sur toutes les questions du régime pénitentiaire et de l'assis
tance appliquée à l'enfance, et cependant il proclame lui
même, chaque année, les services que rend pour assurer 
l'exécution de ces lois spéciales et le fonctionnement régu
lier et progressif des services publics constitués à cet effet, 
le concours d'un certain nombre d'hommes, hauts fonction
naires ou représentants, à divers titres, de la science ou des 
grands intérê~s sociaux. Dans un rapport publié le 2 février 
dernier, au Journal officiel, M. le Ministre de l'Intérieur 
reconnaissait encore~ comme l'ont fait ses prédécesseurs, 
les précieux avantages de ce concours. 

C'est précisément parce que le Ministre de l'Intérieur 
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doit soumettre à des règles uniformes les établissements 
spéciaux et les services locaux d'aliénés et parce qu'il 
aura la responsabilité des décisions sur des questions déli
cates, difficiles et spéciales, que les lumières et l'assistance 
d'un Comité supérieur lui sont plus nécessaires. S'il y a 
une branche de l'administration publique qu'il n'est p<ls 
permis de livrer au caprice on aux dd'aillanccs d'un seul 
homme, ni à l'omnipotence el ù l'omniscience des bu
reaux ministériels, c'est certainement celle qui com
prend le service de:-; aliéni.~S. Y<~inement on répond que 
le Ministre trouvera toujours, outre les bureaux proprement 
dits, un membre è.e l'inspection générale, reconstituée en 
vertu de la présente loi, pour étudier une qurstion difficile 
qui surgit et en préparer la solution. On oublie que l' expé· 
rience nous interdit aujourd'hui toute illusion sur l'in
fluence que peut exercer un inspecteur génP.ral dans son rôle, 
présentement si réduit, de subordonné ministériel. Malgré leur 
mérite personnel, malgré les inoubliables services rendus 
par Ferrus, par Parchappe et par des vivants que nous n'avons 
pas à nommer> les inspect9urs généraux clPs aliénés n'ont pas 
même réussi à maintenir leur existence comme section dis
tincte; ils ont disparu devant le pouvoir absorbant qui les 
domine et se sont perdus dans ce corps de l'inspection 
générale des services administratifs, dont les origines dis
parates et dont l'utilité ont èté si sévèrement appréciés par 
l:L Chambre des Députés et par la Commission du budget de 
188:_>. Il en aurait été autrement si lt•s inspcclcurs généraux 
ctu service des aliénés avairnt, en vertu d'une loi, constitué 
la partie fundamentale d'tm Comité consultatif permanent, 
constituant lui-même un des organes de la loi. Leur rôle, 
dans ces conditions, ne cesse pas d'être celui de subor
donnés ministériels; mais lt>urs travaux, leurs avis prennent 
une tout autre valeur; leurs rapports ne demeurent plus 
ensevelis dans les cartons des bureaux; tout abus qu'ils 
découvrent ne peut plus échapper à une condamnation; 
toute amélioration qu'ils proposent est sérieusement étu-

., 
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diée; tout avis qu'ils donnent prend> en passant par. le 
Comité supérieur, une autorité qui ne l'impose pas. n:oms 
au respect de l'opinion publique qu'à l'attention du Mm1stre. 

Ne pourrait-on pas se demander, maintenant, si la part 
d'influence que l'article in, proposé par la Commission, a 
attribuée au Comité supérieur dans Je recrutement du per
sonnel du service des aliénés n'est pas la cause réelle des 
répugnances qu'inspire ce Comité ? Mais nous n'insistons 
pas sur cette question. Nous avons dé_m~ntré, a~lleu_rs> 
croyons-nous, qu'il n'y a pas de prescnpt10n legislatiVe 
plus indispensable pour la bonne organisation du ser
vice que celle qui impose au M_inistre de l'Intérieur l'~bli
gation de choisir les médecins en chef (art. 6) et les mede
cins secrétaires des Commissions permanentes (art. 11) sur 
une liste de candidats offrant les garanties voulues. 

Une cl ·mière objection présentée par M. le Sous-Secré
taire d'État exige quelques explications, celle qui concerne 
l'établissement d'un Répertoire des aliénés et l'augmenta
tion de personnel qui serait nécessitée par la tenue de ce 
Répertoire. 

On ne conteste pas la grande utilité, en raison de l'ex
trême (1.) fréquence des rechutes de la folie et en particulier 
des formes de folie les plus dangereuses, d'une mesure qui 
serait pour les aliénés ce que le casier judiciaire est pour 
les condamnés en justice. La seule différence consiste en 
ce que le Répertoire des aliénés devra être un casier secret, 
tenu à la disposition de la justice et de l'adm~nistration 
seules. C'est un complément nécessaire des dispositions 
nouvelles concernant les aliénés dits criminels. Si le travail 
qu'exige l'exécution de cette mesure devait avoir lieu au 
Ministère de l'Intérieur, il n'est pas douteux qu'il occuperait 
un certain nombre d'employés et qu'il faudrait tenir compte 

(1) « La folie, dit le docteur Blanche dans son dernier Rapport à l'Aca
démie de médecine (p. 29), est une maladie dans laquelle les rechutes sont 
extrêmement fréquentes, en admettant même que, dans l'interYalle des accès, 
la raison redevienne absolument intacte. " 

1'.) 

Utilité d'un Réper
toire général des 
aliénés. 
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des frais de per~onuel qui eu seraient la consequence. Mais 
nous ferons remarquer que l'établissement de ce Hépel'toirc 
sera l'œuvre des Commissions permanentes départemen
tales; qu'i! s'effœtuera dans chaque département ct que le 
travail à effectuer au Ministère de l'Intérieur, sous le eonlrôlc 
du Comité supérieur, ne doit être que la coordination des 
renseignements transmis de tous les départements. Les 
délégués de la Commission du Sé~at ont pu voir en Angle
terre et en Écosse avec quelle facilité un travail semblable 
s'opère à peu de frais. Nous pensons qu'un employé bien 
choisi doit y suffire en France~ et, en admettant qu'il en 
faudrait deux, nous ne pouvons pas croire qu'il en résulte 
une objection sérieuse contre une amélioration qui procu
rera à la justice et à l'administration des ressources dont 
l'absence a étè déplorée pal' les magistrats du Parquet lors
qu'ils onl voulu tenir sérieusement la main à l'exécution de 
la loi de 1838. 

TITRE II 

De!! plaoèfu.ents faits dans les établissements d'aliénés. 

SECTION PREMIÈRE 

De8 placements laits sw· la demande des part·wttliers 
ou placemen-ts dits volontaires 

Le Titre II àe la loi de 1838 se divise en quatre 
Sections : la première consacrée aux placements dits 
volontaires; la seconde, aux placements ordonnés par 
l'autorité publique; la troisième, aux dépenses du serlice 
des aliénés·; la quatrième aux dispositions communes à 
toutes les personnes placées dans les établissements d'alié
nés. Le Projet de loi a ajouté une cinquième Section qui 
contient les dispositions relatives aux condamnés devenus 
aliénés et aux aliénés dits criminels. 

Les dispositions contenues dans la première Section, 
relative aux plac.ements dits volontaiTes, ont été le principal 
terrain de discussion de la loi de 1838; on peut dire qu'elles 
n'ont pas cessé d'être, dans ces vingt dernières années, le 
champ de bataille ordinaire des adversaires et des défen
seurs de cette loi. Nous croyons avoir donné placej dans 
les Annexes de ce Rapport, à tout ce qui mérite d'être retenu 
de ces polémiques. Nous nous bornerons, en conséquence, 
à reproduire, d'après l'Exposé des motifs du Projet de loi, 
le résumé des questions sur lesquelles le Gouvernement 
propose une solution différente de celle donnée par le légis ... 
l::~teur de 1838 : 

<< Lorsqu'il s'agit, dit le Ministre de l'Intérieur, de fixer 
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les prescriptions relatives aux placements volontaires on se 
tro~lVe en présenee de deux doctrines contraires. L~s uns_, 
estimant que les placements volontaires doivent être sus
pects au législateur, et préoccupés avant tout de conjurer le 
péril d'une séquestration arbitraire, s'efforeent d'en trouver 
le moyen dans une procédure minutieuse et rigoureuse 
préalable à tout placement de cette nature. ' 

<< Les autres~ plus touchés des dangers que peut entraî
ner pour la sécurité publique, pour la famille de l'aliéné et 
pour le malade lui-même tout retard apporté à son place
ment et par suite à son traitement, sont hostiles aux forma
lités d'une procédure longue et compliquée qui peut, à 
leurs yeux, eompromettre la guérison de l'aliéné. 

« Dans les innovations que nous vous proposons, nous 
nous sommes appliqués à éviter les inconvénients de run 
et de l'autre système radicalement entendus et à concilier 
dans une mesure nécessaÏl'e et suffisante les deux intérêts 
qu'une législation sur les aliénés a pour but de garantir : la 
sécurité publique et la santé du malade. )) · 

Le }Iinistre expose ensuite les innovations dont il s'aO"il 
. b 

et qm se trouvent formulées dans les articles 14 Hi 16 17 
et 21 du Projet de loi. ' ' ' 

..lt•ticle 16 (arl. 8 do la loi de 1838.- Art. î4 du Projet de loi). 

« L_'article 8 ~e la loi de 1838, est-il dit dans l'Exposé 
des motifs, present, préalablement à l'admission de l'aliéné 
la production d'un certificat de médecin constatant la né
:essité du pl~cement_. A ee certificat unique nous propo
so~s de substituer SOit un rapport signé de deux médecins 
sOit deux rap~orts ~~fférents au procureur de la République: 

« Cette disposltwn, empruntée à la législation anglaise 
et ,dont 1 ~~~ lon~l~e prat~q~e a démontré les avantages, 
pcnnet Ct e\ ~ter le~ I~convements que l'expérience a révélés 
dan;:; le certificat umque. La conformité d'avis exigée entre 
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les deux mf>clecins signataires rlu rapport ou des rapports 
dont s'agit constHue, pour la personne dont le placement 
rst demandé dans un établissement d'aliénés, une garantie 
nouvelle dont l'importance ne vous échappera pas. 

« En disposant en outre que ces avis devront être cir
constanciés et indiquer notamment la dernière visite faite 
au malade par les signataires, les symptômes et les phases 
de la maladie~ <1insi que les raisons d'où résulte la nécessité 
de le faire traiter dans un établissement d'aliénés et de l'y 
tenir enfermé, nous lui assurons la garantie d'une double 
consultation médicale, au vrai sens du mot, c'est-à-dire en
gageant la responsabilité de ses auteurs, sans que cette légi
time exigence apporte aucune complication dans la procé
dure, ni aucun retard dans le traitrment du malade. )) 

Ainsi le Gouvernement, comme on peut s'en assurer 
par la comparaison des textes insérés_, en trois colonnes, à 
la fin de ce R::tpport, maintient sans modification les dispo
sitions des quatre premiers paragraphes de l'article 8 
de la loi de 1H38, qui règlent les conditions auxquelles les 
chefs ou préposés responsables des établissements publics 
ou privés peuvent admettre, sur la. demande d'un partieu
lic~r, une personne présentée romme atteinte d'aliénation 
mentale. 

L'innovation du Projet de loi porte principalement sur 
le cinquième paragraphe et consiste à substituer an eerti
licat unique du médecin, exigé par la loi, un << rapporrt signé 
de deux médecins ou deux rapports dùtincts au procu
renY de la Bépnblique sur l'état mentrd de la personne à 
placer. » 

La Commission du Sénat a, examiné cette question elu 
certificat médical double oc. sirnJJTe, aV('e d'autant plus d'at
tention que les résultats cle l'invesligalion faite en Angle
lerre sur ce point par ses délégués étaient loin de confirmer 
l'opinion en faveur du double certificat émise dans l'Exposé 
des motifs. Cette investigation tendait au cont'.'aire à f:tire 
consiclPrer comme préférable let solution qui avait été pru-

1\ 
1 ~ 
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posée par le troisième Groupe (1) de la première Sous· 
Commission extra-parlementaire de 1881, dont M. le 
conseiller d'Etat Berger a été le rapporteur et auquel l'exa
men de cette question avait été confié dans les termes sui
vants : 

(( Convient-il de continuer à ~e contenter d'un seul cer
tificat médical ou faudrait-il en exiger plusieurs'? » 

« Il convient, répondait M. Berger au nom du Groupe, 
d'exiger un rapport d'un médecin au procurenr de la Répu
blique sur l'état mental de la personne à placer. Ce rapport 
sera circonstancié; H indiquera notamment les symptômes 
et les phases de la maladie, ainsi que les circonstances d'où 
résulte la nécessité de faire traiter le malade dans un éta
blissement d'aliénés et de l'y tenir renfermé. Ce rapport ne 
pourra être admis s'il a été dressé plus de quinze jours avant 
sa remise au directeur, s'il est l'œuvre d'un médecin atta
ché à l'établissement ou si son auteur est parent ou allié, au 
second d~gré inclusivement, du directeur de l'établissement 
ou de la personne qui fera effectuer le placement. )) 

Cette opinion, favorable au maintien du certificat 
unique, à condition de corriger Jes défauts que l'expérience 
y a révélés, avait été adoptée par la Commission extra-parle
mentaire en séance plénière, et on la, retrouve textuellement 
dans l'article 14 de l'Avant-projet qui fut votf. par cette 
Commission. 

La Commission du Sénat a tenu à consulter l'Aca
démie de médecine sur les principales difficultés que sou
lève le Projet de revision de la loi de 1838, et la question 
du certificat médical a pris une assez grande place dans les 
disr.ussions auxquelles ce corps savant s'est livré pendant 
les mois de janvier, février et mars 1884. Dans un premier 
rapport, qui a été présenté le 22 janvier au nom de la Com-

(1) Ce ?roupe était composé de l\IM. Lasi~guc, P1·rl8irlent; Berger, Rappm·
teur; ~a.rlner, Brou11rde!, Camescassc, Lewm. Motet Tan on et Payelle, Sf'-
r:rtitaire. ' · 

mission (1) chargée de l'exflmen du Projet de loi, M. Ir
docteur Blanche montre les inconvénients du double certiû
caL tant pour les cas d'aliénati011 qui surviennent dans les 
campagnes ou dans les localitéfi qni ont un ~eul médecin, 
.que pour le placement des aliénés pauvres et pour tous les 
cas qui exigent un internement d'urgence. << N'est .... il pas à 
cnündre au~si, ajoutait le docteur Blanche, que ces obliga· 
tions nouvelles ne créent chez nous des abus qui existent 
dans un pays voisin auquel le Projet de loi emprunte cette 
innovation, et qp'il ne se forme une classe de médecins dont 
la fonction con~istera ~ donner cette seconde signature sur 
la remise d'honoraires et sans autre peine que celle de signer 
un certificat déjà signé par un confrère, un peu à la façon 
de ce qui se passe entre notaires qui sont censés être tou
jours deux à instrumenter? )) 

Dans le cours de la discussion académique sur ce point, 
les médecins que leur spécialité a particulièrement familia .... 
risés avec la pratique de la loi, se sont montrés très affir
matifs sur la ~1écessité de maintenir le certificat unique 
en l'améliorant. M. le docteur Luys (2) a demandé qu'il 
ne puisse plus être délivré que par 1111 docteur en méde
cine - « Pour éviter les séquestrations arbitraires, a djt 
M. le professeur BaU, on propose d'exiger deux signatures 

( l) Cette Commission élait r·ompo~('C rlc MM. Baillargcr, Brouardrl, 
Lunier, Luys, :Mesnct et Blanehe. 

(2) M. le docteur Luys a reproduit aYoc force ct insistance devant la 
Commission du Sénat, ses objections eontrc l'oblig;-étion d'un double certi
ficat. f:ette obligation serait non seulement très fâcheuse pour les aliénés de 
la province ct surtout des campagnes; elle aurait fréquemment, à Pari~ 
mi'!mo, où les facilités abondent, rles inconvénients et mème des dangers, 
rlans les cas aigus, qui exigent rle trrs promptes mesures ct dans lesquels les 
malades sc prêtent difficilement à un examen médical. L'examen nécessaire 
pour un sçconrl certificat serait plus difficilement supporté encore que le 
premier et retarderait certainement l'entrée en traitement, qui, dans ces con
dili"ns, est un poiqt d'nue importance capitale. Les cas am:qncls s'appliquent 
res ohscrvationB sont loin d'être rares à Paris. lis seraien L au rou traire les 
plm; fréquents, (l'après l'observation partir.uliürc de M. Lnys,qni affirme que 
snr soixante-qpatre admissions faites à l'établissement. rllJny d:-1ns 111 cotm; 
de la rlernièrc ;mnée, cinquante ont r'tr faites d'nrgencc. 
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au lieu d'une, comme pour les ;actes notariés. Quelle que 
puisse être l'utilité d'une disposition pareille au point de vue 
administratif et judiciaire, elle est absnlument illusoire au 
point de vue scientifique. Si le premier médecin n'est pas 
capable de porter, en médecine mentale, un diagnostic 
précis, pourquoi le second le serait-il davantage? Deux 
incapacités ne font pas la monnaie d'un homme compétent. 
Ne vaudrait-il pas mieux créer une catégorie de médecins 
investis de ce mandat et dont les capacités seraient do
montrées par leurs titres ou par des épreuves spéciales? 
On puiserait à pleines mains, dans le personnel des facultés 
et des asiles, les éléments d'une semblable organisa
tion. )) 

l\1. le docteur Lunier a insisté sur la proposition faite par· 
l\L le docteur Luys. Enfin, dans un deuxième Rapport, M. le 
docteur Blanche a formnlf>, au nom de la Commission, la 
proposition suivante qui a été l'objet d'un vote unanime de 
l'Académie: « 3ans doute, la prescription de ln double signa· 

Objections contre ture semblerait devoir ajouter nne garantÎf~ de plus ;m res
~~ double cer-ti· 
ricat. peet de la liberté individuelle, mais sans v voir une atteinte 

portée à la dignité du médecin, ni un ar;windrissement de 
sa lt>gitime autorité, nous déelarons qu'il ~e heurtera le plus 
s?uvent à de grandes difficultés d;ms ];-t pratique et qne 
SI elle .n'e~t ~as tempérée par les restrictions que nous 
avons md1quees, elle pourra mêr!le offrir de graves dan
gers. )) 

Les restrictioDs dont il s'élgit se rapportent aux ma· 
lades des campagnes, aux pauvres, aux cas d"urgence, etJ en 
outre, au~ cas qui, suivant M. Blanehe, ne sont pas extrê
:r_nement :·ares où nn malade vient, de lui-même, demander à 
etre admis dans un asile. 

Les personnes qui ont été invitées par 1:1 Commission 
du s.énat à. lui faire connaître leur opinion sur le Projet 
de lot, magistrats, administrateuri' médecins ont toutes 
't. d' . ''l ' ' e e . avis qui ne faut pas trop se fier aux apparentes ga-
ranties du ùo.uble certificat et qu'il serait plus sùr de 
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chercher à améliorer le système du certificat unique. M. de 
Crisenoy (1) a proposé d'exiger que ce certificat, indiquant 
la maladie, son origine, le nombre et les époques de ses 
manifestations antérieures, ses causes présumées, contienne, 
de plus, le signalement du malade, de telle sorte que le 
directeur de l'établissement où il est conduit, puisse cons
tater son identité; qu'il n'ait pas plus de sept jours de date 
et que le médecin y dédare, de sa main, qu'il a vu lui-même 
le malade et qu'il y a nécessité de le placer dans un établis
sement d'aliénés; enfin, que dans les cas de placements sur 
la demande de particuliers, le mérlecin signataire déclare 
qu'il n'est pas parent, au second degré inclusivement, de la 
personne qui demande le placement. 

La Commission du Srnat a admis qu'il est plus 
simple et plus sùr_, qu'il est préférabL:~, dans l'intérêt du 
malade et dans celui de la liberté individuelle, d'imposer 
au certificat médical unique les conditions et les garan-

(1) ~1. do Crisenoy s·oxprimo comme il suit sur la question Llu :~ertiticat 
médical : « En Angleterre comme en France, toute personne a le droit de 
réclamer l'admission d'un parent ou ami dans un établissement d'aliénés, 
mais au lieu de deux certificats de mérlecil!s, nou" n'en C.'iigeon;:; qu'un seul, 
ct je propose de maintenir cette règle. Je crois en effet, que l'intervenlion 
d'un second médecin n'ajoute aucune garantie à celle qui résulte du certi
ficat délivré par 1~ premier. Il en serait peut-être autrement si le f:econd mè
tlecin était désigné par l'administration et assermenté. ~lais en Angleterre, 
les deux sont r;hoisis par la personne qui opère le placement. Si donc on 
admet qu'elle puisse obtenir un certificat de complaisance, on doit admettre 
L'gaiement qu'il ne lui sera pas plus difllcilc d'en obtenir deux. Ce n'est 
qn'unc question de dépense; on sait en effet qu'en Angleterre, les médecins 
1lc quelque renom se r01fusent a délivrer des certificat" d'aliénation mentale 
pour ne pas s'exposer à des ennuis et à des poursuites judiciaires, et les mt~
decins qui con;:;entent à en rlo.mer les font payer très cher. En pareille ma
tière, la qnantité ne supplée pas à la qualité. Mieux vaut un certificat fait 
avec soin, que deux rédigés à la légi3re ct sur les on-dit, ct il est certain r.pte 
les médecins, sans ml1me parler de ceux assez peu consciencicn.x pour rlt'li
ncr sciemment de fanx certificats, apporteront d'autant plus de soin dans 
l'nxamcn des ali('nf~s, et de régularité dans la rédaction de leurs attestations, 
l!ltïls seront plus assurés de la vigilm1ce des agents ehargés de contrùler \es 
les admissions. C'est donc en définitive cette vigilance, ct elle seule, qui tien
dra les méd~cins en éveil. , (Ouvr. cit., p. 50.) 
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ties qui lui manquent, que d'exiger deux certificats séparés 
ou deux signatures sur un même certificat. 

Nous avons rapporté, dans la première partie des 
A nnea·es ( 1)~ les résultats de l'Enquête de 1869 sur cette 
question des certificats médicaux. Malgré l'assurance don
née ù cette époque par la grande majorité des préfets, 
des directeurs et médecins d'asiles, que la pratique ac
tuelle protégeait suffisamment la liberté individuelle et bien 
que, d'une manière g;'•nérale, l'Enquête ait. conclu en faveur 
du certificat unique, les réclamations n'avaient pas manqué 
contre (2) l'insuffisance el les vices du contexte ordinaire des 
certificats et sur la nécessité d'une réforme ù cet égard. 
~ous avons mentionné (:i; l'opinion de l'éminent aliéniste 
:\lorel, demandant que le certificat médical fût, comme le 
propose aujourd'hui le Projet de loi :cc un rapport, un vrai 
ntpport médiro-1('gal~ disait ~Iorel, qni suffirait à lui seul 
pour justifier une mesure de séquestration, et dans lequel le 
médecin certificateur ne serait admis ù fonder ses con
elusions que sw· les faits qi~,' il a 'VUS lui-même )) . 

Pl'opoeitions de la La Commission du Sénat a reconnu la nécessité d'être 
Commission 

d'exiger unRap- plus exigeant que le Gouvernement quant à la qualité scienti· 
port par un doc- fi d · d · 1 ' ' 1' 't t t l teurenmédecine 1que u me ecm appe e a se prononcer sur e a men n 
au lieu d'un cel'- d'une personne dont la séquestration est demand8e. Elle a 
titlcat simple ou 
double. pensé, comme l'Académie de médecine, que le docteur-

médecin seul a le degré de culture scientifique voulu pour 
se prononcer sur une semblable question; elle croit néces· 
saire aussi que ce rapport soit circonstancié; qu'il indique 
la date de la dernière visite faite au malade par le signataire, 
et que cette dale ne pnisse pas remonter ;l plus de huil 

(l) Voir Annrxr.5, p.~~~~ et suiY. 
('2) «Trop souYent, disait le doetellr Fougi.~rcs, ctircctem-méflccin de l'asile 

cle Naujcac (Haute-Vienne), les certificats sont insuffisants. Le mérlccin St> 

borne à constater sommairement le trouhle mental dont il cst le tf>moin; 
très rarement il fouille dans Je passé de la famillq, qui, !le f'Oll rl,lt\ a soiu, 
dans heauroup de cas, de racl1cr des antürédents f~chcnx, en !>orle qui") l~ 
fondsi tristement fécond de l'hr·r{•ctité cst 1è pluf' ~ouYent m{'conml. • · 

(3) Annexe.~, l. c·., p. '218. 
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jours; qu'il mentionne les symptômes observés et les preu
ves de folie constatées personnellement par le signataire; 
les phases de la maladie, ainsi que les motifs d'où résulte la 
nécessité de faire traiter le malade dans un établissement 
d'aliénés et de l'y tenir enfermé. 

La Commission demande en outre que ce rapport ne 
puisse pas être admis) s'il a. été dressé plus de huit jour~ 
avant la remise qui en est faite au chef responsable de l'éta
blissement; s'il est l'œuvre d'un médecin attaché ft l'éta
blissement à un titre quelcon.que, ou si l'auteur est parent 
ou allié au second degré inclusivement du chef responsable 
ou du propriétaire de l'établissement ou des médecins qui y 
sont attachés ou de la personne qui fait effectuer le place
ment ou de la personne ft placer. 

La Commission devait faire une exception commandée 
par l'expérience pour le~; cas de véritable urgence. Elle 
a admis que, pour ces cas exceptionnels, le placement 
provisoire pourra avoir lieu sur la présentation d'un 
Ra.pport rnédical sommaù·e, à condition que le médecin 
certificateur produira, dans le délai de deux jours (1), 
un rapport détaillé conformém~nt aux dispositions ci-dessus 
indiquées, sous l'une des peines portées au Titre III de 
la loi. 

La Commission a pensé, de même que le Gouvernement~ 
que ces précautions enlèvent à la production d'un passe
port sa raison d'être; elle propose d'exiger la production, à 
la suite du rapport médical, de l'acte de naissance ou de 
mariage de la personne à placer ou de toute autre pièee propre 
à étahlir l'identité de cette personne; elle propose enfin d'or
donner que les pièces à produire qui ne rempliraient pas les 
con di ti ons ci-dessus prescrites, seront rectifiées ou eomplè-

------~-----------~------

(1) Les lègislateurs belges, en rc~·isant, en 187:'>, la loi f'ur les aliônés cl 
maintenant le certificat unique, lequel doit. indiquer les partiCI!laritr~s rie 
la maladie, « ont admis qu'en cas d'urgence le r.ertificat 110 soit pas l'Xi g1•• 

au m\)ment de la ré~eption de l'aliéné, mais rrn'il devra. dan<.< re ras t~lrc 
délivré dans les vingt-quatre heures •. ' 
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tées dans un délai de quinze jours, sur la demande du direc
teur de l'établissement ou sur celle de la Commission 
permanente. 

Le Gouvernement a donné son adhésion aux dispo~i
tions qui viennent d'être indiquées, après avoir reconnu 
qu'elles rendent un double certificat inutile et sont préfé
rables à celles qu'il avait d'abord proposées lui~mème. 
Elles tirent, du reste, suivant Jui, leur raison d'être princi
pale de la garantie nouvelle qui résulte du contrôle immé
cliat exercé sur chaque placement par deux membres de la 
Commission permanente. 

Dans cette question si controversée, des placements 
volontaires, la Commission du Sénat a cru bon d'ajouter 
r.ncore une garantie nouveïle. D'après le 3e paragraphe de l'ar
ticle 8 de la loi, la demande d'admission doit êtrf' écrite et 
signée par celui qui la forme et, s'il ne sait pas écrire, elle 
doit être reçue par le maire on le commissaire de police, 
qui en donne acte. La loi dispose ensuite que (( les chefs, 
préposés ou directeurs responsables devront s'assurer, sous 
leur responsabilitP_, de l'individualité de la personne qui 
aura formé la demande, lorsque la demande n'aura pas élé 
reçue par le maire ou le commissaire de police >>. 

Oblig~tion du vi_sa Le Projet de loi avait reproduit ce paragraphe de l'ar- · 
dn Juge de pa1x, L" ... 1 S , . h . , , , . , . 
du maire ou dn lv e sans Y nen ~ angel. Cependant, l expenence a etabh 
~·~~~c~~~~::~od;~ que ces dernières dispositions sont habituellement inexé
~~;~1s~~~~ d'ad- cutées, parce qu'elles sont, en fait, souvent inexécutables. 

Le directeur ou chef responsable d'un établissement d'aliénés 
est d'ordinaire en mauvaise situation pour s'assurer de l'indi
vidualité d'une personne qui demande un placement. Il a 
paru préférable d'exiger que la demande d'admission soit, 
dans tous les cas, munie du visa du juge de paix, du maire 
ou du ~ommissaire de police, suivant ]es circonstances par
ticulières, c'est-à-elire d'obliger la personne qui fait la de
mande de la dénoncer en queique sorte elle-même à l'atten· 
tion de l'autorité. Dans le eas où l'auteur de la demande ne 
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sait pas écrire, cette demande doit être reçue par le fonc· 
tionnaire dont le visa est réclamé, qui en donne acte. 

La Commission reconnaît qu'il y a lieu, pour détruil'e 
le seul argument sérieux qui ait été produit contre la for
malité du visa, d'atténuer la rigueur de cette prescription 
pour les cas d'urgence, en dispo~ant que, dans ces cas, le visa 
du juge de paix, du maire ou du commissaire de police ne 
sera exigible que dan~ les quarante-huit heures de l'ad
missiOn. 

Le Projet de loi disposait, comme la loi elle-même, que 
si la demande d'admission est formée par le tuteur de l'in· 
terdit, ce tuteur doit fournir à l'appui un extrait du juge
ment d'interdiction. La Commission a pensé qu'il y a lieu 
de réparer deux omissions que le législateur de 1838 a faites 
dans la rédaction de ce paragraphe : 1 o celle de la fixa
tion d'un délai pour la production par le tuteur d'un extrait 
de jugement d'interdiction; 2° celle de l'obligation de pro
duire un extrait de la délibération du conseil de famille 
prise, en vertu de l'article ~HO du Code civil, pour autoriser 
le placement de l'interdit dans un établissement d'aliénés. 

La Commission propose, d'accord avec le Gouverne
ment, de fixer un délai ne dépassant pas quinze jours et 
d'exiger la production de l'extrait constatant la délibération 
du conseil de famille. 

.A.rtiele 17 (nouveau). 

Au commencement de 188:3, le fait de l'enlèvement 
violent de sa demeure et de la séquestration dans une 
maison de santé de Paris, d'une personne réputée 
aliénée, avait ému l'opinion publique, et bientôt les dé
bats judiciaires auxquels cette affaire (1) a donné lieu ont 

(l) Ces débats judiciaires sur l'affaire de MGnastcrio ont eu lieu devant la 
10• chamhrc correctionnelle, présidée par M. Gressicr. Le 3 février l8fl:l, lllîl' 
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amené la Commission du Sénat à examiner la question dL~ 
savoir, si, lorsqü'un placement dans un asile ayant été 

• d reconnu nécessaire et les formalités légales ayant été rem-
~le:;ut'<.):i a preu re 

pour Je trans- plies le malade résiste de vive force à son l1'.1nsfèrement, 
port dans un ' 1 r1· 
étatlissement il y a lieu de clom10l', comme en Ang eterre \ ) aux pro-

~P~:;~'\1 r~~~~~~~~~~~ priétaires ou directeurs d'établissements spéeiaux ou autres 
'l.ui résiste. de lJei·Qonnes autorisées il IJrendre charge du traitement de 
nve force a ce "' 
tmnsport. l'aliéné, le droit d'assurer l'exécution matérielle du place-

ment ou s'il convient de réserver l'emploi des moyens de ' . 
vive force aux agents de l'autorité publique? La CommissiOn 
du Sénat a reconnu la IH~cessité de combler, sur ce point, une 
laeune de la loi cle ·l S3~ et du Projet de loi présenté par le 

Gouvernement. 
L'article '18 de la loi porte que le préfd de police, il 

Paris et dans les dépal'lemenls, le:-; préfets, ordonneront le 
placement d'office de toute personne interdite ou non inter· 
dite, dont l'état d'aliénation compromettrait l'ordre public ou 
la sùreté des personnes. L'article 19 ajoute qu'en cas de 
dano·er imminent, les commissaires clt~ police à Paris et les 
mai~es dans les autres communes, ordonneront ù l'égard de;-; 
personnes atteintes d'aliénation mentale toutes les mes.ures 
provisoires néeessaires, à la charge d'en référer, dans les vmgt-

voiture s'arrètait dm:ant une maü;ou de la rue Constance. Quatre personnes 
en-deseendaicnt ct montaient au cinquii:•me étage, dan~ Ull a~partcmCI~t 
habité par deux femmes, dont l'une, Mue Fidelia de ~I?nastcrio? J~unc Chi
Henne, était la sœur de celui qui dirigeait ecHo cxpétlltwn. Cel tu-Cl et un de 
ses compagnons saisissaier.t ct bâillonnaient la compagne de ?\Pte de ~Io.na:.;
tcrio. les deux autres, qui étaient deux infirmiers, passa il mt une cam1sole 
de fo~·cc à la jeune Cil îlienne et l'emportaient malgré sa résistance. _T.o~t. le 
mondé connaît les faits qui avaient prücédé C'-~l enlevemeul c~ les ~er~p~tH.:S 
diverses qui sc sont produites à la :mite. }111

" de Monasterw ava~t-cte en
fermée deux fois à Charenton à la suite d'accè~ de manie. ~l a. ete établi 
qu'elle était dans un état ü'amtihliss~ment mental <r~i la llv~mt .~rcsqu.e 
sans défense à des calculs coupables. Ma1s l'enlèvement ~~oient, ~r~p~re P,a: .s~ 
mère, exécuté par son frère cL favorisé par _un ccrtlficat m?d1cal ~eh;~~ 
dans des condilions critiqu<lhl(,S, a paru const1tucr un acte qm appelait la 

tcntion du législateur. 
(1) V. Danhy-Fry, Tite /,unacy laws, 8 et \J. Vict. c. LOO 1acte du 4 aoùL 

18'J3, art. xcix, p. 'HO!. 
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(!ua ln~ heures, au préièt qui statuera sans délai. Ces articles ne 
s'appliquent qu'aux placements d'office, et aucune disposition 
de la loi n'autorise à requérir la force publique pour opérer, 
dans les conditions des placements dits volontaires, l'inter
nement d'un aliéné qui résiste de vive force à ses parents ou 
à ses amis, comme dans le cas dont l'opinion publique s'est 
préoccupée en 1883. 

Les personnes qui ont demandé le placement sont 
livrées à leur propres ressources, et il n'y a pas lieu 
de s'étonner que la ruse et la violence soient mises en 
usage dans ces cas, ni que la justice, lorsque ces actes, 
accomplis en vertu d'un texte de loi, lui sont déférés, se 
trouve fort embarrassée pour les qu:=~.lifier et leur appliquer 
une sanction pénale. 

La Commissjon ayant, snr ces points, tenu à connailre 
l'opinion du chef du parquet du tribunal de la Seine, M. le 
procureur de la Républiqup, Bouchez a été d'avis qu'il con
vient de décider que (( dans le cas ou un malade résisterait ;l 
son transfèrement dans un asile, comme aussi dans le cas 
où il faudrait, pour le saisir, pénétrer dans le domicile d'une 
personne autre que celle qui demande le Lransfèrement, 
ht présence du maire de la commune ou du commissaire de 
police sera indispensable ; ce fonctionnaire devra dresser un 
procès-verbal qui sera transmis, dans les vingt-quatre heures, 
au procureur de la République. >> 

La Commission estime que ces mesures prendront place 
utilement dans la nouvelle loi pour être appliquées aux pla
cements effectues sur la demande des particuliers, comme 
à ceux qui sont ordonnés par l'autorité publique et elle a cru 
en outre devoir en étendre l'application à la réintégration 
des aliénés évadés. 

.la•tidc 1S (llOUHlilll); 

Les médecins aliénistes ont souvent demandé. et celle. 
demande a été reproduite avec plus d'autorité dans Îe rapport 
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présenté le 22 janvier 1884 à l'Académie de médecine sur 
les Projets de réforme rela&i.fs à la législation sur les 
aliénés, qu'une disposition protectrice soit inscrite dans la 
loi nouvelle en faveur d'une catégorie de malades particu
lièrement digne d'intér8t. 

On cite, dans tous les pays, des exemples qui sont 
loin d'être très rares, de malades dont le délire, sujet à des 
intermittences et plus ou moins dangereux pour eux-mêmes 
ou pour leurs semblables, revient sous forme d'accès dont 
ils sentent et constatent eux-mêmes certains signes pré
curseurs. On voit ainsi des personnes qui, pressentant 
l'imminence d'une crise de monomanie suicide ou homi
cide, supplient ceux qui les entourent ou l'autorité publique 
d'employer des moyens propres à prévenir des malheurs 
auxquels l'explosion de leur délire pourrait donner lieu. 
Beaucoup de ces malheureux vont, dans ces conditions, 
frapper eux-mêmes à la porte d'un asile ou ;d'une maison 
de santé. 

Le législateur doit-il tenir compte de ces faits particu
liers? la Commission du Sénat a pensé que l'humanité et 
l'intérêt de la sécurité publique en font un devoir. Déjà 
dans les revisions récentes dont la législation des aliénés a 
été l'objet dans divers pays~ cette question a été soulevée et 
résolue en ce sens. L'ancienne loi néerlandaise contenait une 
disposition (art. 11), applicable uniquement aux majeurs 
non soumis à une procédure d'interdiction et qui a été 
reproduite en ces termes dans l'article Hi de la nouvelle 
loi néerlandaise de 1884 : 

<< Toute personne majeure croyant que son état exige 
le placement dans un établissement d'aliénés, peut en for
mer la demande, conformément à l'article 12 ou bien, en cas 
d'urgence, demander sa détention en lieu de sûreté, confor
mément à l'article 14. » 

Bien que la nouvelle loi de Belgique ne contienne au
cune disposition expresse à ce sujet, la mesure dont nous 
parlons a paru tellement conforme à son esprit et d'une né-

' 
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cessité si évidente que, dans l'arrêté royal, portant règle
ment organique, rendu le 1er juin 1874, pour l'exécution de 
cette loi, on trouve les deux articles suivants: , 

« Art. 38. - L'entrée de tout aliéné qui se sera pré
se~té volontairement est immédiatement portée à la con
naissance du bourgmestre de la commune où l'établisse
ment est situé. 

« Ce magistrat fait visiter l'aliéné 'dans les vingt-quatre 
heures, par un médecin non attaché à l'établissement. 

« Art. 39. -Il est fait mention, dans le registre tenu 
en. vertu de l'a:ticle 22 de la loi, de l'acte de remise pres
crit par son article 9 et du procès-verbal dressé conformé .. 
ment à l'article 62 du présent règlement. » 

,. ~n France, la nécessité et l'humanité ont fait loi jus
qu ICI. Nous ne connaissons pas d'exemple d'un directeur 
d'asile ou de maison de santé qui, dans les cas dont nous 
~arions, ~ne fois sa conscience éclairée, ait fermé la porte 
a ~n vrai mal~de, malgré la responsabilité qu'il encourait 
s?~e?Iment. ~I~n. ~e~ n:-al~eurs, particulièrement (1) des 
SUICid~s,. ont ete evites amsi. « Comment faire, disait à la 
C~mmisswn M. le docteur Luys, dans le silence de la 
lm,. et en présence de malades d'autant plus intéressants 
qu Il~ sont so~;ent. dans cette période où la guérison est 
possible et qu Ils VIennent à la fois pour demander cette 

(1) Les médecins ont noté, en Angleterre en Amérique ct 
France d t d · · ' • c., comme en , que es en ances au SUICide fortement prono11ce'e"' 

t 1. · · 1 h . ' " par moments 
son 1ees a a marc e de maladies curables (rhumatisme g tt hl ' 
affections hémorrhoïdales, etc.). ' ou e, c orose, 

Le docteur G. Da vey, ancien médecin eu chef de l'asile d'H 11 rn · · · 1 s .. · · · · anwe a com-~n~que a ~ ociete medi?O·psychologique anglaise un travail i;ltit .. 
Sutctde et folte, dans lequel Il soutient que l'acte des" t 1 . . . ~le · 
crime de félonie par les lois anglaises) n'est pas u o ert a vw (~SSimile .au 
qu'on l'a cru généralement et qu'il est l'effet d'une co~d~~. c aussi volontaire 
portion du tissu cérébral. Une discussion a eu lieu sur~ IOn ~normale d'.une 
co~clusions adoptées à l'unanimité, figure «la nécessité ~·~d]et, et parmi les 
asiles les malades qui se présentent spontanément à 1 mettre d~ns les 
per aux suites de leurs impulsions au suicide ou d'a e~r po_rte pour echap
gereuses , (V. Ann. méd.-psuch., no de janvier 1874.) ures Impulsions dao-

N• t57 
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guérison et pour conjurer les suites du trouble dont ils sen
tent leur esprit envahi? )) 

La Commission du Sénat a été d'avis d'autoriser ces 
admissions et d'introduire dans la nouvelle loi des dispo
sitions permettant de régulariser ces placements volontaires. 
Elle propose, à cet effet, de décider, par l'arlicle 18, 
que : << Toute personne majeure qui, ayant conscience 
de son état d'aliénation mentale, demande ù être placée 
dans un établissement d'aliénés, peut y être admise sans 
les formalités prescrites par l'article 1ti. Une demande 
signée par elle est suffisante. 

« Si elle ne sait pas écrire; la demande est reçue confor
mément aux prescriptions du paragraphe 3 de l'article 16. 

<< La personne ainsi admise est soumise aux prescrip
tions de l'article ~0, et aux autres dispositions de la loi 
concernant les placements faits sur demande des parti
culiers. )) 

.la•tlcle 19 (article nouveau). 

La Commission du Sénat avait à examiner ~:mcore 
plusieurs questions dont les législateurs de 1838 n'avaient 
pas pu se préoccuper, parce qu'elles sont nées de besoins 
plus récemment sentis ou de conditions nouvelles de la 
société. Telle est la double question du placement d'aliénés 
français à l'étranger et du placement cl' étrangers dans les 
établissements français d'aliénés. On peut dire que ces 
questions, qui ont surgi depuis 1838, ont grandi avec le 
progrès continu des relations internationales. La Commission 
a pu apprécier, dans ses études au delà de nos frontières, 
l'importance que la faci.lité des communications leur donne 
aujourd'hui.. Il n'est presque pas de grand asile visité par ses 
délégués à l'étranger où nous n' :1yons rencontré quelque aliéné 
ftànçais. Nolis en avons trouvé parmi les aliénés criminels de 
Broadmoor; nous avons vu parmi les pensionnaires de Gheel 
des malades appartenant à des fàmilles considérables de notre 
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pays. Partout nous avons constaté que ces placements, soit 
qu'ils aient eu lieu à la suite d'une atteinte d'aliénation qui a 
surpris un Français loin des siens, ou qti'ils soient le résultat 
d'un transfèrement opéré intentionnellement par une famille, 
étaient absolument ignotés des autorités publiques: tant de 
celles du pays d'origine du malade que de celles du pays 
dans lequel le placement est effectué. 

La possibilité de graves abus, dans ces conditions sans 
règles, n'a pas besoin d'être démontrée. Elle l'a été 
par des plaintes et des réclamations qui ont été pro
duites à plusieurs reprises. En Angleterre, les Com
missions récemment chargées d'examiner les projets de 
revision des lois sut les aliénés s;en sont occupées. Un 
procès (1.) relatif à une dame anglaise~ plàeée par son mari 
dans une maison de santé de Paris où ,suivant les médecins 
anglais, elle aurait été retenue indûment, a soulevé la ques
tion internationale de la séquestration des sujets anglais 
dans les asiles de France. 

Deux jurisconsultes particulièrement compétents, MM . 
Balfour et Phillips , membres du Board des Commissio
ners in lunacy, appelés à donner leur avis sur cette question, 
ont déclaré que la séquestration d'un sujet anglais en France 
n'était pas entourée d'une protection suffisante. M Balfour, 
en particulier, a demandé qu'en vertu d'une convention inter
nationale il soit apporté une disposition additionnelle à l'arti
cle 10 de la loi du 30 juin 1838, d'après lequel tout place .. 

(l) Voir dans les Annales medico-psychologiques (numéro de novembre 
1880; p. 493) des notes empruntées au Journal of mental science, sur la rela
tion, dans le Times, du procès Davis contre Nathan, qui avait eu un grand 
retentissement en Angleterre. D'aprl~s lèËl médecins anglais, la dame }1. .. 
aurait été retenue indùmcnt dans un asile français pendant plusieurs années, 
pendant lesquelles ses revenus, assez considérables, auraient été touchés par 
son m<tri. Après sa mise en liberté, l'intervention des tribunaux anglais fut 
nécessaire pour la remettre en possession·de ses revenus. C'est à cette occa
sion que la question intemationale de la séquestration des sujets anglais 
dans les asiles de France fut soulevée, portée devant une Commission du 
Ptttlëtnent ct qu'une consultation fut demandée à deux jurii\consultes spé
ciaux. 
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ment volontaire doit être notifié par le préfet du départe
ment au procu~.eu~ d~ la, Répu~lique. C~t article devrait por
ter que, lorsqu Ils agit d un SUJet anglais, la même notifica
tion doit être faite à l'ambassadeur britannique ou à toute 
autre personne de nationalité anglaise désignée à cet effet. 
Des difficull.és analogues ont surgi pour des sujets (1) suisses. 

Nous n'avons pas à apprécier ces faits en eux·mêmes · 
' Dis~ositions de la mais la Commission du Sénat a pensé qu'il y a lieu d'en 

loi de Neuchâ.tel . • 
relatives aux temr compte dans la lm nouvelle, comme il en a été tenu 
~~é~;~~~~ngers compte déjà dans la loi du Canton de Neuchâtel des 23 mai 

Dispositions de la 
loi du Grand· 

Duché de 
Luxembourg. 

et 3 juin 1879 et dans la loi du Grand-Duché de Luxembourg 
de 1880. 

L'article n de la première de ces lois exige, pour l'inter
nement d'un malade étranger dans une maison de santé du 
Canton, la production d'un certificat légalisé et d'une décla· 
ration faite par leP. autorités du pays d'origine ou par ses 
agents diplomatiques et établissant que la demande d'inter
nement a été portée à leur connaissance et qu'ils l'autorisent. 

Dans le Grand-Duché de Luxembourg, l'article 37 de 
l'arrêté royal grand-ducal du 24 décembre 1880, contenant 
règlement général et organique sur le régime des aliénés, 

(1) n~. Lovaillant, ~réfet du J?onbs, a tout récemment suspendu pour 
~eux_ ~ms M. c .. U., ma1re d'Indev1lliers ct voici, d'après les considérants de 
l arrete, los mot1fs de cotte suspension : 

Le 30 juin 1883, M. U. sollicita de l'administt·iltion l'internement de sa 
feT?I?O à l'asile de Dol~, en produisant à l'appui de sa demande un certificat 
medical attest~t:t la folle de ~n~mc U. L'administration prit en conséquence, à 
la date du 10 J mllet, un arrete prononçant son admission provisoire à l'asile 
de Bclle_vaud. Oe, la dame U. habitait depuis longtemps en Suisse ct c'est 
sur _le. simple .vu ~·~ne_ attestati?n d'un médecin suisse qu'un médecin d'In
devllhers avait dellvre un certtficat au maire. Pendant trois mois celui-ci 
a;ait gardé l'an~èté l~eéfectoral sans en faire usage; mais ayant réussi, le 
2.~ oc~obre 1883, a attirer sa femme en France par une lettre mensongère il 
se ,l?rese~ta che~ elle a onze heures du soir, accompagné de la gcndarme~ie 
qull av~It req~1se; sur le refus d'ouvrir, les portes furent forcées ct Mme U. 
emmenee de :1ve force ~ Besançon. Tels sont les faits qui ont motivé l'arrêté 
de la suspensiOn du matre d'Indevilliers. 

, Des ct,iffic~ltés ont c~ lieu plus récemment à Lyon, au sujet de l'intor
nen;.ent. dun Jeune. gentll~JOmme fribourgeois, M. de D ... , que sa famille 
avatt fait enfermer a la smte de désordres_ cérébraux d'origine alcoolique. 
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en exécution de la loi du 7 juillet 1880 porte que << les for
malités prescrites pour l'admission, 'ainsi que pour les 
informations à donner aux autorités sont observées pour les 
étrangers. En outre, avis de la collocat1:on est donné, dans 
les vingt-quatre heures, au Département des Affaires étran
gères. Cet avis tient lieu de l'information présentée par le 
dernier paragraphe de l'article 10 de la loi) si l'aliéné n'a 
pas sa résidence dans le Grand-Duché. 

La Commission du Sénat a pensé qu'il ne suffit pas 
d'assurer, suivant l'exemple du canton de Neuchâtel et 
du Grand-Duché de Luxembourg, la protection de la loi aux 
étrangers placés dans un établissement d'aliénés en France, 
mais que cette protection doit s'étendre sur les Francais 
traités à l'étranger comme aliénés. Elle a, dans cette do~ble 
intention, proposé de décider, par l'article 19 du Projet 
qu'elle soumet au Sénat, que : « Nul ne peut être conduit à 
l'étranger pour être placé dans un établissement d'aliénés, 
ni être traité à l'étranger comme aliéné, sans une déclaration, 
faite dans le délai d'un mois, par la personne qui provoque 
ce placement, au procureur de la République du domicile 
du malade. 

<< Nul étranger conduit en France pour être placé dans un 
établissement d'aliénés, ne peut être admis dans cet établis
sement sans une demande et sans un certificat médical léga
ljsés dans son pays d'origine ou par un représentant diplo
matique de ce pays en France. Si la demande et le certificat 
ne sont pas écrits en français, il y est joint une traduction 
française certifiée conforme. 

« Dans les trois jours de la notification de ce placement, 
faile conformément au paragraphe 2 de l'article 20 ci-après, 
le préfet en donne avis au représentant diplomatique du 
pays d'origine de la personne placée. 

<< Le même avis de placement doit être donné, dans le 
même délai, an représentant diplomatique du pays d'or1gine 
de tout étranger résidant ou de passage en France, dont l'état 
d'aliénation aurait exigé le placement contormément anx 
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terme~, ~oit de l' artiele 16, soit de "l'article 28 de 1~ pré .. 
sente loi. » 

.&•tlele• 20 et ~~ (articles 13 et 16 du Projet du Gouvernement). 

Nous avons rappelé, au début du Titre II, que la partie 
de la loi de 1838 qui a été attaquée avec le plus de vio
lence est celle qui règle les formalités des placements sur 
demande des particuliers, appelés improprement placements 
volontaires. 

Est-il vrai que les droits de la liberté individuelle aient 
Dispositions de 1a été méconnus et sacrifiés, comme on l'a souvent prétendu, 

1?i de 1838 rela· dans les dispositions des articles 8 9 10 et 11 de la loi 
tives aux place- · ' ' . • , , 
ments sur de· de 1838 qui règlent ces placements? Les extraits, mseres 
mande des par- d · · 1 
ticuliers ou pla- dans les Annexes (1) de ce Rapport, es d1scusswns pare-
cements dits vo- . d • rl ' t t 1 · t 1 b 
lontaires. mentaues e cette epoque emon ren p ememen es . onnes 

intentions du législateur; on y trouve la preuve de sa solli
citude pour la liberté individuelle et si cette préoccupation 
paraît tenir une moindre place que celle des droits de la 
sécurité publique et de l'humanité, c'est parce que ces der
niers intérêts étaient alors plus notoirement en souffrance, 
et que le besoin le plus vivement senti était, comme nous 
l'avons dit, celui de tirer l'aliéné des conditions barbares 
dans lesquelles il était abandonné, un demi-siècle après la 
réforme de Pinel. Il fallait, avant tout, enlever l'aliéné de 
la rue où il était souvent livré à l'abandon; il fallait le 
tirer des cachots, des cabanons et des renfermeries, en 
l~i créant des asiles où non seulement il serait hors d'état 
df} nuire, mais où il trouverait les meilleurs conditions 
pour recouvrer la raison et la santé. 

Si l'on examine les articles 8, 9, 11, 12, 13, 14, 20, 23 et 
29 de la loi, en dehors des préventions qui ont dominé dans 
les discussions relatives à cette partie de son œuvre, il est im· 

(1) Annexes, Ir• partie, chap. II, III, IV et V. 
(2) Id., chap. VII, VIII et lX. 
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possible de ne pas reconnaître quel~ législateur de 1838 Il pris 
]es précautions que son expérience imparfaite lui suggérait, 
pour empêcher qu'un individu non alién~ pùt être interné 
et maintenu indûment dans un établisstnrwnt d'aliénés . 
La doctrine reçue étant celle-ci : l'aliéné est un malade qn'il 
faut guérir, ou du moins soigner et garder; sa guérison 
dépend dA la promptitude apportée à son traitement, le pre
mier devoir du législateur était nécessairement de faire 
intervenir d'abord et le plus tôt possible la science médi .. 
çale, seule compétente pour prononcer sur l' ex:istence li~ 
l'aliénation; il devait, pour les mêmes raisons, recourir 
immédiatement à l'autorité administrative, responsable d~ 
la sécurité publique et habituée aux mesures expéditives 
qui répugnent à la justice. Les auteurs de la loi ne per,.. 
daient pas de vue que l'admission dans un asile d'une per
sonne qui y est amenée comme aliénée, sa maintenue, 
sa sortie, doivent être entourées de beaucoup de précau
tions pour éviter les erreurs et déjouer les mauvais des
seüls ; ils reconnaissaient la nécessité d'assqrer le con
trôle du pouvoir judiciaire, protecteur des droits privés 
et de la liberté individuelle; mais ils n'admettaient pas 
que ces mesures pussent être préalables à l'admission, 
qu'elles auraient entravée et retardée; elles ne pouvaient 
être que consécnti ves. « Nous n'avons pas voulu faire 
une loi judiciaire, disait ( 1) le principal défenseur du 
système de la loi, M. Vivien, nous n'avons pas voulu 
imposer des formalités désastreuses, onéreuses, contraires 
aux vues que nous vous proposions. Nous avons considéré 
d'abord l'intérêt du malade, parce que c'est dans cet intérêt 
que la loi est faite. C'est dans cette pensée qu'ont été rédi .. 
gées toutes nos propositions. Nous n'avons pas négligé la 
liberté individuelle, nous avons fait tout pour qu'elle ne 
puisse être compromise en aucune eirconstance~ mais nous 
n'avons pas voulu par une exagération qu'on aurait pu~ à 

(l) Annexes, Jr• partie, p. 40. 

\ 
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bon droit, nous reprocher, donner à la loi ~.n ?aractère q~i 
aurait fait qu'au lieu d'être favorable aux ahenes., elle aurait 
tourné contre eux. » 

Cette doctrine et ce système prévalurent dans les deux 
Chambres, malgré les efforts des partisans d'un système 
opposé, en tête desquels ont figuré Isambert et ?dilon Barro~. 

. . . Ces J. uris;consultes préoccupés des questwns de droit 
OppositiOn d Isam· ' , • , • • , • 

bert et d'Odilo~ qui naissent de la sequestratiOn d un ahene, voyaient 
Barrot 1 la lo1 • 1 d "l l 
de ms. avant tout dans le malade qu on p ace ans un asi e, e 

citoyen qu'~n prive de l'exercice de ses droits et de sa libert~. 
Ils refusaient absolument à l'autorité administrative le droit 
d'autoriser d'office un placement. Ils admettaient qu'en cas 
d'urgence, l'autorité chargée de veiller à la sûreté publiq~e, 
prît des mesures provisoires; mais ils réclamaient un~ dis
position de loi, conférant à la justice seule le droit de 
prononcer une décision définitive de placement dans un 
établissement d'aliénés. 

Après un long examen et rles discussions quatre fois 
répétées, le législateur de 18:-38 crut donner une protection 
suffisante à la liberté individuelle dans les placements effec
tués sur la demande des particuliers, en prescrivant lest for
malités de l'article 8, déjà indiquées, à savoir : 1° une de
mande signée ~t écrite par le particulier qui en est l'auteur, 
reçue par le maire ou le commissaire de police, si ce particu
lier ne sait pas écrire et, de plus, l'obligation, pour le chef res· 
ponsable qui reçoit la demande, de s'assurer de l'individua
lité de son auteur; 2° la production à l'appui de la demande 
(excepté en cas d'urgence) d'un certificat médical établissant 
l'état d'aliénation de la personne dont le placement est 
demandé; 3° une pièce constatant l'identité et l'individualité 
de la personne à placer; 4." l'envoi dans les vingt-quatre 
heures, à l'autorité administrative, d'un bulletin d'entrée 
mentionnant les pièces ci-dessus, plus un certificat du mé
decin de l'établissement. 

Ces mesures parurent devoir suffire pour le placement 
dans les établissements publics, qui devaient être pourvus 
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de médecins spéciaux nommés par l'autorité publique avec 
des traitements fixes, et n'ayant aucun intérêt personnel qui 
pût donner prise à une suspicion raisonnable. 

Pour le placement dans les asiles privés, où l'intérêt 
particulier des chefs responsables est en jeu, le législateur 
avait voulu une garantie de plus et, par l'article 9, il avait 
prescrit au préfet de faire visiter, dans les trois iours de la 
réception du bulletin d'entrée, par un médecin de son choix, 
la personne désignée dans le bulletin, à l'effet de constater 
son état mental et d'en faire rapport sur-le-champ. 

Enfin aux termes de l'article 10, le préfet doit notifier 
administrativement les noms, profession et domicile de la 
personne plac~e et de celle qui a demandé le placement, 
ainsi que les causes du placement : 1 • au procureur de la 
République de l'arrondissement du domicile de la personne 
placée (1); 2• au procureur de la République de l'arrondisse
ment où est situé l'établissement qui a reçu cette personne. 

Ces mesures ont-elles complètement répondu, dans la 
pratique, aux visées du législateur de 1838? La liberté indi
viduelle a-t-elle eu beaucoup à souffrir dans les quarante
sept années écoulées sous le régime qu'il a établi ? Nous 
avons résumé ailleurs (2) ce qui nous a paru mériter un sou
venir dans les accusations portées avec passion devant l'opi
nion publique par les adversaires systématiques de la loi. 
Après avoir, pour notre compte, examiné autant que nous 
l'avons pu, les faits particuliers qui ont occasionné le plus 
de bruit, il nous a paru que dans quelques-uns, bien qu'il 
s'agisse d'aliénés, l'internement aurait pu être évité, que 
dans quelques autres, la sortie aurait dû rencontrer moins 
d'obstacles. En définitive, nous admettons comme bien 
fondée cette conclusion qui ressort, depuis longtemps, des 
enquêtes faites sans parti pris, à savoir, qu'à l'exception d'un 
petit nombre de cas qui ont prêté à la critique, les séqu,es-

(1) Voir Note 39, p. xc1. 
(2) Annexes, rro pa!'tic, chap. VU, IX et X. 
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1 d 1• t~>·at~·ons arbitrai'l·es, ayant l'aliénation mentnle pour pré-Résu tats c ex- 1 ~ . . . 

périe~ce sur la texte se sont accomplies et s'accomplissent encore, soit au 
questiOn des sé- • ' . • · d ' , l l' 
questrations ar- sem des famrlles elles .. rnemes, Sûlt dans es OLl) lSSements 
bitraires. soustraits aux prescriptions de la loi de 1838 et ·en dehors 

des établissements puhlics ou privés, créés et régis en 
exécution de cette loi. 

Il n'est pas moins vrai, ainsi que le reconnaissait 
naguèri~ Je Happorteur <le la Commission de l'Académie de 
médecine, que « l'opinion publiqne, égarée p~r le récit des 
faits faux ou inexactement représm~tés, it pesé sur les divers 
GouvernemPnls qui se sont succédL' et a exigé qu'il soit 
donné satisfaction au vœu répété d'une réforme de la légis
lation snr les fllil'~nés '). 

La Commission extra-parlcüH:~niaire de 188'1 etle Gouver-
Dispositions de 1":1- nement ont été ramenés ainsi vers le système qni avait ins

~~ni~::ve~~~:."1;1~1~1~ piré les amendements rt les discours d'Isarnbert et d'Odilon 
Jetour aux opi· Barrot et. CJUi, combattu par la plupart des aliénistes, n'a pas 
nionsd'lsambert 
et d'Odilon nar- cessé, depuis J 8:18, de compter fles dèfenseurs ;'1) parmi les 
rot. . 

magistrats. 
'-' L'E::\posé des motifs du Projet Je loi s'exprime ainsi sur 

les cli:::posi Lions nouvelles 1'1 n·1nnl<~es, ;\ eei etTet, clans l"ar
tiçJe 1 :i de ce Projet : 

(\ Ccl arlirle, tlil le ~Iinislre dL' l'Intérieur, renferme 

1 t . l·r·r·rr1()",·lLl.(ill tl...:-.:r'llL·r·elle de notre }H'OJ.el, en ~·,lidant la né· nnova wns J>I'O!•O- • · · . .,, o· , . . , 

sées par 1 ~ Gon- cessitè de lïnlerveutinn de l'autorité J·w:lici:lil'l~ pour le main-
vernernent. · . , , 

tien, à titre dèflnitif, d'un aliéné dans l'asile où rl aura ete 
admis provisoirmnrnt, après les fonnali (:'os rt sous les con· 
dit ions prescrites p:1r l'article 14. 

if. C'est, en elfet, un principe <le notm droit que les ques
tion:? tl"dat, de capacité et de liberlt~ individurdle ne peuvent 
être tranclu'es que par l'autorité juclicia ire. 

(( La loi dt) 18i~8 avait fait une exception ;lee principe de 
droü commun en autorisant l'inLemcnwnt d'tm individu 

- -------·----

(1) \'oir notammcnll'I~ttlfl1• pnhlit'·c r):li' ~.l. U:l~Tas. président du tribunal 
de Bcs:mçon, in-12, lf\8:1. 
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sur la simple présentation d'un certific~t de médecin consta
tant son aliénation mentale ou même} en cas d'urgence, sur 
la production d'une demande faite par une personne quel· 
conque. 

« Cette simplification de la procédure avait surtout pour 
but, dans l'esprit du législateur de 1838, de hâter la mise en 
traitement du malade. 

<r Ce but est également atteint par le projet que nous 
avons l'honneur de vous présenter, puisque l'internement 
de l'aliéné peut avoir lieu sans qu'il y ait à rernplir de for
malités plus longues que celles de la loi de 1838 dans un 
quartier d'observation où il recevra les premiers soins. 

« Mais la liberté individuelle sera plus efficacement ga
raatie, puisqu'avant de quitter ce quartier provisoire, il sera 
examiné par le procureur de la République, accompagné 
d'un médecin de son choix, dans un délai qui ne pourra excé-
der quatre jours après son internement provisoire. . 

« L'enquête à laquelle ce magistrat pourra se livrer sur 
la situation de famille ct les antécédents de l'aliéné, ainsi 
que sur les circonstances d'où est résultée la nécessité du 
placement, viendra lui fournir de nouveaux éléments d'ap
préciation qui seront: en même temps que les résultats de 
la visite dont il est parlé ci-dessus et les pièces de la procé
dure préalable à l'admission, soumis au tribunal. 

<< C'est donc au tribunal seul qu'il appartiendra, dans un 
délai qui ne pourra excéder un mois, de statuer sur le main
tien à titre définitif ou la. sortie de la personne placée. 

« Ces dispositions nouvelles constituent un ensemble 
de mesures qui nous paraissent une garantie suffisante 
contre tout danger de séquestration arbitraire. )) 

L'artiele US du Projet du Gouvernement, dans lequel ces 
dispositions sont formulées, apporte ainsi des changements 
considérables à la loi de 1838. Il supprime toute intervention 
du préfet dans le:-; placements demandés par les particu
liers; il supprime l'obligation que l'article9lui imposait de 
faire visiter la personne placée dans un asite privé par qn 
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ou plusieurs médecins ou par tout autre délégué de son 
choix. L'envoi des pièces au préfet, dans les vingt- quatre 
heures, prascrit par l'article 8 de la loi, est remplacé, dans 
le Projet, par un triple envoi de3 mêmes pièces : 1 o au préfet; 
2o au procureur de la République de l'arrondissement du do
micile de la personne placée ; 3° au procureur de la Républi
que de l'arrondissement où l'asile est situé. La loi de 1838 
avait imposé au préfet ces deux dernières notifications, dans 
un délai de trois jours après la réception du bulletin d'ad
mission. D'après le Projet de loi~ les notifications sont toutes 
à la charge du chef responsable de l'établissement et de
vront s'effectuer dans les vingt-quatre heures. 

conséquences de Tout le rôle actif attribué par la loi à l'administration 
cesinnovations: passe au pouvoir J"udiciaire: au parquet d'abord pour les transfert au pou- J 

voirjudiciairedu mesures provisoires ; au tribunal ensuite, statuant en Cham-
rôle appartennnt . • . 
il. l'autorité ad- bre du Conseil, pour les mesures defimtlves. 

ministrativedans , b d 1 d 1 R · bl' l 
1e11 placements D a or , e procureur e a · epu 1que, auque sera 
dits volontaires. désormais adressé le certificat ou rapport médical, a l'obli-

gation de visiter lui-même~ dans les trois jours, la personne 
conduitA à l'asile et de l'interroger avec l'assistance d'un 
docteur en médecine dwisi par lui. Après cet examen, le 
procureur de la République, s'il le juge nécessaire, procède 
ou fait procéder au domicile de la personne placée, à une 
enquête sur sa situation de famille et ses antécédents, ainsi 
que sur les faits et les circonstances qui ont motivé le pla
cement. 

Attribution~ don- Ces mesures sont applicables aux établissements publics 
~lées pa~ le Pro- et aux établissements privés. L'intervention dn parquet est Jet de lo1 au pro-

cureur de la Ré- la même dans les deux CaS· SOll COntrôle s'exerce SUr des 
publique. • ' , · • • 1 ' d 

personnes admises seulement a titre provisoue, p acees an.s 
un quartier distinct du reste de l'établissement, et le place
ment de ces personnes dans l'asile ne peut acquérir un carac
tère définitif, qu'après que les réquisitions écrites du procu-

Attributions don- reur de la République ayant été transmises à la Chambre du 
nées au tribunal . • ' • 
en Chambre du Conseil, celle-el aura décidé la maintenue ou la sortie de la 
Conseil. l ' L Cl b l C "1 d . t t d' personne p acee. a 1am re lu onsei 01 s atuer ur-
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gence. Le Projet permet, toutefois, un délai qui ne deYra pas 
dépasser un mois à partir de l'admission provi~oire. . 

Le rôle laissé au préfet se réduit à recevmr deux noti
fications, d'abord celle de la demande de placement, ensuite 
celle de la décision de la Chambre du Conseil. 

Ce transfert au pouvoir judiciaire des attributions confé· 
rées par la loi de 1838 au pouvoir administratif, est considéré 
par le Gouvernement qui le propose comme « l'innova
tion :& réclamée pour la protection de la liberté individuelle, 
et comme une concession qu'il faut faire aux ombrages de 
l'opinion publique. Il devait nécessairement rencontrer· des 
objections de la part de ceux qui, plaçant au premier rang 
l'irttérêt des malades, croient pouvoir invoquer une expé
rience de quarante-cinq années pour soutenir que la loi 
de 1838, qui sauveglcl_rde cet ]ntérêt, par la f~cilité qu'el~e 
donne aux admissions promptes, a sauvegarde aussi la h
berté individuelle en assurant toujours un recours au con
trôle de l'autorité judiciaire. 

Les objections dont nous parlons, largement dévelop
pées au sein de l'Académie de médecine, ont porté principa· 
lement sur les mesures d'admission à titre provisoire, et 
sur le rôle attribué à la Chambre du Conseil, pour donner 
au placement son caractère définitif. 

On a nié, d'abord, la possibilité matérielle d'exécuter la 
prescription du paragraphe premier de l'article in, qui dis
pose que « les personnes admises à titre provisoire doivent 
être placées dans des quartiers d'observation ( 1) séparés 
des autres parties de l'établissement. » MM. Luys et Mesnet 
ont démontré que l'application littérale de cette prescription 
aurait pour conséquence forcée la création d'un nouvel asile, 
dans chaque asile actuellement existant et, qu'à moins d'ac
cepter cette conséquence, inconciliable avec la situation 
financière des départementsJ et qui ne serait admise par 
aucun Conseil général, l'application rigoureuse des termes 

(1) Voir Note 38, l'· LXXXVIII. 

Objections contre 
les disposi \ion~ 
proposées par le 
Gouvernement, 
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l'admission des 
aliénés à titre 
pro,·isoire. 
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qui viennent d'être cités serait d<2saslreusc pour le t1'iiitement 
médical dans cette période de dé hu t où H oiire toujours sa 
plus grande efflcadté. M. h~ d<;ctenr Blanche, dans son 
Happart, a résumé avec soin et sous la fohne la plus mo~ 
dérée, les appréciations des hommes d'une compétenee 
pratiqne incontestée qui sc sont prononcés sur cette partie du 
Projet de loi. Voici comment il s'exprime : « Il est dit que 
les malades à leur entrée, seront placés dans des quartiers 
d'observation sépan~s cles autl'es 11arties de l'établissement. 
Le placement n'étant fait qu'ù litre provisoire, l'installation 
watérielle doit aussi n'être crue provisoire; c'est logique. 
Pout qtie la loi fùt exécut(~e strietemen!, il faudrait donc qu'il 
y eùt dans chaque asile un autre asile de proportions 
moindres, mais eontenant les mêmes divisions d'hommes et 
de femmes, de tranquilles et d';Igités, de paralytiques, de 
déments, etc.~ avec des services généraux à son usage 
exclusif; car, ne l'oublions pas, le provisoire pourra durer 
un mois et il est impossible que, pendant un laps de temps 
aussi long, des malades ne soient pas logés conformément 
à leur état et entourés de tous les moyens Lle traitement qui 
sont surtout nécessaires et efficaces clans la période aiguë du 
mal. Nous ne nions pas qu'on ne puisse réaliser cet asile en 
miniature dans l'cnceinle d'un grand asil8; mais nons esti
mons que ce sera impossible pour les petits asiles publics 
ou privés. ') 

cc Tout ~:m reeonnaissant, disait encore le Haprwrteur de 
la Commission académique, l'utilité possible de l'instaJlatior: 
provisoire dans eertaü1s cas, nous trot1Vons que la prescrip
tion de la loi, telle qu'elle est formulée, est trop absolue et 
que le législateur devrait se horner à recommander que les 
malades entrants ne soient pas mis au eontact des autres 
malades, lorque ce eontact pourrait offrit des inconvénients, 
ou qu'il peut y avoir un doute sur l'état mental du nouvel 
arrivant. C'est ainsi, d'ailleuts, que cela se pratique actuel
lement, sans que ce soit une obligation légale, et nous 
pensons qu'un pavil.lon dit d'admission, séparé en deux 
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parlics, pour les hommes et les femmes, renfermant quel
ques chambres et deux pmmenoirs, serait suffisant pour sa
tisfttire à la loi, dans les eas où r,ette prescription oiTrirait 
des avantages. )) 

L'opinion adoptée par l' Ac,adé 11ie sur cette question o11iniou de l'Aca-
, ' f 1 ' tJ,~mie de médc-a etc orm ll ee en ces termes : cine sur le pla-

(( En vertu d'une disposition nouvelle tout placement cemeut_ à titre 
' provJsmre et les 

d'un aliéné dans un asile, que ce placement soit volontaire Quarti_ers d'oh-
' . , . • . • scl'vatwn prm·J-

OU d office, ne sera d abord que prOVlSOlf8 et ne deviendra soirc de> alié· 

définitif qu'après la sanction de la justice; c'est là un coral- nés. 

laire de la pensée principale qui a présidé à la préparation 
du projet de loi, mais nous avons montré combien il serait 
à souhaiter que le magistràt, lors de sa visite, fùt i11vesti 
du droit. de déclarer immédiatement le placement définitif, 
droit dont il userait dans le plus grand nombre des cas, et 
nous pensons, en outre, qu'il serait indispensable que le 
médecin de l'asile eùt toute autorité pour placer, pendant la 
période provisoire, le malade dans les conditions qu'il 
jugerait les plus favorables à sa sécurité et à son trait8-
ment. >> 

Sur le rôle assigné au pouvoir juchciaire dans les pla
cement15 dits volontaires, les objections n'ont pas été moins 
vives; nous croyons devoir eneore donner place iei aux 
observations critiques et aux vœux consignés dans le Hap
part présenté à l'Académie de médecine. 

cc Si, dit M. le docteur Blanche~ l'article iti est mu in tenu 
dans son principe essentiel, nous ne bm'nerons pas là nos 
observations : nous demanderons des modifications très 
importantes qui en atténueraient les inconvénients. 

tc Ainsi, nous voudrions que Je procuretu de la Répu
blique, lors de la, visite y_u'il fait à un malade entrant, fùt 
autorisé, dans Je cas où il serait complètement édifié sur la 
nécessité de maintenir le plaeement, à le déclarer immédin
tement définitif, sauf à en référer ensuite à la Chamhre du 
Conseil. Ce serait un moyen d'éviter le plus souvent les in· 

Opinion de l'Aca
démie de méde
cine sur J'inter· 

· ven ti on du pou
V<'ir judiciaire 
dans le3 place
meut>; di1s YO
lont:tirr•s. 
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convénients d'un dat provisoire prolongé, car ce serait de 
beaucoup le plus habituel. 

« Nous trouverions également qu'il serait plus équita
ble, sauf les cas où une enquête ~erait jugée nécessaire, de 
n'informer le procureur de la République de l'arrondis
sement de la résidence de l'aliéné que lorsque le placement 
aurait été définitif, afin dépargner à l'aliéné placé provisoi
rement et non maintenu la publicité, si restreinte fût-elle, 
qui pourrait lui nuire dans son pays. 

« Quant à la latitude d'un mois accordée à la Chambre 
du Conseil pour statuer sur le maintien à titre définitif ou la 
sortie de la personne placéP., elle nous paraît excessive, et 
nous voudrions qu'elle fût réduite à quinze jours. 

« Quelle sera, en effet, la situation civile de l'aliéné pen· 
dant cette période provisoire? S'il était à la tête d'une grande 
industrie, s'il avait.la gestion et la responsabilité d'intérêts 
considérables~ peut-être plus encore~ s'il avait seul la direc· 
tion d'une maison modeste, dont les profits subyenaient 
étroitement aux besoins de sa famille, le privera·t-on im
médiatement de tous ses droits, alors qu'il pourrait les recou· 
vrer quelques jours plus tard dans le cas de sa mise en 
liberté? Introduira-t-on pour une ou deux semaines, ou même 
moins, un étranger dans la connaissance et l'administration 
de ses affaires? Et cependant, étant placé dans un asile d'a
liénés, il ne pourra valablement signer un acte quelconque, 
donner une procuration, veiller à sa fortune et aux intérêts 
qui lui sont confiés. » 

Nous avons jugé convenable et utile de rappeler les, 
résultats principaux des discussions auxquelles, sur l'invita
tion de la Commission du Sénat, l'Académie de médecine 
s'est livrée, l'année dernière. Nous emprunterons encore 
à ces débats une page dans laquelle un membre de cette 
Académie, qui a été l'un des membres Jes plus autorisés de 
la Commission extra-parlementaire de 1881, nous fait con
naître l'exacte portée donnée aux dispositions de l'article 1o, 
par ceux qui les ont préparées : 

' 1 

- 177 - N• 157 

« 11 Y a, a dit M. le docteur Lunier, dans la disposition en 
v~rt~ de laquelle les placements ne seraient d'abord que pro
VISOires, deux choses bien distinctes: le principe et Je mode 
d'exécution» ... «Nous ne pouvions, ajoute-t-il, nous enten
~re, dans la Commission extra-parlementaire, sur la ques
tiOn de savoir si l'autorité judiciaire interviendrait avant ou 
après le placement, et je n'ai pas besoin de dire combien 
lïnscription dans la loi d'une disposition en vertu de la
quelle l'autorité judicaire anrait dû intervenir avant le pla
cement eùt été préjudiciable à l'intérêt du malade. C'est 
alors que l'on a proposé d'introduire dans le Projet de loi 
le principe des admissions provisoires, comme l'avaient 
proposé en 1837 MM. de La Rochefouc3uld-Liancourt, Sai
verte et Odilon Barrot (1). Cette disposition transactionnelle 
fut adoptée à peu près sans discussions, et je crois même à 
l'unanimité. Aux yeux de M. l\fesnet, ce principe ne peut 
qu'amoindrir le médecin en faisant le tribunal juge suprême 
de la ql'lestion de savoir si l'interné est ou n'est pas aliéné. 
Ce n'est pas ainsi que l'a entendu la Commission ... Comment 
s'exerce, actuellement, le contrôle de la magistrature dans 
les asiles? Quand il lui plaît, mais au moins tous les trois 
mois dans les asiles privés et tous les six mois dans les 
asiles publics_, le procureur de la République se présente 
seu~, examine les malades et les registres et, parfois, sans 
tem: compte des observations du médecin, il provoque la 
sortie d'un malade qui ne lui a pas semblé atteint d'aliéna
tion mentale. 

« Voilà bien un cas, et je pourrais vous en citer des 
exem_p~es, dan~ lequel le magistrat prend sur lui de porter 
un veritable dzagnostic. 

« En serait-il de même si le principe des admissions 
provisoires était adopté? Nullement et ce point est capital. 

« Le procureur de la République, en effet, sera tenu de 
se présenter à l'asile dans un délai de trois jours, mais il sera 

(1) Voir Note 38. p. Lx:rxvm. 
No 157 
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toujours et obligatoirement ass/s~e ct' t),'" :nec~e.c,iu. Or, u'est-ce 
pas ce médecin qui porte~a le dwgnostlc, faisant en cela ~e 
que nous faisons tons les JOUrs qu~nd nous sommes_ appeles 
en qualité d'experts devant les tnbunaux? Le magistrat ne 
portera donc pas de diagnostic: il s~ contente~a, c~ans l'ir~~ 
mense majorité dt~s cas, de contresigner celm qm aur:t ete 
porté par le médecin appelé à l'assister ..... 1

' 

« Restent les moyens d'application : sur ce poinL, je 
partage complètement l'opinion formulée clans le rapporl 
de l\1. Blanche. Ce qu'ont voulu les parlisans du placement 
à titre provisoire, c'est que les personnes internées à ce 
titre ne fussent pas confondues avec les admis à tUre 
définitif~ expression défectueuse du reste, je le reconnais. 
Est-il nécessaire de créer à cet effet dans tous les asiles des 
quartiers d'observation~ X on assurément, et nous avons été 
unanimes dans la Commission extra-parlementaire pour cri· 
tiquer cette disposition et demander que les aliénés dont le 
délire est manifeste soient reportL's dans les divers quartiers 
de classement suivant la forme do la maladie. )\ 

e< Nous avons été d'avis également, disait l'niln .M. Lu
nier, de demander qu'on réduisît d'un mois à quir:ze jours 
le délai accordé à l'autorité judiciaire par le clernier para
graphe de l'article 1:5 pour notifier sa décision cL de plus.J 
qu'on donnàt au procureur de la République, assisté cr un 
médecin, ne l'oublions pas,)e droit de statuer d'urgellCC et 
rle plana sur le maintien du malade, sans ôlre obligé (feu 
référer préalablement et dans tous les ras ù la Chambre du 

Conseil. » 
La Commission du Sénat, le plus souvent unanime dan:; 

ses décisions sur les points précédemment traités, s\~st 
divisée sur les dispositions de l'artide 1;) du Projet de loi ; 
une forte majorité s'est prononcée en faveur du transfert à 
l'autorité judiciaire des attributions conft'·rées par la loi à 
l'autorité administrative dans les placement::. dits volontaires. 
L'opinion de la minorité a été principalement soutenue par 
}[. le docteur Brugerolle

7 
secrétaire rlc l:1 Commission, dont 
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la perle a été, depuis, très vivement sentie par tous se:::; cul
lègues, et qui joignaü à une rare droiture d'esprit de très 
:;;olides études sur les questions soulevées par le Projet 
d0 loi. · 

En se prononçant avec énergie contre l'innovation 
formulée dans l'article t;J, .M. Brugerolle reconnaissait que 
le système de la loi de 1838 est insuffisant. (( A Paris, 
disait-il, il y a un contrôle. Le préfet de police prend soin 
(le faire visiter les malades après leur internement, il 
prononèe ensuite. En province, pourvu que les pièœs 
exigées pour l'admission soient en règle, le préfet ne se 
préoccupe plus de savoir si l'internement est réellement 
justifié par l'état du malade; il n'y arrête pas plus son 
attention qu ïl n'a l'habitude de le faire pour la liste des 
aliénés à mettre en liberté, qui lui est communiquée tous les 
lrois mois par le directeur. D'autre part~ les autorités 
ehargées des. visites éludent souvent ce devoir, et, en tous 
cas, elles ne peuvent le faire utilement par les raisons que 
ii. Ribot a données. Il n'y a en réalité de visite utile qu~ 
celle du médecin lorsque le substitut se fait accompagner 
par lui. 

« Nous ne ùevons donc pas nous en tenir aux pratiques 
acl~~elles, ni aux règles desquelles ces pratiques découlent; 
ma1s est-ce à elire qu'il faille en revenir à un système qui 
n 'ofl're de garanties qu'en apparence et qu'on a justement re
poussé en '1838? 

•c Comment ne :pa8 reconnaître, malgré les raisonne
JIJents les plus spécieux des juristes, qu'on confond les faits 
ct les idées en voulant attribuer au tribunal la mission de 
stntuer sur des aliénés à mettre en traitement, comme si 
c'étaient des prévenus qu'il s'agit d'enfermer? De quelqur 
façon que soit composée la Chambre du Conseil, peut-elle 
ètre jamais compétente pour trancher une question que le 
n;édecin seul c?nnait et peut résoudre ? Si elle ne veut pas 
s en rapporter simplement aux réquisitions que le procureur 
de la République lui a :-~dressees, elle pourra avoir la pensl'C 
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de recourir elle· même directement à la science médïcale · elle 
' voudra avoir une expertise médico-légale; mais, dans les 

conditions où la question se pré8ente dans le Projet de loi, 
comment trouver dans chaque arrondissement, ou même 
dans chaque département, un médecin aliéniste digne de la 
confiance du tribunal? 

« Tous ces inconvénients, toutes ces difficultés dispa
raissent au contraire avec le système déjà adopté par la 
Commission du Sénat qui dote le service des aliénés, dans 
chaque département, d'une Commission permanente dont un 
aliéniste autorisé est le membre le plus essentiel. Combinez 
ce système avec le Projet du Gouvernement et vous reconnaî
trez que cet aliéniste, fonctionnaire compétent et indépen
dant, sera, par la force des cho::scs, l'expert auquel le tribunal 
aur,l. à recourir pour l'éclairer. C'est lui en réalité qui déci
dera. Pourquoi donc compliquer inutilement les procédures 
à suivre? Pourquoi, en présence de cette nouvelle ressource 
de la Commission permanente, dont pre3que chaque article 
de la loi vous démontre davantage le prix, hésiteriez-.vous 
à vous en rapporter directement à elle pour prononcer sur 
les admissions? La Commission permanente réunit tous les 
avantages comme toutes les compétences : l'élément adJni
nistratif et l'élément jndiciaire y sont représentés au::;si 
bien que l'élément scie,ltifique et rnéûical. Que voulez-vous 
de plus? N'est-ce pas ètrc la dupe des apparences? N'est-ce 
pas trop sacrifier aux seules formes, que d'aller, après la 
décision du seul tribunal vraiment compétent, tribunal qui 
a de plus l'avantage d'être secret, ce qui, dans les cas dont il 
s'agit, n'est pas un mince avantage, recourir à un tribunal 
éloigné, dont les décisions lentes et plus ou moins solen
nelles, n'ont aucun avantage qui puisse en compenser les 
inconvénients? » 

M. Brugerolle admettait que l'intervention de la Cham
bre elu Conseil a sa raison d'être dans les conditions auxquel
les s'applique l'articlr29 de la loi de 1838, c'est-à-dire en cas 
de réclaœations élevées par la personne placée comme a lié-
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née, ou par toute autre personne. En admettant que la décision 
rendue par la Commission permanente pût être suspectée, 
le recours au tribunal serait ouvert et la Chambre du Con
seil serait immédiatement saisie; et l'on ne peut pas crain
dre que, dans ces cas, le tribunal puisse se trouver dans 
l'embarras; il lui resterait toujours, en effet, dans le syslème 
adopté par la Commission du Sénat, la possibilité de récla
mer pour un cas exceptionnel les lumières de l'inspection 
générale des aliénés ou du Comité supérieur. 

La majorité de la Commission du Sénat a cru devoir 
accepter, en principe, les dispositions proposées par le 
Gouvernement, et M. Brugerolle, convaincu des avantages 
pratiques du système de la minorité, devait en faire l'objAt 
d'un amendement qu'il aurait soutenu devant le Sénat. 

La Commission ne pouvait adopter le système du Gou
vernement qu'à la condition d'ajouter, pour la mise en prati
que de ce système, certaines mesures dont le Gouvernement, 
après mùr examen, a reconnu lui-même la nécessité. En pre· 
mier lieu, on a dù tenir compte des observations présen
tées, au nom de l'Académie de médecine, sur les conditions 
matérielles des quartiers d'observation et sur le degré de ri
gueur à apporter à la maintenue des malades dans ces quar· 
tiers pendant la période légale d'observation. La Commission 
et le Gouvernement ont, en conséquence, ajouté au para
graphe premier de l'article Hi (article 20 de la Commission) 
une disposition portant que les personnes placées dans un 
quartier d'observation « y sont maintenues autant que les 
exigences du traitement le permettent. Si le médecin, avant 
la dérision de la Chambre. du Conseil, les fait passer dans 
un autre quartier, il doit indiquer la date et les motifs de ce 
changement sur le registre de l'élablissement )) . 

En second lieu, en admettant, avec le Gouvernement, 
que l'intervention de la CharJlhre du Cnnseil dans le place
ment, est nne garantie pour l;t libert!'> indivicluelle et une 
satisfaction donnée à l'opinion publique trop ~auvent inquié
tée, la Commission cln ~énat ne pouvait pas oublier que !a 
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question portée devant le tribunal n'étant jamais, en défini
tive, qu'une question de diagnostic médical, la véritable ga
rantie sera donnée par l'intervention de b Commission per
manente. Il fallait donc, par une disposition précise, assurer 
cette intervention immédiate. Déjà, aux termes de l'article ti, 
il a été prescrit que <I tous les documents concernant les 

Dispo~ition concer- aliénés, adreSSéS rt .l'autorité administrative OU à l'anlo
~~~~l ::!e;;i~~; rité judiciaire, sont transmis au secrétariat de la Commission 
ù~ la commis- et déposés dans ses archives >>. Mais cette 1)l'escription géné-
swn permanente 

. et du procureur rale n'était pas suffisante pour les pièces concernant les ad-
ûetaRépul.llique. • • ,.

1 
t . l . , . 

m1sswns, parce qu 1 es essentie que 1 examen mt lien sans 
aucun retard; il a donc paru nécessaire d'ordonner expressé
ment au préfet de transmettre, u. sur-le-champ,>> au sécrétariat 
de la Commission permanente les pièces qu'il reçoit du direc
teur de l'établissement dans lequel un placement est demandé. 

Il y avait lieu, pour les mêmes motifs, de prévenir tous 
autres retards qui pourraient tenir, soit à la Commission 
permanente elle-même, soit au parquet. Le paragraphe 3 
de l'article premier du Projet de loi disposait, à cet effet_, 
que « dans les trois jours de la réception des pièces, le 
procureur de la République est tenu de se rendre dans l'éta· 
blissement, assisté d'un docteur en médecine choisi par lui ». 

La Commission du s(·,nat a dù, ù regret, étendre de trois à 
cinq jours le délai accordé pour cette Yisitc ; elle n'a pas pu 
se soustraire à l'évidence des difficultés, des impossibi
lités même que rencontrerait l'accomplissement d0 cellt• 
obligation, dans un délai plus court. . 

M. le docteur Blanche, dans son rapport à l'Acadé
mie de médecine, avait fait sentir cc~; difficultés : « A 
messieurs les magistrats du Parquet, disait-il, nous laissons 
le soin de donner leur opinion non sur le surcroît de tra
vail que leur imposera la nouvelle loi, on ne saurait douter 
de leur zèle et de leur dévouement, mais sur la possibilité 
matérielle de remplir leurs nouveaux devoirs. Il y a, dans 
des pays sans chemins de fer, des asiles situés ù vingt-quatre, 
vingt-cinq et trente kilomètres du siège du tribunal et où, 
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pour la plupart, le nombre des admissions annuelles est 
considérable. On peut se représenter la fréquence et la lon· 
gueur des déplacements, puisque dorénavant les place
ments d'office, de beaucoup les plus nombreux, seront sou
mis, eux aussi, aux constatations judiciaires consécutives à 
l'entrée du malade dans l'asile. De plus, le magistrat ne 
sera pas seul; il devra être accompagné par un médecin. 
Celui-ci ne pourra pas être, au point d~ vue de l'autorité de 
ses avis, un praticien novice, libre de son temps par man
que de clientèle; on devra nécessairement choisir un homme 
d'expérience, ayant acquis de la notoriété et une situation ; 
comment déjà surchargé d'occupations pourra-t-il en accep
ter d'autres qui absorberaient, à elles seules, presque toutes 
ses journées ? >) 

A Paris, où cette question, en raison de son impor
tance, exige des moyens d'exécution exceptionnels, un 
délai de trois jours serait plus que suffisant aux magis
trats qui seront chargés du service des admissions dans les 
asiles publics et privés de la Seine. Pour les 3.000 juge
ments environ qui devront être rendus annüellernent en 
cette matière, il faudra une ou plusieurs Chambres du Con
seil exclusivement occupées des aliénés; de même, pour 
l'examen des 3.000 individus dont les placements sont de
mandés, il faudra plusieurs magistrats du Parquet n'ayant 
pas d'autre occupation que cet examen. 

Dans les départrments la situation est tout autre, et 
comme le Parquet devra concilier l'accomplissement de ce 
devoir nouveau avec l'exercice de ses fonctions ordinaires, 
la question du délai prend une importance que tous les ma
gistrats, consultés par la Commission du Sénat, ont reconnue; 
la limite de trois jours a généralement paru trop étroite. 
Plusieurs personnes ont demandé huit jours, afin que les dé
placements des magistrats, moins fréquents et moins coû
teux, puissent, dans beaucoup de eas, servir à l'examen 
de plusieurs malades. La Commission a pensé que cette 
limite ne pouvait pas être portée an delà de cinq jours, et 
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elle a pensé, en outre, qu'il convient d'appliquer à la Corn· 
mission permane1..te r-t au Parquet la même règle. En prin· 
cipe, elle a voulu maintenir intact le droit de ce dernier de 
se faire assister d'un médevin de son choix; mais elle ne 
pouvait pas perdre de vue qu'en fait, le médecin-secrétaire 
de la Commission permanente seraJ par la force des chose3, 
par l'intérêt mème de la justice, le collaborateur, l'assistant 
désigné du procureur de la Hépublique. En pratique, le 
membre de la Commission permanente qui est spécialement 
compétent pour prononcer sur l'état mental et celui qni doit 
prendre charge des intérêts de l'aliéné et de l'administration 
provisoire de ses biens, se mettront à l'œuvre de concert 
avec le représentant direct du pouvoir judiciaire, et c'est 
principalement sur leurs investigations que les réquisitions 
de ce dernier seront fondées. 

Si l'on veut bien ~e rendre compte de la. nature des 
devoirs qui s'imposent au procureur de la République par le 
fait de son transport à l'asile, pour l'interrogation de cha
que aliéné entrant, il n'est pas difficHc de se convaincre 

Délégation des que l'exercice de cette mission peut, sans aucun incon-
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t?n ~ù l'asile est cement) être déléO'uée au J.UO'e de paix du canton où l'a-
~Hm'. ' o o 

sile est situé. La Commission ne s'est pas dissimulé que 
les anciennes objections formulées par M. Vivien (1) et qui 
amenèrent le rejet de la faculté accordée an procureur du 
Roi par un vote de la Chamtre des Pairs, de déléguer le 
juge ùe paix pour visiter à sa place les établissements 
d'aliénés, pourraient ôtre reproduites ici; mais ces objections 
plus ou moins valables en 1838 et plus ou moins fondées 
en théorie, n'ont pas paru avoir assez de valeur pour f;Jire 
renoncer aux av:mtages de la simplification dont il s'agit. 
La Commission a pensé d'ailleurs, comme l'avait pensé 
la Chambre des Pairs en 1838, que dans le cas où l'expé-

il) Voir Annexes. I•• par!in, p. 17~. 180. 
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rience révélerait un abus de la part du Parquet, de!; instruc· 
tion~ du Garde des Sceaux y porteraient remède. 

Le Projet de loi du Gouvernement supprimait l'article 11 
de la loi en vertu duquel « quinze jours après le placement 
d'une personne dans un établissement public ou privé, il est 
adressé au préfet un nouveau certificat du médecin de cet 
établissement, certificat confirmant ou rectifiant, s'il y a 
lieu, les observations contenues dans le premier certificat 
en indiquant le retour plus ou moins fréquent des accès ou 
actes de démence ». 

L'expérience a établi que le premier certificat, fait par le 
médecin ùe l'asile, dit certificat de vingt-quatre heures, ré
digé toujours à la hâte, sur un premier examen du malade, ne 
contient en général que des renseignements incomplets; le 
certificat dit de quinzaine, au contraire, est, d'ordinaire, 
un document médical d'une réelle valeur. On a, cepencl<mt, 
critiqué ce document, à cause de sa date encore trop rap
prochée du jour de l'entrée du malade dans l'établisse
ment, et il faut reconnaître que dans certains cas, cette date 
ne permet pas de donner les indications réclamées par la 
loi sur « le retour plus ou moins fréquent des accès )) . 
Il peut arriver que ce retour n'ait pas lieu dans une période 
de quinze jours, quoiqu'il doive avoir lieu : « Que faire en 
pareil cas, demandait le docteur Etoc Demazy, dans l'En
quête de 1869? Faudra-t-il déclarer que l'individu n'est pas 
aliéné et provoquer la sortie?» Le Gouvernement a eu, peut· 
êtreJ ce~ objections en vue, lorsqu'il a proposé la dispo
sition de l'article 16 qui porte : << qu'en cas de maintien 
définitif de l'aliéné (par décision de la Chambre dn Conseil;, il 
sera adressé au préfet, un mois après la notification de la 
décision de la Chambre du Conseil, un rapport du médecin 
de l'établissement, qui confirmera ou rectifiera, s'il y a lieu, 
des observations contenues dans le certificat df' ringt-quatre 
heures, en indiquant le retour plus ou moins fréquent des 
accès ou des actes de démence. , 
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Il n'est pas douteux qu'un certificat ou un rapport 
médical a d'autant plus de valeur qu'il eslle fruit d'une étude 
plus attentive et plus longtemps prolongée. Un rapport 
de fin elu mois, après l'internement défini tif, vaudrait 
donc mieux en lui-même qu'un rapport de qtdnzaineJ· 
mais il ne faut pas oublier que ce dernier a l'avantage pré
cieux de venir ù temps pour fournir des renseignements 
au procureur de la HépubliqueJ pour ses réquisitions et à 
la Chambre du Conseil, pour sa décision. Sans doute, par 
la nature et la force des choses, cette décision sera, en génè
rat la simple confirmation du premier examen médical. La 
médecine mentalf' a fait trop de progrès, la magistrature 
elle-même a trop d'expérience en cette matière, pour que 
l'on puisse craindre de voir nos tribunaux recourir à l'ex
pédient des examens directs, et de ces coœparutions des 
aliénés à l'audience dont certains États d'Amérique ont fait 
de si tristes expériences. ( 1) Mais précisément parce que le 
tribunal n'a pas ù porter lui-mt~mc le diagnostic, il est 
nécessaire de lui donner tous les moyens possibles d'as
seoir sa décision sur un diagnostic m{~dical soigneuse
ment contrôlé. Pour atteindre ct: but, la Commission a du 
préférer un rapport de quin-::nine à un rapport de fin du 
nw1.:s. Ce rapport coufirmant ou rectifiant, sïl y a lieu, les 
observations contenues dam• le certificat de vingt-quatre 
heu,,·es, indiquant la marche suivie par la maladie depuis 
l'admission, sera d'aborcl communiqué à la Commission 
permanente ; il sera ensuite remis avec les autres docu
ments, l'avis de la Commission ct les réquisitions écrites 
du procureur de la lh;publique, ù la Chambre du Conseil 
qui, statuant d'urgence, sera en mesure de prononcer, sans 
aucun retard, la maintenue ou la sortie de la personne placée 
dans uu élablissemenl d'aliénés. 
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Aux termes de l'article 1o du Projet de loi la décision 
de la Chambre du Conseil devrait avoir lieu, dans tous les 
casJ avant l'ea:pù·ation d'un moisJ à partir du placement 
provisoire. La longueur de ce délai a été jugée excessive et 
fâcheuse, non seulement par les médecins, mais encore par 
les magistrats assez familiarisés avec l'application de la loi 
sur les aliénés puur comprendre les inconvénients qu'en
traînerait une prolongation, pendant un mois entier, des 
incertitudes dont la situation légale de la personne internée 
peut être l'objet jusqu'à la décision du tribunal. 

Plusieurs personnes ont demandé, avec M. Lunier, que 
le délai pour cette décision soit réduit à quinze jours. La 
Commission du Sénat a pensé qu'il faut laisser à la. 
Chambre du Conseil le temps d'examiner le rapport mé
dical de quinzaine et elle a étendu le délai à vingt jours, 
convaincue que ce laps de temps sera très suffisant paur 
tous les cas ordinaires. Elle a, de plus, jugé nécessaire d'ins
crire dans la loi une réserve pour les cas exceptionnels, 
dans lesquels le tribunal, estimant qu'il n'est pas suffisam .. 
ment éclairé, voudrait surseoir à sa décision pendant un 
délai supplémentaire qu'il fixerait luj-même. 

Les diverses modifications que nous venons d'indiquer, 
ont été formulées dans les articles 20 et 21 de la rédaction 
de la Commission du Sénat, qui correspondf:'nt aux arti .. 
cles 10 et 16 du Projet du Gouvernement. 

,t.rticle ~~ (nouveau). 

La loi de 1838 n'avait rien prévu pour les transfère
ments d'aliénés d'un asile dans un autre. En l'absence de 
toute disposition de la loi, il était et il est généralement 
admis que l'aliéné transféré, doit être traité à son arrivée 
dans le nouvel asile, comme ill' a été à son admission dans 
l'asile d'où il vient. Les fonn&lités des articles 8 et suivants 
doivent étre remplies. Cette règle, du reste, est très diverse-
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ment, très inégalement et, on peut dire, très imparfaitement 
appliquée. 

Cette qdestion n'avait pas été aperçue par le législa-
teur de 183t5. Elle a pris un~ importance croissante avec le 
nombre 1oujours croissant d'aliénés que les départements 
populeux, notamment celui de la s~ine, sont obligés de 
tr~lllsférer dans d'autres départements et parfois à de très 
grandes distances. Il y avait donc lù un point dont le rè
glement légal est de\·enu nécessaire. 

Le Projet cl1~ loi est venu, par << l'innovation principale )> 

qui le ~aractéri~c, donner <l cette question une impor
tance, et nous pourrions ajouter, une gravité inattendues. 
L'admission d'un aliéné~ d'après ce Projet, ne peut être 
considérée comme définitive ct sa maintenue ne se peut 
efleelner en droit qne lorsque la Chambre du Conseil a 
prononcé. 

Est-il convenable, est-il avantageux, est-il possible 
qu'un aliéné qu'on transfère ail à p·asser par un nouveau 
contrôle et qu'il faille un jugement de la Chambre du 
Conseil de l'arrondissement dans lequel il est transféré 
pour le fait seul de son transfèrement? Il semble qu'il 
su1fit de poser la question pour reconnaître qu'elle ne peut 
ôtre résolue que négativement. 

Il était nécessaire de dt'cider eette question dans la loi 
et de déterminer avec précision quelles sont les formalités 
ù exiger pour les transfèrements cl"aliénes d'un asile dans 
un autre. La Commission du Sénat pense que le but sera 
atteint à l'aide des dispositions suivantes qu'elle propose 
d'insérer dans l'a:·tiele 22 de la nouvelle loi : 

« Dans les c:1s de transfèrmnent d'un aliéné d'un éta
blissement dnns un autre, l'admission de l'aliéné transféré 
a }jeu sur le vu du certific:-tt délivré par le médecin de l'éta· 
hlissement d'où provient ce malade et d'une copie des 
pièces légales concernant ce dernier. 

« Le médecin de l'établissement où l'aliéné est trans
-féré fait les certificats de 24 heures et de quinzaine et le chef 
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responsable fait les notifications prescrites par le paragraphe 
2 de l'article 20. Les autres prescriptions du susdit article 
ne sont pas exigées. 11 

..lrticle ~3 (art. 12 de la loi de 1838.- Ad. 17 du Projet de loi 
du Gouvernement). 

L'article 12 de la loi elu 30 juin 1838 donnait une con
sécration nécessaire au principe qui avait dicté les articles 
13, 14 et 15 de cette loi, en exigeant : 

io Que l'admission d'un aliéné ne puisse s'effectuer qu'il 
la condition d'être constatée, avec toutes les pièces à rappui, 
dans un document ad hoc, officiel et permanent, c'est-à-dire 
dans un registre visé et annoté par les fonctionnaires que 
la loi appelle à surveiller l'asile et à protéger la liberté indi
viduelle des personnes internées; 

2° Qu'en conséquence, aussitôt que la guérison a lieu, 
elle doit être déclarée sur le registre par le médecin, et que 
du moment que cette déclaration a été faite, la maintenue 
du malade n'est plus permise. 

L'irrégularité, et, dans beaucoup de cas, la nullité 
du contrôle établi par l'article 4 de la loi, avaient beau
coup amoindri les garanties que donne la tenue du 
registre des établissements spéciaux. Ce fait avait été 
remarqué dans l'Enquête de 1869 et avait donné lieu à 
des réclamations tendant à faire modifier le texte de 
l'article 12. Le préfet Je l'Ardèche, par exem]Jle, deman
dait qu'après ces mots du troisième parageaphe : << Le 
médecin sera tenu de consigner sur cc registre... les 
changements survenus dans l'état mentai du malade», on 
ajoutàt : « Une copie de ces observations sera immédiate
ment transmise au préfet. » Il demandait en ou Lre un para
graphe additionnel portant que << les observations que les 
visiteurs autorisés auront consignées sur le registre seront 
transmises, en copïe, au préfet par le directeur de l'établis
sement». 

' 
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Ces additiow; seraient utiles si les anciennes eonditions 
ùe surveillance des établissements ne devaient pas être 
changées. Mais, grâce à l'instit.utinn de la Commission 
permanente, qui exercera par son secrétaire unA sur
veillance suivie sur la tenue du registre, ce demier cons
tituera en réalité •< une garantie h laquelle, suivant les expres· 
sionsd'un des déposants à l'Enqnète de 186fl, eclui qui connaît 
les faits et va au fond des choses ne trouve rien à ajouter.» 

La Commission extra-parlementaire de 1881 l't le Gou
,-ernement ont cru devoir ajouter il l'artiele 12 quelques 
dispositions tendant à préciser et à étendre les obligations 
imposées au méclecin de l'établissement, en ce qui concerne 
les mentions qu'il doH inscrire au registre. Dans ce but, 
l'article 17 du Projet de loi propose d'exiger, outre la 
transcription des certificats médicaux, cellP de la demande 
d'admission et de la décision de la Chambre du Conseil. 
L'article 12 de la loi imposait au médecin l'obligation de 
consigner sur le registre, au moins tous les mois, les chan
gements survenus dans l'état mental du malade. L'm·ti
cle 17 du Projet du Gouvernement améliore cette pres
cription en déclarant que les mentions dont il s'agit auront 
lieu chaque semaine~ pendant le premier mois du séjour du 
malade dans l'établissement, au moins tous les mois pen
dant le reste de la première année et ultérieurement au 
moins chaque trimestre. 

. L'article 12 de la loi se contentait de la constatation des 
sorties et des décès. L'article 17 du Projet exige, outre l'indi
cation de la date de la sortie, celle de l'état ment!ll elu malade 
au moment de la sortie, et celle des causes du décès. \,r, 

sont de réelles amélioralions dont l' expé•rience médicale a 
fait sentir l'uti1it8. 

Aa•tidl"!il 2..1, 2li. 26, ~n d 2S !:ll·lieks IK, 1\l, '20, 21 !'l '2-2 du Projet dL' J,,i 
!lu (~Oll\'l'l'IJU!llt'l!ll. 

Le Projet du Gouvernement, da us St'S articles 18, 19, 

- IHt -

:20, ~1 et 22, relatifs à la sortie des aliénés, apporte quelque6 
changements au texte des articles 13~ ·14, Hi, 16 et 17 de 
la 1oi de 1838~ auxquels cette partie du Projet correspond. 

La Commission du Sénat propose à son tour de légères 
modifications de rédaction qui n'ont pas besoin d'être 
expliquées, et quelquës additions dont l'utilité a été démon
trée par la pratique de la loi. 

L'Exposé des motifs du Projet de loi ne donne aucune 
explication sur une modification que l'article 18 de ce Projet 
fait subir au texte de l'article 13 de la loi. Ce texte porte que 
cc toute personne, placée dans un établissement d'aliénés, 
cessera d'y être retenue aussitôt que les médecins de l'éta· 
blissement auront déclaré sur le registre que la guérison est 
obtenue )) . D'après la rédaction du Projet de loi, cette pres
cription ne devient applicable qu'à cc toute personne placée 
dans un établissement d'aliénés en vertu des aTticles pré
cédents )) , lesquels articles ne concernent que les aliénés 
placés volontairement, c'est-à-dire sur la demande des 
particuliers. Les mots « en vertu des articles précédents » 

prouvent donc que, dans la pensée du Gouvernement, l'ar
ticle 18 du Projet de loi 118 s'applique pas aux aliénés placés 
d'office. Les motifs de cette restriction n'ont pas besoin 
d'être développés; mais la restriction elle-même devait êtr8 

·notée. 
La loi de 1838 (art. 14) autorise la sortie d'un aliéné, 

même a,vant la déclaration de la guérison, lorsque cette sortie 
est demandée par le curateur~ par un parent de l'aliéné, 
par la personne qui a demandé l'admission, ou par toute 
autre personne autorisée par le conseil de famille. L' expé
rience a fait connaître des cas dignes d'intérêt auxquels 
ees dispositions ne s'appliquent pas et dans lesquels, à 
cause de la situation sociale des malades et de l'absence de 
toute famille, certains aliénés ne peuvent pas trouver, hors 
de l'établissement, un refuge qui leur serait ouvert, si des 
tiers étaient autorisés, en offrant les garanties nécessaires, ù 
se charger d'eux et à demander la sortie après avoir obtenu 

flispositions du 
Projet de loi re
latives à la sor
tie des aliénés 
placés dans le~ 
établissement~ 

spéciaux. 

Autorisation de sor
tie , accordée 
avant la guéri· 
son, sur la de
mande de per
sonnes autre>' 
que les parents 
ou le curateur. 



nconvénients àes 
~orties prématu
rées des aliéués. 
Nécessité, pour 
ces sorties, d'un 
avis préalable 
de la Commis
sion permanent•:. 

!'éce•sité de l'avis 
ùe la Commis
~ion permanente 
pour lPs sorties 
parordr·e du pré
fet. 

- 192 -

l'autorisation du conseil de famille ou l'agrément du tribunal. 
L'expérieilCe a démontré, d'autre part, que les motifs 

qui peuvent porter le médecin traitant à s'opposer à une 
sortie demandée ou à réclamer un sursis à la sortie, ne ~ont 
pas uniquement ceux qui se tirent du danger que l'état 
mental du mala.de pourrait faire encore courir à la décence, 
à b tranquillité publique ou à sa propre sùreté; mais qu'en 
fait, la sortie prématurée d'un aliéné offre toujours, sinon des 
dang-ers pour autrui, au moins ùes inconvénients pour 
l'aliéné lui-même, iorsque la personne qui demande sa sortie 
n'est pas en situation de lui donner les soins nécessaires. 
Beaucoup de rechutes et d'aggravations d'u11e maladie d'a
bord curable n'ont pas d'autres causes qu'une sortie préma
turée obtenue dans ces mauvaises conditions. L'insuffisance 
des moyens de contrôle dan:::; le service actuel des aliénés a 
rendu souvent impossible pour les chefs des établissements 
ou pour l'administration une connaissance exacte de ces 
conditions de milieu, matérielles ou morales, clans lesquelles 
un aliéné incomplètement guéri allait être placé à sa sortie 
de l'asile. Sous la nouvelle loi le contrôle extérieur, qui 
fait partie des attributions des Commissious permanentes 
départementales doit siHùll faire disparaître, du moins 
atténuer beaucoup l'inconvénient dont nous parlons. La 
Commission aura, de même que le médecin traitant, son 
avis à donner sur les demandes de sortie avant guérîson 
déclarée sur le registre, et tandis que l'avis du médecin est 
fondé sur l'état mental de son mal;:;,de, celui de la Commis
sion permanente sera tiré, en outre, de l'appréciation des 
conditions extérieures que le malade rencontrerait en quit
tant l'asile. (Art. 2:5 de la Commission.) 

L'article 16 de la loi porte que le préfet pourra toujours 
ordonner la sori.ie immédiate des personnes placées volon
tairement dans les établissements d'aliénés. Le Projet de loi 
du Gouvernement (art. 21) étend le droit du préfet sur 
toutes les personnes placées dans les asiles, et il a soiu 
d'ordonner que ce droit ne soit exercé qu'après avoir pri~ 
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l'avis du médecin traitant. La Commission du Sénat (art. 27) 
propose d'exiger également l'avis de la Commission perma
nente, laquelle est en mesuœ de bien apprécier l'avis du 
médecin traitant, èL, en outre, de fournir au préfet, sur la 
situation de l'aliéné, des renseignements dont le médecin 
de l'asile ne dispose pas. 

Dans ce même article la Commission du Sénat propose, 
enfin, d'ajouter une disposition en vertu de laquelle tout 
ordre de sortie donné par le préfet doit être préalablement 
notifié à la personne qui a signé la demande d'admission, 
afin que cette personne puisse, si elle a de justes motifs, 
former opposition à la sortie, dans les vingt-quatre heures 
de la notification. Cette opposition sera jugée par le tribunal 
civil en Chambre du Conseil. Nous n'avons pas besoin d'in
sister sur les intérêts multiples en vue desquels cette me
sure de précaution doit être prise .. 

Les placements d'office ont pour objet, le plus souvent, 
des indigents pour lesquels la redoutable épreuve du retour 
à la vie libre exige des précautiop.s, des ressources_, un pa
tronage qui font défaut dans la plupart des eas. L'adminis
tration, qui a présidé à l'internement, doit donc, dans l'inté
rêt du malade, présider à la sortie, en s'assurant que les pre
miers pas au dehors trouveront un soutien. 

Ce résultat doit être obtenu, grâce à l'action sou
tenue des Commissions permanentes auxquelles la loi 
confie la mission d'organiser le patronage des aliénés indi
gents. 

Dans la loi hollandaise de 1884, il a été pris des pré
cautions à cet effet. La loi de 1841 était muette sur ce point; 
mais, aux termes de l'article 28 de la nouvelle loi, un 
aceord doit s'établir, avant. la sortie de l'aliéné, entre l'ad
ministration 9-e l'asile et la famille de l'aliéné ou ceux sur 
la demande desquels l'admission a eu lieu, ou, si ces 
personnes refusent, avec le bourgmestre du domicile du 
malade. 
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D. .t. arti Les articles 13.. 14 et 17 de la loi de 1838 ont réglé 
!SpOSI lOnS p • 

culières conce~- les conditions particulières concernant la sortie des aliénés 
nant la sortie • • 
des aliénés mi- mineurs ou mterdlts. 
~~~:.s ou inter· Aux termes de l'article 13, il doit être donné immédiate-

ment avis de la déclaration de guérison d'un mineur ou d'un 
interdit placé dans un établissement d'aliénés, <<aux person· 
nes auxquelles il devra être remis et au procureur du roi )) . 

L'article 14 dispose que,« en cas de minorité ou d'inter
diction, le tuteur seul pourra requérir la sortie >>. 

Enfin, d'après l'article 17 .. << l'interdit, en aucun cas, 
ne pourra être remis qu'à son tuteur, et le mineur qu'à ceux 
sous l'autorité desquels il est placé par la loi >>. 

Le Projet du Gouvernement n'a rien changé à ces dis
positions de la loi. La Commission du Sénat pense que celles 
des articles 13 et 17 doivent être maintenues. La disposi
tion qui forme le dernier paragraphe de l'article 14 lui 
paraît, au contraire, devoir être supprimée à cause des 
inconvénients auxquels son application a donné lieu. Le 
point essentiel est que le mineur et l'interdit ne puissent 
être remis, à leur sortie, qu'aux personnes à l'autorité des
quelles la loi les a confiés; mais pourquoi restreindre à 
ces personnes exclusivement le droit de réclamer la sortie ? 

Inconvénien\s du Le législateur de 1838 semble n'avoir pas aperçu qu'une 
droit réservlé adu distinction doit être faite entre le droit de garde qui appartient 
tuteur seu e 
r~clamer la sor- au tuteur et le droit de provoquer la sortie de son pupille d'un 
tie de son pu- •1 d' 1. . , , t . l . . b . 
pille placé corn- as1 e a wnes, ou ce uteur pourrait e mamtemr a us1vement. 
me aliéné dans L C · · d 1 Ch b d p · d d · un asile. a ommisswn e a am re es airs, ans son ermer 

travall, dont le marquis Barthélemy rendit compte dans la 
séance du 22 mai 1838, crut devoir reproduire, à l'article 29 
de la loi, qui est relatif aux pourvois devant le tribunal en 
vue d'obtenir la sortie immédiate, la disposition de l'ar
ticle 14 relative aux demandes de sortie d'un mineur ou 
d'un interdit guéri ou non guéri. (\ Le but de la loi, disait le 
Rapporteur, pour toute expli0ation de ces dispositions, est de 
ne pas rendre indispensables les demandes en interdiction, 
mais de laisser subsister toutes les conséquences d'un& 
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interdiction qui a déjà été prononcée. Une des règles qui ert 
découlent est que le tuteur de l'interdit est seul préposé à 
la direction de sa personne et de ses droits. Tant que l'inter· 
diction n'est pas levée, il n'appartient à qui que ce soit, pas 
même au ministère public, de requérir la sortie d'un interdit 
de la maison où son tuteur l'a fait placer .. et quand le place
ment a eu lieu d'office, par ordre de l'autorité, le tuteur seul 
doit avoir le droit de provoquer la sortie. )) 

Ces considérations, comme on le voit, ne visaient que 
l'interdit. A la séance du 2!5 mai, M. Laplagne·Barris obtint 
que, dans l'article 14, le mineur qui était sous;..entendu fut 
expressément désigné à côté de l'interdit. Aucune autre 
observation ne fut faite, et à la séance de la Chambre des 
Députés du 14 juin, dans laquelle le texte adopté par la 
Chambre des Pairs fut voté sans discussion, .M. Vivien se 
borna à présenter, en ces termes, les dispositions des articles 
14 et 29 : « Une disposition nouvelle a été ajoutée à l'ar· 
ticle 29: elle a pour objet de conférer au tuteur seul le droit 
de réclamer judiciairement la sortie d'un interdit. Cette 
disposition est la conséquence de l'article 14 qui restreint 
aussi à la personne du tuteur l'exercice d'un droit analogue; 
l'interdiction a mis l'aliéné sous l'autorité exclusive de son 
tuteur; tant qu'elle subsiste, elle doit produire ses consé
quences. L'addition faite par la Chambre des Pairs est donc 
parfaitement juste et sage, et vous ne ferez sans doute 
aucune difficulté de l'adopter. >> 

L'expérience n'avait pas encore permis au législateur de 
se mettre en garde contre les conséquences d'une applica
tion trop rigoureuse de la logique à la détermination des 
droits du tuteur d'un aliéné interdit. La pratique de la loi 
ne tarda pas à les révéler, et dans l'Enquête de 1869, plu
sieurs médecins d'asile formulèrent des plaintes sur ce sujet: 
M. le docteur Belloc, alors directeur-médecin de l'asile d'A· 
lençon, s'exprimait ainsi: ((Un malade est guéri; le médecin 
le déclare guéri. Le préfet ordonne la sortie immédiate, sauf 
au directeur à se conformer, s'il y a lieu, aux prescriptions 
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de l'article 17. Pour cela il faut que le directeur rer-herche 
le do.micile du tute~r ou ?e celui sous l'autorité duquel le 
le mmeur est place; ma1s en attendant la réponse il faut 
qu'il continue à détenir un ci-devant aliéné q·ui ;e l'est 
plus. Le tuteur peut demeurer très loin, avoir changé de 
département; il peut être infirme, il peut même être tombé 
en démence ( 1.) et être ainsi hors d'état de venir retirer le 
malade ou même de répondre à l'invitation qu'on lui 
adresse à cet effet. >> 

« Pourquoi, disaient d'autres déposants à l'Enquête 
priver l'interdit d'un avantage accordé aux aliénés qui n~ 
le sont pas? Ne peut-il pas arriver, par suite de discussions 
de famille, de calculs coupables, que le tuteur tiem1e à 
laisser son pupille enfermé dans une maison de fous? doit
on lui laisser ce pouvoir despotique? Il faut qu'un parent, 
qu'un honnête homme, qui veut prendre la défense du pu
pille, puisse avoir un recours contre ce tuteur. >> 

Le Gouvernement a reconnu le bien fondé de ces ob
servations, puisque, à l'article 41 de son Projet, qui carres· 
pond à l'article 29 de la loi) au lieu d'admettre avec celle-ci 
que dans le cas d'interdiction, la demande de sortie hnmé
diate à ~dresser au tribunal ne pourra être formée que par le 
tuteur, Il propose de décider que cette demande pourra en 
outre;. être f~rm~e par le « procureur de la Républiq u~ ou 
par ltnterdû lut-même >>. 

(1) Voici _un fait cité par M. Belloc, qui s'était passé dans l'asile de l'Orne: 

1~ Unno~~1c.F:·· a é~é décla.ré guéri et sa sortie a été ordonnée par le préfet . 
. 0mmc Il e~a~t I~Itcrdit, le d1recteur avaif écrit par avaace au tuteur de cc 

ma_la_dc, qu~ etait un de ses frères, pour l'inviter à venir retirer son frère 
guen. Au l~eu de la réponse attendue, il vint une lettre d'un autre frère fai
sant connadre que le tuteur de l'interdit était atteint lui-même d'aliénation 
menta~c. D0s _cc moment commença une correspondance active pour arriver 
a la mrse en hherte' de F · 1 · 1· · · · · ,. . . . . .. , qm a rec amalt avec mstance. Procureur Impe-
ual,.Juge de.pau:, maire, procureur général, préfet, inspecteurs généraux du 
serviCe se mire~lt à l'œuvre. Ces démarches durèrent trois ans au hout des
ql!e_ls F ... sc mit à délirer de nouveau, ct il n'a pas cessé dcp~is jusqu'à son 
deces, survenu en Hl67. ~ 
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Pour justifier cette modification du texte de la loi, 
l'Exposé des motifs ministériel se borne à dire : « Nous es
timons qu'il n'est pas juste de refuser cette faculté à l'in
terdit lui-même, alors que la loi l'accorde indistinctement à 
toutes les personnes placées dans les asiles. 

« Nous proposons en conséquenee de la lui accorder. 
Le même droit serait donné également au procureur de la 
République, protecteur naturel de l'interdit. >> 

La Commission du Sénat a partagé sur ces points la 
manière de voir du Gouvernement. Elle n'a pu expliquer 
que par un oubli le maintien d'une règle différente dans la 
rédaction de l'article 19 du Projet de loi, et le défaut· de 
concordance qui en résulte et qui n'existait pas dans la 
loi de 1838, entre les demandes de sortie adressées à 
l'administration et les demandes à la même fin adressées 
au tribunaL S'il y avait une différence à faire entre les deux 
cas, elle devrait être dans le sens inverse rle celle qu'admet 
le Projet de loi, c'est-à-dire que l'exercice du droit de de· 
mander la sortie devait être moins restrictif dans le pre
mier cas que clans le second. Dans l'article 29, en effet, le 
droit de demander ~a sortie appartenait au tuteur, au cura
teur, aux parents, à la personne qui a fait le placement 
et au procureur de la République. Dans l'article 14 (où le 
tnleur et le procureur de la République n'ont pas à figurer), 
on retrouve les mêmes personnes, plus « toute personne à 
ce autorisée par le conseil de famille >>. La Commission du 
Sénat a pensé que dans cette dernière condition- de l'ar
ticle 14 de 1~ loi, il y a lieu d'appliquer au mineur et à 
l'interdit let même règle protectrice qu'aux autres aliénés. 
C'est pourquoi elle propose la suppression pure et simple 
du dernier paragraphe de cet article 14 (art. 19 du Projet 
de loi, art. 2~ de la rédaction de la Commission), aux termes 
duquel, en cas de minorité ou d'interdiction, le tuteur senl 
peut requérir la sortie. 



SECTION II 

Des placements ordonnés par l'autorité publique 
ou placements d'office. 

Le Projet du Gouvernement apporte peu de modifi
cations importantes dans la deuxième Section du Titre II de 
la loi de 1838, relative aux placements ordonnés d'office par 
l'autorité publique. Les changements les plus notables ré
sultent de l'addition de deux articles aux sept articles qui 
forment cette Section dans la loi à reviser. 

L'article 2o du. Projet du Gouvernement, qui est le pre~ 
mi er de ces articles nouveaux:, étend aux placements d'office 
la mesure édictée dans l'article 1o de ce Projet (art. 20 de 
la Commission), et en vertu de laquelle les placements dits 
volontaires sont faits à titre provisoire, en attendant la dé
cision de la Chambre du Conseil. Le second changement con· 
siste dans la division en deux articles de l'article 24 de la 
loi, dont le deuxième paragraphe devient, avec ·quelques 
modifications, l'article 30 du Projet de loi (art. 36 de la 
Commission), tandis que le premier paragraphe, complété 
par des dispositions nouvelles, devient l'article 31 (art. 37 
de la Commission). 

La Commission du Sénat n'a apporté à cette partie du 
texte du Projet que les modifications résultant de l'ex
tension aux placements d'office des moyens nouveaux de 
surveillance des aliénés et de contrôle du service indi
qués à la deuxième Section du Titre premier, et dont on 
connaît déjà l'application aux placements effectués sur la 
demande des particuliers. 

Nous n'aurons donc que de courtes observations à pré-
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senter sur les neuf articles dont se compose la deuxième 
Section du Titre II. 

Arilele 29 (art. 18 de la loi. -Art. 23 du Projet du Gouverrtement). 

Cet article contient deux additions au texte de la loi 
de '1838. L'Exposé des motifs ministériel les a motivées 
comme il suit : 

cc Art. 23. - 1 o Aux termes de J'article 18 de la loi de 
1838, les préfets ordonnent d'office le placement dans un 
établissement d'aliénés de toute personne interdite ou non 
interdite dont l'état d'aliénation compromettrait « l'ordre 
public ou la sûreté des personnes )) , nous proposons · d,a
jouter ces mots : « ou sa propre sûreté )) . La ·pensée d'hu
manité qui a inspiré cette addition n'a pas besoin d'être 
développée. 

« 2" Un arrêté de placement constitue une mesure 
ferme dont l'application ne doit pas subir de retard; si la 
niesure est justifiée, elle est également urgente. Il n'est pas 
admissible que la situation d'un aliéné reste indéfiniment 
en suspens; aussi nous vous proposons de décider que les 

· arrêtés de placement qui n'auront pas reQu leur exécution 
dans un délai de quinze jours cesseront d'être exécu
toires. )) 

La Commission du Sénat ne pouvait que s'associer à la 
. pensée de bienfaisance qui a porté le Gouvernement à accor· 
der le bénéfice d'un placement d'office à la personne dont l'état 
d'aliénation compromet« sa propre sûreté)), Mais cette modi· 
fication de l'article 18 de la loi ne lui a pas paru satisfaire 
à tous les intérêts sociaux. L'ordre public, la sûreté des per· 
sonnes ne sont pas les seuls intérêts respectables que la liberté 
laissée à certains aliénés peut mettre en souffrance. Lors de 
la discussion de la loi, un député d'Alsace, M. Schauen
burg, avait demandé qu'on ajoutât aux mots 8-?lretépublique 

Du placement d'of
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ceux de décence publique. M. Dufaure intervint (1). Il sou
tint qu'il ne faut pas mettre dans la loi des mots qui puis· 

Aliénés dangereux sent s'étendre trop faeilement. << Le mot sùreté publique, 
pour. la décence dit-il pourvoit à tous les besoins. )) L'expérienœ a donné publique. Amen- ' 
dementSchauen- tort à l'excellent esprit de M. Dufaure et prouvé par les em-
burg (t838), re- ' 1 · · h ' d 1 l' 
pris parla corn- barras où se sont trouvees es au tontes c argees e a po 1ce 
mis•ion du Sé· d 1 ' d l' · ' 1 d' 
nat). en présence de scan a es causes par es a wnes, que a e-

cence publique n'a pas été assez formellement protégée par la 
loi de 1838. La Commis~ion du Sénat a cru devoir réparer 
œtte omission et revenir à l'amendement de M. Schauen
burg; elle ne pense pas qu'il puisse armer les préfets d'un 
pouvoir périlleux. 

L'Exposé des motifs ministériel a passé sous silence une 
des modifications que le Projet fait subir au texte de la loi. 

Disposition pres- L'article 18 de celle-ci porte que les « ordres des préfets 
cdrivant la, ten~e seront inscrits sur un registre semblable à celui qui est 'un seu regts-

tre ~a~s I~sasi- prescrit par l'article 12 »,J'où il suit que, d'après les pré-
les d ahénes. · · d' · 

visions de la loi, il devait y avOir deux reg1stres 1stmcts, 
celui de l'article 12 pour les placements dits volontaires, et 
celui de l'article 18 pour les placements d'office. En pratique, 
cette distinction n'a pas été observée. Elle ne saurait avoir 
d'avantage sérieux. Le texte de l'<~rticle 2:3 cl u Projet du Gou
vernement a mis~ avec raison, la loi en accord avec le fait 
en prescrivant que << les ordres seront inscrits sur le registre 
prescrit par l'article 14 dont toutes les dispositions sont 
applicables aux individus placés cl' office >>. 

Artlele 30 (art. 19 de la loi de 1838.- Art. ·H dn P!'ojct rlu Gouvel'nemcnt). 

Dispositions con- Dans cet article (art. 2~ elu Projet de loi), le Gan-
cernant le.s ~e- vernement a aJ· ou té à l'artîcle 19 de la loi un paragraphe &ures provtsotres 

~n ca.s de danger « qui a pour but, dit l'Exposé des motifs, de trancher 
tmmment. ' ' · d l' l' une difficulté que la pratique a revelee ans app 1-

(1) Voir Note 40, p. xcu. 

. ' 

- !('){ - N" 157 

cation de cette loi, relativement au placement des aliénés 
en cas de danger imminent. Il est des asiles qui, clans ce cas, 
recueillent immédiatement l'aliéné sur une simple réqui
sition des maires; il est d'autres établissements où l'on 
considère que cette admission ne rentre pas clans la catégorie 
des mesures provisoires, qu'il appartient à l'autorité muni
cipale de prescrire, et l'on exige une décision elu préfet. 

<< L'article nouveau, en disposant que, dans le cas qui 
nous occupe, les malades devront être envoyés directement 
dans l'asile qui reçoit les aliénés du département, toutes les 
fois que le transport pourra s'effectuer dans la même 
journée, leur assure formellement le bienfait elu traitement 
immédiat à l'asile. )) 

Article 31 (art. '25 du Projet du Gouvernement). 

Voici les explications données sur cet article nouveau 
clans l'Exposé des motifs ministériel : 

<< L'article 2~ assimile complètement les placements or
donnés d'office aux placements volontaires, au point de vue 
des garanties nouvelles données à la liberté individuelle 
par l'intervention obligatoire de l'autorité judiciaire pour le 
maintien, à titre définitif, de l'aliéné dans l'asile ou sa sortie 
de l'étabHssement. Nous ne reviendrons pas sur cette inno
vation considérable qui se justifie d'elle-même. >> 

Articles 32, 33, 3.t, 33 (art. 20, 21, 22, 23 de la loi de 1838. -
Art. 26, 27, 28, 29 du ProJet du GouvcrncrnenL). 

L'Exposé des motifs ministériel ne contient aucune obser
vation sur ces articles clans lesquels le texte de la loi de 1838 
est, en général, littéralement reproduit. Le Gouvernement 
paraît ne s'être pas arrêté aux critiques auxquelles le premier 
de ces articles (article 20 de la loi) avait donné lieu dans l'En
quête de 1869 et que nous rappellerons très brièvement pour 

'l6 
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expliquer la légère addition proposée par la Commission du 
Sénat au texte de la loi. 

On avait signalé une sorte de contradiction entre les 
dispositions des articles 20 et 23 de la loi, qui laissent au 
préfet la faculté de prononcer à son gré la maintenue on la 
sortie de l'aliéné, même lorsque la guérison est déclarée 
par les médecins de l'asile, et le texte de l'article 13 qui 
porte que : « Toute personne aliénée placée dans un éta-

Distinetion à faire blissement cessera d'y être retenue aussitôt que les méde
entre les ~lace- cins de l'établissement auront déclaré sur le registre de 
ments doffice , · b 0 d · ·' 
etlesplacements l'établissement que la guerison est o tenue ». n a eJa vu 
dits volontaires, h ' 1 d t' · ' 1 'd t' 
au point de vue que ce reproc e il a p US e por ee, grace a a re ac lOU llOU · 

delasortie. velle de l'article 13 (art. 18 du Projet du Gouvernement et 
art. 24 de la rédaction de la Comm1ssion du Sénat) dans la· 
quelle l'addition des mots « en vertu des arrticles précé
dents >>, indique clairement que les dispositiot~s de cet 
article ne visent que les aliénés placés sur demande des par
ticuliers. 

L'intention du législateur est donc désormais bien 
claire : le fait de la guérison ne rend la sortie obligatoire 
que pour cette dernière catégorie d'aliénés; pour les mala
des placés d'office soit comme indigents, soit à titre d'alié
nés dangereux, il n'en est pas de même. Un rapport ou la 
déclaration du médecin établissant que le résultat du trai
tement est la guérison, n'entraîne pas nécessairement la 
sortie. Le préfet seul peut l'ordonner, et il peut ordonner 
la maintenue; nous avons déjà indiqué précédemment les 
raisons qui expliquent cette différence. 

Le préfet, dans l'article qui nous occupe, comme dans 
l'article suivant, assume seul le droit et la responsabilité de 
prononcer la sortie des aliénés placés d'office. Il la prononce 
ou prononce leur maintenue, sur la lecture du rapport se
mestriel du médecin de l'établissement ou sur la notifica
tion qui lui est faite des déclarations de ce médecin, consi
gnées sur le registre, mais la loi ne lui impose ni ne lui 
assure aucun autre moyen d'information. L'insuffisance det 
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informations et des lumières propres à éclairer les détermi .. 
nations du préfet, était signalée dans l'Enquête de 1869. 

« La sagesse, la prévoyance de cet article, disait le doc
teur Billod, ne sont pas contestables; mais, dans la pratique, 
sur quoi le prefet pourrait-il s'appuyer? Sur la nature de la 
maladie, indiquée dans le rapport; mais il n'a pas qualité 
pour en juger, et, à moins que la guérison ne soit très for-
mellement déclarée par le médecin, comment prendrait-il 
sur lui la responsabilité d'une mise en liberté qui peut avoir 
des dangers et l'exposerait à des réclamations fondées? » 

On faisait remarquer encore dans l'Enquête que les ad-· 
versaires de la loi ont raison lorsqu'ils prétendent que, 
même pour les aliénés internés comme dangereux, la possi
bilité de la sortie ne doit pas être rigoureusement subor
donnée à une déclaration de guérison. 

En fait, il y a des aliénés dont l'état cesse d'être dange .. 
reux, socialement parlant, à mesure qu'il s'aggrave au point 
de vue médical. Cela arrive, par ~xemple, dans les phases 
avancées de la paralysie générale ou de la démence. Plu
sieurs des déposants à l'Enquête de 1869 demandaient, en 
conséquence, que la rédaction de l'article 20 de la loi fùt 
complétée par une disposition qui aurait pour effet d'ad
joindre au médecin de l'établissement une ou plusieurs per
sonnes ayant pour mission de vérifier la situation des ma
lades portés dans les états semestriels, au point de vue de 
l'opportunité de leur sortie ou de la nécessité de leur main· 
tenue à l'asile. 

Difficultés relati
ves à la sortie, 
par ordre du pré
fet, des aliénée 
placés d'office. 

On n'a besoin d'aucune explication pour comprendre Avantage de l'in

comment par la création des Commissions permanentes dé- terven~io? de la 
CommiSSIOn per-

partementales il sera donné satisfaction à cette demande manente dang 
' 1 d"ffi lt · d' • t' ll d , les ordres de en ecartant es 1 1cu es execu IOn auxque es ont onne sortiedonnéspar 

lieu les articles de la loi concernant la sortie des aliénés les préfets. 

placés d'office et particulièrement de ceux qui ont été. in-
ternés par mesure de sûreté publique. 

Nous n'avons donc pas à justifier l'addition, qui a été 
faite par la Commission du Sénat à plusieurs articles de cette 



Section, d'une dispositic'll en vertu de laquelle la déèision du 
préfet doit être rendue après « avoir pris l'avis de la Com
mission permanente des aliénés )) . 

Grâce à cette addition, les prescriptions de l'article 20 
de la loi de 1838 pourront prendre désormais, dans la pra
tique, une place qu'elles n'y ont pas eue jusqu'ici, et on ne 
pourra plus dire qne c'est <<purement un article de luxe ». 

« Depuis 28 ans que j'appartiens an service des aliénés, 
écrivait, dans l'Enquête de 1869, le docteur Calmeil, médecin 
en chef de Charenton, je n'ai jamais vu un malade sortir 
en vertu de l'artiele 20. Tous ceux que j'ai connus, ont été 
mis en liberté et rendus à leurs familles, les uns en vertu 
des articles 13 et 14, les autres en vertu de l'article 23, quel
ques-uns, en très petit nombre, par suite d'un jugement 
rendu en exécution de l'article 29 ; jamais les médecins 
n'ont attendu le rapport semestriel prescrit par l'article 20, 
nou.r provoquer la sortie d'un aliéné guéri. Cet article doit 
être maintenu néanmoins, parce qu'il dtmne à l'adminis
tration, comme aux médecins, l'occasion de confirmer offi
cieJlement deux fois par an la situation des malades placés 
dans lrs asiles d'aliénés. )) 

A.rtl«lle~~t 36 et 37 (art. 24 et. 2:ï de la loi rle Hs:>B. - Art. :m ct 11 
du Projrt tlu l~ouvcrncmcnt). 

La loi de 1838 (art. 24, ~ 2) avait établi que « dans au
cun cas les aliénés ne pourront être conduits avec les con~ 
damnés ou les prévenus, ni déposés dans une prison )) . Le 
Projet du Gouvernement, en reproduisant (art. 30) cette pres
cription, ajoute que: «lorsque pendant l~ voyage de transport 
dans un asile, un arrêt sera indispensable, le malade sera 
déposé dans un hospice ou hôpital civil, ou à défaut dans 
une hôtellerie ou un local loué à cet effet )) . 

Le Projet ne reproduit pas l'obligation imposée par la 
loi de 1838 aux hos-pièes et hôpitaux civils de recevoir pro
visoirement les aliénés dont le placement est ordonné d'of-
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fiee. Il se borne à régler, ou plutôt à limiter (dans l'art. 31), 
la durée du séjour qu'ils pourront y faire, soit qu'ils y 
soient déposés pendant leur transfèrement, soit qu'ils y 
soient mis en observation. 

Voici en quels termes la disposition proposée sur ce 
point par le Gouvernement est motivée dans l'Exposé des 
motifs ministériel : 

« La dernière modification importante relative aux pla· Disposition ayant 

cements ordonnés d'office porte sur l'article 31, et a pour f~~~~d~~\ed~e:;~ 
but de restreindre le temps pendant lequel les aliénés pour· pendant lequel 

les aliénés pour
ront être retenus en observation dans des hospices ou hô pi· ront être retenus 

en observation taux provisoires.Ils s'y tnmvent dans des conditions nota- dans des hospi· 

blement inférieures à celles qui leur sont faites dans les ces ou hôpitaux. 

asiles ou quartiers spéciaux, où tout est combiné en vue 
d'une médication appropriée à leur état. 

Q: Le motif qui, dans la pratique, entraînait ce stage 
indûment prolongé dans les hospices ordinaires était une 
raison d'économie; on diminuait les frais de tran~fèrement 
en attend.ant qu'il y eût plusieurs malades à conduire à 
l'asile. 

« Nous pensons que les considérations de cette valeur 
doivent fléchir devant l'intérêt d'humanité qui est ici en jeu, 
et nous vous proposons de fixer à une durée maxima de 
quinze jours le délai pendant lequel l'aliéné pourra être 
maintenu en état d'observation dans un établissement qui 
ne sera pas spécialement consacré au traitement des affec
tions mentales. 

« Il faut toutefois faire la part des cas de force majeure; 
mais il n'appartiendra qu'au préfet de les apprécier et d'au
toriser, par une décision qui devra être motivée, le main
tien dn malade à l'hospice pendant plus de quinze jours. )) 

La Commission du Sénat a rendu justice au sentiment 
dont le Gouvernement s'est inspiré en restreignant dans 
d'étroites limites la durée du temps pendant lequel des 
malades aliénés peuvent être tenus en observation dans 
de8 hôpitaux ou hospices civils ordinaires. Ce n'sst, toute-



- 208•-

fois, qu'après avoir longtemps hésité qu'elle a accepté, avec 
·quelques modifications, d'abord la consécration en prinM 
cipe de la mise en observation des aliénés, dans des locaux 
autres que les établissements spéciaux créés par la loi, et, 
ensuite, la disposition qui fixe à quinze jours le maximum 
du temps d'observation, en permettant d'étendre cette durée 
par une autorisation spéciale et motivée du préfet. 

De la. :mise en ob- Nous écartons la question de savoir si les aliénés peuM 
serTatfond des vent être traités dans les hôpitaux ou hospices ordinaires; 
aliénés et e leur . , . , . • 
mise. ~n dépôt l'expérience, avant la lm, lavait resolue par la négative; ma1s 
prov1s01re dans d . d ''l t •t · b t' les hôpitaux ou mt-on a mettre qu 1 s peuven y e re m1s en o serva wn, 
hospices. et, sous prétexte d'observation, laissés en dépôt pendant un 

temps indéterminé ? 
L'expérience a répondu encore négativement à cette 

question; elle a condamné la pratique de ces placements en 
observation ou en dépôt provisoire, que les termes de l'ar
ticle 24 de la loi de 1838 ont permis et dont on voit~ dans 
l'Enquête de 1869 (1 ), certains préfets faisant une applica
tion journalière aux placements d'office, et la vantant 
comme un expédient excellent, suivant eux, pour les 

finances départementales. 
Pour donner une idée des inconvénients de ces pratiM 

ques dont la tolérance s'est perpétuée jusqu'à ce jour, nous 
n,invoquerons pas le témoignage des médecins d'asile qui 
les réprouvent. Voici les aveux de l'administration à ce su
jet. Dans une circulaire du 6 juin 18!54 (2), le Ministre de 
l'Intérieur déclarait qu'il y a « peu d'établissements hospiM 
taliers pourvus de locaux sains et convenables, conforméM 
ment aux prescriptions des circulaires antérieures ». 

«D'une part, disait-il, les aliénés sont généralement pla· 
cés dans des cabanons étroits, malpropres et malsains, loin des 
secours et de la surveillance qu'exige leur triste position ... » 

« D'autre part, les aliénés sont gardés, pendant des mois 
entiers, dans les hospices, sans soins et sans traitement. » 

(1} Voit Hoa 41, p. :ldt.., 
(2) Voir Rote 42, p. xcvn. 
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L'~dministrati~n- possède, dans les rapports des inspec-
teurs genéraux, an teneurs à la date récente où le contrôle des 
établ~ssements d'aliénés par l'inspection générale a cessé de Rapport des ins

fonctwnner, les preuves que ce tableau tracé par elle il y a pecteur
8 

géné-' raux sur le mau-

trente ans, ne serait pas trop chargé aujourd'hui. Dans le -vais état des to-

gTand R t bl' · 1878 . caux et la f&appor pu le en ' on ht (p. !57) que « l'usage qui cheuse situation 

ne s'est q et ' ' l' ' d 1 ' des aliénés mis 
. , '' U rop genera ISe e p acer dans les hôpitaUX les en observation 

alienes en observation, se maintient avec tous ses inconvé- ouendé~ôt dans . . . , • les hosp1ces ou 

ments qm subsistent encore aujourd'hui ». hôpitaux. 

Les auteurs de ce Rapport, rappelant la circulaire du 
du 6 juin 18:54, ajoutent : << Cette circulaire a été sans 
résultat; les locaux sont de plus en plus mauvais et les 
malades y sont toujours aussi délaissés, pendant des mois 
quelquefois des années, malgré une dernière circulaire d~ 
1!5 janvier 1866, qui limite à quinze jours au plus la durée 
de cette période de mise en observation. » 

<< Ce n'est guère, disent enfin MM. Constans, Lunier et 
Dumesnil, que par l'état misérable dans lequel nous trou
vons quelques aliénés, pendant nos inspections des asiles 
et les explication~ qui nous en sont alors fournies, qu~ 
nous avons connaissance de ces faits ; nous avons souvent 
regretté de n'avoir pas mission officielle de visiter ces cel
lules des hospices ou hôpitaux et d'adresser aux adminis
trations hospitalières les observations qu'auraient motivées 
nos constatations. » 

Non seulement ces locaux et ce régime, qui rappellent 
les temps antérieurs à la loi de 1838, sont soustraits à la sur· 
veillance du service d~s aliénés, aux regards des l'inspec
teurs généraux, comme à ceux des visiteurs de l'article 4 de 
la loi, mais il n'y est tenu aucun registre spécial aux aliénés 

S'il a été possible jusqu'ici, en dépit des circulaires mi~ 
nistérielles, d'accommoder avec le texte de la loi de 1838 un 
régime aussi contraire à l'esprit de cette loi, aussi funeste 
aux aliénés, est-il possible d'en tolérer le maintien dans une 
loi nouvelle? Enfin, la disposition proposée par le Gouver
nement est-elle suffisante pour mettre fin à ces. abus enraM 
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Dispo~itions pro- cinés? Cette disposition n'est pas autre chose après tout 
posées par le • . , . ' , Gouvern~ment que la reproductwn dans la 101 dune prescnption inutile-
~~:e;~a::~e ~: ment inscrite jusqu'ici dans des arrêtés ministériels ; elle 
en_ dépôt des ne vise que la durée du sé). onr dans les locaux de de' po· t 
ahénés dans les ' 
h?pitauxou bos- ou d'observation; elle n'ajoute rien, ni pour l'installation 
pJCes. · 1 · d 1 de ces locaux, m pour es soms ont es malades doivent 

y être l'objet, ni pour leur surveillance. 
La Commission du Sénat n'était que trop fondée, ne 

pouvant se contenter des termes de l'article 31 du Projet du 
Gouvernement, à proposer l'adoption du vœu émis par 
M. l'inspecteur général Constans, a savoir : « que le séjour 

Proposition ten- en observation, dans un hôpital ou hospice ordinaire, d'un 
dant à l'intt!r- l d ' ' · d' 1· ' t" l · d" dictiondelamise ma a e presume attemt a 1ena 10n menta e, est mter It; 
en o~se~vation que dès que les symptômes sur lesquels la présomption 
des ahenes dans ~s h_ôpitaux ou a pu s'établir, sont constatés, le malade doit être trans-

ospices. féré dans un établissement spéc,ial d'aliénés où, en vertu 
de la loi nouvelle, se trouvent les véritables quartiers 
d'observation; qu'une pro1ongation du séjour ne peut être, 
sous peiue d'amende ou d'emprisonnement, tolérée par le 
chef responsable de l'établissement hospitalier, qu'autant 
qu'un état de maladie ne permettant pas le transfèrement, la 
rigueur de la saison ou une autre cause de force majeure 
dûment constatée, y feraient obstacle. >> 

La Commission a dû écarter cette solution, la meilleure 
en principe, à cause des difficultés qu'elle aurait fait naitre 
dans des situations dont on est obligé de tenir compte. 
Il y a un assez grand nombre de départements qui 

.nconvénients de n'ont pas d'asile public, ni d'asile privé faisant fonctjon 
cette interdic- b tion. d'asile public ; il y a, en plus grand nom re encore, 

des chefs-lieux judiciaires, où les expertises médico-lé
gales dont la justice peut avoir besoin, ne sont pos
sibles que dans les conditions, en général, très défavo
rables -de la prison, à moins d'un transfert du dé
tenu ou de l'accusé dans un asile d'aliénés, transfert 
dont le moindre défaut est d'être contraire à la loi, ce 
qui n'empêche pas qu'il soit suuvent pratiqué. Nous 

- ~ou -

examinero~.s plus l~in, avec les détails qu'elle comporte, 
cette dermere questwn, qui a pris une véritable impor
tance .. Nous nous bornons à noter ici l'argument qu'elle 
fourmt en faveur de la création à la portée de la justice, de 
locaux convenablement disposés pour l'observation de l'état 
mental des prévenus ou accusés présumés aliénés. 

~n tenant compte ainsi de tous les faits et de tous les 
besm~s, la Commi~sion du Sénat a dû, au lieu de la sup
presswn des quartiers ou locaux d'observation rechercher 
com_me l'a f~it le _législateur belge (1), les mo;ens d'établi; 
ce~ mstallah?ns dans des corrditions d'hygiène et de sur-
veillance qm ont manqué jusqu'à ce jour. · 
. Ce~ condilions seraient difficiles et souvent impossibles 
a obtemr sans la ressource que doit ofrrir désormais dans 
chaque d.éparlement, l'existence d'une Commission s;éciale 
de. controle permanent. Gràce à cette Commission, an con
tra~re, l~s moyen~ de surveillance ne font défaut nulle part 
et Il dev1e11t possible au préfet d'autoriser, en connaissance 
de cause, la prolongation ùu séjour d'un aliéné même au 
delà de quinze jours, dans un quartier d'observ~tion. 

Tels sont les motifs pour lesquels la Commission du Sé
nat propose d'ajouter à l'article 30 du Projet du Gouvernement 
(article :36 de la Commissinn) les dispositions suivantes : 

• <( Dans tout. ch~f-~i.eu,judiciaire où il n'existe pas d'éta-
bhss~men,~ ?ubl:c d ahenes, n~ d'établissement privé faisant 
fonctiOn a etablissement pubhc, l'hospice ou hôpital civil 
est tenu. ~e recevoir provisoirement, dans un quartier ou 
local s.pecml, les pe~sonnes présumées aliénées qui lui sont 
en:voyees en vertu d'un ordre de l'administration, soit avant, 
s?It_-. pendant le~r transfè~ement. dans un asile d'aliénés, 
ams~ que les ~revenus, o~ .mculpes, présumés aliénés, qui 
seraient soumis, par demswn de la justice à une expe t" 

· d" 1· 
1 

' r 1se 
me 1co- èga e. 

(l) La loi belge consacre un chapitre (chap. m) aux asiles pro · · p;t~sage ct au transport des aliénés indigents. (Voir Annexes II• VlS~~rcs ou de 
N• t:,? ' par lC, p. f1 ~l) 

~~ 

Proposition de la 
Commission d11 
Sénat tendant à 
améliorer ies 
conditions de la 
mise en obser
vation ou en dé· 
pôt des aliénéi 
dans les hôpi
pitaux ou hos
pices. 
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c1 L'installation elle fonctionnement de ces quartiers ou 
locaux sont réglés par des arrêtés préfectoraux, sur l'avis . 
de la C0mmission permanente des aliénés. 

cc Ils sont placés sous la surveillance de cette Commis-
SIOn. 

<< Les frais d'installation et d'entretien des locaux de pas
sage ou de dépôt des aliénés et des loc.aux ou quartiers 
d'observation sont à la charge des communes. )) 

Au deuxième paragraphe de l'article 37 (art. 31 du 
Projet du Gouvernement), la Commission propose d'ajouter 
« que la décision du préfet autorisant un séjour de plus de 
quinze jours clans les locaux précités, sera prise sur l'avis 
de la Commission permanente des aliénés. >> 

SECTION III 

Des condamnés devenu.s aliénés; des aliénés clits crimi
nels~· cles inculpés présumés aliénés et sournis à une 
e.rperUse médico·légale. 

Cette Section du Titre .II est une des innovations princi
pales du Projet de loi. Le Gouvernement avait en vue deux 
objets : 

f• Consacrer par une disposition légale l'existence de 
quartiers spéciaux, annexés aux maisons centrales, quartiers 
dont un type existe à Gaillon, ct qui sont destinés à recevoir, 
après enquête, en vertu d'une décision ministérielle, les 
condamnés devenus aliénés pendant qu'ils subissent leur 
peme; 

2° Décider, en priucipe, la création aux frais de l'État 
d'un asile, ou de plusieurs asiles spéciaux destinés, comme 
en Angleterre et dans plusieurs États d'Amérique, aux alié
nés dits ctiminels. 

• 

• 
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Sur ces deux points, la loi de 1838 oflre une lacune 
avérée et le Gouvernement, en proposant de ]a combler, a 
voulu satisfaire à des réclamations souvent faites. 

La Commission du Sénat a dû ajouter une troisième 
question à cette partie du programme de la revision de 
la loi de 1838 : la question des mesures qu'il y a lieu de 
prendre à l'égard des inculpés présumés aliénés, sur l'état 
mental desquels une expertise médico-légale est réclamée 
par la justice. L'expérience a mis à nu, encore sur ce point, 
l'insuffisance de la loi, et une enquête ordonnée, sur la de
manrle de la Commis~;ion, par M. le Ministre de l'Intérieur et 
par M. le Garde des Sceaux, a démontré la nécessité de 
prendre des dispositions qui trouvent ici leur place. C'est 
pourquoi la troisième Section du Titre II, qui comprend 
deux objets dans le Projet de loi : les condamnés devenus 
aliénés et les a'·iénés dits C'timinels, en contient un troi
sième dans la rédactlon de la Commission : les inculpés 
présumés aUénés et soumù; à une expertise médico-légale. 

A.Ptl«~le 38 (art. 32 du Projet du Gouvernement~ . 

Les deux principales qm~stions de cette partie du 
Projet du Gouvernement, traitées depuis longtemps en An
gleterre, sont nouvelles pour le législateur français. Elles 
intéressent à un haut degré l'ordre public et la sûreté des 
personnes, et nous avjons le devoir d'examiner avec d'autant 
plus de soin les solutions propo~ées, que l'Exposé des motifs 
ministériel était plus sobre d'explications. 

Sur la question des condamnés devenùs aliénés pendant 
leur détention, qui fait l'objet de l'article 32 du Projet 
de loi ~art. 38 de la Commission) , le Ministre rappelle 
que le Gouvernement a créé en 1876, à Gaillon, un Quar· 
tier spécial annexé à la Maison centrale et dans lequel sont 

~ transférés, en vertu d'une décision ministérielle, après en
quête, les condamnés devenus aliénés; il se borne à ajouter 

' 

Disposition du Pro
jet du Gouverne
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a: qu'il convient, à son avis, de consacrer par une disposition 
légale, le fonctionnement de ces quartiers spéciaux dont 
l'utilité, dit-il, est incontestable. »Il n'est pas donné d'autres 
explications sur l'article 32 du Projet, qui est ainsi conçu: 

<< Les condamnés à des peines afflictives et infamantes 
qni deviennent aliénés pendant qu'ils subissent leur peine, 
sont conduits dans des quartiers spéciaux d'aliénés, annexés 
à des établissements pénitentiaires, et y sont retenus jusqu'a 
leur guérison, ou jusqu'à l'expiration de leur peine. )) 

La Commission du Sénat avait le devoir d'étudier 
dans son principe, dans son fonctionnement actuel et 
dans ses résultats acquis, la création administrative de 
Gaillon, à laquelle il s'agit de donner une consécration 
légale et les développements qu'elle peut comporter. 

Il n'est pas difficile d'expliquer la lacune signalée 
dans la loi de 1838, relativement aux condamnés qui devien· 

Lacune de Ia loi nent aliénés. Dans les conditions où le législateur rencon-
de 1838 relative- t · t 1 1" • ' ' · 1 f • d d 
ment aux con- rai es a wnes en genera ' en ermes en gran nombre -ans 
:~~~:~devenus les prisons, sa première préoccupation a clù ètre de procurer 

à ces malheureux un traitement séparé de celui des condam· 
nés détenus en vertu de la loi pénale. Dans la confusion qui 
avait régné jusqu8-là, l'attention n'av;]it pas été éveillée sur 
la nécessité de prendre des mesures particulières lorsque 
les condamnés eux-mêmes sont reconnus aliénés ou qu'ils 
le deviennent clans les prisons où ils subissent leur peine. 

Après le vote de la loi, les statistiq11es n'ont pas tardé 
à faire ressortir la proportion (1) considérable d'aliénés que 
présente la population des prisons. 

Nous n'avons pas à nous prononcer sur les explica
tions t2) produites à l'occasion de ce fait, encore moins sur les 

(1) Voir Note 43, p. XCVIII. 

(2) On a exagéré l'influence du régime des prisons et des différents 
systèmes d'emprisonnement sur la production de l'aliénation mentale chez 
les détenus. Cette influence ne saurait être absolument niée; elle peut être 
plus ou moins marquée suivant les pays, les races ct les systèmes. On l'a 
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doctrines professées au sujet des affinités (1) entre la folie et le 
crime. Nous avons à retenir seulement deux points qui res
sortent des constatations les mieux faites en France et à l'é
tranger, à savoir : 1 o que parmi les condamnés, considérés 
comme étant devenus fous pendant la durée de leur peine, 
il y a une proportion notable d'individus qui simulent h 
folie ou l'épilepsie, et 2°qu'il y a une proportion, encore plus 
forte, de condamnés maintenus dans les prisons par suite 
d'erreurs dues à ce que la justice, sans prendre l'avis des 
médecins ou contrairement à cet avis, a frappé des indivi
dus dont l'état mental, plus ou moins régulier, lorsqu'ils 
ont comparu devant elle, ne l'était pas au moment du crime 
et a cessé de l'être après la condamnation. 

A mesure que ces faits ont été mis en lumièreJ la 
nécessité n'a pas tardé à s'imposer de soumettre aux moyens coup ~'œil sur les 

1 l . l 1838 ' bl' l 1'' • pratiques de de traitement que a 01 ce . a eta IS pour es a 1enes, l'administration 

d l ' d 1 'd · d · t dans le traite-CeUX es conc amnes ont es me emns es pnsons on ment des con-

constaté l'état d'aliénation. damn~~ recon-
' ' nus ah!lnés •. 
D'abord on n'a pas songé à prendre d'autre mesure à · 

l'égard de ces détenus aliénés, que celle de leur transfè-
rement dans un asile voisin, où ils étaient placés et entre-
tenus aux frais de l'État et traités dans les mêmes condi-
tions que les aliénés ordinaires. 

Ces placements, opérés sous l'autorité des préfets, ont 
eu lieu longtemps sans aucun contrôle de l'autorité cen
trale. La première manifestation, de la part de celle-ci, d'un 
désir d'en être informée, se trouve dan~ une circulaire du 
7 décembre 1864 dans laquelle on lit : <t Que si les avis de 
placement des aliénés libres ne doivent plus être adressés 
au Ministre de l'Intérieur, cette décision ne saurait être 
applicable aux aliénés condamnés, et qu'il est indispensable 

certainement cxagérèo on qui concome le régime cellulaire, et surtout avec 
les mitigations apportées en Franco à ce régime, dans l'application de la loi 
du:> juin 1875. 

(l) Voir Note 44, p. xcvm. 
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que l'Administration soit toujours informée des lieux où sont 
placés les condamués. >> 

Une circulaire du 28 février 1867 accordait encore aux 
préfets toute latitude pour statuer promptement sur la des
tination à donner aux condamnés aliénés. Une seule condi· 
tion leur était imposée, celle de rendre compte des mesures 
prises à leur égard. 

L'Administration supérieure fut contrainte cependant 
d'ouvrir les yeux sur les inconvénients de cette absence de 
contrôle de sa part. 

L'examen des états de dépense trimestriels permit de 
constater, par exemple, que des prévenus et des accusés 
étaient séquestrés comme ayant donné des signes d'aliéna
tion avant leur jugement; que, d'autre part, des condamnés 
étaient envoyés dans les asiles peu de jours après leur con
damna~ion, « ce qui, suivant la r~marque (1) du Ministre, 
porte a supposer qu'ils ne jozâssaient pas de la plénitude 
de leurs fa~;ultés rnentales lorsqu'ils ont compctJ'U elevant 
les· tribunaux>>; d'autres étaient déjà sortis de l'asile au 
moment de leur libération et sans qu'on indiquât ~'ils 
étaient guéris, ou comment il se faisait qu'on les eût ren· 
voyés à l'époque où l'État cessait de payer leurs frais d'en
tretien. 

On sentit ainsi la nécessité de porter la lumière la 
régularité et le contrôle dans cette partie si manifeste~ent 
défecLueuse du service pénitentiaire et, par une circulaire 
du io février 1868, le Ministre de l'Intérieur prescrivit de 
consigner dans les bordereaux trimestriels~ dressés pour le 
remboursement des frais dus par son administration des . , ' 
r~nsmgnerr;~nts etendus sur ,les antécédents, la position 
penale et l etat mental des prevenus ou condamnés aliénés. 
A_ l'aioe de ces renseignements~ fournis. d'uue part, par les 
directeurs des prisons, d'autre part, par les médecins et les 

-----~ ------ ------ ---------- ------

(11 Circulaire du 1S féuicr 1e!6R, 

.. 

comptables des asiles, il devait être établi, dans les bureaux 
du Ministère de l'Intérieur, un contrôle général des condam· 
nés, prévenus, etc., existant dans les asiles d'aliénés. 

Le résultat de cette mesure fut d'apprendre à l'admi
nistration (1) que le . maintien des condamnés reconnus 
aliénés dans les maisons centrales et, d'autre part, leur pla
cement dans les asiles ordinaires offrent, à· des points de 
vue différents, des inconvénients également graves. Elle 
fut conduite ainsi à s'occuper de la création, instamment 
réclamée par l'inspecteur général (2) Parchappe, de quartiers cr~atio1~ ~~ lJuac-

l, ·1 ' · 1 d ' . d' œ tler d ahenés de ou c as1 es speciaux pour es con amnes attemts auec- la maison de 

tions mentales. La création du Quartierr d'aliénés de la Gaillon. 

Maison centrale de Gaillon fut décidée en 1869. « Ce quar-
tier, était-il dit (3J dans le rapport du directeur de l'admi-
nistration pénitentiaire pour 1871, pourra être occupé dans 
le courant de 1874 ou le commencement de 187!5. Un 
second quartier pour les hommes, un autre pour les femmes 
seront probablement encore nécessaires. >> 

Le Quartier a été occupé (4) à partir du 17 mai 1876. 
L'article premier du règlement (ti), en date du 19 février pré· 
cédent, qui en a déterminé le régime intérieur, porte : 

(( Le quartier fait partie intégrante de l'établissement 
pénitentiaire de Gaillon. Il est spécialement réservé aux 
hommes condamnés à plus d'un an, atteints d'aliénation 
mentale. Les hommes condamnés à plus d'un an, atteints 
d'épilepsie, peuvent également y être placés, bien qu'ils ne 
soient pas aliéné~. 

(( Aucun détenu ne peut être admis dans ·ce quartier, 
·ni après admission en être extrait, avant sa libération, qu'en . 
vertu d'une décision ministérielle. » 

tl) Voir Statistique des prisons, année 18i l. (Rapport de 1\f .• Taillant, 
p. 34.) 

('2.) Rapport sur la statistique médicale des maisons centrnles, pour la 
période 1856 à 1860. 

(3) Statistique des prisons, ponr 18i1, p. 31. 
(4) Id., pour 18io, p. 66. 
(5) Id., pour 1876, p. 412 el suiv . 
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Le règlement porte encore : 

« Art. 3. - Dans le cas où la guérison n'aurait pu 
être obtenue à l'époque de la libération, l'aliéné est, en 
vertu de la décision ministérielle, prise sur les propositions 
transmises par le préfet, deux mois au moins avant la date 
de la libération, soit mis en liberté, soit remis à sa famille 

' 
ou à une personne, ou institution charitable qui auront of-
fert de s'en charger; soit transféré, aux frais de qui de droit, 
dans l'asile du département auquel il appartient par son 
domicile du secours. 

«Art. 4. -Le quartier d'aliénés est placé sous l'autorité 
du directeur de la maison centrale, de la même manière que 
les autres parties de l'établissement pénitentiaire, sauf les 
modifications résultant des articles 6, 12, 14, 10, 17 et 
f\:} •• 

Voici ces modifications : 

« Art. 6. - En cas de dissidence entre le directeur et 
le médecin sur l'opportunité de mesures exigeant leur con
cours réciproque, les choses demeurent en l'état et le direc
teur en réfère immédiatement au préfet qui adresse ses pro
positions au Ministre. 

« Art. 12. - Le régime disciplinaire des maisons 
centrales est applicable au quartier spéciat sauf pour les 
condamnés aliénés_, le droit réservé au directeur d'ad
mettre dans la cantine, sur la proposition du médecin, des 
aliments ou objets pris en dehors de la nomenclature régle
mentaire; d'autoriser la vente du tabac; l'ol:ligation de 
~n'infliger que des punitions réglementaires; de n'admettre 
même les membres de la famille à visiter un condamné 
aliéné qu'après l'avis du médecin; l'interdiction d'imposer 
une tâche de travail; l'admission aux offices religieux des 
seuls aliénés et épileptiques autorisés par le médecin ; l'ap
plication des détenus à des travaux industriels ou agricoles 
d'après la constatai.ion par le médecin de la force et de 
l'aptitude de chacun d'entre eux. >> 

- '!17 - N" 157 

Le 31 décembre Hn6, le Quartier avait reçu 74 malades 
dont 38 aliénés et 37 épileptiques et d'a.près le compte 
rendu (1) officiel, la part des erreurs de la justice et le 
nombre des simulateurs étaient considérables dans ce pre
mier contingent; il est dit, en effet, que sur les 38 alié
nés, 10 étaient présumés aliénés anté1·ieurement à leur 
dernière condamnation, et, chez 3 autres, le délire s'était 
manifesté très peu de temps après. Sur les 37 épileptiques, 
12 furent convaincus 12) de simulation, et, en cons~quence, 
réintégrés dans la détention commune. 

Au moment de la création du Quartier de Gaillon, les 
données manquaient à (3) l'Administration pour évaluer, 
même approximativement, le nombre des condamnés alié
nés ou épileptiques qui pourraient y être transférés. C'est 
pourquoi la première circulaire ministérielle concernant les 
placements à y effectuer, qui est datée (4) du 8 juin 1875, 
ne fut adressée qu'aux préfets des départements situés 
à proximité de Gaillon. Dans ce document, les préfets étaient 
invités, toutes les fois qu'un cas d'aliénation mentalè ou 
d'épilepsie se produirait dans un établissement péniten
tiaire du département, chez un individll qui, par la.nature 
de sa peine, appartient ù la population réglementaire des 
maisons centrales, à en informer le Ministre, en lui adres· 
sant un rapport médical contenant des indications détaillées 
et précises sur lo. 111arche et le caractère de la maladie, con
formément à un cadre (0) annexé à la circulaire d'ensemble 
du 20 mars 1863. 

Le Ministre se résr.rvait de décider au vu de ces rensei
gnements, et suivant le nombre de places disponibles, s'jl 
y aurait lieu d'ordonner le transfèrement à Gaillon on de 
laisser ;:m préfet le soin de pourvoir autrement. 

(!) Statistique des prisons, année 1876, p. t\7. 
(2) Voir Note 45, p. c. 
(3i Stati~tique des prison<;, année 1877 (circulaire du 6 février, p. 421). 
(4) Id., année 1876, p. 4:>2. 
(!',) Voir à la Note 50, p, c1v et cvu, le texte de ce documenL. 

Nu 157 



Population du 
quartier d'alié
nés ct ù'épilepti-· 
que' clt) Gaillon. 

Une nouvelle circulaire, datée du 8 février 1877 fut 
' envoyée à l.ous les préfets en vue d'élargir les bases du 

recrutement de la population du Quartier dont l'étnndue 
comporte l'admission d'environ J 20 détenus. 

« Aujourd'hui, dis:1it le 'Ministre, il y a lieu de présu
mer que le quartier spécial suftlra pour tous les aliénés ct 
épileptiques, si l'on a soin de n'y admettre ni les condam~ 
nés simplement atteints cle dt~mence sénile, ni les aliénés 
ou épileptiques parvenus ù un ,·,ge trop ;.tvancé ou dont la 
situation ne semblerait pas u1l'rir de dwuce de guérison, ni 
reux enfin dont le maintien dans les maisons centrales ne 
présente pas de dangers pour l'ordre et la discipline. )) 

Malgré les conditions de plus large accès résultant des 
dernières inslnwtions ministérielles, l'effectif (1) du Quartier 

(1) Lo total des journées tlc présence a fait ressortir une population 
moyenne d~ 4g indiYiclus en lb77 et do 74 en 1878. 

D'après l0s rclcYés officiels transmis à la Commission par ~f. le directeur 
de l'administration pénitentiaire, le nombre des malades h·aités a été : 

En 1877 rie R~ dont 5g aliénéR ct 2:l épi~cptirpll'". 
- 1878 - lOO 77 2:3 
. ·- 18i!J - 1 ûi~ 82 2:1 
- 1880- g2 ,;; 17 
- 1881 - 0!1 77 '2~ 

- 18R1 - HR i4 '.'1 

Le tableau suiYnnl présente la situation complète pendant le premier 
semestre de 1883: · 
Population du Quartier au 3l_décomb.re 188~. \Aliénés ..... 

(Contenance du Quaï·llcr, 120l. /Epileptiques .. 

Entrées pend an l l c premier semestre 1883 . .J ·~1i_énés_. · · · · 
u~plleptlqllOS .. 

48} 12 . . . . 60 

:~f .... 24 

Total. . . . . . . . . . . Si 
1 p 1. . 1 Aliénés. . . . . ·21 \ 
1 ar 1 eces . . . . . . . l E. .1 1. 0· _\ . • . . 2 . 
r \ "pl Cp lC[UeS. . . 
., G.' • • ~Aliénés. . . . . t j' 11 rac1es ......... E. .1 t' 

0 
..•. 

. 'pl ep 1qucs .. 
f,; t' , p 1'1 . . f Aliénés. . . . . 0 ( _ .> 
.. oris •. ·~. ar l)Cratwu .... 'tÉpileptiques .. &)" ••• ,) •••• 14 

1~ p f' . . Î Aliénés. . . . . G ( \ 
ar trans c•rc1r eni . ·1_ Épileptiques. . 0 ) . . . . 6 

'\ ,. 1 fA.liénés ..... 0( ) 
\ Simu atours ...... tÉpileptiqucs. . 0 5 . . . . 0 

R t 30 · · o
8

9 f Aliénés ..... 49) 
es e au Jlll11 1" ·'· · · · · · · · t Épileptiques .. 21 j · · · · · · · 70 
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spécial, qui s'est sensiblement accru en 1878 et 1879, n'a 
jamais atteint les chiffres prévus lors de sa création. 

Ce résultat peut s'expliquer par l'attention plus. grande 
avec laquelle on écarte les condamnés qui simulent la 
folie ou l'épilepsie, les cas de démence sénile (qui ne figu
rent plus sur les tableaux depuis 1878), et les autres con· 
damnés aliénés ou épileptiques qui peuvent être sans in
convénient maintenus dans les conditions ordinaires du 
régime de la réclusion ou de la détention. Ces détails 
méritaient d'être relevés parce qu'ils servent à donner 
la mesure des besoins réels auxquels doit répondre la créa
tion projetée de nouveaux quartiers d'aliénés à annexer 
aux maisons centrales.. 

En fait, comme on vient de le voir, le Quartier de Gaillon 
n'a jamais été rempli etTon peut dire que plus de 40 places 
y sont habituellement vides. Pour nous rendre compte de ce 
fait, nous avons recherché d'abord quel est le nombre de con· 
damnés aliénés ou épileptiques (1) qui sont maintenuH dans 
les maisons centrales ou les pénitentiers agricoles en sus du 
personnel du Quartier spécial de Gaillon. D'après la statis
tique officielle pour l'année 1878, on avait traité, dans le 
cours de cette année, dans les établissements pénitentiaires 
qui viennent d'être nommés, 171 condamnés des deux caté
gories qui fournissent l'effectif de Gaillon, à savoir: 112 épi
lepfiques non aliénés (dont 102 hommes et 10 femmes) et 
:59 aliAnés (dont 39 hommes et 20 femmes). Au 31 décem
bre 1878, on y comptait n3 épileptiques non aliénés (47 
hommes et 6 femmes), et 14 aliénés 113 hommes et 1 femme). 

L'effectif des aliénés proprement dits présentait les détails suivants : 
En 1878, sur 77 individus aliénés on comptait 36 cas de lypémanie, dont 7 

de lypémanie générale, et 29 de lypémanie par·tielle; 18 cas de démence 
f'imp,le, 9 cas de i:~lü~ par~lytiquc, 9 c~s de manie, 1 seul aliéné épileptique. 

En 1879 (dermere annee dont les resultats sont publiés), sur 8tJ aliénés 011 
compte : 80 cas de lypémanie, 10 cas de démence simple, \l de folie paralv-
tique, 14 de manie, 4 aliénés épileptiques. · 

(1) Note 46, p. CI. 
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On peut ajouter à ces nombres _7 condam~és , dans ~m, état 
de maladie mentale plus ou moms marquee, a savOir 2 cas 
de suicide consommé et !1 tentatives de suicide chez les 
hommes, plus 1 cas de suicide consommé par une femme 
qui s'était précipitée par une fenêtre. . .. 

L'année 1879 a présente, dans les memes conditiOns, 
76 épileptiques non aliénés (69 hommes et 7 femmes) et 
nO aliénes (:3:5 hommes et 10 femmes) ; plus 0 suicides des 
deux sexes. Total 13i condamnés épileptiques ou aliénés 
maintenus, malgré leur maladie, dans les conditions ordi
naires du régime pénitentiaire. 

Il y a lieu d'admettre que ces chiffres ne seront pas sen
sibl emenL modifiés par les relevés oft1ciels qui pourront être 
ultérieurement publiés. Il en résulte que, sur les 18.000 con· 
damnés (1) environ, qui forment la population des maisons 
centrales et des pénitenciers agricoles, le nombre des indi
vidus, parmi lesquels doit se recruter l'effectif spécial du 
quartier de Gaillon ou des autres établissements spéciaux à 
créer, ne s'élève pas à 200. 

Inutilité ùr la On est donc fondé à conclure que le Quartier spécial 
r.réarion de n_ou- de G·üllon IJeut dans ses proportions actuelles répondre aux 
veaux quartiers < ' • • • , • ' , 
spéciaux pour nécessités en vue desquelles Il a ete cree pour les condamnes 
les condamnés · 1 1 1 · t · 
aliénés ou épi- du sexe masculm, et que a seu e acune qm res e a 
lepliques 1?u combler et qui puisse être visée dans la loj , est celle 
~exe m.1scu m. 

Nécessité d: crée.r qui résulte de J'abSellC\3 d'un Quartier Spécial pour les 
un quartlel· spe- , . . . · ' ' 1 d'· 
cial pour les femmes condamnees, epileptiques ou alienees. e peu 1m-
~~~1:::s, .~~i~~ portance numérique de l'effeotif en vue duquel la création 
nées ouépilepti- de cet établissement est réclamée et a été projetée par l'ad-ques. 

ministration, dès 1869, ne diminue pas la valeur des raisons 
qui ont fait admettre par le Gouvernement la nécessité de 
cette création. 

Il y aurait encore à examiner si ~a situa;i~n géographiqu.e 
du Quartier de Gaillon n'a pas des mconvements auxquels Il 
conviendrait d'obvier par l'étahlissement d'un quartier analo-

(1) Voir Notes 46, p. cr; 48, p. cm, eL 49, p. crv. 

• 
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gue dans un de nos départements d'!l Midi. L'administration 
étant dans la 'meilleure situation possible pour répondre à 
cette question, la solution peut lui en être réservée. 

Il restait à la Commission du Sénat à examiner sur 
place le fonctionnement actuel de l'établissement dont le 
Gouvernement veut faire consacrer le principe par la loi et 
à voir s'il répond aux besoins en vue desquels il a été créé. 
Elle a visité, dans ces vues, le '18 février 1884, le Quar
tier spécial de Gaillon. 

Les conditions satisfaisantes de l'installation (1) géné
rale, l'ordre intérieur, la bonne tenue des malade3 et du 
personnel auquel ils sont confiés, ne pouvaient pas pallier 
le désaccord que nous avons constaté entre la composition 
réglementaire et effective de la population du Quartier spé
cial et les termes de l'article 32 du Projet du Gouvernement 
qui a pour objet de régler cette composition. 

L'article 32 du Projet du Gouvernement n'admet que 
les condamnés devenus aliénés ; le Quartier de Gaillon 
contient, depuis sa création, une section entière affectée 
à des condamnés épileptiques non aliénés (~). 

L'artiele 32 vise uniquement les condamnés à des 
peines affiictives et infamantes, tandis qu'en fait et d'après 
les termes exprès de l'article premier. de son règlement, le 
Quartier a été ouvert à tous les condamnés à plus d'un an de 
peine, c'est-à-dire à tous les détenus soumis au régime des 
maisons centrales et des pénitenciers agric:oles. 

Les motifs qui ont dicté, en 1876, les règles suivies par 
l'administration pénitentiaire juS(Iu'à ce jour, ont été con
finnés par l'expérience, et la Commission a reconnu la 
nécessité de ne pas s'en écarter dons les dispositions à 

(1) Note 50, p. crv. Voir le Mémcirc descriptif, accompagné d'un plan, 
publié en 1877, par M. le docteur Hm·el, médecin de la Maison ccntr;lle de 
Gaillon sous cc titre : Le quartier des condamnés aliénés annexé à la maison 
central~, etc. (Annales méclico-psychologiques, mars 1877) ct l'Étude statisti
que du même auteur, insérée dans le compte rendu du Congrès international 
de médecine mentale, tenu à Pat'is, du 5 au 10 aoùt 1878. 

(2) Note 48. p. cm, et Note 49, p. c1v. 

Désaccord entre la 
composition ac
tuelle de la po
pulation spéciale 
du quartier de 
Gaillon et les 
termes du Projet 
de loi (art. 3~). 
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:l!oditlcation pro- formuler dans la loi. C'est pourquoi, après avoir admis 
posée . P.ar la dans sa rédaction que ces dispositions doivent s'appliquer 
Comtmsswn du 
sénat, à l'~rticle aux C()ndamnés de l'un et de l'autre sexe, elle propose de 
32 du ProJet de • • d" · 1 
loi. décider qu'elle s'appliqueront non seulement aux m IVIC t~s 

condamnés à des peines afflictives et infamantes, m:us 
encore à ceux qui sont condamnés à uue peine correction
nelle de plus d'un an et, par ce fait, font pnrtie de l'effectif 

général des maisons centrales. , . 
Il ressort de l'exposé qui précède que les etabhs-

sements spéciaux, en vue desquels l'article 32 du Projet du 
Gouvernement a été formulé, ne doivent être assimilés aux 
asilea d'aliénés qu'au point de vue des soins que l'huma
nité commande envers des malades et, autant que pos
sible, au point de vue des règles de trait~ment , qt~~ la 
science a établies pour les malades attemts d ahena
tion mentale ou d'épilepsie. Pour tout le reste~ les dispo-

Différep.ces essen· sitions relatives à l'installation, au régime administratif, à la 
tielles. entre h;s discipline intérieure sont subordonnées à cette considération 
quartters spe- ' • 
ciaux po.ur l.es que l'épileptique ou l'aliéné mis en traitement, est, en meme 
condamnes ahé- . · ' 1 fi ' , 
nés ou épile~Jti- temps> un ccnpable frappe par la lm pena e, et con 1e par 
ques et les as11es , • •1 d l' d · · t t. 1 · D ette 
cl'aliénés. elle a la v1g1 ance e a mm1s ra 10n ces pnsons. e c "' 

condition résulte la nécessité de règles différentes ùe celles 
des asiles d'aliéné~. L~ direction et la surveillance doivent 
appartenir à l'autorité pénitentiaire, et l'autorité médicale ne 
doit plus prévaloir que dans la mesure stricte de ce qui est 
indispensable au traitement. Elle est l'auxiliaire de la clirec
tion pour déjouer les calculs des condamnés simulateurs de 
folie ou d'épilepsie; elle devient sa subordonnée dans les 
questions où l'intérêt particulier du détenu se trouve ~n con· 
lradiction avec l'intérêt social supérieur, qui a motivé la dé
tention. C' rst ainsi, par exemple~ que si, d'une part, le médecin 
a le devoir de réclamer pour ses malades le travail agricole, 
inscrit dans le règlement; d'autre part, la tendance aux éva
sions, qui est si marquée chez les aliénés dan?ereu.x,_ leur fr~
quence et les facilités que leur donne le travail exteneur, dm· 
vent amener souvent le directeur:\ le refuser, et la décision du 

directeur doit prévaloir. On voit combien, dans un pareil 
miliéu, les r:écessités d'une discipline rigoureuse, d'un con
trole de jour et de nuit, qui n'existent pas, à ce même degré, 
dans les asiles, s'imposent dans un quartier spécial, surtout 
si l'on tient compte de la part à faire, dans ce milieu, aux 
simulateurs, aux épileptiques non aliénés, aux aliénés con
valescents ou guéris déjà, c'est-à-dire à des individus tou
jours prêts à mettre leur intelligence, leur astuce et leur au
dace au service de leurs passions et de leur soif de liberté. 

Nous n'avons pas besoin de démontrer la nécessité, 
dans de pareilles conditions, d'un règlement clans les 
articles duquel les exjgences de la détention ·des épilep
tiques et des aliénés sont inséparables de celles de leur trai
tement médical. Le médecin du Quartier de Gaillon, que 
nous avons YU plein d'égards pour ses malade8, avouait que 
la douceur relative du régime des asiles d'aliénés serait pour 
les détenus une excitation, une véritable prime à toutes les 
simulations. « Les simulateurs, dit-il, ont été assez nom
breux; mais quand le quartier sera mieux connü., il s'en pré
sentera moins~ les condamnés sachant qu'ils n'ont rien à 
gagner, ni sous le rapport de l'alimentation, ni sous eelui 
du régime disciplinaire ou des facilités d'évasion. » 

En terminant cet exposé de la question des condam
nés aliénés, nous donnerons une dernière mention aux 
observations rrui ont été faites en différents pays par des 
médecins autorisés sur les cas d'aliénation auxquels on a 
donné le nom de Folie pénitentiaire. L'auteur d'une de ces 
études, faite avec soin à la prison cellulaire de Marseille, le 
docteur Sauze, dont les observations ont été confirmées par 
celles du docteur Hurel, a insisté sur la nécessitl~ de reclwr
cher avec plus de soin les antécédents, de remonter au dé
but de la maladie, d'étudier sa marche, pour bien juger les 
cas d'aliénation pr2sentés par les détenus et prévenir les 
erreurs encore trop fréquentes de la justice. 

<< On reconnaîtra, disait ce médecin, en procédanL de Ja 

De la simulation 
de la folie et de 
l'épilepsie. 

Question de la 
folie péniten
tiaire. ~éce:;sité 
de connaître les 
antécédents des 
conrlamn•~s llll 

point de vue de 
leur état mental. 



.\ v:..ntages pour la 
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Commission per
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sorte, que la plupart des cas de folie étaient antérieurs à 
l'entrée dans la prison et que c'est à tort qu'on a attribué 
ù l'influence nuisi!Jlc cxen~ée sur le moral par la cellule, la 
production d'une maladie dont le début était plus aneien 
et qui reconnaissait une tout autre cause. On constatera éga
lement un fait regrettable, à savoir, que chaque jour lajustice 
condamne des aliénés et qu'elle envoie dans les prisons de 
pauvres malades qui auraient besoin cl'ètre soignés dans 
les asiles. )) 

Si nous insistons encore sur ces faits, c'est parce qu'ils 
permettent de juger quels services doit rendre à la justice (1), 
à l'administration, à la société, la présence dans chaque chef
lieu de département d'un médecin aliéniste, offrant les 
garanties de savoir, de haute impartialité que la Commission 
du Sénat a cherché à donner au médecin secrétaire de la 
Commission permanente des aliénés. Rien ne s'opposerait 
à ee que ce médecin pût joindre à ses fonctions de sur
veillance des aliénés et de contrôle médical des place
ments, celles de médecin de la prison départementale; 
il convient, en tout cas, qu'il soit appelé à exercer un 
contrôle sur les cas présumés d'aliénation mentale ou 
d'épilepsie qui se manifestent dans les prisons, et dont la 
constatation doit avoir pour résultat soit une ordonnance 
de non-lieu et un transfèrement dans un asile, soit, lors
qu'il s'agit d'un dételllJ condamné à plus d'un an, d'un 
transfèrement dans un quartier spécial de condamnés 
aliénés. La justice échappera ainsi à bien des erreurs, et 
l'administration évitera des dépenses considérables. 

c'est pourquoi la Commission du Sénat~ voulant appor
ter aux conditions très inégales, trop souvent défectueuses 
et dépourvues de garanties dans lesquelles se fait le recru
tement de l'effectif du Quartier de condamnés aliénés exis
tant à Gaillon, propose de décider que tout internement dans 
un quartier spécial n'aura lieu, après le certificat ou rap-

(1) Note 47, p. en ct 51., p. ex. 
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port du médecin de l'établissement pénitentiaire, que sur 
l'avis de la Commission permanente des aliénés. 

Tels sont les motifs pour lesquels la Commission pro
pose au Sénat de remplacer le texte de l'article 32 du Projet 
de loi par une rédaction ainsi conçue : 

((Les individus~ de l'unetdel'autre sexe, condamnésà 
des peines afflictives et infamantes ou à des peines correc
tionnelles de plus d'un an d'emprisonnement, qui sont re
connus épileptiques ou qui deviennent aliénés pendant qu'ils 
subissent leur peine, et dont l'état d'aliénation a été constaté 
par un certificat du médecin de l'établissement pénitentiaire, 
sont, après avis de la Commission permanente du départe
ment dans lequel l'établissement pénitentiaire est situé, 
conduits dans des quartiers spéciaux d'aliénés annexés à 
des établissements pénitentiaires, et y sont retenus jusqu'à 
leur guérison ou jusqu'à l'expiration de leur peine. » 

Article 39 (art. 33 du Projet du Gouvernement). 

La question de l'internement des aliénés dits criminels, 
et des établissements spéciaux à créer pour ces aliénés est 
présentée en ces termes dans l'Exposé des motifs du Projet du 
Gouvernement : 

« Nous vous demandons d'introduire dans la loi une 
autre innovation : nous vous proposons de décider en prin
cipe la création, aux frais de l'État, d'un asile spécial ou de 
plusieurs asiles spéciaux destinés aux aliénés dits criminels. 
Des établissements de cette nature ont été fondés depuis 
longtemps déjà dans divers pays, notamment en Angletgrre 
et dans l'État de New-York; ils ont obtenu un plein succès. 

« Pourront être conduits et retenus dans les asiles spé
ciaux dont il s'agit : 

t< 1 • Les accusés que la chambre des mises en accusa
tion n'aura pas renvoyés devant la Cour d'assises parce 
qu'elle les aura considérés comme irresponsables par suite 
d'aliénation mentale; 
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« 2° Les accuses poursuivis pour delits qui auraient 't · 
l ' b. d' d e e o ~et une or onnance de non-lieu ou qui auront 'té _ 
1 , . e re 
àxes comme Irresponsables à raison de leur état mental· 

« . 3o I..~es aliéné~ qui 1 placés clans un asile, y aur~nt 
commis un acte qualifié crime ou délit contre les personnes. 

<<. 4o Les ~onct~;r~nés. de.~enus aliénés dont il a été parlé 
plus h,mt, lorsque, al expira LIOn de leur peine le Ministre d-. 
l 'I , . ' l! 
~teneur a reconnu dangereux soit de le~ mettre en liberté, 

SOit de -les transférer dans l'asile de leur département. 
« Q~elques mots suffisent pour motiver la création de 

ces établissements spéciaux. 

. « .Les médecins d'asiles et les familles protestent à 
JUste ~Itre contre la promiscuité actuellement existante entre 
les ahénés ordinaires et les malades qui ont commis des 
actes criminels. 

. « ,?es alié11é.s. ne 80I~t assurément pas des coupables, 
pu.tsqu ~~~ ont ag1 mconsc1emment, sous lïnflu~nce de leurs 
Idees dehrant~s, et qu'ils ont, p;ll' suite, été déclarés irres
ponsa~les. }fais cet acte, surtout quand il a eu un certain 
retentissement, n'en determine pas moins chez les familles 
d.e~ .autres malades un sentiment de crainte parfaitement 
leg1t1me. 

• << ~:autre part, un certain nombre de ces aliénés plus 
pa~tiCuherement dangereux exige une surveillance plus 
stricte. 

, • << Pour ne pas encombrer les asiles spéciaux, c'est
a-dire pour ne pas a~~~~e~lter indûment la dépense et ne pas 
leur ?nl~ver.leur uhhte, Il est indispensable de ne pas édic· 
ter 1 obhga~wn, mais la simple faculté de transfèrement 
dans les asiles des aliénés appartenant aux catégories ci
dessus énoncées. 

« ?n ne peut, ~n cette matière, tracer des rè§;les absolues; 
tout depend des ctrcon:;;tances et de l'état mental du malade. 

• << I~ ~st des aliénés, dits criminels, dont l'envoi dans un 
asile ~pecm~ ne, serait en rien justifié. Ce sont de véritables 
questwns d espece dont la solution doit appartenir au Mi-

N• l:Ji 

nistre de l'Intérieur, puisqu'il s'agit d'établissements de 
l'lhat et de dispositions à prendre dans l'intérêt général du 
serviCe.)) 

La nouveaut~ de cette question dans notre législation, 
les conséquences financières qu'elle peut avoir, les diffi
cultés juridiques qu'elle soulève, les lacunes même que pré· 
sentent les dispositions proposées par le Gouvernement 
pour sa solution, nans obligent à entrer dans de plus grands 
développements. 

En recherchant les precedents législatifs, on reconnaît 
d'abord que si la loi de 1!538 ne contient aucune dispo
sition sur les aliénés criminels, ce n'est pas que la question 
ait passé inaperçue dans les discussions auxquelles cette loi 
a donné lieu. 

A la Chambre des Députés, dans la séance du 7 avril i837, 
un magistrat, M. Boyard, proposa un amendement à l'arti
cle 12, ayant pour but de mettre le ministère public en 

Position de faire transférer dans une maison d'aliénés la 

Question des alié
nés criminels 
dans les dü,cus
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personne qui, par suite de débats soit criminels, soit carree- Boyard. 

tionnels, aurait été considérée comme en état de démence 
au moment de l'action pour laquelle elle était poursuivie: 
c< C'est, disait M. Boyard, une lacune de la loi. Je crois 
essentiel de la remplir. )) 

« Est-ce, demanda le Président de la Chambre, en cas 
d'acquittement fondé sur l'aliénation actuelle? L'individu 
peut n'être pas fou quand on le juge et avoir été fou un an 
auparavant. » 

Cette observation de M. Dupin indiquait une des 
difficultés juridiques de l'amendement, qui avait été 
agréé par le commissaire du Roi chargé de soutenir la loi 
(M. de Rémusat) et dont le Rapporteur avait demandé le 
renvoi à la Commission. 

M. Dufaure, intervenant après M. Dupin, en demanda objections de .M. 
. d' · 'l ,.1 , •t l , Dufaure contre le reJet. (( Remarquez, ISait-1 , qu 1 prevm e cas ou un l'amendement 

individu a été acquitté parce qu'il a été reconnu qu'à l'épo- Boyard. 

que où il a commis l'action qui a donné lieu à la poursuite, 



• 
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sont pas chefs-lieux de département et où le préfet ne se 
trouve pas, on pourra s'adresser au maire qui_, en vertu des 
dü:;positions de notre loi, est autorisé, dans tous les cas d'ur
gence, à prendre toutes les mesures provisoires que peut 
réclamer la sûreté publique. · 

« Ainsi, toutes les fois que la mise en liberté de l'indi
vidu pourrait compromettre la sûreté publique, il pourra 
intervenir une mesure, soit de la part du préfet, soit de la 
part du maire, et la sûreté publique ne sera pas compro
mise. Au contraire_, adopter l'article que l'on propose, ce 
serait s'exposer à de graves inconvénients; ce serait don
ner au ministère public un droit qui ne lui appartient pas 
par la nature des choses; ce serait provoquer, de la part 
de l'autorité judiciaire, une déclaration que tel individu 
s'est trouvé en état d'aliénation mentale, et nous avons 
voulu éviter avec soin toute disposition qui pourrait avoir 
pour résultat de faire ainsi déclarer par l'autorité judiciaire 
qu'un individu a été frappé d'aliénation. 

« Ainsi, il n'y aurait pas avantage et il y aurait incon· 
vénient. Nous croyons que la proposition de M. Boyard ne 
doit pas être adoptée. )) 

Discours de.\1. no- M. de Golbéry et l'auteur de l'amendement insistèrellt 
J:r.~mee~Jd~~:~~ sans succès. « Remarquez, disait ce dernier, que je ne pro

pose pas autre chose que d'accorder à des magistrats, à 
12 jurés, ce que dans la première partie de l'article 12 vous 
arrordez à un maire, à un commissaire de police. 

<( Je demande si, lorsqu'une personne a été traduite 
devant une cour d'assises pour avoir commis un meurtre 
At qu ïl a été reconnu qu'elle était en état de démence au 
moment de l'action, cette personue, absoute du crime, doit, 
sans aucune précaution, rentrer dans la société où elle 
pourra commettre impunément un crime de la même na
ture que celui pour lequel elle a été poursuivie? Cela aurait 
de très graves inconvénients. 

« La Commission, comme le Mjnistre de l'Intérieur 
ne s'est occupée que des fous furieux abündonnés à la pitié 

publique et qui peuvent compromettre la tranquillité des 
citoyens; elle a parlé d'accidents, de troubles, de perturba
tions que les insensés, les furieux peuvent occasionner; 
elle n'a parlé ni des crimes ni des délits qu'il's peuvent 
commettre; c'est cependant un point qu'il est intéressant 
de régler et qui eloi t trou ver sa place dans la loi que nous 
discutons. 

.: Aux termes du Code "pénal, tout individu accusé de 
crime ou délit, doit, quelle que soit l'évidence des preuves, 
être absous si le jury ou le tribunal reconnaît que l'auteur 
du fait était en état de démence au morrient de l'action. 

<< Le jury doit prononcer l'absolution. Doit-il ordonner 
la mise en liberté? Oui, si l'insensé Qst seulement privé de 
sa raison ou s'il l'a recouvrée depuis ; oui, s'il est réclamé 
par une famille qui le surveillera et l'empêchera de tomber 
dans des écarts qui peuvent compromettre la sûreté publique; 
non, s'il est furieux, sans asile, sans moyens d'existence; 
et dans le dernier cas, le ministère public met l'auteur du 
du crime à la disposition de l'autorité administrative. 

<< Permettez-moi de citer un fait qui vous donnera une 
juste idée de l'importance de la modification que je vous 
propose. 

<< En 1822, un jeune homme de 19 ans, d'une figure 
. douce et calme, d'une force musculaire remarquable, fut 
accusé d'avoir tué son frère. Presque tous les témoins attri
buaient le meurtre à une sombre jalousie que ce jeune 
homme avait souvent manifestée, tant contre son frère aîné 
que contre un frère plus jeune ; quelques-uns d'entre eux 
pensaient que cette mnJheureuse passion allait jusqu'à la 
frénésie. Ils disaient que cetta figure si calme en apparence, 
cet 'œil si doux, cette voix si dépourvue d'énergie, s'enflam ... 
maient subHement quand on parlait avee éloge des deux 
frères de l'accusé; les gens de l'art d8cidèrent qu'il y avait 
monomanie, et, malgré toutes les précautiovs prises, 
l'accusé fut absous comme étant en état de démence au 
moment de l'action. 



o: L'absolution fut prononcée, mais on n'ordonna pas 
la mise en liberté. Le président de la Cour d'assises laissa 
dès lors à l'administration le soin de pourvoir à la surveil
lance de cet infortuné; cela était d'autant plus nécessaire 
que_, dans le cas où la mort de la première victime aurait 
été réellement causée par une monomanie furieuse, on avait 
à redouter un autre crime, puisque la haine ou la jalousie 
menaçait le second frère comme elle avait frappé le pre
mier. 

«Cependant, le président avait des doutes sur la réalité de 
cette maladie; il n'était pas sans inquiétude; cette affaire le 
tourmentait : mais ses inquiétudes ne furent pas de longue 
durée. Permettez~moi de vous dire encore comment elles 
cessèrent, cela se lie parfaitement aux questions que nous 
examinons. 

« Lorsqu'il fut question de transférer le meurtrier à 
l'hospice des aliénés, il résista, il soutint qu'il n'était pas 
fmi, qu'il ne l'avait jamais été, et qu'il entendait jouir de 
son droit d'absolution. Il fit demander le président de la 
cour ; ce magistrat sc rendit auprès de lui, et, par une suite 
de raisonnements très clairs, très concluants, l'insensé con~ 
vainquit le magistrat qu'effectivement il n'était pas fou. 
Jugez de la perplexité du président! La loi était muette 

' une décision du jury constatait la folie; que devait faire le 
magistrat? Dans le trouble où cette situation le jetait, il 
parut incertain sur le parti qu'il avait à prendre, et l'aliéné 
crut avoir triomphé de préventions qu'il regardait comme 
injustes; il manifestait une joie très vive, et dit au prési
dent avec effusion : « Ah l je vois bien que vous allez me 
rendre la liberté: je reverrai bientôt ma mère et ma 
sœur! 

« - Vous avez donc un grand désir de les voir? dit le 
magistrat. Et votre frère, l'aimerez-vous aussi? ... - Mon 
frère, reprit le jeune homme (à ce mot sa figure changea 
d'expression), mon frère, mon frère, dit-il avec un calme 
effrayant, je le tuerai comme l'autre ! ... » 
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« I1 avait suffi d'un mot pour faire renaître sa démence. 
« C'est contre de tels hommes qu'il convient de pren

dre des mesures qui concilient ce qu'on doit au malheur et 
à la société. Ils ne peuvent être punis, ils ne peuvent recou
vrer leur liberté, mais ils peuvent être mis hors d'étal de 
nuire; et j'espère que mon amendemeJ?t obtiendrait ce 
résultat s'il avait votre assentiment. Remarquez que dans 
l'état actuel de la législation tout est livré à l'arbitraire, et 
que le mot et la chose doivent disparaître devant une légis
lation humaine, douce et prévoyante. 

cc Pour répondre à l'objection très fondée de M. le Pré
sident, j'ai modifié l'amendement de manière que le place
ment dans une maison d'aliénés ne pût avoir lieu qu'autant 
que la maladie mentale existerait encore au moment de l'ac
quittement. 

« Ce ne serait que dans ce cas que le procureur du Roi 
aurait le droit de demander au préfet l'ordre de translation 
dans une maison de santé. 

« L'amendement ainsi modifié ne présente aucun des 
inconvénients dont vient de parler M. le Rapporteur. )) 

Voici les termes nouveaux dans lesquels M. Boyard 
présenta son amendement : 

(( Lorsqu'il résultera des débats en matière criminelle 
ou correctionnelle qu'un individu était en état de démence 
ou de fureur au moment de l'action pour laquelle il a été 
poursuivi, le ministère public pourra, si cet état de démence 
existe encore au moment de l'acquittement, provoquer dans 
les vingt-quatre heures un ordre de placement de cet indi
vidu dans une maison d'aliénés. » 

L'amendement fut mis aux voix. Une première épreuve 
fut déclarée douteuse. A la deuxième épreuve, l'amende
ment fut rejeté. 

A la Chambre des· Pairs, la question fut reprise par la 
Commission à la suite d'une pétition dont le Rapporteur 
rendit compte en ces termes : 

« Il nous reste, disait le marquis Barthélemy, à entre-
30 
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tenir la Chambre d'nue pétition dont elle a fait le renvm a 
Pétition de M. de la Commission. M. de Perry, conseiller à la cour royale 

Perry à la~ham- d'Agen a al".!sisté il y a peu d'années à l'acquittement et à 
bTe des Pau·s sur • ' ·- ' ' 
la. questi?n. des la mise en liberté d'un individu qui avait commis un assas-
aht~ntls rnm111rls , . 

sinat, et que le jury décl:ua non coupable, a riuson de sa 
démence. Il a vu ensuite la chambre d'accusation de la cour 
à laquelle il appartient ne pas vouloir maintenir en état de 
mandat de dépôt un aliénr à l'égard duquel elle déclarait 
n'y avoir lieu it suivre, jusqu'à ce que l'autqrité administra
tive eût pris les mesures convenables. Frappé de ces incon
vénients, le pétitionnaire voudrait qu'il fût insèré clans la 
loi un article additionnel ainsi concu: << Si l'individu pour4 

suivi cesse de l'être, ou est acquitté à raison de sa démence, 
il sera libre aux magistrats d'ordonner qu'ü se l'a rendu à la 
liberté ou mis à la disposition de l'autorité administrative, 
pour être, par elle, pris telle mesure qu'il appartiendra. 

<< La Commission n'a pas cru devoir vous proposer d'in· 
sérer dans la loi une disposition de cette nature. Elle ne lui 
a pas paru indispensable dans la pratique, car les cours 
d'assises siègent ordinairement dans les chefs-lieux de 
départements, et il sera bien facile au président ou au pro" 
cureur du Roi de demander immédiatement au préfet ou au 
maire, qui est, dans ce cas, autorisé à prendre toutes les 
mesures provisoires, un ordre pour faire immédiatement 
transférer la personne qui vient d'être acquittée dans un 
établissement d'aliénés. Rien n'empêche, d'ailleurs, que le 
préfet ne remette entre les mains du procureur du Roi un 
ordre de cette nature, pour le cas où l'accusé viendrait à 
être absous. Le système contraire aurait des inconvénients; 
quand le jury prononce, il ne fait pas connaître ses motifs, 
il st>. contente de déclarer : c< Non, l'accusé n'est pas coupa-

Rejet oh'lapütition ble. )) Il faudrait donc que la COUr interprétât elle-même C<' 
•1r :\t. '

1" Perry. verdict et prononçât sur la démence ; cela serait contrairt' 
au droit criminel et contraire aussi à la législation spéciale 
aux insensés, qui n'accorde ce pouvoir qu'aux préfets. » 

Tels furent les motifs pour lesquels le Parlement fran-
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çais de 1837 et 1838, peu soucieux de prendre pour modèle 
la législation particulière sur les aliénés criminels ( 1) (crimi
nallunatic) dans laquelle une tentative de régicide faite par 
un fou avait engagé l'Angleterre dès le commencement du 
siècle, a laissé subsister la lacune que le Gouvernement juge 
nécessaire de combler aujourd'hui, à l'aide des dispositions 
insérées dans le Projet de loi, dispositions incomplètes, 
comme on le verra, et qui n'atteindraient qu'en partie le but 
proposé. 

L'insuffisance de la législation de 1838 n'a pas tardé à 
se révéler. Que se passe-t-il, en effet, lorsqu'en présence 
de l'auteur d'un crime ou d'un délit dont l'état mental a 
désarmé les juges, l'autorité publique veut (2) concilier 
l'article 18 de la loi sur les aliénés, qui prescrit aux 
préfets d'interner d'office « toute personne dont l'état d'a
liénation compromettrait l'ordre public ou la sûreté des 
personnes », avec l'article 64 du Code pénal ainsi conçu: 
« Il n'y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état 
de démence au temps de l'action, ou lorsqu'il a été con· 
traint par une force à laquelle il n'a pu résister »? 

Aussitôt que, par application de ce principe du Code 
pénal, un inculpé est l'objet d'une ordonnance de non-lieu 
ou ù'un acquittement, l'autorité judiciaire considère qu'elle 
n'a plus le droit de le retenir et qu'il doit être mis en 
liberté. 

(l) Voir Annexes, II< partie.- Rapport. de M. le docteur Foville, chap. vr. 
(2) Dans·sa déposition du 14 juillet 1870, devant la Commission mixte 

instituée en 1869, le docteur Blanche exposait, en ces terme1l, uno pratique 
fréquemment constatée par lui, à Paris, dans les cas de placements d'office 
requis en justice à la suite de délits ou de crimes : « Qu'arrive-t-il, à Paris 
du moins ? Des experts ont été commis ct ont démontré l'irresponsabilité du 
prévenu. Le magistrat rend une ordonnance de non-lieu et le prévenu est 
mis à la disposition de l'autorité administrative. Il est envoyé au dé•pôt de la 
prôfcct.urc de police où il séjourne un temps plus ou moins long. L'isole
ment, le traitement modifient son état et il est arrivé qu'un individu arrêté 
sous prévention de crime, puis reconnu irresponsable ct remis à l'autorité 
administrative, était, après un certain temps, déclaré !Sain d'esprit ct rendu 
à la liberté sans avoir été séquostré, sans être même ~oumis à UJle surveil· 
lance quelconque. » 

Insuffisance de la 
législation ac. 
tuelle relative· 
mentaux aliénés 
criminels. 
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C'est alors que l'autorité administrative, intervenant 
dans l'intérèt de l'ordre public et de la sécurité des person
nes .. a recours aux mesures que le législateur de 1838 avait 
jugées suffisantes. Le préfet de police, à Paris; les préfets, 
dans les départements ordonnent, ou pour mieux dire, 
peuvent ordonner, en vertu de l'article 18 de la loi, le pla
cement d'office dans un asile d'aliénés, de la personne mise 
en liberté par la justice. Plusieurs solutions se produisent 
en effet en l'absence d'une disposition plus précise de la loi. 
Tantôt le préfet s'en tient au rapport de l'expert com~is par la 
justice et qui a conclu à l'irresponsabilité, et l'aliéné est placé 
dans un asile; tantôt, au contraire, l'administration le met en 
liberté, soit parce que l'état mental de l'aliéné est réellement 
devenu meilleur, soit parce que le médecin commis par elle 
ne partage pas l'avis du premier expert. Mais~ même dans le 
cas où le préfet a ordonné le placement dans un asile, des 
circonstances surviennent le plus souvent qui ne permet
tent pas de maintenir ce placement comme il conviendrait 
pour protéger efficacement l'ordre public et la sécurité des 

personnes. 
La loi du 30 juin 1838 permet, pour ces cas connne pour 

tons les autres, d'opposer aux effets de l'article 18 les dispo
sitions des articles 13, 20 et 23 qui veulent que toute per
sonne placée dans un établissement d'aliénés cesse d'y être 
retr.nue dès que le méàecin a déclaré, sur le registre, que 
la guérison est obtenue et prescrivent au chef responsa
bles de faire connaître aussitôt cette déclaration au préfet 
qui doit ~tatuer sans délai; enfin la loi met à la disposition 
de toute personne placée dans un asile, la ressource de l'ar
ticle 29 qui lui donne le droit, ainsi qu'à ceux qui s'intéres
sent à elle, de se pourvoir, à toute époque, devant le tribunal 
pour réclamer sa mise en liberté. 

En présence des sanctions pénales auxquelles donnerait 
lieu tout placement dont la prolongation pourrait prendre 
les apparences d'une séquestration arbitraire, les médecins, 
pour couvrir leur responsabilité, se croient tenus de déclarer 
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gu~ris les malades qui ne présentent plus de signes d'alié
nation et, quelque fondées que puissent être les craintes 
d'une rechute, ils ne trouvent aucun appui dans le texte 
de l~ loi pour retenir à l~asile des personnes qui, par Résultats de rap

leur etat mental apparent, semblent ne plus y être à leur P1~t:;ation .au.x l c~ - - ahenés crlml-
p ace. est ams1 que, tous les jours on voit rentrer dans le nelo des dispo· 
milieu s . l ' d' l . ' ' . sitions de la loi oc1a , a pres une ec. aratwn de guerison, des alcooli- de 1838. 

ques (1), tels que l'Allemand Altschuler~ qui a déchargé son 
revolver sur les passants, au boulevard des Italiens ou des 

' ' ' P?rsecu_tes, tels que l'assassin du docteur Rochard, qui, sortis 
d un asile, ne tardent pas à retomber sous l'influence des 
ca?ses de leur ancien délire et à commettre de nouveaux 
crnnes. 

Les inconvénients et les dangers résultant de l'omis .. 
sion faite par le législateur de 1838, ont été trop bien 
démontrés, par de fréquents accidents et, de temps à autre 
~ar. de retentissantes catastrophes, pour .que nous ayons à 
msister sur la nécessité qui a amené le Gouvernement à 
prendre dans la nouvelle loi, des dispositions en vue de 
régl~r ~a situation des prévenus, accusés ou acquittés dé
clares Irresponsables en raison de leur état mental. 

Toutes le~ _Commissions instituées depuis 1869 12), en 
vue de la rev1s10n de la loi sur les aliénés; toutes les réu-

. (1) Sur enyiron 3.000 aliénés ~ui sont conduits annuellement à la pré· 
fecture de police, M. Legrand du ::;aulle compte environ 1 300 alco 1· 
Quel 

· d 1 
1
· . . · o Iques. 

qucs -un:, e ces a coo Iques ont ete placés jusqu'à vingt fo · d 
asile. Dans ce ~10mbre d'a~cooliques, la proportion des criminelsi~st a;:~b~~

1 

1 pour 10~ e?~I~on. Le c~1ffre ~es. al_cooliques augmente toujours à Paris. ' 
U:ne sever~~e plus gr._u:de vis-a-vis des alcooliques dangereux. afin do les 

retemr lorsqu li sont gueris de l'efj"'et (quoique non de la · · 1 · . • • l' • cause} qm es a fa1t 
mterncr, peut etre fondee sur ce motif qu'ils délirent sous r· fl d' 
cause volontaire. 

111 
ucnce une 

(2) La Commission extra-parlementaire de 1869 préside'e p "f B d 
rec t tt 

· · é ' ar ~' . ou et 
onnu cc e necesslt , et l'un de ses membres e'mi· t 1 ' T d · ( · " · nen s, e professeur 

a.r Ieu. seance uu 23 JUillet 1869), avait déclaré qüe , si de d ïl · 
dm vent etrc apportées à la loi francaise c'est avant tout s mo. I ICatwns 
1 l

. · · · · 1 • ' rn ce qm concerne 
es a ~enes cnmme :s ». - Voir les résultats de l'En· uêtc d , 1 

question, Annexes, I•• partie, p. 267. 4 e 869 sur ceLte 

/ 



nions ou sociét~~s scienl.iflques au sein desquelles cette que~'.
! ion de revisiou a été traitée par des hommes compélents, et 
notamment la Société nü·dico-psyehologique do Paris, qui 
::;'est occupée, avant toule autre, des aliénés criminels, ont 
rcconn n 1 a nécessité de modifier la loi, en ce qui touche 
cette qne:,lion. On a moins n~ussi, malheureusement, h S(' 

mettre d'accord sur les modifications qui conviendraient le 
mieux au systèu1c 2,c'~nèr:tl d!~ nulre l6gislaliuu lH~llale. 

\'ou~ avo11s rappelé dans les .1JUU!..L'es ) J de cc Uap
porl les résultats de rétude remarquable qui fut faite de 
cet le question c'n 1 H7:2, par la ~uciété de legislatio11 compa
rée. La solution 'lui en fut proposée eonsi::;tait ;\ ajouter à 
la loi de Hm8 deux articles ainsi cow.:u:-; : 

l< Art. 4:L- Cn l'L'!...._'_lement cl'ttdministralionlmhliclue, crui Di>J•Ositions relati- , . 

\Coi atlX aliénés << den·a être rt•UÙLl dall:-l le ddai J"tlllC <lllW,'C, déterminera 
aimincl,; r•ropo-
sées p;1r la So- u les COnditionS, l'organisation, le fonctionnement cl"asiles 
riété de légish- ' 1 1 l" ' ' · 
tion coml'arée. ' spécialement réserves au p accmenl ( es a 1c~nes qui au-

< raient commis des crimes ou des ddiLs. ll pourra ordon
'< ner, suivant les circonstances, la création clans les établis
,, sements publics actuellement existants, de quarliers 
1( distincts spécialement atTedé~ it celle destination. 

<< Tout directeur d'tm élablis:3ement public pourra solli
" cilér de l'administratiu11, sur l'avis couforme de la Com
<< nüssion permanente. le lransfL~rl clans l'un des asiles ou 
11 (ruartiers spéciaux, Je toul aliéné dont l'état serait de nature 
,, a compromettre la Sé('lll'lté elu personnel de l' dablissement. 

<< Art. 44. - Toutes les fois que l'état de démence 
« d'un individu inculpé d'lin fait qualifié crime ou délit par 
1( la loi, aura motivé en sa faveur soit une ordonnance de 
, non-lieu, soit un jugement ou un and d'acquittement, 

,, lPs pièces de la procédure sPronl transmises sans retard à 
'~ la Chambre ll'accusaLion, laquelle pourra ordonner que 
1< cet individu sera conduit dans un des asiles ou quartiers 
<c spéeiaux énond~s en l'article précédent. 

<c En cas d'arrèt de non-lieu, il pourra être staltH) de 
1( même par la chambre d'accusation. , 

« Lorsque clans un débat criminet il sera éleve :m 
,( doute sur l'état. mental d'un accusé, le président avertira 
<< le jury que s'il pense, à la majorité, qne l'accusé r~co~mu 
<< coupable était en état de démence au temps de 1 actw.n, 
(( il doit en faire la déclaration en ces termes : c< A la maJO· 
cc rité, l'accusé N. était en état de démence. )) 

c< Dans ce ca3, la cour prononcera l'acquittement de · 
re l'accusé et pourra ordonner qu'il sera conduit dans un 
l( des asiles ou quartiers spéciaux énoncés en l'article pré-

<< cédent. 
c< La sortie d'un aliéné ainsi placé, ne poura avoir lieu 

,, qu'après une décision de la Chambre d'accusation,. qui 
,, devra toujours commettre préalablement un ou plusieurs 
<< médecins pour procéder à l'examen de son état mental. )) 

Ces conclusions furent adoptées, en 1874, par la Com
mission de l'Assemblée nationale chargée d'examiner un 
Projet de revision (1) de la loi de 1838. 

D'autres formules furent, bientôt après, proposées. 
Le Congrès des sciences médicales, réuni à Bruxelles 

au mois de septembre 187n, émettait, après une discussion 
approfondie, un vœu tendant à l'admission, clans les Codes de 
toutes les nations, d'une disposition (2) conçue en ces termes : 

cc Toutes les fois qu'un acte criminel ou délictueux 
aura été commis p1r un individu reconnu irresponsable, 
pour cause d'aliénation mentale, lB juge, après avoir cons
taté et déclaré sa non-culpabilité, devra ordonner son in
ternement dans un asile déterminé, d'où il ne pourra sortir 
qu'en vertu d;un autre jugement, contradictoire comme le 
premier. )) 

Un membre de ce Congrès, le docteur Gallard, secrétaire 

----- --~---

(li Voir A.mw.ves, l''" parlie, cllap. x, p. 331. l'ropu:::ilion de loi wé:.;entét· 
pat· Mi\1. Théophile Housscl, Jozon el Albed Desjarùius. 

(t) Décision pri,;c daus la séance du :2:> seplcmhœ sur le rapport liu dut:· 
1cur Tngols. 

.. 
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général de la Société de médecine légale de Paris, pré
senta bientôt après (11 octobre 1875;, ;l cette Société, 
une Note sur les dispositioas lé!)islatù·cs r1n'ü convien
drait de prendre afin de pmté!)er e/licacenwnt la So
ciété contre les actes 'Vi()l~nts cles alieHes et des épilep-
lÙJlWS reconnus datti)CteuJ·. • 

Tirant argument de l'analogie qui existe entre la situa
tion des mineurs de seize ans ayant agi sans discernement 
et celle des aliénés auteurs de crimes ou de délits, le docteur 
GaHard proposait une disvosiLion législative (1), qui fut 
l'objet d'un long examen el après plusieurs séances de dis
cussion b Société de médet:ine lé!:.tale vota les coüclusions 

' v 

suivantes. 
Conclusions votées ({ Considérant que la société n· e::.l pas suffisamment 

par Ia_sociétéde aarantie contre les actes criminels ou délictueux commis 
médecme légale. ô 

par les aliénés qui sont l'objet d'une ordonnance de non-
lieu ou d'un acquittement, 

u. Emet le vœu que les pouvoirs concédés aujourd'hui 
par la loi à l'actministration, en cette matière, soient trans
férP.s aux corps judiciaires. 

« Elle invite son bureau à transmettre à M. le Garde 
des Sceaux l'extrait de ses procès-verbaux (2) concernant la 
présente résolution et la discussion qui en a précédé le vote. » 

L'attention du Gouvernement étant ainsi éveillée , 
M. Dufaure, alors Garde des Sceaux, et qui, quarante ans 
auparavant, avait puissamment contribué à faire écarter la 
question par la Chambre des Députés, reconnut la nécessité 
d'en reprendre l'examen, de s'assurer si notre législation 
n'offrait pas, sur ce point, une lacune à combler et de 
rechercher quelles sont les dispositions actuelles des lois 
étrangères sur les aliénés criminels. 

(1) Voir Note 52, p. cxm. 
(2) Un compte rendu de la discussion, en 1876 et 1877, sur les dispositions 

législatives qu'il conviendrait de prenàre afin de protéger ctficacement la 
s~ciété contre les actes violents des aliénés et des épilepliCjues reconnus dan
[!ereux, a él(\ publié, en 1877, par les soins du doct1mr Gallard, d'après les 
Bulletins de la Société. 
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Cette question fut nortée par M. Georges Picot, directeur Etude de la que~-
' ti ou des aliénés 

de la justice criminelle et des grâces, devant la Société gé- criminels par la 
, d t Société généra.le nérale des prisons, dont M. Dufaurc était le Presi ent e , rides prisons. 

afin de préparer une solution qui serait ultérieurement 
soumise au Parlement par le Gouvernement, le secrétaire 
général de la Société, M. Fernand Desportes, proposa, dans 
la séance du 7 juin 1878, d'adresser un questionnaire (1) 
à tous les membres de la Société résidant à l'étranger. Les 
réponses qui ont été faites à ce questionnaire et les pro
cès-verbaux de la Section de législation pénitentiaire qui 
examina ces questions sous la direction du nouveau prési-
dent de la Société, M. Mercier, Premier Président de la Cour 
de cassation, forment un ensemble de documents d'un 
haut intérêt. 

Les résultats de ces études, résumées dans un rapport 
présenté à la fin de 187U (:2), par M. Proust, substitut au tri
bunal de la Seine,-ont été formulés en une proposition de 
loi, dans les termes suivants : 

« Ajouter à la loi du 30 juin 1838)es dispositions sui
vantes qui en formeront les articles 42, 43, 44, 4Q, 46, 4 7 et 48. 

<< Art. 42. -Toutes les fois que l'état de démence d'un 
individu inculpé d'un fait qualifié crime ou délit par la loi 
aura motivé en sa faveur, soit une ordonnance de non-lieu, 
soit un jugement ou un arrêt d'acquittement, le ministère 
public pourra requérir sa translation dans un a,sile, lorsqut 
cet état de démence sera de nature à compromettre l'ordre 
public ou la sécurité dés personnes. 

« Le ministère public aura le même droit, lorsque l'ac· 
cusé renvoyé en Cour d'assises aura été l'objet d'une déci
sion spécjale du jury établissant qu'il était dans un état de 
démence au temps de l'action. 

(1) Voir ce questionnaire ct le résumé des réponl3es qui y furent faites à 
la Note 53, p. CXIV, 

(2) Voir Bulletin de la Société générale des prisons de décembre 1879, 
p. 882 ct suiv. 

N• 157 :n 

Enquête sur cette 
question, à ré
tranger. 

Conclusions du pre
mier rapport fait 
à la Société gé· 
nérale des pri
sons. 



1 
/ 
1 

- 242 -

«Art. 43.- Les réquisitions du ministèm public seront 
adressées aux préfets qui seront tenus provisoirement d'y 
fairA droit. 

<cArt, 44.- La sortie d'un aliéné ainsi placé ne pourra 
avoir lieu que sur l'avis conforme du procureur de la 
République du lieu de la séquestration, d après expertise. 

oc Art. 45. - Les indi\'idus condamnés pour crime ou 
délit qui deviendraient aliénés postérieurement ù la condam
nation, pourront, sur l'avis conforme elu Procureur de la Hé· 
publique du lieu de détention, l~tre conduits clans un asile; 
mais lors de l'expiration de la peine, ces aliéné~ condamnés 
seront assimilés aux aliénés spécifiés dans l'article 42 et ils 
ne pourront être mis en liberté rpw dans les mêmes con
ditions. 

«Art. 4ô.- Les frais de translation et les dépenses d'en
tretien, de séjour et de traitement des individus séquestrés 
par application des articles 42, 4:3, 44 et 4o seront à la 
charge de l'Etat. 

<<Art. 47.-La sortie des individus séquestrés en vertu 
des articles 4i, 43, 44 et 4o pourra ètre demanctée confor
mément à l'article 29 de la présente loi. 

<( Art. 48. -Un règlement d'administration publique, 
gui devra être rendu dans le délai d'une année, déterminera 
les conditions d'organisation et le fondionnement d'asiles 
spécialement réservés aü placement des aliénés spécifiés 
dans les articles 42 et 40. Il pourra ordonner, suivant les 
cireonstances, soit auprès des prisons, soit auprès des da
lissements publics d'aliénés actudlement existants, la cn''a
tion Je quartiers d'aliénés spécialement affectés ù cette des· 
tination. )) 

Pendant que Lt Société générale des IH·isuns se livrait 
aux études dont ces arUeles expriment les couclusions, 
un Congrès intenwtiunal de rnédecine nw,~ta(e organisé 
par la Société médico-psyclwlogique Llc Paris, s'était réuni 
au Palais du Trocadéro, au mois cl'aoùt 1878, à l'occa~ 
sion de l'Exposition universelle. La question des alié-

_., 
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nés criminels y fut l'objet d'une attention particulière. Le 
Congrès reconnut que ces aliénés forment une classe spé
ciale, d'autant plus dangereuse qu'en l'état actuel de la 
législation, les médecins, après une période de calme 
des malades qui ont commis des actes qualifiés crimes, 
se trouvent dans la nécessité de les laisser mettre en liberté, 
malgré les chances de rechute, qui sont d'autant plus pro
bables que l'aliéné, considété comme guéri, rentre le plus 
souvent dans le milieu et reprend les habitudes sous 
l'influence desquels les actes criminels se sont accomplis. 

Le Congrès déclarait que les tribunaux sont complè
tement dessaisis lorsque la sentence a été rendue; que les 
mesures à prendre, après cette sentence~ sont des actes d'ad
ministration et qu'il n'y a pas lieu de transférer aux corps 
judiciaires les pouvoirs présentement confiés en cette 
matière à l'autorité administrative. Enfin, après une 
discussion prolongée pendant plusieurs séances, le vœu sui
vant fut émis, sur la proposition de M. Barbier~ alors con
seiller, aujourd'hui Premier Président de la Cour de cas
sation : 

cc Dans tous les cas où un individu poursuivi pour 
crime ou délit aura été relaxé ou acquitté, comme irrespon· 
sable de l'acte imputé, à raison de son état mental, il sera 
interné dans un établissement d'aliénés, par mesure admi
nistrative. 

cc Si cependant sa sortie est demandée pour cause de 
guérison, avant que cette sortie soit ordonnée, il devra être 
examiné si cet individu n'est pas légitimement suspect de 
rechute. 

« Cet examen sera fait par une Commission mixte, com
posée: 1 o du médecin au service duquel appartient l'individu 
dont il s'agit; 2° du préfetdudépartement ou de son délégué; 
3° du procureur général du ressort ou de son délégué. La 
Commission pourra faire appel, si elle le juge nécessaire, au 
concours et aux lumières spéciales de tous autres médecins 
aliénistes. 
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« Si la Commission juge que 1 'individu n'est pas suspect 
de rechute, la sortie sera ordonnée. 

« Dans le cas contraire, il sera sursis de droit à la 
sortie. 

« L'effet de ce sursis ne pourra se prolonger au delà 
d'une année. A l'expiration de chaque année, l'individu dont 
il s'agit qui aura été l'objet, pendant le temps intermédiaire, 
d'une observation spéciale, sera soumis à un nouvel examen 
de la Commission mixte qui statuera comme il est dit ci
dessus. 

« Ces dispositions sont applicables à tout individu in
terné par mesure administrative à la suite d'une décision 
judiciaire intervenue sur d(~S poursuites pour crime ou délit, 
à quelque époque que la sortie soit demandée et quelle q~e 
soit la durée de l'internement. 

« Elles sont également applicables à la demande de 
de sortie d'un individu condamné pour crime ou délit et 
reconnu ultérieurement en état d'aliénation mentale. >> 

Enfin le Congrès émit le vœu « que des asiles ou quar
tiers spéciaux soient affectés à l'internement des individus 
condamnés ou poursuivis par la justice répressive». 

Tels sont les divers résultats d'études à la suite 
desquels la discussion de la question des aliénés criminels 
a été ouverte~ au mois de février 1881, dans les séances 
de la Soeiété générale des prisons. Si l'on analyse ces résul
tats, on voit que les opinions différaient toujours, sur le pe>int 
de savoir s'il convient, à l" (~gard de ces aliénés, de s'en rap· 
porter uniquement à l'autorité administrative pour les me
sures à prendre, ou s'il n'y a pas lieu de substituer le pou
voir judiciaire à cette autorité ; si, en admettant cette der
nière solution, il convient d'attribuer les mesures à prendre 
au ministère public, ou à la juridiction répressive elle· 
même ; si, pour les individus traduits en cour d'assises, 
il ne convient pas, même à condition de modifier quelques 
articles du Code d'instruction criminelle, d'appeler le jury à 
se prononcer sur la question de savoir si, oui ou non, l'ac· 
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cusé a joui de sa liberté d'esprit au moment de l'action; 
enfin, si, en s'en rapportant à l'autorité administrative pour 
la question de l'internement d'un prévenu, d'un inculpé, 
ou d'un accusé en cour d'assises renvoyé r.omme irrespon
sable à raison de son état mental, il n'est pas nécessaire 
de prendre des mesures spéciales pour la mise en liberté, 
en subordonnant celle-ci soit à l'examen d'une Commission 
mixte spéciale, soit à une décision du tribunal. 

M. l'inspecteur général Foville est entré le premier dans Discussions sur la 

ce debat. Admettant, de m.ême que son collègue, M. le doc· 
teur Lunier, que la solution qui s'écarte le moins de la 
loi de 1838 serait la meilleure, il a soutenu, qu'on s'exa
gérait les inconvénients de la prétendue liberté laissée aux 
préfets, pour ces pl:wements: « D'après l'article 18 de la loi, 
disait-il (1), ils sont tenus d'ordonner d'office le placement 
dans un établissement d'aliénés de toute personne dont 
l'état d'aliénation compromettrait l'ordre public ou la sû
reté des personnes >>. Dès que la constatation du danger est 
établie, les préfets n'ont pas le choix; ils doivent ordon· 
ner le placement. » 

<< Il suffirait, ce me semble, d'ajouter à cet article les 
mots« et les personnes qui leur sont désignées par l'autorité 
<< judiciaire comme ayant été l'objet d'une ordonnance de 
<< non-lieu ou d'un acquittement pour cause d'aliénation 
<< mentale >>. Par cette simple addition le placement de tous 
les aliénés dits criminels qui seraient considérés par les ma
gistrats comme dangereux, deviendrait obligatoire. » 

De même, pour entourer de garanties la sortie de ces in
dividus, il suffirait, d'après M. Foville, de leur appliquer l'ar
ticle 29 de la loi, qui reconnaît à toute personne le droit de se 
pourvoir devant le tribunal ; celui-ci, après les vérifications 
nécessaires et après en avoir délibéré en chambre du Con
seil, ordomw, s'il y a lieu, la sortie immédiate. «. Je propo
serais, disait M. Foville, de rendre obligatoire cette inter-

(1) Voir !Jul/etin de la Société génél'ale des prisons, février 1881, p. tt4. 
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vention du tribunal, pour tous les aliénés dits criminels. 
D'ailleurs, ajoutait-il, cette pratique ne serait pas nouvelle; 
car en ce qui me concerne personnellement, toutes les fois 
qu'un aliéné de cette catégorie, séquestré dans les asiles 
dont j'ai eu la direction, réclamait sa sortie, je l'invitais à 
s'adresser au tribunal; j'arrivais ainsi à mettre à l'abri ma 
propre responsabilité et à donner à la société toutes les 
garanties qu'elle peut désirer.L_Pour compléter ce système, 
il faudrait apporter une restriction aux pouvoirs que tient 
le préfet des articles 20 et 23, en ajoutant les mots suivants: 
~ Sauf la dérogation dont il sera question à l'article 29 en 
« ce qui concerne les aliénés dits criminels. » 

Ces modifications devaient suffire, suivant MM. Foville 
et Lunier, pour atteindre le but que s'était proposé la Sec
tion de législation pénitentiaire, en ajoutant sept articles 
à la loi de 1838. Il ne restait plus qu'à régler la question 
des dépenses, et à examiner si l'on peut imposer à un dé
partement les frais de traitement d'un aliéné séquestré, en 
vertu d'une autre autorité que ce1le du préfet. « On sortirait 
de tout embarras, disait :M. Foville, si l'on mettait ces clé
penses à la charge de l'Etat qui subvient déjà au traitement 
des condamnés. » 

La rédaction proposée par la Sec.tion de législation pé
nitentiaire pour devenir l'article 42 de la loi de 1838 revisée, 
fut attaquée par M. Fernand Desportes, dans son appli
cation aux inculpés relaxés à la suite d'un verdict du 
jury. Rien, dans ces cas, n'établissant la démence judiciaire
ment, et la recherche des motifs du verdict étant interdite, 
le droit attribué au ministère public de requérir la translation 
de l'individu relaxé dans un asile semblait à M. Desportes 
manquer de base juridique; ce droit, qui devrait être fondé 
sur une décision judiciaire, n'est fondé que sur l'arbitraire 
du parquet. Il est inacceptable que le magistrat qui, avant 
l'aequittement, a requis l'incarcération dans une maison 
centrale, vienne requérir, de sa seule autorité, l'incarcéra
tion dans une maison d'aliénés. 
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Il n'en serait pas de même si la question d'aliénati-on 
avait été posée au jury lui-même et résolue affirmativement 
par lui : « Pourquoi, disait M. Fernand Desportes, ne pas 
laisser au jury le droit de prononcer sur la question de dé
mence? Ou se défie des jurés. Le seul motif invoqué, dans 
la Section, a été la crainte qu'ils n'aient pas la compétence 
nécessaire pour juger les questions délicates soulevées par 
l'état mental de l'accusé. Mais toutes les fois que ces ques~ 
tians sont soulevées dans un débat criminel, le jury ne 
doit-il pas les examiner, et le verdict d'acquittement qui, en 
fait, a pour cause l'état n'aliénation, n'est-il pas toujours 
précédé d'une délibération? N'est-il pas plus grave de laisser 
aux jurés le droit de prononcer sur la vie d'un homme que 
de leur accorder celui de statuer sur son état mental-? ... 
Pour moi, je pense qu'il rentre dans ses attributions de dé
clarer expressément si l'accusé est ou non responsabl-e de 
l'acte qu'il a commis, suivant qu'il est ou n'est pas sain 
d'esprit, comme il lui appartient, aux termes de l'article 340 
du Code d'instruction criminelle, de déclarer si le mineur 
qui a commis un crime a, ou non, agi avec discernement. 
La question est identique. >> 

M. F. Desportes n'accordait aucune valeur à l'objection 
tirée des prétendus inconvénients de toucher au Code d'ins
truction criminelle à propos de la revision de la loi de 1838. 
r( Il ne faut pas oublier, disait-il~ la différence entre l'aliéné 
ordinaire et l'aliéné criminel, c'est-à-dire l'existence d'un 
fait qualifié crime ou délit, qui a troublé l'ordre social et 
qui nécessite sinon des mesures de répression, au moins 
des mesures de prévention. A ce titre, la justice doit donc 
intervenir à côté de l'administration, et son intervention 
doit être prévue, dans certains cas, par le Code d'instruc
tion criminelle. Si donc, pour résoudre la question si grave 
qui nous occupe, il est nécessaire de modifie1· quelques 
articles de ce Code, il rst bien permis de le proposer. J'ose 
dire que nous rentrerions dans le droit commun. Laques-
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fon 1de respon~abilité) est posée au jury partout où il existe. 1 ~ l TJ . . . . Indépendemment de l'~ngleterre etc es ~tats·. ms, Je clt~,rm, 
d'après les réponses fmtcs clans notre l~nqnet<\ la Bav1ere, 
l'Autriche et la Russie. En Italie, le jury se prononce non 
seulement sur l'état de démence, mais sur l'intensité de la 
démence, car le nouveau Code italien admet qu'il peut y 
avoir des demi-responsaoilités comme il y a des demi-intel
ligences... » 

M. Laeointa, aneien avocat général à la Cour de eassa
tion, rtpoussait à la fois la solution proposée par la Sec
tion de législatiun pénitentiaire et celle de M. F. Desportes. 
« Le jury, disait-il, à propos de cette dernière, ne saurait 
être appelé à statuer sur une responsabilité spéciale e!l raison 
d'une aliénation mentale alléguée. Si l'on entrait dans cette 
voie, dans combien d'affaires n'insisterait-on pas au nom de 
l'accusé. pour que la question fùt posée! Or, l'expérience des 
débats criminels nous permet d'affirmer que si dans les 
rapports de la vie privée, la moindre allusion .à l'altération 
ou à l'affaiblissement de la raison est considérée comme 
offensante, toutes les déclarations produites dans ce sens, 
devant la Cour d'assises, sur le compte d'un accusé, sont 
accueillies avec une extrême gratitude, tant par celui-ci que 
par sa famille, le désir devant lequel tout s'efface alors, 
étant celui de l'acquittement. Dans l'état de nos mœurs judi
ciaires, l'innovation qui conférerait au jury le soin de 
résoudre d'une manière expresse la question mentale, serait 
préjudiciable à la vérité et à la justice. 

« Après la décision de non- culpabilité, . ajoutait 
M. Lacointa, aux juges saisis par l'initiative du ministère 
public, de dire s'il y a lieu de traiter _l'individu acquit~é 
comme un individu dangereux et de le sequestrer. Cet avis 
est conforme au vote émis à Bruxelles au Congrès des 
sciences ·médicales. Aussi pensons-nous qu'il serait sage, à 
l'entrée comil1e à la sortie, de confier à la Chambre du Con
seilla mission d'ordonner ou non l'internement, quand le 
ministère public croirait devoirlui soumettre la question, » 
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M. Lacointa reconnaissait que c'est dans la question des 
sorties qn'il importe surtout de se prémunir contre l'arbi
traire adminis!ratif. «Il est rare, disait-il, que les préfets n'or
donnent pas la séquestration d'un aliéné dangereux après son 
acquittement; mais il arrive son vent que l'aliéné présumé 
guéri, est mis en liberté sans mème qu'un interval~e de 
temps de quelque durée se soit écoulé. Des crimes qm ont 
caus0 une certaine émotion, ont été commis par des indivi
dus ainsi élargis. Il est indispensable que cette mesure ne 
puisse être prise qu'après un examen approfondi de l'auto
rité judiciain~, à qui seule le pouvoir de statuer doit appar
tenir. )) 

Un vote de la Société renvoya à la Section de législation 
pénitentiaire les deux premiers articles du projet, avec l'in
vitation de les reviser dans le sens des observations de 
M. Fernand Desportes, et bientôt après M. Édouard Proust 
présenta un nouveau rapport qui concluait en faveur de l'at
tnbution au jury du droit de statuer sur la question de 
démence. 

L'argument e1~prunté aux législations étrangères en conclusions de la 

l . d d Section de légis· faveur de cette solution avait pesé d'un faib e pOl s ans latiun de la So· 

d b 11 · t l d · · t 1 R 0 • ci été générale les é ats. « COnVIen ( e remarquer, lSal e app l· des prisons sur 

teur, que chaque pays a besoin de lois adaptées à son tem- ta question des 
aliénés cri mi-

pérament et, qu'en outre, spécialement en Angleterre où les nets. 

jurés ont une compétence spéeiale, ils sont choisis :lVèC le 
plus grand soin; ils sont peu nombreux, siègent par suite 
fort souvent et exercent pour ainsi dire une fonction. )) 

On avait accordé plus de valeur à l'argument tiré de 
l'inèp;alité de situation qui serait faite à l'inculpé relaxé par 
suite d'une ordonnance de non-lieu, d'un jugement ou d'un 
arrêt motivé sur son état de démence. par rapport à l'ac
cusé :Jcquitté par un verdict du jury qui n'a pas déduit 
ses motifs : clans le premier cas, le ministère public n'a 
pas à se prononcer sur l'état de démence qui est établi 
judiciairement; dans le second, il est appelé tout à la fois 
à trancher la question de démence et à rechercher si cet 

S1 
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état de démence est un danger pour la société. La Section 
avait conclu qu'il serait préférable que le fait de J.a démence 
au temps de l'action fût établi judiciairement dans les deux 
cas. « Il y a sans doute, disait le Rapporteur, certains incon· 
vénienis à faire juger directement par le jury les questions 
de l'aliénation mentale qui nous paraissaient d'abord devoir 
rentrer dans le domaine exclusif des médecins et des per
sonnes habituées à discuter leurs rapports et à analyser 
leurs théories; mais en pesant à nouveau tou~ les arguments, 
nous avons été amenés à admettre qu'on pouvait bien inter
roger explicitement les jurés sur un point qu'ils tranchent 
en fait à chaque instant, en résolvant la question de culpa
bilité; somme toute, le jury n'aura jamais ù viser que l'état 
de démence au moment de l'action; il ne décidera pas la 
séquestration et si on peut craindre certains acquittements, 
qui ne se produiront peut-être pas, justement parce que les 
jurés ayant, une plus grande responsabilité, voudront se 
livrer à un examen plus rigoureux, cette nouvelle manière 
de procéder donnera une grande force vis·à-vis de l'opi
nion publique aux magistrats et aux administrateurs charges 
d'assurer l'internement des aliénés dangereux. » 

Voici la nouvelle rédaction qui fut proposée pour devenir 
l'article 42 de la loi de 1838, revisée : 

a. Toutes les fois que l'état de démence d'un individu 
inculpé d'un fait qualifié crime ou délit aura motivé en sa 
faveur, soit une ordonnance ou un arrêt de non-lieu, soit 
un jugement ou un arrêt d'acquittement, le ministère public 
pourra requérir sa translation dans un asi~e, lorsque l'état 
de démence sera de nature it compromettre l'ordre public 
ou la sûreté des personnes. 

oc Le ministère public aura le même droit lorsque l'ac
cusé renvoyé en Cour d'assises aura été l'objet d'une décision 
spéciale du jury établissant qu'il était en état de démence au 
temps de l'action. » 

Les auteurs de cette rédaction jugèrent inutile de modi
:tier l'article 64 du Code pénal; ils ajoutaient seulement un 

paragraphe à l'article 339 du Code d'instruction criminelle. 
L'article actuel est ainsi conçu = 

« Lorsque l'accusé aura proposé pour excuse un fait 
admis comme tel par la loi, le président devra, à peine de 
nullité, poser la question, ainsi qu'il suit : Tel fait est-il 
constant? )) 

Dans cet état de la législation, le président des assises 
peut~ s'ille juge convenable., interroger le jury sur la ques
tion de démence dans les termes de l'article 64 du Code 
pénal ; mais il n'y est pas obligé; pour que la question 
doive être posée à peine de nullité, il est nécessaire que le 
fait d'excuse soit admis comme tel par la loi; or le législa
teur a énuméré dans les articles 321 et suivants du Code 
pénal, les divers cas d'excuse, et l'état de démence au temps 
de l'action n'y figure pas. 

Le législateur du Code pénal ne pouvait pas agir autre· 
ment. « La démence, en effet est exclusive de la volonté 
et par conséquent du crime ou du délit, qui sans le 
concours de la volonté ne peut exister ; l'excuse, au con
traire, suppose l'existence du délit commis volontairement 
puisqu'elle a pour objet de le modifier dans sa nature et ses 
effets, soit en atténuant la culpabilité~ soit en mitigeant la 
peine (arr. Cass. 26 août 18HS et 9 sept. 182!5) ... En consé
quence, pour rendre exécutable l'article à ajouter à la loi 
de 1838 sur les aliénés, les jurisconsultes de la Société géné
rale des prisons proposaient d'ajouter à l'article 339 du Code 
d'instruction criminelle un paragraphe ainsi libellé : 

« Lorque l'accusé ou son conseil aura proposé comme 
moyen de défense l'état de démence au temps de l'action~ 
le président devra, à peine de nullité, poser les questions 
suivantes : 1 o L'accusé a-t .. il commis le fait spécifié dans la 
question de culpabilité? 2° Etait-il en état de démence au 
temps de l'action? Ces questions devront figurer avant toutes 
autres. )) 

M. Lacointa persista à objecter à cette solution l'incon
vénient d'attribuer au ministère public une tâche trop lourde, 



- 252 -

qui ne convient pas à son caractère, qui convient plutôt à la 
juridiction de la Chambre du Conseil. M. Petit, conseiller à 
la Cour de cassation, soutint au contraire qu'on n'attribuait 
aux magistrats du parquet qu'un pouvoir qui lui convient, 
puisqu'ils ont l'habitude de faire exécuter les ordonnances 

' les jugements, les arrêts, même contraires à leurs réquisi-
tions. << La remarque serait décisive, répliquait M. Lacointa, 
si le ministère public était appelé à remplir ici un devoir 
entièrement indépendant de son appréciation personnelle; 
mais ce qui nous préoucupe, c'est l'option que i.ui laisse le 
projet. Le parquet doit toujours faire exécuter les sentences, 
qu'elles soient contraires ou conformes à son avis, tandis 
que, d'après la proposition, il aurait le droit de requérir 
l'internement, c'est-ù-dire qu'il pourrait user de ce droit ou 
ne pas l'exercer. C'est précisément contre l'option que nous 
croyons devoir nous élever. , 

M. Pagès, ancien avocat général à la Cour d'appel de 
Paris, trouvait aussi de grands inconvénients pratiques à la 
solution qui attribuait au ministère public le droit de requé
rir l'internement. « Aujourd'hui, disait-il, le dissentiment 
entre l'autorité judiciaire et l'autorité administrative est à 
l'état latent; le parquet s'incline devant la loi de 1838 qui 
confère au préfet la garde des aliénés criminels, et lui per
met de faire cesser la séquestration sans urenclre l'avis de 
l'autorité judiciaire. Votre Pn~jet donne au· ministère public 
un droit de veto. Ce sera le conflit à l'état aigu. Tandis que 
notre législation doit s'effon~er de maintenir les deux auto
rités chacune dans sa sphère, le Projet de votre Section a 
le tort de les associer et cela en une matière où chacune 
d'elles a une manière de voir différente. Mais, dira·t-on, le 
ministère publie sera bien fort s'il s'abrite derrière une dé
cision de la cour d'assises ... On répond que la constatation 
d~ l'éta~ de démence au moment du crime n'implique pas 
nec~ssaire~e.nt ~ne l'aliéné soit dangereux et que sa séques
tratwn smt md1spensable. Aujourd'hui, lorsque le minis
tère public met à la disposition de l'autorité administrative 
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des prévenus ayant bénéficié d'une ordonnance de non-lieu 
ou bien d'un acquittement par application de l'article 64 du 
Code pénal, il s'appuie sur des déeisions de justice, éma .. 
nées souvent de cours souveraines ... L'administration tient· 
elle compte de ces décisions? Oui, pendant le temps néces
saire pour l'observation de l'aliéné par les médecins, mais 
ensuite elle n'y a aucun égard .. , 

« Si donc vous voulez mettre un frein aux abus, il faut 
le chercher ailleurs que dans le droit de veto accordé au 
ministère public; il est indispensable de faire intervenir un 
pouvoir indépendant et qui ne soit pas obligé de compter 
avec l'autorité administrative; ce pouvoir c'est la Chambre 
du Conseil. Je ne partage pas l'avis de M. Lacointa .. lorqu'il 
demande de faire intervenir la Chambre du Conseil au début 
de la séquestration; je pense que les décisions de justice 
sur lesquelles le ministère public s'appuiera pour la 
requérir, oflrent une garantie suffisante .. le préfet étant tenu 
de faire droit à ces réquisitions; mais j'estime que l'inter
vention de la Chambre du Conseil, qui peut être la sauve
garde de l'aliéné interné injustement, doit constituer égale· 
ment une garantie pour la société à laquelle l'autorité admi· 
nistrative voudrait rendre prématurément des aliénés cri
minels. » 

Au terme de ces discussions, il fut dé0idé par la So
ciété générale des prisons (le 12 avril 1881) que les 
conclusions mentionnées plus haut seraienl transmises à 
la Commission extra-parlementaire, instituée le 10 mars 
précédent au Ministère de l'Intérieur, en vue de la revi
sion de la loi de 1838, et les membres de la Société qui 
faisaient partie de cette Commission (MM. Foville, Lunier, 
Motet et Théophile Roussel) furent priés d'être les inter
médiaires de la Société pour cette transmission. Ils s'ac· 
quittèrent de cette tâche. Mais la question des aliénés 
criminels ne put pas être l'objet d'un·e discussion suivie 
dans les séances générales de la Commission extra-parle
mentaire. Les débats auxquels elle a pu donner lieu, au 
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sein du 2• Groupe (i) de la 1re Sous-Commission, n'ont pas été 
résumés dans un document public. Néanmoins, dans le Rap
port sommaire qui fut présenté, au nom de ce Groupe, par 
M. Berger, on retrouve une trace notable du Projet adopté 
par la Société générale des prisons, dans le dernier des 
trois articles suivants formulés en réponse aux questions 
du programme de la Comll!ission : 

« Art. A. - Tout inculpé poursuivi pour crime ou 
délit qui a été relaxé ou acquitté comme irresponsable de 
l'acte imputé à raison de son état mental, doit être in
terné dans un asile d'aliénés par mesure administra
tive. 

<< Si sa sortie est demandée à une époque quelconque 
pour cause de guérison, elle ne peut être ordonnée qu'après 
l'examen de son état mental par une Commission spéciale 
composée : 1 o du médecin en chef de l'asile; 2° d'un méde
cin aliéniste désigné par le Ministre de l'Intérienr; 3• d'un 
délégué du préfet du département dans lequel l'asile est 
situé ; 4° d'un magistrat désigné par le procureur général 
près la Cour d'appel dans le ressor.t duquel l'asile est situé; 
5" d'un avocat inscrit au tableau des avocats près la cour ou 
le tribunal du lieu de la situation de l'asile, élu par les 
membres de son ordre. 

« Si la Commission est d'avis, à la majorité des voix, 
qu'ilH'y a pas lieu d'autoriser la sortie~ il y sera sursis pen
dant un an. 

<< La Commission~ s'il y a lieu, se réunit tous les trois 
mois ; à l'expiration de chaque sursis, elle fonctionne dan~ 
les mêmes conditions et la sortie ne peut avoir lieu qu'après 
avoir été autorisée, à la majorité des voix, par la Commis
sion spéciale. 

« Art. B.- Sont conduits et retenus dans un asile spé
cial, ou dans un quartier spécial d'aliénés : 

(~) Groupe composé de MM. Lasègue, président; Berger, rapporteur; 
Ba.tb1er, 'Brouardcl, Camescassê, Leven, :tlotet, Tanon, Payelle, secrétaire. 
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« 1 o Les condamnés qui au cours de leur peine sont at
teints d'aliénation mentale; 

« 2° Ceux qui antérieurement à l'époque où l'aliénation 
se d8clare ont été condamnés à une peine afflictive ou infa
mante; 

<< 3° Ceux qui ont commis~ dans l'asile où ils sont placés 
à titre d'aliénés, un crime ou un délit passible de plus d'une 
année d'emprisonnement. 

« Art. C. - L'article 340 du Code d'instruction crimi
nelle est complet par la disposition additionnelle suivante 
qui en formera le second paragraphe : 

« Lorsqu'il subsiste un doute relativement à l'état men
tale de l'accusé, la Cour d'assises doit, sur les réquisitions 
du ministère public, ou les conclusions de la défense, et 
peut poser d'office au jury, avant toutes autres, les deux 
questions suivantes : 

« 1° N ... a-t-il commis le fait spécifié dans la question 
de culpabilité? 

<< 2° Etait-il en état de démence au temps de l'action? » 
Si l'on l'on compare le texte de r.es trois articles avec 

celui des articles 32, 33 et 34 du Projet du Gouvernement, Dispositionspropo-
, 1 · · • t d t bl •] · sées par le Gou-011 reconnaltra que ce Ul-Cl presen e e no :3. es ame lOra- vernement sur 

ti ons. La distinction, à peine indiquée dans la rédaction de la le~ a
1
liénés cri-

mmes. 
Commission extra-parlementaire, entre les condamnés aliénés 
et les aliénés dits criminels, y est faite nettement; il y a~ pour 
chaque catégorie, un régime et des établissements différents; 
la formule de l'article 33 évite les difficultés, indiquées plus 
haut, de l'intervention facultative du ministère public pour 
les mesures de l'internement ; la remise à l'autorité 
administrative de l'inculpé ou de l'accusé relaxé comme 
irresponsable, devient obligatoire; le ministère public n'a 
pas à agir autrement qu'après toute autre décision de la 
justice. 

On est forcé de regretter seulement que, dans son désir 
d'éviter les difficultés, le Gouvernement ait non seulement 
écarté les dispositions de la Commission extra-patl~mentaire 
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Omission, dans le (article 6) qui réglaient le sort de l'accusé traduit en cour 
Projet du Gou- d'assises mais qu'il ait complètement omis de s'occuper du 
vernement d'une ' 
d_isposition rel~- sort de eet accusé. 
tive aux accuses • . · d 1 'd · d 
traduits en rour Une onnsswn non moms grave ans a re acllon u 

. d:as~iseds. d' Gouvernement, est celle de dispositions précises pour ré-om,sswn e lSpO-

sitiO~lS r~glant gler la mise en literté des individUS internés, point Capital 
la m1se en hberté . . d 1. , ' · · 1 d 1 1 · 
de_s aliénés cri- de la questiOn es a 1enes cnmme s, et ont a so utwn 
mmels. avait été donnée dans le texte de l'article 4. de la Commis-

sion extra-parlementaire, texte manifestement dû 1 la pré
sence de M. le Premier Président Barbier dans le Groupe 
au nom duquel cet article était proposé. . 

La Commission du Sénat sans s'arrêter à quelques au
tres reproches adressés à cette partie du Projet du Gouver
nement, a dù s'occuper de la modifier et de la compléter: 

Le paragraphe premier de l'article 33 de ce Projet 
porte que l'indivülu relaxé comme aliéné << sera mis à la 
disposition de l'autorité administrative qui, après les véri
fications nécessaires, le fera placer, s'il y a lieu, dans un 
établicssement d'aliénés )) . 

· M. l'inspecteur général Constans a déclaré cette rédac
tion défectuem:e. « Il n'est pas rationnel, dit-il, puisque 
l'individu a été relaxé uniquement parce que la justice 
le .reconnaît aliéné, que l'administration à qui la justice le 
livre puisse commencer par révoquer en doute l'existence de 
l'aliénation, faire procéder à des vérifications nouvelles, et 
puisse, en vertu même du texte de la loi, ne le faire placer 
dans un établissement d'aliénés que si elle juge elle-même 
« qu'il y a lieu ». 

Il y aurait là, suivant M. Constans, une source de con
tradictions, pour ne pas dire de conflits, à laquelle on ne peut 
obvier qu'en établissant nettement dans la loi que toute per
sonne renvoyée par la justice comme irresponsable à cause 
de son état mental, sera toujours conduite dans un asile, 
sauf à aviser nltérieurement et régler les conditions de sa 
S(·rti~ 

La Commission du Sénat a été d'avis que la redaction du 

- 257 - N• 157 

paragraphe premier du Projet de loi n'a pas cette portée. Il Dispositions pro-
• posées par la 

ne faut pas, suivant elle, perdre de vue que, dans les cas qm commission du 

nous occupent, le rôle de la justice et celui de l'administra- Séncrt. 

tion sont différents : la justice a renvoyé un prévenu ou un 
accusé parce qu'il est ou qu'il a été aliéné; mais le fait de 
l'aliénation ne suffit pas pour autoriser la séquestration; il 
faut encore que cet aliéné soit dangereux. C'est le danger 
de sa mise en liberté, même après une guérison apparente, 
qui autorise seulles mesures exceptionnelles prescrites par 
le législateur. L'administration a le droit et elle peut avoir le 
devoir de faire de nouvelles vérifications, après lesquelles 
elle pourra, non pas ordonner elle-même, mais du moins 
provoquer cette mise en liberté. Quoi qu'il en soit, la Com-
mission du Sénat pense que tout individu mis, comme 
aliéné, à la disposition de l'autorité administrative par l'au· 
torité judiciaire, doit commencer par être placé dans un 
établissement d'aliénés, lorsqu'il y a lieu de supposer que 
son état mental peut compromettre la sécurité, la décence 
ou la tranquillité publiques ou sa propre sûreté; et elle 
pense que cela doit être clairement indiqué dans la loi. 

La Commission du Sénat avait à réparer une autre omis
sion que nous avons signalée dans le Projet du Gouverne
ment, celle d'une disposition concernant les individus qui, en 
eour d'assises, sont l'objet d'un verdict de non-culpabilité. 
Plusieurs de ses membres, et plusieurs des magistrats dont le 
savoir et l'expérience ont été consultés par elle, ont proposé, 
comme la meilleure solution des difficultés devant lesquelles 
le Gouvernement semble avoir reculé, un article de loi per
mettant de poser au jury la question d'aliénation mentale 
comme question subsidiaire. La majorité de la Commis-

. sion a reconnu la gravité de quelques-unes des objections 
faites à cette solution; elle a redouté l'abus qui pourrait 
être fait de la démence, tant par d'habiles simulateurs, 
qui réussiraient à se faire prendre pour des malades plu
tôt que pour des coupables, que par les jurés eux-mêmes 

33 
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qtii, dans les situations embarrassées, trouveraient dans. la 
question subsidiaire un moyen de se soustraire à la nécessité 
de rendre un verdict de culpabilité sur la question principale. 
Enfin l'obligation de toucher incidemment au Code d'instruc
tiort criminelle a paru ùn motif digne de considération. 

Dispositions rela- C'est pourquoi la majorité a décidé, pour atteindre le 
tives aux àccu- b d · ' l' d · 'd' t é d l sés qui sont l'ob- ut, e reCOUrir a un es expe leU S propos S ans eS 
~et, de la part du longues discussions auxquelles cette question a donné lieu 
JUry, d'un ver- • 
ctict_ ?e non-cul- Elle a jugé qu'on peut remplir la lacune laissée dans le 
pabillté. • • . , • 

ProJet du Gouvernement en aJoutant aux deux categones 
d'individus que l'article 33 de ce Projet ordonne de mettre 
à la disposition de l'autorité administrative, c'est·à ... dire aux 
accusés que la chambre des mises en accusation n'aura 
pas renvoyés devant la cour d'assises, et aux inculpés pom~· 
suivis pour délits et relaxés ou qui ont été l'objet d'una 
ordonnance de non-lieu comme aliénés, une troisième oaté· 
gorie comprenant « tout accusé pounmivi en cour d'as
' sises_, qui a été l'objet d'un verdict de non-culpabilité, si 
« la défense a soutenu qu'il était irresponsable à raison 
« de son état mental, ou si le ministère public a abandonné 
<< l'accusation pour la même cause )) . 

Dans ce cas, la Commission propose de décider « qu'il 
« sera statué sur l'internement par la cour d'assises en cham• 
ct bre du Conseil; ou, s'il y a lieu à de nouvelles véritlcaw 
« tions, que la cour d'assises peut renvoyer l'individu ac
« quitté devant le tribunal en chambre du Conl'leil »,le tribu• 
nal étant toujours appelé à statuer dans les cas d'ordonnance 
de non•lieu ou d'acquittement en police correctionnelle, de 
même qu'il e$t statué par la chambre des mises en accusa .. 
tion dans le cas d'arrêt de non-lieu. 

Formalités légales Un autre point, dont il n'est pas fait mention dans le 
des placements p · · t d . G . . . 
dans un asile rOJe U OUVernement~ avait besom d'ètre réglé celui deS 
d'aliénésditscri· formalités !~gale"' · x· Il 1 1 '· · 
mmels. · · v " au que es es p acements des ahénés Cti• 

minels doivent ~t~e so~mis. La Commission a pensé qu'au
oune des formahtes exigées pour les placements ordinaires 
n'o. ici sa place, à l'exception de celles qui concernent 
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les notifications à faire par le directeur de l'établissement 
après l'admission de l'aliéné. 

En conséquence, l'article 39 de la rédaction de la Com
mission, qui correspond à l'article 33 du Projet de loi, a été 
formulé comme il suit : 

« Est mis à la disposition de l'autorité administrative, 
pour être placé dans un établissement d'aliénés dans le cas 
où son état mental compromettrait la sécurité, la décence 
ou la tranquillité publiques ou sa propre sûreté, et, après 
de nouvelles vérifications, si elles sont jugées nécessaires : 

.: 1 ·Tout inculpé qui, par suite de son état mental, a été 
considéré comme irresponsable et a été l'objet d'une ordon-
nance ou d'un arrêt de non-lieu; · 

a:: 2• Tout prévenu poursuivi en police correctionnelle 
qui a été acquitté comme irresponsable à raison de son état 
mental; 

« 3• Tout accusé poursuivi en cour d'assises qui a été 
l'objet d'un verdict de non-culpabilité, si la défense a sou
tenu qu'il était irresponsable à raison de son état mental, 
ou si le ministère public a abandonné l'accusation pour la 
même cause. 

« Il est statué : dans le cas d'ordonnance de non-lieu ou 
d'acquittement en police correctionnelle, par le tribunal en 
chambre du conseil; 

« Dans le cas d'arrêt de non-lieu, par la chambre des 
nüses en accusation ; 

« Dans le cas de verdict de non-culpabilité, par la cour 
d'assises en chambre du conseil ; ou, s'il y a lieu à de nou
velles vérifications, la cour d'assises peut renvoyer l'in
dividu acquitté devant le tribunal en chambre de conseiL 

« Les placements faits en vertu du prés~nt article ne 
sont pas 5oumis aux prescriptions de l'article 20, sauf celles 
du deuxième paragraphe de cet article. » 

( 
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.l.rti~le ,fO (§ 4 de l'art. 3:1 du Projet du Gouvernement). 

Di~posit~onsrela~i- On a pu juger, dans les articles qui précèdent, que le 
t1ve1 a la sortie • t l l d'l' t d l . . desaliénéscrimi- pom e p us e Ica· e a questiOn des ahénés dits crimi-
nels de l'établis- 1 t 1 · d 1 l d ' · sementspécial et ne s es , non pas ce m e eur p acement ans un etablisse-
tb~~~~. mise en ment spécial approprié, mais celui de leur sortie de cet 

établissement et de leur retour à la vie libre. 
Après avoir donné sur le premier point les très courtes 

explications que nous avons reproduites, l'Exposé des motifs 
du Projet de loi résume le second dans les lignes qui sui~ 
vent: 

« La question de la mise en liberté des aliénés dits cri
minels appelait également une réforme. 

« Il suffit aujourd'hui que le médecin traitant, qui peut 
ignorer ou ne connaître qu'imparfaitement les antécédents 
du malade confié à ses soins, déclare la guérison obtenue, 
pour que le préfet ordonne la sortie. 

« Or, la mise en liberté d'un certain nombre de ces 
aliénés peut causr.r un véritable danger pour l'ordre public 
ou la sûreté des personnes. · 

« Il peut se présenter que le prévenu soit rendu à sa 
famille, qui agit à son égard comme s'il ri'y avait pas eu 
contre lui des poursuites, et que le prétendu aliéné rentre 
dans la vie commune comme s'il n'y avait pas commis un 
acte coupable, ee qui peut être la cause de véritables scan
dales, ou même de dangers réels. 
. . (( On a vu ~n individu qui, sous l'empire'd'accès pé
~lOdiques de fohe, commettait des escroqueries, passait en 
Jugement, était conduit dans un asile d'aliénés et relâché dès 
que son accès était calmé, comme pour lui permettre de sa
tisfaire à nouveau sa monomanie. 

« ~ous vous_ proposons, en conséquence, de décider que 
la. s?~tle de ces aliénés ne pourra avoir lieu qu'en vertu d'une 
decisiOn de la chambre du conseil, à laquelle seraient défé-
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rées de droit toutes les demandes de sortie, conformément 
à l'article 41 de la présente loi. )) 

Cette conclusion, formulée au 4e paragraphe de l'ar
ticle 33 du Projet du Gouvernement, ne tenait pas compte 
de toutes les données de l'expérience et ne répondait pas à Im;ufflsance da la 

t t l 
· d 1 t' L C · · d , disposition proOU es es exigences e a pra Ique. a ommiSSIOn u Senat posée par le 

a dû en préciser davantage les termes et la compléter. Gouvernement. 

L'Angleterre a fait, dès le commencement de ce siècle, 
des lois spéciales (1) pour les aliénés criminels (criminal 
lunatics) qui lui étaient dictées par son expérience particu-
lière. L'intérêt de sûreté auquel toutes les autres consi- Dispoiitions des 

d 
' t · t d · • . . . lois anglaises sur 
era wns on paru evou etre subordonnees, exigeait que la mise en li-

la mise en liberté de ces aliénés fût soumise à des règles be.r~ des aliénés cnmmels. 

plus sévères, et que les conditions de cette mise en liberté 
fussent fixées par la loi. Un acte du 28 juillet 1800 a posé, 
en conséquence, cette règle, toujours en vigueur, à savoir 
que « lorsqu'une personne accusée de meurtre ou autre 
crime est acquittée pour cause de folie, la Cour devant 
laquelle le verdict est rendu doit ordonner que cette per
sonne soit tenue en stricte garde, jusqu'à ce que le bon plaisir 
de sa Majesté soit connu; et qu'il est par conséquent du droit 
de sa Majesté de donner tel ordre pour la garde de cette 
personne, tant que dure son bon plaisir (during his pleasure) 
en tel lieu et de telle manière qu'il lui paraîtra convenable. » 

La durée <t du bon plaisir de la Reine » n'est pas autre 
chose, en réalité, que la durée illimitée du régime de séques
tration, sans autre terme que celui que peut y apporter une dé· 
cision du Secrétaire d'Etat (Ministre de l'Intérieur) lorsqu'il re· 
connaît, d'après deux rapports médicaux, que le malade est 
vraiment guéri, ou plutôt qu'il est devenu tout à fait inoffensif 
et qu'il peut être, sans danger pour personne~ rendu à sa fa
mille ou transféré dans un autre asile comme un aliéné ordi
naire. Il est admis, en pratique, que le fait seul de la guérison, 

(l) Voir Annexes, II• partie, chapitre VI du Rapport de M. Foville, p. 1i1 
à 1~!6. 
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quand il s'agit de ces catégories d'aliénés dangereux:, ne sau· 
rait motiver la mise en liberté, à cause de la probabilité ou 
seulement de la possibilité d'une rechute. Dans un certain 
nombre de cas, lorsque les conditions dans lesquelles ceux de 
ces aliénés qui paraissent guéris peuvent se trouver placés, 
inspjrent une confiance suffisante, la sortie conditionnelle 
est accordée sur un engagement signé de rentrer (i) à l'asile 
sur un ordre émané du Sécrétaire d'Etat. M. le Dr Foville fait 
remarquer que l'enquête spéciale sur les aliénés criminels, 
exécutée de i880 à 1882, par ordre du Ministre de l'Inté .. 
rieur, a démontré la nécessité de laisser à l'autorité admi~ 
nistrative un pouvoir illimité de prendre à l'égard de cha~ 
que individu placé « SO'US le bon plaisir de la Reine )l la 
décision la mieux appropriée aux conditions particulières 
dans lesquelles il se trouve. En i8ô0, une Commission 

Pouv_oirdis~ré.tion- parlementaire d'enquête avait apprécié COillme il SUit Ce 
na1re la1sse au . • D . . d .

1
. . , fi 

slinistre de l'In- regime: « ans une questiOn aussi e Ica te et aussi dif 1-
térieur de tenir 'l '] · d' bl d 1 ' d 
enfermé un alié- Cl e, 1 est lll Bpensa e e remettre entre es IUalllS e 
nécrim!nelaprès quelque autorité un pouvoir discrétionnaire étendu et per ... 
sa guérJSon cons- ' 
tat~eparlesmé- manent; et il n'est pas douteux que le Secrétaire d'Etat 
decms. 

pour l'Intérieer est précisément l'autorité à laquelle il cou .. 
vient le mieux de conférer ce droit. » 

La Commission du Sénat a pensé que, puisque laques· 
tion des aliénés criminels a été introduite par le Gouver
nement dans le programme de revision de la loi de 1838, 
elle doit y être posée d'après ces principes et traitée avec 
les mêmes précautions. 

Cette question, com;ne nous l'avons dit plus haut, a 
occupé plusieurs séances de l'un des Congrès réunis à 
Paris pendant l'Exposition universelle de 1878, le Congrès 
international de médecine mentale, et l'examen approfondi 
auquel elle a donné lieu, a fait ressortir la nécessité d'as .. 
surer la maintenue de la séquestration des aliénés qui ont 

(1) Voir aux Annexes, II• partie, dos exemples d'aliénés crünhutlij r~in· 
tégrél!l volontairement a Broadmoor, après leur sortie conditionnelle. 
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commis des meurtres, des incendies ou autres crimes, même 
lorsqu'ils présentent les apparences de guérison qui, . aux 
termes de l'article 13 de la loi de 1838, imposent au duec· 
teur de l'établissement d'aliénés le devoir de ne plus les 
retenir. 
. Il n'y a eu qu'une opinion dans cette réunion d'hommes 
spéciaux, sur l'insuffisante protection de la société )~on~re 
les alién~ eriminels, sous le régime actuel ; les medecms 
d'asiles ont insisté particulièrement sur les conséquences du 
manque, dans la loi de i838, d'une disposition spéciale sur 
la mis~ en liberté de ces aliénés ; ils ont avoué que, dans 
bien des cas, ils devaient, pour obéir aux prescriptions 
formelles de l'article 13, laisser sortir des individus qui, 
malgré des apparences non contestables de guérison, de
vaient être considérés comme légitimement suspects de 
reahute. Les jurisconsultes n'ont pas été moins affirma
tifs que les médecins sur la nécessité d'une mesure législa
tive permettant de maintenir séquestr~s, même après gué· 
rison les aliénés qui ont commis des meurtres ou au
tres drimes, lorsque leur rentrée dans la vie sociale con:t
mune doit ou peut entraîner des chances de rechute. Mms 
quelle doit être c.ette mesure? La décision à prendre s~r ce Lee~ro\ti~e~~et~~ 

Point doit ... elle être comme en Angleterre, confiée umque-- aliéné crimin:I 
. ' . . . . 'l l t • t présumé gnén, 

ment au pouvo1r admm1stratif? Ne convient~l pas Pu o doit-ilêtre_confié 

d'en remettre la responsabilité au pouvoir judiciaire? ~~nFs~;:t~~~ua~~ 
C'est dans le cours de cette discussion qu'a été présanté ~;~voir judiciai-

au Congrès de médecine mentale le, v~u dont nous avo~s 
rappelé les termes, à pro~os de ~ a~tlcle. 39. En moti-
vant ce vœu, M. Barbier n a pas dtssimule sa repugnance 
pour le transfert à l'a11torité judiciaire du. P?u~oi~ d'o:-

donner seule la sortie : « Pour ma part, disait-il, Je sms opinion 
de M. Barbier. 

d'avis qu'il n'appartient pas au pouYoir judiciaire de sta-
tuer sur autre chose que sur des faits qui constituent des 
infractions à la loi pénale et c'est pour cela qu'est insti
tuée la magistrature. L'administration, au contraire, est ins
tituée pour faire la police, dans le sens le plus élevé du mot. • 
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La Commission du Sénat reconnaît que la proposition de 
M. Barbier était en parfaite harmonie avec le système de la 
loi de 1838, qui fait opérer, par mesure administrative, le 
placement des aliénés dangereux. 

Il n'en serait plus de même dans le système du Projet 
du Gouvernement, qui ne donne au placement par mesure 
administrative que le caractère d'une mesure provisoire et 
exige~ une décision du pouvoir judiciaire, pour donner à ce 
placement un caractère définitif. 

Quoi qu'il en soit, le point essentiel ne se trouve pas 
dans le choix de l'autorité qui décide de la sortie; il con
siste dans la détermination des conditions auxquelles cette 
sortie peut ètre autorisée et des précautions dont _elle doit 
être entourée. 

La première condition, celle qui est recherchée avant 
tout dans la pratique des lois anglaiHes, a été formulée en 
ces termes par M. Barbier, dans sa proposition de 1878: «Si 

condition . rigou- la sortie est demandée pour cause de guérison, avant que 
reuse à 1mp0ser tt t' 't d , 'ld , . , . l'' cl . 
à la mise en Ji- ce e sor 1e SOI or onnee, 1 evra etre examme SI m iv1du 
bertéd'un aliéné ' t 1' 't' t t d h criminel. nes pas eg1 1memen suspec e rec ute. )) 

En fait, les bons ou les mauvais résultats de la décision 
dépendront des garanties données par l'examen des individus 
dont la sortie est demandée. M. Barbier pensait que, pour 
trouver ces garanties indispensables pour la sécurité sociale, 
il fallait les demander à un examen de l'individu par une 

Propositiondecon· Commission spéciale, composée du médecin chef du service 
fier à une Com- d l' 'l ' l · t ' · 1 · d 'c 
mission spéciale e as1 e ou e SUJe a exammer est p ace, u pretet du 
l'examen des département ou son délégué du procureur général du res-
demandes de ' 
mise ~n libe~té sort ou son délégué, et au besoin, d'un ou plusieurs méde· 
des aliénés dits . . , . 
criminels. ems ahemstes. 

Malgré les difficultés qu'auraient présentées la constitu
tion et la réunion d'une semblable Commission, pour 
chaque cas particulier, la nécessité de n'admettre la sortie 
qu'avec des garanties sérieuses était si fortement sentie que 
le Congrès de médecine mentale adopta cette proposition. 
En 1881, à la suite de discussions dans les quelles prévalait 
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une doctrine différente sur le choix de l'autorité à laquelle 
devait être attribué le droit de prononcer sur les sorties, le 
même sentiment fit adopter par la Société générale des pri
sons la disposition, citée plus haut, qui est conçue en ces 
termes : « La sortie d'un aliéné ainsi placé ne pourra avoir 
lieu que sur l'avis conforme du procureur de la République 
et après expertise. 

Ainsi, un examen médical approfondi de l'individu et 
en même temps, un examen des conditions extérieures dans 
lesquelles il se trouverait placé après sa sortie, telles sont, 
quelle que soit d'ailleurs l'autorité qui statue sur la demande 
de sortie, les conditions rigoureusement indispensables 
pour qu'un aliéné criminel puisse être autorisé à rentrer dans 
la vie commune. 

Le Projet du Gouvernement ne donne pas la garantie 
que cette double condition sera imposée à la mise en li
berté,puisqu'il se borne à prescrire que la demande sera 
déférée, de droit, à la Chambre du Conseil, conformément 
à l'article 41 du Projet, c'est-à-dire conformément à l'ar
ticle 29 de la loi de 1838. 

Cette disposition, proposée par le Gouvernement, se 
réduit ainsi à rendre obligatoire pour les aliénés criminels, 
une mesure que la loi de 1838 a établie comme facultative 
pour les aliénés ordinaires. Dans les explications données sur 
l'article précédent, on a pu remarquer que cette solution 
a été demandée par M. Foville, comme consécration d'une 
pratique déjà répandue et de l'expédient auquel les di
recteurs-médecins d'asile ont recours pour dégager leur 
responsabilité lorsqu'ils se trouvent en présence d'une 
demande de sortie concernant un aliéné de la ~atégorie qui 
nous occupe. 

Cet expédient, qui consiste à substituer l'application 
de l'article 29 de la loi à celle de l'article 13 pour la mise 
en liberté d'un aliéné criminel ou dangereux, est suffisant, en 
etfet, s'il ne s'agit que de couvrir la responsabilité du direc· 
teur-médecin, puisqu'il la reporte tout entière sur le tribunal; 

34 

• 
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ma.i~ est·il suffisant pour l'intérêt social plus ou moins me
nacé? donne-t-il â la sécurité des personnes les garanties 
néct)ssaires? Nous pourrions citer plusieurs exemples (1) 
des embarras dans le::>quels les tribunaux se sont trouvés 
par suite de l'impossibilité dè s'appuyer sur la loi de 183R, 
pour rendre une décision réclamée par l'intérêt public. 
L'insuffisance des renseignements sur les antécédents et, 
surtout, sur les conditions d'existence qui doivent suivre 
l'acquittem~nt d'un accusé; le manque, à la portée des tribu· 
naux, de médecins vraiment capables d'éclairer les décisions, 
lorsque la justice est en présence d'une opinion négative, ou 
d'une réserve systématique du directeur-médecin de l'asile 
où se trouve un aliéné dont la sortie est demandée, tels 
sont les inconvénients graves dont il aurait fallu préalable;.. 
ment être délivré pour que la disposition p~oposée par le 
Gouvernement pût être cousidérée comme satisfaisant aux 
exigences de la sécurité publique. 

Heureusement les moyens de contrôle qui ont manqué 
jusqu'ici à la justice, et que le Congrès de médeoine men~ 
tale cherchait, avec M. Barbier, dans la création d'une Com· 
mission spéciale pou~· l'examen de l'état mental et de la si· 
tuation extérieure des aliénés criminels, ~ont offerts au 
législateur par l'introductio.o, dans le Projet soumis en ce mo· 
ment au Sénat de l'institution des Commissions permanentes 
des aliénés. 

Dispositions pro- Nous n'avons rien à ajouter, §)Ur ce point, au:x explica .. 
g~~:is~~~ ~~ tions données au Titre premier. On comprendra sans peine 
sé.nat po~r la quels services est appelé à rendre ce rouage nouveau de la. 
m1se en hberté l . d 1. , , . . l . 
des aliénés cri· loi dans a questiOn es a lenes cnmme s, SOit pour contrô· 
minels. ler l'examen de leur état mentaL soit pour apprécier l'en .. 

semble des conditions de leur rentrée dans la vie sociale. 
C'est pourquoi la ~ommission du Sénat a accepté, sans 

hésitation, la solution proposée par le Gouvernement pour 

(1) Voir Note 9, p. xxv, un remarquable exemple de l'embarras dont 
s'agit et des conséquences qui en résultent. 
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la sortie des aliénés criminels, à la condition que la demande 
qui en est faite, soit soumise, par la loi, aux règles sui .. 
vantes: 

" Lorsque la sortie, soit d'un condamné devenu aliéné, 
soit d'un aliéné dit criminel, sera demandée1 le médecin 
traitant devra déclarer si cet aliéné est ou n'est pas guéri, 
et, en cas de guérison, il devra déclarer si l'individu est ou 
non suspect légitimement de rechute. 

!.( La demande etla déclaration susdites seront soumises 
à l'examen de la Commission permanente du département où 
l'asile est situé, laquelle donnera son avis motivé, tant sur 
l'état mental de la personne que sur les conditions de 
famille et de vie de relation qui suivront la mise en liberté. 
C'est avec ces éléments d'appréciation que la demande s~ra 
portée devant le tribunal, que statuera en Chambre du 
Conseil_, conformément à l'article 29 de la loi de 1.838 (art. :SO 
de la rédaction de la Commission). » 

On s'est demandé si, dans les cas où la sortie n'est pas 
accordée, il était convenable de mettre à la di~position de l'a. 
liéné criminelles facilités que la loi de 1838 a données à l'a .. 
liéné ordinaire de faire, à bref délai_, de nouveaux appels au 
tribunal. Cette question avait été examinée dans le Con .. 
grès de médecine mentale de 1878, et la Commission du 
Sénat pense qu'on en trouve une bonne solution dans 
l'avant~dernier paragraphe de la proposition de M. Barbier, 
qui est ainsi conçu : 

( Dans le cas contraire (c'est~à ... dire si la sortie n'est Des sursisàlaSOJ'o 

Pas ordonnée) il sera sursis à la sortie. L'effet de ce sursis ti~ ?es aliénés 
' - cr1mmels. 

ne pourra se prolonger au delà d'une année. » 

Nous avons dit que toutes les dispositions concernant 
les aliénés criminels_, notamment celles qui concernent 
leur rentrée dans la vie libre, doivent être rigoureusement 
dominées par un intérêt supérieur, celui de la sécurité 
publique. L'humanité et la bonne justice exigent néan
moins que dans la pratique, cette règle soit appliquée 
avec les ménagements que comporte l'infinie variété de~ cas 
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nes I!OI'ties condi- particuliers. M. le Dr Foville a appelé l'attention (1) sur le sys-

d
tiéeonnenesÉaecor- tème des sorties conditionnelles, que l'administration péniten-

s en cosse 
au.x aliénés cri- tiaire d'Ecosse, en vertu d'un Bill supplémentaire de 1871, a 
mmels. organisées avec plein succès en faveur des aliénés détenus 

dans le Quartier spécial de Perth. Une pratique analogue 
s'est établie aussi en AnglP-terre et déjà en France quelques 
chefs de service, entre autres M. Legrand du Saulle, ont 
appliqué cette pratique à quelques-uns de ces individus, si 
embarrassants .. qui, après avoir été dangereux, paraissent 
guéris, insistent pour obtenir qu'aux termes de l'article 13 
de la loi, la liberté leur soit rendue, mais chez lesquels il 
est encore permis de craindre une rechute. 

La loi écossaise permet d'accorder à ces individus 
une sortie, toujours révocable et soumise à des condi
tions dictées par le Ministre de l'Intérit~ur et qui va
rient avec les circonstances propres à chaque cas. On exige, 
en général, que la personne à mettre en liberté ait un garant 
qui accepte la responsabilité de sa surveillance, qui s'engage 
à fournir, chaque mois, des renseignements sur sa manière 
d'être et d'agir. En outre un médecin, désigné par les Cam· 
misssioners des prisons, visite périodiquement ces libérés 
conditionnels et rend compte de ses constatations. 

Ce système, qui fonctionne en Ecosse depuis plus de 
12 ans, n'a pas été appliqué à des cas très nombreux, 
mais il a donné partout de bons résultats. Plusieurs 
malades ont été réintégrés au Quartier de Perth, soit de leur 
propre mouvement, parce quïls pressentaient une rechute, 
soit parce qu'ils ne se conformaient pas aux conditions 
qui leur avaient été imposées. Dans aucun cas il n'y a eu de 
malheur à déplorer. 

llesureadesurveil- La Commission du Sénat a pensé que ces sorties révo-
la~ce auxquelles cab les doivent être autorisées par la nouvelle loi francaise 
d01vent être sou- • ' 
mises lell sorties à la condition d'être soumises a des mesures de surveillance 
ré-yocables des 
aliénés criminels 
tt des condam-
II6s devenus alié-
nét. 

(1) V. Annexes, II• partie, p. 1\H. 

- 269 -- N• 157 

réglées par la Chambre du Conseil, d'après les circonstances 
de chaque cas particulier. 

!els sont les motifs pour lesquels la Commission a cru 
de.~oi~, p~ur la sortie des condamnés devenus aliénés et des 
ahene~ dits c~iminels, que le 4e paragraphe de l'article 33 
du ProJet de lm, so~met à une décision pure et simple de la 
Chambre du Conseil, proposer les dispositions suivantes : 

<< ~orsque la sortie de l'un des aliénés internés en vertu 
des articles 38 et 39 est demandée, le médecin traitant doit 
~~clarer si l'interné est ou non guéri et, en cas de guérison 
s Il est ou non, légitimement suspeet de rechute. 

, « ~a dern_a~de et la déclaration susdites, accompagnées 
de 1 av1s motive de la· Commission permanente sont défé
rées de droit au tribunal~ qui statue en Chambr; du Conseil 
conformément à l'article nO ci-après. ' 

« Si la sortie n'est pas accordée, la Chambre du Conseil 
~eut _déc_ider ~u'il ne sera procédé à un nouvel examen qu'à 
l expiratwn d un sursis qui ne peut se prolonger au delà 
d'une année. 

~_La sortie accordée est révocable et peut n'être que 
conditiOnnelle. Elle est alors S')umise à des mesures de sur
veillance réglées par la ChB-mbre du Conseil d'après les cir
constances de chaque cas particulier. Si ces conditions ne 
sont pas remplies ou s'il se produit des menaces de rechute 
la réintégration à l'~sile est immédiate. )) ' 

A.rti~le .t .. (art. 34 du Projet du Gouvernement). 

. En _déterminant, comme eela vient d'être fait dans les 
t~Ois a.~hcle~ précédents, les dispositions spéciale~ qu'il y a 
heu d I?scnre dans la loi, pour les condamnés qui devien
~ent aliénés et pour les aliénés qui ont commis des actes qua
lifiés crimes ou délits, le Gouvernement et la Commis~=don d 
Sénat ont obéi à des nécessités démontrées par l'expérience~ 
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adrnises par tous les magistrats et par presque tous les alié· 
nistes. Nous reconnaissons que sur plus d'un point, ces dispo· 
sitions seraient sujettes à controverse si la question des alié
nés criminels n'était envisagée qu'au point de vue scienti
fique et médical. Il pourrait être difficile d'établir, scientifi .. 
quement, que les condamnés devenus aliénés ainsi que les 
aliénés dits criminels, forment, sous le rapport de l'aliénation 
mentale, des catégories bien distincteg et pouvant être nette
ment séparées des autres. La possibilité de celte distinction 
scientifique a été niée devant la Commission du Sénat par 

Objections contre M. Legrand du Saulle. (( l.es aliénés qu'on appelle crimi-
lacréationd'éta- 1 d. · l'' · 'd · d dé •t d 1 p ·~ t d blissements spé- ne s, a It emment me ecm u po e a re1ec ure e 
ci~ux po.ur I~s p· olice ne sont pas nlus dan(l'ereux que les autres· tous 
ahénés d1t8 cri- ' L b ' 

mineis. les aliénés sont dangereux. L'occasiçm de commettre un 
crime a été offerte aux uns; elle a manqué aux autres. Voilà 
la principale différence. » M. Legrand du Saulle a vu des 
malheureux, auteurs inconscients d'un crime, devenir, dans 
l'asile, des travailleurs doux et inoffensifs. On a, d'ailleurs, 
suivant lui, exagéré les inconvénients de leur mainte
nue dans les asiles ordinaires, ainsi que les répugnan
ces ou la terreur qu'ils inspireraient à leurs compagnons 
d'infortune ou aux familles de ces derniers. Il n'y aurait 
donc pas scientifiquement de raison de créer, pour les alié
nes dont il s'agit, des établissements spéciaux et, en fait, des 
dispositions exceptionnelles ne seraient pas nécessaires. On 
céderait en les prenant, moins à une nécessité démontrée qu'à 
ces alarmes de l'opinion qu'il faudrait chercher à édairer 
au lieu de la suivre dans ses exagérations. M. Legrand du 
Saulle indiquait, comme un dernier argument contre les me
sures proposées dans le Projet de loi, cette circonstance, 
qu•enes ne sont proposées que pour les hommes aliénés~ et 
ne tiennent aucun compte des femmes aliénées, qui sont 
cependant, en grand nombre. 

La Commission du Sénat a reconnu le bien fondé du 
reprochê fait, sur ce dernier point, au libellé de l'article 34 
du Projet de loi ; elle a réparé l'oubli qui y a été commis 
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en déclarant, dans sa rédaction, que l'asile spécial ou les 
asiles spéciaux à construire seront affectés aux aliénés cri
minels « de l'un et de l'autre sexe ». 

Sur les autres points et en particulier ,sur celui de la 
nécrssité. d'un ou plusieurs établissements spéciaux, elle 
ne pouvatt pas partager la manière de voir de M. le docteur 
Legrand du Saulle. Elle reconnaît que sur le terrain pure
ment scientifique, cette manière de voir pourrait donner 
lieu à d'intéressants débats; elle avait déjà constaté qu'en 
Angleterre, où le régime séparé pour les criminal lunatics 
Mt établi depuis près d'un siècle, l'application de ce régime 
a donné lieu à diverses critiques et que plusieurs des mé ... 
decins qui y président, ont noté que beaucoup d'individus 
d~s catégories dont nous par1ons, pourraient être, sans 
inoonvénients, traités comme les aliénés ordinaires. On a 
noté surtout que, parmi les condamnés devenus aliénés on 

. . ' 
découvre, en assez grand nombre, des malheureux qui étaient 
réellemant aliénés .. au moment de l'acte réputé criminel et 
qtti sont devenus, depuis, plus inoffensifs que beaucoup de 
malades traités dans les asiles ordinaires. 

Ces critiques confirmeraient seulement les remar .. 
ques qui ont été faites sur les inconvénients de la rareté 
des expertises médico-légales pour cause d'aliénation men
tale et sut les vices du système des expertises judiciaires en 
Angleterre; une conséquence directe de cette situation serait 
d'ttugrnenter la proportion des erreurs de la justice. M. le doc
teur Orange reconnaissait naguère lui-même que ces erreurs 
tiertnènt une place notable dans le chiffre total des condamnés 
aliénés. Il reconnaît, d'autre part, que parmi les aliénés dits 
criminels, il y une certaine proportion d'individus qui sont 
ou qui, par le progrès du mal, deviennent (1) aussi peu dange
reux que beaucoup d'aliénés ordinaires, et c'est précisément 

(1) M. Je docteur Lu ys, en exposant à la CommissiOn du Sénat les résultats 
d~ son .expériencè sur cette question, disait avoir vu beaucoup de ces aliénés 
dits er1mmels tomber dans la délhence au bout de sh: à sept ans et eeMer 



.· 

- 272 -

parce que ce dernier fait est bien établi que le régime spé
cial à créer pour les aliénés criminels doit comporter, ~près 
un séjour plus ou moins long dans l'asile spécial, le transfert 
d'un certain nombre de ces aliénés dans les asiles ordinaires. 

Nécessité de créer Quelle que puisse être la portée SCientifique des ObSer-
des étabéli~se- va ti ons critiques que nous venons de rappeler, il ne reste pas 
ments sp c1aux 
P?ur les _ali_énés moins ce fait bien démontré, à savoir : que l'homme aliéné 
dtts cnmmels , , 
de run et de qui a commis un cd me, peut en commettre d autres, et l expé· 
l'autre sexe. • d' ffi '"l tt d' t nence permet. encore a 1rmer qu 1 en comme ra au res, 

si, rendu à la liberté, il est replacé dans les conditions où le 
premier crime a été commis. Esquirol a déclaré n'a voir jamais 
vu guérir complètement un individu atteint de la mono
manie du meurtre. Les retours des cdses dangereuses sont 
inévitables chez les individus dont la folie s'est développée 
sous l'influence de l'alcool. Ces malades, après un premier 
acte que la justice absout, recouvrent rapidement l'intégrité 
de l'intelligence dès qu'ils sont séquestrés; mais, rendus à 
la liberté, ils retournent à l'alcool et l'alcool les ramène aux 
actes criminels. Nous avons déjà cité l'Allemand Altschuler 
et l'assassin du docteur Rochard comme les deux plus 
connus, parmi les exemples récents de ces récidives fa
tales. Il ne faudrait donc pas prétendre que lorsque l'au
torité publique est en présence de cas d'aliénation qui ont 
de telles conséquences, elle n'a pas à remplir des devoirs 
exceptionnels. En proposant pour les aliénés que la justice 
confie à l'autorité administrative, la création d'un ou de 
plusieurs asiles spéciaux, soumis à des règlements parti .. 
culiers, avec un contrôle sévère à la sortie, le Gouverne
ment ne cède donc pas à de vaines terreurs de l'opinion; il 
fait, à l'exemple des pays les mieux policés de l'ancien et du 
nouveau monde, ce qu'exige la sûreté publique, dont il est 
responsable. 

d'être dangereux. « Le crime, disait-il, n'avait été qu'une épisode dans leur 
carrière. <<Il voulait que ces malades soient traités comme ces autres; • «mais 
il importe, ajoutait-il, d'éviter qu'ils s'échappent. » 
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La création d'établissements spéciaux ne peut donc pas 
être sérieusement contestée en principe. En l'examinant au 
point de vue pratique, on rencontre d'abord la question de sa
voir si, comme cela existe dans qmüques p::~ys, le même éta
blissement et le même régime pourraient convenir aux 
condamnés devenus aliénés pendant qu'ils subissent leur 
peine, aux aliénés criminels et aux aliénés' reconnus dan· 
gereux. Nous ne croyons pas que l'on puisse se soustraire 
à la nécessité d'avoir un établissement séparé pour chacune 
des deux catégories. Celte nécessité s'est imposée en An
gleterre. Elle· s'imposera partout. Sans doute il faut ad
mettre qu'il y a, parmi les condamnés àont l'aliéna
tion est reconnue dans les prisons, des individus qui 
ne sont pas ou qui ne sont plus dangereux, et qu'il 
y a aussi un certain nombre de malheureux victimes 
d'une erreur de la justice; mais il faut encorf) moins oublier 
que c'est parmi ces mêmes condamnés qu'on rencontre 
les plus dangereux malfaiteurs, des hommes dont les actes 
ont eu un grand retentissement de scandale ou de cruauté, 
qui ont échappé aux peines les plus graves et dont le voi
sinage sera toujours considéré, quoi qu'on fasse, par les 
familles des autres malades d'un asile, pensionnaires ou 
même indigents, comme un déshonneur, son vent comme un 
danger. Le fait de la condamnation a, par lui seul, des con· 
séquences qu'on ne peut pas supprimer. L'individu qu'elle a 
frappé a été remis en garde à l'administration pénitentiaire (1), 

(1) M. le docteur Gatsch, médecin de la maison centrale de Bruchsal, 
traitant cette question pour l'Allemagne, déclarait que la reunion dans un 
même asile des condannés qui deviennent aliénés et des aliônés qui devien
nent meurtriers, n'est pas admissible, parce que ces derniers no sont pas des 
condamnés, mais simplement des fous dangereux.« Le caractère de la maison 
centrale, disait-il, et los formes d'aliénation qui s'y rencontrent exigent sim· 
piemont ct nécessairement le placement des criminels aliènes dans une dé
pendance de la maison de détention. Cotte création cl' une dépendance Slléciale 
de la maison de délention doit joindre aux conditions de sùreté (JUe peut 
donner une prison, les conditions de traitement médic<ll ct hygiéuique qui 
appartiennent aux établissements hospitaliers ; de telle sorte que l'on con• 
cilie les exigences du traitement avec los exigences de la justice. » 

(V. Ann. méd.-psych. Juillet 1875, p. 14G.) 
N° 157 

Nécessité de sépa
rer les aliénés 
dits criminels 
des condamnés 
devenus aliénés. 
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qui en est responsable. La situation de l'aliéné dit criminel 
est toute autre. Qu'il ait été déclaré irresponsable par un 
jugement ou avant un jugement, il n'a pas été condamné, 
etl par conséquent, il ne peut pas être soumis au régime 
des prisons, et aux règles sévères que nous avons fait con
naître en parlant du Quartier spécial de la Maison centrale 
de Gaillon. 

La Commission du Sénat avait donc à examiner quelles 
sont les catégories d'aliénés qui doivent trouver place dans 
l'établissement spécial dont le Gouvernement propose la 

Descatégoriesd'a- création aux frais de l'État. 
liénés qui doi- Ell ' bl. · l vent être admis e a reconnu que cet eta lSSement, quOique f estiné 
dan~ les ~si~es principalement aux aliénés que la J·ustice met à la disposi-
spéciaux d alié-
nés criminels. 1ion de l'autorité administrative, conformément aux termes 

de l'article 39, doit s'ouvrir aussi, sur une demande ap
puyée par ln, Commission permanente et en vertu d'une 
décision du Ministre de l'Intérieur, rendue sur l'avis du 
Comité supérieur, à certains aliénés qui ne sauraient être, 
sans de graves inconvénients, placés ou maintenus, soit dans 
un as.1le d'aliénés ordinaires, soit dans un quartier spécial 
de condamnés aliénés. 

Il a été dit précédernmenl qu'il se rencontre parmi 
les aliénés internés dans les asiles publics des individus plus 
redoutables que l:t plupart des condamnés détenus dans un 
Quartier pénitentiaire. Les actes du violence, les coups et 
blessures, les meurtres dont les gardiens et les médecins 
sont les viclimes en sont une preuve, et lorsqu'un de ces 
malheurs est arrivé, la maintenue de celui qui en est l'au
teur dans les mêmes conditions qu'auparavant a de graves 
inconvénients. L'établissement spécial à créer par l'Etat 
offrira une ressource pour ces cas ct permettra ùe résoudre 
des difficultés aujourd'hui insolubles que créent, dans le 
service ordinaire} certains aliénés exceptionnellement dan
gereux. 

Parmi les condamnés devenus aliénés qui sont détenus 
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dans les Quartiers pénitentiaires, il y a une catégorie 
d'individus qu'il convient de transférer dans l'Établisse
ment des aliénés criminels : nous parlons des condamnés 
aliénés, ]oJsqu'à l'expiration de leur peine il est reconnu 
dangereux de les rendre à la liberté, ou de les envoyer dans 
un asile ordinaire. En droit, ils ont cessé d'appartenir à l'ad· 
ministration pénitentiaire qui leur doit la liberté ; en fait, 
ce sont encore des aliénés dangereux qui peuvent, à ce titre, 
être traités comme les aliénés criminels. 

Nous avons indiqué les motifs pour lesquels, aux termes 
de l'article 38 du Projet soumis au Sénat, on doit admettre 
dans les Quartiers spéciaux pénitentiaires, outre les incli
vidus condamnés à des peines affiictives et infamantes~ 
les condamnés à des peines correctionnelles de plus d'un 
an d'emprisonnement. On ne pouvait pas étendre davan
tage l'application de ce régime spécial, ni la considérer 
comme devant être une conséquence de toutes les condamj 
nations correctionnelles. L'expérience a appris cependant 
que parmi les vagabonds, les repris de justice, qui 
deviennent aliénés après avoir encouru des peines cor
rectionnelles de moins d'un an, il y a des individus dont 
le séjour dans un asile ordinaires offre plus d'inconvénients 
et de dangers que celle d'un condamné criminel. Quoique I;:t 
gravité moindre de la peine ait soustrait ces individus au ré
gime des Quartiers pénitentiaires 1 l'intérêtgénéral du service, 
aussi bien que l'équité, peuvent exiger qu'ils soient soumis 
au même traitement que les prévenus et inculpés reconnus 
irresponsables en police correctionnelle, auxquels la loi va 
faire une place dans les établissements spéciaux pour les 
aliénés dits criminels. 

L'article 34 du Projet du Gouvernement permet de con
duire dans les asiles spéciaux d'aliénés criminels, outre les 
accusés de crimes, les inculpés cle délits, reconnus aliénés. 
On a critiqué cette disposition, et M. l'inspecteur général Cons· 
tans demande qu'on efface de la loi toute mention des délits, 
à cause des abus auxquels cette mention peut servir de pré-

OlJj,;ction contre 
J'adlfli:;~.;ion dans 
'c' a,;ill's sp0-
~JDiiX des ÎIIJivi
d u~ iuwlpés de 
delits et rccon
n us aliéués. 
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texte.<< Il ne se passe gut)ro de jours dans un asile, dit-D, sans 
qu'il se commette quelque délit contre les personnes. On 
frappe, on bat un voisin, un gardien, le m(~cl ecin, si on le peut. 
Chaque fois qu'un malade sera très difficile, désagré:tble, ou 
dangereux à approcher, le médecin qui voudra être tranquille 
et s'éviter le souci de trop grandes prr'~cautions, pourra de
mander son transfèrement dans l'asile des criminels. C'est 
aller tmp loin el créer un nouvel épouvantail pour les familles. 

« Il est v~~ü que le Ministre décidera; mais quand on lui 
présentera une demande, on saura bien la présenter comme 
une nécessité ..... C'est, disait enfin I\1. Constans, la justice 
qui désignera les hô les de l'asile des criminels; pourquoi ré
f'erver des cas où ils seront désignés administrativement? » 

En mentionnant cette objedion qui émane d'un homme 
d'expérience, nous devons faire remarquer que si elle avait 
une portée réelle dans le système primiti.f du Projet de loi, 
cHe cesse de l'avoir dans le système de la Commission du 
Sénat, qui soumet à un contrôle :::érieux les transfèrements 
d'aliénés des asiles ordinaires dans les asiles spéeiaux. Ce con
trôle enlève aux caprices et aux calculs intéressés des direr.;
teurs et médecins d'asiles l'influence redoutée par l\L Cons
tans. Ce n'est, en effet, d'après l'article 41 du Projet définitit 
que sur la proposition du Comité supérieur, éclairé préala
blement par la Commission permanente départementale, 
que des transfèrements pourror.t avoir lien. 

Les facilités données par la loi au transfèrement d'un 
cas dans .lesquels aliéné criminel de l'asile de l'État dans l'asile ordinaire de 

;~~~le~Jié~::ci:~~ son département doivent exister pour le transfèrement dans 
doive_n_t être l'asile de l'État de certains malades des asiles ordinaires. 
transferes dans 
:m asile ordi- Nous avons indiqué déjà les cas principaux dans lesquels 
naire. ces transfèrements sont avantageux; il convient, par exemple, 

de transférer un aliéné criminel lorsqu'il est tombé clans un 
état de démence ou de paralysie qui le rend inoffensif. Il n'y a 
que des avantages, dans ces conditions, à ce qu'un aliené in
curable cesse d'être soumis à nn régime plus coûteux que 
celui des asiles ordinaires, et cesse d'occuper une place qui 
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n'est pas faite pour cette destination; il est juste, d'ailleurs, 
s'il s'agit d'un indigent, que les frais de son entretien 
cessent d'être payés en partie par l'Etat. 

Les divers transfèrements dont·il vient d'être p;wlé sont 
nécessaires pour permettre de maintenir, par une sorte de 
sélection incessante, le personnel d'un asile d'aliénés crimi
nels dans les conditions voulues par la loi et d'y éviter 
l'encombrement. Cette nécessité d'un contrôle continu et vi
gilant met encore en évidence un des côtés importants du 
rôle et des services des Commissions permanenil~s, chargées 
d'éclairer le Comité supérieùr qui propose et le Ministre de 
'Intérieur qui décide, dans cette branchr, nouvelle du service. 

Il resterait à examiner un dernier point : quelle est conséquences li-
• . . nancières de la 

l'importance de la questiOn finanClere que comportent création et du 

l ' · t 1 f ·t· - t l' 't J }' t d fonctionnement a crea hon e e one wnnemen c un e a) Issemen ou .e d'unouplusieurs 

Plusieurs établissements spéciaux pour les aliénés crimi- ét.ablissemen~~ 
. . . , . specmux d'ahe-

nels. Le Gouvernement d01t se trouver en me1lleure sltuatwn nés criminels, 

que la Commission du Sénat pour fournir sur ce point des 
données approxinmtivement exactes. Il n'a, pas traité cette 
question dans l'Exposé des motifs et il s'en est tenu aux in-
dications que nous offrent, dans notre pays, l'expérience faite 
à Gaillon ct, chez nos voisins d' outre-1\Ianche, l'expérience 
de l'asile créé à Broadmoor pour les aliénés criminels. 

Broadmoor est un établissement très coûteux (1). On 
peut voir dans le rapport de M. Foville (2) qu'indépendam
ment des frais de premier établissement, (3) cet asile, qui 

(1) La dépense par tête que le docteur Hack-Tuke évalue en moyenne à 
une demi-guinée, par semaine, pour les asiles clc Comlé, est d'une guinée 
(21 shcllings) par scmai•w., à Broadmoor. 

(2) Annexes, II• partie, p. 126. 
(3) La dépense totale, comprenant l'achat de 290 acres de terre dans· la 

paroisse de Sandhurst (Berkshire), la construction des billiments tic l'asilo 
et de leurs dépendances, les cottages extérieurs des surveillants, la ferme, la. 
maison d'école ct autres annexes, fut de 166.350 livres sterling. (V. lem~
moirc elu docteur Motet publié en 1881 sous ce titre : Broadmuo,·, crinmwl 
lunatics Asylum, in-8°, p. 21. 
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peut contenir près de ~600 malades des deux sexes et qui en 
contient habituellement environ rsoo, coûte annuellement à 

De l'asile de Broad- l'Etat environ 4 7r5. 000 francs, indépendamment de l'alloca-
moor au point · d 4 1 11· · l' 1 devuefinander. tion e s w mgs par semame et par tête é a iéné indigent 

Vi;~:~~: ~~~é~~~: que le Parlement vote pour l'entretien des aliént's indigents. 
d_e la commis- Les d<~légués de la Commission du Sénat qui ont visité le 
swn du Sénat. . ' 

10 octobre 188::3, ce hel asile, ont pu s'assurer que, malgré 
la splendeur âes apparences extérieures, l'ampleur de toutes 
les installation~, le soin exceptionnel dont le régime alimen
taire est l'objet il n'y a pas de luxe inutile. On est disposé au 
premier abord à trouver du· luxe dans le personnel des sur
veillants ou garcliens, dans leur nombre (un par cinq (1) ma
lades;, leur choix au point de vue de la taille, de la force phy
sique) de l'apparence respectable, clans leur tenue, dans les 
agréments donnés à leurs demeures privées, qui forment une 
aYenue de charmants cottages en dehors de l'asile; on ne 
tarde pas à reconnaître que la grande importance accordée ~2) 
à cette question du personnel inférieur donne l'explication 
non seulement du petit nombre des évasions et autres 
accidents constatés à Broaàmoor, mais encore du spectacle 
inattendu de bon ordre, de calme, de discipline parfaite qui 
frappe les visiteurs étrangers. 

L'hnpression laissée aux délégués de la Commission du 

(l) Dans los _asiles anglais il y a, en moyenne, un surveillant pour 11 ou 
12 malades. (Vou compte rendu elu Congrès international de médecine men
tale, p. 36 (communication du docteur Hack-Tuke). 

... C2)_l\!. le_ doc leur Motet, traitant cette question clans l'écrit que nous avons 
dr.]~ c_lt~, falt l~nc remarque sur laquelle l'attention des délégués du Sénat 
avaü ote appelee par M. le docteur Orange, à Broadmoor, c'est que co per
so:mel dos surYel~lants est stable et change peu. Plus de la moitié des sur
'"?lllants ct s~nmll_antcs sont attachés au service de l'asile depuis plus de 
dlX ans. l\f. Motet cite le passage suivant du rapport de M. le docteur Orange 
sur l'année :187(): « 1~ est satisfaisant constater que, dans cette année, il n'y-a 
p;1.s ou d'~tec1clent sénoux, pas de suicide, pas d'évasion. Ces résultats heureux 
ll 1 J~'.·onl, Je pense, être attribués au petit nombre de changements survenus 
cl:: t:s le personnel des surveillants. La patience et le tact nécessaires pour faire 
un bon _s~rveillant ne s'acquièrent que.par une longue prati:ruc, ct il est vrai
me!lt clesuablc qu'on prenne tous les moyens possibles pom cncoura"cr ct 
pour retenit· les personnes qui ont acquis ces qualités. » b 

•. 
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Sénat par la visite de cet asile d'Etat, où l'Etat anglais se fait 
un devoir d'enfermer et d'entretenir les aliénés qui sont 
devenus un réel danger pour la société, se confond avee 
celle qu'un autre visiteur français très expérimenté, M. le 
docteur Motet, avait emportée, deux ans auparavant~ d'une 
semblable visite et qu'il exprimait en ces termes : cc Nous 
sommes revenu de Broadmoor, satisfait d'avoir trouvé la 
réalisation d'une idée qui nous est apparue juste. Mais un 
sentiment plus profond et plus vif encore nous prenait tout 
entier. Nous avions vu cette population que les autres asiles 
rejettent avec raison loin d'eux, recueillie, abritée, conte
nue dans cet établissement d'un caractère spécial, et nous 
avions rencontré là des hommes qui vivent au milieu d'elle, 
portant vaillamment l'énorme responsabilité qui pèse sur 
eux, aeceptant avec un dévouement modeste leur rude 
labeur ... Si, ajoutait M. le docteur Motet, faisant particuliè
rement allusion au rare mérite du docteur Orange et de son 
dévoué collaborateur le docteur Nicholson, les sympathies 
souvent affirmées devant nous de leurs collègues nationaux, 
sont d'un haut prix pour eux_, qu'ils nous permettent de leur 
dire que les nôtres leur sont sincèrement acquises (1) ... >>. 

La Commission du Sénat partage la conviction du 
Gouvernement sur la nécessité de doter le service pu
blic des aliénés d'un établissement spécial, d'un asile 
d'État, qui soit pour la France ce que l'asile de Broadmoor est 
pour l'Angleterre. Bien qu'il soit question, dans le Projet de 
loi, d'un ou cle plusieurs établissements spéciaux, la Com
mü;sion , sans demander que ces termes soient changés, 
tient à exprimer sa pensée qu'un seul établissement sur des 
proportions peu différentes de celles de Broadmoor et 
réunissant, de même, les deux sexes, suffira aux besoins 
de notre population, à la condition d'un fonctionnement 
contrôlé et surveillé d'après les données qui ont été indi
quées plus haut. Bien que la statistique n'ait été jusqu'ici 

(1) Broadmoor, p. 38, 39. 

Conclusion de la 
Commission du 
Sénat, sur la 
création d'un 
asile d'alienês 
criminels. 
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en mesure d'offrir des renseignements numenques que 
pour les condamnés devenus aliénés, nous sommes fondés 
à croire que le nombre des aliénés dits criminels, pour 
lesquels il y a lieu d'établir des condi1ions spéciales d'in
teruement, ne s'éloignerait pas sensiblement du chiffre 
de 600, qui dépasse d'une centaine le nombre des internés 
des deux sexes à Broadmoor. M. le docteur Billod, mé
decin en chef de l'asile de Vaucluse, estimait, dans une 
communication au Congrès international de 1878, que ce der
nier nombre représente largement les besoins de la France. 

L'asile spr'·~ial l't créer ch:)vant être un établissement de 
l'Etat, c'est à l'Etat qu'incomberont les frais de construction 
et d'entretien de l'établissement. A ces questions s'ajoute 
celle de sa voir quelle sera la part de l'Etat dans les frais 
d

1

entretien des personnes traitées dans cet établissement. 
I.a Commission du Sénat pense que l'article 40 du Projet 
du Gouvr•rnement donne la meilleure solution de cette 
question. On la retrouvera à l'article 49 de la rédaction de 
la Commission. L'artiele 41 de cette rédaction, concernant la 
création des asiles spéciaux dont il s'agit, est formulé comme 
il suit : 

« L'Etat fera construire ou approprier un asile spécial ou 
plusieurs asiles spéciaux pour les aliénés dits criminels de 
l'un et de l'autre sexe, où seront conduits et retenus, .en 
vertu d'une décision du Ministre de l'Intérieur, les aliénés 
mis à la disposition de l'autorité administrative, en exécu
tion de l'article 39. 

« Pourront également y être conduits et retenus, en vertu 
d'une décision du Ministre de l'Intérieur, sur la proposition 
du Comité supérieur des aliénés: 

Cf 1 o Les aliénés qui, placés dans un asile, y auront com
mis un acte qualifié crime ou délit contre les personnes; 

'' 2· Le:-; condamnés à une peine correctionnelle de moins 
d'un an d'emprisonnement qui deviennent aliénés pendant 
qu'ils subissent leur peine ; 

« 3• Les condamnés devenus aliénés dont il a été parlé à 

' 
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l'article 38, lorsqu'à l'expiration de leur peine le Ministre de 
l'Intérieur aura reconnu dangereux soit de les remettre en 
liberté, soit de les transférer dans l'asile de leur départe· 
ment. 

'' Tout aliéné traité dans l'asile ou les asiles spéciaux 
créés en vertu du présent article peut être transféré dans 
l'asile de son département en vertu d'une décision du Mi
nistre de l'Intérieur, rendue sur la propositirm motivée du 
médecin traitant et après avis du Comité supérieur. >> 

.A.I•tiele .&2 (nouveau). 

La Commi~Ssion du Sénat a dû ajouter au programme Ex~ertisesmédic~
legales pour de

de revision présenté par le Gouvernement une ques- terminer l'état 
. . d" l ' d 1 · mental des pré-hon nouvelle et qm a gran l avec es progres e a me- venus et accusés 

decine mentale depuis 1838 et avec la confiance que les P':ésumés atié-
nes 

hommes qui en font profession inspirent à la justice : nous 
parlons des expertises médico-légales en vue de déterminer 
l'état mental des individus qui tombent sous les atteintes de 
la loi pénale, particulièrement des prévenus et des accusés. 

Les magistrats ont toujours eu, par la nature de 
leurs fonctions et par le sentiment de leur devoir profes
sionnel, une tendance à voir les aliénés autrement que ne 
les vojent les médecins. Pour le médecin, l'aliéné est un 
malade qu'il faut surveiller, isoler et traiter sans perdre 
un moment, afin d'arriver à le guérir. Pour le magistrat, 
l'aliéné est, avant tout, un citoyen dont il doit protéger 
les droits privés et la liberté individuelle, suspendus dans 
leur exercice. , 

Il y a, ainsi, pour le magistrat des causes d'erreur dues 
à la fois à ses préoccupations professionnelles et à son 
incompétence pour apprécier l'état pathologique qui est le 
fait déterminant de la situation de l'aliéné. Il est porté natu
rellement à procéder pour ce dernîer comme ille fait pour 
tous les justiciables; ille questionne etilforme son jugement 
d'après les réponses de l'aliéné ou sur des pièces écrites 

N° 157 36 
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qui peuvent être faites pour le tromper et qui le plus sou
vent sont insuffisantes pour l'éclairer. La vérité sur l'état 
mental doit être recherchée autrement; il faut au médecin 
pour y arriver, non seulement une observation directe, par
fois prolongée, mais encore un examen organique de la 
personne, à J'aide des procédés d'investigation qui consti
tuent le diagnostic médical. 

Depuis 1838, à mesure qu'un certain nombre de con
damnations prononcées à la suite de grands crimes ont pu 
être appréciées, après coup, ù la lumière de la science; lors
qu'il n'a plus été possible de contester les résultats du dia
gnostic médical appliqué au personnel des condamnés et 
des détenus, et qu'on a dù reconnaître, parmi les premiers, 
des individus subissant les ~onséquences de la responsabilité 
pénale sans être clans les conditions d'imputabilité exigées 
par l'article 64 du Code pénal, beaucoup de magistrats sont 
devenus plus circonspects et, pour se prèserver d'une erreur 
judiciaire, ils ont réclamé une experti::-;e médico-légale de 
l'état mental du prévenu ou de l'accusé soumis à leur 
examen, toutes les fois que cet état a donné lieu à un doute 
sérieux. 

Ce recours à ce que l'Exposé de motifs ministériel ap
pelle la << spécialité aliéniste », ou, pour mieux clin:, à la 
médecine mentale, à la psychiatrie, suivant l'expression 
courante à l'étranger, est entré chaque jour plus avant clans 
les habitudes de la justice. Il constitue aujourd'hui une 
pratique très répandue, qui n'avait été prévue par aucune loi, 
pour laquelle rien n'a été réglé et qui, en s'exécutant dans 
les établissements spéciaux d'aliénés, où elle trouve les 
meilleures conditions d'exécution, constitue une infrac
tion flagrante des prescriptions de la loi du 30 juin 1838. 
Cette loi, en effet, ·n'autorise l'admission dans ces établis
sements que des seuls individus dont l'état d'aliénation est 
dûment constaté; l'expertise judiciaire, au contraire, y intro
duit des individus dont l'état d'aliénation reste à démon
trer, chez lesquels, assez souvent, l'expert arrive à 

.. 
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constater le discernement et le libre arbitre qui carac
térisent l'agent re~ponsable, et en plus, assez souvent aussi 
la simulation de la folie ou de l'épilepsie. 

Ces placements illégaux ne se sont pas multipliés sans 
faire naître des conflits entre les autorités qui ont eu à in
tervenir et sans rencontrer des résistances de la part des 
chefs responsables des établissements d'aliénés. En outre, 
les frais auxquels ils donnent lieu ont fait naître des contes
tations, et c'est à l'occasion de ces difficultés que l'attention 
de la Commission du Sénat a été appelée sui' cette question. 

Elle lui a paru mériter d'être l'objet d'une enquête de 
la part du Gouvc~rnement et, sur sa prière, M. le Ministre de 
l'Intérieur a bien voulu, le 21 février 1884, adresser aux 
préfets une circulaire ayant pour objet d'obtenir des ren
seignements sur le mode de procéder sui vi à l'égard des 
accusés et prévenus sur la responsabilité morale desquels 
des cloutes se sont élevés. En même temps il a prié M. le 
Garde des Sceaux de lui fournir les indications demandées 
par la Commission sur le nombre d'accusés et de prévenus 
mis en observation, sur la nature de l'accusation, sur le 
résultat de l'expertise et sur la forme de la décision judi
ciaire intervenue. 

Le 24 mai 1884, deux dossiers volumineux, contenant 
les réponses des préfets et le Résumé du travail de dépouille
ment de ces réponses, exécuté par M. l'inspecteur général 
Foville, ont été transmis à la Commission du Sénat par 
M. le Ministre de l'Intérieur. 

Un autre dossier, contenant les renseignements fournis 
à M. le Garde des Sceaux par les procureurs généraux, a été 
transmis à la Commission, le 12 décembre suivant. 

Enfin, par une lettre en date du 12 janvier 188;5, M. le 
Ministre de l'Intérieur a adressé à la Commission la copie 
d'une Note de M. le Garde des Sceaux, indiquant les dis
positions qu'il y aurait lieu, à son avis, d'insérer dans le 
Projet de loi en ce qui concerne le mode de placement dans 
les asiles, des prévenus qui sont atteints d'aliénation mentale. 

Enquête sur la pra
tique des exper
tises médieo-lé
gales. 



Nous avons inséré dans les Notes qui font suite à ce 
Rapport le Résumé, dû à M. le docteur Foville, des réponses 
ad:ressées par les préfets au Ministre de l'Intérieur d). On y 
trouvera aussi les réponses des procureurs généraux à M. le 
Gard~ des Sceaux, dans un Hésumé disposé sous forme de 
tableaux synoptiques (2) par M. Edouard Dnpn~, attaché à 
la Commission comme secrétaire adjoint. 

Note du Garde Voici la Note de M. le Garde des Sceaux_. :'\Iarlin-Feuillée, 
des Sceaux sur 1 l' 1 · · · 1· 1 ' 1 · 
la pratique des concernant a pra 1que Les expertises mec 1eo- ega es qm 
expertises médi- s'effectuent dans les asiles d'alié·nés. 
co-légales rela- ' ' ' · • 
tives à J'ét~t Après avoir déclaré qu'il n'est pas possible faute de 

· mental des pre- ' 
venus ou accu- documents, de se prononcer sur deux faits particuliers, si-
sés. gnalés d'aprè5 une lettre du préfet d'Eure-et-Loir, elu 8 octo

bre 1884, à l'occasion du refus opposé par l'aclmü1istration 
de l'enregistrement à une demande de remboursement des 
frais d0 mise en observation de deux prévenus clans l'asile 
de Bonneval, :31. le Garde des Sceaux ex;Jose, en ces termes) 
les règles suivies par la chancellerie, toutes les fois c1u'une 
question de cette nature est soumise à sa décision : 

o. L'arrêté dun février 1879, cité par le prdct d'Eure-et
Loir, en donne, dit-il, une indication très exacte. Tontes 
les fois qu'un inculpé est placé dans un asile public~ sur la 
demande de l'autorité judiciaire, pour êtrè soumis à l'obser
vation des hommes de l'art, en vue de constater son état 
mental et de permettre aux juges de cléclart.r s'il est ou non 
responsable de ses actes, les frais occasionnés pend<mt la 
durée de cette situation, essentiellement provisoire, sont 
incontestablement imputablAs sur les fonds de la justice 
criminelle, attendn qu'ils ont eu pour but l'instruction de 
l'affaire. Mais à partir du jour où l'inculpé reconnu atteint 
d'aliénation mentale reste dans l'asile pour y être gardé 
comme aliéné et y recevoir les soins réclamés par son état, 

(l) Voir Note 55, p. cxxxrx. 
(2) Voir Note 56, p. cxLvn. 
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le payement des frais est réglé d'après les dispositions de 
la loi de 1838 (art. 28 à 29). 

« Vous voulez bien me demander ensuite si l'autorité 
judiciaire aurait le droit de prescrire~ à l'exclusion du préfet, 
l'admission d'office dans un asile d'aliénés, d'un inculpé 
soupçonné de ne pas jouir de la plénitude de ses facultés 
mentales. Cette question me paraît comporter une solution 
négative. 

« L'article 18 de la loi de 1838 dispose formellement 
qu'à Paris le préfet de police et dans les départements les 
préfets, ont seuls qualité pour ordonner d'office le place
ment dans nn établissement d'aliénés de toute personne 
interdite ou non interdite dont l'état d'aliénation cc•mpro
mettrait l'ordre public ou la sécurité des personnes. 

« Il ne s'agissait, il est vrai, dans l'espèce, que du 
dépôt provisoire d'un ü1cu1pé dans un asile d'aliénés. 

cc Mais la loi préci.tée ne fait aucune distinction de ce 
genre. Sans doute~ l'autorité judiciaire a le devoir de récla
mer une expertise sur le uaractère de la maladie dont un in
culpé paraît atteint et de le faire déposer, dans ce but, dans 
un des locaux dont elle dispose; mais, ainsi que le faisait re
marquer un de vos prédécesseurs dans une dépêche adressée 
à mon Département le 26 septembre 1886, ilfaut reconnaître 
que du moment où il s'agit de séquestration d'office, même 
momentanée, dans un établissement spécial, c'est à l'auto
rité administrative seule qu'il appartient de l'ordonner. 

« Il serait donc nécessaire d'introduire dans la loi qui 
s'élabore une disposition spéciale pour régler cette question. 
Toutefois, il me paraîtrait, en même temps, indispensable 
que le législateur stipulât, dans ce cas, certaines garanties de 
nature à assurer la protection de la liberté individuelle. Le 
juge d'instruction devrait notamment être soumis à l'obli
gation de rendre une ordonnance, de la motiver, de fixer 
la durée de l'internement, durée qui ne pourrait être que 
fort courte, sauf à renouveler, comme pour les interdictions 
de communiquer, l'ordonnance dont il s'agit. » 
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M. le Garde des Sceaux ne s'est atlaûhé qu'à une des 
questions légales que soulèvent les pbcements en observa
tion dans les établissements d'aliénés. Il n'a rien dit de l'illé
galité des placements eux-mêmes, illégalité d'autant plus fla
grante qu'elle ne se dissimule pas toujours sous les apparen
ces d'un placement ordonné d'office par les préfets. Les répon
ses adressées au Ministre de l'Intérieur par les fonetionnaires 
établissent que ces envois en observation ont lieu aussi en 
vertu d'ordonnances des juges d'instruction ou des présidents 
d'assises, sans aucune Ïl1tcrvcntion (1) de l'autorité adminis-

(1) Voici la copie textuelle d'un de ces orclr,•s rrui ligurent dans les dossiers 
de l'Enqcu}te: 

« Nous. Procureur général pri·~ la Cour d'alJpel d'Aix, 
« Vu les lois ct ordonnance:; sut· le service de la gendarmerie, rerruérons 

l\1. le Commandant de la Gcnclarmerin 1lu ;2c arrondissement cleg Bouches·<ln· 
Rhône, de faire arcomp;:1gncr ;'tl'asile d'aliénrs d'An pour ètrc tenu à la dis
position de ::\f. Dauhy, médecin directeur àe cet Uablisscment, le nommé 
1\f ..... (L;:Jzare), accusé, afin de constater l'état mental de cet homme actuel
lement détenu dans les prisons ll'Aix, d'où il ~era extrait en Yertu ll~ la pré
sente réquisition. 

« Fait à Aix, au parquet de la Cour d'appel, le l:! i'eptembre 1883. , 

A cette rélquisition est jointe la lettre suiYantc au tloctcur Dauby : 

« 1\fonsieur, 

« Je vous informe que, par arrêté du 7 aoùt courant, la Cour d'assises des 
Bouchcs-d~-Rhônc vous a commis à l'eii'et d'examiner, de concert avec les 
docteurs Rimbaud et Castellon, Je nommé 1\L ... (Lazare) àaé de 41 ans détmm 
' l . d' • cl' . ' 0 , a a ma1_so_n arret Aix sous l'accusation de vol qualifié, ct de elire s'il jouit 
d~ la plemtude de ses facultés intellectuelles et s'il est responsable de ses 
actes. 

b f«d~le ~ous prie 1.o vouloir bien faire procéder à t::ct examen dans le plus 
re e a1. 

« Veuillez. .... , (,tc 

« Le Prorm·ou1· gén(Jrai, ete. , 

Voici _m; autre. ordre direct émané de la Cour d'appel de Bastia. Le pro
cureur ~·encrai pres cette Cour adressait, de Basti~ Je 5 décembre 1882, la 
lettre smvante au procureur de la B.épublique de Marseille : 

« Monsieur le Procureur de la République, 

• J'ai l'honneur de vous informer que, par arrèt du 28 novembre dernier, 
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trative. On trouvera dans le Résumé fait par M. Foville la 
mention d'un de ces cas, dans lequel le directeur de l'asile de 
Léhon (Côtes-du-Nord) a refusé, l'année dernière, d'admettre 
un prévenu qui lui était directement adressé par le président 
des assises du Morbihan. L'enqnêtf\ a révélé d'autres exem
ples de placements en expertise médico-légale~ qui ne sont 
pas moins illégaux que les précédents, mais qui semblent plus 
singuliers, nous parlons de cas dans lesquels l'autorité mi
litaire ordonne de mettre en observation dans une asile d'a
liénés des soldats en état de prévention, sans réclamer l'en
tremise de l'autorité administrative et sans lui donner aucun 
avis. 

Il y a autant de différences dans le mode de rem
boursement aux asiles des frais de séjour et d'entretien des 
individus placés en observation, que dans les formes des 
ordres de placement par les diverses autorités qüi s'arrogent 
le droit de faire ouvrir la porte des asiles, en invoquant 
souvent la lettre de la loi (1), dont ces ordres sont la 

la Cour d'assises de la Corse a ordonné que le nommé P ..... (Alphonse), 
accusé de meurtre, blessure volontaire et vol, serait interné dans la maison 
d'aliénés de Marsei_lle ponr y être soumis à un examen médical. 

« En conséquence, je requiers le transfèrement de cet accusé à :Marseille 
et je vous adresse la procédure suivie contre lui, afin que los médecins qui 
seront désignés pour apprécier son état mental puissent la consulter, s'ils le 
désirent. 

« A gréez, etc. » 

Plusieurs placements en expertise médico-légalc ont été efl'ectués à 
l'asile de Cadillac (Gironde) sur des ordres d'admission libellés on ces termes: 

« Le procureur général prè:> la Cour d'appel de Bordeaux invite, et au 
besoin requiert, M:. le commandant de la gendarmerie de la Gironde de faire 
extraire de la maison d'arrêt de Bordeaux, ct conduire par les voies rapides 
à l'asile d'aliénés de Cadillac, le nommé ..... , accusé de ..... ,pour ètre soumis 
à l'examen de l\1. Albert Léon, médecin en chef dudit asile. • 

(1) Les préfets rédigent les ordres d'admission en observation dans les 
asiles sous dos formes variées. Plusieurs ne visent pas la loi de 1838 et sem
blent ne pas sc douter de iia violation. C'est ainsi que, sur la demande d'un 
procureur de la République, un préfet donne l'ordre suivant : « Est ordonnée 
d'office l'admission dans l'asile d'aliénés de Rodez du nommé X ..... , pour y 
être observé an point de vue de son état mental ». 

D'autres ordres préfectoraux visent' d'abord, d'une manière générale, la. 
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violation manifeste. On trouvera les œnseignemnts fournis 
par l'Enqm~te sur ces points, ainsi que les détails relatifs au 
nombre des expertises, aux lieux ùe mise en observation 
aux résultats des expertises et aux décisions judiciaires qul 
les suivent et enfin au sort des individus qui en ont été 
l'objet, dans le Résumé fait par M. Foville et dans les tableaux 
récapitulatifs dressés par M. EdouLtrd Dupré. 

Les détails qui précixlent sont sufffisants pour ne laisser 
aucun doute sur la nécessité de régler, par la loi, une ma-

tière délicate où l'ordre ct la règle font si complétement 
defaut et où il n'est plus possible que l'administration con
tinue de s'associer activement ou passivement à des infrac
tions quGlicliennes de h loi existante. 

L'intérêt el l'urgence de celte question ressortent encore 
des chiiircs rclcvc's chns l'enquête provoquér. par la Commis
sion du Sénat. Le nombre total des expertises méùico-légales 
notées parIes procureurs généraux comme ayant été effec
tuées dans des asiles d'aliénés, dans des hospicr.s, dans les in· 
firmeries des prisons, ou même à domicile, pendant les cinq 
:111nées de 1879 à 1883 inclusivement, s·élève à 1.~69, soit à 
nne moyenne de 318 par an. L'examen détaillé de ces chiffre:-; 

loi du 30 juin 1838, puis l'arrèt rendu en juE>tice pour l'envoi en observation 
d'un prévenu ou d'un accusé. 

D'autres, bien qu'il ne s'agisse que d'une expertise médico-légale à faire 
s'_e~p.rim~nt comr_n~ s'il s'agissait d'un cas d'aliénation constaté. Après avoir: 
vrse_ la l01 ~~ 30_ Jlllll 1838, l'ordre porte un considérant qui déclare l'inculpé 
atLemt d'alwnat10n. 

Enfin, ~lusicurs préfets,. ayant pleinement conscience du caractère de la 
mesure qu'lis prennent, au heu d'un ordre de placement d'office do

1111 
t 

· 1 t · · d' · . , en une 
~lm~ e. a~ on:at:on a~mlSSlOll: c·e~t ainsi que le préfet des Ardenne~, 
mfor.me par le pr~cureur_ ~e.la Republique de Charleville qu'un nommé G .... 
d?v~~t, _en vert~ dune _decr~lün de la Cour d'assises, être conduit dans l'asile 
~ al.rm:es de ~remontre (Arsne) pour y être soumis à un examen médical 
ecnvart au ù1recteur de cet asile en ces termes : ' 

« Le préfet des Ardennes autorise M. le directeur de l'asile 1 1· 
l' l' , . d " . t . , . pu J re 
c a ren;_s e rre~on ;e, a recevo~r .dans cet _établissement le nommé G ..... 
(Jean-Nicolas) qm d01t etre soumrs a la surveillance en vertu d'un arrêt d 
11. Cour d'assises des Ardennes. ' e 

.. Mézières, le 23 novembre 1881. , 

révèle des inégalités qui étonnent entre les divers ressort~ 
des cours d'appel. Tandis que les expertises médico-légales 
atteignent, dans le ressort de la· cour d'appel de Paris, le 
nombre de 76o, dans le ressort de Lyon celui de 188, dans 
le ressort de Besançon celui de 127, qu'on en compte 80 
dans le ressort de Caen, on n'en compte pins que 8 dans le 
ressort de Poitiers, 8 dans chacun des ressorts de Rouen, 
de Grenoble et de Chambéry, 4 dans le ressort d'Agen, 
3 dans celui de Nîmes, 2 dans le ressort de Bordeaux et 
0 dans le ressort d'Orléans (1). 

Ces différen~es peuvent être attribuées à plusieurs 
causes. 

Le nombre si faible des expertises opérées dans le res
sort de Rouen et l'absence de ces opérations dans le ressort 
d'Orléans semblent d'abord difficiles à expliquer; mais on re
connaît, en examinant les documents de plus près, que cette 
rareté ou cette absence d'expertises n'est qu'apparente. Les 
procureurs généraux ont cru, dans ces ressorts, devoir ne 
mentionner que les opérations qui ont donné lieu à des 
placements dans les établissements publics d'aliénés. On lit, 
par exemple, qu'à Rouen « un grand nombre de détenus 
ont été observés et étudiés dans les maisons d'arrêt par des 
~xperts spécialement commis )) . Il est dit, de même, pour 
le ressort d'Orléans, que,<< quoique aucun individu poursuivi 
pendant les cinq dernières années, n'ait été mis en observa
tion dans un établissement d'aliénés, lorsque des doutes se 
sont élevés sur l'intégrité des facultés men~ales des préve
nus ou des accusés, ceux-ci sont restés en observation dans 
les maisons d'arrêt où ils étaient détenus ». 

La principale cause des inégalités que nous avons 
constatées d'un ressort judiciaire à l'autre semble dépendre 
de la confiance plus ou moins grande des magistrats dans 
les opérations médico-légales dont nous parlons, et surtout 

(t) Le ressort de Rennes a compté 14 expertises; celui de Pau, 17; celui 
de Dijon, 22; celui de Toulouse, 26; celui de Douai, 33; celui d'Alger, 36; 
eelui d'Aix, 41; celui dt Naney, ~3; calui de Riom, 44; celui da Montpellier, 45 • 

~tn n 
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dan::. .lt~S experts qui sont à la portée de la _justice pour les 
·router Lorsque la J·ustice aura à son service, dai~S chaque exe,, · · · · , . . .. 

chef-lieu de département, nn medecm alwmste offrant_ les 
garanties de savoir et d'inclépend_an?c qui seront reqmses 
du médecin-seerétaire de la Comrmsswn permanente: la pra· 
tique des experti:-;cs médico-légales ne tardera pas, s~ns 
doute, à se répartir avec plus d'égalité dan~ les ressorts JU
diciaires; des tribunaux où elles semblent mc~nn~es. pour
ront v avoir recours et bien des erreurs de la JUStice seront 
prév~nues. C'est encore un point ~aj?uter au compte des a:::m
tao-es de l'institution des Commisswns permanentes. AJOU
to~s que si la nécessité de donner à l'enseignement ~ela p~
tholoo-ie mentale une direction pratique et le caractere obh
t~a.toi~e qui lui manquent, avait encore besoin d'être dL·
~nontrée, on trouverait de sérieux arguments dans lit 
question qui nous occupe. 

Automation !les Les faits qui ont imposé à la Commission du Sénat l'é-
cementspour tude de cette question nouvelle lui imposaient l'obligation, 

expertise médi- . 

co-iégale, o~ns non seulement de légaliser les placements que les expertises 
les quartwrs • 1 ' 11 d · - t · l' 
d'observation médico-léaales nécessllent, orsqu e es .onen avmr 1eu 

annexés aux hô- dans lln 
5
asl'le cl'aliénés. mais encore d'entourer ces opéra_-., pitaux ou hos- , 

pices, et dans tions des garanties voulues par la science, lorsqu'elles dai-
les établisse-

men!s d'aliénés. vent être pratiquées dans un quartier d'hôpital ou d'ho~p_ice. 
La Commission a proposé, en conséquence, de decider 

que lorsqu'un inculpé est présumé aliéné, l'expertise pre~
crite en vue dé déterminer son état mental, peut avmr 
lieu, soit dans le quartier d'observation ou le local de dépôt 
provisoire, établi dans un hôpital ou hospice, conformément 
à l'article 36 de la loi nouvelle, soit dans un établissement 
public d'aliénés ou dans un établissement privé faisant 
fonction d'établissement public. 

Pour les expertises qui seraient effectuées dans un 
quartier ou local d'observation annexé à un hôpital ou hos
piee, il suffit de rappeler qu'~ux,.termes ~u paragraphe~ de 
l'article 36 du Projet de L01, l mstallatlon et le fonctlon-

\ 
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ncmcnt de ces quartiers ou locaux spéciaux sont règlés 
par des arrêtés préfectoraux, sur l'avis de la Commission 
permanente et que les aliénés qui y sont admis sont placés 
sous Ja surveillance de cette Commission. La loi n'a rien il 
ajouter à ces garanties. 

Pour les expertises qui amènent des plal)emcnts drms 
les établissements d'aliénés, il y avait lieu de prévoir les in
convénients qui peuvent en résulter pour ces établissements. 
On ne saurait imposer à un asile la garde d'un inculpé qui 
y scr;üt D1;:tintenu hors de l'examen et de toute action du 
médecin chef responsable de cet asile. La justice a le droit 
de choisir le8 experts qui lui conviennent; mais est-il ad
missible que 1e médecin de l'établissement soit tenu à l'é
cart, et n'ait pas à donner son avis sur l'individu, sérnré
ment ou concurremment avec un ou plusieurs autres o~:

perts? En fait, par la force des choses, il y aura désor
mais partout deux experts à la disposition de la justice : L; 

médecin de l'asile et le médecin-secrétaire de la Commis
sion permanent'3. 

L'application de la nouvelle loi ne tardera pas sans 
doute à amener de notables améliorations dans les installa
tions matérielles des asiles et dans la tenne des malades qui 
y sont internés. On est forcé de prévoir toutefois, en arrê
tant les dispositions de cette loj, le CG.S où le séjour d'un 
détenu dangereux placé en observation dans un établisse
ment d'aliénés y deviendrait une cause d'inconvénients ou 
de dangers pour les autres malades. H a paru nécessaire 
de recourir, dans ce cas, à la disposition de l'article 41, 
qui autorise la réintégration de ce détenu dans la prison, 
de même qu'il a été reconnu nécessaire d'autoriser le trans· 
fèn~ment clans l'asile spécial d'aliénés criminels de cer
tains fous dangereux admis clans un établisser11ent commp, 
aliénés ordinaires. 

Le Commission, à cet effet, a réservé au chef respon
::;aLlc d'un asile le droit de recourir au préfet pnnr o!Jtcnir 
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la réintégration dans la 'prison, pour cause de sécurité ou 
pour tout autre motif valable. 

i 
Il reste la question de savoir de quelle autorité doi-

Droit~ et devo rs 
de J'autorité ju vent ômaner les ordres de placements en observation dans 
diciaire et de , . d' 1· • ' C · t 'l d ' d · 
l'autorité admi- le;:; etablissements a Ierws. onvwn -1 e reserver ce rmt 
~i:tr~~~~emde~~~ à l'autorité administrative? Doit-on s'en tenir à l'opinion 
des préévcnus énôse dans la lettre de M. le Garde des Sceaux, d'après 
ou accus s, en 
expertise médi- laquelle le juge d'instruction devrait être soumis à l'o-
co-légnle, en de- • • 
hors des pri- bligation de rendre une ordonnance, de la motiver, et 
sons. de fixer la durée de l'internement? La majorité de la 

ComP1ission reconnaît qu'il appartient au pouvoir indi
ciaire seul de disposer des prévenus ou des accusés qui 
sont placés sous sa main. C'est à lui de décider s'il a besoin 
des lumières d'une expertise médico-légale et c'est à lui de 
requérir l'aide de la science médicale. Mais il faut tenir 
compte des conditions différentes dans lesquelles les ex
pertises sont pratiquées. Si ces opérations ont lieu dans 
la prison, l'intervention de l'autorité administrative n'a 
aucune raison d'être; mais si, comme cela a lieu le plus 
ordinaü·ement et comme l'intérêt de la justice et de la vé
rité l'exigera souvent, il s'agit de transférer un inculpé, 
soit dans un asile d'aliénés, soit dans un des quartiers ou lo
caux qui, aux termes de l'article 36 de la loi, sont sous la 
surveillance de la Commission permanente des aliénés et 
dont l'organisation est réglée par des arrêtés préfectoraux, 
peut-on admettre que ce placement puisse s'effectuer, et que 
la mise en observation et l'expertise médicale s'exécutent 
sans aucune intervention de l'autorité administrative? En 
rôalité, les individus transférés dans ces conditions passent 
des mains de l'administration pénitentiaire_, qui en avait 
la gardr,, aux mains de l'autorité administrative qui en 
devient responsable. C'est à elle désormais à les surveiller, 
à prévenir les évasions, ct c'est pourquoi la majorité de la 
Commission du Sénat a pensô que s'il est néce~sairc, avant 
tout, de donner à ces placements provisoires la légalité qui 
leur manque, il convient aussi de consacrer par la loi la 
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pratique que nous avons vue, dans l'Enquête, devenue par
tout une sorte de règle imposée par la force des choses et qui 
soumet le placement à une autorisation du préfet, sur 
une réquisition du pouvoir judiciaire. Un membre de la 
Commission a refusé son assentiment à. cette manière de pro· 
céder qui lui semble subordonn~r une décision de la justice 
au bon vouloir du préfet ; il a soutenu que les magistrats 
doivent exercer un pouvoir discrétionnaire en tout ce qui 
concerne les expertises médico-légales, même en dehors 
des prisons. La Commission du Sénat_, dans sa réu
nion du 28 mars dernier (sa 81 e réunion), avait décidé que 
les Ministres de l'Intérieur et de la Justice seraient invités à 
examiner ce point de concert; elle espérait qu'elle n'aurait 
qu'à ~ccepter la conclusion qui résulterait de cet examen. 
Le changement de cabinet survenu quelques jours après n'a 
pas permis d'obtenir ce résultat. 

SECTION IV 

(Section III de la loi de 1838.) 

Dépenses et recettes d,u service des aliénés. 

Dans la Section III de la loi de 1838, devenue la Sec- Dépenses et re

tion IV du Projet du Gouvernement, il n'est question que ~:~t~~i~~é~~r"ice 
des dépenses du service des aliénés. Nous avons donné, au 
début de ce Rapport (v. p. 11), les motifs pour lesquels la 
Commission du Sénat a cherché à constituer des ressoun~es 
à ce service, au moyen de taxes à payer par les ali~nés ou 
par les personnes qui retirent un bénéfice du traitement des 
aliénés. Cette innovation, qu'on trouvera formulée dans 
l'article 48 ci-après, exigeait la mtmtion des recettes du 
service à côté de celle des dépenses dans l'intitulé de l:t 
Section IV du Titre II. 

On a pu remarquer, dans l'historique (1) de la ques
tion de~ aliénés en France, que les maux produits par lit 

(l) Annexes, I•• p<ntiP, p. 12. 
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aliénC·s in• li
gents nli~es l'~u· 
tu. loi ;le ti nances 
th~ lt-;37, à la 
dtarge des tlé
lJartenwnts, sans 
préjwl icü du C•lll

cours des culll
nlun.~s el d\'S 
hospices. 

divagation des aliénés livrés à l':th:mdon, la nécessité. de 
cn\ct' ponr eux des asill's ct <le.s moyl'ns de traite~ 

1111
)nl n'cJill. pas dé l:l cansc d()lc'rlTlHl:lnh~ dtl vole de l:l lm 

(le ·11-''>\~ · ,,,~;, c'P vole a é:lé comrn:tnd<'~ p:rr l<• prcssntlt hL·soin 
(), ) \ ' ' \ ! \ ~ \~ ) 

d<) c 1 <~ 1 ·r <Î:·~. rcssmuecs pcmr l'a:;c:isl:l!1ee cl1~s a1ic'll<'':::> im\i-
gent::-~, :'1 <:~t 11 ::,<~ <ln J't.'ftts des cn:nnnnws <~L dl's lHl~'pice~ de 
snpporter les fn1s <k Ct'llc~ :!s~.;Jsl:!tlcc d ücs cntllt'Sl:tllOtl.s 
inet's:;;1nks qni na!~s::ii'IÜ :'tc~~ :;njd. Le l!i li\ crn,•nwnl av:11L 

l'CCOllll\l ÜClJUÏS ltJll/-','WtllpS <[ll.tllle ]llÏ )JC1ll\":til SC'lllC mdl re Ul1 

tenne ~~ces llifllcutl(!s, el, pcn1l:J.nl que la llïl.'lJ:Ir<tl ion cle ~~ct tc 
lni nv:tiL lien an Conseil <l'Etal, il (J]llint, k ·j~.J jnillel1SJ!), 
l'iu~~crli,m dans la loi d8 finances ~1 , ponr l'ann<··e suiv:mte, 

1
l'nn :trtirlc porlant •c que l1'S (h•pcns·~~ pour les ali<'•nr~s imli

::l'lll:'3 :"'Jllt assimilées, pour crtlc anuL~c, nnx dt;pt'nscs varia
·i;les départementales, sans prC'.imlicc du con::-ours de b com· 
uwtJe du domicile de l'Ltlit:•nt~· d, sïl ~·a lil'u, du concours des 

huspicl's )) . 
Cd article fut reproduit dans la lni cle finances de l'cxer· 

ci1'L: Üt~ J ~<3(4, el les I{U;tlru article~ ,ctrl. ~:;, 2ü, ·n cl ::2tr, 
ut tif, JlïlWDL la Secliou III lle l:t lui tl tt :2H .i !lÏll de celle anw··c 

1
'"
1
, en ()Ill été qu0 le clén~loppcnwnl. et la <·ons,:~cration ~l litre 

lÎl\iluitiL 

• • ... ( t C)- le 1·1 lnl· \r·t :\;> rlu Prn.J·\'1 1lu GonYcrncmenll. 
,\B'hl'•C , .. .., :Il'. ~·> ( ' • - ' · 

Le kxle de l'article 2:i de la loi tle 1H:1H a i·té repro-
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duit dans le Projet du Gouvernement et dans la rédaction 
de la Commission du Sénat~ avec quelques modifications 
qui doivent être expliquées. . 

Aux termes de cet article, sont admis dans l' établissehient 
appartenant au département ou avec lequel le département a 
traité, cc les aliénés dont le placement aura ëté ordonné par le 
préfet, à moins que les familles, se chargeant des frais 
d'entretien, ne demandent leur admission dans un asile 
privé >>. Cet article vise, comme on voit, les personnes 
interdites ou non interdites, qui sont l'objet de l'article 18 
dela loi, c'est-à-dire<< toute personne dont l'état d'aliénation 
eompromettrait l'ordre public ou la sûreté des personnes». 

L'article 2o de la loi prescrit ensuite l'admission, dans 
les mêmes établissements, des aliénés dont l'état mental ne 
compromettrait pas l'ordre public ou la sùreté des personnes; 
et il porte qu'ils y seront admis « clans les formes, clans les 
circonstances et aux conditions qui seront réglées par le 
conseil général, sur la proposition elu préfet et approuvées 
par le iliinistre >>. 

Les modifications proposées par le Gouvernement por
tent. sur ce paragraphe qui vise les indigents. Elles con
sistent : 1°, quant aux formes àes admissions, à établir 
qDe les placements dont il s'agit sont soumis aux forma
li tés des placements volontaires; 2°, quant aux con di· 
tians imposées pour ces placements par les conseils géné
raux, à supprimer l'approbation par le Ministre de l'Intérieur 
èxigée par la loi. Cette disposition du Projet elu Gouverne
ment n'est que l'expression de l'nn des efi'ets, dont il sera 
question plus loin, que la loi du 10 août 1871 a exercés sur 
le service des aliénés. 
. L'application du paragraphe de l'urticl~ ;2;) de la lei 
dé 1838, dont nous nous occupons, a dormü lieu cl des dif
ficultés qui méritent d'être rappeléc;s. 

Ce paragraphe était une addition faite par la Commis
sion de la Chainbre des Pairs au texte voté par la Chambre 
des Députés. 

Dispositions de la 
loi de 1S3S, rela
tives au place
ment des aliénés 
indigents, répu
tés inoffensifs. 
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Le marquis Barthélemy, rapporteur de la Commission, 
motivait cetlr- ad<lition en ces termes : 

Explications pré- « Le désordre des mœurs, les passions violentes, les 
sen té es à la i f' t l' J · · d · 1 1 l chambres des revers 1 e 10r une, am nlwn eçue, sont e~ causis es pus 
Plairs sutr ces ordinaires de la folie. C'est dans les villes que ces r,auses sont 
p acemen s. 

plus fréquentes. On y trouve aussi un nombre d'aliénés pro· 
porlionnellement plus considérable qu'ù la campagne. La 
phtpart de nos grandes cités possèdent des établissements 
qui leur sont destinés; elles les entretiennent comme leurs 
autres hospices. S'il en résulte pour elles des charges consi· 
dérables, elles ont dans leur octroi des moyens d'y subve· 
nir; quelques-unes ont plus de ressources que les départe
ments où elles sont situées. Il ne pouvait entrer dans l'in
tentina du législateur de changer à leur égard l'état de choses 
exist;mt. Aussi le projet de loi laisse-t-il au conseil général, 
et ensuite au Ministre, le soin de déterminer la manière 
dont s'effectuer::t la dépense relative aux aliénés. Il est évi
dent qu'excepté dans les villes opulentes, elle ne saurait être 
supportée par les caisses communales, ct que le département 
doit en prendre la plus grande partie à sa charge; mais il 
ne faut pas que les communes en soient complètement 
exonérées par deux motifs : 

« 1 o Parce qu'elles doivent ponrvmr aux besoins de 
leurs membres indigents; 

e: 2° Parce qu'il ne faut pas que les maires et les con
seils municipaux soient tentés de rejeter, sur le::; établisse
ments spéciaux, de pauvres vieillards dont la tête est trou
blée sans être complètement aliénée, et qui, dans cette 
situation, doivent être assistés chez eux sur les fonds com
munaux. 

« L'article 1er du projet, en ordonna at que chaque 
département aura.it un établissement public destiné à rece
voir les aliénés, ou qu'il serait obligé tle traiter avec un 
établissement public ou pr~vé destiné à les recevoir, a cer
tainement eu pour objet d'ouvrir ces asiles à tous les pau
vre~ aliénés furieux ou non furieux qui s'y trouveraient. 
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Cela n'a fait aucun doute dans l'esprit de la Commission; 
cependant, soit à la section de la loi relative aux placements 
volontaires, soit à celle des placemtmts forcés, il n'est au cu· 
nement fait mention de ces derniers indigents. Les règles 
qui sont tracées pour faire concourir les départements et 
les communes aux dépenses occasionnées par les aliénés se 
trouvant à la seconde section, on pourrait être tenté de 
croire qu'elles ne sont obligatoires que pour les fous indi
gents qui troublent la tranquillité publique; mais comme 
ce ue peut être là la pensée du législateur, votre Commis
sion a l'honneur de vous proposer un article additionnel 
destiné à lever tous les doutes : il a pour but de faire fixer 
par des règlements d'administration publique les conditions 
auxquelles les aliénés indigents, paisibles, devront être 
admis dans les établissements où ils seront traités aux frais 
des départements et des communes. On conçoit qu'il sera 
nécessaire d'environner ces admissions non seulement des 
garanties que le projet de loi a eu en vue d'établir, mais 
aussi des précautions propres à éviter que l'on ne fasse sup· 
porter par les départements et les communes des charges 
qui devraient peser sur les familles. )) 

La circulaire ministérielle du !:5 août 1839, concernant Circulairemini~té 

l' ' t' d t' 1 1 2JU 26 27 t 98 l l l . . t rielle posant les exeCU lOn es ar lC es , D, , e ""' Ce a 01, Vlll principesd'après 

Poser en termes remarquables les principes d'après les- le~quels ~es con-
' ' se1ls genéraux 

quels les conseils généraux devaient régler l'admission doivent régler le 
• , , . . , . , • placement des 

des ahenes md1gents, reputes non dangereux, questwn aliénésindrgents 

trop importante pour être abandonnée sans réserve aux as- non dangereux. 

semblées départementales, qui ne devaient pas manquer, 
sous le poids des préoccupations budgétaires, de la résou-
dre trop souvent au détriment des malades et de l'ordre 
public. 

e: La loi du 30 juin 1838, disait le Ministre de l'Intérieur, 
n'est pas seulement une loi de police, c'est aussi une loi de 
bienfaisance. » Développant ce principe, M. de Montalivet 
établissait que, (( sans ouvrir indistinctement les asiles créés 
ou subventionnés par les départemems à quiconque y serait 

38 
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présenté comme aliéné>>, il fallait prendre des mesures (( pQur 
que, du moins, les aliénés nuisibles les plus nécessiteux et par
ticulièrement ceux dont la raison n'est pas irrévocablement 
détruite, obtinssent un traitement immédiat et complet r>. 

D'après Je Ministre, il n~sult;1it clairnment des débats parle
mentaires que le législàtenr n'avait dôlégu{\ aux conseils 
généraux les pouvoirs conlcnns claus l'artid<' 2:;, qu'apr(;s 
avoir subordonné l'interprdation cle la loi à ces principes. 

« Il y a beaucoup d'aliénés, disait ensuite le Ministre 
qui, malgré un caractère paisible, cll'S habitudes douces e~ 
tranquilles~ n'en sont pas moins dangPreux si leurs familles 
ne sont pas en position d'exercer on de faire exercer sur 
enx une surveillance continuelle. C'est ainsi, ajoutait-il, que 
l'expérience de l'administration ct des trihunanx démontre 
qu'un très grand nombre d'incendies et d'autres malheurs 
ont été occasionnés par des insensés, d'ailleurs inoffensifs, 
et que, pour cela méme, on 1:-~issait errer en liberté. 

« Enfin, disait-il, il est juste de remarquer que chez 
une grande partie des aliénés, la maladie soiO'née dès les 

• b 

premiers temps cède aux efforts de l'art, tandis que plus 
tard elle devient incurable. Tel aliéné qu'aurait O'uéri un 

. b 

trmtement de quelques mois, risque, si ce traitement ne lui 
est pas donné assez tôt, de devenir ù jamais fou furieux et 
par conséquent, de tomber pour toute sa vic à la charO'e de 
la charité publique. Sous ce rapport encore, les prescri;tions 
de la loi se trouvent d'accord avec les vœux de l'humanite 
et avec les conseils d'une économie éclairée.» 

Une inlerprétation fidèle de la loi exigeait, d'après le du· 
cument qui vient d'être cité, qu'il fùt créé, dans les établisSü· 
ments spéciaux, aux frais des départements, des places pour: 

" 1° Tous les aliénés dangereux qu'il serait reconiiu 
nécessaire de séquestrer; 

« 2o Tous ceux qui, bien que leur ôtat mental ne 
c.omprotnette pas l'ordre public ou la sûreté des pe!·sonnes, 
présentent des probabilités de gùérison; 

« 3° Autant que possible, ceux dont la position malheu

reuse appelle les secours publics. » 
Il nous a paru d'autant plus nécessaire de rappeler ces 

précédents, que, malgré les instructions ministérielles. du 
;) aoùt i839 les dispositions adoptées sur ces pomts 

· pa.r beaucou; de eonseils généraux se sont éloig~1ées. de 
plus en plus des intentions du législateur et que la situatiOn 
qui en a été la conséquence s'est considérab.len~ent ag
gravée sous l'influence des lois de décentrabsatlon des 

18 juillet 1866 et 10 aoùt 1871. . , , 
Dans combien de départements les mspecteurs generaux 

du service, pendant qu'il y avait pour ce service des agents 
spéciaux de contrôle, n'ont-ils pas signalé, en même temps 
que l'encombrement des asiles, l'état d'aban~o? da~s lequ~l 
sont laissés be<1ucoup d'aliénés que les admm1stratwns de
partementales refusent de placer dans un asile et. qu'on 
tient pour inoffensifs jusqu'au jour où un incendiC, un 
meurtre, ou tout autre crime commis par eux, les jette aux 

mains de la justice? 
(( Le plus grand nombre des aliénés dits criminels, que 

j'ai rencontrés dans les asiles depuis 2:5 ans, écrivait naguère 
M. l'inspecteur général honoraire Constans, étaient, avant 
leurs crimes, restés libres bien longtemps, comme non 
dangereux, et je me souviens, ajoutait-il, que dans la 
Commission de revision de la loi que les événements de 
i870 ont dissoute, le représentant du Ministre de la Justice 
nous parla, plus d'une fois, des nombreux rapports des 
procureurs généraux, se plaignant des fréquents délits et 
crimes eommis par des aliénés laissés en liberté (i). » 

L'exagération des tendances res tric ti v es des conseils 
généraux, à mesure que le pouvoir de ces assemblées échap· 

(1) , Il y a quelques années, dit M. Constans, pendant une de mes inspn·:
tions on amena au quartier de l'hospice d'Orléans un homme reconnu fou 
depuis longtemps, mais pas dangereux, qui, armé rl'en croissant à élaguer les 
arbres, venait, en quelques instants, ùe tuer c.inq personnes. 

« Un fait semblable s'est produit en mai dernier clans le Gero;, également 
après refus de séquestration par l'autorité. " 

Dé,accord entre 
les règlements 
adoptés par les 
conseils g-~né
raux ct les ills
tmttions mini~-

térielles sur 
l'exécution ùe Ll 
lui. 

• 
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pait au contrôle du pouv?ir central,_ a eu, entre at~tres in
convénients, celui de rédmre les familles pauvres a la né
cessité de s<~questrer elles-mêmes, comme elles le peu
vent les aliénés à leur charge, « et cela dans quelles 
conditions? >> disait encore ~1. Constans. << .J'ai vu, ajou
tait-il, dans l'asile de la Kièvre, mw femme jeune, dont 
l'admission à l'asile avait été refusée pendant plusieurs 
années. Elle avait les jambes fléchies sur les cuisses et 
les cuisses sur le b:1~sin; tous les membres fléchisseurs 
étaient contracturés, au point llu'ils n'ont pu reprendre 
leurs fonctions. Elle avait passé deux ans dans un toit à 
porc trop bas pour qu'elle pût se tenir debout, trop étroit 
pour qu'elle pùt allonger ses jambes. Elle criait nuit e.t 
jour; la famille, ne possédant qu'une chambre, ne pouvait 
prendre son repos après le travail et n'avait pu disposer que 
du toit à porc pour daigner la malade. » 

Les faits de cc genre ne peuvent être t~vités qu'à deux 
conditions : la première, qu'il y ait, au service cle la loi, des 
agents capables d'éclairer l'administration sur tous les cas 
particuliers qui réclament son intervention; la seconde, que 
lorsqu'il aura élé établi, par le ral'Jlort th~ ces agents, 
qu'une raison d'ordre public uu ll'hnmaniu~ exig<~ le place
ment d'un aliéné indigent, les r~slrict ions Ù<~s règlements 
locaux ne puissent pas y faire olJc;!aclc. 

Grùee it l'institution des Commissiuih penn:tilenles, la 
première c.;omlilion sera clt~sonnais facile ;'t rèaliscr. Toutes 
les fois qu'un c;ts d'aliénation ser;t signait·', soit par une de
mande de placement ;tdrcss{'c ù l'aclmiui:-;iralion départe
mentale par une famille panvre, soit à l'()c<'asion d'une 
plainte an procureur de la Ht~l!ll hl irglC, le rôlt~ de la Commis
sion est claireml'nt trac.<~; elle a lt~ rh~voir <l'examiner, dans 
chaque fait dénonct\ cknx trtwslions : (pwl esl l'dat mental 
de l'individu et quelle est la sitna Lion de sa famille? Les 
conclusions de ce double examen funrnironl. ;\ l'adminis
tration sa meilleure r('gle de conduite. 

Ces conclusions, il est vrai, pourront ne pas être 

, 
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d'accord avec les prescriptions du règlement adopté par le 
conseil général et il a été soutenu devant la Commission du 
Sénat que cette contradiction, qui doit être prévue, ne peut 
être sûrement prévenue que par une disposition de la loi 
nouvelle. On a proposé, en conséquence, de remettre en 
vigueur, nonobstant les lois du 18 juillet 18o6 et 10 aoùt 
1871, la prescription de l'article 28 de la loi de 1838, qui sou
met à l'approbation du Ministre les règlements des conseils 
généraux relatifs à l'admission des aliénés. 

La Commission partage la conviction du Gouverne- Inftuence ~ur h1 
. • _ . • ser1·ice dev alié· 

ment sur l'impossibilité de réaliser, dans le service des "''·des lois du 

l.' ' 1 'l" t• · · · 1 • 1 · tsjuilletueeet a Ienes, es ame wra IOns qm sont rec a.mees par a smence du 10 aoAt tm. 

et par l'opinion et de rendre la pratique de la loi revisée 
conforme à l'esprit sage et humain du législateur de 1838~ 
si certaines prescriptions, que les lois de décentralisation 
administratjve ont invalidées, ne sont pas rétablies. Tou-
tefois elle a pensé, sur la question dont il s'agit en ce mo-
ment, que l'on peut s'en tenir à la rédaction dont se con-
tente le Gouvernement et qui n'exige pas l'approbation des 
réglements par le Ministre; elle compte que la double 
enquête à laquelle seront soumises, de la part de la Com-
mission permanente, toutes les demandes de placement vi-
sées par l'article 28 de la loi de 1838, aura ïorce de loi pour les 
conseils généraux. Il y a, pour cela, une raison qu:i. a paru 
suffisante : l'enquête sur la situation des familles aura 
un résultat précieux pour les finances départementales, 
celui de faire obstacle aux placements abusifs que les 
maires provoquent, soit pour exonérer leur commune des 
frais d'entretien de malheureux indigents qu'ils font ad-
mettre comme aliénés, soit surtout en faisant accepter 
dans l'asile départemental, à titre d'indigents et pour sou-
lager des familles qu'ils favorisent, des aliénés qui tombent 
ainsi indûment à la charge du département. Nous avons 
dit ailleurs (1) que la fréquence des abus de ce genre avait 

(1) Voir p. 129. 
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ùu1wù lieu dans un assez grand nom hre d(' départements 
à la création de fonctionnaires ~jpéciaux, r:'>~; !~nH··~; sur les 
budgets th~partomcntaux avec mission cb n~~·llt·r~·JJr•r la situa
Lion financière rtl.ellc des fa:nilles des ali{~rH;:'. mis,\ Lt c,harge 
du dt~parlemcnt. Ces abus ont provdqné ct lt'>gi timé souvent 
les mesur('S prises par les conseils génér:tnx lHlilr J'(~s!r:~indrc 
les plaeenwnls des aliénés indigents. Ltn·:~qn(~, grùœ au 
contrôle de:::; Commis::ions permancnlr'.s, l;t SIJUree de CC8 

abus lariray la rigueur des conseils gônt'~mux puurra s'a
doucir et lont les porlrra an contr:1irc :'L pr:~mln) j)illll' règle 
les avis de la C()Jllit1ÎSSiOl1 qui aura fait CL'S·::'l' l'CS :l!JUS. 

Oq s'r~·,t montn~ soun:nt i~:dér~is ~nr Lt qnrs!1on dr 
savoir si lr•s placements des n.lit.'llt-,::3 iu~~;i~ï'Ilb, non (l<'m~e
reux, qui, anx termes du deuxième lJitl':l~T:LJdw de l'a~li
elc 2;:5 de Ll loi, sont efl'c'dués Sttr 1.w an.~!t': du prdct, 
doivent èlro cun:=:.itlt.'·n··s eom11W des plct •. ·,_'ii/r?;/Js rl'()j'(i:.·e, ou 
comme d.es placenu't·fs dits rolcm!aircs. Celle qucslion avn.it 
t'·[~·· lr:J::c:h1 .. c: p:1.r u;1 ,.;:'Cnl<ùre dn 1'! a:J;H J(-;'tr), <Lqm:.:s la
quolk ~ i) le fait de Lc:lll:l'i:-:;i LÏOll p:tr le lJl'dd rln dé•l;arlf
mcn L duns lcquc~ll'tt~:k csl :'Ülli\ n'enlève p~t:; ;'t ces placc
mcnls c< leur car:lell;rc de placcmenls volontaires )), M. de 
Cri~cnoy a dit an·e r:1i:-:on que l'arrêtô préfeet(lral, rris ù 
cr:! le OI'Casion, est une cc rwtorisatùm d'us·:istnwe et 110n 
/(/ù lti'!'(!!é de p?w·eolCI!f rl'{)ff'lr·e )l. Li· Gonn·l'!11'llli'llL lt~ 

tOllllJl'l.:nd clo mèmc, el il a jugt~· w'•ccss:lÜ'c de l'établir dans la 
njdaclion de son article :J:J, Cil di:-::mi. l{lli' <( cc:' pLtt:cnWills 
sont faits avec les form:llités prcstTÏli·:; ü l';trliclc J:) )J, 

(1) • Y ons rcJnarqm·r,.·z, lllOilO'icnr f,• l'n'•f'r:l, di~:IÏI k :'.llni~lrc, que les pl:t
ecmm_Jts ü'alir~n{•s don! l'd:illtlctJlalnc I'Oilljll'llliH.:i ]JrJint J'ordre public on la 
surote des venaJnlle,:, Ill' "l)t;lj;Jlllai,; que d•.:'' pl;li'C:Jllt'llls ,-,,Junl:tin.:s. L'auto
l'isalinn rpti inleniclli d . .: \. llr•· part p •Ill' l'adllli~:;irlll d,• ,.,.,; iJIJ'u:·ittn(·s, n'c~L 
l'Cl:l!iYe qu'an pa~···rncnt rli\ lrur d,-~rH.:li~P: t'Ile ne ~anr:til L1ire a;;:;imiler co,: 
placements ;'t Iles placl'Jllel!!s d'ofJi,:e; ih l'c':<lciJl dunr; ,.,._,·lu;.;i,·e·;tt'lll I:'IJIIIJJÏ~ 
a~~ s:ule:; tli.sposilions relatin·~ :t~\X plac,•ntl'llh I<Jl<ndairc::. l'at· :i,IÎl,~. k.' 
ah_one~ dont ll R'agit ccsscrollt d't;tre relunns tbns les ;1silcs ;l:tS~ili'Jt quo J,oc; 
I~'~dc~ms am:ont di:clar0 leur guérison o!JlüllllC, sans r1ne YOti:i ayez ü stat:1cr 
a cet egard; 11 devra ooulemcnt vous on être donné aYis. » 

-- :i03 -

All'~ide ,t,j, (art. 26 de la loi de 1838. - Art. 36 du Projet 
du Gouvernement). 
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Aux termes du paragraphe premjer de l'article 26 de la 
loi de 18:38, << la dépense du transport des personnes diri· 
gées par l'administr?Jjon sur les établissemenJs d'aliénés, 
sera arrêtée par le préfet, sur le mémoire des agents pré
posés à ce transport )) . Cette disposition a été intégralement 
maintenue dans le Projet présenté par le Gouvernement et 
par la. Commission du Sénat. 

Des changements ont dù être apportés au second pa
ragraphe du même article, en vertu duquel, 1 o « la dépense 
de l'entretien, du séjour et du traitement des personnes 
placées dans le3 hospices ou établissements publics d'alié
nés, sera réglée d'après un tarif arrêté par le préfet J), et 
20, « pour les personnes placées par les départements dans 
les établissements privés, la même dépense sera fixée par 
les traités passés par le département, conformément à l'ar
ticle 1er de la loi )) . 

Le Gouvernement propose, d'abord, une disposition par
ticulière à l'égard d'une catégorie d'établissements d'alié
nés, connus sous le nom d'Asiles autonornes et sur la situa
tion desquels il appelle l'attention du législateur. 

L'Exposé des motifs ministériel divise les établisse
ments publics d'aliénés en quatre classes : 1 • la .Maison 
nationale de Charenton, appartenant à l'Etat et ne rece
vant pas d'aliénés indigents; 2° les asiles départementaux 
dont le budget est réglé par les conseils généraux; 3u les 
quartiers d'aliénés annexés aux hôpitaux et lwspiccs civils 
et administrés par les Commissions administratives cl~ 
ces établissen.:cnts; tto les asiles constituant une norsonn:: 
civile et dont le patrimoine est absolument disli;ct do ln. 
propri~té déparlementale. Ces derniers sont au nombre de 

Dépen•es du tran•
port des aliénés. 

Tarifs de~ prix de 
journée des alié-
nés. 

A si! es d'aliénés dits 
asiles auto no ·· 
mc~. 



Origme etsitua ti on 
de~ asiles auto
nonHIS. 
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t , savoir : les asil~;s d'Aix, d'Armentières, de Bailleul, 
sep., a ·- "1 l' 'l S . p· 
de Bassens, de Bordeaux, de Ca du ac, et as~ e a~nt- . 1erre, 
de ~\farseille. Ce sont, pour lit plupart du moms, d an.c~en~es 
fondations dont l'origine est obscure et dont la situation 
comme personne civile et comme propriét~,_e~t mal dét~r~i
née. La Commission du Sc'mat rm a VISite deux, l aslle 
d'homme;-; d'Armentières, ct l'asile de femmes de Bailleul, 
et malgré les apparences de prospt~rité de ces établisse
m~nts, qui, par leurs belles installati?ns et leu: bonne te
nue, se placent au premier ra?g. des as1~es français, e~le, a dû 
tenir eomptc' des plaintes n~pctees des mspecteurs generaux 
sur les abus de pouvoir des conseils gé?éraux à l'é~ard de 
ces élablissc'menls. Yoici les réelamatwus formulees sur 
cette question, clans le Happort général (1) pour l'exer

cice 1 Hl !1 : 

cc Sept asiles pulJlics ont une existence p~opre et indé
pendante; ce pen: :a ut lc'::- cl t'parlements .leur 1m~osent des 
prix de journée som'ent inférieurs au J~nx de revient, quels 
que puisscn t être les besoins de ces ~s1les. . . 

« C'est une surle d'abus elu choit du plus fort qm fait 
supporter à ces établissements des pertes cons~dérables ?t 
qui leur enlèYe parfois l:t possibilité de pourvoir aux ame-
liorations les plus indis1Jensables. . 

(( Ou'un a!Sile cléparlemental se voie refuser un pnx 
rémuné~·ateur, on le comprend à la rigueur, car s'il tombe 
en déficit, s'il a uue réparation urgente _à faire, i~ faud~a 
bien: en fin cl(' compte, que le département y pourvoi~; ma1s 
ici il n'en est p1ns de même: l'asile qui a une exist.ence 
propre n'a jamJis f[UC ses ressources pers01.111elles; Sl ces 
ressources s,_nt arbitrairement diminuées, Il ne progresse 
pas, il végète et tombe au-dessous du mécli?cre ...... » , 

<< Nous pnurrions nommer tel grand asile qm a de tr~s 
nombreuses amL~liura ti ons ;( réaliser, qui, devenu trop petit, 
a des complémenls UL~cessaires à créer et qui, pour arriver 

-----------------

(Ii L. C. p. 4\}:2. 
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à la possibilité d'exécuter tous ces travaux, avait réussifà se 
constituer une réserve importante sur laquelle on le force 
à prendre aujourd'hui pour vivre, parce que le département 
lui impose un prix de journée onéreux, qui le laisse cha
que année en déficit et le force à ajourner incessamment 
les améliorations à un temps meilleur qui ne vient pas 
pour lui. » 

Dans le court passage consacré à ces établissements 
spéciaux dans l'Exposé des motifs ministériel, le Gouverne
ment se préoccupe d,une seule question, celle de la fixation 
du prix de journée des aliénés indigents. Il n'a cherché ni 
à éclaircir, ni à résoudre les questions de propriété et d'au
tonomie administrative. M. de Crisenoy, qui avait vu de 
près les inconvénients de la situation actuelle, a pro
posé de déclarer par la loi que les asiles autonomes sont 
tous des établissements départementaux. 

<< La situation de ces asiles, dit-il, n,est pas bien défi
nie ; ils n'appartiennent à personne et n'ont pas cependant 
d'existence civlle. Le Conseil d'État les a souvent considé
rés, au point de vue des acquisitions, emprunts et aliéna
tions~ comme placés, aussi bien que les autres, sous la 
juridiction des conseils généraux. En les assimilant en tout 
aux asiles départementaux, on ne fera que régulariser leur 
situation; la propriété même des immeubles demeurera 
naturellement réservée et les conseils généraux ne pourront 
en changer la destination ni les aliéner qu'avec l'autorisa
tion du Gouvernement et sans préjudice des droits des 
tiers. )) 

Le Gouvernement se borne à demander que, pour les 
asiles autonomes comme pour la Maison nationale de Cha
renton, établissement de l'État, la loi confère au Ministre 
de l'Intérieur le droit de régler les prix de journée. « Ces 
établissements s'appartenant, dit le Ministre, et étant obli
gés de se suffire à eux-mêmes, on ne voit aucune raison 
de droit ou d'équité pour laquelle les conseils généraux 
auraient la faculté d'imposer à ces asiles un prix de jour-
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, L. Ministre de l'Intérieur paraît l'arbitre désigné pou.r 
nee. e · · t · d t d't tranchet les contestation;,; ~~ulevees a ce eg<:r e e erm1-

d'une manière impartiale, en cas dl3 desaccord ent.re 
ner · · · 1 · d 1 d 'pattemertts et les élublissemènts precites, e pnx e 
. es ee'e que ces derniers seraient en droit d'exiger. Il est à 
JOUrn . . · · . 't '· · besoin d'a.iouter que cette dispositiOn ne saurai avon peme 01 • • . • 

1 
d · 

d'effet rétroactif eL qnr les traites eu cours entre es epn~-
tements et les asiles dont nous parions recevront leur exe-
cution intégrale. >> • 

. . . Outré cette disposition; particulière aux asiles au· 
D1spositwn rel a- . ' • d • . 

tive à remploi ton ornes le GotiVernement propose de deCI er, pal un pa 
des réserves ou ' ·1 · ' pour 
excédents de .re- ragraphe additionnel, que (( les consei s genertmx ne, -
~~~\~~s~~:u~~~~: ront, en aucun cas~ disposer des réserves ?u des, excedents 

de recettes des asiles publics pour les appliquer a un <mh~e 
service que celui des établisseme!1ts qui les auront réali
sés ». _ 11. Nous n'avons nullement en vue~. dit I.e ~Iinistre, 
de porter atteinte au droit qu'ont les conseils generaux de 
statuer définitivement sur les recettes de toute nature. et les 
dépenses d'établissements d'aliénés apparten,an~ au dep_arte· 
ment c'est~à·dire de régler le budget de l asile; mais la 
fàcul~é de régler un budget n'implique pas celle de l'appau-
vrir au profit d'un autre. >> • 

Après avoir établi que la restriction proposee est favo
rable aux intérêts du service, le .Ministre démontre qu'elle 
RsL juste : ~ . 

oc Les recettes. d'un asile dôp;trlPmenlal,- mt-Il, sont 
loin dè pr~)veuir exclusivement ùe fonds puisés clans la 
caisse du département, puisqu'elles cvmprcnnent le mon
tant des pensions payées tant par les familles que pour ~tl 
compte d'aliénés appartenant ;). d'autres départeme?.ts .. MaiS 
it l'égard des aliénés du département qui est prop:wtaire de 
rasile, on ne doit pas perdre de VUe .cg~e les sa~flfiC~S con
sentis par le conseil général sont alleges par l appomt des 
contingents communaux; il faut enfin tenir compt~ d:1 ?ro~ 
duit du travail des aliénés, Voilà les ressources d origmes 
diverses qui forment en recettes le budget de l'établisse-

/' 
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,·~ ment. Est-il équitable qu'elles puissent .en être dislr~ites, 
que le conseil général puisse les consacrer en partie à un 
autre objet? N'est-il1Jas jüste, au contraire, qu'en toute hy
pothèse elles conservent leur destination charitable, et que 
la dotation de l'asile teste intacte? )) 

S'il fallait prouver qùe la mesure proposée par le Gouver
nement est nécessaire, il suffirait de rappeler un double abus 
que l'inspection générale n'a pas cessé de signaler dans le 
règlement du budget des asiles par les assemblées départe
mentales, à savoir: le détournement des excédents de recette, 
pour en faire emploi à d'autres dépenses (1) d'intérêt dépar
temental, et la fixation, pour l'entretien de~; aliénés à la charge 
du département, d'un prix de journée inférieur au prix de 
revient de cet enttetien. 

Les inconvénients qui résultent de ces abus pour les ma
lades des asiles publics, se retrouvent avec toute leur gravité 
dans l'emploi qui est fait par les Commission8 administratives 
hospitalières des excédents de recettes provenant des quar
tiers d'aliénés. C'est dans ces quart! ers, en effet; que ces détour
nements abusifs semblent avoir pris les proportions les plus 
rtliisihles alix nialades. On a vu, à propos de l'article 4, que des 
informations précises sur ces points ont amené la Commission 
du Sénat à ajouter à cet article, par une décision unanime 
. ' 
la disposition aux termes de laquelle les quartiers d'hospice 

Abus dénoncés par 
l'inspection gé· 
nérale : détour
Iiement des ex
cédents de re
cettè des àsÜès 
au pi·Ofit d'au
tres services et 
fixation d'un prix 
de journée infé
rieur à la dé
pert'e des asiles. 

sont a~similés aux établissements publics en tout ce qui con
(·etrte la ditection médicale, le traitement et la surveillance 
dês malades. Cette disposition a dû, pour porter sés fruits, être 
complétée par l'obligation d'établir les recettes et les dé
penses des quartiers d;hospice ~ de telle façon qu'elles 
forment dès chapitres séparés dans le budget hospitalier 

Application rles 

(1) Le conseil génét'al de la Côte-d'Or ayant inscrit à son budget départe
mental les boni de l'asile du département, le Gouvernement a annulé cette 
décision; mais le Conseil. d'Etat, appelé à se prononcer, a jugé que le Gou
vernement n'a p~s l~ ~r01t ~é provoque~ cotte annulation; il a jugé, d'autre 
part, que le conseil general na 11as le dtmt de s'approprier lè3 boni de l'asil . 
départemental. Il était donc nécessaire de r(•gler cos r1uostions par la loi:· c 

mêmes réfor:nes 
aux quartiers 
d'hospice,:, 
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trôle du Jllinistre 
de l'Intérieur sur 
la fixation du 
prix de journée 
dans tous les 
établissements 

publics. 
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et que le produit des re celles le ur sni l résorvé in li~grakmcmt. •· 
Mais, outre ces mesures, néccssairus pour assimiler, 

entre eux, au point de vue des moyens de traitement des 
malades, les divers établissements publics d'aliénés, n'était
il pas indispensable, d'étendre, dans l'intérêt des mala
des et de l'équité, le contrôle tutélaire de l'autorité supé
rieure, sur la fixation du prix de journée des a1iénés indi
gents dans tous ces établissements indistinctement ? Les 
dispositions formulées sur ce point) au nom du GouvernA
ment, dans le parilgraphe 2 de l'article 36 du Projet, sont 
insuffisantes pour atteindre ce but. A quoi servirait d'im
poser aux asiles départementaux et aux quartiers d'hospice 
une condition pour l'emploi des excédents de recettes si 
on ne fixe aucune limite dans les tarifs de prix de jnurnée 
des aliénés indigents? Les mêmes abus, les mêmes incon
vénients ne se retrouveront-ils pas dans cette t1xatiCJn des 
prix de journée? Ne constate· t-on pas, en ce moment même, 
que certains conseils généraux persistent, malgré les plus 
justes réclamations, à imposer pour les ali~nés indigents à 
leur charge dans l'asile départemental, non un prix de 
journée moindre que cehli qui est exigé pour les aliénés 
étrangers, mais un prix inférieur au montant réel de la 
dépense faite par l'asile? Lorsqu'un département proprié
taire d'un asik fixe, pour ses malades, un prix moindre 
que pour les étrangers, il use d'un droit qui n'est pas con
testé. Il doit être permis, clans une certaine mesure, d'uti
liser des revenus d'un 0.sile départemental pour alléger 
les charges du département; mais n)est-il pas d'une plus 
rigoureuse équité que des revenus qui proviennent, pour 
une notable partie, du travail des aliénés, profitent d'abord 
aux aliénés ? Les conseils généraux dépassent donc les 
limites de l'équité et de la raison lorsqu'ils abaissent à 
leur profit, les prix de journée au-dessous du montant :;:éel 
de la dépense. Des circulaires ministérielles dirigées contre 
cet abus ont insisté, mais sans succès, pour que le prix de 
journée voté par les conseils généraux soit toujours égal 
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à la dépense et même la dérmsse un peu. Ces instructions 
n'o:r.t pas empêché un de nos départements elu Midi cle 
pousser l'exercice cle ee qu'il considère comme son droit 
jusqu) à imposer à l'asile, pour la pension de ses aliénés jmli
gents, une subvention fixe (1) au lieu d'un tarif de prix de 
journée, de façon à s'exonérer plus largement d'une partie 
de la dépense qui lui incombe. 

A l'étranger, dans des pays moins accoutumés que le 
nôtre à recevoir la direction du pouvoir central, le légis· 
latem· a eu soin d'armer le Gouvernement et de ne pas 
permettre qn'il se désintéresse d'une question où'des intérêts 
publics de premier ordre, en même temps qu'un devoir 
d'humanité, sont engagés. 

En Belgique, pour nous borner à un exemple qui 
nous touche de près, J'article 26 de la loi du 2t> janvier 
1874 porte que cc le Gouvernement fixera par un tarif (2) les 

( 1) .M. l'inspecLeur général hmwrairc Constans, qui a signalé cc fait dalis 
une publication très récente, dit que cc département paye à son asile 
100.000 francs par an, quel que soit le nombre de ses aliénés; comme il avait 
en 1818, 384 aliénés à son compte, le prix de journée de ces malades sc trou
vait réduit à 71 centimes, tandis que la dépense réelle par malade avait dé
passé 1 fr. LO, cc qui constituait pour l'asile une perte de 39 centimes par 
tête. ou de 54.6')2 francs pour l'année. La perle a dû être plus considérable en 
188-( le consril général ayant, à son avant-dernière session, réduit sa subven
tion à 90.000 francs. L'asile n'a pu résister à ces éprcuYcs, qu'à l'aide du prix de 
journée plus élevé des aliénés étrangers; mais les améliorations les plus né
cessaires ont été paralysées ct la situation de l'asile est devenue précaire. 
Dans d'autres asiles on s'est vu, pour la même cause, d'apri.~s M. Constans, 
dans la nécessité de supprimer aux malades la ration de vin ct de diminuer 
la ration de viande. 

(·2) :\o~1s ayons sous les yeux le tableau annexé à l' Arrèté royal elu 10 février 
iilt\3, qui approuve les projets de tarifs soumis par les Députations perma
nentes th:s Conseils proYinciaux pour la fixation du pl'ix de journée d'entre
tien en 188:1. Xous y ...-oyons que sur G'1 tarifs proposés pour des asiles, hos
pices, maisons de santé, asiles provisoires ou de IJassagc du royaume, 4.8 ont 
élô approuvés purement et simplement. Le Ministre de la Justice a exercé le 
droit ûc fixation du pix de journée dans six cas, en sc refusant aux augmen
talions de prix demandées et mainteuant le tarif fixé pour 1882, mesure prise 
sans doute dans l'intérêt du budget des comnmncs. 

Ces prix de journ('e varient d0 0 fr. 84, qui est Jo taux flxô pour l'aliéné 
o1'dinilire de la colonie rle Ghccl (dans laquelle le prix dcjcnrnéc est porté à 
0 fr. 94 pour le scmi-gàteux et à 1 fr. lü pnnr le g-:HcuxL jnsqn';\1 francs qui 
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Fixarton par le frais de transport, et fixera aussi annuellement la joùrnée 
. Gouver~ement d'entretien des individus placés dans lès établissements d'a· 

du tar1f des · · 1 d 1· ' ' · 
j?urnéesd'entr~- liénés par l'autorité publique, ams1 que cele es a Ienes m-
tlendanslesasl- ( ' ' d" d · 
les de Belgique. digents et des aliénés passagers )) c est-a- Ire e ceux ~u~, 

pour se rendre à leur destination, sont logés clans des hopi
taux ou ailleurs par les autorités communales). 

Il nous paraît inutile de motiver plus longuement 
l'addition proposée par la Commission du Sénat, d'accord 
avec le Gouvernement, d'un paragraphe aux termes duquel 
« les tarifs du prix de journée fixés par les conseils géné
raux et par les Commissions administratives hospitalières 
seront soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur qui 
prendra l'avis du Comité supérieur des aliénés)). 

Art . .tli (art. '27 de la loi.- Art. 37 du Projet du Gouvernement). . . . 

Aux termes de l'article 27 de la loi de 1838~ les dé,. 
Imta~~~~\~~~ de;s ~:~ penses énoncées en l'article précédent, sont à la charge des 

~~~~es dei alié- personnes placées ; à défaut, à la charge de ceux auxquels 
il peut être .,demandé des aliments. Les mesures, en cas de 
contestation et pour le remboursement des sommes dues, 
sont déterrpinées par la loi.-Cesdispo::sitionssontreproduîtes 
avec de légères modifications àe style, dans l'article 37 du 
Projet du Gouvernemen~ et dans la rédaction de la Corn· 
mission. 

Ari . .t8 (art. 28 de la loi. ~ Art. 38 du Projot du Gouvernement). 

Le paragraphe i er de l'article 28 de la loi dispose que, « à 

est le prix fixé pour l'asile provisoire et de lJassage de Philippeville, dans la 
province de Namur. . 

Los asiles où le prix de journée ost le moins élevé sont ceux des Flan
dres ct particulièrement dr. la Flandre orientale dans la plnparl desquels le 
prix ne s'élève pfls au-dessus de 1 fr. 0t descend, à l'hospice (~uislain, à Gand, 
à 0 fr. 97 pour certaines catégories d'hommes. 

A l'exception de l'hospko d'Anvers où le prix de joumôe est de l fr. 32, 
de celui de Tirlumoùt où il est de 1 fr. 75, de celui de Liège où il est de 1 fr. 32 
pour les femmes ct do 1 fr. 82 :pour les hommes : tous les asiles dans lesquels 
ce prix atteint ou dépasse ce taux de 1 fr. 25 sont des asiles provisoires cl de 
passage où les frais sont toujours plus élevés. 
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défaut et en cas d'insuffisance des ressources énoncées en Part du départe-

l ' , ment et de la article 27, il y sera pourvu sur les centimes affectes aux communedan&la 

dépenses ordinaires du département auquel l'aliéné appar- dépense deulié-
nés. 

tient, sans préjudice du concours de la commune du domi-
cile del 'aliéné, d'après les bases proposées par le Conseil géné-
ral, sur l'avis du préfet, et approuvées par le Gouvernement». 

Avant la loi du 18 juillet 1866, ces dispositions ont été ré
gulièrement appliquées. Le conseil général proposait, sur l'a
vis du préfet, les bases d'un tarif général réglant la part des 
communes dans les dépenses des aliénés. Ce tarif ne recevait 
son application qu'après ;avoir été approuvé par le Gouver
nement. 

Les conditions nouvelles résultant de la loi du 18 juil
let 1866 et de la loi du 10 août 1871, ont supprimé l'inter
vention du Gouvernement dans lèl fixation ·du concours 'des 
communes. Le texte du Projet de loi a dû tenir compte de 
cette situation. et, en conséquence, le Gouvernement, en 
reproduisant le paragraphe 1er de l'article 28, a supprimé 
l'approbation ministérielle que la loi exigeait; il se borne à 
dire que cc le eoncours de la commune du domicile de l'a-
liéné sera fixé, d'après un tarif arrêté par le ConseH général 
sur les propositions du préfet ». La Commission du Sénat 
s'est tenue à cette rédaction. 

La rédaction du deuxième paragraphe de l';lrlicle 26 de 
la loi a donné lieu, en 1837 et 1838, à de vives discus
SÏOl1S, sur la participation des établisseme11ts J:w~pitaliers 

aux dépenses des aliénés indigents. Aux termes de c~ para
graphe~ les hospices ne sont tenus qu'à cc une indemnité pro-
portionnée au nombre des aliénés dont le traitement ou 
l'entretien était à leur charge, et qui seraient placés qans 
un établissement d'aliénés.·>> Le Gouvernement et la Com-
mission du Sénat ont reproduit textu.ellement ce paragraphe, 
par lequel se terminent, dans le Titre II de la loi, les disposi-
tions concernant les dépenses du service des aliénés. 

Avant de passrr itl'examen des disposH~ons nouvelles que 

Influence des lois 
du ts juillet 1866 
et fO août 187t 
sur le règlement 
des dépenses du 
service des alié
nés. 

Participation des 
établissements 

hospitaliers aux 
dépenses des alié
nés indigents. 
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cette partie du service réclame aujourd'hui, la Commission 
a désiré connaître en détail les résultats du fonctionne
ment financier de la loi de 1838J sur les bases qui vien
nent d'être indiquées, en dehors de toute participation 
de l'Etat. On trouvera, dans une des Notes (1) qui fout 
suite à ce Rapport, un tableau (rue, sur notre demande, 
M. le Ministre de l'Intérieur a bien voulu faire dresser et 
dans lequel figurent, pour l'année 1880 et pour chaque dé· 
partement, les prévisions de dépenses concernant l'entre· 
tien des aliénés indigents. Ce document indique les chiffres 
respectivement prévus pour le contingent des communes et 
pour celui des familles dans la dépense dont il s'agit. 

Budget du senice Le total des prévisions s'élève à la 
des aliénés. Dé-
penses et fe'• somme de. . . . . . . . . . . . . . . . . 18. 340.234 fr. 
sources. ~ Sur ce total le contingent des départe-

ments est de. . . . . . . . . . . . . . . . 
Le contingent des comwunes de ...• 
Celui des familles de. . . . . 
Celui des hospices ........ . 

11.600.346 
0.284.708 
1.482.827 

27.303 

Pour pouvoir offrir un tableau plus détaillé, au double 
point de vue des recettes et des dépenses, nous avons eu 
recours aux chiffres officiels donnés dans la Statistique de la 
France, et qui, pour l'année 1880 et pour l'ensemble du ser· 
vice des asiles d'aliénés, sont les suivants : 

En recettes. . . . . . . . . . • . . . . 
En dépenses. . . . . . . . . . . . . . 

Ce qui laisse un excédent de recettes de 

20.428.298 fr. 
19.012.967 

1. 416.628 fr. 
===== 

(qui représente le total des boni des asiles pour l'année 1880). 

Les recettes sont composées comme il suit : 

Montant des prix de journées des alié-
nés ......... . . . . . . . . . . . . 14.193.866 fr. 

(l) :N'ote 56, p. cr;wn. 
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Produit du travail des aliénés .. 
Produits récoltés . . . ....•.• 

Autres recettes (il est regrettable que 
cet article soit présenté sans aucun détail 
et sans aucune explication) . . . . . . . • 

Les dépenses comprennent : 
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1.309.111 
1..036.466 

3.33o.802 

Frais du personnel et du matériel(con-
fondus) .................. . 

Frais de culture . . . . . . . . . . . • 
Sommes payées pour le travail des 

aliénés. . . . . . . . . . . . . , . . . . • 
Autres dépenses (encore sans détail et 

sans explication) . . . . . . . . . . . . . . 

7.083.811 fr. 
403. 9!!3 

237.280 

10.788.233 
....... ====--

Dans ces tableaux, si ·peu explicites, les prévisions 
réalisées pour 1880 offrent des chiffres notablement infé· 
rieurs à ceux des prévisions pour_ l'année 1880, à savoir : 

Contingents des départements 10. 669. 088 fr. 
·- des communes 4. 761.893 

des familles . 1 . 107.149 
des hospices . 42. ::>73 

Total . . 18.980.703 fr. 

Aucune contribution de l'Etat aux frais du service n'est charges de l'Etat 

m"ntionnée. On trouve qu'au 1er J·anvier 1.880 l'Etat avail à dans .1? .service 
v ' " des ahenes. 

sa•charge 322 aliénés, à savoir : dans les asiles départemen-
taux, 168; dans des quartiers d'hospice, 31; dans des asiles 
privés, 28; à l'asile national dt3 Charenton> 9:5. Cette charge 
incombait à divers services de l'Etat à des titres particuliers 
au sujet desquels nous ne pouvons fournir qu'un seul ren
seignement, à savoir qu'aucune somme payée sur les fonds 
de l'Etat ne représente une subvention de l'État au service 
des aliénés. 

Avant la suppression de la Section d'inspection générale 
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de ce serviee, on pouvait compter au budget du Ministère 
de l'Intérieur le crédit ouvert pour le traitement des trois 
inspecteurs généraux. Aujourd'hui, après que toute spéciali
sation a disparu du cadre d'inspection générale des services 
administratifs, il serait impossible de dire quelle somme 
peut être imputée au compte du service des aliénés, même 
dans le traitement (1} cle l'unique médecin aliéniste qui fi
gure encore dans ce cadre, puisque nous voyons cet inspec
teur général appelé à s'occuper de questions d'assistance 
ou autres, étrangères à ce service. 

L'unique crédit inscrit au compte du Ministère de l'ln-
caractère de la térieur, concernant le service des aliénés, est celui de 
~~v~?~~~~P~Y~: 66.410 francs qui figure aux budgets de 1884 et 18B~ 
l\1aison d'aliénés (chapitre :-38 nouveau) sous le titre de Snbvention à la mai· 
de Charenton. , ' 

son nationale de Charenton. Mais pour reconnaître qu'il 
s'agit bien réellement, comme nous l'avons dit, non d'une 
subvention, mais d'un payement pour frais d'entretien à 
Charenton d'un certain nombre d'aliénés à la charge de 
l'Etat, il suffira de citer la courte explication que le Rap
porteur général de la loi de finances du Sénat, a placée à la 
suite du chiffre de o6.410 francs : cc L'Etat dispose, dit 
M. Dauphin, de 70 bourses qui sont la représentation de la 
subvention accordée ù la l\Iaison nationale. >> 

Ces indic<üions et ces chiffres aideront à l'examen des 
questions qui vont être traitét~s dans les articles suivants. 

Article 41 (article :39 elu Projet elu Gouvernement). 

Le Gouvernement justifie, dans les termes suivant~, les 
additions qu'il propose dans la Section IV du Titre II de la loi : 
« Nous avons établi, est-il dit dans l'Exposé des motifs minis
tériel, qu'il y a un véritable intérêt à remettre au Ministr13 

(1) Au chapitre 16 elu budget de l'intérieur, pour 1884, le crédit ouvert 
pour les inspections générales administratives est de 2:'10.000 francs. Le crédit 
a ôté réduit à 200.000 franr.s po v r 18K>. 
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ùe l'Intérieur la noniination du personnel médical et admi .. 
nistratif des asiles. publics et des quartiers d'hospice affectés 
aux aliénés. 

« Le complément de cette réforme est le payement par 
l'Etat des traitements et pensions de retraite de ce personnel, 
:ùnsi que nous l'avons dit à ce propos de l'article 7. Aujour
d'hui, les mutations, les admissions à la retraite comman
dées par le bien du service sont souvent difficiles à opérer, 
parce qu'elles comportent une dépense additionnelle au 
budget de tel ou tel asile, dépense qui implique elle-même 
un vote du conseil général. 

cc De plus: la quotité des retenues et les conditions de 
la retraite sont loin d'être partout les mêmes, et beaucoup 
de départements exigent que les fonctionnaires aient passé 
à leur service un temps déterminé, qui peut être de dix, 
douze et même de quinze années. C'est là une con::htion 
qnr. remplissent difficilement des directeurs et des méde· 
cins, promus à des postes de plus en plus importants à 
mesure qu'ils avancent dans leur carrière. 

« A raison de cette dernière circonstanee, ce sont 
presque toujours les mêmes départements, c'est-à·dire ceux 
où se trouvent les grands asiles, qui ont à constituer des 
pensions de retraite. 

« Enfin, les médecins d'asile qui se distinguent le plus 
et méritent d'être promus au poste d'inspecteur général du 
Ministère de l'Intérieur, sont obligés d'abandonner le mon
tant de leurs retenues et de perdre leurs droits à une retraite 
départementale. Il ne sont plus, d'autre part, assez jeunes 
pour acquérir des droits à une retraite de 1 'Etat. 

cc Ces difficultés pratiques et ces anomalies si con
traires à l'équité disparaîtront du moment où les fonction
naires des asiles seront payés par le Ministère de l'Intérieur 
(art. 7). 

« L'État ne ferait qu'une avance; il serait remboursé au 
moyen du prélèvement d'un certain nombre de centimes 
sur le prix. de journée payés par les départements pour leurs 
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aliénés et par les familles pour leurs pensionnait·es; la loi 
de finances déterminerait le montant de c..es contingents et 
les bases de répartition. >> 

Le Gouvernement considère avec raison le payement 
par l'Etat des traitements et pensions de retraite du personnel 
médical et administratif des asiles comme le complément 
de l'utile réforme qui doit résulter de l'assimilation, au 
point de vue du recrutement, du traitement et de la re
traite~ des médecins d'asiles publics et des médecins des 
quartiers d'hospice. 

Les difficultés incessantes occasionnées par la liquida
tion des pensions de retraite du personnel médical, sous le 
régime en vigueur, n'avaient pas .seulement préoccupé l'ad
ministration supérieure; elles ont attiré récemment l'attention 

Défauts durég_ime du Parlement et elles ont été bien résumées dans les lignes 
actuel relative- . d' . n . . ' ' . . 
ment au paye- smvantes un ctpport sommmre presente le 28 fevner 1879, 
ment des pen- ' l Cl b d D' ' ~'i N' d sions deretraite a a 1am re es eputcs, par 1v, • 1 mar , sur une Pro-
de ce personnet. position 11) de M. de Mackau, tendant à assujettir à la loi du 

9 juin 1803, les directeurs et les médecins en chef d'asiles 
publics d'aliénés. 

Rapport de M. Ni· « Le vice du mode de procéder J·usqu'à présent adopté 
nard sur la pro-
posi_tion de loi et les difficultés d'application qui en sont la conséquence, 
pré,entéepar M. d' "t M N' d . , 
de .\Iackau, en 1sa1 . mar , peuvent se resumer comme il suit : 
1S79 L . . d d' 

• << a nornmatwn es 1recteurs et médecins en chef 
d'asiles publics d'a.liénés appartient au Ministre de l'Inté
rieur, aux termes de l'ordonnance du 18 décembre 18:39. Ces 
fonctionnaires forment un personnel dont la hiérarchie, les 
conditions d'avancement et le traitement sont réglés par le 
décret du 6 juin 1863; mais le traitement est payé sur la 
caisse des asiles, et, par suite, le droit ù pension de retraite 
sur les fonds du Trésor ne leur est pas ouvert puisqu'ils ne 
reçoivent aucune rétribution de l'lttat. 

----- --- - - --- ----

(l)_ Prop?sition ~le loi pré::;cnléc le 3 avril 1878 par ThL\I. de Maclwu. GéYo
l,ot, Bwnch1, Dug~e de ~a Fauconnerie, de Sotan,l, Victor Hamillo. ciusman 
~erph, Lobourge01s, Amsson-Dupcrron. 'le :\Jail!é. 
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«- Il n'existe pas d'ailleurs de disposition législative qui 
les admette au bénéfice de la retraite. Toutefois, le Gouver
nement a obtenu des administrations départementales qu'ils 
fussent, comme certains agents de leurs services, déclarés 
tributaires de leurs caisses_ de retraites, sous la condition 
que les retenues opérées sur leurs traitements seraient, en 
cas de changement de résidence, transférées à la caisse du 
département nouveau dans lequel le Ministre croirait de
voir les appeler. Les intérêts du fonctionnaire sont ainsi 
sauvegardés, mais ceux des caisses départementales sont 
souvent compromis. Les départements, en effet, qui possè
dent les asiles les plus importants voient placer à leur tête 
des directeurs ou des médecins en chef, dont les services 
rendus dans des établissements de classe inférieure sont 
ainsi récompensés. Sans doute, les retenues afférentes à 
l'ensemble de ces services sont transférées à leurs caisses, 
mais il est facile de comprendre combien cette compensa
tion est insuffisante pour une pension de retraite correspon
dante au dernïer traitement. Les conseils généraux font en
tendre de vives réclamations. Quelques-uns même manifes· 
tent l'intention de se refuser à la liquidation de ces pen
sions et d'exonérer leur caisse d'un pareil tribut. D'autres 
demandent à l'État de prendre ces pensions à sa charge et 
de rattacher les fonctionnaires des asiles à la caisse géné
rale des pensions civiles. )) Cette dernière solution est celle 
qui paraissait aux auteurs de cette proposition de loi de na
ture à concilier tous les intérêts. 

« La loi dù 9 juin 1803 n'ouvre, il est vrai, le droit à 
pension qu'aux fonctjonnaires et employés directement rétri
bués par l'État. « Ma~s, disaient les auteurs de la proposi
tion, il suffirait, pour placer les directeurs et médecins d'a· 
siles dans les conditions prévues par la loi des pensions 
civiles, que les sommes fournies par les divers asiles pour 
le traitement de ces fonctionnaires fussent centralisées au 
budget de l'Etat, ainsi que cela a lieu déjà pour les Commis
sions de surveillance administrative des chemins de fer 

• 
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dont les traitements sont payés par l'Etat à l'aide des con· 
tingents payés par les Compagrties. )) 

La Commission d'initiative padementaire reconnaissait 
les avantages de la solution proposée; elle jugea toutefois 
qu'ils ne pouvaient pas compenser les inconvénients 
qui auraient été la conséqwmce de son adoption. La loi du 
iO août 1871 ayant, suivant elle, placé dans les attributions 
des conseils généraux le droit de régler le budget des asiles 
et de voter les traitements en question, on ne elevait pas 
enlever à ces assemblées le droit de critique et de contrôle 
irthérent à ce vote annuel, et ét~ndre encore le pouvoir dis
crétionnaire du Ministre de l'Intérieur dans le choix et le 
placement de ces fonctionnaires spéciaux. cc Combien d'abus, 
elisait le Rapporteur, peuvent être la conséquertce d'une 
pareille mesure législative! Des fonctionnaires inhabiles, 
sans expérience, recevant par le choix dont ils ont ètè l'ob
jet la récompense de services rendus dans des fonctions de 
toute autre nature, péuvertt se trouver en face d'un contrôle 
désormais sans autorité ... )) 

cc Ne setait-il pas indispensable, avant tout, de donner 
aux asiles une orgtmisation fixe, immuable? )) 

Dans le Projet de loi actuellement soumis au Sénat, le 
Reprise de cette Goüvei'heinent reprend, comme oh le voit, la proposition, 

proposJtion.ctans qu1• a été tepoussÂe en· 1879 p· ar la Chambre des Députés. 
dans le ProJet du ' ~ ' ' 
Gouvernement. On comprend que l'administration s'attache à mettre fin aux 

difficultés et aux anomalies ( 1) signalées par les auteurs de 
cette proposition. On comprend surt?ut qu'eH~ se montre 
préoccupée du grartd intérêt qu'a l'Etat à unifier complè· 
ternent le service des asiles, à en assurer la bonne admi-

( t) t'àvârtt.-projet du Gouvêri1ë.mèi~i ert si~naie u1ie dé plus et dès. ~lus 
choquantes au point de vue de la ~ustiCe. Il result~ en. effet, .des ~m:dltmns 
de la retraite des médecins d'asile, que ceux des medecms qm sc d1stmguent 
lè plus ct méritent d'être t1tomus au poste ci'inspedèur général du .M:inistè.re 
de l'Intérieur, soi1t obligés d'abanJonner le montant de leurs retenues Elt de 
perdre leurs droits à une retraite départementale. Ils ne sont plus d'autre 
part assez jeunes pour acquêrir des droits à une retraite de l'Etat. 
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nistration et surtotit à exercer efficacement la surveillarièe 
générale du service des aliénés. 

La Commission du Sénat s'est ralliée sarts hésitation 
aux vues du Gouvernement; elle a fait plus : elle s'est effor· 
cée d'assurer le succès de sa proposition, en la complétant de 
ielle façon qu'elle ne puisse pas ddrtner prise aux méfiances 
et aux critiques qui l'avaient fait éèarter par la Chambre des 
Députés en 1879. Elle a posé les bases de cette organisation 
du personnel par laquelle la Commission de la Chambre vou
lait qu'on commençât la réformé et elle a assuré l'unité de 
direction elu service ; elle ôte ainsi tout prétexte à une 
ingérence du conseil général au delà des limites de la ges;. 
tion financière, c'est-à-dire de l'irttérêt départemental pro
prement dit. 

On est forcé de reconnaître la justesse des vues d'a· 
près lesquelles sJest guidé le Gouvernement en deman
dant à prendte sur le service des aliénés une influence ana
Jogue à celle que la loi du 15 mai i869 lui attribue sur les 
services départementaux des enfants assistés, dont cette loi 
a assuré l'unification et qu'elle a placés sous son contrôle. 
Seulement; en prenant sur ces services, au nom de l'Etat, le 
pouvoir dirigeant et la responsabilité, le Gouvernement avait 
compris qu'il devait assumer une charge financière corres
pondante, et par l'article 6 de la loi votée sur sa proposition 
en 1.869, les fr:tis d'inspection et de surveillance du service 
des enfants assistés ont été mis à la charge de YEtat. A pltis 
forte raison doit-il en être de même dans Je service des 
aliénés où les intérêts sociaux ne sont pas moins gravement 
engagés, et où l'unité de direction, la surveillance conti~ 

nue et un contrôle supérieur sont encore plus nécessaiœs. 
Le Gouvernement l'a certainement compris ainsi, en ce 

qui concerne les agents de contrôle qU'il se propose de rétablit, 
c'est-à-dire l'inspection générale du service; il a seulement 
omis de marquer nettement son intention dans la loi. La Com
mission du Sénat, convaincue par l'expérience que la loi seule 
peut donner à cette iiistitution la stabilité qui lui à fait défaut 
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jusqu'ici, a cru nécessa] re de réparer cette omission ~ elle 
a, en conséquence, modifié la rédaction proposée dans l'ar
ticle 39 du Projet du Gouvernement, et réglé la question 
des traitements et des pensions de retraite du personnel 
dans les termes suivants : 

« Sont payés par l'État : . 
. .. d 1 «- 1 o Les traitements et pensions de retraites des ins-

ProposJtwm e a . . , , 
co~mission re· pecteurs généraux du serviCe des· ahenes ; 
lativement au . . . 
pasement des « 2o Les traitements et pensiOns de retralle des me~ 
traitements et d d' d 'd · 1 f t 
pensions de re- decins directeurs, es uecteurs, es me ecms en e le. e . 
:~~~~~ ~~s ~~~: des médecins adjoints des asiles publics, des secrétaires 
bl~~seme!lts pu~ en chef, des médecins en chef préposés responsables, et des 
bhcs. . d'h . d 'd . médecins adjoints des_quartwrs osp1ce, es me ecms en 

chef et adjoints des établissements privés faisant fonction 
d'asiles publics. 

« Toutefois, les établissements publics et les établisse
ments privés faisant fonction d'asiles publics, reml1ourseront 
au Trésor la dépense correspondante aux traitements des fonc· 
tionnaires énumérés dans le dernier paragraphe ci-dessus. >> 

Les différences entre la rédaction Q.u Gouvernement et 
celle de la Commission elu ~énat s'expliquent par les articles 
précédtmls. C'est ainsi que la mention, faile par la Com
mission, des médecin:=; ·~ll clwf cl adjoints de~. établis
sements privés faisant fonction d'établissements publics, est 
une conséquence de l'assimilation complète de ces établis
sements aux asiles publics, pour" tout ce qui concerne le 
traitement des malades. 

L'addition des secrétaires en che{ à la liste des fonc
tionnaires dont les traitements et les pensions de retraite 
sont payés par l'État, est, de même, une conséquence de la 
confirmation donnée, par l'article 4, au principe de la 
suprématie médicale dans l'administra!ion des asHes. Dans 
les grands asiles, le secrétaire en chef sera le véritable 
administrateur sous la. direction du médecîn-direr.teur. Ces 
fonctionnaires fourniront d'ailleurs les meilleurs candidats 
pour les fonctions de directeur-administrateur, lorsqu'il y 

\ 
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aura lieu de séparer les fonctions médicales des fonctions 
administratives. 

La suppression, dans la rédaction de la Commission, Maintien des re· 

d t d ' · fi d l' · l ceveurs et rles es receveurs e es economes, qm 1gurent ans arbc e économes dans 

COl'resrJondant du Proiet du Gouvernement a eu pour l~cadr~desfonc-
J ' t10nna1res dé-

but de maintenir le caractère de fonctionnaires départe- partementaux. 

mentaux, à ces agents qui s'occupent plus particuliè-
rement de la gestion financière et qui doivent être plus 
directement placés sous le contrôle du préfet et du Conseil 
général. Ici encore l'expérience a servi de guide; c'est elle 
qui a appris qu'il y a avantage à ce que ces fonctionnaires 
possèdent cette connaissance pratique du pays et des habi-
tants qui ne s'acquiert que par un long séjour. Il est donc 
utile qu'ils parcourent, autant que possible, leur carrière 
dans le même département, comme cela a lieu présentement 
d'une manière générale. Par les mêmes motifs la Commission 
duSénatavaitévité, dans la. rédaction de l'article 6, de men-
tionner les receveurs et les économes, parmi les fonction-
naires des asiles publics qui sont nommés par le Ministre 
de l'Intérieur. 

En laissant à la caisse des retraites du département la 
charge du traitement et des pensions de retraite de cçs 
fonctionnaires, de même que , dans l'article 6, elle a 
attribué leur nomination aux préfets, la Commission du 
Sénat a eu soin de leur assurer, ainsi qu'à tous les autres 
fonctionnaires ou âgents des asiles publics, désignés dans le 
paragraphe 4 de ce dernier article, c' ést-à-dire aux pharma
ciens, aux employés de bureau, aux surveillants en chef, le 
bénéfice de la mesure, aujourd'hui généralisée en pratique, 
qui règle leur adjonction aux caisses de retraites départe-. 
mentales. 

En 18:56, une circulaire ministérielle invita les préfets 
à proposer aux Conseils généraux de comprendre les agents 
eL employés des asiles dans l'association de la Caisse 
départementale de retraites. Elle établissait que cette 
adjonction [ne devait pas déranger l'équilibre financier de 
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Vt Caisse. Elle devait d'ailleurs être subordonnée au verse
ment préalable des retenues afférentes aux services anté
rieurs. 

Cette circulaire posait, en même temps, en principe la 
réversibilité d'une Caisse départementale dans une autre, 
en cas de changement de résidence. Sans cette condition de 
réversibilité, le personnel des asiles se serait trouvé immo
bilisé sur place, ce qui, pour les médecins et les directeurs 
en particulier, pouvait n'être pas moins nuisible au service 
que désavantageux pour les fonctionnaires eux-mêmes. 

Le Ministre invitait donc les préfets à insérer dans les 
cléerets d'adjonction qu'ils auraient à provoquer, une dispo
sition en vertu de laquelle, en cas clc mutation, les verse
ments faits à une caisse, par les agents des a si les, seraient 
reversés à la Caisse du département de la nouvelle résidence. 

La Commission du Sénat a pensé que les motifs qui 
commandent de maintenir aux receveurs et aux économes le 
caractère de fonctionnaires du département, ne doivent 
pas avoir pour conséquence de rendre impossible ou du 
moins très difficile et très onéreux tout changement de rési
dence d'un employé ou d'un agent nommé par le préfet. 
Il lui a paru bon, au contraire, de prévoir le cas où l'un dr 
cc~ fonctionnaires départementaux, par son mérite et se~. 
bnns services~ serait jugé digne rmr l'administration. d'être 
appelé à un poste qui, d'après la nouvelle loi, est rétribué 
par l'État, et d'admettre, pour ce cas, que les retenues ver
sées par ce fonctionnaire dans la caisse de retraites du dépar
tement qu'il quitte, seront versées dans la caisse des retraites 
civiles de l'Etat. 

La Commission, en conséquence, a ajouté à l'article 4!5 
deux paragraphes en vertu desquels ces améliorations, récla
mées par le Gouvernement depuis 18a6, et qui sont entrées 
si péniblement dans la pratique par la voie des décrets par
ticuliers sons le régime actuel, seront assurées partout sous 
le régime de la nouvelle loi. 

' 

..lrilclc 48 (art. nouveau). 

Nous avons fait remarquer précédemment, en consi
dérant le service des aliénés au point de vue financier, que 
sur une somme d'environ 21.000.000 francs, qui représente 
l'ensemble des ressources de ce service, la contribution de 
l'Etat ne compte pas pour un seul centime et que., dans 
l'ensemble des crédits ouverts au Ministère de l'Intérieur, 
qui est d'environ 6!5.000.000 francs, on ne trouve pas, dans 
les 62 chapitres qui se partagent cette somme~ un seul article 
concernant les aliénés. 

Cette situation de l'État, pour le moins singulière, 
vis-à-vis d'un service public d'un si hàut intérêt pour 
l'ordre social et la sécurité des personnes, nous a offert un 
contraste frappant avec celle que nous avons pu constater 
dans la Grande-Bretagne, où l'État contribue doublement 
aux dépenses relatives aux aliénés: d'abord en payant inté
gralement les frais de la surveillance et du contrôle qu'il (1) 

(1) Cette surveillance et ce contrôle sont, comme on peut le voir dans la 
remarquable Etude de M. l'inspecteur général Foville, publiée aux Annexes 
de ce Rapport, partagés en plusieurs services. Les frais de surveillance et de 
contrôle des aliénés placés sous la protection du Lord Chancelier (Chancery 
Lunatics- Luna tics by inquisition), coûte 421.125 fr., soit: 

Traitements, etc., des masters in lunacy (pour l'adminis-
tration des biens des aliénés) . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . 228.375 fr. 

Traitements, etc., des visitors (protection des l)ersonnes). . . 143.750 
Hegistrar (répertoire et statistique). . . . • • . . . . . . . . . . 49.000 
l'11"ais la Ch~n?ellerie pe~çoit sur les revenus de ces aliénés (interdits) 

dont elle admuustre les b1ens une taxe proportionnelle dont le produit 
annuel dépasse 600.000 fr. 

Le contrôle des aliénés dépendant du Home office ou Ministère de 1'Inté· 
rieur, c01lte environ 400.000 fr., soit : 

Dépenses du Board of Commissioners in lunacy. • • . . . . . 433.625 fr. 
d'où il faut déduire le montant des licences des asiles privés . . 35.000 

--~--
Reste .•. , • • . . . • . . 399.024 fr. 

Enfin,. le Local ?ouernment B_~a~d ~Mi?istère des administrations locales) 
consacre a la surveillance des ahenes md1gents placés dans les workhouses 
une somme dont nous n'avons pas pu avoir le cbiffrc e1act. ' 
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exerce en leur faveur, sauf à se faire rembourser par eux, 
directement ou indirectement, une partie de cette dépense, 
ensuite, en prenant à sa charge une partie des frais d'en
tretien et de traitement (1) des aliénés indigents. Cette con
tribution s'élève : 

Pour l'Angleterre à environ (1882·1883). 
Pour l'Écosse (2) à . . . . . . . . . . . 
Pour l'Irlande (3) à. . . . . . . . . . . 

H.OOO.OOO fr. 
1.993.77~ 

2.020.4!50 

Soit pour tout le Royaume-Uni à plus de 1!5.000.000 fr. 
La situation si différente qui existe en France est trop 

préjudiciable aux aliénés et à l'ordre public pour que la 
Commission du Sénat pût se dispenser d'examiner si elle 
est compatible avec les améliorations en vue desquelles la 
revisio1~· de la loi de 1838 a été proposée. Tous les repro
ches faits à c~tte loi et au régime qui a été le résultat de 
son application, aboutissent finalement à ces deux points : 
surveillance insuffisante des aliénés; manque de contrôle 
d~ service. Tout le monde admet qu'aucun service d'assis
tance ou de sûreté n'exige à un plus haut degré que celui des 
aliénés la vigilance de l'autorité publique et son contrôle 
permanent; que dans aucun les erreurs ne sont plus graves 
et les abus plus faciles. On peut mesurer la bonté du régime 
légal auquel les aliénés sont soumis dans les différents pays 

(1) Depuis 1874, le Parlement vote un subside (Parliamentary Grant) jus
qu'à concurrence de 4 shcllings p:tr semaine, qui représente la moitié à 
peu près des frais de séjour ct de traitement des aliénés indigents placés dans 
les asiles proprement dits. Les aliénés placés dans les workhouses sont 
entièrement à la charge des paroisses. En Ecosse, l'Etat subventionne égale
ment les aliénés indigents gardés dans les domiciles particuliers. 

La construction et les grosses réparations des asiles sont à la charge clos 
comtés ct des bourgs. 

(2) En Ecosse, les frais de la surveillance, ok., du G'!neral Board o{Com~ 
missionus in lunacy s'élèvent à 151.100 fr. 

(3) En Irlande les frais du service du Gcnerùllnspectors of Asylums s'éle
Yont à 90.000 fr. 

Do ces deux dernières sommes, il faut déduire pom· l'Ecosse, comme pour 
l'Irlande, J.o produit des droits de licence des asiles privés, mais ce produit 
n'a qu'une très faible importance. 
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d'après la mesure dans laquelle celte surveillance et ce con
trôle s'exercent. La supériorité du régime anglais est tout 
entière en ce point, et ce fait est si bien reconnu que l'un 
des objets du nouveau bill, dont nou~ avons annoncé ail
leurs (1) la préparation par le gouvernement anglais et qui 
a été présenté par le Lord chancelier à la Chambre haute, 
le 26 mars dernier, lorsque ces lignes allaient être mises 
sous presse, consiste à étendre et fortifier encore les moyens 
de contrôle et de surveillance créés par la loi de 184!5. 

En France, l'extension qu'ont reçue les services d'assis
tance, l'augmentation de leurs ressources et l'importance 
des établissements et du personnel qui y eont consacrés, 
enfin l'intérêt social qui s'attache à leur fonctionnement, ont 
fait sentir la nécessité du contrôle de l'État sur tous cesser- N~~~~~itéd~u 1.~~~~ 
vices. Cette nécessité a dicté la loi du !5 mai 1869, qui a posé sur les service• 

d publics d'assis· 
les bases d'une reconstitution, demeurée incomplète, es tance. 

P l l. • • Loi du 5 mai 1869. services départementaux d'enfants assistés. our es a wnes 
la nécessité s'était fait sentir de meilleure heure. Avant la 
loi de 1838, elle avait fait créer l'inspection générale dont 
Ferrus fut le premier titulaire; en 1848, elle fit créer la 
Section d'inspection générale, dont le grand Rapport, signé 
par MM. Constans, Dumesnil et Lunier, a été, en quelque 
sorte, le dernier acte. C'est la même nécessité qui amène 
le Gouvernement à proposer, dans l'article 12 de son 
Projet, un système de visites obligatoires de tous les éta
blissements d'aliénés, système dont la partie essentielle 
consiste dans la visite de chaque établissement, sans excep· 
tion, par un inspecteur général, cc une fois au moins chaque 
année )) . Si l'on considère le nombre des établissements 
existants, même sans tenir compte de l'extension du service 
de surveillance aux aliénés à domicile, la mise en pratique 
de cette disposition exige un personnel ·minimum de cinq 
inspecteurs généraux du service de:se aliénés. 

Nous n'avons plus à démontrer que l'inspection gé
nérale reconstituée forme, avec le Comité supérieur siégeant 

(1) Annexes. Note préliminaire, p. IV. 

Proposition du 
Gouvernement 
concernant le 
service d'inspec
tion générale 
des établisse -
menis d'aliénés. 
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à Paris, une partie essentielle du système de surveillance 
des aliénés et de contrôle du service dont la partie fonda
mentale est représentée par les Commissions permanentes 
départementales dont chacune compte un médecin alié
niste, fonctionnaire salarié .. et un ou plusieurs hommes de 
loi .. administrateurs des biens des aliénés, dont les fonctions 
ne sont pas gratuites. 

La démonstration de l'utilité multiple et l'importance 
capitale de ces dernières Commissions se trouve presqu'ù 
chaque article du Projet exposé dans ce Rapport. Nous 
n'avons à examiner en ce moment que les questions finan
cières que soulève la.mise en pratique du système de surveil
lance et de contrôle, formulé dans la Section II du Titre Jer 

du Proj~t de loi. . 
Frais de surveil- A quelles sommes doit-on évaluer les frajs de celle 

lanceeldecon- .11 d ·1 } Q 11 d "t • d 
trùledesservices survei ance et . e ce contra e: ue e 01 etre, ans ces 
d'assistance et f · l . t cl l'Et t? 
de protection de rais, a ptlr e a 
l'e~~anc?. La Commission du Sénat a été constamment dirigée, clans 

Part1c1pat10n de 
J'Etat à ces dé- l'examen de ces questions, par cette pensée, qu'en matière 
penses. d'assistance publique .. il est de bonne règle de s'adresser le 

moins possible à l'État, surtout lorsqu'il s'agit des charges 
qui s'imposent à la société de ce chef. Ce que l'assistance 
privée, la charité .. ne fait pas, doit, suivant nous, autant que 
possible, rester à la charge de la commune ou du département. 
On ne saurait prétendre toutefois que l'application de ce prjn-.. . 
cipe doit avoir pour conséquence d'exonérer complètement 
l'État de la dispense d'intervenir dans les frais d'une sur
veillance réclamée par un intérêt socütl supérieur, de remplir 
ainsi, dans une juste mesure, son devoir de protection sociale 
et d'affirmer son droit de haute direction et de contrôle de 
tous les grands services publics. C'est d'après ces principes 
que l'intervention de l'État dans les services départementaux 
d'assistance qui concernent l'enfance a été réglée par la loi' 
que nous avons plusieurs [ois citée, du 0 mai 1869. Aux 
termes de l'article D de cette loi, l'État cc subvient pour un 
cinquième aux dépenses intérieures des enfants assistés >>. 
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Aux termes de l'article 6, c< les frais d'inspection r.t de sur
veillance du service des enfants assistés sont à la charge de 
l'État)>. La loi du 23 décembre 1874, relative à la protee· 
lion des enfants du premier àge, a fixé dans une mesure 
plus large encore l'intervention finaneière de l'État, en déci
dant (article 1D) que «les dépenses ,de cette protection sont 
mises_, par moitié, à la charge de l'Etat et des départements 
intéressés >). 

La Commission du Sénat, malgré ces précédents et 
malgré les exemples qui lui étaient offerts à l'étranger, a 
cru devoir ne pas demander que l'État intervienne avec la 
même libéralité dans les frais du service des aliénés. Sa par
ticipation aux dépenses doit se limiter à la surveillance et au 
contrôle; encore ne doit-il pas en assumer la charge entière; 
il doit seulement en supporter unr i"'"'·ct, et la Commission 
s'est attachée à régler convenablement cette participation. 

Proposition de h 
Commission sur 
la participation 
de l'Etat aux 
frais de surveil
lanc3 et de con
trôle du service 
des aliénés. 

Les frais du Comité supérieur doivent être au compte 
de l'État; mais, comme on l'a vu ailleurs (art. US, p. 146), 
c'est une dépense minime, nous pourrions dire négligeable; 
elle est représentée presque entièrement en effet par les frais 
du répertoire des ·aliénés, travail dont les détails d'exécution...., 
incombent aux secrétaires des Commissions permanentes. 

Les frais de l'inspection générale doivent être imputés 
au compte de l'État. La Commission a prévu la création de 
six postes d'inspecteurs généraux, savoir : 

'2 inspecteurs généraLE Ü8 ire classe, à . . . . . 10.000 fr. = 20.000 tr. 
2 de ze classe ' à . . . . . 9.000 == 18.000 
'l de 3• dasse, à . . . . . R.OOO == 16.000 

54.000 fr. 

On peut prévoir un~ indemnité moyenne de 3.000 fr. 
par inspecteur général pour les frais ordinaires de tournées; 
c'est-à-dire, pour les six inspecteurs généraux, urie dépense 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 18.000 fr. 

Enfin, pour ne tiert négliger, on peut encore 
ajouter une somme de . . . . . . . . . . . . . 8.000 fr. 
pour frais de missions spéciales. 

Dépenses du ser· 
vice d'inspection 
générale et dLt 
Comité supé-
rieur. 
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On arri"e ainsi, pour l'État, à une dépense de 80.000 francs 
pour l'inspection générale et à une charge maximum de 
100.000 francs, en comptant 20.000 francs pour frais du 
Comité supérieur. 

La dépense des Commissions permanentes, que la 
Commission du Sénat propose de répartir entre les aliénés 
et l'État, est plus importante; elle comprend les traitements 
des médecins-secrétaires et les indemnités de déplacements 
qui doivent être accordées à ces fonctionnaires, ainsi qu'au 
membre de la Commission permanente, homme de loi, qui 
les accompague et doit se charger de l'administration provi
soire des biens de chaque aliéné visité. 

La Commission du Sénat s'est appuyée sur les docu
ments mis à·sa disposition par l'administration, pour arriver 
à une évaluation exacte de ces deux sortes de dépenses. 

Elle a divisé) au point de vue de l'échelle des traite
ments, les médecins-secrétaires en deux catégories, suivant 
qu'ils doivent être appelés à exercer leurs fonctions dans les 
départements pourvus d'un établissement spécial consacré 
aux aliénés, ou dans ceux qui ne possèdent pas un établisse
ment de cette nature (asile public, quartier d'hospice, asile 
privé faisant fonction d'asile public, maison de santé). 

En effet, la tâche du médecin-secrétaire sera plus lourde 
dans le premier cas que dans le second. 

Les établissements spéciaux qui existent aujourd'hui, 
sont répartis dans soixante-deux départements (1); de plus 
un asile public est en voie de construction dans le Morbihan 
et un quartier d'hospice dans le Lot-et-Garonne. 

(l) Ces départements sont les suivants: Ain, "\isne, Allier, Alpes-Mari
times, Ardèche, Ariège, Aude, Aveyron, Bo1.14;hes-du-Hhùne, Calvados, Can
tal, Charente, Charente-Inférieure, Cher, Corrèze, Côte-d'Or, Côtes-du-Nord, 
Eure, Eure-ct-Loir, Finistère, Haute-Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Ill(•
et- Vilaine, Indre-ct-Loire, Isère, .Jura, Loir-et-Cher, Haute- Loire, Loiœ
Inférieure, Loiret, Lot, Lozère, Maine-ct-Loire, Manche, Marne, Haute-Manw, 
Mayenne, Meurthe-ct-Moselle, Meuse, Nièvre, Nord, Oise, Orne, Pas-de
Calais, Puy-de-Dôme, Basses-Pyrénées, Rhùne, Sarthe, Savoie, Seine, Seine
Inférieure, Deux-Sèvres, Tarn, Tarn-ct-Garonne, Vaucluse, Vendée, Vienne, 
Haute-Vienne, Vosges, Yonne. 
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Dans ces soixante-quatre départements les médecins
secrétaires seraient, selon le traitement, répartis en quatre 
classes : 

1re classe, traitement fixe. 
2e classe, 
3e classe 

' 4e classe, 

6.000 fr. 
a.OOO 
4.000 
3.000 

Il serait créé 4 postes de médecins-secrétaires dans le 
département de la Seine. 

Le cadre comprendrait donc 67 médecins-secrétaires: 

12 de 1re classe à 6.000 fr. 72.000 fr. 
16 de 2' classe à o.OOO 80.000 
18 de 3• classe à 4.000 72.000 
21 de 4° classe à 3.000 63.000 

287.000 fr. 

Dans les 22 départements (1) où il n'existe aucun établis
sement d'aliénés, les médecins-secrétaires seraient répartis, 
selon le traitement, en 3 classes et la dépense serait la 
suivante : 

o médecins-secrétaires de 3e classe à 4.000fr. 
7 de 4e classe à 3.000 

10 de ne classe à 2.000 

Traitements des 67 médecins-secrétaires. 

Total des traitements. . . . . 

20.000 fr. 
21.000 
20.000 

61.000 fr. 

348.000 fr. 

Les indemnités de déplacement à accorder aux 67 mé
decins-secrétaires des départements pourvus d'un établisse
ment et aux membres des Commissions qui les accompa-

(1) Ces dép::trtements sont les suivants : Basses-Alpes, Hautes-Alpes 
Ardennes, Aube, Corse, Creuse, Dordogne, Doubs, Drôme, Gard, Indr'e' 
Landos, Loire, Pyrénées-Orientales, Hautes-Pyrénées, Haute-Saône' 
Saône-et-Loire, Haute-Savoie, Seine-et-Marne, Seine-et-Oisc,Somme, Var. ' 

~1~ u 
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gnent dans leurs missions, paraissent devoir être évaluées 
à 60.000 fr., sans lenir compte des déplacements ayant pour 
objet la visite des aliénés traités à domicile. . 

· On sait que nous ne possédons pas de données précises 
sur le nombre, ni sur la répartition des malades à domicile, et, 
par suite, il n'est pas possible d'indiquer des chiffres exacts 
pour cette partie du service de surveillance. On est fondé à 
c.roire toutefois qu'on ne resterait pas au-dessous des chiffres 
réels, quels qu'ils soient, en doublant, pour cette partie 
inconnue du service, le chiffre de 60.000 fr., calculé avec un 
soin minutieux (1) pour Lt partie qui est connue. 

L'ensemble de ces dépenses constitue pour le service des 
commissions permanentes une charge totale de 461.000 fr., 
à savoir : 341.000 fr. pour traitements et 120.000 fr. pour 
frais de déplacements. 

D'après les propositions de la Commission du Sénat, la 
moitié de cette charge, c'est-à-dire 230.000 fr., d'après les 
calculs qui précèdent, sera impnlée au compte de l'Etat, 
l'autre moitié d(want être supportée par les aliénés eux
mêmes. 

Etablissement d'u- Pour faire face à cetlt" seconde moitié des frais de sur-
~e taxe a~nuelle veillance la Commission propose d'établir une taxe annuelle, 
a percevOir pour ' 
tout aliéné pla~é dont le produit serait versé au Trésor par les chefs respon-
sous la surve1l- , • l' · ' d' l'' ' 
lance et la pro- sables de tous les etablissements pub 1cs ou pnves a 1enes 
tection de la loi. et par toute personne traitant dans son domicile un aliéné 

même seul, dans les conditions de surveillance établies par 
la loi. Cette taxe porterait sur tout aliéné non indigent; elle 
serait proportionnelle au prix de la pension ou au prix de 
journée payé par l'aliéné. 

Le laux en serait fixé chaque année par la loi de 

(!) Ce chitl're ùe 60.000 fr. est le résultat lle c:.Jculs rrui ont été faits pour 
chaque département possédant un asile, en y faisant eulrc.r les distances 
kilom(•trirlues à parcourir, la rlurôe tlc~ tlt'~plaeements, les frms de transport 
en voilmes et chemins de fer ct autres frais de voyage; enfin en calculant 
le nombre lles ùéplaccmcuts annuels, ll'apri~s le nombre moyen des place
ments d'aliénés effectués dans ces ctcrnii1rcs :lunées. 
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finances. La fixation en serait faite d'après les registres de 
chaque établissement, d'après les conventions écrites pas
sées avec les familles et d'après les déclarations des chefs 
d'établissement. Toute fausse déclaration serait passible 
d'une taxe double. 

En admettant pour les pensionnaires des asiles publics 
et des asiles privés faisant fonction d;asiles publics, la 
moyenne, très faible, de 8.000 individus à soumettre annuel· 
iement à la taxe, et en fixant le taux moyen de la taxe à 2fr. 
par mois, soit 24 fr. par an, on obtient comme produit total 
dès établissements dont nous parlons, une somme de 
192.000 fr. 

En ne comptant, pour la taxe à payer par les établisse
ments privés, que les 28 asiles ou Maisons de santé qui figu
rent au tableau no 1 (voir Note 1, p. vr) de l'Annuaù·e statis
tique de la France, comme recevant annuellement environ 
2.800 aliénés de la classe riche, et en fixant le taux de la taxe 
à 3 fr. par mois en moyenne, soit 36 fr. par an, on obtient 
un produit de 90.000 francs. On obtient ainsi pour 10.D00 
aliénés payants dans les établissements soumis à la surveil
lance de la loi, une somme totale de 282.000 fr. 

Nous ne faisons pas entrer dans le compte des recettes 
et des dépen.ses du service, le montant des frais d'adminis
tration provisoire des biens des aliénés. L'article o4 porte 
que les fonctions de l'administrateur délégué par la Com
mission permanente, ne sont pas gratuites et que ses hono
raires sont prélevés sur les biens de l'aliéné, d'après un larif 
arrêté par un règlement d'administraticm publique. Chaque 
compte particulier d'administration sera réglé, d'après ce 
tarif, par le tribunal. 

Nous n'aurions rien à ajouter, s'il n'y avait pas lieu de 
noter, encore une fois, les avantages que les finances dépar
tementales d'une part, et la situation de beaucoup d'aliénés 
pauvres, de l'autre, peuvent retirer des bons offices, non 
gratuits, des membres des Commissions permanentes, qui 
sont délégués à l'administration provisoire des biens. 

Frais d'adminis
tration provi -
soire des biens 
des aliénés , à 
préleTer sur les 
revenus de ces 
biens, d'aprèa un 
tarif. 
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Le délégué, homme de loi, qui, aux termes de l'ar
ticle 12 et de l'article 20 du Projet de loi, doit toujours ac
compagner le médecin-secrétaire dans la visite à effl'lct'uer 
dans les !'> jours et à renouveler tous les 3 mois à toute 
personne placée dans un établissement d'aliénés, a pour 
mission propre la protection des intérêts de cette personne. 
Il a à s'enquérir de sa situation de fortune et de l'état de ses 
affaires au moment où la maladie lui en a enlevé la gestion. 
Le fait qu'une personne est admise dans un asile à titre 
d'indigent, ne dispense pas le délégué de la Commission du 
devoir dont il s'agit. Si, dans beaucoup de cas, la recherche 
à laquelle il se livrera doit aboutir promptement à éta
blir que l'aliéné est dans une situation d'indigence et par 
conséquent qu'il n'y a pas matière à administration pro
visoire, dans beaucoup d'autres cas, il se trouvera qu'un 
individu déclaré indigent, parce que la commune ou le 
département subviennent en tout ou en partie aux frais.dc 
son placement, est possesseur de valeurs mobilières ou im· 
mobilières, qui forment un avoir d'autant plus précieux à 
conserver, qu'il constitue l'unique ressource pour l'aveuir 
du malade, en cas de guérison. 

D'autre part_. il résulte de l'expérience acquise dans 
presque tous nos départements, que lorsque les recherches 
sur la situation des aliénés qui sont admis dans les asiles 
à la charge du budget départemental, sont faites avec soin, 
ces recherches ont pour résultat d'amener des économies 
pour ce budget, parce qu'elles amènent fréquemment la dé
Gouverte de ressources inconnues de l'administration, tantôt 
advenues au malade depuis son internement, plus souvent 
dissimulées par un~ calcul intéressé de sa famille. 

Il y a donc un double intérêt à ce que la mission de la 
Commission permanente, qui concerne la protection de la 
personne et de la fortune des aliénés, s'applique à tous les 
aliéné~ sans exception, même aux indigents. Il reste seule
ment à régler, pour ces derniers cas, la question des hono
raires du délégué de la Commission. Deux cas se présente· 
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ront : ou la mise au jour d'une situation de fortune permet
tant de faire passer le malade de la catégorie des indigents 
dans celle des pensionnaires payants et, dans ce cas, l'avoir 
du malade payera les frais faits pour en établir l'existence 
et l'administration; ou la constatation d'une véritable indi
gence et, dans ce cas, il paraît équitable que la rétribution 
du délégué de la Commission soit à la charge de l'établis
sement et au besoin du département. 

En règle générale .. les asiles publics réalisent annuelle
ment un excédent de recettes, qui provient, en bonne 
partie, du produit du travail des aliénés indigents. C'est 
sur ces boni qu'il devrait être prélevé une somme pro
portionnée à l'importance de l'établissement et des ser
vices rendus par le délégué. Cette somme serait fixée par 
le conseil général lors du règlement du budget de l'asile 
départemental. Dans les 22 départements qui n'ont pas 
d'asile, le conseil comprendrait dans le chapitre de ce bud
get relatif aux aliénés, le montant d'une rémunération 
qu'il proportionnerait aux services rendus, comme cela a 
lieu pour le traitement des inspecteurs départementaux dont 
il est fait mention à l'article 14, et qui sont créés et rétribués 
par un certain nombre de conseils généraux en vue, préci· 
sément de la mission confiée par le Projet de loi au délP.gué 
de la Commission départementale (1). 

Nous devions donner ces indications générales au sujet 
des questions financières qui naîtrùnt de la mise en pratique 
des prescriptions qui précèdent; mais le règlement de ces 
questions n'est pas du domaine de la loi. Il ne sera pas partout 
le même, à cause de la diversité des conditions locales. Il 
appartiendra au Gouvernement d'apporter, par des instruc-

(1) Pour établir combien il est facile de pourvoir aux dépenses qui pour
raient être occasionnées pour cette partie du service relative à la protection 
des aliénés indigents et à la défense de leurs intérèts, nous nous bornons 
à faire remarquer qu'en prélevant un seul centime sur le montant du prix 
de journée de 42.000 aliénés réputés indigents, qui sont internés dans les 
asiles, on obtient une somme annuelle de 155.i:>OO francs. 
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tions ministérielles, l'unité, autant qu'elle est possible, dans 
cette partie du service et d'empêcher des pratiques contrai
res à l'esprit de la loi. 

Article .t9 (art. 40 du Projet du Gouvernement). 

Il n'aurait pu venir à l'esprit d'aucune personne un 
peu au courant du progrès de la quèstion des aliénés en 
France et à l'étranger, qu'on pouvait procéder à la rPvision 
de la loi de 1838, sans aucune dépense pour l'État. Nous 
avons dit les raisons pour lesquelles la Commission du 
Sénat a jugé nécessaire, en principe, que le budget de l'État 
contienne un crédit applicable ù la surveillance et au con
trôle du service. Le Gouvernement avait obéi à cette préoc· 
cupation en posant, clans son Projet, les bases d'un cadre 
plus large et d'un fonctionnement plus actif de l'inspection 
générale. La question de dépense restait indéterminée dans 
le Proj8t du Gouvernement. La Commission du Sénat a pensé 
qu'aujourd'hui plus que jamais la précision est indispen-
3able en cette matière ct, en augmentant les moyens de 
surveillance et de controle, elle s'est attachée à la fois à 
déterminer le montant des dépenses et à réduire ces clé
penses autant que possible. Il semble qu'elle y a réussi~ 

puisque le total des dépenses, à la charge rle l'État, pour la 
surveillance et le contrôlf~ d'un aussi grand service public, 
n'atteint pas le chiffre de 300.000 francs. 

Dépenses de l'État Le Gouvernement, lorsqu'il a cu à traiter la question spé· 
pour les éta~lis- ciale des aliénés dits criminels et des condamnés aliénés 
sements destmés ' 
a\~X aliénés Cri- s'est trouvé en présence d'une autre dépense devant laquelle 
mmels ct aux "1 d . l Il 1 . • ' , d"ffl 'l d . condamnés de· 1 a cru ne pas evmr recu er. m eut ete 1 ICI e e trai· 
venus aliénés. ter cette question avec des chiffres certains ; il ne l'a pas 

essayé et nous n'avons rien à ajouter aux données qui ont 
été présentées à l'article 41 (v. p. 277) pour faire apprécier 
l'importance de la question financière que comportent la 
création et l'entretien d'un ou de plusieurs établissements 

• 
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spéciaux pour les aliénés criminels. Le Gouvernement tou .. 
tefois, en présentant son Projet, a cru ne pas pouvoir se dis
penser d'en entourer l'exécution des précautions indispen
sables pour réduire au minimum les frais à supporter par 
l'État dans le fonctionnement de l'asile spécial unique, qui, 
selon la Commission du Sénat, doit suffire pour les besoins 
du nouveau service à créer. 

La Commission n'a pu qu'approuver les dispositions de 
l'article 40 du Projet, aux termes desquelles, « la dépense 
d'entretien des aliénés traités dans cet établissement, sera 
supportée par les départements auxquels les aliénés appar
tiennent, jusqu'à concurrence du prix de journée payé, par 
chacun de ces départements, pour les aliénés ordinaires. 

« Le surplus de la dépense d'entretien, s'il y en a, et les 
dépenses de transfèrement seront à la charge de l'État.)) 

La Commission a cru devoir ajouter deux dispositions à 
cette partie du Projet de loi, relativëment aux dépenses des 
condamnés aliénés et des frais occasionnés par les exper
tises médico·légales sur l'état mental des prévenus ou des 
accusés placés en observation hors des prisons. 

Afin d'éviter les contestations et les embarras qui ont 
surgi dans l'une et l'autre de ces questions, la Commission 
propose d'ajouter à l'article 49 de sa rédaction les deux 
paragraphes suivants : 

Dépense à suppor
ter par les dé
partements pour 
les aliénés dits 
criminels. 

« Les dépenses des condamnés visés par l'a~.ticle 38 et Dépenses des con· 

par le ll
0 2 de l'article 'd' restent à la charge de l'adminis- ta~n~~a:~~n~: 

tration nénitentiaire. l'administration 
~ , , pénitentiaire . 

. <c Les depenses des personnes placees, sur la demande Dépenses pour les 

de l'autorité judiciaire pour une expertise médico·légale e~perti~es mé· 
. ' ' diCo -legales à 

clans un établissement d'aliénés ou dans un quartier ou imputer sur les 

l 1 d' b t" d d • • t · · f . , fonds de la jusOCa o serva IOn ou e epo prOVISOire, con ormement a ticecriminelie. 

l'article 42 ci-dessus, sont imputables sudes fonds de la jus-
tice criminelle. )) 



De la faculté attri
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&ement d'aliénés 
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de recourir à 
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ciaire pour la 
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SECTION V 

(Section IV de la loi de ISJ81 

Dispositions communes à toutes le:-; personnes jJlacées dans 
les établissements d'aliénés. 

Article 50 (art. 29 de la loi de 1838.- Art. 41 du Projet du Gouvernement). 

L'article 29 de la loi de 1838 est un de ceux qui ont été 
le plus respectés par les détracteurs de cette loi. Les dispo
sitions de cet article, qui permettent à toute personne placée 
dans un établissement d'aliénés, à tout parent ou ami de 
cette personne de demander au tribunal sa mise en liberté 
et qui veulent que la décision du tribunal soit rendue sur 
simple requête, en chambre du conseil, sans frais et sans 
être motivée, ont été reconnues éminemment libérales et 
protectrices de l'aliéné. 

L'expérience a démontré qu'elles peuvent être encore 
améliorées, ét le Projet de loi a proposé d'y apporter deux 
améliorations que l'Exposé des motifs ministériel explique 
en ces termes : 

cc La faculté qui résulte de l'n.rticle 29 de la loi de 1838 
de faire statuer en tout temps par l'autorité judiciaire sur 
l'état ment<il de toute personne placée dans un établisse
ment d'aliénés, constitue la garantie la plus efficace qui 
puisse être donnée à la liberté individuelle. Peu de lois 
étrangères peuvent à cet égard soutenir la comparaison avec 
la loi française. 

« Cet article ne tranche pas toutefois la question de 
savoir sous quelle forme la personne placée dans un établis
sement d'aliénés pourra, en vue d'obtenir sa sortie, se pour
voir devant le tribunal du lieu de la situation de l'établis
sement. 

«Nous vous proposons la solution la plus favorable au 
malade, et nous vous prions de décider qu'il suffira que le 

' r 
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réclamant adresse une demande sur papier libre au proru
rcur de la République, qui devra sans re lard saisir la Cham
bre du Conseil. 

«Il ne pourra donc arriver désormais qu'une personne 
placée dans un asile se trouve, en fait, privée de l'exercice 
de son droit de réclamation, parce qu'elle ne sera pas à même 
de consh tuer un avoué et de fournir une caution. 

« Le même article 29 de la loi de 1838 dispose que, dans 
le cas d'interdiction, la demande ne pourra être formée que 
par le tuteur de l'interdit; nous estimons qu'il n'est pas 
juste de refuser cette faculté à l'interdit lui-même, alors que 
la loi l'accorde indistinctement à toutes les personnes pla
cées dans les asiles. 

c, Nous vous proposons en conséquence de la lui accorder. 
<< Le même droit serait donné également au procureur 

de la République, protecteur naturel de l'interdit. )) 
Il a paru à la Commission que d'autres modifications 

peuvent encore ètre apportées utilement àu texte de l'ar
ticle 29 de la loi. L'étude qu'elle a pu faire de la législation 
belge lui a permis de reconnaître que cette législation, 
qui, à l'origine, a pris la nôtre pour modèle, est parvenue, 
dans l'article 17 du texte revisé en 1873-74, à donner une 
rédaction plus libérale, plus satisfaisante, des dispositions 
qu'elle avait empruntées à l'article 29 de la loi française. 

L'article 17 de la nouvelle loi belge est ainsi conçu : 
cc Toute personne retenue dans un établissement d'alié

nés, ou to:ute autre personne intéressée, pourra, à quelque 
époque que ce soit, se pourvoir devant le tribunal du lieu de 
la situation de l'établissement, qui, après les vérifications 
nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. 

« La décision sera rendue en Chambre du Conseit sur 
requête signée par la partie ou par son fondé de pouvoirs et 
qui sera, au préalable, communiquée au ministère public et, 
par celui·ci, au fonctionnaire ou à la personne qui aura pro
voqué la séquestration. Le tuteur de l'interdit sera~ dans 
tous les cas, entendu par le président. 

)jo ti7 
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<t Il sera statué dans la même forme sur l'appel, qui 
pourra être interjeté, dans le délai de cinq jours, tant par la 
personne colloquée que par celle qui a provoqué la colloca
tion et par le tuteur de l'interdit. 

« Tous les actes judiciain\s ou 8xtra-judiciaires à faire 
dans les cas prévus par le présent article seront visés pour 
timbre et enregistrés gratis. >> 

Modifications pro- On remarquera, dans le premier paragraphe de ce 
~~:~issl~~ (~~ texte, que la longue énumération des: tuteur, curateur, pa
s~nat, d'après la rent ou ami qui figure dans la loi francaise, est remplacé 
101 belge. ' • , . 

par cette formule plus courte et plus comprehensive ; 
« toute autre personne -intéressée. » La Commission du Sé
nat propose d'emprunter cette formule à la loi belge. 

En Belgique, la requête présentée au tribunal doit, 
avant le jugement, être communiquée par le ministère pu
blic au fonctionnaire ou à la personne qui a provoqué la 
séquestration. Le tuteur de l'interdit doit, dans tous les cas, 
être entendu par le président. La Commission a pensé que 
ce sont de bonnes mesures. Il faut remarquer, en effet, que 
si la loi française, dans le libéralisme dont son article 29 
est empreint, autorise n'importe quel malade à provoquer 
un examen de son état mental par le tribunal: et cela aussi 
souvent que ce malade peut en avoir envie, en fait, les ré
clamations de ce genre ne se produisent que lorsque les 
autres moyens de mise en liberté ont été l'objet d'une oppo
sition de la part du médecin, de la fo_mille ,_ou du pré
fet; on comprend, dès lors, combien il import13 que ces 
différentes personnes soient averties de la réclamation 
adressée au tribunal et soient mises en situation de pré
senter, en temps utile, leurs observations à ce tribunal; la 
même facilité doit être donnée au tuteur de l'interdit. La 
Commission a pensé que ces précautions de la loi belge mé· 
ritcnt d'être introduites dans la loi française. 

Le troisième paragraphe de l'article 17 de la loi belge sou
lève une question que le législateur de 1838 semble avoir évi· 
tée, celle de savoir si les décisions de la Chambre du Conseil, 
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dans la matière qui nous occupe, sont sujettes ù appel. La 
loi belge dit oU?: et fixe, pour l'appel, un délai de cinq jours. 
La loi française ne dit rien. Dans la pratique, cette question 
est restée douteuse et a donné lieu à des interprétations con
tradictoires. La Commission du Sénat a cherché à sortir de 
cette incertitude en fixant la légalité dans un sens ou dans 
un autre. Quelques-uns de ses membres inclinaient à admet· 
tre le droit d'appel, en l'accordant, bien entendu, aux deux 
parties, et non à une seule. Après plus mùr examen, elle a 
reconnu que cette faculté d'appel serait une source de corn~ 
plications, dans une matière où il importe particulièrement 
de les éviter; elle n'aurait, du reste, que bien peu d'avan
tages, pujsque le principal intéressé peut renouveler, autant 
qu'il lui pli1ît, sa réclamation au tribunal; la Commission a 
décidé, comme le Gouvernement, de maintenir la situation 
actuelle. 

La Commission a trouvé enfin dans le quatrième para
graphe de l'artide de la loi belge une disposition qui, en ren· 
clant toute cette procédure entièrement gratuite, est beaucoup 
plus libérale et équitable que la gratuité provisoire et condi
tionnelle, admise par la loi de 1838, qui permet une répé
tition ultérieure des droits d~ timbre et d'enregistrement. 

La disposition de la loi française en vertu de laquelle 
les actes auxquels la réclamation peut donner lieu sont enre
gistrés en débet, a été dict8e par une intention libérale sans 
cloute, celle de ne laisser mettre aucune entrave à l'exercice 
du droit de réclamation qu'elle a voulu consacrer. Les résul
tats de la pratique ont été loin de répondre :toujours à cette 
bonne intention. Les demandes présentées en vertu de l'arti
cle 29 de la loi de 1838, sont généralement bien accueillies 
par les tribunaux sous quelque forme qu'elles leur parvien
nent. Dans un certain nombre de cas, cependant, le tri
bunal a exige~ que la demande fût présentée sous forme 
de requête rèt_wlière, c'est-à-elire par le ministère d'un 
avoué. Or un malade placé dans un asile dispose rare
ment cle la somme d'argent nécessaire pour fournir la 

• 
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prov1swn que les avoués ont l'habi: ~1d~ d'~xiger po,~r 
entamer une procédure. On a vu des alienes m1s hors d e
tat, par cette cause, de profiter du droit inscrit dans l'ar
ticle 29 de la loi. 

. éd Alors même que cette difficulté a été surmontée et quelle De la gratmt es . 
procédures aux- qu'ait été la décision de la Chambre du Conseil, les actes 
quelles donnent , b" d ' 1 · d l' d · 
lieu les dema~- enregistrés en débet font l o ~et es rec amatwns e a mi-
des de sortie • • l' · t 1 f' • Il · 
adressées aux mstratiOn de enregistrement, tou es es 10lS que ce e-Cl 
tribunaux. espère être remboursée. Ces réclamations s'adressent soit à 

la famille de l'aliéné, soit, si l'aliéné est placé dans un asile 
public, au receveur de cet asile, détenteur possible de fonds 
appartenant à l'aliéné. 

Dans le premier cas, la famille peut être justement mé
contente d'être obligée de payer des frais pour des actes à la 
confection desquels elle n'a pris aucune part, qu'elle a ju· 
gés inutiles, et qui peuvent se répéter plusieurs fois, puis
que le renouvellement des demandes de sortie adressées au 
tribunal n'est assujetti à aucun délai légal. 

Dans le second cas, lorsque le fisc exige du receveur 
de l'asile le payement d'une somme d'environ 60 francs~ à 
prélever sur l'avoir d'un malade ou sur les ressources éven
tuelles d'un malheureux admis comme indigent, l'applica
tion de la loi devient fort dure; elle l'est d'autant plus que 
souvent les demandes de sortie et leurs répétitions ne sont 
qu'une des manifestations de la maladie de celui qui les 
forme; en sorte que la réclamation d'un droit d'enregistre
ment semble devenir, en pareil cas, un impôt frappé sur la 
folie elle-même. 

Ces inconvénients ont provoqué des plaintes et ces 
plaintes semblent devenues plus fréquentes depuis que 
l'enregistrement se montre plus sévère dans ses exigences 
fiscales. La Commission extra-parlementaire en 1881 s'est 

' ' préoccupée de ces faits, et c'est pourquoi elle a proposé la 
disposition introduite dans l'article 41 du Projet du Gouver
nement, aux termes de laquelle il suffirait désormais que le 
réclamant adresse une demande sur papier libre au procureur 
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de la République~ lequel doit, sans retard, en saisir la 
Chambre du Conseil. 

Le quatrième paragraphe du même article porte en
suite : (( La décision sera rendue sans frais , , en sorte que, 
d'après l'intention du Gouvernement, l'exercice du droit de 
réclamation serait bien affranchi de toute charge pécuniaire, 
soit avant, soit après l'examen par le tribunal. Et cependant 
l'article 41 du Projet, après avoir posé ainsi le principe de la 
gratuité, reproduit au paragraphe!)~ la prescription de la loi 
de 1838, en vertu de laquelle le jugement et les actes sont 
enregistrés en débet. 

La Commission n'a pu attribuer le maintien de cette 
prescription qu'à un oubli-; il en résulterait, en effet, une 
contradiction évidente, puisque, d'une part, on stipule la 
gratuité et que, d'autre part, on laisse la porte ouverte aux 
réclamations de l'administration de l'enregistrement. Il y 
a donc avantage, encore ici, à suivre le texte du quatrième 
paragraphe de l'artide 17 de la loi belge et à déclarer que 
« tous les actes judiciaires ou extra-judiciaires à faire dans 
les cas prévus par le présent article, sont visés pour tim
bre et enregistrés gratis. 

Le Projet de loi n'apporte aucune modification au der
nier paragraphe de l'article 29 de la loi, qui règle les com
munications écrites des aliénés avec l'extérieur et assure la 
liberté de leurs relations avec l'autorité jurliciaire et avec l'au
torité administrative. La Commission a vu pratiquer à l'étran
ger, sans graves inconvénients, lui assurait-on, le régime de 
la liberté de correspondanœ des aliénés. Elle a vu dans plu
sieurs asiles, à la portée des malades,. une boîte aux lettres 
établie dont le contenu est remis à la poste, sans être sou
mis au contrôle du médecin traitant. Dans plusieurs pays, 
en Belgique notamment, 'cette question est du domaine (1) 

(1) L'article 29 dn règlement _général et organique du 1 •r_juin 1874 ~orte : 
8 n ec:t soumis à l'approbat10n du Gouvernement un reglcment d ordre 

intérieur et de service concernant notamment : les congés des directeurs ct 
médecins, le service économique, la surveillance des aliénés, les permissions 

Dispositions rela
tives à la corres· 
pond ance de!l 
aliénés placés 
dans les établis
sements s pé
ciaux. 



- 342 -

des règlements particuliers. Aux Etats-Unis, la liberté de cor· 
respondance (1) des aliénés est souvent consacrée dans la 
loi elle-même. 

En France, où le règlement officiel du 20 mars 18n4 a 
été muet sur cette question, le contràle des correspondances 
par le médecin en chef est une règle générale dont le main
tien semble aussi profitable au traitement des malades qu·au 
bon ordre à l'extérieur. L'Enquête de 1869 avait compris 
cette question (2) dans son programme. Les réponses des di
recteurs, des médecins d'asile et des préfets furent unanimes, 
et la Commissjon a pensé que la pratique des restrictions et 
du contrôle qui est en vigueur dans les asiles français est con
forme aux exigences de l'humanité et de la science~ ainsi 
qu'aux intérêts et au bon ordre dans les familles et la société. 

de sûrtje des aliénés, l'organisation du travail, l'organisation du senico reli
gieux, les distractions, lL'S moyens de contrainte, les punitions, la correspon
dance des aliénés ct les visites qu'ils peuvent recevoir. , 

(1) Voir notamment lois du Massachusetts, du territoire de ~lonLana, de 
Pennsylvanie. Annexes, no partie, p. 813, 8:2:2, 83j. 

(2) La 14• question dù programme qui accompagnait la circulaire du 
20 jarwier 186\J, était ainsi con<]ue : «Liberté plus complète accordée aux ma
lades et faculté de correspondre librement avec les personnes elu dehors ct 
de recevoir directement leurs lettres. , « Cette proposition, disait le préfet des 
Basses-Alpes, paraît juste et naturelle au premier abord. Les aliénés ne sont 
pas des condamnés; dès lors pourquoi donner· au directeur le droit de péné
trer dans leurs secrets? ... Mais si les aliénés ne sont pas des q:mdamnés, ils 
ne sont pas moins des détenus, par mesure de sürcté publique. Leur donner 
pleine liberté de cormspondancc ne serait-ce pas, presque toujours. un moven 
d'alimenter leur folie par les idées et les influences qui leur ont fait pc1:drc 
leur raison? etc. » 

« A quels abus, disaü le directeur-médecin de l'asile de Prémontré la 
libre conespondancc admise comme ri_•gle ne ùonncrait-cllc pas lieu? C'est 
évidemment au médecin seul qu'il appartient, selon les cas, de l'accorder ou 
de la refuser. Nous avons cu plus d'une fois ù nous repentir de notre discré
tion tr.op grande, ct nous croyons fermement que tout médecin qui veut bien 
co_nn~1tre ses mal~dcs ~t leur être sérieusement utile, ne doit pas négliger de 
s'eclan·er par le depomllemcnt de leur corrc!5pollllancc. , 

<< La liborlé des correspondances, (li~ait lo directeur-médecin de l'asile 
de Saint-Lizier, serait une pratique funeste. >> « La santé des malades aurait 
à en souffrir; la tranquillité des familles en serait souvent troublée. la vie 
mèmc des administrateurs de l'asile ct de leur famille en serait conti;mellc· 
ment molestée, surtout dans los grands établisomonts ot clans los granct8 r.entl'eil do population, ~ 
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Ces intérêts majeurs ne doivent pas être sacrifiés à des reven· 
dications de liberté individuc'llle qui n'ont pas de valeur, tant 
que l'aliéné reste à l'état de malade en cours de traitement. 

La Commission du Sénat a pensé que la liberté que l'ar· 
ticle 29 de la loi a voulu laisser aux aliénés dans leurs rela
tions avec l'autorité judiciaire et avec l'autorité administra
tive doit être étendue aux relations qu'ils voudraient en
tretenir directement avec la Commission permanente, dont 
la principale mission est de veiller à la protection de la liberté 
individuelle. Les additions qui se trouvent dans les para
graphes 2, 3, 4 et 7 de sa rédaction ont été faites dans cette 
intention. 

Ari. 5l (art. 42 du Projet du Gouvernement). 

L'Exposé des motifs ministériel explique dans les ter
mes suivants la disposition contenue dans cet article : 

« Elle a pour objet, dit le Ministre, de développer et de 
régulariser en même temps une pratique très favorable aux 
aliénés, mais dont actuellement la légalité est fort discuta
ble : nous voulons parler des sorties autorisées par le méde
cin à titre d'essai. L~usage a permis de constater les excel
lents résultats de ces sorties, qui fournissent au médecin le 
moyen le plus sûr pour reconnaître, dans les cas douteux, 
si un aliéné peut être rendu à la vie commune. C'est l'expé
rience directe, la constatation même du fait substituée à de 
simples présomptions. 

« Le médecin est, plus que toute autre personne_, à 
même d'apprécier l'opportunité et l'utilité de ces sorties 
pour le malade qu'il traite. . 

(( Nous avons pensé cependant qu'il convenait de faire 
sanctionner son autorisation par le préfet, quand r essai 
devrait se prolonger au delà d'un délai d'un mois. 

« Nous vo1:1s proposons, en outre, de décider que, dans 
tous las cas, mention des sorties ainsi autorisées, à titre d'es .. 
aai, serait faite sur ltl registre dont la tenu~ eat praacrUe par 
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l'article 17 et qu'avis en serait donné au préfet, au procureur 
de la République et au maire de la commune, de manière 
à leur permettre d'exercer sur l'aliéné, ainsi rendu à la vie 
commune, une surveillance discrète et de faire procéder sans 
retard à sa réintégration dans l'asile, au cas où il serait 
constaté de nouveau que son état mental peut compromettre 
l'ordre public, la sûreté des personnes ou sa propre sû
reté. » 

Le Projet du Gouvernement tranche ainsi, dans le sens 
de l'opinion qui est aujourd'hui prédominante en France et 
à l'étranger, une question complexe et délicate, qui peut 
donner lieu en pratique_, aux résultats et, par conséquent, 
aux appréciations les plus opposés. 

M. Ernest Bertrand parlant_, au point de vue légal, de 
ces sorties provisoires ou d'essai « qui ont quelquefois, 
disait-il, produit d'heureux résultats >>, déclarait qu'elles 
n'ont été prévues ni par la loi, ni par les règlements. 

Le règlement général du service intérieur des asiles, 
qui avait été rédigé afin d'offrir aux établissements publics 
et privés un modèle pour leurs règlements intérieurs, a 

Pratique des sor- admis (1) des pel'l1ÛSSÏOnS de S01'tie, délivrées par le 
ties d'essai, sous , d · l f · · 1 d' d 1 
Ie régime de 1a me ecm en c 1e , visees par e 1recteur et ans es-
loi de 1838, qui 11 1· d. 1 t 
n'a pas prévu que es e nom e a personne accompagnan ou rece-
ces sorties. vant le malade doit être mentionné et la tlurée de l'absence 

doit être déterminée. Le manque de limitation par le rè
glement de la durée de cette absence a permis de grandes 
variaLions dans la pratique et donné lieu à beaucoup de 
difficultés et de ·tiraillements. Dans les cas de permis
sion de vingt-quatre heures ou ne dépassant pas deux ou 

(1) L'article 170 du Règlement annexé à l'arrêté ministériel du 20 mars 1883 
est ainsi conçu : « Aucun aliéné ne peut faire de promenades extérieures s'il 
n'est accompagné d'un infirmier, ou d'une infirmière ou s'il n'est confié à un 
parent ou à un ami qui prend la responsabilité de la surveillance du malade 
au seuil de l'établissem;)nt. 

• « La pcr.missio~ de sortie déllvrée par le médecin en chef et visée par le 
dl recteur doit mentiOnner le nom de la personne qui accompagnera ou recevra 
le malade et déterminer la durée de l'ab:'lence. , 
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trois jours, on se sert généralement d'un expédient qui con· 
siste à considérer le malade sorti comme toujours pré· 
sent à l'asile et à ne pas l'inscrire comme absent' sur le re
gistre; mais dans les cas d'absence plus prolongée, on est 
forcé d'opérer une déduction sur les décomptes et, une fois 
cette déduction opérée, la réintégration du malade ne peut 
plus avoir lieu qu'en vertu d'un nouvel arrêté de placement. 
On comprend combien ces dernières formalités, si elles 
étaient rigoureusement exigées, rendraient difficile l'octroi 
de ces permissions de sortie, lorsqu'il ne s'agit pas d'une 
simple promenade à l'extérieur ou d'une affaire d'un jour, 
mais d'un véritable essai de traitement complémentaire 
à appliquer au dehors à des aliénés dont l'état mental 
s'est amélioré, mais reste stationnaire ou à des malades 
dont la folie est jugée curable et sans danger. Dans ces 
cas, la responsabilité des directeurs, chargés de la garde 
des malades, se trouve engagée et les conflits d'attribu
tions, qui ont eu lieu à ce sujet dans ]es asiles où la fonc
tion de directeur est distincte de celle de médecin en chef, 
semblent inévitables. Les préfets, de leur côté, refusent géné· 
ralement, d'une manière absolue, d'admettre que les aliénés 
pl::teés au compte du département, qui sont sortis à titre 
d'essai_, puissent être réintégrés sans formalités légales, en 
cas de retour d'une nouvelle crise d'aliénation. Ils tiennent, 
en principe, à maintenir intact le droit, résultant pour eux 
du texte de la loi de 1838, de statuer sur toutes les admis
sions d'office; ils veulent présider eux-mêmes aux sorties 
provoquées par les médecins et ne pas permettre des réad
missions sans leur intervention. 

Il n'en est pas de même, il est vrai, pour les aliénés ad· 
mis dans les asiles par placement dit volontaire, et entretenus 
au compte de leurs familles. Les termes des articles 13 et 14 
de la loi permettent, à toute époque, des sorties qui peuvent 
ne pas avoir un caractère définitif. C'est dans ces cas que les 
sorties d'essai semblent avoir donné les résultats les plus fa
vorables, et ont pu être le plus largement expérimentées, par 
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suite d1un accord entre le médecin en chef et la famille. On 
doit dire-aussi que c'est dans ces conditions que les familles 
ont trop souvent abusé de leur droit, en réclamant la sortie 
à titre d'essai, d'un malade, aussitôt qu'une amélioration est 
constatée, même lorsque le médecin leur fait pressentir une 
rechute imminente. 

En définitive, la loi de 1838 n'a pas prévu les sorties à 
titre d'essai; le règlement de 18157 les a permises, mais sans 
les définir et les réglementer, et l'on comprend que les mé
decins aliénistes, qui considèrent comme une précieuse 
ressource de traitement le droit de faire sortir des asiles, à 
titre d'essai, les malades dont la guérison est apparente, 
mais n'est cependant pas assez sûre pour être déclarée défi· 
nitive, insistent pour que ce droit soit réglé par la loi et 
que son exercice comporte la réintégration immédiate et 
sans les formalités d'un nouveau placement, en cas de 
rechute des malades (1). 

La Commission du Sénat a reconnu les inconvénients 
de la situation actuelle au point de vue de la légalité. Elle 
a dû admettre, avec le Gouvernement, que les sorties provi· 
saires ou d'essai peuvent, dans certains cas, donner, au point 
de vue médical, d'excellents résultats; mais elle a dû recon· 
naître aussi qu'elles peuvent avoirles inconvénients les plus 
graves, et elle a dû tenir grand compte des objections de 
fait qui ont été produites dans son sein, avec autorité, au 
nom de la pratique médicale (2). 

--~~~----------------------

( 1) La nouvelle loi né>erlandaise a consacré le pi·emier article du titre IV 
(an. 27) à réglementer les sorties d'essai ou conrJel! pour nn temps determiné. 
Elle exige, pour que le môrlecin puisse accorder ces congés, (ru'il en ait reçu 
« l'autorisation de celui qui a demandé le placement. » « Si le malade est sous 
le pouvoir paternel, sous tutelle ou curatelle, le consentement pour le congé 
sera requis du père ou, en son absence, de la mère, du tuteur ou du cura
teur. » 

(2) M. le àoctour Legrand bu Saule, dans sa déposition du 28 novel11-
bro 1883, s'est élevé énergiquement contre-l'usage plus ou moins illégal des 
sorties d'essai. Ces congés, accordés aux aliRnés, qui sont entrés dans la pra· 
tique des usiloR do la Seine ont été, suivant lt1i, la pl uR malhm.u-euse et l'uno 
tle• plue danaereuses innovation& f~ites depuis l11, loi dQ 1838, 

• 
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C'est pourquoi, en admettant la nécessité d'améliorer 
les conditions présentes qui privent beaucoup d'aliénés 
d'une ressource pour leur retour à la vie libre et qui, d'au
tre part, produisent des conflits d'attributions, ou prêtent à 
des tolérances abusives et dangereuses, la Commission 
propose de consacrer dans la loi le prineipe des sorties d'es· 
sai, à la condi.tiort d'entourer l'applicatiort de ce principe 
des précautions que l'expérience peut suggérer au légis· 
lateur . 

. Le Projet du Gouvernement propose d'atttibuer aux 
médecins des asiles le droit d;accorder des sorties d'tme 
durée de moins d'un mois et de réserver aux préfets les 
sorties pour un temps plus long. TI exige que ces sorties 
soient mentionnées sur le registre des asiles, et que notifi
cation des mesures prises soit adressée au préfet, au procu
reur de la République et au maire de la commune. 

La Commission du Sénat a pensé qu'il y a lieu de ne 
pas permettre qu'aucune sortie, provisoire ou conditionw 
nellè, puisse avoir lieu sans l'avis de la Commission per
manente. Le médecin qui préside au traiteîi1ent est in.:. 

· Tentées de bonne heure à Paris, elles durent être interdites par le préfet 
de police, M. Delessert, à la suite d'un congé accordé à une femme aliénée 
qu'on avait cme guérie ct qui, le lendemain de sa sortie, tua son mari. · 

Malgré ces instances et malgré le silence do la loi sur un point aussi 
délicat, l'usage dos congés fut repris à Bicètre ct à la Salpêtrière. M. Le
grand Du Saule a voulu faire l'essai de ce moyen. Ii accorda d'abord une per
mission sur les vives instanees de ses parents à une !ille de 29 ans qui lui 
semblait à peu près guérie. Le soir même de sa sortie, son père l'ayant envoyée 
chercher deux sous de tabac à un -Pureau voisin, elle ne rentra plus. On sut 
qu'un ouv1·ier dont elle avait fait la rencontre l'avait conduite dans sa chambre, 
l'y avait gardée trois jours au bout desquels il se débarrassa d'elle. 

Plusieurs femmes envoyées ainsi en permission sont rentrées enceintes 
dans l'asile. · 

D'autres fois on a reconnu que les parents n'ont sollicité ces sorties que 
pour faire consentir un acte notarié ou toute autre obligation en vue de spé
culations coupables qui reposaient sur la faiblesse intellectuclio des ma
lados. 

En résumé, M. Legrand Du Saule considère les sorties d'essai comme 
uue porto ouverto ;\UX plus Kraves Allui, ot H voucln~;H voir PQtto porto formâo 
lllU la loi. 

Conditions aux
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contestablement la personne la mieux placée pour se pronon
cer avec compétence sur l'utilité médicale de la sortie provi
soire et sur ses avantages probables. Il n'y aurait pas lieu 
d'associer une autre re~ponsabilité à la sienne, lorsqu'il se 
croit suffisamment éclairé sur ce point, si les conditions du 
milieu dans lequel le malade va se trouver placé après sa sor
tie, n'avaient pas une importance, décisive le plus souvent, 
sur les résultats de cette épreuve. L'Enquête de 1869 contient 
des doléances (1) des directeurs-médecins d'asiles sur l'obsta
cle que la pratique des sorties d'essai et surtout les bons ef
fets de ces sorties rencontrent dans les mauvaises conditions 
des malades à l'extérieur, et sur la difficulté, pour le 
médecin traitant, d'être convenablement renseigné sur ce 
point essentiel. Il est donc nécessaire, lorsque la loi vient 
favoriser cette pratique, de l'entourer des garanties que la 
Commission instituée pour la surveillance et la protection 
des aliénés est en situation de fournir, soit au médecin 
d'asile pour les sorties de moins d'un mois, soit au préfet 
pour les sorties plus longues dont il assume la responsabilité. 

(1) Plusieurs mMecins qui reconnaissaient les avantages des sorties d'essai. 
déclaraient qu'elles constituaient une utopie dangereuse, comme système de 
traitement, à cause de l'ensemble de conditions indispensables pour leurs 
bons effets, conditions dont la réunion ne serait jamais qu'une exception ct 
sur lesquelles, d'ailleurs, il était bien rare que le médecin pùt être convena
blement renseigné. Le docteur Guérincau, entre autres (dans la réponse à la 
1'" question de l'Enquête), disait r1u'il arrive som·cnt cc qui lui était arrivé, à 
lui-même en 1867, c'est-à-dire qu'ayant reconnu chez son malade tontes les 
conditions voulues pour la sortie d'essai, il avait trouvé au dehors les condi
tions les plus défavorables. Sur 14 de ses malades sortis provisoirement 
en 1866, deux étaient revenus dans des conditions moins bonnes. En 1867, il 
avait dù renoncer à l'application de son système de renvoi à domicile « ct ce 
n'est pas, ajoutait-il, la bonne volonté qui nous a manqué; mais nous avons 
dù renoncer à appliquer ce moyen aux aliénés coiwalcsccnts, parce qu'ils ne 
devaient pas trouver au sein de leur famille les conditions nécessaires pour 
qu'il portât ses fruits ... , 

Pour remédier à ce grave inconvénient, il demandait la création de 
sociétés de patronage et il insistait pour établir que le sy:;tème des 1;o1·ties 
p:ovisoites avait besoin d'être complété par cette création, «parce qu'alors, 
d1sait-il, les aliénés trouveront, non plus comme cela a lieu tous les jours, 
l'abandon ct le dédain, mais l'aide et la protection ct les movcns d'existence 
cqui leur font défaut, précisément parce qu'ils sortent d'une m~ison de fons. , 
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Dans l'un et l'autre cas, la mesure des sorties prov]soires, 
à l'avenir, ne sera prise qu'après de sérieux rense]gne
ments, non seulement sur l'état du malade et sur l'utilité 
de la mesure pour son rétablissement, mais encore sur 
la situation dans laquelle se trouve sa fam1lle, et sur l'ensem· 
ble des conditions matérielles et morales dans lesquelles cet 
aliéné va se trouver placé hors de l'établissement. L'institu
tion des Commissions permanentes permettra ainsi de re
courir avec plus de sûreté à la pratique des sorties d'essai. 

L'Exposé des motifs ministériel explique l'utililé des 
notifications de la sortie au préfet, au procureur de la Ré pu. 
blique, au maire de la commune, en disant qu'elle permet
tra à ces fonctionnaires d'exercer sur l'aliéné, rendu à la vie 
commune, une surveillance discrète, et au besoin de faire 
procéder, sans retard, à sa réintégration dans l'asile. Ce der
nier point , en particulier, a beaucoup d'importance , et 
l'omission d'une disposition précise à ce sujet pourrait ser
vir de prétexte et d'excuse à des négligences fâcheuses de 
la part des maires. C'est pourquoi la Commission du Sénat 
a cru devoir ajouter à l'article ~1 un quatrième paragra
phe, prescrivant au maire, en cas de rechute du malade 

' pendant son congé, de veiller à sa prompte réintégration à 
l'asile. 

Artiele 52 (art. 30 de la loi de 1838. -Art. 43 du Pl'ojet du Gouvernement). 

Le Projet de loi reproduit sans aucun changement l'ar
ticle 30 de la loi de 1838, qui interdit aux chefs responsa
bles des établissements de faire obstacle aux sorties lors
qu'elles sont ordonnées par le préfet ou par le tribunal, ou 
lorsque la déclaration de la guérison a été faite par le mé
decin sur le registre de l'asile, ou lorsque la sortie a été 
demandée par une des personnes autorisées par la loi. 

Notifications des 
sorties des alié
nés au préfet, au 
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Article 53 (art. 44 du Projet du Gouvernement). 

Cet article, ajouté à la loi de 1838 par le Gouvernement, 
contient une disposition relative aux évasions des aliénés 
placés dans les asiles. 

. . d' , · Cette disposition est expliquée en ces termes, dans F1xatwn un l•e· . 

l~i po~r la réin· l'Exposé des motifs ministérieL : «Aujourd'hui quand un 
tegratwn dans . 
!'~sile d'.un alié- aliéné s'é7 ade, il ne cesse pasJ légalement parlant, de fmre 
né évade. partie de l'effectif des malades de l'asile, et on a vu opérer, 

sans aucune formalité, la réintégration des aliénés dans 
l'établissement, de longs mois après leur évasion. Nous pré
venons cet abus en n'admettant la réintégration sans forma
litAs nouvelles que lorsqu'elle s'accomplit dans un délai fort 
court, celui de quinzaine, et en exigeant que, passé ce délai, 
toute la procédure d'admission soit recommencée. » 

Articles a.t et suivants jusqu'at l'artide 64 lnclnshemeot 

(art. 31 à 38 de la loi 18:38. - Art. 45 à 55 du Projet du Gouvernement). 

Ces H articles du Projet d~ loi correspondent aux 
0~io1~'ad~1;~~~~~~~ huit articles de ln. loi de 18:38, qui règlent l'administration 

des biens des •• d b" l l'' ' 
aliénés. provisOire es 1ens c es a wnes. 

Malgré les attaques dont cette partie de la loi de 1838 
a été l'objet et malgré son insuffisance avérée) il est juste de 
reconnaître que, pnur l'époque où la loi fut faite, et dans 
les conditions où le lé·gislateur était placé, cette partie reste 
l'une des plus méritoires de son œuvre. Il faut ajouter qu'au
cune autre partie de la loi n'a été plus attentivement, ni 
plus minutieusement discutée (1). 

Nous avons rappelé ailleurs (2) les nécessités sous la 
pression desquelles le projet de loi sur les aliénés, qui est 
devenu la loi du 30 juin 1838, avait été présenté par le 

(1) Voir Annexes, l'• partie, p. 3l. 
(2) Voir Annexes, Jr• partie, p. 12. 
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Gouvernement, le 6 janvier 1837; mais~ outre ces causes 
déterminantes, le besoin pressant d'une loi spéciale sur les 
aliénés résultait des effets de la législation elle-même. 

Un député, M. Fumeron d'Ardeuil, faisait remarquer à 
ses collègues que les lois existantes, particulièrement celles 
de 1790, avaient donné le droit et imposé le devoir à l'au ... 
turité administrative de remédier aux inconvénients pro-

. duits par la divagation des aliénés, mais qu'en fait, ce droit 
était rendu illusoire par d'autres lois en vigueur qui ne 
permettaient pas de priver un aliéné de sa liberté, si ce n'est 
en vertu d'un jugement d'interdiction; en sorte que le de .. 
voir d'humanité ne pouvait pas être accompli. Nous avons 
montré (1 ), d'après les circulaires ministérielles de l'an IX 
et de l'an XII, quel obstacle la procédure de l'interdiction, 
seul moyen légal, alors, de placer un aliéné en traitement 
dans une maison de santé .. opposait à l'exercice des droits 
et des devoirs des familles et de l'administration, à l'égard 
des aljénés. 

Le législateur avait donc à créer, pour ces malades dont 
l'état, en règle générale, devait être considéré comme sus
ceptible de guérison, un régime légal, qui ne Jût ni le libre 
exercice des droits que la maladie rend impossible, ni la 
perte complète et à peu près définitive de ces droits, qui est 
la conséquence de l'interdiction. Ce fut une des grandes dif
ficultés de la tâcha du législatenr de 1838 de créer, pour la 
protection des droits de l'aliéné et la conservation de ses 
biens, ce régime intermédiaire, en accord avec une situa,. 
tion susceptible de changements et qui devait offrir les avan
tages de l'interdiction sanR en avoir les inconvénients. 

Les inconvénients avaient été si marqués en pratique, 
depuis le commencement de ce siècle, qu'il est difficile, 
après le lumineux exposé, fait dans le ·premier rapport 
de Vivien (2), des raisons qui exigent q:11e le placement 

(1) Voir Annexes, Jr• partie, p. 6 ct 8. 
(2) Voir Annexes, Jr• partie, p. 30 et 31, et Note 57, p. CLXIX. 
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dans un asile d'aliénés soit rendu complètement indépen
dant de la poursuite en interdiction, de comprendre les 
résistances qu'a rencontrées l'acceptation de cette règle fon
damentale. 

Inconvénients de L'expérience démontrait que dans les départements où 
n~te~diction ~~- l'on s'attachait à concilier les prescriptions de la loi des 16-
phquee aux ahe· • • .. . . , • 
nés, avant la loi 24 aoùt 1790 avec les CirculaireS mm1stenelles que 110US . 

de 
1838

' avons citées, les placements sur demande des familles 
ne pouvaient s'opérer qu'après l'interdiction pronon
cée. et l'administration elle-même ne pouvait procéder 
aux- mesures d'un placement d'office qu'après que Je mi
nistère public avait formé d'office une demande en inter
diction. 

Dans le premier cas, le séjour des aliénés dan~ les fa
milles était prolongé outre mesure, au grand détriment 
du traitement. Dans le second, on se trouvait souvent rti
duit, pour mettœ fin aux inconvénients de la divagation 
d'un aliéné indigent, à l'unique ressource de la prison, 
en attendant que le tribunal eùt prouoncé. 

On comprend qu'en de telles conditions, les circulaires 
ministérielles ·aient été impuissantes à empêcher, dans la 
plupart des départements, les familles et les préfets eux· 
mêmes, de se mettre en contradiction formelle avec les 
prescriptions légales, et à faire obstacle au placement 
des aliénés dans des établissements d'assistance ou dans 
des maisons de santé sans attendre, sans même demander 
1eur interdiction, du moment que l'état d'aliénation avait 
été bien constaté. 

Nous n'avons pas à revenir suries dispositions édictées 
dans les articles 8, 14, 17, 18, 22 .. 23, 29 et 41 de la loi de 
18R8_, au sujet de l'aliéné déjà interdit, ni sur les modifica
tions plus protectrices encore de la personne et de la li
berté de cet aliéné qui y sont ajoutées par le Projet de loi ; 
mais, nous le répétons, en ce qui concerne la partie de 
l'œuvre du législateur de 1838 qui a trait à la protection des 
biens des aliénés, l'innovation la plus importante et la plus 
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méritoire, dans les conditions où elle a été produite, se 
trouve dans les articles relatifs aux aliénés non interdits. 

En 1838, la Commission de la Chambre des Députés eut 
la pensée d'assimiler ( 1) ces aliénés, placés dans un établisse
ment public, lorsque cet établissement est sous ]a direction 
d\~ne Commission administrative, aux enfants abandonnés 
placés dans les hospiees, dont la loi du Hi pluviôse an xm 
avait confié la tutelle aux Commissions administratives de 
ceR établissements: ~ 

« A l' ~gard des personnes placées dans les établisse
ments privés, disait ensuite M. Vivien, ou dans des établis
sements publics dépourvus de Commissions administratives, 
et de celles qui seront placées dans les autres établissements 
publics, mais dont la famille n'accepterait pas la tutelle lé
gale de cette Commission, le président du tribunal pourra 
nommer un administrateur provisoire à leurs biens et com
mettre un notaire pour le représenter dans les comptes, par
tages et liquidations dans lesquels elles seraient intéressées. 
Ces dispositions sont imitées de celles que le Code civil 
contient à l'égard des présumés absents ... Nous avons seu
lement substitué le président au tribunal pour la simplicité 
des formes. » 

Ces regles furent formulées dans l'article 31 de la loi 
en ces termes : « Les Commissions administratives ou 
de surveillance des hospices ou établissements d'âliénés 
exerceront à l'égard des personnes non interdites qui y 
seront placées, les fonctions d'administrateurs provisoires ]) . 

On a reproché, non s:ms raison, à ce commencement 
de l'article 31 de n'être pas assez clair. Il eût été préfé
rable de dire : « Les Commissions administra ti v es des 
hospi.ces ou les Commissions de surveillance des établis
sements publics d'aliénés exerceront, etc. » 

De même que, pour les enfants assistés, le législateur a 
voulu, afin de renàre la tutelle des Commissions plus 

(l) Annexes, Ire partie, p. 32. 

N• 1:17 
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efficace, que les fonctions d'administr~l~ur ~rovisoire soient 
exercées par un de leurs memLrcJ, des1gw~ au moment cle 
l'entrée du malade claus l'établissement, à moins qu'un ou 
plusieurs membres de la Connnis~ion n'ai~~ut é.lt'\ cl:argés 
préalablement de remplir ces lonctwns pendant l annee. 

D'après l'arlicle 31 de b loi, l'aclminislralcur vrovisoite 
a ses pouvoirs limités au recouvrement des sommes elues 
au malade, et à l'acquillemenl de ses clelles; il peut passer 
des baux n'excédant pas trois ans; enfin, avec l'aulorisa
tion du président du trilmnal (1), il peuL faire vendre le 
mobilier de l'aliéné. 

Il ne louche d'ailleurs, directement, aucuus deniers. 
Lorsqu'il reçoit ou qu'il paye, e'csl lE~l' 1\:uln:misc du rece
veur de l'asile, dont le cautionnement est affecté, par privi
lège, à la garantie de celte gestion. 

Aux termes de li1 loi, les sommes recouvrées par l'ad
ministrateur sont employt~es, non pas obligatnirement, 
mais, s'il y a lieu, au profil du l'alil·né. Celui-c.i pent être 
père de famille, et, dans ce cas, ll im1Jortc que les sommes 
qui ne seraient pas absorh~es par sr,s c.lel Les, IJnis~:cnl être con· 
sacrées aux besoins de sa femme eL de ses cnLmts. C'est 
au prèfet, lorsque le prix de pensiou n'est pas enlièrement 
couvert par les revenus, qu'il appartient de fixer la charge il 
faire supporter par la famille. Celle-ci, lorsque les revenus sont 
plus que suffisants pour la pension) peut faire fixer celle part 
par les tribu:w.ux au moyen cl' une ac lion en payement d'ali
ments. 

Les parents, le procureur de h Hé publique, les Commis
sions de surveillance elles-mèmes, peuvcnl s'adresser au tri
bunal pour fcüre nommer par lui un admini.slral~~urprovisoire. 

D'après l'nrlicle 32 de la loi, tiLÜ esL <·'gïtlemcnt applica· 
ble aux aliénés non interdits plaeés dan:~ les élablissements 

"-----~~------------ -------- ------ ---------- ------ ------------------·----

(1) La loi n'a pas dit !lUel csL le vresitlclll•:ullll)(~le;;L, c::ini du domicile du 
malade ou celui de l'anondis::;emeuL où l'élalJ!issmuent est. situé. Les com
mentateur,; de la loi pensent gcnéralcrnent !]Ue c c:;t le prési•lcnt elu domicile, 
comme en matièro de succession, ùc minorité ct d'interdiction. 
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pr~vés et à ceux qui sont placés dans les établissements pu
bhcs, cette dernière mesure doit être prise, en Chambre du 
du ConseB, par le tribunal civil du lieu du domicile con-

' formément à l'article 497 du Code civil et sur les conclusions 
d~ Ministère public. Elle doit être précédée de l'interroga
tOire du malade et de la dèlibération du conseil de famille (1). 

L'article 33 porte que le tribunal, sur la demande de 
l'administrateur provisoire, ou à la diligence àu procureur 
du Roi, désigne un mandataire spécial à l'effet de représenter 
l'aliéné non jnterdit qui serait engagé dans une contestation 
judiciaire au moment du placement ou contre lequel uue 
action serait intentée postérieurement. 

Le tribunal peut aussi, en cas d'urgence, désigner un 
mandataire spécial à l'efl'et d'intenter_, au nom de l'aliéné, 
une act] on mobilière ou immobilière. Dans les deux cas 
l'administrateur provisoire peut être désigné pour manda~ 
taire spécial. 

Il résulte de cet article que l'administration provisoire 
n'emporte pas de plein droit le pouvoir de représenter 
l'aliéné en justicA ; il faut pour cela un pouvoir spécial qui 
peu~ être joint à celui d'administrateur provisoire, lorsqu'il 
s'agit d'intenter une action au nom de l'aliéné, mais qui en 
est nécessairement séparé lorsqu'il s'agit de défendre à une 
àction dirigée contre l'aliéné. 

La loi n'a pas dit si l'on peut être astreint aux fonc
tions de mandataire spécial, comme on l'est à celles d'admi
nistrateur provisoire, à moins de se trouver dans les cas de 
dispense ou d'incapacité prévus par lB Code civil pour la 
tutelle. L'acceptation du mandat spécial a donc pu être con
sidérée comme facultative, de même que celle du mandat 
ordinaire, et rien n'empêche qu'un salaire y soit attaché 
le Code civil se bornant à dire que le mandat est gratuit â 
moins de convention contraire. · ' 

. (1), 8'~1 ~1) ~ p~s, de ?~nseil de fami~lc, le juge de paix du domicile ou du 
heu ou l ahm:e a ete s~lSl, convoque ~1x personnes notables qui délibèrent 
<:omme conseil de famille. 

Désignation par le 
tribunal d'un 
mandataire spé
cial pour repré
senter l'aliéné en 
justice. 

Caractère faculta· 
tif de ce mandat 
spécial. 
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Après avoir établi que les dispositions du C?de civ~l 
sur les causes qui ùispensent de la tutelle, sur les mcapaCl
Lés, les exclusions ou les destitution~ ~es tuteurs,, sont 
applicables aux administrateurs prov1smres nommes par 
le tribunal l'article 3l.t: porte que, sur la demande des par
. ti es intére~sées ou du procureur du Roi, le jugement qui 
nomme l'administrateur provisoire, pent, en même temps, 
constituer sur ses biens une hypothèque générale ou spé
ciale jusqu'à concurrence d'une. s?mr~e d~terminée par. h: 
jugement. Cette hypothèque d01t etre mscnte d~ns le dela1 
de quinzaine à. la diliaence du proeureur du R01. 

. Il résult~ clairem~nt de ces dispositions que le législa~ 
Analogie entre . . . . . 

l'ad~1i~istr~tio~1 teur de 1838 entendait faire de l'admm1strat10n proviSOire 
provisOire mst1- , ' t 
tuée par la loi une charge analogue a la tutelle, et que, par consequen , 
<lê 1X38 et la tu- . , . 
telle. cette charge devait etre gratmte. 
. . LL•s seules difl'érences au' on puisse relever se trouvent 

Diflerence en ce '' " ' - ,_ 
qui cc,~\cerne dans la disposition en vertu de laquelle l'hypothèque ne 
l'Jrypothequc sur . , . · ' 1 
le~ J~icns de l'ad- peut frapper les bwns de 1 admnnstrateur qu autant que e 
mJ·n>trateur. juaement qui le nomme le déciderait, et que cette hypo-

th~que n'a d'effet crue dans la limite marquée par le juge

ment lni·mème. 
11. Les juges~ avait dit M. Vivien, sauront toujours ap-

précier les eirconstances; l'hypothèque ne sera autorisée .. 
que quand elle paraîtra nécessaire, et en aucun cas elle ne 
pourra valoir que par l'inscription. )) , 

L'article 3~ de la loi de 1838 permet, dans le cas ou un 
administrateur provisoire aura été nommé par jugement, 
que les significations à faire à la. personne placée dans un 
établissement d'aliénés soient faites à cet administrateur. 
Les tribunaux peuvent, suivant les circonstances, annuler 

S. -1· t- . les significations faites à àomidle. Le dernier paragraphe 
Iglli ICa IOII a ' , , , 

faire à une pe.r- de l'article fait exception en faveur du protêt, qm dolt etre 
~onne placee 
dans un établis- fait conformément à l'article 173 du Code de commerce, 
sement d'alié- ' . h d l' ' l ' 0 '1 'e' en 
néa dans les vmgt.-quatre eures e ec 1eance. n a pel s , 

effel, que, dans ce cas, le créancier pouvait n'avoir pas le 
temps de se renseigner et d'agir utilement. 
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Il y a à noter, dans cet article~ que la disposition qu'il 
édicte ne s'applique expressément qu'au cas où l'adminis
trateur provis0ire a été nommé par jugement, d'où on a 
généralement conclu que, dans les cas où l'administration 
provisoire est confiée d'office aux membres des Commissions 
administratives ou de surveillance, la signification doit être 
faite au domicile de l'aliéné. On a dû admettre cependant_, 
malgré le manque d'explications, que si des poursuites sont 
faites au nom de ce dernier administrateur, les significa
tions faites par u~ débiteur ne pourraient être adrr,ssées 
qu'à lui. 

Le législateur de 18~8 avait pressenti les difficultés 
qui devaient s'attacher à l'une, comme à l'autre, des for
mes qui régissent les significations. Dans le cas où il est 
prescrit de les adresser à l'administrateur nommé par juge
ment, on court le risque de punir injustement un tiers d'a-· 
voir ignoré une nomination faite en Chambre du Conseil, par 
conséquent sans publicité. On comprend donc que pour pré
venir cette injustice, la loi laisse aux tribunaux le pouvoir 
de se déterminer sur ce point, selon les circonstances. 

Dans le cas où il s'agit d'aliénés plaeés dans un établis
sement public, qui n'auraient qu'un administrateur provi
soire nommé d'office, comme dans ceux où il s'agit d'alié
nés placés dans des établissements privés et n'ayant 
aucun administrateur provisoire, l'inconvénient peut êlre 
que les significations soient annulées par les tribunaux 
comme faites à un incapable. 

Par l'article 36, la loi de 1838 ajoute aux dispositions 
précédentes une disposition analogue à celle de l'article 113 
du Code civil relative à l'absence (1); il prescrit en effet qu'à 
défaut d'administrateur provisoire, le président, à la requête 
de la partie la plus diligente, commette un notaire pour re-

(t) L'article 113 du Code civil porte : i: Le tribunal, à la requête de la 
partie la plus diligente, eommettra un notaire pour représenlel' les présumés 
absents, dans los inventaire::, comptes, partages et liquidations dans lesquels 
ils seront intéress&s. » 

Désignation par Je 
président du tri· 
bunal d'un no
taire pour re· 
présenter un 
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présenter les personnes non interdites, placées dans un éta
blissement d'aliénés, dans les inventaires, compte~, partages 
et liquidations dans lesquels elles seraient intéressées. La 
seule différence est qu'en matière d'absents, le notaire est 
désigné par le tribunal, tandis qu'il est désigné par le pré
sident en matière d'aliénés. 

Les atlributions du no Laire commis ne comprennent pas 
toutes celles de l'administrateur provisoire; elles sont limi
tées aux opérations en vue desquelles la commission a été 
donnée pour déterminer et conserver les droits de l'aliéné. 

cessation des pou· Aux termes de l'article 37 de la loi, les pouvoirs confé-
v?irs des admi- rés en vertu des articles précédents t:essent de plein droit 
mstr:iteurs pro- ' 
visoires. dès que la personne placée dans un établissement d'aliénés 

cesse d'y être retenue. 
Tous les pouvoirs conférés par le tribunal cessent de 

plein droit à l'expiration d'un délai de trois ans. Ils peu
vent être renouvelés. 

Cette disposition n'est pas applicablA aux administra
teurs provisoires donnés aux personnes entretenues par l'ad· 
ministration dans les établissements privés. Cette dernière 
dispositiœ1 s'explique p.:Œ l'indigence des individus placés 
dans ces conditions, el le peu d'importance de la gestion; 
il convient cl'évitet~ de~ frais pour la constitution d'une ad
ministration provisoire. 

L'article 3b de la loi complète l'ensemble du système 
établi par le législateur de 1838, pu ur 1' administra ti on des 
biens de l'aliéné non interdit et pour la défense de ses inté
rêts et de sa personne. Aux termes de cet article, le tribu
nal, sur la demande de l'intéressé: de l'un de ses parents, de 
l'époux ou de l'épouse, ou d'un ami, ou sur la provocation 
d'office du procureur du Hoi, peut nommer, en ChambrP, du 

Nomination d'un Conseil, par jugement non susceptible d'appel, outre l'ad-
curateur à la · · · · • d 
personne des mm1slrateur provtsmre, un curateur a la personne e tout 

alié~és non in- individu non interdit placé da!ls un établissement d'alié-terditS. 

nés; ce curateur doit veiller : 1 o à ce que les revenus soient 
employés à adoucir le sort de l'aliéné et à accélérer sa gué-
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ri son; 2° à ce que cet aliéné soH rendu au libre exercice 
de ses droits aussitôt que sa situation le permettra. - Le 
curateur nè peut être choisi parmi les héritiers présump .. 
tifs de la personne placée dans un établissement d'aliénés. 

Nous avons cru devoir exposer en détail cette partie 
de l'œuvre du législateur de 1838, afin de lui rendre pleine 
justice, avant d'indiquer les défauts révélés par le temps 
et l~s modifications qu'eUe réclame. 

Nous rappellerons d'abord les principales critiques 
dont cette partie de la loi a été l'objet : 

« On croit généralement, a dit M. Ernest Bertrand (1), 
qu'il a été largement pourvu à la protection de la personne 
et des biens des aliénés, parce que le Code civH a assimilé 
l'aliéné interdit au mineur; parce que la loi de 1838 a donné 
un administrateur aux biens et un curateur à la personne 
de l'aliéné séquestré. C'est une grosse et déplorable erreur. )l 

Après avoir montré combien la protection de la per
sonne et des biens de l'interdit est mal assurée par les lois 
françaises, M. K Bertrand ajoute : 

<< La situation de l'administrateur aux biens est, quoique 
dans un moindre degré, à peu près la même que celle dtt 
tuteur, au moins quant à la fortune de l'aliéné. La loi porte, 
il est vrai, que ses pouvoirs cesseront après trois années ; 
mais elle porte aussi qu'ils pourront être renouvelés. Il s'est, 
à ce sujet, introduit dans les tribunaux un usage peut-êtJ.·e 
abusif. C'est de renouveler presque toujours les pouvoirs dé 
l'administrateur provisoire à l'expiration des trois ans; on y 
trouve Favantage de confier la gestion à une personne qui 
la connaît déjà ; mais on dispense ainsi l'administrateur de 
rendre des comptes et, en se perpétuant dans la gestion de 
la fortune, il finit par regarder cette fortune comme sa chose 
personnelle et souvent il en abuse. 

a. Il paraît indispensable et même urgent de restreindre 

(1) Voir l. c., p. 144 ct suiv. 

Critiques du sys
tème de la loi 
de 1838, sur l'ad
ministration des 
biens des aliénés 
et la protection 
de leurs intérêts. 
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les pouvoirs des tuteurs en ce qui concerne la libre disposi
tion des valeurs mobilières et de les astreindre, ainsi que les 
administrateurs aux biens, à rendre des comptes à des person
nes autorisées et à des époques périodiques rapprochées. C'est 
ce qui est exigé à peu près partout, excepté en France ..... » 

« Enfin, il y aurait à examiner s'il ne conviendrait pas 
à l'imitation de l'Angleterre, d~ prendre quelques me~ures 
pour protéger au besoin la personne et les biens des aliénés 
qui ne sont ni interdits, ni séquestrés. Est·il juste, est-il 
humain de les laisser complètement sans appui? Eu France, 
alors même qu'il serait de noLOriété publique qu'un alié!lé 
est négligé ou qu'il n'est pas bien traité, ou que sa fortune 
est dilapidée, aucun pouvoir n'est autorisé à intervenir. 
C'est une lacune dans la loi. » 

Revenant à ces critiques, le 12 mai 1870, dans une 
séance de la Société de législation comparée, M. Bertrand 
disait : 

« La question de l'administration des biens des aliénés 
a été trop négligée jusqu'à présent. La plupart des auteurs 
qui ont écrit sur la législation concernant les aliénés admet
tent sans examen que leur forinne est suffisamment garantie. 
C'est une erreur qu'il faut attaquer et détruire. En France, 
la. fortune des aliénés n'est pas mieux protégée que celle des 
mmeurs et de tous les incapables, et le nombre de ceux 
dont les biens sont dilapidés est considérable. Par suite 
de l'importance qu'ont prise les valeurs mobilières dans la 
.richesse générale~ les lois sur la tutelle sont devenues insuf
fisantes et appellent une revision. Les abus qui se produisent 
dans l'administration des biens des aliénés ont une relation 
directe avec les questions de liberté individuelle. Le désir 
de s'emparer de cette administration ou de la conserver fait 
que l~s tu.teurs ou les parents ont souvent un intérêt puis
s.ant ~ f~Ire . séquestrer l'aliéué et à s'opposer à ce que la 
hbe~te lu: smt,:endue. On a remarqué qu'en Allemagne il 
n~ s est J~squ a présent élevé aucune plainte contre les 
sequestratiOns arbitraires, malgré le peu de précautions 
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légales prises pour les prévenir; on peut l'attribuer à ce que 
dans le plus grand nombre des États~ le tuteur obligé de 
rendre des comptes annuels est complètement désintéressé . ., 

M. de Crisenoy s'est associé à ces plaintes. Les dispo
sitions que nous avons résumées et qui ont pour objet 
la protection des aliénés non interdits prouvent, suivant 
lui, que le législateur avait le sentiment du défaut de pré
voyance du Code civil à l'égard des interdits; il le voit 
surtout dans la disposition de l'article 38, qui donne au 
tribunal le pouvoir de nommer, en outre de l'adminis
trateur provisoire, un curateur à la personne : a. Voilà 
certes, dit-il, une disposition tutélaire qui laisse bien loin 
le titre XI du Code civil; malheureusement elle reste le 
plus sou vent lettre morte. En effet, dans le cas où la nomi
nation d'un curateur serait nécessaire, ce ne sont ni les 
parents, ni l'époux qui la provoqueront, puisqu'elle aurait 
précisément pour objet de porter remède à leur négligence. 
Il se rencontre rarement des amis pour prendre de telles 
initiatives; quant aux parquets, il faudrait des faits bien 
graves dénoncés par la notoriété publique pour les mettre 
en mouvement. Dans les asiles publics, l'administrateur des 
biens des aliénés serait en situation de signaler aux par
quets les cas qui justifieraient leur intervention; mais nous 
avons vu qu'à l'exception des asiles de la. Seine et d'un petit 
nombre d'asiles départementaux, le rôle de ces administra
teurs est à peu près nul. 

c. Auprès des établissements privés, ajoute M. de Crise
noy, lorsqu'il existe une Commission de surveillance (1), il 
n'est pas constitué d'administrateur d'office; c'est cependant 
à l'égard des malades soignés dans ces é tab lissemen ts quel' in. 
tervention d'un surveillant intéressé serait la plus nécessaire. 

« En France, dit enfiu M. de Crisenoy, où il n'existe 
pas d'autorités permanentes ayant pour fonction spéciale et 

( 1) Les Commissions de surveillance établies au près de quelques asiles 
privés faisaut fonction d'asiles publks n'ont pas à s'occuper des biens des 
aliénés. (Circulaire du 15 juin 1860.) 
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principale, sinon unique, de surveiller les intérêts des aliénés 
placés dans les établissements publics ou privés et de pro
voquer les mesures nécessaires pour sauvegarder ces inté
rêts, la surveillance est absolument insuflisante (1). )) 

L'expérience a suggéré d'autres critiques que nous trou
vons exprimées dans l'Enquête de 18ü9, parliculièrement en 
ce qui concerne les articles :31 et suivants de la loi de 1838. 
D'autre part, le président de la Commission mixte de cette 
même époque, M. Boudet, aprl;s avoir cléclarù (2), avec l'as
sentiment de ses collègues, que le système de la loi est d'au· 
tant meilleur que l'intr,rdietiun y a moins de place, recon
naissait qu'il offre divers inconvénients en pratique, notam. 
ment celui de permettre la dévolu lion des fonctions d'admi
nistrateur provisoire et de curateur à des pcr:::onnes apparte
nant aux étabJissenwnts ou en relations h;1hitnelles avec eux. 

La Commission extr:t-parlementaire cle 1 HH1 a soumis 
ces questions à l'examen d'un Groupe (3) prusid<~ rmr M. -Ber
tault, alors procureur général à la Cour cl(' cassation. Nous 
devons à l'obligeance de l'honorable M. Drumel, qui en a 
été le rapporteur, la communication cll'S procè~·verbaux des 
délibérations de ce Groupe ct il nous a L~té facile de consta
ter que les principales consiclératioll';; JWl~sentées dans l'Ex· 
posé des motifs ministériel sont puiséc:-5 dans ce document, 
de ml~mc que les arlieles 4:.i, 4Ll (moins les paragraphes 2 
et 4), 48, 50 et ::>4, sont la reprocluclion tf.lxlucllc de la ré· 
daction formul(:e dans Jr Happort de M. Drumel. 

Dispositions nou- Le Gouvernement a) elu reste, a}l}10rtô bcatlCOllp de soin velles proposées 
parle Gouverne- ù la revision de cette p:lrlie de la loi de 18:38, cldnt il rccon-
rncut. 

naît en ces termes l(~S dM:mls ct lrs lacunes: 
c( Les modifiealicns que nous proposons, est~il dit dans 

l'Expo~é des motifs, ont un donlJle but : assurer la bonne 

(1) L. c., p. 13. 
(2) Voir Annexes, pe partie•, l'· '2~:i 
(3) Le l•r groupe de la 3• Rons-Commi~sion eomposé de MM. l3crtault, Pré

sident; Accarias, Noirot, Waldcck-Rous~eau, Caron, Foville et Drumel, Rap
porteur. 
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gestion des biens des aliénés et surtout empêcher que leurs 
revenus soient employés à autre chose qu'à l'amélioration 
de leur sort. 

« Sous le régime actuellement en vigueur, continue le 
Ministre, lorsqu'un individu est interné, ses biens sont 
soumis à une sorte d'administration légale, mais seulement 
lorsqu'il se trouve dans un établissement public près duquel 
existe une Commission de surveillance. Mais s'il est placé 
dans une maison de santé, il n'en est pas de même; et en 
attendî:mt que le tribunal, sur la demande de eertaines per
sonnes, lui nomme un administrateur judiciaire, la gestion 
de sa fortune n'est confiée à personne. 

« Il y avait là une lacune que le projet soumis à vos 
délibérations doit combler; pour le faire, nous proposons 
(art. 46) de confier l'administration légale à une personne 
désignée d'avance par le président du tribunal du lieu où 
se trouve l'établissement. 

(( Cette réforme est d'autant plus nécessaire, que le plus 
souvent, pour ne pas dire toujours, les individus placés 
dans· les maisons de santé et dans les asiles privés 
sont, parmi les aliénés, ceux qui ont des biens d'une cer
taine importance. ·Cette mesure s'applique aux personnes 
soignées conformément au nouvel article 3 :les aliénés trai
tés, même seuls, dans un domicile privé, assimilé à un 
établissement public). » 

Pour l'aliéné placé dans un établissement public, le 
Projet du Gouvernement (article 4n; laisse l'administration 
légale entre les mains d'un délégué de la Commission de 
surveillance, mais il modifie ses pouvoirs. Il les restreint 
en ce qui concerne la vente du mobilier. « Cette vente 
ne lui sera plus permise, dit le .Ministre 1 qu'avec l'autorisa
tion du président du tribunal et de l'avis d; médecin traitant 
Pour justifier cette réforme, il suffît de rappeler que souvent 
on a vu des individus qu'on croyait guéris et qu'on avait 
fait ~~rtir, redeven~r malades, en ne retrouvant plus leur 
mobilier, leurs outils, etc. 
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t L'intervention du médecin aura pour résultat de pré
venir les inconvénients que puurrait avoir, au point de vue 
de la santé de l'aliéné rendu à la vue commune, une vente 
précipitée de son mobilier. )) 

D'autre part, l'article 46 du Projet du Gouvernement 
étend les pouvoirs de l'administrateur provisoire en ce qui 
touche les biens: a: Nous avons pensé, dit le Ministre, que 
dans l'intérêt même de la bonne gestion des biens de l'a-

. liéné il fallait permettre à l'administrateur de consentir des 
baux d'une durée assez longue; le nouvel article lui per
met de faire des baux de neuf ans avec l'autorisation du 
président du tribunal. ]) 

Ces dispositions s'appliquent à l'administateur légal 
qui serait désigné d'avance par le tribunal pour les aliénés 
placés dans les asiles privés; mais le Projet en édicte encor(: 
d'autres qui sont spéciales à l'administrateur délégué par la 
Commission de surveillance : 

Il assimile cet administrateur au tuteur du mineur, et il 
lui accorde les mêmes pouvoirs, en remplaçant l'autorisation 
du conseil de famille par celle de la Commission de surveil· 
lance. Cette modification est principalement fondée sur les 
conditions nouvelles faites au tuteur par la loi de i880 qui 
est venue restreindre ses pouvoirs sur la fortune mobilière 
de 1 'incapable. 

Il n'est rien changé à l'obligation de l'administrateur 
délégué de verser à la caisse de l'établissement toutes les 
sommes provenant soit de la vente de mobilier, soit des 
recouvrements opérés pour le compte de l'aliéné; mais 
pour la conservation ou le meilleur emploi des sommes 
appartenant à l'aliéné pourvu, par le tribunal, d'un admi
nistrateur légal, l'article 46 (§ D) du Projet prescrit à ce 
dernier d'en référer au président qui, par une simple ordon
nance, rendue sur requête) décide s'il y a lieu d'ordonner la 
remise des sommes à la Caisse des dépôts et consignations. 

Nous trouvons dans le Projet du Gouvernement la réa
lisation d'une des améliorations qui ont été réclamées avec 
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les plus vives instances. L'artide 48 porte que<< dans le mois 
qui suivra l'année écoulée depuis l'internement d'un l'aliéné 
dans un asile privé, l'administrateur légal devra soumettre 
au procureur de la République un état de la situation finan· 
cière de l'aliéné. Cette réforme tend à parer aux abus de 
l'administration légale qui se prolonge indéfiniment sans 
contrôle; elle permet au procureur de la République de se 
rendre compte de la situation financière du malade et de 
provoquer d'office, s'il le juge nécessaire, la nomination 
par le tribunal d'un administrateur judiciaire. 

« Une autre innovation, dit l'Exposé des motifs, a été 
consacrée pour répondre à certaines nécessités pratiques; 
elle est relative au droit pour le conjoint ou l'associé d'un 
aliéné commerçant de demander à conserver la direction 
des affaires sociales. Cette demande est adressée au prési
dent du tribunal qui statue en référé, après avoir entendu 
l'administrateur légal. )) Par cette mesure, dans la pensée 
du Gouvernement, on peut éviter une liquidation préma-
turée, trop souvent ruineuse pour l'aliéné. 

Par l'article DÜ, le Projet du Gouvernement donne aux 
parents, au conjoint, à l'associé de l'aliéné, aux Commissions 
administratives ou de surveillance, à l'administrateur légal 
des établissements privés et au procureur de la République, 
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le pouvoir de provoquer la substitution d'un administrateur Nomination parle 
· d" · · ' l' 1 · ·'. t l' 1 C . . . tribunald'unad· 
JU !Claire a ac m1ms rateur ega . ette nommatwn, qm ministrateur ju-

sera faite en Chambre du Conseil, ne sera préci>dée de l'a- d1iciaire en remd-
v • p acement e 

vis du conseil de famille que lorsqu'elle sera demandée par l'admini•trateur 

1 1 
. . l' . , légal. 

es parents, e conJomt et assoCie. La dispense de l'avis 
pour les autres cas, constitue une innovation que l'Exposé 
des motifs justifie par la difficulté où l'on se trouve de corn· 
poser ce conseil de famille. 

« En ce qui concerne les pouvoirs de l'administrateur 
judiciaire, dit le Ministre, nous avons établi une assimila
tion complète entre lui et le tuteur du mineur ou de l'in
terdit. Il pourra faire les mêmes actes, avec les mêmes for
malités et sous les mêmes conditions, notamment l'autori-
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sat.ion du conseil de famille ct l'homologation du tribunal 
' dans les cas où la loi en impose l'obligation au tuteur. 

« En raison ùe sa désignation par le tribunal et des 
garanties que ce mode de nomination présente, nous n'avons 
pas cru devoü· le soumettre aux lourdes charges résultant 
de la constitution sur les biens d'une hypothèque légale; le 
tribunal pourra toujours d'ailleurs, comme sous l'empire 
de la. loi de 1838, atténuer les inconvénients qui pourraient 
résulter, clans certains eas, de celle dispense d'hypothèqur, 
légale: en constituant sur les biens de l'administrateur judi
ciaire une hypothèque géHérale on spéciale, jusqu'à concur
rence d'unr> somme déterminée par le jugement. )) 

Le Gouvernement a tenu compte des justes critiques 
auxquelles avait donné lieu la disposition de l'article 38 de 
la loi qui déclare facultative pour le tribunal, et livre à la 

Obligation pour Ie discrétion des parents ou amis d'un aliéné, la nomination 
tribunal de nom-
mer un curateur d'un euraleur à la personne. Le Projet réalise encore sur ce 
à la personne de · t · l t J 1 ·1· · · 
l'aliené, toutes pmn 1mpor an une no la J o ame wratwn, en disposant, 
les fois qud'ii par son article !Si, qu'au moment où il procédera à la nomi-
nomme un a -

~ii.li~trateur ju- nation d'un administrateur judiciaire, le tribunal sera tenu 
diciaire. d d , . , 

e es1gner, dans les memes formes, un curateur à la per-
sm,ne dont la mission sera 'de veiller : 

1 o A ce que les revenus de l'aliéné soient employés à 
t1doucir son sort et à accélérer sa guérison; 

2° A ce que l'aliéné soit rendu à J'exercice de ses droits 
aussitôt que sa situation le permotlra. 

Enfin ce curateur ne pourra ètrè r,hoisi parmi les héri
tiers présomptifs de la pArsonne placée dans un établisse
ment d'alièlH~s. 

L'article 52 du Projet impose à l'administrateur judi
ciaire, auquel il donue, quant aux biens, le5 mèmes pouvoirs 
qu'au tuteur de l'interdit, de présenter, tous les trois ans, au 

Pouvoirs du cura· curateur un ètat de la situ:ltion de fortune de l'aliéné: ((Le 
teur à la per-

sonne. curateur, elit l'Exposé des motifs, pourra s'assurer non seule· 
ment de la bonne gestion de la fortune de l'aliéné, mais 
aussi, et c'est là le principal, du bon emploi des revenus. » 
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En ce qui concerne la durée des pouvoirs confiés aux 
administrateurs, le Projet fait une distinction : « S'a
git-il de l'administrateur légal (délégué ou autre), ces pou
voirs, dit ]e J\Ilnistre, finiront lorsque l'aliéné ne sera plus 
dans l'asile; s'agit-il de l'administrateur judiciaire qui lui 
aura été substitué (art. 50, 51), ces pouvoirs ne prendront 
fin qu'à la suite d'une mainlevée prononcée par le tribunal 
en Chambre du Conseil. Il nous a paru que l'intérèt bien 
compris de l'aliéné réclamait l'interventjon du tribunal pour 
le commencement et la fin de l'administration judiciaire. 

<< Lorsque cette décisioi1 aura été rendue, une simple 
copie suffir:1 pour permettre à l'incéressé de retirer de la 
Caisse des dépôts les sommes à lui appartenant_, qui y au
rop:t é-té versées conformément ù l'article 46. Mais, si la sortie 
a. lieu avant la nomination d'un administrateur judiciaire, 
pendant la période d8 l'administration légale, ce retrait de
vra pouvoir s'effectuer sur la simple production d'un cer
tificat du médecin. )> 

Ce sont là de notables améliorations apportées par 
la Commission extra-parlementaire de 1881 et par le Gou
vernement. La Commission du Sénat s'est efforcée d'en 
ajouter encore quelques-unes. 

.l.rti«Jie 54 (art. 31 de la loi de 1838.- Art. 45 du Projet du Gouvernement). 

La Commission du Sénat a trouvé, dans l'institution des 
Commissions permanentes, le moyen de simplifier beaucoup 
les rouages à l'aide desquels on a cherché~ dans le Projet du 
Gouvernement, à assurer le bienfait de l'administration pro
visoire à tous les aliénés séqueslrés. Ce Projet admet deux 
agents différents pour les aliénés placés dans les établisse
ments publics : un administrateur délégué, qui est un mem· 
bre de la Commission de surveillance, s'il s'agit d'un aliéné 
placé dans un asile public; un membre de la Commission 
administrative de l'hospice, s'il s'agit d'un aliéné placé dans 
un quartier d'hospice; pour les asiles privés, il a recours à 
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un administrateur légal, nommé par la Chambre du Conseil. 
La Commission du Sénat a pu remplacer, avec avantage, ces 
trois personnes par une seule, en prenant, pour tous les 
cas, sans exception, un administrateur provisoire au sein de 
la Commission permanente départementale. Les hommes 
de loi, qui font parlie de cette Commission, sont dans les 
meilleures conditions pour assurer aux intérêts de l'aliéné, 
en quelque situation qu'il se trouve, la protection qu'on 
reconnaît leur faire trop souvent ciéfaut de la part des Com
missions de surveillance et de3 Commissions hospitalières. 
Il pourra veiller, avec le même avantage, aux intérêts, sans 
protection jusqu'à ce jour, de tout aliéné gardé dans un 
des domiciles privés que la loi nouvelle assimile aux éta
blissements d'aliénés. Cet administrateur, dont le passé et la 
situation offrent de solides garanties, échappe aux repro
ches adressés, notamment par ht Commission mixte de 1869, 
aux administrateurs altaehés par des liens quelconques aux 
étabiissements dans lesquels les aliénés sont enfermés. 

Les fonctions d'administrateur seront mieux remplies 
par un membre de la Commission permanente que par les 
agents divers désignés par la loi de 1838 et par le Projet du 
Gouvernement, non seulemei1t parce que l'adwinistrateur, 
avocat, avoué ou notaire, sera toujours un homme de loi 
d'une capacité reconnue, mais encore, IJarce que ses fonctions 
ne seront pas gratuites et que les déplacements et autres frais 
indispensables donneront lieu à des indemnités, d'après les 
règles qui ont été indiquées dans les précédents articles. 

Extension tlonnée Le paragraphe 2 de l'article 31 de la loi de 1838 a déter· 
~ux P?~voirs de miné avec précision les attributions de l'administrateur provi· 1 adrnJmstratcur , . , 
provisoire. :;oire. Le Projet du Gouvernement ne se borne pas a aJOUter a 

ces attributions le pouvoir de consentir des baux n'excédant 
pas neuf ans et celui d'accepter ou de répudier une sucees· 
sion, à condition d'une autorisation spéciale du président du 
tribunal, il lui attribue, expressément, les 1nêmes pouvoirs 
qu'au tuteur du minewr quant au biens de l'aliéné, en 
ajoutant que l'autorisation de la Commission administrativi 
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ou de surveillance remplacera eelle du conseil de famille 
pour les actes pour lesquels le Code exige cette autorisa
tion. Bien que les inconvénients de cette extension de 
pouvoirs semblent moins redoutables d::tns le système qui 
confie ces pouvoirs à la Commission permanente départe
mentale, laquelle offre incontestablement des garanties qui 
manquent souvent dans les Commissions de surveillance des 
asiles et les Commissions administratives hospitalières, ~1 a 
paru nécessaire de tenir compte des objections présentées 
par les magistrats expérimentés qui ont été appelés par la 
Commission du Sénat à émettre leur avis sur cette partie de 
la loi de 1888, notamment par M. le Premier Président de 
la Cour de cassation, Barbier, et par M. Aubépin, président 
du tribunal civil de la Seine. 
. Les pouvoirs accordés par le Code ci vil au tuteur s'ap
pliquent à trois sortes d'actes : aux actes de pure adminis
tration que le tuteur fait seul; aux actes qui nécessitent l'au
torisation du conseil de famille et à ceux qui exigent l'ho
mologation de cette délibération par le tribunal (art. 435 à 
467 du Code civil), et qui comportent le pouvoir d'emprun
ter pour le mineur, d'aliéner ou d'hypothéquer ses biens 
immeubles. 

Doit-on accorder sans réserve, ni restriction, à un ad
ministrateur provisoire, qui n'est pas soumis à l'hypo
thèque légale, tous les pouvoirs du tuteur proprement dit 
lequel, dans l'économie de nos lois, est nommé seulement 
après l'interdiction et par le conseil de famille? Sans être 
aussi rigoureuse, sur ce point, que lVI. le président du tri
bunal de la Seine, qui voudrait refuser à l'administrateur 
tout pouvoir d'aliéner, la Commission du Sénat a pensé que 
ce pouvoir ne doit pas faire partie d'un pouvoir général, 
mais qu'il doit être accordé par une disposition spéciale et 
être exactement déterminé et limité. 

Av·ec ces modifieations au texte de l'article ~!i du Projet 
du Gouvernement (article :-H de la loi de 18:iH;, la c~nnmlS· 
sion du Sénat est arrivée, avec l'assentiment du Gouverne-
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ment à la rédaction suivante de l'article :54 du Projet de 
loi définitif · 

« Les Commissions permanentes exercent à l'égard des 
personnes non interdites qui sont placées clans les établisse
ments publics ou privés d'aliénés, les fonctions d'adminis
trateur provisoire. Dans leur première séance de chaque 
année, elles délèguent~ pour remplir ces fonctions, un ou 
plusieurs de leurs membres. 

· (( Les fonctions de l'administrateur ainsi délégué ne 
sont pas gratuites. Ses honoraires sont prélevés sur les 
biens de l'aliéné, d'après un tarif arr0té par un règlement 
d'administration publique. 

cr. L'autorisation ck la Commission permanente remplace 
celle du conseil de famille pour les actes à l'egard desquels 
le Code exige celte autorisation. 

« L'administrateur prorède au recouvrement des som
mes dues à l'aliéné et à l'acquittement des dettes, passe des 
baux qui ne peuvent excéder trois ans, à moins qu'il ne soit 
autorisA spécialement par le président du tribunal à con
sentir un bail dont la durée ne peut être supérieure ù 
neuf ans. 

({ Avre la même autorisation, prRcédée de l'avis rlu 
méJecin traitant, il peut vendre les hi ens mobiliers et 
immobiliers de l'aliene, lorsque leur v;lleur, d'après l'ap
préciation de ]a Commission pcrm:1ncmte. n'excède pas 
i.nOO francs en capital. Si leur valeur d('nass(~ cette somme, 
il faut, en outre, l'homologation d11 tribunal statuant en 
Chambre du Conseil, le ministère public entendu. 

c< S'il s'agit d'une succ:ession, l'administrateur doit, 
pour l'accepter ou la répudier, conformément à l'ar
ticle 461 du Code civil, obtenir, outre l'autorisation de la 
Commission permanente, eelle du président du tribunal. 

(( L'ac~eplation n'a lieu que sous bénéfice d'inven
taire. » 
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.l.rticle lili (art. 46 du Projet du Gouvernement). 

La Commission extra-parlementaire de 1881 et le Gou
vernement avaient reconnu la nécessité, pour assurer la 
bonne gestion des intérêts de l'aliéné, de déclarer que cette 
gestion n'est pas gratuite. L'applîcation de ce principe a été 
toutefois étroitement restreinte! ie Projet du Gouvernement 
conservant le régime actuel de gestion gratuite pour les 
aliénés placés dans les asiles publics, lesquels sont en majo
rité des indigents, et ne soumettant à la non gratuité que la 
gestion des intérêts des aliénés, généralement riches ou ai
sés, qui sont placés dans des établissements privés. Confor
mément à cette règle l'article 46 du Projet porte, dQns ses 
trois premiers paragraphes, les dispositions suivantes : 

« Si l'aliéné est placé dans un établissement privé, l'ad~ 
ministration légale de ses biens sera confiée à une per
sonne désignée J'avance (1) par le président du tribunal du 
lieu où se trouve l'établissement. 

« Cet administrateur, clont les fonctions ne seront pas 
gratuites, aura les mêmes pouvoirs que le délégué d'une 
Commission administralive ou de surveillance, mais seule
ment pour les recouvrements, les haux, le payement des 
dettes et la vence du mobilier. 

« Ses honoraires seront prélevés sur les biens de l'aljéné, 
d'après un tarif arrêté par un règlement d'administration 
publique. )) 
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Ces dispositions ne pouvaient pas être maintenues dans Extcmiondclanon 

le système de la Commission du SénQt, en vertu duquel ~~;1~~i~~~~é ù~~;~~ 
toutes les catégories d'aliénés sont placées dans les mêmes ministr·ateurtlcs 

biens cl es aliérH;S 
conditions de protection et de surveillance. Il y a, cependant, placés <lans les 
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(l) La Commission du ti~nat a pa~·tagé le sentiment do plusieurs magistrats 
consultés par elle, notamment de M. le procureur de la Hépnhlique Bouchez 
sur les inconvénients de la désignation, par mxmce, ll'une pcrsotn;u chargé~ 
par le tribunal d'administrer les biens dos aliénés. Cette désignation doit éc:u
tcr très souvent le parent ou la personne qui serait le plus utilement dési
gnée par sa situation pour gérer ces intérêts. 
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dans la différence de situation des aliénés, suivant qu'ils sont 
placés dans un établissement public ou dans un établissement 
privé, certaines parlicularitès donr il fallait tenir compte. 

Dans un établissement public il existe une caisse et un 
receveur dont le cautionnement est affecté à la garantie des 
sommes dont l'administrateur provisoire doit f<lire le recou
vrement et assurer la conservation. Il n \'n est pas de même 
dans les établissemenls privés et il importe d'autant plus de 
trouver une garantie que la fortune des :-~liénés a, en général, 
une importance relative plus considérable. Le Projet du Gou
vernement dispose, pour ces cas, que le président du tribunal 
pourra, par une ordonnance rendue sur requête, régler l'em
ploi des sommes recouvrées par l'administrateur légal, ou 
en ordonner le dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. 

La Commission du Sénat a pensé que ces points doivent 
être réglés avec plus de précision; qu'il convient de distin
guer entre les acles de consen'ation des sommes recou
vrées et l'emploi de ces sommes et qu'on doit éviter, autant 
que possible~ les difficultés qui résullent du recours à la 
Caisse des dépôts et consignations; elle a pensé qu'il y a 
lieu de soumettre l'emploi des sommes recouvrées aux pres
criptions de la loi du 27 février 1880, relative à l'aliéna
tion des valeurs mobilières appartenant aux mineurs ou 
aux interdils, et à la conversion de ces mêmes valeurs 
en titres au porteur. Elle a, par ces motifs, donné à l'ar
ticle ~~' qui correspond à l'article 46 du Projet du Gouver· 
nement~ la rédaction suivante : 

« L'administrateur provisoire fait, dans le plus bref 
délai, emploi des sommes trouvées sur la personne de l'a
liéné ou provenant, soit de la vente de son mobilier, soit des 
recouvrements -opérés pour son compte. 

. « Lorsqu'un aliéné est placé dans un établissement pu-
bl~c, les sommes trouvées sur sa personne ou provenant, 
so~t de la vente de ses biens tant mobiliers qu'immobiliers, 
~mt de_ recouvrements opérés pour son compte, sont versées 
a la ca1sse de l'établissement, et le cautionnement du rece-
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veur est affecté à la garantie des dits deniers par préférence 
aux créan0iers de toute nature. 

<<Lorsqu'un aliéné est placé dans un établissement privé, 
ces sommes sont rr.couvrées par l'administrateur provisoire 
qui en ~tssure la conservation. Si elles excèdent 1.800 francs, 
le mode de conservation en doit être réglé par une ordon· 
nance du président du tribunat rendue sur requête, après 
avis de la .Commission permanente. 

« L'emploi des sommes ci-dessus énoncées est réglé par 
la Commission permanente, quand elles n'excèdent pas 
1.n00 francs en capital; au-dessus de ce chiffre l'emploi pro· 
posé par la Commission permanente doit être autorisé par le 
président du tribunal. 

« L'administrateur provisoire est tenu de se conformer 
aux dispositions des articles 1, ti et 6 de la loi du 27 fé
vrier 1880. » 

A.rtide 56 (art. 47 du Projet du Gouvernement). 

Le Projet du Gouvernement introduit, dans son aeti
ele 47, une mèsure protectrice des intérêts de l'aliéné, en 
disposant que << l'administrateur provisoire, délégué par une 
Commission administrative ou par une Commission de sur
veillance, et l'administrateur légrrl institué près d'un asile 
privé, pourront agir comme administrateurs des biens de la 
personne internée, aussitôt après l'admission de celle·ci à 
titre provisoire, et sans attendre que la Chambre du Conseil 
ait statué définitivement sur sa maintenue à titre définitif. )) 
Dans le système de la Commission du Sénat, la rédaction de 
cet article a pu être encore simplifiée. 

At•t.icle ~'i (art. 48 du Projet du Gouvernement). 

Une disposHion du Projet de loi, beaucoup plus impor· 
tante pour la protection des intérêts des aliénés, exige que dans 
le mois qui suit l'année écoulée depuis l'internement d'un 
aliéné, l'administrateur provisoire soumette au procureur de 
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la République un état cle la situation financière de l'a
liéné. Le Gouvernement, en introduisant cette disposition, 
en avait limité les cfiets anx asiles pri ''és. Il imposait l'obli· 
gation qui vient d'êlre i11diquC~e) :tllX seuls administrateurs 
léganx insLilu(~s pr(~s de cc:; asiles; il ne croyait pas pouv~ir 
y astreindre les adminisLraleurs délégués par les Commis
sions administratives hospi lalières et par les Commissions de 
surveilla ne''; IJOUl' les aliôur·~" internés clans les él~tblisscments 
pnhlics. Il y aurait lù une inégalitt'~ de protc,~lion qne l'mé
gal! Lé de forLu~1c des inüi vi dus <Î. protéger ne saurait justifier. 
Le svstème ch~ hl Comr~·-ission dn Sénat, qui permet d'appli
qtu'i~ partuuL les mêrnes rL·gles pour l'administration provi
soin~, offre encore ici, aYcc l'avantage de simplifler le texte de 
L1 loi, Gelui d'assurer une égale protection it tous les aliénés. 

Aa•ticlc 5S iarl. 't~l llll l'rojelllu CliUYemcmL~nl). 

Le Projet elu (iuuvcrnemenl comble, comme nous l'avons 
elit plus h;rut, uw; ;wln~ lacune Llo la loi clr• H~:)H, en dispo· 
sant, pour ccri<tÏllL'S siLllalious ùonll'cxpL·ricncc a félit con
naitro lc:-'1 cxig-L'lll'CS~ que, << si l'aliéné est rummen.:ant, 
Je lJl'i.':-'lÎdt:ttt cln lrilmnal, slJLn:mt en réfl~ré, pou.rra, sur la 
demande Lhl co11joint ct de l';1ssocié l~l après avoir emendu 
l'admilli;li'.tl.~ur lt\~.;·;tl, ron~r'n'et· ;-;uit ;m 1:onjoint, :-;oil ~·t l'as
sucw la üircc:litlll des êllLÜïc::i I'Ullllüt:rcülcs ou sociales. )) La 
surn~ill,trtc·~~ des droih cL'. l'a1it:'nt\ lW devra pa~; moins ètre 
excrct~'l~ lJ<lï Lulminislritlcut· proù~uit·c, anqnd le eon,ioinl 
uu l'a;:-,:-:oc·iô ·.~cront Ll'nus de communiqw!r, un ;m apri~s 

l'inlcrncmcut, un él;tl ::-.ur la silualio11 de l'aliént·J. 
Celle di.-.;po~ilion, ~~!;mt rcGonmw honne pour le com

mcrt:aul, laC> lllllllÏ:-i:3iun lln Sénat s'cs[ dcmanck pourqtwi les 
av;mlag·cs en ser:1icnl l'i.::iCl'Vès au comnwrcant seul? Pour-,, . 
quoi les iudi viel us dtJll L le::; intér0ls soüt <'llgagés dans une 
cxpluiL\Iirlll <l{.;Tic~Jll~ Ull nnr ent;·cprisc industrielle ne sc
raicul-ii::; p;h appcks ;'t en prciilcr~ comme œux qui sont 
livrL~s :m ctmi.merœ '? Il y a aujourd'hui, en dehors du com
uwrce, beaucoup de ménages tpü out leurs inlérèts confon-
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dus dans une entreprise qu'ils pour~uivent en commun, et 
il n'est pas juste de condamner le conjoint qui reste sain 
d'esprit à se subordonner aux déci::ions d'un étranger dans 
la direction d'affaires où ses droits sont égaux à ceux du con
joint devenu aliéné. N'y aurait-il pas d'autre moyen de sortir 
des difficultés d'une pareille situation que de provoquer un 
partage, qui pourrait êlre désastreux pour les deux conjomts? 

La Commission du Sénat, eon vaincue que, dans une loi 
comme celle dont nous nous occupons, il faut s'attacher à 
n'admettre que lorsqu'il y a nécessité absolue, une mesure 
oné'reuse ou vexatoire pour les f.1milles, propose de,généra
liser davantage la disposition introduite dans le Projet de 
loi en faveur des seuls commerçants; elle pense en outre 
qu'il n'est pas nécessaire, lorsqu'il y a un conjoint et un 
associé, que la demande ;;;oit faite par l'un et l'autre. Il doit 
suffire qn' elle soit adressée par l'un des deux au tribunal, 
qui apprécie et àécide suivant les circonstances. L'article o8 
a été rédigé par la Commission, avec des modifications con
formes aux vues qui viennent d'être exposées. 

La Commission propose également de modifier la rédac
tion dn paragraphe 1er de l'article 49 du Projet du Gouverne
ment, dans la disposition qui concerne l'action en référé. Le 
Projet porte que le ((président du tribunal statuera en référé, n· .t. 

1sposi Ion cancer-
après avoir entendu l'administrateur provisoire. M. le pœmier nant la situation 

• . . • . • • • respective du 
president Barb1er et M. le president Aubepm ayant appele conjoint ou ùe 

sur ce point l'attention de la Commission, celle-ci a dù :;~~éo~\é t: r~~~~ 
't ' f 't t d 't l '.f' · t t · ministt·ateurJJI'o-reconnal re qu en al e en fOl , e fe1ere es· OUJOUrS un visoire,ùan-l'ac-

procès dans lequel on trouve nécessairement un deman- lion en réft'ré. 

deur, un défendeur et un juge qui statue. Quel sera ici l'ad-
versaire du conjoint ou de l'associé demandeur, si ce n'est 
l'administrateur légal? C'est lui évidemment qui est le dé-
fendeur, l'adyersaire. Il convient donc d'indiquer, dans la 
rédaction, que, en référé, le conjoint ou l'associé et l'admi-
nistrateur provi~oire sont entendus contradictoirement. 

L'article o~ a été, en conséquence, rédigé Gom nw il 
~·: ui t par la Commission : 
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a Si l'aliéné est commerçant ou s'il est engagé dans 
une exploitation jndustrielle ou agricole, le président ùu 
tribunal, statuant en référé, peut, sur la demande du conjoint 
ou de l'associé et contradictoirement avec l'administrateur 
provisoire, conserver soit au conjoint, soit à l'associé la direc· 
tion des affaires particulières ou sociales. 

(( Dans ce cas, le conjoint ou l'associé doivent commu
niqUf~r à l'administrateur, un an après l'internement, un 
état sur la situation financière de l'aliéné. » 

.&.rtlcle :»9 (art. 32 de la Loi de 11l3~. -Art. :ïO !lu Projet du Gouvernement). 

Nous avons analysé plus haut les dispositions de l'arti
cle 32 de la loi de 1838, relatives à la nomination par le tribu
nal, en Chambre du Conseil, conformément à l'article 497 du 
Code civil, d'un administrateur provisoire aux biens de toute 
personne non interdite placée dans un établissement d'alié-

Nomination d'un nés. Aux termes de cet article, cette nomination peut être 
administrateur f 1 l 1 1 1' 

judiciaire des aile << sur a demanc e ces parents, < e époux ou de l'é-
bieusd'unatiéné. pouse, sur celle de la Commission administrative ou sur 

la provocation d'office du procureur elu Roi. " 
Le Projet du Gouvernement, par les modifications 

que nous avons déjà fait connailre, a ajouté à cette énu
mération, l'associé de l'aliéné et l'administrateur légal in· 
stitué par le président du tribunal civil auprès des établis
sements privés. 

Dans le système de la Commission du Sénat, l'interven
tion de la Commission permanente départementale, suppri
mant celle des Commissions administratives et des Commis· 
sions de surveillance, ainsi que celle de l'administrateur 
légal spécial aux asiles privés, la rédaction de l'article !SO 
du Projet du Gouvernement a dû être modifiée. Elle est ré
digée comme il suit, dans l'article D9 du Projet définitif : 

cc Les parents, le conjoint, l'associé de l'aliéné, la Cam· 
mission permanente et le procureur de la République peu
vent toujours provoquer la nomination d'un administrateur 
judiciaire. 
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« Cette nomination est faite en Chambre du Conseil 
par le tribunal civil du domicile, conformément à l'ar
ticle 497 du Code civil. 

« Elle doit être précédée de l'avis du conseil de fa
mille, mais seulement lorsqu'elle est demandée par les pa
rents, le conjoint et l'assrJcié. 

« Dans les autres cas, cet avis n'est pas nécessaire. » 

.&.rtlele 60 (art. 51 du Projet du Gouvernement) . 

Nous avons noté plus haut l'importante amélioration que 
le Projet du Gouvernement, dans son article tH, a apportée 
aux dispositions de l'article 38 de la loi de 1838 relatives à 

.la nomination d'un curateur à la personne de l'aliéné, en Nomination d'un 

d l' d · · · · · t' · t curateur à la outre e a m1mstrateur proVISOire, nomma IOn qm peu personne d'un 

être faite par jugement du tribunat « sur la demande de aliéné. 

l'interdit, de l'un de ses parents, du conjoint, d'un ami, ou 
sur la provocation d'office du procureur de la République. 

Cette disposition de la loi avait été fort peu appliquée 
lors de l'Enquête de 1869 (1). La. gratuité des fonctions de 
curateur avait constitué une des difficultés principales pour 
cette application. Un certain nombre de médecins d'asiles 
et d'autres personnes, témoins de l'abandon coupable dans 
lequel, malgré l'existence de ressources souvent assez consi
dérables, la personne des aliénés est laissée, avaient pensé 
qu'on pourrait trouver des curateurs bien posés pour exer
cer convenablement leurs fonctions protectrices, dans le 
personnel des fonctionnaires !;les asiles, particulièrement 
dans celui des économes, des receveurs et des aumôniers. 
De bons esprits montrèrent les inconvénients qu'entraîne
raient de pareils choix, et leurs observations tendaient 
à conclure, avec le docteur Morel., que les fonclions de cura
teur pourraient être réunies à celles d'administrateur pro
visoire, mais à la condition que les fonctions seraient eu11-

(1) La 22• question du programme de l'Enqnôtc. Voil' Note 58, p. cLuu. 

~· 1â7 
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fiées à une personne ayant une indèpendance et des connais
sances spéciales suffisantes et, de plus, rétribuée à cet effet. 

Le Projet du Gouvernement se borne à rendre la nomi· 
nation d'un curateur obligatoire pour le tribunal qui est 
appelé à nommt~r un administrateur judiciaire; l'une de 

obligation pour 1e· ces nominations devient inséparable de l'autre. « Au mo-
tribunal de nom- .1 d" cl . , . . , . 
mer un curateur mellt, est-I Jt ans le Projet~ ou Il procedera a la noml-
~ou~:s P~;:onr~~~ nation d'un administrateur judiciaire, le tribunal sera tenu 
qu'il est appelé de désümer en même temps dans les mêmes formes un 
à nommer un '--' ' ' ' 
administrateur curateur à la personne de l'aliéné. Ce curateur devra 

judiciaire. "ll 

Devoin du cura-
teur. 

vm er: 
« 1 • A œ que les revenus de l'aliéné soient employés à 

adoucir son sort et à accélérer sa guérison ; 
« 2° A ce que l'aliéné soit rendu à l'exercice de ses 

droits aussitôt que sa situation le permettra. 
« Ce curateur ne pourra être choisi parmi les héritiers 

présomptifs de la personne placée dans un établissement 
d'aliénés. » 

La Commission du Sénat pense qu'un meilleur fonc
tionnement de l'administration pi·ovisoire des biens des 
aliénés entre les mains de la Commission permanente dé
partementale et une protection des personnes, mieux assurée 
par cette Commission, rendront moins nécessaire que par le 
passé, la nomination d'un admin iEtrateur judiciaire des biens 
et d'un curateur à la personne des aliénés non interdits. 

La nomination d'un curateur semble, au contraire, de
voir devenir et demeurer une règle pour les aliénés inter
üits, surtout pour ceux que leurs tuteurs enferment et délais
sent le plus souvent, clans cle~onclitions déplorables, clans les 
établissements d'aliénés. La Commission elu Sénat a, d'après 
ces considérations, modifié comme il suit le texte du Projet 
de loi dans l'article 60 de la rédaction : 

« Au moment où il procède à la nomination d'un ad
mmistr<tteur judiciaire, le tribunal est tenu de désigner en 
même temps, dans les mêmes formes, un curateur à laper
sonne de l'aliéné. 
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« Ce curateur doit veiller : 
« 1 o A ce que les revenus de l'aliéné, dans la propor

tion qui est fixée par le tribunal, soient employés à adoucir 
son sort et à accélérer sa guérison ; 

« 2° A ce que l'aliéné soit rendu à l'exercice de ses 
droits aussitôt que sa situation le permet. 

a: Ce curateur ne peut être choisi parmi les héritiers 
présomptifs de la personne placée dans un établissement 
d'aliénés, 

« Il sera nommé un curateur à toute personne interdite 
placée clans un établissement public ou privé. 

« Si clans le délai d'un mois, à dater de l'internement, 
cette nomination n'a pas été requise par les parents ou le 
conjoint, elle doit l'être par le procureur de la Répu
blique. )) 

A.rtÏcle 61 (art. 33 de la loi de 1838.- Art. 52 du Projet du Gouvernement!. 

Li.!, Commission elu Sénat n'a fait qu'une simple addition 
au texte elu premier paragraphe de l'article ti2 du Projet du 
Gouvernement qui attribue à l'administrateur judiciaire les 
mêŒes pouvoirs qu'au tuteur elu mineur ou de l'interdit, et 
qui déclare que ces pouvoirs « sont régis par les mêmes rè
a1es et soumis aux mêmes conditions >>. Il y a, dans cette 
b 
rédaction, une omission évidente, car les auteurs du Projet 
n'ont certainement pas entendu soumettre les fonctions 
d'administrateur judiciaire à la condition de l'hypothèque 
légale. cc A cette con di ti on, disait M. le président Aubé
pin, on ne trouverait pas un seul administrateur. >> C'était 
aussi l'opinion de M. Barbier. Il y a une notable différence 
entre l'administrateur judiciaire et le tuteur et il est néces
saire que cette différence soit mentionnée. C'est par ce motif 
que la Commission du Sénat a proposé la récla?tion sui
vante, acceptée par le Gouvernement : 

cc Les pouvoirs de l'administrateur judiciaire, quant aux 
biens, sont les mêmes que ceux du tuteur du mineur ou de 

Nomination obli
gatoire d'un cu
rateur A toute 
personne inter
di te, placée dans 
un établissement 
d'aliénés. 

Pouvoirs de l'ad
ministrateur ju
diciaire assimi
lés à ceux du 
tuteur, à l'ex
ception de l'hy
pothèque légale. 



l'interdit; ils sont régis par les mêmes règles et soumis aux 
mêmes conditions, à l'exception de l'hypothèque légale. 

. • . c< Il est tenu de présenter, tous les deux ans, au cura-
Obhgatwn! Impo-

sée à l:ad~!n!s· teur un état de la situation de fortune de l'aliéné. » 
trateurJudiciaire ' 
de présenter au 
curateur un état 
de situation da 
la fortune de utlde 62 (art. 53 du Projet du Gouvernement). 
l'aliéné. 

' Cet article est la reproduction textuelle, sans change
ments, de l'article 34 de la loi de 1838. 

.&rtlele 63 (art. 35 de la Loi de 1838.- Art. 54 du Projet du Gouvernement.) 

La Commission du Sénat a pensé qu'il est nécessaire 
d'ajouter à l'article 54 du Projet du Gouvernement, qui cor
respond à l'article 35 de la loi, une disposition en faveur 
de l'interdit. A cet effet, elle a ajouté un paragraphe relatif 

. . . . aux significations de pièees relatives à une instance en in-
5igmficatwn a fa•- • , , , · 1 "3 1 · d [" · t 

re relativement terdiction et donne a 1 arl1c e o. a re ac wn smvan e: 
il. u?et ind~tat_nce Il Les significations à faire à la I)Crsonne placée dans un 
en 1n er IC wn. ~ 

établissement d'aliénés doivent être faites à l'administrateur 

Cessation des pou
voirs de l'admi
nistrateur orovi
soire, de l'·admi
nistrateur jurli
ciaire et du cu· 
rateur à la per
sonne. 

provisoire ou judiciaire, suivant les cas. 
cc Dans le cas de signification de pièces relatives à une 

instance en interdiction, cetle signification est faite en outre 

à la personne elle-même. 
11 Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 173 

du Code de commerce. )) 

.&rtlele 64 :art. 3ti de la loi de 1~38,- Art. :J::. du Projet du Gomernemcnl). 

Dans l'article !)t) du Projet du Gouvernement, il est 
dit que les pouvoirs des Commissions administratives, des 
Commissions de surveillance, de l'administrateur légal, 
cesseront de plein droit, dès que la personne placée sera 
sortie définitivement de l'dablissement. Il est ajouté que 
ces pouvoirs subsisteront pendant les sorties provisoires et 
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les congés à titre d'essai; mais il n'est rien dit pour les eas 
d'évasion. La Commission du Sénat a simplifié et com
plété les dispositions de cet article dans la rédaction de 
son article 64, ainsi conçu : 

« Les pouvoirs de la Commission permanente cessent de 
plein droit dès que la personne placée est sortie définiti
vement de l'établissement; ils subsistent pendant les sorties 
provisoires et les congés :'t titre d'essai et, en cas d'évasion, jus· 
qu'à l'expiration du délai de quinze jours prévu à l'article 03. 

« Les pouvoirs de l'administrateur judiciaire nommé en 
vertu de l'article :S9 et ceux du r-urateur nommé en vertu de 
l'article 60, ne cessent, lors même que la personne placée est 
définitivement sortie de l'asile, qu'à la suite d'une mainlevée 
prononcée par le tribunal, en Chambre du Conseil ; le retrait 
des sommes qui auraient été déposées à la Caisse des dépôts 
et eonsignations est opéré sur la production d'une expédi
tion du jugement prononçant la mainlevée. 

(( Les pouvoirs cle l'administrateur judiciaire cessent de 
plein droit à l'expiration d'un délai de trois ans; ils ne 
peuwmt être renouvelés qu'après que ledit administrateur a 
fourni au curateur l'état de situation prescrit par l'article 61. » 

Art. 65 (art. 39 de la loi de 1838. - Art. 56 du Projet du Gouvernement). 

<< Une dernière et importante innovation, est-il dit 
dans l'Exposé des motifs du Projet de loi, a trait au sort 
des actes passés par l'aliéné non interdit. 

(( D'après l'article 39 de la loi de 1838, ces actes pou
vaient être attaqués par l'interdit pour cause de démence . 
Comme il était demandeur, on pouvait soutenir que la 
preuve était à sa charge, ce qui rendait le succès de l'ac
tion plus que douteux. Nous avons pensé qu'il était plus 
juste et plus conforme à la réalité des faits d'attacher au 
placement dans l'asile une présomption d'incapacité et de 
déclarer nuls les actes consentis par l'~liéné, par cela seul 
qu'ils auront été faits pendant la durée de l'internement. 

De la validité de~ 
actes passés par 
l'aliéné non in
terdit placé dans 
nu établissement 

• 



• 
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« C'est en ce sens que nous proposons de modifier 
l'article 39 en laissant à toute personne intéressée au main· 
tien de l'acte la faculté d'en soutenir la validité, à la charge 
par elle de prouver qu'il a été accompli pendant un inter· 
valle lucide. » 

L'Exposé des motifs ne s'étend pas plus longuement 
sur une question qui avait donné lieu à de vives discus
sions parlementaires (1) en 1837 et 1838. La disposition 
du pamgraphe premier de l'article 39 de ln loi, qui permet 
d'intenter une action en nullité, est ainsi conçue : 

Disposition de la « Les actes faits par une personne placée dans un éta· 
loi de 1838, qui bl' t d' l' ' · d t 1 t ' Il 't ' permet d'inten- 1ssemen a Ienes, pen an e emps que e y aura e e 
ter un

1
e
1
. éactdion retenue, sans que son interdiction ait été prononcée, ni pro· 

en nu 11 es 
actes taits par vaquée, pourront être attaqués pour cause de démence, 
une personne f' ' ' l' . 1 130~ cl C d . '1 placée dans un COn armement a artiC e -':1: U 0 C ClVI . ll 

d;;~:~~:.ement Soutenir une pareille disposition était déjà une grande 
hardiesse, en présence des intraitables défenseurs de l'inté
grité absolue des textes du Code civil, et ce ne fut pas 
trop du puissant appui donné à la Commission de la Cham
bre des Députés, par M. Dufaure pour faire accepter, dans 
la séance du 7 avril 1837, l'innovation qu'on voyait 
alors dans la première rédaction du paragraphe qui nous 
occupe. M. Dufaure faisait remarquer que le Code civil 
avait été fait à une époque où l'internement des aliénés 
était considéré comme une mesure presque inséparablement 
unie et subordonnée ù l'interdiction. Il montrait que le 
législateur de 1838 avait à prendre ses décisions sous l'em
pire d'un principe nouveau, issu des progrès de la science 
et qui pouvait être formulé en ces termes : << Isoler l'aliéné 
dans une maison de traitement; ne pas l'interdire. » Le 
législateur devait prendre des dispositions en vue de ce 
double objet; il le pouvait, sans se mettre en contradiction 
avec le Code civil. 

Le Code civil dispose : 

(1) Note 59, p. CLXXVII. 
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« 1• Que l'interdiction ou la nomination d'un conseil a son 
effet du jour du jugement et que tous les actes passés pm
térieurement par l'interdit ou sans l'assistance du conseil 
sont nuls (art. :502); 

« 2° Que les actes antérieurs à l'interdiction pourront 
être annulés si la cause de l'interdiction existait notoire-
1nent à l'époque où les actes ont été faits (art. :503); 

<< 3" Qu'après la mort d'un individu les actes par lui 
faits ne pourront être attaqués pour cause de démence, 
qu'autant que son interdiction aurait été prononcée ou pro
voquée avant son décès, à moins que la preuve de la démence 
ne résulte de l'acte même qui esl attaqué (art. :504). » 

De ces dispositions appliquées à l'aliéné on avait conclu : 
1° que, seuls, les actes faits par lui, postérieurement à son 
interdiction, sont nuls; 2° que ceux antérieurs peuvent être 
annulés, si la cause de l'interdiction existait notoirement à 
l'époque où ils ont été faits; 3° qu'après le décès d'un alién~ 
on ne peut attaquer ses actes que si son interdiction a été 
prononcée ou provoquée, ou si l'acte attaqué témoigne lui
même de la démence. 

En cet état du droit, les hommes occupés de la prépa· 
ration de la loi de 1838, se demandaient quel serait le sort 
des actes faits par un _aliéné pendant sa séquestration, 
c'est-à-dire dans des conditions où, sans être interdit, il est 
jugé inc.apable d'administrer lui-même ses affaire~, et 
pourvu, à cause de cette incapacité, d'administrateurs 
et de mandataires chargés par la loi de veiller à ses inté
rêts. La nullité des actes paraissait en découler naturel
lement de même que pour les actes faits, postérieure
ment à la nomination d'un conseil judiciaire, par l'individu 
pourvu de ce conseil. D'autre part on faisait remarquer 
que le conseil judiciaire est nommé par les tribunaux, après 
des investigations, tandis que l'aliéné ou l'individu prétendu 
tel, est placé dans un asile d'aliéné::;, sans l'intervention de 
la justice. La situation n'était donc pas la même; elle parais· 
sait, à beaucoup d'égards, réclamer d'autres dispositions. La 



• 
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folie a beaucoup dt~ degrôs ; ~lle a des intervalles lucides; 
elle est susceptible de guérison, et le fait de l'internement 
ne doit pas équivaloir à la preuve absolue de l'incapacité 
civile. C'est pour ces motifs que le législateur de 1838, lais
sant les actes faits avant et après la séquestration, subor
donnés aux circonstances ct aux règles du droit commun, 
décida que les actes f:lits pendant la séquestration pour
raient être attaqués pour e,ause de rlèmence, laissant aux 
juges à prononcer la nullitè_, suivant les circonstances. 

Cette solution, l;t meilleure sans doute que com
portaient, en 1H38, le~ difficultés elu problème juridique 
que cherchait à résoudre le législateur de cette époque, n'a 
pas élé d'accord avec 1:-t réalité des faits; l'expérience a fait 
ressortir l'incapacité de l'aliénc comme étant le fait gfméral 
et sa capacité comme une rare exception. On ne doit donc pas 
s'étonner qu'une r('gle à laquelle l'épreuve elu temps a été 
si peu favorable ait été vivement attaquée par d'éminents 
jurisconsultes, et que ceux qui en ont parlé avec le plus 
d'égard n'aient. pas réussi à en préS('nter une défense satis-

faisante. 
Voici en quels termes 11. Demolombe a répondu à la 

question de 2avoir qnelle sera la yaleurd·un acte passé avec un 
tiers par un aliéné internè : << On peut, dit-il, demander de 
quel côté est la présomption: pour l:t nullité ou la validité? 
En d'autres t'3rmes, est-ce au demandeur en nullité à prouver 
la clémence, ou bien est·ce: ;m contraire, au défendeur à. 
prouver que l'aliéné était sain d'esprit lorsqu'il a fait l'acte 
attaqué? ... Nous croyons qw~ l'on cloit conclure que, en règle 
générale, c'est au demandeur, qui attaque l'acte pour c_aus_e 
de démence, à prmwrr, en rrret, que cette clémence existait 
à l'époque cle l'::u~lc ... :\Iais en même temps, il est elair que 
le défendeur a le plus grand intérêt) de son côté, à com
battre les moyens pri'sentrs contre lui et à établir, au cou
traire, la sanjté tl'espril, de tcllr sorte que, en définitive, 
on pourraît. dire cpw la Jllt:'somption n'est bien nettement 
ni d'un côte ni de l'autre) el que les magistrntf; ont. en c·es 
sortes d'affaires, un pouvoir discrôlionnaire f'om· apprécier, 

J' 
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en fait, la validilé ou la nullité de l'acte qui est attaqué. >> 

Wc la minorité) t. II, éd. 21, p. !)92.) 
M. Théophile Huc, professeur de Code civil à la Faculté 

de ~roi_t de, Toulouse, rappelant ce passage, dans une 
p~bhcatwn.rece~~e sur les Aliénés et leur capacité civile (1), 
decl~re « sm~uherement inconsistante >> la doctrine qu'il 
c?ntient et qm est, suivant lui, le reflet fidèle de la discus
siOn .de 1838. << Nous préférons, ajoute-t-il, admettœ que 
la l~I a_ v?ulu déclarer annulables tous les actes faits par 
un md1v1du pendant son séjour dans un établissement 
d'aliénés, sauf au défendeur à prouver qu'ils ont été faits 
dans un,_interva~le lu~ide, preuve qui ne pourrait pas être 
offerte s Il y avait eu mterdiction. C'est là en partie l'utilité 
~e l~article 39, ~u.i a, de plus, pour but de rendre possible 
l actiOn en nulhte après la mort d'un dément enfermé dont 
l'interdiction n'a pas été demandée. >> 

Dans l'écrit auq~el nous empruntons ces lignes, qui est 
un ~xamen de la lm de 1838 et du Projet de revision pré
sentepar le Gouvernement, M. Huc, examinant l'influence 
du fait de l'internement de l'aliéné sur sa capacité person
nelle, montre (2) qu'en réalité_, cet internement a les effets 

(1) Bro?hure in~8". Paris, Cotillon, 1883, p. 22. 
(2) << D ~bord, dit_ M. H~c, le placement d'un individu dans un établisse

n~c.nt cn~ram~. d.e _ple_u~ ~rort, sans enquête, sans contrôle, ni jugement de la 
part de 1 au tonte Judrclaue, la suspensiOn de l'exercice de tous ses dro·t · · 

"l ' t 1 ·1 · 1 S CIVI· 
q~es; I n cs P. us e ccteur et Il cesse, dès lors, d'être éligible ainsi qu 1 
resulte de l'article !8 du décret réglementaire du 2 février 185'2 11 e ce a • • < • - ne peut 
pas davantage remplir les fonctions de J·uré d'après l'article 4 d 1 1 · d ~ · · 18"3 ' c a 01 u 
lJ. JUll1 ù • 

<< L'exercice ~es droits privés lui est pareillement retiré. D'après M. Dc-
molombe, le certificat constatant l'admission d'une personne dans •t bl" , t t d . un e a rs-
scmcn peu , ans certams cas, suffire pour établir qu'elle est da11 l'" 
·b·l·t · d ·"' . . s Impos-sr 1 I e e man11ester sa volonte. -Par conséquent ses enfants • • 1 b · d 1 lt n onL p us e-

som e a c?nsu er pour le,ur ~tablissement par mariage. 
« Le meme certificat, d apres le mème auteur ne laisser"' ·t d 
l l

. · · •t· d ' .. t aucun outc 
sur a egitimi e e la cause d'excuse, d'exclusion ou de desft r . 
la tutelle. 

1 
u wn quant a 

« ••• Enfin, selon MM. Aubry et }{au l'individu en"'er·me· ·d 
d 

· d' · · · ' 1
' PCI encore le 

rolt ester en JUstrce sort en demandant, soit en défendant (C . l . 
civil de Zachariœ, 3• édit., t. I, p. 480.) • · » ows ce droit 
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de l'interdiction et crée, comme celle-ci, une lJrésomption 
générale d'incapacité, avec la seule différence que cette 
présomption de fait, laissée à l'appréciation du juge~ peut 
céder à des preuves contraires. 

Il était d'autant plus nécessaire de mettre les prescrip
tions de hl loi soumise à revision d'accord avec la jurispru
dence qui s'est établie d'après ces vues, que, par suite des 
dispositions du Projet de loi, qui soumettent l'internement à 
une décision de la Chambre du Conseil, on crée pour l'aliôné 
une situation juridique nouvelle qui le rapproche de celle 
de l'interdit, et que l'on ne peut plus dire que les incapa
cités dont il est frappé sont uniquement le résuïtat d'une 
mesure domestique prise par la famille, ou d'un acte de 
police administrative. 

La disposition proposée par le Gouvernement a ce
pendant rencontré des contradicteurs parmi les magistrats 

Passant ensuite aux actes ordinaires passés avec tles tiers lJUi seront pres
que toujours annulés, M. Huc rappelle le:-; dispositions tle l'article 3\) de la 
loi de 1838 ct ajoute : «Nous n'insisterons pas sur cette bizarrerie, relevée 
par les auteurs, que la personne non interdite mais retenue dans un établis
sement d'aliénés, jouit ainsi, pour attaquer ses acte~, d'un délai plus long que 
l'interdit lui-mL~mc. Nous voulons seulement faire remarquer que l'incapacité 
d'une personne a pour résultat ùe l'isoler en quc~qne sorte en dehors du 
cercle des transactions ciYiles puisque des tiers exposés pendant longtemps à 
une action do nullité 11e Youdront jamais entrer ayec elle en relation d'af
faires. Quand il s'agit d'un individu dont l'interdiction a été rôgulièrement 
prononcée, l'incapacité L[Ui en résulte s'explique ct sc justifie par la constataM 
tion officielle ct contradictoire de son insanitô d'esprit. L'interdit, étant d'ail
leurs soumis au régime normal de la tutelle, sera Yalablement représenté 
quant à l'exercice do ses droits. - ~lais vour celui qui a été placé, en fait, 
dans un établissement d'aliénés, son incapacité tc n'est pas suillsamment 
justifiée. C'est précisément pour cela qu'il a élé impossiLle au législateur do 
tracer avec netteté les règles qui sont applicables à une situation aussi irré· 
gulière. 

" Le même aliène pourra, cu e1l'ct, être pouryu en mème temps, grâce à 
la loi de 1838: 1• d'un administratenr provisoire (art. 31, 32); 2• d'un manda
taire spécial (art. 33); 3• d'un curatenr (art. :38). 

« En tout trois agents dill'érents », s'écrie M. Demolombe, crui ne peut 
dissimuler son étonnement. 

<~ Quant au_x libéralités par donation entre vifs, dit enfin .M. Huc, il ne 
parait pas possible d'en supposer•uue seule, fût-elle à titre rémunérateur l[Ui 
puisse résister à l'action en nullité. ,, 
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consultés par la Commission du Sénat. On a objecté que 
l'intervention de la chambre du conseil ne peut pas être con· 
sidérf.e comme un équivalent des garanties dont le Code 
civil a entouré l'interdiction; que l'individu qu'on frappe 
ainsi d'incapacité, sans lui donner les mêmes garanties, est, 
à certains égards, plus atteint que l'interdit lui-même~ puis· 
que ce dernier, après le jugement prononcé, a le droit d'in
terjeter appel et qu'il a la garantie d'un nouvel examen et 
d'une décision rendue en audience solennelle. C'est avec 
ces précautions que l'article n02 du Code civil déclare nuls 
les actes ultérieurs et que les actes antérieurs peuvent être 
frappés de nullité s'il est établi que la cause de l'inter· 
diction existait notoirement à l'époque où l'acte a été fait. 
« Ajoutons, disait M. le président Aubépin, que la charge 
de la preuve incombe à ceux qui attaquent la validité des 
actes. La décision de la Chambre du Conseil, qui transforme 
le placement provisoire d'un aliéné en placement définitif, 
n'est pas susceptible d'appel, n'est pas même contradictoire. 
Comment pourrait-elle être assimilée à un jugement? L'as
similation est donc contraire aux principes. » La Commis
sion du Sénat n'a pas cru devoir s'arrêter à des considé
rations de pure théorie (1); ces considérations ne sauraient 

(1) A l'appui de son opinion, M. le président Aubépin citait l'exemple sui
vant : « Un aliéné interné a fait un testament d'après le Code civil, ce testa· 
ment est valable, c'est aux héritiers à l'attaquer. Ils ont en leur faveur une 
présomption résultant des conditions dans lesquelles l'acte est intervenu; 
mais ce n'est là qu'une présomption de fait, et le magistrat reste toujours 
libre de son appréciation. Au contraire, avec la rédaction proposée dans l'ar
ticle 56 du projet de loi, ce seront les héritiers qui seront défendeurs, et c'est 
une demande en validité qu'il y aura à introduire de la part des légataires. Les 
héritiers n'anront qu'à attendre, protégés par la présomption, et, pour préciser 
davantage, ajoutait M. Aubépin, supposez un testament fait par un mono
mane, qui soit entièrement sensé ayant été écrit sous l'empire d'une pensée 
étrangère à la folie partielle dont le testateur était frappé; d'après l'article 56, 
la présomption est contre le testament, alors que le contexte même de l'acte 
en révèle la sagesse, il est frappé d'une présomption de nullité. C'est aller 
trop loin. » 

M. Delsol, d'autre part, invoquait, en sens con traire, l'exemple suivant : u 11 
aliéné placé dans une maison de santé vient..de recueillir un héritage· s'il 
n'est présumé incapable, les intéressés ne manqueraient pas de chercher' à le 
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prévaloir en regard des motifs tirés de l'équilé, de l'utilité 
et de l'expérience qui servent déjà de règle à. la jurispru
dence. 

La Commission a pensé, toutefois, qu'il est néces
saire d'ajouter à la disposition proposée par le Gouver· 
nement et qui iutervertit la présomption établie dans 
le paragraphe 1 cr de l'article 39 de la loi, une réserve 
expresse pour la période (de vingt jours au plus) qui peut 
s'écouler entre le moment de l'admission dans un asile et 
la décision de la Chambre du Conseil qui maintient l'inter
nement à titre définitif. Jusqu'à ce moment, le place
ment n'est effectué qu'à titre provisoire ct la constatation de 
l'aliénation n'est pas faite encore dans les conditions qui 
justifient pleinement la présomption d'incapacité. En con· 
séquence, la Commission propose la rédaction suivante, 
acceptée par le Gouvernement, de l'article 6tl du Projet 
de loi : 

<< Les actes faits par un aliéné non interdit, dont l(t 
chambre du conseil a maintenu l'internement dans un éta
blissement public ou privé, peuvent être annulés par cela 
seul qu'ils ont été faits dans l'intervalle compris entre l'ad· 
mission et la sortie de l'aliéné, à moins que les parties inté
ressées ne prouvent qu'ils ont été accomplis pendant un 
intervalle lucide. L'action en nullité est soumise aux règles 
de l'article 1304 du Code civil. 

<< Les dix ans courent à l'égard de l'aliéné, après sa sor
tie définitive, à dater de la signification qui lui en a été faite 
ou de la connaissance qu'il en a eue; et, à l'égard de ses 
héritiers, à dater de la signification qui leur en a été faite 
ou de la connaissance qu'ils en ont eue depuis sa mort. 

« Lorsque les dix ans ont commencé à courir contre 
lui, ils continuent de courir eontre les héritiers. )) 

circonvenir, à le faire sortir, à l'emmener chez un notaire ou greffier du tri
b~nal pou~· faire une renonciation ou un autre acte préjudiciable. Comment 
fmre cnsmte pour obtenir l' anu ulation de cet acte? 
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Aa•tlcle GG (art. 40 de la loi de 1838.-- Art. G7 du Projet du Gouvernement). 

L'article n7 du Projet du Gouvernement est la simple 
reproduction de l'artide 40 de la loi de 1838, qui porte 
que « le ministf~re public sera entendu dans toutes les 
affaires qui intéressent les personnes placées dans un éta· 
blissement d'aliénés, lors même qu'elles ne seraient pas 
interdites. )) 

C'est la dernière des dispositions re]atives à l'interven
tion de la justice pour la protection de la personne et des 
intérêts des aliénés. 

Dans la serie des décisions judiciaires à prévoir et Dispositions ten

à provoquer en vue de cette protection, on a reconnu dant à éviw les recours à l'appel, 

l'avantage d'éviter les recours à l'appel, et le Projet du Gou- sur les décisions 
judiciaires rcn-

vernement a indiqué, à plusieurs reprises, que les décisions dues en cxécu-
. d Ch tion de la pr0-0UJUgements ren us en ambre du Conseil ne sont pas sus- sente loi. 

ceptibles d'appel. La Commission a pensé qu'il est préfé-
rable d'en faire l'objet d'une règle générale, qui trouve sa 
place à la fin de la ne Section du Titre II; elle propose, en 
conséquence, d'ajouter à l'article 66 de sa rédaction, qui cor· 
respond à l'article 54 du Projet du Gouvernement, un 
deuxième paragraphe ainsi conçu : 

« Les décisions ou jugements de la Chambre du Con
seil, rendues en vertu de la présente loi, ne sont pas suscep· 
tibles d'appel. » 

\ . 
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TITRE Ill 

Pénalités. 

Artlele 6'J (art. 41 de la loi de 1838.- Art. 58 du Projet du Gouvernemeut). 

Le Titre III de la loi de 1838, qui, sous l'intitulé de 
Dispositions générales, est consacré aux pénalités, se com
pose d'un seul article, l'article 41, par lequel se termine 
la loi. Cet article punit d'un emprisonnement de cinq jours 
à un an, et d'une amende de oO à 3.000 francs ou de l'une 
ou l'autre de ces peines, les contraventions à la loi ou aux 
règlements rendus en vertu de l'article 6, c'est-à-dire qui 
sont visés dans le::; autorisations accordées aux établisse-

ments privés. 
Le second paragraphe de l'article 41 permet au tribunal 

de faire application de l'article 463 du Code pénat c'est-à
dire que si les circonstances paraissent atténuantes, les tri
bunaux correctionnels sont autorisés, même en cas de réci· 
dive, à réduire l'emprisonnement au-dessous de 6 jours et 
l'amende au-dessous de 16 francs. 

Ces peines visent les contraventions commises par les 
chefs, directeurs) préposés responsables et les employés 
des établissements d'aliénés. Il n'est pas question de peines 
particulières pour les gardiens et autres agents qui for
ment le pers~:mnel inférieur. La loi avait été complétée, 
sous le rapport pénal, mais seulement pour ce qui concerne 
les établissements privés, par l'Ordonnance royale du 18 dé
cembre 1839, dont l'article 31 porte <c que le retrait de l'auto
risation pourra être prononcé, suivant la gravité des cir-
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constances) dans tous les cas d'infraction aux lois et règle
ments sur la matière, notamment dans les cas ci-après : 

« 6° S'il est commis quelque infraction aux dispositions 
du règlement du service intérieur en ce qui concerne 
les mœurs; 

cc 7o S'il est employé à l'égard des aliénés des traite· 
ments contraires à l'humanité. )) 

Ainsi, la loi de 1838 s'est bornée à punir les contraven
tions à certaines dispositions qui lui sont propres; elle n'a 
rien ajouté, ni rien changé à nos lois pénales pour les délits 
et les crimes qui se rapportent à la séquestration visée 
par les articles 341 et suivants du Code pénal, ou aux at
tentats à la liberté individuelle qui forment l'objet des 
articles 114 et 122 du même Code (1) ; l'Ordonnance royale 
de 1839, a visé certains de ces crimes ou délits com· 
mjs dans les asiles privés, mais seulement au point de 
vue de la responsabilité du directeur vis-à-vis de l'auto
rité administrative qui l'a autorisé. 

Des réclamations sur cette situation étaient inévitables 
. . . ' 

au milleu des viOlentes attaques dont la loi et les éta-
blissements à la création et au fonctionnement desquels 
cette loi a présidé, ont été l' <?bjet. Lorsque ces attaques 
aboutirent â l'Enquête de 1869, deux questions sur ce sujet 
trouvèrent place dans le programme de l'enquête; elles 
étaient formuléef\ en ces termes : 

1° ( 19e question) <c y a t-il nécessité d'une constatation 
d'office par le ministère p'ublic des irrégularités relatives 
aux admissions, aux maintenues et aux sorties des aliénés 

' ainsi qu'aux pénalités et aux réparations pécuniaires que 
doivent entraîner ces l:rrégularités? 

2o (20e question) cc y a-t-il nécessité d'une réparation 
pécuniaire à impose1· sans distinction à tous les auteurs ou, 
complices d'une séquestration illicite dans un asile?· )) · 

Les préfets qui répondirent à ces questions, furent gé-

(1) Yoir Note 60, p. cLxxxvr. 
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néralement d'ftvis que le Code pénal ct la loi de 1838 suffi· 
saient à tous les besoins. 

Les réponses des directeurs et ùes médecins en chd 
des asiles ne devaient être et elles ne furent (1) généralement 
que la reproduction, avec plus de développements, de la, 
même opinion. 

M. le professeur Huc, dans son Etude dt~ji citée, repro
che à la loi de 1838 de n'avoir rien ajou té aux lois existantes 
pour prévenir et punir la séquestration arbitraire ct les at
tentats à la liberté : cc Par conséquent, dit-il, si un directeur 
d'établissement public ou privô voulait violer la loi pénale ct 
consentait à commettre, pour servir n'importe quel intérêt~ le 
crime de séquestration contre une personne, il ne serait pas 
le moins du monde empêché par la prohibition contenue dans 
le dernier paragraphe de l'article :20, de supprimer ou retenir 
aucunes requêtes ou réclamations adressées ù une autorité 
quelconque. Il supprimerait, au contraire, ou retiendrait tou
tes les réclamations que voudrait faire parvenir à qui de 
droit la personne enferm<'·e; il n'aggraverait pas sa situation 
en encourant les peines légt~res édictées par ce même arti
cle 29, lesquelles se confondraient, d'ailleurs, dans les peines 
plus fortes portées au Code pénal. Celui qui, du premier 
coup, s'est rendu passible des travaux forcés, ne reculera 
pas devant une amende ou un emprisonnement correction
nel. )) 

M. Huc fait remarquer ensuite que toutes les sanc
tions pénales édictées par la loi de 18:3R, supposent toujours 
la bonne foi des directeurs d'établissements, et l'absence 
dans les Etablissements <le toute séquestration ou autre al· 
tentat à la liberté individuelle : cc Ainsi, dit-il, un chef d'éta
blissement privô a admis au nombre de ses pension·naircs 
forcés un dément présenté par s~t famille, mais sans exiger 
un certificat de médecin; il a violé l'article 8 ; il est donc 
passible des pénalités édictées par l'article 41. Il en serait 

(1) Voir Note 61, JI. CLXXXYIL 
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ainsi, remarquons-le, même dans l'hypothèse où le pré· 
tendu dément aurait joui de toute sa raison, mais aurait été, 
par erreur, considéré comme fou par le directeur imprudent. 
Enfin, ce n'est qu'un cas de simple négligence, qui est pareil· 
lement réprimé par le dernier paragraphe de l'article 29 ... » 

En définitive, cependant, M. Huc ne va pas plus loin que 
les déposants à l'Enquête de 1869 et il semble admettre 
avec eux que le Code pénal et la loi commune suffisent pour 
réprimer les attentats à la liberté, puisque, lorsqu'il arrive 
à formuler les dispositions à ajouter au programme de re .. 
vision du Gouvernement, il ne dit rien sur les pénalités. 

La Commission du Sénat n'a pas pu admettre que l'ar· 
ticle 4 de la loi de i838 soit suffisant et qu'il réponde aux 
besoins révélés par l'expérience et reconnus par l'adminis· 
tration elle-même. 

D'abord, il lui a paru nécessaire de ne pas laisser dans 
le droit commun, et à l'état de simple question de règle
ment intérieur des établissements d'aliénés, les faits de 
sévices et voies de fait et les attentats au mœurs sur la 
personne d'un aliéné ou d'un idiot; elle n'admet pas da van· 
tage qu'on se contente_. en ces questions, de viser la respon· 
sabilité du chef de l'établissement, comme l'a fait l'Ordon
nance royale de 1839. 

M. de Crisenoy, dont le témoignage a une valeur parti .. 
culière, en cette matière, signale, comme un mal digne de la 
plus sérieuse attention, le défaut de surveillance et de répres· 
sion des ar.tes de négligence ou de brutalité des gardiens d'a
liénés. cc Rien, dit-il, n'exige plus d'attention, de patience, de 
sang-froid que la tâche de soigner des aliénés et cependant 
dans nos asiles, le personnel des gardiens, insuffisamment 
pa~, se recrute généralement parmi les gens qui n'ont pu 
trouver d'autres moyens de gagner leur vie. Aussi, la sur
veillance des directeurs et des médecins ne suffit-elle pas 
toujours pour empêcher les actes de négligence et de bruta. 
li lé. Ces actes sont-ils fréquents? On serait tenté de le croire, 
si l'on en juge par ceux que des circonstances fortuites vien· 

:iO 
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nent révéler de temps à autre, quelquefois longtemps aprè 
q~'ils ont été commis: Leu.r~ auteurs sont rarement pours~i~ 
v1s: parce qu.e les d1spositwns du Code pénal ne sont pas 
touJours appbcables et que les directeurs redoutent de don
ne.r ~des faits consommés, irréparables, un éclat et une pu
bhmté dont, avant tout, les effets retomberaient sur eux
mêm~s •. On se borne à renvoyer les gardiens coupables. 
Les VIctimes sont des fous qui se plaignent toujours et si 
souvent sans IJ).otifs, qu'on hésite à ajouter foi à leurs allé
gations. Ce sujet forme un des chapitres le.s plus doulou
reux des misères de l'aliénation mentale. 
. . « L'articl~ t>6 d~ 1~ loi anglaise, continue M. de Crisenoy, 
~dicte .des pemes severes contre tout directeur, médecin, 
mfirmwr o~ toute autre personne employée dans un établis· 
sement, qm aura maltraité un malade ou l'aura volontaire
ment négligé ... (1) )> 

En conséquence, M. de Crisenoy propose que toute per· 
sonne. employée dans un établissement d'aliénés qui aura 
co~m1s .un, acte de brutalité sur la personne d'un malade 
smt pum dune ~mende de 20 à 100 francs, à laquelle le tri
~unal. pourra aJouter un emprisonnement de.!) jours à 
.3 mms. 

. Il demande que les médecins et les surveillants et sur
veillantes en. chef soient tenus d'avertir le directeur de tous 
les actes pumssables dont ils auraient connaissance. 

Enfin le directeur devrait être tenu d'en informer dans 
les 24 ~eures, la Commission permanente départe~entale 
et le prefet. 

Le tout sou~ peine de 10 à 100 francs d'amende, pour 
les chefs, su.rvei!lants et surveillantes, de 20 à .200 francs 
pour les medecms et de t>O à nOO francs pour les d~·ec
teurs. 

~ Co~missio~ du Sénat a d'abord cherché des moyens 
de prevemr des faits dont la répression est reconnue au-

(1) Lunacy Act. 1845, 8, 9, Vict., C. 100. V. Danby Fry, p. 2l3. 
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jourd'hui insuffisante. Le plus sûr, suivant elle, consiste
rait à assurer un meil1eur recrutement du personnel infé
rieur des asiles. Cette question et celle de la surveillance de 
ce personnel réclament toute la sollicitude du Gouver· 
nement. Elles devront figurer au premier rang dans les 
règlements futurs qui n'auront force de loi qu'après l'appro· 
bation de I'a.dministration, après avis du Comité supé-

rieur. 
En ce qui concerne les actes délictueux ou criminels qui 

Nécessité de me· 
sures ayant pour 
objet d'amélio· 
rer le recrute
ment des agents 
inférieurs ùes 
établissemcn ts 

d'aliénés. 

seraient constatés, la Commission pense que la répression 
doit en être assurée par la loi elle-même, parce que les cir
constances dans lesquelles ces actes se produisent en aug
mentent considérablement la gravité, en sorte que ce qui 
constituerait une simple contravention en droit commun, 
devient un délit véritable, et que les délits ou les crimes 
bien caractérisés appellent la plus sévère répression. 

Par les motifs qui viennent d'être exposés, la Commis- Dispositions pro· 
. , , • , • • posées par la 

siOn du Senat a cru necessaire d aJouter aux artwles 67 et commission du 

70 de sa rédaction, qui correspondent à l'article 41 de la loi, sénat. 

les deux articles suivants qui visent, le premier, les sévices 
ou voies de fait, les négligences ou inobservations de 
règlements qui compromettent la santé ou la vie d'un ma-
lade, et, le second, les attentats à la pudeur. 

A.t•ticle 68 (article nouveau). 

<< Tout individu ou employé dans un établissement pu
blic ou privé d'aliénés qui, volontairement, s'est rendu 
coupable de sévices ou voies de fait sur la personne d'un 
malade, est puni d'un emprisonnement de o jours à 3 
m~is et d'une amende de 16 à 200 francs ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

« Tout gardien ou infirmiPr qui, par négligence ou inob-
servation des règlements, a compromis la santé ou la vie 
d'un malade confié à ses soins est puni d'une amende de 
16 à 100 francs. 
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« Le tout sans préjudice de l'application, s'il y a lieu, 
des peines édictées dans les articles 309, 311, 319 et 320 
du Code pénal. » 

.trtlele 09 (article nouveau). 

<< Tout attentat à la pudeur consommé ou teuté sans 
violence sur la personne d'un aliéné ou idiot de l'un ou 
l'autre sexe et avec connaissance de l'ètat d'aliénation ou 
d'idiotie de ceLte personne, est puni de la réclusion. )> 

.tr•Clcle 7 0 \V. al'!. 41 ùc la loi ùe 1838, § 2). 

Cet article reproclui t, à la place qui lui convient dans le 
nouveau cadre elu Titre III, le deuxième paragraphe de 
l'article 41 de la loi de 18:38. 
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TITRE IV 

Les huit articles (art. n9 à 66) qui, sous l'intitulé : Dis· Dispositions tran· 
sitoires. positions générales et transitoires, forment le 1Titre lV 

clans le Projet de loi du Gouvernement, étaient la con
séquence obligée de la suppression des asiles privés faisant 
fonction d'asile public prescrite par l'article 4 de ce Projet, 
c'est-à-dire de la suppression de la faculté pour les dépar
tements de traiter avec des établissements privés pour le 
traitement de leurs aliénés indigents. Toutefois le Gouver
nement reconnaissait qu'une prescription semblable ne pou· 
vait pas être mise à exécution immédiatement. « On ne san· 
rait trouver, dit l'Exposé des motifs, des installations 
matérielles suffisantes pour près de neuf mille malades et 
les. asiles privés faisant actuellement fonction d'asiles 
publics devaient, en conséquence, avoir encore une exis
tence d'une certaine durée. )) 

L'article 60 du Projet du Gouvernement porte, à cet effet, 
que les départements qui ont passé des traités avec des éta
blissements privés, seront tenus, clans un délai de huit ans, 
à partir de la promulgation de la présente loi, de construire 
un asile leur appartenant ou de traiter avec un établissement 
public. Il restait à poser des règles pour l'existence et le fonc· 
tionnement de ces établissements privés pendant une période 
de huit années. Le Gouvernement jugeait indispensable, en 
outre, d'augmenter, pendant cette période de transition, 
l'autorité dont il est investi à l'égard de ce genre d'établis
sements. Enfin, il jugeait nécessaire d'étendre à ces asiles 
les mesures prises pour assurer, dans les établissements 
publics, l'administration provisoire des biens des aliénés 
non interdits. 

Les dispositions des articles 6i à 66 du Projet ont pour 
but de répondre à ces différents besoins. Une partie de ces 
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dispositions est devenue inutile et a dû disparaître de la 
rédaction définitive du Projet par suite de la décision de let 
Commission du Sénat, qui maintient aux départements la 
faculté de passer des traités avec des asiles privés pour le 
traitement de leurs aliénés. 

Mais comme, en maintenant cette faculté, la Commis
sion a voulu, avec le Gouvernement, supprimer les abus 
auxquels son exercice a donné lieu, elle a adopté, en leur 
donnant le caractère de règles définitives, les mesures 
que le Gouvernement proposait dans les articles 61, 62, 64, 
65 et 66, notamment les dispositions relatives à la mise en 
régie de ces établissements, dans les cas prévus par les règle
ments d'administration publique. 

Ces dispositions ayant été inscrites dans les articles :5, 
6, 9 et 11 de la rédaction de la Commission, qui est accep
tée par le Gouvernement, il ne restait plus à ajouter à cette 
rédaction, comme mesure générale, que la disposition en 
vertu de laquelle la loi du 30 juin 1838 est abrogée, et, 
comme dispositions transitoires, que les dispositions men· 
tionnées dans le paragraplw 2 · de l'article ?59 du Projet 
de loi. 

Le Titre IV se trouve ainsi réduit à un seul article, ainsi 
concu : 

Article •n (art. jG du l'rojcl du Gomerncment). 

« La loi du 30 juin 18~8 est abrogée; toutefois, celles de 
ses dispositions visées par l'Ordonnance du 18 décembre 
1839 qui ne sont pas contraires à la présente loi, restent en 
vigueur jusqu'à la promulgation des règlements d'adminis
tration publique mentionnés à l'article !l, qui seront ren
dus pour l'exécution de la présente loi. )) 

PROJET DE LOI 

Portant revision de la loi du 30 }uin 1838 sttr les aliénés. 
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LOI DU 30 JUIN i838 

TITRE PREMIER 

Des établissements d'aliénés. 

ARTICLE PREMIER. 

(Voir article 4 du Projet du Gouvernement.) 

Chaque département est tenu 
d'avoir un établissement public 
spécialement destiné à recevoir et 
soigner les aliénés ou de traiter à 
cet effet avec un établissement pu
blic ou privé, soit de ce départe
ment, soit d'un autre dépar(ement. 

Les traités passés avec les éta
blissements publics ou privés de
vront être approuvés par le Minis
tre de l'Intérieur. 

PROJET DU GOUVERNEMENT 

TITRE PREMIER 

Établissements d'aliénés. 

AI\TICLE PREMIER. 

Les établissements destinés à re
cevoir et à soigner les aliénés sont 
de deux sortes : les établissements 
publics et les établissements pri
vés; ils sont exclusivement consa
crés au traitement des maladies 
mentales. 

RÉDACTION DE LA COMMISSION (i) 

TITRE PREMIER 

Des établissements d'aliénés et des 
aliénés traités à domicile. 

De la surveillance du service des 
aliénés. 

SECTION PRE.mÈHE. 

Des étahlissements d'aliénés et des 
aliénés traités à domicile. 

ARTICLE PREMIEH. 

Les établissements destinés à re· 
cevoir les aii6nés S;)nt de deux 
sortes : pub lies ou pri Yés; ils sont 
exclusivement consacrés au traite
ment de l'aliénatiiJn mentale. . 

Les aliénés réputés incw·nules, 
les idiots, les crétins, les épilep
tiques, peuvent être aclm is dans 
ces établissements tant qu'il n'a pas 
été pourvu à lew· placement dans 
cles maisons cle refuge, des colo· 
nies ou autr·es établissements appro
priés. 

L'Etat fera eonstruire un ou plÏ1-

( l) Les mots en italiques, dans la ré~acti?l~ de la Commission, _indiquent les m~di_fications _appo.rtées au texte des artidcs corrc;;pon· 
dants du Projet du Gouvemement. Les d!spos!lwns nouvelles proposees par la Comm1sswn sont 1mpnmée• en caractères romains, lorHfUC 
le Projet du Gouvernement ne présente pas d'articles correspondants. · • 
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ART. 2. 

Les ét<\blissm;nents. pl;lblics con· 
s:H~.rés aux aliénés sont placés sou~ 
la direction de l'autorité publique. 

Les établissements privés con· 
sacrés aux aliénés sont placés sous 
la surveillance rle l'autorité publi
que. 
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ART. 2. 

Les établissements pnblics com
prennent les asiles proprement dits 
ot les quartiers cl'hospieo spéciale
ment affectés it ce service. 

Ils sont phw(·s sous la clircclion 
de l'autorité publique. 

Arn. 3. 

Les asiles privés sont }llacés sous 
la surveillance de l'autorité pu
blique. 

Est assimilée, sous le rapport de 
la surveillance, aux asiles privl-:-; 
toute maison oü nn aliénô est traité, 
même seul, it moins .:1ue le tuteur, 
le !'onjoint, l'tm des ascendants. 
l'un des descendants ou l'un des col
latéraux jusqu'au fiuatriè•me degré 
inclusivement rlu malade n'ait son 
domicile dans la mème maison cl 
ne préside personnellement aux 
soins qui lni sont donnés. 

Rt~·CTION DE LA COMMISSION 

sieurs établissements spéciaux pour 
l'éducation des jeunes idiots ou 
crétins et pour le traitement des 
épileptiques. 

ART. 2. 

Les établissements publics com
wcnnent les asiles proprement dits 
et les quartiers spéciaux, dits quar· 
liers d'hospice, annexés aux hôpi
taux ou hospices et spécialement 
afl'eett"·s aux aliénés. 

Ils sont plac(•s sous la direction 
cle l'autorité publique. 

Les établissements privés sont 
}llacés sous la sm·veillance de l'au
torité publique. 
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ART. 4. 

Chaque département est tenu 
d'avoir un asile public destiné à 

1 recevoir, et à soigner les aliénés ou 
'j' de traiter à cet effet avec un asile 

1 

public ou un quartier d'hospice 
spécial, soit de ce département, 
soit d'un autre département. 

Deux ou plusieurs départements 
pourront créer ct entretenir, à frais 
communs, un asile public d'alié
nés. Les conditions de leur asso
ciation seront réglées par les déli
bérations etes Conseils généraux 
intéressés, conformément aux arti
cles 89 et 90 de la loi du 10 août 
1871. 

Il sera statué, par un décret 
rendu en Conseil d'Etat, sur le 
mode d'administration de l'établis
sement. 

AHT. 5. 

Les asiles publics sont adminis
trés sous l'autorité du Ministre de 
l'Intérieur et des préfets des dépar-

RtDACTION DE LA COMMISSION 

ART. 3. 

Chaque département est tenu 
d'avoir un établissement public d'a· 
lié nés ou de traiter, avec un établis· 
sement public ou avec un établis
sement privé, soit de ce dt:>parte
ment, soit d'un autre département. 

Les traités passés par les cl<>parte
ments, pour le traitement de leurs 
aliénés indigents, avec un établisse
ment public ou avec un établisse
ment privé, destiné à faire fonction 
d'asile public, doivent être ap
prouvés par le Ministre de l'Inté
rieur, après avis elu comité supé
ri!ut. 

Deux ou plusieurs départements 
peuvent créer et entretenir à frais 
communs un asile public d'aliénés. 
Les conditions de leur association 
sont réglées par les délibérations 
des Conseils généraux intéressés, 
conformément aux articles 89 et 90 
de la loi du 10 août 1871. 

Il est statué par un décret rendu 
en Conseil d'État sur le mode d'ad
ministration de l'élablisst=nnent. 

ÀRT. 4. 

Les asiles publif's sont aclminis
~ lr·és, sous l'autoril(~ du Ministre de 
· l'Intérieur ct cles wéfets des cl épar· 
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ART. 4. 

t Voir article 12 du Projet du Gouvernement.) 

Le préfet et les personnes spécia
lement déléguées à cet effet par lui 
ou par le Ministre de l'Intérieur, 
le pré~ident du tribunal, le procu
reur du roi, le juge de paix, le 
maire de la commune, sont char
gés de Yisiter les établissements 
publics ou privés, consacrés aux 
aliénés. - Ils receuont les rt'~cla
mations des personnes qui y se
ront placées, et vn:nclront, :'t lenr 
égard, tous rensèignements propres 
it faire connaître leur yosition. -
L"ls t'•tablissements privés seront 
visités it des jours ind(~lermin('·s, 

une fois 1u moins chaque trimes
tre, par le procureur du roi de l'ar
rondissement. 

"'-- 4tJ4 
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partements, et sous la surveillance 
de commissions gratuites, par nn 
directeur responsable. 

Les commissions de surveillanrc 
des asiles publics appartenant it des 
départements seront composP.es de 
cinq membres, dont deux ronseil
lers généraux élus par l'assembl(·e 
départementale, et trois membres 
choisis par le prdct. Elles se re
nouvelleront chaque année par 
cinqnii>me. Leur dissolution ne 
pourra être prononc(·c (rue par une 
décision du l\linislrc de l'lntériem. 

Lorqn'nn département pos.:H~dera 
plusieurs asiles, un décret du Pré
sident de la Rt"·publique pourra in
stihter une ('ommission de sun·eil
lancc unique, qui sera composée 
de 1, !) on 11 membres. 

Le même décret indiquera la pro
portion des membres (·lus par le 
Conseil général dans son sein et de 
cenx qui seront it la désignation du 
lJréfet. 

Il dderminera t'·galement les 
c·onclitions elu roulement. 

.\.nT. ti. 

Les quartiPrs cl"alién(;s annt>:\(;S 

aux hôpitaux ou hospices ei dl:; 
sont aclmiui::;trt'·s var les commis
sions administratives de ces éta
blissements; ces commissions sont 
tenues de faire agrf\or par le préfet 
un prépos(~ responsable qui est sou
mis il toutes les obligations impo
séf•s par la pt·,;sonle loi. 

RÉDACTION DE LA COMMlSSION 

tements, pa1· un médecin-directeu'l' 
1'esponsable. 

Ils sont placés sous la surveil
lance de commissions gratuites 
composées de cinq membres, dont 
<leux conseillers généraux élus par 
l'assemblée dépnrtementale et trois 
membres choisis par le préfet. 

Lorsqu'un département possède 
plusieurs asiles, nn décret du Pré
sidnnt de la Hépublique peut les 
placer sous la surveillance d'une 
seule ct même commission. 

Le même décret fixe le nombre 
des membres de cette commission 
et détermine les conditions du rou· 
lomont. 

Les quartiers spéciaux annexés 
aux hôpitaux ou hospices sont ad
ministrés par les commissions ad-
7Hinistrati-ces de ces établissements. 
Ils sont assimilés aux asiles publics 
en tout ce qui eoaceme la direction 
médicale, le traitement et la sw·
'"Ceillance des aliénés. 

Cette Jlartic (ln iie;·vice est con
fiée ù un médecin en chef-préposé 
respousaùle. 

Le Ministre peut, après avoi ,. 
pris l'avis clt~ conseil sup-Jriew· 
des aliénés, institué en 1.:ertu de 
l'a t'licle J:i ci-après, ordonner la 
disjonction des fonctions de mé
decin en chef et de directeur d'un 
asile public, ainsi que celles de mé· 
decin en chef et de préposé res
ponsable d'un quartier d'hospice. 
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AR'I. 7. 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

ART. !i. 

Les asiles privés faisant foncti0n 
d'asiles publics sont placés,pour tout 
ce qui concerne le régime des aliénés 
et l'exécution des règlements rela
tifs à ces asiles et des traités passé• 
entre eux et les clépartements,sousle 
contrôle d'une commission consti
tuéeconformémentaux dispositions 
du paragraphe 2 de l'article précé
dent. 

Dans tous les cas prévus par les 
règlements d'administration faits 
en exécution de la présente loi, un 
décret du Président de la Républi
que peut suspendre le directeur d'un 
asile privé faisant fonction d'asile 
public et instituer un régisseur pro
visoire qui administre l'asile au lieu 
et place elu directeur suspendu, fait 
observer les lois et règlements et 
exécute les traités existants. 

Le fonctionnaire chargé de la n~
gie conserve tous ses droits it l'a
vancement et à la retraite. 

Cette régie provisoire ne peut 
avoir unH durée de plus de si;; 
mois. 

ART. li. 

Les directeurs, l0s médecins en Les médecins directeurs, les di-
chef et adjoints, les seerétaires en recteurs, les médeeins en chef ci 
chef) les receveurs et les économes adjoints, les secrdaircs eit c~hef des 
des asiles publics, les médecins en 1 asiles publies, les médecins en dud. 

chef et adjoints des quartiers d'hos- i préJ1osés responsables l k~ 1mir1osds 

~:\ 
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Nul no pourra diriger ni former 
un établissement privé consacré 
aux aliénés sans l'autorisation du 
Gouvernement. - Les établisse-

PROJET DU GOUVERNJ::MENTr 

pico allel'll·~,; aux alit-~ne~, sunt 
Homrnés par le jliuislre ùe l'Inté
rieur. 

.\wr. H. 

Lé "\Iinislre dt~ l'Inll'riem pouna 
toujours urtluiitli'L' la réuniun de~ 
fondillllS du dit't•t·leur ou 1k pn··
po~t) rt::ilJOII~a!Jlt: :wee Ct·lle~ dt: 
médecin (el la rt··union dt·~ fonc
tion,; 1k tecc\·uur ayet: ('Ulll) d(•t·u

nome. 

.\1\T \l. 

Lc~ devoirs el attributions ·des 
conltlli~sidns de smveillance, lks 
din•dt>l!l's, des dircdeurs-mt•tk
cin~, des lll't-·posl;~ responsabks, des 
m(•tlt•cins t'Il dwf l't adjoints, cks 
SCtTdail't':', de,; rvCOVt:Urs C[ des 
(·c:unomes, st•ronl :l(•ll'l'!lliu(·s par 
un rt·glelllL'lll d'at!Iuinistraliuu pu· 
Jdit{UU. 

AnT. 10. 

Ku! no peut diriger ni cr(:or un 
daiJIÎSsl)ment privé eousacrt~ aux 
alién(·s sans en avoir oulenu l'au
torisation du Gouvernonwnl, et 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

rcspnnsaiJles et les médecins ad
joi1l fs tics 11 !Ulrliel'S d' /wspices, les 
'lltédcciw; en che( ct adjoints des éta
ùlissemenls pri1:és faisant fonction 
ri étalJ/issenwllfs pnl1lics, sont nom
mt.'~s par le :\liuistre de l'Intérieur. 

Les lllt;tlel'iw; udjoinls sont nom
"u;s sw· ww lisle de présentation 
tl ressée ù la s~tite d'un concourspu
/,lù:. 

Les ulétf,•cins en clw( sont nommés 
s1u· 1111e li::;te cle Jm!senfalior, dressée 
)!:li' le C:o;nilé Sll]Jé;·ie;o· ries aliénés. 
Le.-; c;uuf iLlats i1u;c;·ils sur cette liste 
,,ont pri.-,, pn1u· les trois IJ.UaJ·ts, soit 
JliU'nLÎ les médecins .o.;erTétaires de." 
~·ummissions permanentes instituées 
e1t cel'lu rie l'nrlicle 11 ci-après, 
soif j)LLi' ill i /cs medecins adjoints. 

1 Jans les asiles pu!Jlics, les écono-
1/le.::, les teccceurs, les pharmaciens, 
les cut]Jloués de IJ;o·e:J.u, les surveil
l<Inls encltef'sont nontmé.s parle pré
fel, w nme liste de présentation dres
st;e i'iU' le il i reclew· responsaiJlc et 
]JiU' h i'OtltiJLission cie surveillance. 

Lt!s Jli't;J!O-"és uardiens et servants 
sont uo;,uués par le directeur. 

Vans lesr1Hart ie;·s d'lwspice,les pré

JiO-"riS·!Jill'llirms et se;-vants doivent 
dire norér:s lJ:t)' le préposé respon-

,<;;J '"". 

AIIT. 7. 

::\ul nu peut créer ni diriger un 
dablis:;rment privé sans l'autorisa· 
t ion du t;ouvcrncmont et sans avoir 
déposé un cautionnement. 
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ments privés consacrés au traite
ment d'autres maladies ne pour
ront recevoir les personnes attein-

' tes d'aliénation mentale, à moins 
qu'elles ne soient placées dans un 
local entièrement séparé. - Ces 
établissements devront être, à cet 
effet, spécialement autorisés par le 
Gouvernement, et seront soumis, 
en ce qui concerne les aliénés, à 

.,, toutes les obligations prescrites par 
la présente loi. 
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sans avoir déposé un camionne
ment. 

Nul ne peut soigner un aliéné 
dans les conditions prévues par le 
paragraphe 2 de l'article 3 de la 
présente loi, sans qu'il en ait fait 
la déclaration, dans le délai d'un 
mois, au maire de la commune. 

Ri:DAGTION DE LÀ COMMiSSION 

Est assimilée, sous le rapport de 
la surveillance, aux asiles privés 
toute maison où un aliéné est traité, 
même seul, à moins que le tuteur, 
le conjoint, l'un des ascendants ou 
l'un des descendants, le frère ou la 
sœur elu malade n'ait son domicile 
dans la même maison et ne pré
side personnellement aux soins qui 
lui sont donnés. 

Nul ne peut soigner un aliéné 
dans les conditions prévues au 
paragraphe précédent sans qu'il 
en ait fait, dans le delai d'un 
mois, à partir de la mise en trai
tement de la personne malade, 
la déclaration au procureur de 
la République de l'arrondisse
ment du domicile de cette per
sonne. 

ART. 8. 

Lorsqu'un aliéné est traité dans 
son domicile ou dans le domicile 
de son tuteur, de son conjoint ou 
de l'un des proches parents 
mentionnés au paragraphe 2 de 
i'article précédent, et que la né
cessité de le tenir enfermé a duré 
trois mois, le tuteur, conjoint ou 
parent qui préside au traitement 
est tenu d'en faire, par écrit, la 
déclaration au procureur de la 
République de l'arrondissement 
de son domicile. 

Il est joint à cette déclaration un 
rapport dressé par un docteur en 

i médecine conformément aux pres-
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ART. fi. 

Des règlements d'administration 
publique determineront les condi
tions auxquelles seront accordées 
les autorisations énoncées en l'ar
ticle précédent, les cas où elles 
pourront être retirées et les obliga
tions auxquelles seror1t soumis les 
établissements autori~és. 
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/un. 11. 

Des règlements d'administration 
publique détermineront les condi
tions auxquelles seront accordées 
les autorisations énoncées en l'arti
cle précédent, les cas où elles pour
ront ëtt·e retirées, les oL!igations 
auxrruelles seront soumis !es éta
l>lissements autorisés, et les bases 
sur lesquelles sera calculé le mon
tant des cautionnements. 

AIIT. 1 Z. 

Les inspecteurs généraux du Mi
nistère de l'Intérieur, le préfet et 
les personnes déléguées par lui ou 
par le Ministre, le président du tri- 1 
buna!, le procureur de la Républi-

RtDACTION DE LA COMMISSION 

criptions du paragraphe 5 de l'ar
ticle 1G de la présente loi. 

Le procureur de la République, 
après avoir transmis ces pièces au 
secrétariat de la Commission per
manente des aliénés et pris l'avis 
de cette Commission, peut, tant qu'il 
n'aura pas jugé nécessaire de re
courir aux moyens de surveillance 
établis par la présente loi, décider 
I{Ue le tuteur, conjoint O'l parent 
qui fait traiter un aliéné dans les 
eonditions ei-dessus indiquées est 
tenu seulement d'envoyer un nou
veau rapport médical à des inter
valles déterminés, et qui ne pour
ront pas depasser trois mois. 

AnT. 9. 

Des règlements d'administration 
publique détermineront: 

1.• Les de~:oirs et attributions 
des commissions dr, sun;eillance 
administratiœ et financière des 
asiles publics d'aliénés, des mé
decins-directeurs, directew·s, méde
cins en chef et adjoint5, et autres 
fonctionnaires et employés de ces 
établissements; des médecins-pré
posés responsables , des préposés 
responsables, des médecins adjoints 
des quartiers d'hospice; des médecins 
en cite{ et adjoints des asiles privés 
faisant fonctions d'asiles publics. 

2• Les conditions auxquelles sont 
accordées les autorisations énon
cées en l'article 7; les cas où ces 
autorisations peuvent être retirées; 
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que, le juge de paix, sont chargés de 
visiter les établissements publics 
ou privés consacrés aux aliénés et 
les maisons visées par l'article 3. 

Ils recevront les réclamations des 
personnes qui y seront placées et 
prendront à leur égard tous ren
seignements propres à faire con
naître leur position. 

Les établissement publics ou pri
vés seront visités à des jours indé
terminés, une fois au moins chaque 
année, par les inspecteurs généraux 
du Ministère de l'Intérieur, une 
fois au moins chaque semestre par 
le préfet ou ses délégués, une fois 
au moins chaque trimestre par le 
juge de paix du canton et par le 
procureur de la République de l'ar
rondissement; ce dernier magis
trat pourra toujours se faire accom
pagner par un médecin de son 
choix. 

Le maire de la commune pourra, 
chaque fois qu'il le jugera conve
nable, procéder aux visites dont il 
est ci-rlessus parlé. 

N• 175 
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l'3s obligations auxquelles sont sou
mis les établissements privés auto
risés; les bases sur lesquelles doit 
être calculé le montant des cau
tionnements; 

3• Les conditions d'organisation 
et de fonctionnement, tant des asiles 
privés faisant fonction d'asiles pu
blics, que des commissions de con
trôle instituées près de ces asiles 
en vertu de l'article 5 de la pré
sente loi, ainsi que les conditions du 
retrait d'autorisation ct de la mise 
en régie de ces établissements,1pré
vues par le même articte; 

q• Les conditions d'organisation 
et de fonctionnement des quartiers 
d'observation établis conformément 
à l'article 20 ci-après ainsi que les 
quartiers ou locaux établis confor
mément à l'article 36, pour le dépôt 
provisoire des aliénés non encore 
internés, ou pour les expertises m.é
dico-légales sur l'état mental des 
inculpés. 

s• Les bases sur lesquelles seront 
établies les taxes proportionnelles 
pour frais de surveillance des alié
nés et autres dépenses en vue des
quelles est constitué le fonds com
mun prévu par l'article q8 de la 
présente loi; 

6" Les bases générales du con
cours des communes à la dépense 
des aliénés indigents et les règles 
à suivre pot~-r appliquer ces bases 
aux diverses communes et fixer la 
proportion du concours à exiger 
d'elles; 

7• Les condition:, de recrutement, 

5~ 
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AnT. 7. 

Les règlements intérieurs dos 
établissements publics consacrés, 
en tout ou partie, au service des 
aliénés, seront, dans les disposi
tions relatives à ce service, soumis 
à l'approlJation du Ministre de l

1
In

térieur. 
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AnT. 13. 

Les règlements intérieurs dos 
étaùlissemen ts puùlics ct pri n:·s 
consacrés aux aliénés seront sou
mis it l'approbation ùu Ministre ùe 
l'Intérieur. 

RtDACTION DE LA COMMISSION 

de traitement, d'avancement et de 
mise ii la retraite cles surveillants 
et aardiens employés dans les éta
l ilissements publics d'aliénés. 

ART. 10. 

Les réglements intérieurs des 
établissements publies ct privés 
consacrés aux aliéw:·s sont soumis 
:'t l'approùation du Ministre de 
I"Int•:·ricur. 

SECTIOX II 

De la surueillance du service des 
aliénés. 

ART. 11. 

Il est institué dans chaque dépar
tement une commission perma
nente des aliénés, composée comme 

il suit : 
Un juge du tribunal civil du 

chef-lieu où la commission a son 
si<•ge, élu par le tribunal en as
semblée générale; 

Un membre de la Commission 
départementale du Conseil général, 
élu par cotte commission; 

Un membre du conseil de pré
fecture nommé par le préfet; 
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Un membre ou ancien membre 
du conseil de discipline des avo
cats à la cour d'appel ou au tribu
nal civil du chef-lieu où la com
mission a son siège. 

Un avoué ou ancien avoué, dési
gné par la chambre des avoués. 

Un notaire ou ancien notaire 
' désigné par la chambre des no-

taires. 
Un docteur en médecine, nomme 

par le Ministre de l'Intérieur sur 
une liste de présentation dressée 
par le comité supérieur de_;; aliénés 
et comprenant des candidats pris, 
pour les trois quarts, parmi les mé
decins en chef ou adjoints des asiles 
ou parmi ceux qui ont subi le con
cours public mentionné à l'article 6 
ci-dessus. 

Ce dernier membre est le se
crétaire de la Commission. Il est 
chargé de la tenue de ses archi
ves. 

Dans les départements où il 
existe un établissement spécial 
consacré aux aliénés font, en 
outre, partie de la commission 
permanente: 

1 • Si l'établissement est un asile 
public, les membres de la com
mission de surveillance instituée 
par le paragraphe 2 de l'article 4 
de la présente loi ; 

. 2• ~i l'établissement est un quar
tier d hospice, deux membres de la 
commission administrative de 
l'hospice, désignés par cette com
mission; 

3• Si l'établissement est un asile 
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privé faisant fonction d'asile pu· 
blic, deux membres de la commis· 
sion de contrôle instituée en vertu 
de l'article 5 de la présente loi. 

Pour les départements qui entre· 
tiennent leurs aliénés indigents 
dans un autre département et pour 
ceux dans lesquels existent plu
sieurs établissements d'aliénés, un 
décret du Président de la Républi· 
que, rendu sur la proposition du 
Ministre de l'In té rieur et sur les 
rapports des préfets, après avis 
des Conseils généraux, règle d'a
prt•s les bases ci-dessus indiquées, 
la composition et le fonctionne
mcmt d'une ou de plusieurs com
missions permanentes des aliénés. 

Lorsqu'un asile public ou un asile 
priYt~ faisant fonction d'asile pu
blic est situé dans un arrondisse
ment autre que celui du chef-lieu 
du département, un arrêté minis
t(~riel, rendu dans les mêmes for
mes, peut décider que la commis
sion sera établie au chef-lieu d'ar
rondissement dans lequel le snsdit. 
asile est situé. 

La commission a son siège à la 
préfecture ou à la sous-prMectul'e. 
Elle nomme son président. Elle 
tient un répel'loire de tous les 
alh'nés de sa circonscription. 

Tous les documents concernant 
les aliénés, adeessés à l'autorité 
administrative ou à l'autorité judi
ciaire sont communiqués au se
crétariat et déposés dans ses ar
chives. 

Ces archives sont secrètes, ainsi 
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que les délibérations dfl la Com

mission. 
Les membres de la Commission 

permanente, à J'exception du mé
decin secrétaire, sont nommés pour 
quatre ans. Ils sont renouvelables 
par quart, chaque année. 

ART. 12. 

La commission permanente des 
aliénés a pour mission, indépen
damment des attributions spéciales 
qui lui sont conférées par les arti
cles 12, 20, 25, 33, 36, 54 et 55 de la pré· 
sente loi, de visiter ou faire visiter 
par son secrétaire, ace;:. 'pagnéd'un 
autre de ses membres, une fois au 
moins tous les trois mois, les alié· 
nés placés dans les établissements 
publics ou privés de sa circons
cription, ainsi quo chaque aliéné 
traité dans les conditions mention· 
nées au paragraphe 2 de l'm·ti
clo 7 de la présente loi, de donner 
son avis sur toutes los questions 
relatives aux aliénés de sa circons· 
cription, en ce qui concerne la pro· 
tection de leur personne ct la llé
fense de leurs intérèts, leur place
ment et leur maintenue dans les asi
les publics et privés, leur sortie de 
ces asiles et leur patronage après 
la sortie; leur séjour et les soins 
dont ils sont l'objet dans les quar
tiers on locaux d'observation et de 
dépôt établis en dehors des asiles, 
ou dans des domiciles privés., 

Les membres de la Commission 
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chargée des visites doivent, outre 
l'examen de la personne aliénée ou 
présumée telle, reçevoir les récla
mations des personnes intéressées 
et prendre tous los renseignements 
propres à élablir la situation de cha· 
que personne aliénée ou supposée 
Lolle; ils consignent sur le regi;;;tre 
de l'établissement visité par, eux les 
observations qu'ils jugent convena
bles; ils font un rapport à la commis
sion sur chaque personne visitée. 

Un rapport sur l'ensemble du 
service des aliénés clans sa circons
cription et sur ses résultats pen clan t 
le dernier exercice, est rédigé, cha
quo année, par la Commission. Ce 
rapport, adressé au préfet avant le 
1 cr février, est transmis par ce der
nier, avec ses observations, au Mi
nistre de nntérieur. 

Des indemnités sont allouées aux 
membres des commissions perma
nc~ntes pour leurs déplacements. 

Le secrétaire de la commission 
reçoit un traitement de l'Etat. 

AnT. 13. 

Lu préfet du département, esl 
tunn do visiter, une fois au moins 
char1uo année, les établisse
ments vublics ou privés situés 
dans lo département ; le pré
sident du tribunal et le procu
reur de la République de l'arror,
clisscmont, le juge de paix du can
ton, lo maire de la commune où 
est situ(~ l'établissement public ou 
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privé d'aliénés, peuvent visiter le
dit établissement, lorsqu'ils le ju
gent convenable. 

ART. 14. 

Un décret du Président de la 
République, délibéré en Conseil 
d'État et rendu dans le délai d'un 
an, à partir de la promulgation de la 
présente loi, réglera l'organisation 
et le fonctionnement, ainsi quo le 
cadre elu personnel et les comli
tions de recrutement de l'inspec
tion générale du service des aliénés. 

Les inspecteurs généraux sont 
nommés à la suite d'un concours 
sur titres dont le Ministre de l'In
tél ieur détermine les conditions. 

Sont admis à concourir : les 
membres de l'Académie de méde
cine, les professeurs et agrégés des 
Facmtes .:ie médecine, les docteurs 
en médecine ayant rempli pendant 
cinq ans au moins les fonctions elu 
directeur-médecin ou de médecin 
en chef d'un asile d'aliénés, ou clo 
secretaire d'une commission per
maüente des aliénés ; les cloe
teurs en médecine qui, s'étant dis
tingués par leur enseignement ou 
leurs écrits sur les maladies men· 
tales, seraient l'objet d'une pn;sen· 
talion elu comi~é sup(Tieur. 

Chacun clos étalJ!isst~ments vn
hlics ou priv(•s d'aliC·nl's est visité, 
au moins u1w fois ehaque année, 
par un clos inspecteurs généraux. 

nans leurs tournées annuellus, 
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qui doivent comprendre tous les 
départements, les inspecteurs gé
néraux convoquent chaque com
mission permanente, se font ren
dre compte de son fonctionnement 
et s'assurent de la bonne exécution 
des lois et règlements relatifs aux 
aliénés et de la bonne .tenue des 
archives. 

ART. 15. 

Dans le délai fixé à l'article pré
cédent, il sera constitué, près le 
Ministère de l'Intérieur, un Comité 
supérieur des aliénés composé 
comme il suit : 

Un membre du Conseil d'État, 
élu par le Conseil; 

Un membre de la Cour de cassa
lion, élu par la Cour; 

Le procureur général près la 
Cour d'appel de Paris ou l'un des 
membres du parquet de cette Cour, 
désigné par lui ; 

Un membre de l'Académie de 
médecine, élu par l'Académie; 

Le professeur de la Faculté de 
médecine de Paris chargé de l'en
seignement clmique des maladies 
mentales; 

Un directeur du Ministère de la 
.T ustice, désigné par le Ministre; 

Un directeur du Ministère de 
l'Intérieur, dés~gné par le Mi
nistre; 

Les inspecteurs généraux du ser· 
vice des aliénés. 

Ce Comité est ehargé de •·.oor-
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donner les documents trans
mis par les préfets, d'examiner 
les rapports des commissions per
manentes des départements; de con· 
stituer, à l'aide des documents trans
mis, un répertoire général des alié· 
nés; de dresser la liste des candi
dats aux emplois de médecin en 
chef des asiles d'aliénés et de mé
decin secrétaire des commissions 
permanentes départementales; de 
donner son avis sur les règle
ments particuliers, sur les plans 
et projets de construction géné
rale ou partielle des asiles, sur 
les traités passés par les départe
ments pour le traitement de leurs 
aliénés indigents, sur les tarifs des 
prix de journée des aliénés, sur les 
autorisations à accorder aux asiles 
privés, et sur toutes les mesures 
propres à assurer l'exécution des 
lois et règlements concernant le 
service des aliénés; de présenter, 
chaque année, au Ministre de l'In
térieur un rapport général, qui 
sera publié au Journal officiel et 
distribué aux Chambres. 
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TITRB II 

Des plaoements faits 
üns hut é.t~U!II"emente d'aliénés. 

SECTION PREMIÈRE 

Des jJlacements volontaires. 

ART. 8. 

Les chefs ou préposés respon
sables des établissements publics 
et les directeurs des établissements 
privés et consacrés aux aliénés ne 
pourront recevoir une personne 
atteinte d'aliénation mentale, s'il 
ne leur est remis : 

1• Une demande d'admission 
contenant les noms, profession, 
âge et domicile, tant de la per
sonne qui la formera que de celle 
dont le placement sera réclamé, et 
l'indication du degré de parenté ou, 
à défaut, de la nature des rela
tions qui existent entre elles. 

La demande sera écrite et signée 
par celui qui la formera, et, s'il 
ne sait pas écrire, elle sera reçue 
par le maire ou le commissaire 
de police, qui en donnera acte. Les 
rhefs, préposés ou directeurs de
yront s'assurer, sous leur responsa· 
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TITRE II 

Des placements faits 
dans les établissements d'aliénés. 

SECTION PREMIÈRE 

Des placements volontaires. 

AnT. 14. 

Les chefs ou préposés responsa
bles des établissements publics et 
privés consacrés aux aliénés ne 
pourront recevoir une personne 
atteinte d'aliénation mentale, s'il 
ne leur est remis : 

1• Une demande d'admission 
contenant les nom, profession, âge 
et domicile tant de la personne qui 
la formera que de celle dont le 
placement sera réclamé, et l'indi
cation du degré de parenté ou, à 
défaut, de la nature des relations 
qui existent entre elles. 

I~a demande sera inscrite et si
gnée par celui qui la formera, et, 
s'il ne sait pas écrire, elle sera re
çue par le maire ou le commis
saire de police, qui en donnera 
acte. 

Les chefs, préposés ou directeurs 
devront s'assurer, sous leur res· 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

TITRE II 

Des placements faits 
dans las établissements d'aliénés. 

SECTION PREliiiÈRE 

Des pla.cements faits sur la demande 
des particuliers ot~ placements 
dits volontaires. 

ART. 16. 

Les chefs responsables des éta
blissements publics et privés con
sacrés aux aliénés ne peuvent re
cevoir une personne présentée 
comme atteinte d'aliénation men
tale, s'il ne leur est remis : 

1 • Cne demande d'admission 
contenant les nom , profession, 
lige et domicile, tant de la per
sonne qui la forme que de celle 
dont le placement est réclamé et 
l'indication du degré de parenté 
ou, à défaut, de la nature des rela
tions qui existent entre elles. 

La demande est écrite et signée 
par celui qui la forme; elle est visée 
par le juge de paix, le maire ou le 
commissaire de police. En cas d'ur
gence, le visa n'est exigible que 
dans les quarante-huit heures de 
l'admission. Si l'auteur de la de .. 
mande ne sait pas écrire, celle-ci 
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bilité, de l'individualité de la per
sonne qui aura formé la demande, 
lorsque cette demande n'aura pas 
été reçue par le maire ou le com
missaire de police. 

Si la demande d'admission est 
formée par le tuteur d'un interdit, 
il devra fournir, à l'appui un 
extrait du jugement d'interdiction. 

2• Un certificat elu médecin cons
tatant l'état mental de la personne 
à placer et indiquant les particula
rités de sa maladie et la nécessité 
de faire traiter la personne dési
gnée dans un établissement d'alié· 
nés, et de l'y tenir renfermée. Ce 
certificat ne pourra être admis, s'il 
a été délivré plus de quinze jours 
avant sa re.mise au chef ou direc
teur; s'il est signé d'un médecin 
attaché à rétablissement, ou si le 
médecin signataire est parent ou 
allié, au second degré inclusive
ment, des chefs ou propriétaires de 
l'établissement, ou de la personne 
qui fera effectuer le placement. En 
cas d'urgence, les chefs des éta
blissements publics pourront se 
dispenser d'exiger le certificat du 
médecin; 

3• Le passeport ou toute autre 
pièce propre à constater l'indivi
dualité de la personne à placer. Il 
sera fait mention de toutes les piè
ces produites clans un bulletin 
d'entrée, qui sera renvoyé, dans 
les vingt-quatre heures, avec un 
certificat elu médecin de l'établis
sement, et la copie de celui ci-des
sus mentionné, au Pr6fet de police 
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ponsabilité, de l'individualité de 
la personne qui aura formé la de
mande, lorsque cette demande 
n'aura pas été reçue par le maire 
ou le commissaire de police. 

Si la demande d'admission est 
formée par le tuteur de l'interdit, 
il devra fournir à l'appui un extrait 
elu jugement d'interdiction. 

2• Un rapport signé de deux mé
decins ou deux rapports distincts 
au procureur de la Républiqufl sur 
l'état mental de la personne à pla
cer. Ces rapports seront circonstan
ciés; ils indiqueront notamment : 
la date de la dernière visite faite 
au malade par les signataires, les 
symptômes et les phases de la 
maladie, ainsi que les raisons d'où 
résulte la nécessité de faire traiter 
le malade dans un établissement 
d'aliénés et de l'y tenir enfermé. 

Ces rapports ne pourront être 
admis s'ils ont été dressés plus de 
quinze jours avant la remise au 
directeur, s'ils sont l'œuvre de mé
decins attachés à l'établissement, 
ou si leur auteur est parent ou allié 
au second degré inclusivement du 
directeur de Fétablissement, ou de 
la personne qui fera effectuer le 
placement, ou de la personne à 
placer. 

3• L'acte de naissance ou de ma
riage (ou toute autre pièce propre 
à constater l'identité de la per
sonne à placer). 
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est reçue par le fonctionnaire dont 
le visa est réclamé, qui en donne 
acte. 

Si la demande est formée par le 
tuteur d'un interdit, il doit fournir 
à l'appui, dans un délai de quinze 
jours, un extrait elu jugement d'in· 
terdiction et un extrait de la délibé
ration du conseil cle famille prise 
en vertn de l'article 510 dn Code 
ci'l~il. 

2• Un rappol't au procureur de la 
République sur l'état mental cle la 
personne à placer, signé cl'un doc
teur en médecine. Ce rapport doit 
être circonstancié; il doit indiquer 
notamment : la date de la dernière 
visite faite au malade par le signa
taire, sans que cette date puisse re
monter à plus de huit jours; les 
symptômes observés et les preuves 
cle folie constatées personnellement 
par le signataire; les phases de la 
maladie, ainsi que les motifs d'où 
résulte la nécessité de faire trai
ter le malade clans un établisse
ment d'aliénés et de l'y tenir en
fermé. 

Ce rapport ne peut être admis 
s'il a été dressé plus de huit 
jours avant la remise au chef res
ponsable de l'établissement; s'il ost 
l'œuvre d'un médecin attaché à l'é
tablissement à un titre quelconque, 
ou si l'auteur est parent ou allié au 
second degré inclusivement du 
chef J'esponsable, ou du proprié
taire de l' éi~tlJlissemeni ou des méde· 
cins qui y sont attachés, ou de laper
sonne qui fait ell'ectuer le place-
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à Paris, au préfet et au sous-préfet 
dans les communes chefs lieux de 
département ou d'arrondissement, 
et aux maires dans les autres com
munes. Le sous-préfet ou le maire 
en fera immédiatement l'envoi au 
préfet. 

ART. 9. 

Si le placement est fait dans un 
établi3sement privé, le préfet, dans 
les trois jours de la réception du 
bulletin, chargera un ou plusieurs 
hommes de l'art de visiter la per
sonne désignée dans ce bulletin, à 
l'effet de constater son état men
tal et d'en faire rapport sur-le
champ. Il pourra leur adjoindre 
telle autre personne qu'il désignera. 
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ment, ou de la personne à placer. 
En cas d'urgence, l'admission 

peut avoir lieu sur la p1·ésentation 
d'un rapport médical sommaire; 
mais le médecin certificateur doit, 
dans le délai de deux jours, pro
duire un rapport détaillé, confor
mément aux dispositions ci-dessus, 
sous l'une des peines portées à l'ar
ticle 67 ci-après. 

3o L'acte ùe naissance ou de ma· 
riage de la personne à placer ou 
toute autre pièce propre à établir 
l'identité de cette personne. 

Les pièces qui ne re1npliraient 
pas les conditions ci-dessus pr<3s
crites doivent être rectifiées ou 
cornplétées dans un délai de quinze 
jours, sur la demande elu directeur 
de l'établissement ou sur celle de 
la Commission permanente. 

ART. 17. 

Lorsque les formalités nécessaires 
pour le placement d'une personne 
dans un établissement d'aliénés au
ront été remplies, si cette personne 
s'oppose par la force à son transport 
dans cet établissement, le mai~e ou 
le commissaire de police doit 
être requis d'assurer ce trans
port. Le fonctionnaire ainsi requis 
doit faire procéder à l' exécu
tion du placement, _en prenant 
les précautions voulues pour évi· 
ter des accidents. Il dresse un 
procès-verbal des faits et le trans
met, dans les vingt-quatre heures, 
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au procureur de la République. 
Ces dispositions s'appliquent aux 

placements effectués sur dem&nde 
des particuliers et aux placements 
ordonnés par l'autorité publique. 

Il est procédé de même, dans le 
cas de réintégration après évasion 
prévu par l'article 53 ci-après. 

ART. 18. 

Toute personne majeure qui, 
ayant conscience de son état d'a
liénation mentale, demande à être 
placée dans un établissement d'a
liénés, peut y être admise sans les 
formalités prescrites par l'article 16. 
Une demande signée par elle est 
suffisante. 

Si elle ne sait pas écrire, la de
mande est reçue conformément aux 
prescriptions du paragraphe 3 de 
l'article 16. 

La personne ainsi admise est 
soumise aux prescriptions de l'ar
ticle 20 ci-après, et aux autres dis
positions de la présente loi con
cernant les placements faits sur 
demande des particuliers. 

ART. 19. 

Nul ne peut être conduit iL l'étran· 
ger pour être plac() dans un établis
sement d'aliénés, ni être traité à 
l'étranger comme aliéné, sans que, 
dans le délai d'un mois, à partir du 
jour du placement, la déclaration 
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ArtT. 10. 

Dans le même délai, le préfet 
notifiera administrativement les 
noms, profession et domicile, tant 
de la personne placée que de celle 
qui a demandé le placement, et les 
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en soit faite par la personne qui 
l'a provoqué au procureur de la 
République elu domicile du malade. 

Nul étranger conduit en France 
pour être placé clans un établisse
ment d'aliénés, ne peut être admis 
dans cet établissement sans une 
demande et sans un certificat mê
dical. légalisés dans son pays d'ori
gine ou par un représentant diplo
matique Lie ce pays en France. Si 
la demande et le certificat ne sont 
pas écrits en français, il y est 
joint une traduction française cer
tifiée conforme. 

Dans les trois jours de la notifica
tion de ce placement, faite confor
mément au paragraphe 2 de l'ar
ticle 20 ci-après, le préfet en donne 
avis au représentant diplomatique 
elu pays d'angine de la personne 
placée. 

Le même avis de placement doit 
être donné, dans le même délai, au 
représentant diplomatique du ·pays 
d'origine de tout étranger résidant 
ou de passage en France, dont 
l'état d'aliénation aurait exigé le 
placement conformément aux wr
mes, soit de l'article 16, soit de l'ar
ltele 29 de la présente loi. 

AHT 20. 

Les personnes admises clans les Les personnes admises dims le~ 
établissements d'aliénés, sur la pro- établissements d'aliénés, confor
duction des pièces mentionnées mémenl aux dispositions cles arti
dans los paragraphes qui précè- -~; cles précédents, ne le sont qu'à titre 
dent, ne le sont qu'à titre provi- provisoire et sont en conséquence 
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causes du placement : 1 • au procu
reur du roi de l'arrondissement 
du domicile de la personne placée; 
2• au procureur du roi de l'arron
dissement de la situation de l'éta
blissement. Ces dispositions seront 
communes aux établissements pu
blics et privés. 
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soire, et doivent, en conséquence, 
être placées dans des quartiers 
d'observation séparés des autres 
parties de l'établissement. 

Dans les vingt-quatre heures qui 
suivent un placement fait à titre 
provisoire, le directeur de l'établis· 
sement adresse le bulletin d'entrée 
du malade accompagné de la copie 
de la demande d'admission, des 
rapports prescrits à l'article précé
dent, du certificat du médecin de 
l'établissement, dit certificat de 
vingt-quatre heures : 1 • au préfet 
du département où l'établissement 
est situé; 2• au procureur do la 
République de l'arrondissement du 
domicile de la personne placée; 
3o au procureur de la République 
de l'arrondissement où l'établisse
ment est situé. 

Dans les trois jours de la récep
tion des pièces, ce dernier magis
trat est tenu de se rendre dans 
l'établissement, assisté d'un doc
teur en médecine choisi par lui, et 
d'y interroger la personne placée. 

S'ille juge nécessaire, il procède 
ou fait procéder, au lieu du <lomi
cile de cette personne, à une en
quête sur sa situation de famille et 
ses antécédents, ainsi que sur les 
circonstances d'où est résultée la 
nécessité du placement. 

Le procureur de la République 
adresse ensuite, à bref délai, ses 
réquisitions écrites à la chambre 
du conseil, qui statue d'urg~nce sur 
le maintien à titre définitif ou la 
sortie de ltt personne placée. La 
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placées clans un quartier d'obser
vation. Elles y sont maintenues au
tant que les exigenceR elu traitement 
le permettent. Si le médecin, avant la 
décision cle la Chambre elu conseil, 
les fait passer clans un autre quar
tier, il cloit indiquer la date et les 
motifs cle ce changement sur le 1'egis
tre prescrit par l'article 23 ci-après. 

Dans les vingt-quatre heures qui 
suivent l'admission, le directeur de 
l'établissement adresse le bulletin 
d'entrée du malade, a~compagné 
de la copie de la demande d'ad
mission, du rapport prescrit à l'ar
ticle 16, du certificat du médecin 
de l'établissement, dit certificat de 
vingt-quatre heures : 1 o au préfet 
du département où l'établissement 
est situé, qui transmet sur-le
champ ces pièces au secrétariat cle 
la commission permanente; 2• au 
procureur de la République de l'ar
rondissement du domicile de la 
personne placée ; 3° l'lu procureur 
de la République de l'arrondisse
ment où l'établissement est situé. 

Dans les cinq jours de la récep
tion de ces pièces, deux membres 
cle la commission permanente, dont 
l'un est toujours le médecin-secré
taire, doivent visiter la personne 
placée. 

Dans le même rlélai, le procurem· 
cle la République cle l'arron(/isse
ment où l'asile est situé, ou le juge 
cle paix délégué par lni, osL tenu do sc 
rendre dans l'étaiJlissemont et ù'y in
terroger la personne placée 

S'il le ju~e nécessaire, il se fail 
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décision de la chambre du conseil 
est notifiée sur-le-champ au préfet 
et au directeur de l'établissement. 
Cette notification aura lieu, dans 
tous les cas, avant l'expiration d'un 
mois, à partir du placement pro-

ART. 11. visoire. 

Quinze jours après le placement 
d'une personne dans un établisse
ment public ou privé, il sera adressé 
au préfet, conformément au der
nier paragraphe de .l'article 8, un 
nouveau certificat du médecin de 
l'établissement; ce certificat con
firmera ou rectifiera, s'il y a lieu, 
les observations contenues dans le 
premier certificat, en indiquant le 
retour plus ou moins fréquent des 
accès ou des actes de démence. 

ART. 16. 

En cas de maintien définitif de 
l'aliéné, et un mois après la notifi
cation de la décision de la chambre 
du conseil, il sera adressé au préfet 
un rapport du médecin de l'établis
sement, qui confirmera ou recti-

1 fiera, s'il y a lieu, les observations 
f contenues dans le certificat de 

vingt-quatre heures, en indiquant 
le retour plus ou moins fréquent 
des accès ou des actes de démence. 
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assister d'un médecin choisi par 
lui, et proeède ou fait procéder, au 
lieu du domicile de cette per
sonne, à une enquête sur sa si· 
tuation de famille et ses antécé
dents, ainsi que sur les circons
tances d'où est résultée la néces· 
sité du placement. 

Quinze Jours après ce placement, 
il est adressé au p. ucureur de la 
République un nouveau rapport 
du médecin de l'établissement. Ce 
rapport confirme ou rectifie, s'il y 
a lieu, les observations contenues 
dans le certificat de vingt-quatre 
heures, en indiquant la. nature 
et la marche des accès ou des actes 
de démence. 

ART. 21. 

Aussitôt après l'accomplissement 
des formalités prescrites à l'article 
précédent, le procureur de la Répu
blique adresse ses réquisitions écri
tes, avec les rapports médicaux de 
vingt-quatre heures et de quinzaine 
et l'avis de la commission perma
nente, au tribunal de l'arrondisse· 
ment où l'établissement est situé. 
Le tribunal statue d'urgence, en 
chambre du conseil, sur la main· 
tenue ou la sortie de la personne 
placée. 

La décision de la chambre du 
Conseil est notifiée sur-le-champ 
au préfet et au chef responsable de 
l'établissement. 
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Art. 12. 

Il y aura, dans chaque établisse- 1 
ment, un registre coté et paraphé j 
par le maire, sur lequel seront im
médiatement inscrits les nom, pro
fession, âge et domicile des per
sonnes placées dans les établisse
ments; la mention du jugement 
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ART. 17. 

Il y aura, dans chaque établisse
ment, un registre coté et paraphé 
par le maire, sur lequel seront im
médiatement inscrits les nom, pro
fession, âge et domicile des person
nes placées dans les établissements, 
la mention du jugement d'interdic-

N" 157 
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Cette notification doit avoir lieu, 
dans les vingt jours à partir du 
placement provisoire, à moins que 
la chambre du conseil, estimant 
qu'elle n'est pas suffisamment éclai
rée pour statuer, ne déclare, pa.r un 
jugement motivé, qu'elle surseoit à 
sa décision pendant un délai qu'elle 
fixe dans ledit jugement. 

ART. 22. 

Dans les cas de transfèrement 
d'un aliéné d'un établissement dans 
un autre, l'admission de l'aliéné 
transféré a lieu sur le vu dn certifi
cat délivré par le médecin de l'éta· 
blissement d'où provient ce malade 
et d'une copie des pièces légales 
concernant ce dernier. 

Le médecin de l'établissement 
où l'aliéné est transféré fait les cer· 
tificats de 24 heures et de quin
zaine et le chef responsable fait les 
notifications prescrites par le para
graphe 2 de l'article 20. Les autres 
prescriptions du susdit article ne 
sont pas exigées. 

ART. 23. 

Il y a dans chaque établissement 
un registre coté et paraphé par le 
maire, sur lequel sont immédiate
ment inscrits les nom, profession, 
âge et domicile des personnes 
qui y sont placées ; la mention 
du jugement d'interdiction, si 

5-i 
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d'interdictioh1 si elle a été pronon
cée, et le nom de leur tuteUI'; la 
date de leur placement; les noms, 
profession et demeure de la per
sonne, parente ou non parente, 
qui l'aura demandé. Seront égale
ment transcrits sur ce registre : 
t• le certificat du médecin, joint à 
la demande d'admission; 2• ceux 
que le médecin de l'établissement 
devra adresser à l'autorité, confor
mément aux articles 8 et 11. Le 
médecin sera tenu de consigner sur 
ce registre, au moins tous les mois, 
les changements survenus clans 
l'état mental de chaque malade. Ce 
registre constatera également les 
sorties et les décès. Ce registre 
sera soumis aux personnes qui , 
d'après l'article 4, auront le droit 
de visiter l'établissement, lors
qu'elles se présenteront pour en 
faire la visite ; après l'avoir termi
née, elles apposeront sur le registre 
leur visa, leur signature et leurs 
observations, s'il y a lieu. 
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tion si elle a été prononcée et le 
nom de leur tuteur; la date de 
leur placement, les nom, profes
sion et demeure de la personne, 
parente ou non parente, qui l'aura 
demandé. 

Seront également transcrits sur ce 
registre : 1• la demande d'admis
sion ; 2• les rapports médicaux 
prescrits par Fart.icle 14; 3• le cer
tificat de vingt-quatre heures ; 4• la 
décision de la chambre elu conseil, 
et 5• le rapport de fin de mJis 
que le médecin de l'établissement 
devra adresser à l'autorité, con for
mément à l'article 16. 

Le médecin sera tenu de consi
gner sur ce registre les change
ments survenus dans l'état mental 
ùe chaque malade, au moins cha
que semaine pendant le premier 
mois de séjour, au moins chaque 
mois pendant le reste de la pre
mière année, et ultérieurement au 
moins chaque trimestre. 

Le médecin constatera également 
sur ce registre la date de la sortie 
et l'état mental du malade au mo
ment où elle aura lieu, la date et 
les causes du décès. Ce registre 
sera exclusivement communiqué 
aux personnes qui, d'après l'arti
cle 12, ont le droit de visiter l'éta
blissement; après chacune de leurs 
visites elles apposeront sur le re
gistre leur visa, leur signature et 
leurs observations, s'il y a_Iieu. 
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elle a été prononcée et le nom 
de leur tuteur; la date de leur 
placement; les nom, profession et 
demeure de la personne, parente 
ou non parente, qui l'aura demandé. 

Sont également transcrits sur ce 
registre : 1 • la demande d'admis
sion; 2• le rapport médical pres
crit par l'article 16; 3• le cer
tificat de 24 heures et le certifi
cat de quinzaine; 4• la décisl9n 
de la chambre du conseil. 

Le médecin est tenu de consigner 
sur ce registre les changements 
survenus dans l'état mental de cha· 
que malade, au moins chaque se
maine pendant le premier mois de 
séjour, au moins chaque mois pen
dant le reste de la première année, 
et ultérieurement au moins chaque 
trimestre. 

Le médecin constate également 
sur ce registre la date de la sortie 
et l'état mental du malade au mo
ment où elle a lieu, la date et les 
causes du décès. Ce registre est 
exclusivement communiqué aux 
personnes qui, d'après les articles 
12 et 1.3, ont le droit de visiter l'é
tablissement; après chacune de 
leurs visites, elles apposent sur le 
registre leur visa, leur signature 
et leurs observations, s'il y a lieu. 
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Art. 13. 

Toùte personne placée clans un 
établissement d'aliénés cessera d'y 
être retenue aussitôt q:ue les méde
cins de l'établissement auront dé
claré, sur le registre énoncé en 
l'article précédent, que la guérison 
est obteriue. 

S'il s'agit d'un mineur ou d'un 
interdit, il sera donné immédiate
ment avis de la déeiaration des 
médecins aux personnes auxquel
les il devra être remis, et au pro
cureur du roi 

ART. 14. 

Avant même que les médecins 
aient déclaré la guérison, toute per
sonne placée dans un établissement 
d'aliénés cessera également d'y être 
retenue, dès que la sortie sera re
quise par l'une des personnes ci
après déslgiiées, savoir: 1° le cura
teur nommé en exécution de l'ar
ticle 38 de la présente loi; 2• l'époux 
ou l'épouse; 3• s'il n'y a pas d'é
poux ou d'épouse, les ascendants; 
4" s'il n'y a pas d'ascendants, les 
descendants; 5o la personne qui 
aura signé la demande d'admission, 
à moins qu'un parent n'ait déclaré 
s'opposer à ce qu'elle use de cette 

- 427 -

PROJET DU GOUVERNEMENT 

ART. 18. 

Toute personne placée dans un 
établissement d'aliénés en vertu 
des articles précédents, cessera d'y 
être retenue aussitôt que les mé
decins de l'établissement auront 
déclaré, sur le registre énoncé en 
l'article précédent, que la guérison 
est obtenue. 

S'il s'agit d'un mineur ou d'un in• 
terdit, il sera donné immédiate
ment avis de la déclaration des 
médecins aux personnes auxquel
lRs il devra: être remis et au pro
cureur de la République. 

ART. 19. 

Avant même que les médecins 
aient déclaré la guérison, toute per
sonne placée dans un établisse
ment d'aliénés cessera également 
d'y être retenue, dès que la sortie 
sera requise par l'une des personnes 
ci-après désignées, savoir: 

1 o Le curateur nommé en exécu
tion des articles 47 et 51 de la pré
sente loi; 2• l'époux ou l'épouse; 

• 3° s'il n'y a pas d'époux ou d'épouse, 
les ascendants; 4° s'il n'y a pas 
d'ascendants, les descendants; 5• la 
personne qui aura signé la demande 
d'admission, à moins qu'un parent 

1 n'ait déclaré s'opposer à ce qu'elle 
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AnT. 24. 

Toute personne placée dans un 
établissement d'aliénés en vertu 
des articles précédents, cesse d'y 
être retenue aussitôt que les mé
decins de l'établissement ont dé
claré, sur le registre sus-énoncé, 
que la guérison est obtenue. 

Il est donné immédiatement avis 
de la déclaration des médecins ill a· 
personne qui a demandé le place
ment. 

S'il s'agit d'un mineur ou d'un 
interdit, il est donné immédiatè
ment avis de la déclaration des mé· 
decins aux personnes auxquelles il 
doit être remis, ainsi qu'au procu
reur de la République. 

ART. 25. 

A va nt même que les médecins 
aient déclaré la guérison, toute per· 
sonne placée dans un établisse
ment d'aliénés cesse également 
d'y être retenue, dès que la sortis 
est requise par l'une des personnes 
ci-après désignées, savoir: 

1 • Le curateur nommé en exécu
tion de l'article 60 de la présente loi; 

2" Le conjnint; 
3• A défaut elu conjoint, les as

cendants; 
4• A défaut d'ascendants, les des

cendants; 
5• La personne qui a signé la de

mande d'admission, à moins qu'uri 
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faculté sans l'assentiment du con
seil de famille; 6" toute personne à 
ce autorisée par le conseil de fa
mille. S'il résulte d'une opposition 
notifiée au chef de l'établis8ement 
par un ayant droit qu'il y a dissen
timent, soit entre les ascendants, 
soit entre les descendants, le con
seil de famille prononcera. 

Néanmoins si le médecin de l'éta
blissement est d'avis que l'état men• 
taldumaladepourraitcompromettre 
l'ordre public ou la sùreté des per
sonnes, il en sera donné préalable
ment connaissance au maire, qui 
pourra ordonner immédiatement 
un sursis provisoire à la sortie, à 
la charge d'en référer, dans les 
vingt-quatre heures, au préfet. 

Ce sursis provisoire cessera de 
plein droit à l'expiration de la quin
zaine, si le préfet n'a pas, dans ce dé
lai, donné d'ordre contraire, con
formément à l'article 21 ci-après. 
L'ordre du maire sera transcrit sur 
le registre tenu en exécution de 
l'article 12. En cas de minorité ou 
d'interdiction, le tuteur pourra seul 
requérir la sortie. 

ART. 15. 

Dans les vingt-quatre heures de 
la sortie, les chefs, préposés ou di-
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use de cette faculté sans l'assenti
ment elu conseil de famille; 6" toute 
personne à ce autorisée par le con
seil de famille. 

S'il résulte d'une opposition no
tifiée au chef de l'établissement 
par un ayant droit qu'il y a dissen
timent soit entre les ascendants, 
soit entre les descendants, le con
seil de famille prononcera. 

Néanmoins, si le m(~decin de l'éta
blissement est d'avis que l'état 
mental du malade pourrait com
promettre l'ordre public, la sùrcté 
des pPrsonnes ou sa propre sùreté, 
il en sera immédiatement donné 
avis : à Paris, au Préfet de police, 
dans les départements au préfet, et 
il sera provisoirement sursis à la 
sortie. 

Ce sursis proyisoire cessera de 
plein droit à l'expiration de la quin
zaine, si le préfet n'a pas, clans ce 
délai, donné d'ordre contraire, con
formément it l'article 26 ci-après. 

En cas de minorité ou d'interdic
tion, le tuteur seul pourra requérir 
la sortie. 

ART. 20. 

Dans les vingt-quatre heures de 
la sortie, les chefs, préposés ou di-
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parent n'ait déclaré s'opposer à ce 
qu'elle use de cette faculté, sans 
l'assentiment du conseil de famille· 

' 6" Toute personne à ce autorisée 
par le conseil de famille ou agréée 
par le tribunal. 

S'il résulte d'une opposition noti
fiée au chef de l'établissement par 
un ayant droit qu'il y a dissenti
ment soit entre les ascendants, soit 
entre les descendants, le conseil de 
famille décide. 

Néanmoins si le médecin de l'éta
blissement ou la commission per· 
manente sont d'avis que l'état men
tal du malade pourrait compromet
tre la sécurité, la décence, la tran
quillité publiques ou sa propre 
s1îreté, ou que la personne qui ré· 
clame la sortie n'est pas en situa
tion de lui donner les soins néces
saii'es, il est immédiatement donné 
avis : à Paris, au Préfet de police, 
clans les départements, au préfet, et 
il est proYisoircment sursis à la 
sortie. 

Ce sursis provisoire cesse de plein 
droit, à l'expiration de la quinzaine, 
si le préfel n'a pas, dans ce temps, 
donné l'ordre contraire, conformé· 
ment à l'article 33 ci-après. 

ART. 26. 

Dans les vingt-quatre heures de 
la sortie, les chefs responsables des 
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recteurs en donneront avis aux 
fonctionnaires désignés dans le 
dernier paragraphe de l'article 8, et 
leur feront connaître le nom eL la 
résidence des personnes qui auront 
retiré le malade, son état mental 
au moment de sa sortie, et, autant 
que possible, l'indication du lieu 
où il aura été conduit. 

ART. 16. 

Le préfet pourra toujours ordon
ner la sortie immédiate des per
sonnes placées volontairement dans 
Les établissements d'aliénés. 

ART. 17. 

En aucun cas, l'interdit ne pourra 
être remis qu'à son tuteur, et le 
mineur qu'à ceux sous l'autorité 
desquels il est placé par la loi. 
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recteurs en donneront avis aux 
fonctionnaires auxquels la notifi
cation du placement a été faite, 
conformément à l'article 15, et 
leur feront connaître le nom et la 
résidence des personnes qui auront 
retiré le malade, son état mental 
au moment de la sortie, et, autant 
que possible, l'indication du lieu 
où il aura été conduit. 

ART. 21. 

Le préfet pourra toujours, après 
avoir pris l'avis du médecin trai
tant, ordonner la sortie immédiate 
ùes personnes placées dans les 
asiles d'aliénés. 

ART. 22. 

En aucun cas, l'interdit ne pourra 
être remis qu'à son tuteur, et le 
mineur· qu'à ceux sous l'autorité 
desquels il est placé par la loi. 
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établissements en donnent avis aux 
fonctionnaires auxquels la notifica
tion du placement a été faite, con
formément à l'article 20 et leur font 
connaître le nom, la résidence des 
personnes qui ont retiré le malade, 
son état mental au moment de la 
sortie et, autant que possible, l'in
dication du lieu où il a été conduit. 

ART. 27. 

Le préfet peut toujours, après 
avoir pris l'avis du médecin traitant 
ou de la commission permanente, 
ordonner la sortie des personnes 
placées clans les établi:ssements d'a
liénés. 

Cet ordre est notifié à la per
sonne qui a signé la demande d'ad
mission et au chef responsable de 
l'établissement, lesquels peuvent 
former opposition dans les vingt
quatre heures de la notification. 

L'opposition est jugée par le tri
bunal civil en chambre du conseil. 

ART. 28. 

En aucun cas l'interdit ne peut 
être remis qu'à son tuteur, et le 
mineur qu'à ceux sous l'autorité 
desquels il est placé par la loi. 
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SECTION II 

Des placements ordonnés par 
l'autorité publique. 

ART. 18. 

A Paris, le Préfet de polke, ct, 
dans les départements, les préfets 
ordonneront, d'office, le placement 
dans un établissement d'aliénés de 
toute personne interdite ou non 
interdite, dont l'état d'aliénation 
compromettrait l'ordre public ou 
la sùreté des personnes. 

Les ordres des préfets seront 
motivés et devront énoncer les 
circonstances qui les auront 
rendus nécessaires. Ces ordres, 
ainsi que ceux qui seront don
nés conformément aux articles 
19, 20, 21 et 23, seront inscrits 
sur un registre semblable à celui 
qui est prescrit par l'article 12 ci
dessus, dont toutes les disposi
tions seront applicables aux indi
vidus placés d'office. 
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SECTION II 

Des ]Jlacements ordonnés par 
l'autorité publiqv,e. 

AHT. 23. 

A Paris, lo Préfet de police, et, 
dans les départements, les préfets 
ordonneront d'office le placement 
dans un établissement d'aliénés de 
toute personne interdite ou non 
interdite dont l'état d'aliénation 
compromettrait l'ordre public, la 
sùreté des personnes ou sa propre 
sùreté. 

Les ordres des préfets seront 
motivés et devront enoncer les cir
constances qui les auront rendus 
nécessaires. cc~s ordres, ainsi que 
ceux qui seront donnés conformé
ment aux articles 24 et 26, seront 
inscrits sur le registre prescrit par 
l'article 17 ci-dessus, dont toutes 
les dispositions sont applicables 
aux individus placés d'office. 

Les arrètés des préfets qui n'au
ront pas reçu leur exécution dans 
un délai de quinze jours cesse
ront d'être ex~cutoires. 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

SECTION JI 

Des placements ordonnés par l'au
torité publique ou placements 
d'office. 

AnT. 2(). 

A Paris, le Préfet de police, et, 
clans les départements, les préfets 
ordonnent d'office le placement 
dans un établissement ù'aliénés de 
toute personne, interdite ou non 
interdite, dont l'état d'aliénation, 
clümcnt constaté pa1· un certificat 
médical, compromettrait la sécu
rité, la décence ou la tranquillité 
pulJliqucs, ou sa propre sécurité. 

Les ordres des préfets sont moti
vés et doivent énoncer les circons· 
tanres qui les ont rendus néces
saires. Ces ordres, ainsi que ceux 
qui sont donnés conformément 
aux articles 30, 32 et 33, sont ins· 
crUs sur le registre prescrit par 
l'article 23 ci-dessus, dont toutes 
les dispositions sont applicables aux 
individus placés d'office. 

Les arrêtés des préfets qui n'ont 
pas ret;u leur exécution dans un 
délai de quinze jours cessent d'être 
exécutoires. 
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ART. 19. 

En cas de danger imminent at
testé par le certificat d'un médecin 
ou par la notoriété publique, les 
commiRsaires de police à Paris, et 
les maires dans les autres commu
nes, ordonneront, à l'égard des . 
personnes atteintes d'aliénation 
mentale, toutes les mesures pro
visoires nécessaires, à la charge 
d'en référer, dans les vingt-quatre 
heures, au préfet, qui statuera sans 
délai. 

AnT. 20. 

IJes chefs, directeurs ou préposés 
responsables des établissements 
seront tenus d'adresser au préfet, 
dans le premier mois de chaque 
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ART. 24. 

En cas de danger imminent, at
testé par le certificat d'un médecin 
ou par la notoriété publique, les 
commissaires de police à Paris, et 
lesmairesdanslesautres communes 
ordonneront à l'égard des pArsonnes 
atteintes d'aliénation mentale toutes 
les mesures provisoires nécessai
res, à la condition d'en référer dans 
les vingt-quatre heures au préfet, 
qui statuera sans délai. 

Ces personnes devront èLre en
voyées directement dans l'asile qui 
reçoit les aliénés du département, 
toutes les fois que le transport 
pourra s'effectuer dans la même 
journée. 

ART. 25. 

Les admissions prononcées en 
vertu des deux articles précédents 
ne sont que provisoires; les dispo
sitions de l'article 15 leur sont ap
plicables, et le placement n'est dé
finitif qu'après décision conforme 
de la chambre du conseil. 

ART. 26. 

Les chefs, directeurs et préposés 
responsables des établissements 
seront tenus d'adresser aux préfets, 
dans le premier mois de chaque se-

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

ART. 30. 

En cas de danger imminent, at
testé par le certificat d'un médecin 
ou par la notoriété publique, les 
commissaires de police à Paris, et 
les maires dans les autres com
munes, ordonnent à l'égard des 
personnes atteintes d'aliénation 
mentale toutes les mesures pro
visoires nécessaires, à la condition 
d'en référer dans les vingt-quatre 
heures au préfet, qui statue sans 
délai. 

Ces personnes doivent être en
voyées directement dans l'asile qui 
reçoit les aliénés du département, 
toutes les fois que le transport peut 
s'effectuer dans la même journée. 

ART. 31. 

Les admissions prononcées en 
vertu des deux articles précédents 
ne sont que provisoires; les dispo
sitions des articles 20 et 211G"'.lr sont 
applicables. 

ART. 32. 

Les chefs responsables des éta
blissements sont tenus d'adresser 
aux préfets, dans le premier mois 
de chaque semestre, un rapport 



LOI DU 30 JUIN il!38 

semestre, un rapport rédigé par le 
médecin de l'établissement sur l'é
tat de chaque personne qui y sera 
retenue, sur la nature de sa mala
die et lés résultats du traite
ment. 

Le préfet prononcera sur cha
cune individuellement, ordonnera 
sa maintenue dans l'établissement 
ou sa sortie. 

AnT. 21. 

A l'égard des personnes dont le 
placement aura été volontaire, 
et dans le cas où leur état mental 
pourrait compromettre l'ordre pu
blic ou la sûreté des personnes, 
le préfet pourra, dans les formes 
tracées par le deuxième paragra
phe de l'article 18, décerner un or
dre spécial, à l'effet d'empêcher 
qu'elles ne sortent de l'établisse
ment sans son autorisation, si ce 
n'est pour être placées dans un au
tre établissement. 

Les chefs, directeurs ou préposés 
responsables seront tenus de se 
conformer à cet ordre. 

ART. 22. 

Les procureurs du roi seront in
for·més de tous les ordres donnés 
en vertu des articles 18, 19, 20 et 
21.- Ces ordres seront notifiés au 
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mestre, un rapport rédigé par le 
médecin de l'établissement sur 
l'état de chaque personne qui y 
sera retenue, sur la nature de sa 
maladie et les résultats du traite
ment. 

Le préfet prononcera sur cha
cune individuellement, ordonne
ra sa maintenue dans l'établisse
ment, ou sa sortie. 

ART. 27. 

A l'égard des personnes dont le 
placement aura été volontaire, et 
dans le cas où leur état mental 
pourrait compromettre l'ordre pu
blic, la sûre~é des personnes ou leur 
propre sûreté, le préfet pourra, 
dans les formes tracées par l'ar
ticle 23, décerner un ordre spécial:\ 
l'effet d'empêcher qu'elles ne sor· 
tent de l'établissement sans son au
~orisation, si ce n'est pour être pla~ 
cées dans un autre établissement. 
Les chefs, directeurs ou préposés 
responsables seront tenus de se con
former à cet ordre. 

ART. 28. 

Les ordres donnés en vertu des 
articles 23, 24 et 27 seront notifiés 
administrativement dans un délai 
de trois jours au maire du domicile 
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rédigé par le médecin de l'établis~ 
sement sur l'état de chaque per~ 
sonne qui y est retenue, sur la na
ture de sa maladie et les résultats 
du traitement. 

Le préfet, sur l'avis de la com
mission permanente, prononce sur 
chacune individuellement, ordon
ne sa maintenue ou sa sortie. 

ART. 33. 

A l'égard des personnes dont le 
placement a été effectué volontaire· 
ment ou sur la demande de par~ 
ticuliers, et dans le cas où leur état 
mental pourrait compromettre la 
sécurité, la décence ou la tranquil
lité publiques ou leur propre sûreté, 
le préfet peut, dans les formes tra
cées par l'article 29 et sur l'avis de 
la commission permanente, décer
ner un ordre spécial à l'effet d'em~ 
pêcher qu'elles ne sortent de l'éta· 
blissement sans son autorisation, 
si ce n'est pour être placées dans un 
autre établissement. 

Les chefs responsables des éta• 
blissements sont tenus de se con .. 
former à cet ordre. 

ART. 34. 

Les ordres donnés en vertu des 
articles 29, 30 et 33 ci-dessus sont 
notifiés administrativement, dans 
un délai de trois jours, au maire du 
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maire du domicile des personnes 
soumises au placement, qui en don· 
ner aimmédiatementavisaux famil
les.-Il en sera rendu compte au "Mi· 
nistre de l'Intérieur .Les di verses no· 
tifications prescrites par le présent 
article seront faites dans les formes 
et délais énoncés dans l'article 10. 

ART. 23. 

Si dans l'intervalle qui s'écoulera 
entre les rapports ordonnés par 
l'article 20 les médecins déclarent, 
sur le registre tenu en exécution 
de l'article 12, que la sortie peut 
être ordonnée, les chefs, direc
teurs ou préposés responsables des 
établissements seront tenus, sous 
peine d'être poursuivis, conformé
ment à l'article 30 ci-après, d'en 
référer aussitôt au préfet, qui sta
tuera sans délai. 

ART. 24. 
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des personnes soumises au place
ment, qui en donnera immédiate
ment avis aux familles. 

ART. 29. 

Les prescriptions de l'article 17 
sont applicables aux personnes pla
cées d'office. 

Aussitôt que les médecins auront 
déclaré, sur le registre tenu en 
exécution de l'article 17, que la 
sortie peut être ordonnée, les 
chefs, directeurs ou préposés res
ponsables des établissements se
ront tenus, sous peine d'êtrejpour
suivis conformément. à l'article 43 
ci-après, d'en référer aussitôt au 
préfet qui statuera sans délai. 

ART. 30. 

Les hospices et hôpitaux civils Dans aucun cas, les aliénés diri-
seront tenus de recevoir provisoi- gés sur un asile ne pourront être, 
rement les personnes qui leur se- ni conduits avec des condamnés ou 
ronl adressées en vertu des articles des prévenus, ni déposés dans une 
18 et 1 D, jusqu'à ce qu'elles soient prison. Lorsque pendant le voyage 
dirigées sur l'établissement spécial de transport un arrêt sera indispen· 
destiné à les recevoir aux termes sable, le malade sera déposé dans 
de l'arlicle t•r, ou pendant le trajet J un hospice ou hôpital civil, ou, à 
qu'elles feront pour s'y rendre.- :: défaut, dans une hôtellerie ou un 
Dans toutes les communes où il local loué à cet effet. 
existe des hospices ou hôpitaux, 
les aliénés ue pourront être dépo-
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domicile des personnes soumises 
au placement, qui en donne immé· 
diatement avis aux familles. 

ART. 35. 

Les prescriptions de l'article 23 

sont applicables aux personnes pla· 
cées d'office. 

Aussitôt que le médecin ~a dé
claré, sur lejegistre tenu en exécu· 
tion de l'article 23, que la sortie 
peut être ordonnée, les chefs res~ 
ponsables des établissements sont 
tenus, sous peine d'être poursui vis, 
conformément à l'article 52 ci· 
après, d'en référer au préfet, qui 
statue sans délai, après avoir pris 
l'avis de la commission permanente. 

ART. 36. 

Dans aucun cas, les aliénés diri
gés sur un asile ne peuvent être . ' 
m conduits avec clos condamnés ou 
des prévenus, ni déposés clans une 
prison. Lorsque, pendant le voyage 
de transport, un arrêt ost indispen
sable, le malade est déposé clans 
un hospice ou hôpital civil ou à , ' 
défaut, clans nn local loué il. cet 
effet. 

Dans tout chef-lieu judiciaire oü 
il n'existe pas d'dablisscmont pu-

55 
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sés ailleurs que dans ces hospices 
ou hôpitaux. Dans los lieux où il 
n'en existe pas, les maires devront 
pourvoir à leur logement, soit dans 
une hôtellerie, soit dans un local 
loué à cet effet. 

Dans aucun cas , les aliénés ne 
pourront être, ni condmts avec les 
condamnés ou les prévenus, ni dé· 
posés dans une prison. Ces dispo· 
sitions sont applicables à tous les 
aliénés dirigés par l'administra
tion sur un établissement public ou 
privé 

434 -

PROJET DU GOUVERNEMENT 

ART. 31. 

Les aliénés ne devront être re
tenus en observation dans les hô
pitaux et hospices civils ordinaires 
que le temps nécessaire pour cons· 
tater leur état d'aliénation mentale 
et pourvoir à leur transfèrement 
dans l'asile destiné à les recevoir. 

Jamais ils ne pourront être con
servés dans un étaiJlissement qui 
n'est pas spécialement consacré à 
leur traitement pendant plus de 
quinze jours, à moins d'une autori
sation spéciale etmolivée du préfet. 
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blie cl'aliônés ou d'établissenumt 
privé faisant fonction d'asile pu
blic, l'hospice ou l'hôpital civil est 
Lenu recevoir provisoirement, dans 
un quartier ou local spécial disposé 
à cet efl'et, les personnes présu
mées aliénées qui leur sont en
voyées par ordre de l'administra
tion, avant ou pendant leur transfè
rement dans un asile, ainsi que les 
prévenus ou inculpés présumés 
aliénés qui seraient soumis, par dé
eision de la justice, à une enquête 
médico-légale. 

L'installation et le fonctionne
ment cle ces quartiers ou locaux 
sont réglés par des arrêtés préfec
toraux, sur l'avis de la Commis
sion permanente. 

Ils sont placés sous la surveil
lance de cette commission. 

Les frais d'installation et d'entre
lien sont à la charge des communes. 

ART. 37. 

Les aliénés ne doivent être rete· 
nus en observation dans les hôpi
taux et hospices civils ordinaires 
que le temps nécessaire pour cons
tater leur état d'aliénation mentale 
et pourvoir à leur transfèrement 
dans l'asile destiné à les recevoir. 

.Jamais ils ne peuvent être con
servés dans un établif\sement qui 
n'est pas spécialement consacré à 

, leur traitement pendant plus de 

1 

quinze jours, it moins d'une auto
risation particulière et motivée du 
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SECTION III 

Des condamnés devenus aliénés 
et des aliénés dits criminels. 

ART. 32. 

Les condamnés à des peines 
afflictives et infamantes qui de
viennent aliénés pendant qu'ils 
subissent leur peine, sont conduits 
dans des quartiers spéciaux d'alié· 
nés, annexés à des éta1Jli3sements 
pénitentiaires, et y sont retenus 
jusqu'à leur guérison, ou jusqu'à 
l'expiration de leur peine. 

ART, 33. 

No 157 
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préfet, et sur l'avis de la commis• 
sion permanente. 

SECTIO~ III 

Des condamnés devenus aliénés; 
cles aliénés dits criminels; des 
inculpés présumés aliénés et sou
mis à une expertise méclico-légale. 

ÀRT. 38. 

Les individus, de l'nn et de l'au-
tre sexe, condamnés à des peines 

1 

afflictives et infamantes ou à. des 
peines correctionnelles cle plus 
d'un an d'emprisonnement, qui sont 
reconnus épileptiques ou qui de
viennent aliénés pendant qu'ils 
subissent leur peine, et dont l'état 
d'aliénation a été constaté pm· un 
certificat elu méclecin cle l'établis
sement pénitentiaire, sont, après 
avis cle la commission permanente 
elu département dans lequel l' éta
blissement pénitentiaire est situé 

' conduits clans des quartiers spé-
ciaux d'aliénés annexés à des éta
blissements pénitentiaires et v sont 

' ,J 

retenus jusqu'à leur guérison ou 
jusqu'à l'expiration de leur peine. 

AnT. 3a. 
Sera mis à la disposition de Fau- 1 E t · · 1 . . . . . . . 's nus a a disposition de l'auto· 

to.n_t~ acl~limstr~tive ~Im, apres les J rité administratiYe, JWW' être placé 
ven1lcat~?ns nec_essaires, le fera dans un élalJlissenwnt cl' aliénés, 
placer, s Il Y a heu, dans un éta- J clans le cas où son état mental com-
büssement d'aliénés : tt , · · · · · prame 1 a1l la secunte, la. d<:cence 



-, 
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1 o Tout accusé que la chambre 
des mises en accusation n'aura pas 

· renvoyé devant la Cour d'assises 
parce qu'elle l'aura considéré 
comme irresponsable, par suite de 
son état mental; 

2• Tout inculpé poursmv1 pour 
délit qui aura été relaxé ou qui 
aura été l'objet d'une ordonnance 
de non-lieu colllme irresponsable, 
à rnison de son état mental. 

Si la sortie d'un de ces internés 
est demandée à une époque quel
conque, la demande sera déférée 
de droit à la chambre du conseil, 
conformément à l'article 41 ci· 
après. 
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ou la. tranquillité publiques ou sa. 
propre sûreté, et après de nouvelles 
vérifications, si elles sont jugées 
nécessai1·es : 

1 o Tout inculpé qui, par suite de 
son état mental, a été considéré 
comme irresponsable et a été l'ob· 
jet d'une ordonnance ou d'un arrét 
de non-lieu; 

2° Tout p1·évenu poursuivi en po
lice correctionnelle qui a été ac
r.tuitté comme irresponsable à rai· 
son de son état mental; 

3• Tout accusé ou prévenu pour
suivi en Cour d'assises qui a été 
l'objet d'un verdict de non-culpabi
lité, si la défense a soutenu qu'il -
était irresponsable à raison de son 
état mental, ou si le ministère pu
IJlic a abandonné l'accusation pour 
la même cause. 

Il est statué : dans le cas d' m·don
nance de non-lieu ou d'acquitte
ment en police correctionnelle, par 
le tribunal en chambre du conseil; 

Dans le cas cl' arrêt de non-lieu, 
par la chambre des mises en accu
sation; 

Dans le cas de verdict de non
culpabilité, pa1·la Cour d'assises en 
chambre du conseil; ou, s'il y a 
lieu à de nouvelles vérifications, la 
Cour d'assises peut renvoyer l'iruli· 
vidu acquitté devant le tribunal en 

1 

chambre du conseil. 
Les placements faits en ve1·tu du 

j1n·ésent article ne sont pas soumis 

1 

aux prescriptions de l'article 20, 
sauf celles du deuxième paragraphe 
de cet article. 
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ART. 34. 

L'État fera construire un rtsile 
spécial ou plusieurs asiles spéciaux 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

AHT. 40. 

Lorsque la sortie d'un des aliénés 
intèrnés en vertu des articles 38 
et 39 est demandée, le médecin trai
tant doit déclarer si l'interné est ou 
non guéri et, en cas de guérison, 
s'il est, ou non légitimement sus
pect de rechute. 

La demande et la déclaration 
susdites, accompagnées de l'avis 
motivé de la commission perma
nente, sont déférées de droit au 
tribunal, qui statue en chambre du 
conseil conformément à l'article 5C 
ci-après. • 

Sila sortie n'est pas accordée, la 
Chambre du conseil peut décider 
qu'il ne sera procédé à un nouvel 
examen qu'à l'expiration d'un sursis 
qui ne peut se prolonger au delà 
d'une année. 

La sortie accordée est révocable 
et peut n'être que conditionnelle. 
Elle est alors soumise à des mesu
res de surveillance réglées par la 
chambre du conseil d'après les cir· 
constances de chaque cas particu· 
lier. Si ces conditions ne sont pas 
remplies ou s'il se produit des me· 
naces de rechute, la réintégration à 
l'asile est immédiate. 

ART 41. 

L'Etat fera construire ou appro
prier un asile spécial ou plusiems 
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pour les aliénés dits criminels. 
Pourront y être conduits et rete

nus, en vertu d'une décision du 
Ministre de l'Intérieur : 

1 o Les accüsés de crimes ct les 
inculpés do délits reconnus alil~nés 
et mis à la disposition cle l'autoritl\ 
adminislrative, on exécution üe 
l'article précédent; 

;zo Les aliénés qui, placés dans 
un asile, y auront commis un acte 
qualifié crime ou délit contre les 
personnes; 

3·' Les condamnés devenus alié· 
; nés dont il a été parlé à l'article 32, 

lorsque, à l'expiration de leur 
peine, le Ministre de l'Intérieur 
aura reconnu dangereux, soit de 
les remettre en liberté, soit de les 
transférer dans l'asile de leur dé
partement. 

Tout aliéné traité dans l'asile ou 
les asiles spéciaux créés en vertu 
du présent article pourra être trans· 
féré dans l'asile de son départe
ment en vertu d'une décision du 
Ministre de l'Intérieur, rendue sur 
la proposition motivée du médecin 
traitant. 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

asiles spéciaux pour les aliénés dits 
criminels de l'un et de l'autre sexe, 
où seront conduits et retenus, en 
vertu d'une décision elu Ministre cle 
l'Intérieur, les aliénés mis à la dis
position de l'autorité administra
live, en exécution de l'article 39. 

Pourront également y être con
duits et retenus, en vertu d'une 
üécision elu Ministre de l'Intérieur, 
;;ur la proposition du comité SUlJé
't'ieur cles aliénés : 

1 o Les aliénés qui, placés clans 
un asile, y auront commis un acte 
qualifié crime ou délit contre les 
personnes; 

zo Les condamnés à une peine 
correctionnelle de moins d'un an 
d'emprisonnement qui deviennent 
aliénés pendant qu'ils subissent 
leur peine; 

3o Les condamnés devenus alié
nés dont il a été parlé à l'article 38, 
lorsqu'à l'expiration de leur peine 
le Ministre de l'Intérieur aura re
connu dangereux soit de les re
mettre en liberté, soit de les trans· 
férer dans l'asile de leur départe
ment. 

Tout aliéné traité dans l'asile ou 
les asiles spéciaux créés en vertu 
du présent article peut être trans
féré dans l'asile de son départe
ment en vertu d'une décision du 
Ministre de l'Intérieur, rendu sur 
la proposition motivée du médecin 
traitant et après avis elu comité su
périeur. 
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SECTION III 

Dépenses du service des aliénés. 

ART, 25. 

Les aliénés dont le placement 
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SECTION IV 

Dépenses du se~-vice des aliénés. 

An1'. 35. 

Seront conduits dans l'établii:!se-

N" :m 
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ART. 42. 

Lorsqu'un inculpé est présumé 
aliéné, l'expertise prescrite en vue 
de déterminer son état mental, peut 
avoir lieu soit dans le quartier ou 
local d'observation et de dépôt pro
visoire établi à l'hôpital ou hospice 
conformément à l'article 36 de la 
présente loi, soH dans un établis
sement public, ou dans un établis
sement privé faisant fonction d'éta-

' blissement public d'aliénés, si l'ex
pert ou l'un des experts désignés 
est médecin de cet établissement. 

L'admission de la personne pré
sumée aliénée a lieu, en vertu d'un 
arrêté du préfet; pris sur la de
mande de l'autorité judiciaire. 

Si l'expertise a lieu dans un éta
blissement d'aliénés, la personne 
présumée aliénée peut être réin
tégrée dans la prison, aussitôt que 
le chef responsable en fait la de
mande au préfet, pour motif de sé
curité ou autre motif valable. 

SECTION IV 

Dépenses et recettes qu service 
des aliénés. 

ART. 43. 

Sont conduits dans l'établisse-
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aura été ordonné par le préfet, et don L 
les familles n'auront pas demandé 
l'admission dans un établissement 
privé, seront conduits dans l'éta
blissement appartenant au départe
ment ou avec lequel il aura traité. 

Les aliénés dont l'état mental ne 
compromettrait po in L l'ordre publie 
ou la sûreté des personnes y seront i 
également admis, dans les formes, 1 
dans les circonstances et aux comli- 1 

tions qui seront réglées par le Con
seil général, sur la proposition du 
préfet, et approuvées par le1linistre. 

ART. 26. 

La dépense du transport des per· 
sonnes dirigées par l'administra
tion sur les établissemen ls d' alié
nés sera arrêtée par le préfet sur le 
mémoire des agents pré~posé·s il ct:o 
transport. 

La dépense de l'entretien, du sé
jour et du traitement des person
nes placées dans les hospices ou 
établissements publies d'aliénés, 
sera réglée d'aprL'S un tarif arrêté 
par le préfet. La dépense de l'en
tretien, du séjour ct du traitement 
des personnes placées par les dé
partements dans les établissements , 
privés sera fixée par les traités pas
sés par le département conformr~
ment à l'article 1 cr. 
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lii,'nt appartenant au département 
011 avec lequel il aura traité, les 
;;]j,··né~s clont le placement aura été) 
t ,t·.lonné par le prNet, it moins que 
la famille ne demande leur admis
sion clans un asile privé. 

Y seront (•gall'ment admis par 
itrrèt(· d11 préfet, aux conditions 
qui seront rég!t'~es par le Conseil 
gt··néral ct avec les formalih;s pres
cri tes par 1 'article 15,les aliénés intli
gen ts dont l'état mental ne compro
mettrait }Jas l'ordre public, la sûreté 
des personnes ou leur propre sûreté. 

ART. 3fi, 

La dépense du transport des per
sonnes dirigées par l'administra
tion sur les établissements d'aliénés 
sera arrêtée par le préfet sur le 
mémoire des agents préposés à ce 
transport. 

La dépense de l'entretien, du sé
jour et du traitement des aliénés 
placés dans les établissements pu
blics sera réglée d'après un prix de 
journée arrêté chaque année par le 
Ministre de l'Intérieur pour les asi
les de l'Etat et pour ceux qui cons
tituent une personne civile, par les 
Conseils généraux pour les asiles 
départementaux, par les commis
sions administratives pour les quar
tiers d'hospice. 

Dans aucun cas, les Conseils gé
néraux ne pourront disposer des 
réserves ou des excédents de re-
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ment appartenant au département 
ou avec lequel il a traité, les aliénés 
dont le placement a été ordonné 
par le prMet, à moins que la fa
mille ne demande leur admission 
dans un asile privé ct ne subvienne 
aux frais de leur entretien. 

Y sont également admis par ar
rêté du préfet, aux conditions ré
glées par le Conseil gén(·ral ct avec 
les formalités prescrites par l'arti
cle 20, les aliénés indigents dont l'é
tat mental ne compromettrait pas la 
sécurité, la décence ou la tranquillité 
publiques, ou leur propre sùreté. 

ART. 44. 

La dépense du transport des per
sonnes dirigées par l'Administration 
sur les établissements d'aliénés est 
arrêtée par le préfet, sur le mémoire 
des agents préposés à ce transport. 

En l'absence de traités réglant 
la dépense de l'entretien, du sé
jour et du traitement des aliénés 
placés dans les établissements pu
blics,cette dépense est réglée d'après 
un prix de journée arrêté chaque 
année par le Ministre de l'Intérieur 
pour les asiles de l'Etat, et pour ceux 
qui constituent une personne civile 

' par les Conseils généraux pour les 
asiles départementaux, par les com
missions administratives pour les 
quartiers d'hospice. Pour les asiles 
privés faisant fonction d'asiles pu
blics, la dépense ci-dessus est fixée 
par les traités passés arec :1e dépar-
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ART. 27. 

Les dépenses énoncées en l'article 
précédent seront à la charge des per
sonnes placées; il défaut, la charge de 
ceux auxquels il peut être demand<~ 
des aliments, aux termes des arti
cles 205 et suivants du Code civil. 

S'il y a contestation sur l'obli
gation de fournir cles aliments, 
ou sur leur quolM , il sera sta
tué par le tribunal compétent, à 
la diligence de l'administrateur dési · 
gnéen exécution des articles31 et32. 

Le recouvrement des sommes 
dues sera poursuivi et opéré à la 
diligence de l'administration de 
l'fmregistrement et des domaines. 

N• 157 
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cette des asiles pour les appliquer 
à un autre service qu'à celui des 
établissements qui les auront réa
lisés. 

ART. 37. 

Les dépenses énoncées en l'artiele 
36 seront à la charge des personnes 
placées:; à défaut, à la charge de 
ceux auxquels il peut ètre demandé 
des aliments aux termes des arti· 
cles 205 et suivants du Code civil. 

S'il y a contestation sur l'ohliga
tion de fournir des aliments ou sur 
leur quotité, il sera statué par le 
tribunal compétent à la diligence 
de l'administrateur désigné en exé
cution des articles 45 et 46. 

Le recouvrement des sommes 
dues sera poursuivi et opéré à la 
diligence de l'administration de 
l'enregistrement et des domaines. 

N• 157 
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tement, conformément à /'urlicle 3. 
Les tarifs des prix de journ<~c 

des aliénés indigents, llxés par los 
Conseils généraux et par les com
missions administratives hospita
lières, seront soumis à l'approba
tion du Ministre de l'Intérieur. 

Dans aucun cas, les Conseils gé
néraux ne peuvent disposer dos 
réserves ou des excédents de re
cette des asiles pour les appliquer it 

1 un autre service qu'à celui des éta
l blissements qui les auront réalisés, 

Les recettes et les dépenses des 
quartiers d'hospice affectés aux alié
nés sont l'objet d'une section dis
tincte dans le budget de l'établisse
ment hospitalier dont ils font partie, 
et le produit de leurs recettes doit 
leur être intégralement réservé. 

Arw. 45. 

Les dépenses énoncées en l'ar
ticle 44 sont à la charge des per
sonnes placée&; à leur défaut, iL la 
charge de ceux auxquels il peut 
être demandé des aliments, aux 
termes des articles 205 et sui ï<W ts 
du Code civil. 

S'il y a contestation sur l'obliga
tion de fournir les aliments ou sur 
leur quotité, il est statué par le tri
bunal compétent, à la diligence de 
l'administrateurdes biens de l'aliéné. 

Le recouvrement des sommes 
dues est poursuivi et opér(~ it la 
diligence de l'administration de 

l'enregistrement et cl es do mn ines. 
;j(j 
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ÀRT. 28. 1 

A défaut, ou en cas d'insuflisanee l 
des ressources énoncées en l'article ! 
précédent, il y sera pourvu sur le:-; 1 

centimes affectés, par .la l~i do finar:
ces, aux dépenses ordman·es du de- ; 
partement auquel l'aliéné appar
tient, sans préjudice du concours de 
la commune du domicile de l'aliéné, 
d'après les bases proposées par le 
Conseil général sur l'avis elu préfet, 
et approuYées par le Gouvernement. 

Les hospiees seront tenus à une 
indemnité proportionnée au nom
bre cies aliénés dont le traitement 
ou l'entretien était ü leur charge, et 
qui seraient placés dans un établis· 
sement spécial d'aliéné:>. 

En cas de contestation, il sera 
statué par le conseil de préfecture. 
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ART. 38. 

A defaut ou en cas d'insullisance 
des ressource:; (~noncr'~es en l'art ide 
prt~cétlent, il y sera pounu par le 
ùépartement, sans vréjudicu du 
concours de la commune du d•ltlli
eile de l'alh~né, d'avrè:; un la rif 
arrùté par le Conseil géneral :;ur 
les propositions elu préfet. 

Les hospices sm·onL tenus ü une 
indemnité proporlionnt;e au nom
bre de:; aliént'•:; dont le traitement 
ou l'entretien était it leur charge, 
et qui :;eraienl lJlact:·s tlans un éta
blissement spécial d ·aliénés. 

En cas de contestation, il sera 
statué 11ar le conseil de préfec
ture. 

AHT. :l(}. 

Seront payés par l'Etat : les trai
tements et pensions de retraite des 
directeurs, directeurs-mMecins, 
médecins en chef et adjoints, se
crétair·es en d10f, receveurs ct éco
nomes des asiles spéciaux, et des 
médeeins en chef et adjoints cles 
quartiers d'hospice affectés aux 
aliénés. 

Toutefois les asiles rembourse
ront au Trésor la dévense corres
pondante au traitement des fonc
tionnaires ci-dessus énumérés. 

A cet effet la loi de finances dé-
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ART. 46. 

A défaut ou en cas d'insuffisance 
des ressources énonrt:~es en l'article 
prt''l'étlenl, il y est pomvu pat· le 
d<ipartement, sans prt'·judit·n Llu 
concours du la commune du domi
cile du l'ali,··nt:•, d'après un tarif ar
rùté par le Const~il gt~n(·ral, sur les 
propositions du prdet. 

Les hospices sont tenus il une 
indL'tnnit(· pruvortionnée au nom
!JI·e Lies aliénés dont le traitement 
ou l'entretien était à leur charge, 
ct qui seraient placés dans un éta
blissement spécial d'aliénés. 

En cas de contestation, il est sta
tué p;u· le conseil de préfecture. 

ART. 47. 

Sont payés par l'État: 
1 o Les traitements et pensions 

rle retraite des inspecteurs géné
raux elu service des aliénés; 

2• Les traitements et pensions 
de retraite des médecins-directeurs, 
directeurs, médecins en chef et 
adjoints et secrétaires en chef 
des asiles publics, des médecins 
en chef-préposés responsables et 
médecins adj oints des quartiers 
d'hospice~ des médecins en chefs et 
adjoints des établissements privés 
faisant fonction d'asiles pnblics. 
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. terminera chaque année le nombre 
i de œntimes qui seront prélevés 

sur les prix de journée et les pen
sions payées soit par les départe
ments, soit par les familles pour 
les aliénés à leur charge. 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

Toutefois, les étalJlissemenrs pu
blics et les établissements privés (ai
sant fonction d'asiles publics rem
bourseront au Trésor la dépense 
correspondante aux traitements des 
fonctionnaires énumérés ci-dessus. 

A cet effet, la loi de finances clé· 
terminera chaque année le nombre 
de centimes qui seront réservés sur 
les prix de journée et les pensions 
payées soit par les départements, 
soit par les familles, pour les alié
nés à leur charge. 

Les fonctionnaires et employés 
des asiles publics, nommés par les 
préfets, conformément au paragra
phe 4 de l'article 8, sont associés 
aux charges et bénéfices de la Caisse 
de retraite du département où est 
situé l'asile. En cas de changement 
d'un de ces fonctionnaives d'un dé
partement dans un autre, les rete
nues versées par lui dans la Caisse 
des retraites du département qu'il 
quitte sont reversées dans la Caisse 
du département où il se rend. 

Si l'un des fonctionnaires dépar
tementaux susdits est appelé à un 
emploi rétribué par l'État, con
formément à la présente loi, les 
sommes versées par lui à la Caisse 
des retraites elu dépai'lement qu'il 
quille, sont reversées dans la Caisse 
des retraites civiles de l'État. 

ART. 48. 

Sont payés également par l'État : 
Les frais elu répertoire central des 

1 

l 
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ART. 40. 

La d~pense d'entretien des alié~ 

RtDACTION DE LA COMMISSION 

aliént~s et autres dépenses du Co
mité supérieur; 

Les traitements et penswns de 
retraite des médecins-secrétaires 
des commissions permanentes ainsi 
que les frais de déplacement et 
autres desdites commissions. 

Toutefois, la dépense ci-dessus 
sera remboursée au Trésor jus
qu'à concurrence de la moitié au 
moyen du fonds commun des 
aliénés, constitué comme il suit : 

Sont soumis à une taxe annuelle, 
proportionnelle au nombre des ma
lades placés comme pensionnaires 
et au prix de la pension payée par 
chaque malade, tout établissement 
public ou pnve d'aliénés, et 
toute personne traitant dans son 
domicile un aliéné, même seul, 
dans les conditions de surveillance 
établies par la présente loi. 

Le prix de la pension est constaté 
par les conventions écrites ou par 
la déclaration du directeur de l'éta
blissement ou de la personne qui 
traite dans son domicile l'aliéné. 
En cas de fausse déclaration la taxe 
est double. 

Le produit de la taxe sus-énoncée 
formera un fonds commun qui sera 
exclusivement affecté au rembour· 
sement prévu par le présent article. 

Le taux de la taxe sera fixé cha
que année par la loi de finances. 

ART. 49. 

La dépense d'entretien des par· 
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SECTION IV 

Dispositions communes à toutes les 
personnes placées dans les éta
blissements d'aliénés. 

ART. 29. 

Toute personne placée ou retenue 
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nés traités dans l'asile spécial ou 
les asiles spéciaux construits par 
l'État, en exécution de l'article 34, 
sera supportée pnr les départements 
auxquels ces aliénés appartiennent, 
jusqu'à concurrence du prix de 
journée payé par chacun de ces 
départements pour ses aliénés or
dinaires. 

Le surplus de la dépense d'entre· 
tien, s'il y en a, et les dépenses de 
transfèrement seront à la charge 
de l'Etat. 

SECTIO:-i V 

Dispositions communes à toutes les 
personnes placées dans les éta
blissements d'aliénés. 

ART. 41. 

Toute personne placée ou rete-

• 
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sonnes traitées en exécution do 
l'article ter et des paragraphes 1 
et 3 de l'article 40 dans les asiles spé · 
ciaux construits par l'État, est sup~ 
portée par les départements aux
quels ces personnes appartiennent, 
jusqu'à concurrence du prix de jour
née payé par chacun de ces départe
ments pour ses aliénés ordinaires. 

Le surplus de la dépense d'en
tretien, s'il y en a, et les dépenses 
du transfèrement sont à la charge 
de l'État. 

Les dépenses des condamnés visés 
par l'article 38 et par le numéro 2 
de l'article 41 restent entièrement à 
la charge de l'administration péni
tentiaire. 

Les dépenses des personnes pla
cées, sur la demande de l'autorité 
judiciaire, pour une expertise mé
dico-légale dans un établissement 
d'aliénés ou dans un quartier ou 
local d'observation ou de dépôt 
provisoire, conformément à l'arti· 
cle 42 ci-dessus, sont imputables 
sur les fonds _de la justice crimiM 
nclle. 

SECTION Y 

Dispositions communes à toutes les 
personnes placées dans les établis· 
sements d'aliénés. 

AnT. 50. 

Toute personne retenue dans un 
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dans un établissement d'aliénés, 
son tuteur si elle est mineure, son 
curateur tout parent ou ami, pour· 
ront, à q~1elque époque que ce soit, 
se pourvoir devant le tribunal elu 
lieu de la situation de l'établisse
ment, qui, après lBs vérifications 
nécessaires, ordonnera, s'il y a 
lieu la sortie immédiate. 

' Les personnes qui auront cl eman· 
dé le placement, et le procureur du 
roi, d'office, pourront se pourvoir 
aux mème fins. 

Dans le cas d'interdiction, cette 
demande ne pourra être formée 
que par le tuteur de l'interdit. 

La décision sera rendue, sur sim· 
}Jle requête, en chambre du con· 
seil et sans délai; elle ne sera point 
motivée. 

La requête, le jugement et les 
autres actes auxquels la récla
mation pourrait donner lieu, se
ront visés pour timbre et enre
gistrés en débet. 

Aucunes requêtes, aucunes ré
clamations adressées, soit à l'au· 
torité judiciaire, soit à l'autorité 
administrative, ne pourront être 
supprimées ou retenues par les 
chefs cl'ét[iblissements, sous les 
peines portées au titre III ci-après. 
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nue dans un établissement d'alié
nés, son tuteur, si elle est mi
neure, son curateur, tout parent 
ou ami, pourront, it quelque épo
que que ce soit, se pourvoir de
vant le tribunal du lien do la si
tuation de l'établissement, qui, 
après les vérifications nécessaires, 
ordonnera, s'il y a lieu, la sortie 
immédiate. Il suffit ~t cet effet que 
le réclamant adresse une demande 
sur papier libre au procureur de la 
République, qui doit sans retard 
en saisir la chambre du conseil. 

Les personnes qui auront de
mandé le placement et le procu
reur de la République, d'office, 
pourront se pourvoir aux mêmes 
fins. 

Dans le cas d'interdiction, cette 
demande ne pourra être formée 
que par le tuteur, le procureur de 
la République, ou par l'interdit lui
même. 

La décision sera rendue sans au
cuns frais en chambre du conseil et 
sansdélai;ellenesera point motivée. 

La requête, le jugement el les 
autres actes auxquels I.a réclama
tion pourrait donner lieu, seront 
vü;és pour limbre et enregistrés en 
débet. 

Aucunes requêtes, aucunes rl)
clamations adressées, soit à l'auto· 
rité judiciaire, soit à l'autorité 
administrative, ne pourront être 
supprimées ou retenues par les 
chefs d'établissements, sous les pei· 
nes portées au Titre III ci-après. 
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dablisscmcnt d'aliénés ou toute 
autJ'e prrsonne intérr!ssée peuvent, 
h quelque époque que ce soit, se 
pourvoir devant le tribunal du lieu 
où est sitw; l't'·taiJlissement, qui, 
:qm"s les v<'·rifirations nécessaires, 
ordonne, s'il y a lieu, la sortie im
médiate. Il suflit, it cet effet, que le 
réclamant adresse une demande 
sur papier libre au procureur de la 
Ht;publique, qui doit, sans retard, 
on saisir la chambre du conseil. 

Les personnes qui ont demandé 
le placement, tout memlJi'e de la. 
commission permnnente, et le pro
cureur de la République, d'office, 
peuvent se pourvoir aux mêmes 
fins. 

Dans le cas d'interdiciion, cette 
demande ne peut ètre formée que 
par le tuteur, le curateur, le procu· 
reur de la République, tout mem
bre de la. Commission permanente 
ou par l'interdit lui-même. 

Dans tous les cas, communica
tion cle la clemancle est faite par le 
procw·eu1· cle la République à la 
personne qui a fait le placement, 
au tuteur et au curateur, s'il s'agit 
cl'un interdit, ainsi qu'à la com
mission permanente cles aliénés. 

La décision est rendue sans au
cuns frais en chambre du conseil et 
sans délai; elle n'est point motivée. 

Tous les actes judiciaires ou 
extrajudiciaires à faire dans les cas 
prévus par le présent article sont 
visés pour timbre et enregistrés 
gratis. 

Aucunes requêtes, aucunes ré-

•, 
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Al\T. 3G. 

Les chefs, directeurs ou prépo
sés responsables ne pourront, sous 
les peines· portées par l'article 120 
du Code pénal, retenir une per
sonne placée dans un établissement 
d'aliénés, dès que sa sortie aura été 
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ART. 42 

Les médecins des établissements 
peuvent, à titre d'essai, autoriser 
la sortie des malades pour une du
rée d'un mois. 

Les sorties de plus d'un mois de
vront être autorisées par le préfet. 

Mention de ces mesures sera 
faite sur le registre prescrit par 
l'article 17 et notification en sera 
adressée au préfet, au procureur de 
la République et au maite de la 
commune. 

ART. 43. 

Les chefs, directeurs ou préposés 
responsable.s ne pourront, sous los 
peines portées par l'arliele 1:20 elu 
Code pénal, retenir une }JOrsonne 
placée dans un établissement <J'a
liénés, dès :que sa sortie aura été 
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clamations adressées, soit à 1'auto
rité judiciaire, soit it l'autorité ad
ministrative, soit à la commission 
permanente cles aliénés ne peuvent 
ètre supprimées, ou retenues par les 
chefs d'établissements, sous lm; 
peines portées au titre III, ci-après. 

ART. Iii. 

Les médecins des établissements 
autres que ceux mentionnés à l'ar
ticle 40, peuvent, à titre d'essai, 
autoriser, après avis de la commis
sion permanente, !(sortie des ma
lades pour l<;t durée d'un mois. 

Les sorties de plus d'un mois 
doivent être autorisées par le pré
fet, après avis de la commission 
permanente, 

Mention de ces mesures est faite 
sur le registre prescrit par l'arti
cle 23 et notification en est adressée 
au préfet, an procureur de la Répu
blique et au maire de la commune. 

Ce dernier, en cas de rechute du 
raalacle pendant son congé, cloit 
ueiller à sa prompte réintégration 
clans l'asile. 

AnT. 52. 

Les chefs responsables ne peu
vent; sous les peines portées par 
l'article 120 du Code pénal, re
tenir une personne placée dans un 
établissement d'aliénés, dès que sa 
sortie a été ordonnée par le préfe~ 
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ordom:Ïée par le préfet, aux termes 
des articles 16, 20 et 23, ou par le 
tribunal, aux termes de l'article 29, 
ni lorsque cette personne sc trou
vera dans les cas énoncés aux arti
cles 13 et 14. 

ART. 31. 

Les commissions administratives 
ou de surveillance des hospices 
ou établissements publics d'aliénés 
exerceront, à l'égard des personnes 
non interdites qui y seront placées, 
les fonctions d'administrateurs pro
visoires. Elles désigneront un de 
leurs mcmiJres pour les remplir : 
l'administrateur ainsi désigné pro
cédera au recouvrement des som
mes dues à la personne placée dans 
l'établissement, ct à l'acquittement 
de ses dettes; passera des baux qui 
ne pourront excéder trois ans, et 
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ordonnée par le préfet aux termes 
des articles 21 ct 27, ou par le tri
bunal aux termes de l'article 41, 
ni lorsque cette personne se trou
vera dans les cas énoncés aux ar
tides 18 et 19. 

AHT. 44. 

Lorsqu'un alit'né sc sera évadé 
d'un asile public ou privé, sa réin
kgration vourra s'accomplir sans 
formalités, si elle a lieu dans un 
délai de quinze jours. Passé cc dé
lai, il ne pourra être réadmis clans 
un asile qu'à la condition qu'il soit 
yro~édé à son placement, soit vo
lontaire, soit d'office, conformé
ment aux prescriptions de la pré· 
sente loi. 

AR<. 45. 

Les commissions administratives 
ou de surveillance des établisse
ments publics d'aliénés exerceront, 
à l'égard des personnes non inter
dites qui y seront placées, les fou e
tions d'administrateur provisoire. 
Elles désigneront pour les remplir 
un de leurs membres. 

Cet administrateur ainsi désig11t'~ 
aura les mêmes pouvoirs que lo 
tnteur du mineur, quant aux biens 
de l'aliéné ; l'autorisation de la 
conumsswn administrative ou de 
surveillance remplacera celle du 
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anx termes des articles 27, 32 et 35, 
ou par le tribunal aux termes de. 
l'article 50, ni lorsque cette per
sonne se trouve dans les cas énon
cés aux articles 24 et 25. 

ART. 53. 

Lorsqu'un aliéné s'est évadé d'un 
asile public ou privé, sa réintégra
tion peut s'accomplir sans forma
lités, si elle a lieu dans un délai de 
I[Uinze jours. Passé ce délai, il ne 
peut être réadmis dans un asile 
1ru'à la condition qu'il soit procédé 
it son vlacemen t, soit volontaire, 
soit d'office, conformément aux 
prescriptions de la présente loi. 

ART. 54~ 

Les commissions permanentes 
exercent à l'égard des personnes 
non interdites qui sont placées 
clans les établissements publies ou 
pricés d'aliénés, les fonctions d'ad· 
ministrateur provisoire. Dans leur 
première séance de chaque année, 
elles délèguent, pour remplir ces 
fonctions, un ou plusieurs de leurs 
membres. 

Les fonctions de l'administrateur 
ainsi délégué ne sont pas gratuites. 
Ses honoraires sont prélevés sur les 
biens de l'aliéné, d'après un tarif 
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pourra même, en vertu d'une auto· 
risation spéciale accordée par le 
président du tribunal civil, faire 
vendre le mobilier. Les sommes 
provenant, soit de la vente, soit 
des autres recouvrements, seront 
versées directement dans la caisse 
de l'établissement, et seront em
ployées, s'il y a lieu, au profit de 
la personne placée dans l'établisse
ment. Le cautionnement du rece
veur sera affecté à la garantie des
dits deniers, par privilège aux 
créances de toute autre nature. 
NéanmoiRs les parents, l'époux ou 
l'épouse des personnes placées 
dans des établissements d'aliénés 
dirigés ou surveillés par des com
missions administratives, ces com
missions elles-mêmes, ainsi que le 
procureur du roi, pourront tou
jours recourir aux dispositions des 
articles suivants. 
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conseil de famille pour les actes 
pour lesquels le Code exige cette 
autorisation. 

L'administrateur procédera au 
recouvrement des sommes dues à 
la personne placée dans l'établisse
ment et à l'acquittement des dettes, 
passera des baux qui ne pourront 
excéder trois ans, à moins qu'il ne 
soit autorisé spécialement par le 
président du tribunal à consentir 
un bail dont la durée ne sera pas 
supérieure à neuf ans. 

Avec la même autorisation, pré
cédée de l'avis du médecin traitant, 
il pourra vendre le mobilier dr l'a
liéilé. 

S'il s'agit d'une succession, l'ad
ministrateur devra, pour l'accepter 
ou la. répudier, conformément à 
l'article 4ft du Code civil, obtenir, 
outre l'autorisation de la Commis
sion administrative ou de surveil
lance, celle du président du tri
bunal. 
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arrêté par un rèalement d'aclmi· 
nistration publique. 

L'autorisation de la commission 
permanente remplace celle du 
conseil de famille pour les actes à 
l'égard desquels le Code exige cette 
autorisation. 

L'administrateur procède au re
couvrement des sommes dues à 
l'aliéné et à l'acquittement des det
tes, passe des baux qui ne peuvent 
excéder trois ans, à moins qu'il ne 
soit autorisé spécialemfmt par le 
président du tribunal à consen
tir un b:1il dont la durée ne peut 
être supérieure à neuf ans. 

Avec la même autorisation, pré
cédée de l'avis du médecin traitant, 
il peut vendre les biens mobiliers 
et immobiliers de l'aliéné, lorsque 
leur valeur, d'après l'appréciation 
de la commission permanente, 
n'excède pas 1..500 francs en capital. 
Si leur valeur dépasse cette somme, 
il faut, en outre, l'homologation du 
tribunal statuant en chambre du 
conseil, le ministère public en
tendu. 

8'il s'agit d'une succession, l'ad
ministrateur doit, pour l'accepter 
ou la répudier, conformément à 
l'article 461 du Code civil obtenir 

) ' 
outre l'autorisation de la commis· 

1
; sion pennanente, celle du prési

dent du tribunal. 
L'acceptation n'a lieu que sous 

bénéfice d'inventaire. -



LOI DU 30 JUIN i838 

450 

PROJET DU GOUVERNEMENT 

ART. ·JG. 

Si l'alit'nr~ est plact'l dans un (•ta
blissement privé, l'administration 
légale de ses biens sera eonli<':e it 
une personne désign<··e d';wance 
par le prl'sident elu trill\lnal elu lien 
où se trouve l'établissement. 

Cet administrateur, llo nt les t'one· 
tions ne seront pas gratnites, aura 
les mêmes pouvoirs que le dl-l<'·gLH'• 
d'une commission administrative 
ou de surveillance, mais seulcrnont 
pour les rocouyrements, les haux. 
le payement lies dettes cl la yenl<· 
dtt molJilicr. 

Sos honoraires seront prél<'Y<··s 
sm· les bi<•ns do l'ali<;IH'o, d'a1n·ès un 
tarif arrêté par nn r(•glemcnt d'ad
ministration puulique. 

Los sommes provenant, soiL clo 
la vente elu mul1ilier, soit dos !'()· 

couvrcmcnls opér(~s pour le compte 
de l'aliéné rllacé dans \!Il asile pu
lJlir, seront versées it la caisse do 

l'étalJlisscmcnt, ct le cauliomw
men t rlu receveur sera a !l'cd (• il la 
garantie dosclits deniers, par 1'1'<··
féronce aux créanees do toute au Ire 
nature. 

Quant aux sommes re('OU\Técs 
par l'administrateur !(•gal ponr k 
rompU: d'un aliéné placeS dans un 
élablissemcnl lH'iV<i, 011 trouv<'·cs 
sur sa versonne, le pn;siclent du 
tribunal pourra, rmr une orclon
nancc rendue sur rerrul:te, on rt'~

gler l'emploi de la manière la plus 
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ART. 55. 

L'arlminislrateur provisoire (ait, 
d:ws le jJlus lJre{ délai, emploi des 
sommes lrourécs sm· la personne 
de l'aliéné ou proren:mt soit de la 
vente de son mo/Ji/icr, soit des 
recoucrements opérés pour son 
t·mnpte. 

Lorsqu'zm aliéné est placé clans 
1.w 1Uaù/issement JWblic, les som
ute.~ trourées sur sa JWrsonne on 
prorenant, soit cie la tente de ses 
IJiPns tnnt mobiliers qu'immobi
liers, soif tle recouvreltll'nts opérés 
J!IHU' so;z compte, sont rersées à la. 
l'<îisse de l'établissement el lr cau
fi nnneme11 t elu recereur est affecté 
ù ln oa;·ant ie desdits deniers par 
jJré{énmce aux rl'éanciers de toute 
Hnturr. 

Lorsqu'un aliéné est placé clans 
un étniJ/is.~enwnt Jll'ivé, ces sommes 
sont rrro 1 t uécs pa;· l'ad minis tr a.
ii'Hr proeisoirc r1ui en assure la. 
co,zsc;·r.'llion. Si elles exr:èclcnt 
i..iOO francs, le mode de conse1·va
lio'1 eu. rloit 1;/rc réglé pa;· ww or
donnance cln président elu tribunal, 
rrnllu sur reqHête, après avis de la. 
commission ilernwnente. 

L'c111ploi clcs somm.es ci-dessus 
1:nowécs est ri;!Jlé ]Jél.1' la com
lllission lJCI'nlanente, quand elles 
n'r'.'w]dent ]Jas 1.;)1)0 (mncs en 
cupilal; au-dessus cle ce chiffre 
l'emploi ]J1'0posli par la com
mission 1Jerm1.mente doit être au· 
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utile, ou en ordonner le dépôt à la 
Caisse des dépôts et consignations. 

ART. 47. 

L'aclministrateurprovisoire mem· 
bre d'une commission administra
live ou de surveillance d'un asile 
public, l'administrateur légal insti
tué près d'un asile privé pourront 
agir comme administrateurs pro
visoires des biens d'un aliéné, dès 
le moment de son admission pro .. 
visoire et sans attendre que la 
chambre du conseil ait statué sur 
son maintien définitif. 

ART. 48. 

Dans le mois qui sui.vra l'année 
écoulée depuis l'internement d'un 
aliéné clans un asiie privé, l'admi
nistrateur légal devra soumettre au 
procureur de la République un état 
de la situation financière cl1.1 l'a
liéné. 

ART. 49. 

Si l'aliéné est commer<::ant, le 
président elu tribunal, statuant en 
référé; pourra, sur la demande elu 
conjoint et de l'associé et après 
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torisé par le p1·és illent dt~ tribu· 

nal. 
L'adrninislraleur ]Ji'ovisoirc est 

tenu de se conformer aux disposi

tions cl es articles 1, 5 et (j de la loi 
du 27 février 1880. 

ART. 56. 

L'administrateur provisoire peut 
agir dès le moment de l'admis
sion provisoire de l'aliéné clans un 
établissement public ou prité et 
sans attendre la décision de la 
chambre elu conseil su1' sa mainte
nue ou sa sortie. 

ART. 57. 

Dans le mois qui suit l'année 
écoulée depuis l'internement d'un 
aliéné clans un asile public ou pri
vé, l'administrateur provisoire doit 
soumettre au procureur de la Ré
publique un état de la situation 
financière de l'aliéné. 

ART. 58. 

Si l'ali<"né est commcr<::::mt ou s'il 
er;t enaaaé rians une exploitation 
industrielle ou aa1·icole, le prési
clenl elu tribunal, statuant en référ(l 
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ART. 32. 

Sur la demande des parents de 
l'époux ou de l'épouse, sur celle de 
la commission administrative ou 
sur la provocation, d'office, du pro
cureur du roi, le tribunal civil du 
lieu du domicile pourra, conformé
ment à l'article 497 du Code civil, 
nommer, en chambre du conseil, 
un administrateur provisoire aux 
biens de toute personne non inter
dite placée dans un établissement 
d'aliénés. Cette nomination n'aura 
lieu qu'après délibération du con· 
seil de famille et sur les conclu
sions du procureur du roi. Elle ne 
sera pas sujette à l'appel. 
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avoir entendu l'administrateur lé
gal, conserver soit au conjoint soit 
it l'associé la direction des affaires 
commerciales ou sociales. 

Dans ce cas, le conjoint ou l'as
socié devront communiquer à l'ad
ministrateur, un an après l'interne
ment, un état sur la situation de 
l'aliéné. 

1 

ART. 50. 

Les parents, l'époux, l'associé de 
l'aliéné, les commissions adminis
tratives ou de surveillance des éta
blissements publics, l'administra
teur légal des établissements ·pri
vés, le procureur de la République, 
pourront toujours provoquer la 
nomination d'un administrateur 
judiciaire. Cette nomination sera 
faite en chambre du conseil par le 
tribunal civil du domicile, confor
mément à l'article 497 du Code 
civil; elle ne sera pas sujette à l'ap
lJel. 

Elle devra être précédée de l'avis 
du conseil de famille, mais seule
ment lorsqu'elle sera demandée par 
les parents, les conjoints et l'asso
cié. 

Dans les autres cas, cet avis ne 
sera pas nécessaire. 
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peut, sur la demande du conjoint 
ou de l'associA et contradictoi1·e
ment avec l'administrateur provi
soire, conserver soit au conjoint 
soit à l'associé la direction des af
faires }Jarticulières ou sociales. 

Dans ce cas, le conjoint ou l'as· 
socié doivent communiquer à l'ad
ministrateur, un an après l'inter· 
nement, un état sur la situation 
financière de l'aliéné. 

ART. 59. 

Les parents, le conjoint, l'associé 
de l'aliéné, la commission perma· 
nente et le procureur de la Répu
blique peuvent toujours provoquer 
la nomination d'un administrateur 
judiciaire. 

Cette nomination est faite en 
chambre du conseil par le tribunal 
civil du domicile, conformément à 
l'article 497 du Code civil. 

Elle doit être précédée de l'avis 
du conseil de famille, mais seule
ment lorsqu'elle est demandée par 
les parents, le conjoint et l'as
socié. 

Dans les autres cas, cet avis n'est 
pas nécessaire. 

\ 
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ART. 33. 

Le tribunal, sur la demande de 
l'administrateur provisoire, ou à 
la diligence du procureur du roi, 
désignera un mandataire spécial à 
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ART. 51. 

Au mJment où il procédera à la 
nomination d'un administrateur 

, judiciaire, le tribunal sera tenu de 
désigner en même temps, dans les 
mèmes formes, un curateur à la 
personne de l'aliéné. Ce eurateur 
devra veiller : 

1 o A ce que les revenus de l'a
liéné soient employés à adou0ir 
son sort et à accélérer sa guérison; 

2° A ce que l'aliéné soit rendu à 
l'exercice de ses droits aussitôt que 
sa situation le permettra. 

Ce curateur ne pourra être ehoisi 
parmi les héritiers présomptifs de 
la personne placée dans un établis
sement d'aliénés. 

ART. 52. 
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' 

i 
AI\T. 60. 

1 
1 Au moment où il procède à la 
i nomination d'un administrateur 
1 judiciaire, le tribunal est tenu de 

1 
désigner en même temps, dans les 

1 

mêmes formes, un curateur à ln 
personne de l'aliéné. 

Ce curateur doit veiller: 
1° A ce que les revenus de l'a

liéné, dans la proportion qui 'est 
fixée par le tribunal, soient em-

• ployés à adoucir son sort et à accé
: lérer sa guérison ; 
: 2° A ce que l'aliéné soit rendu 

à l'exercice de ses droits aussitôt 
que sa situation le permet. 

Ce curateur ne peut être choisi 
parmi les héritiers présomptifs de 
la personne placée dans un établis
sement d'aliénés. 

Il sera nommé un curateur à 
il toute personne interdite placée dans 

dans un établissement public ou 
1 privé. 
1 Si dans le délai d'un mois, à da
i ter de l'internement, cette nomina
l tion n'a pas été 1·equise par les pa
l rents ou le conjoint, elle doit l'être 
1 pat le procureur de la République. 

1 ART. 61. 

Les pouvoirs de l'admmistrateur Les pouvoirs de l'administrateur 
judiciaire, quant aux biens, seront judiciaire, quant aux biens, sont 
l~s mêmes que ceux du tuteur, du ; les mèmes que ceux du tuteur du 
mineur ou de l'interdit; ils seront ! mineur ou de l'interdit; ils îWnt 
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l'effet de représenter en justice tout 
individu non interdit et placé ou 
retenu dans un établissement d'a
liénés, qui serait engagé dans une 
contestation judiciaire au moment 
du placement, ou contre lequel 
une action serait intentée posté
rieurement. Le tribunal pourra 
aussi, dans le t;as d'urgence, dési
gner un mandataire spécial à l'effet 
d'intentel' au nom des mêmes incli
vid,us une action mobilière ou im
mobilière. L'administrateur pro\·i
soire pourra, clans les doux ca;;:, être 
désigné pour manclêttaire spécial. 

Les dispositions du Code civil 
sur les causes qui clépenden L de L:t 
tutelle, sur les incapacités, les ex
clusions ou les destitutions des tu
teurs, sont applicables aux admi
nistrateurs proYisoires nommés par 
le tribunal. Sur la demande des 
parties intéressées, ou sur celle cln 
procuretlr elu roi, le jugement qui 
nommera l'administrateur pro·d
soire pourra en môme temps cons
tituer sur ces biens une hypothèque 
générale ou spéciale, jusqu'à con
currence d'une somme déterminée 
par ledit jugement. - Lo procu
reur elu roi devra, clans le délai do 
quinzaine, faire inscrirecettehypo
thèque au bureau de la conserva
tion; elle ne datera que du jour de 
l'inscription. 
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régis par les mèmes règles et sou
mis aux mèmes conditions. 

Il sera tenu de présenter tous les 
trois ans, au curateur, un état de 
la situation do fortune de l'aliéné. 

ArtT. 53. 

Les dispositions du Code civil 
sur les causes qui dispensent de la 
tutelle, sur les incapacités, les 
exclusions ou les destitutions des 
tuteurs, sont applicables aux admi
nistrateurs judiciaires nommés par 
le tribunal. Sur la demande des 
parties intéressées ou sur celle elu 
procureur de la République, le ju

.gement qui nommera l'adminis-
trateur judiciaire pourra en même 
temps constituer sur ses biens une 
hypothèque générale on spéciale, 
jusqu'à concurrence d'une somme 
déterminée par le jugement. Le 
procureur de la République devra, 
dans le délai de quinzaine, faire 
inscrire cette hypothèque au bu
reau de la conservation; elle ne 
datera que du jour de l'inscription. 
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régis par les mêmes règles et sou· 
mis aux mêmes conditions, à l'ex
ception de l'hypothèque légale. 

Il est tenu de présenter, tous les 
cleux ans, au curateur, un état d€ 
la situation de fortune de l'aliéné. 

ART. 62. 

Les dispositions du Code civil 
sur les causes qui dispensent de la 
tutelle, sur les incapacités, les ex
clusions ou les destitutions des tu
teurs, sont applicables aux admi
nistrateurs judiciaires nommés par 
le tribunal. Sur la demande des 
parties intéressées ou sur celle du 
procureur de la République, le ju
gement qui nomme l'administra
teur juclicilire peut, en même 
temps, constituer sur ses biens une 
hypothèque générale ou spéciale, 
jusqu'à concurrence d'une somme 
déterminée par le jugement. Le 
procureur de la République doit, 
dans le délai de quinzaine, faire 
inscrire cette hypothèque au bu
reau de la conservation; elle ne 
date que du jour de l'inscription, 
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ART. 35. 

Dans le cas où un administrateur 
provisoire aura été nommé par ju
gement, les significations à faire à 
la personne placée dans un établis
sement d'aliénés seront faites à cet 
administrateur. - Les significa
tions faites au domicile pourront, 
suivant les circonstances, être annu
lées par les tribunaux. - Il n'est 
point dérogé aux dispositions de 
l'article 173 du Code de commerce. 

ART. 36. 

A défaut ù'aclministraLeur provi
soire, le président, à la requête de 
la partie la plus diligente, com
mettra un notaire pour représenler 
les personnes non interdites, pla
cées dans les établissements d'alié
nés dans les inventai res, comptes, 
partages et liquidations dans les
quels elles seraient intéressées. 

ART. 37. 

Les pouvoirs conférés en vertu 
des articles précédents, cesseront 
de plein droit dès que la personne 
placée clans un établissement d'a
liénés n'y sera plus retenue. - Les 
pouvoir:? conférés par le tribunal 
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ART 54 

Les significations à faire à la 
personne placée dans un établisse
ment d'aliénés devront être faites 
à l'administrateur provisoire, légal 
ou judiciaire, suivant les cas. 

Il n'e3t point dérogé aux disposi
tions de l'article 173 elu Code de 
commerce. 

ART. 55. 

Les pouvoirs des commissions 
administrative et de surveillance, 
en cc qui concerne l'administration 
des biens des aliénés non interdils 
traités clans les établissements pu
blics, ceux de l'administrateur légal 
désigné pour l'administration des 
biens des aliénés non interdits, 
placés dans les établissements pri
vés, cesseront de plein droit dès 
que la personne plar.ée sera sortie 
définitiYement de l'établissement; 
ils subsisteront pendant les sorties 
provisoires et les congés à titre 
d'essai.. 

Les pouvoirs de l'administrateur 
judiciaire nommé en vertu cle l'ar
ticle 50 ne cesseront, lors même 
que la personne placée sera défini-
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ART. 63. 

Les significations à faire à laper· 
sonne placée dans un établisse
ment d'aliénés doivent être faites à 
l'administrateur provisoire ou ju
diciaire, suivant les cas. 

Dans le cas cle signification cle 
pièces relatives à une ·instance en 
'interdiction, cette signification est 
faite en mdre à la personne elle
même. 

Il n'est point dérogé aux dispo
sitions de l'article 173 du Code de 
commerce. 

ART. 64. 

Les pouvoirs de la commtsswn 
permanente cessent de plein droit 
dès que la personne placée est sor
tie définitivement de l'établisse
ment; ils subsistent pendant les 
sorties provisoires et les congés à 
titre cl' essai et en cas cl' évasion jus
qu'à l'expiration elu délai de quinze 
jours prévu à l'article 53. 

Les pouvoirs de l'administrateur 
judiciaire nommé en vertu de l'ar
ticle 59 et ceux du curateur nommé 
en vertu de l'article 60 ne cessent, 
lors même que la personne placée 
est définitivement sortie de l'asile, 
qu'à la suite d'une mainlevée pro
noncée par le tribunal, en chambre 
du conseil ; le retrait des sommes 
qui auraient été deposées à la Caisse 
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en vertu de l'article 32 eesseront de 
plein droit à l'expiration d'un dé
lai de trois ans, ils pourront êtm re· 
nouvelés. - Cette disposition n'est 
pas applicable aux administrateurs 
provisoires qui seront donnés aux 
personnes entretenues par l'admi
nistration dans les établissements 
privés, 

Aru. 38. 

Sur la demande de l'intéressé, 
de l'un de ses parents, de l'époux 
ou de l'épouse, d'un ami ou sur la 
provocation d'office du procureur 
du roi, le tribunal pourra nommer 
en chambre de conseil, par juge
ment non susceptible d'appel, en 
outre de l'administrateur provi
soire, un curateur à la personne de 
tout individu non interdit placé 
dans un établissement d'aliénés, 
lequel devra veiller : 1 o à ce que 
ses revenus soient employés à adou
cir son sort et à accélérer sa guéri
son; 2° à ce que ledit individu soit 
rendu au libre exercice de ses droits 
aussitôt que sa sitllation le per
mettra. - Ce curateur ne pourra 
être choisi parmi les héritiers pré· 
so:r.nptifs de la personne 1-Jlacée 
dans un établissement d'aliénés. 

ART. 39. 

Les actes faits par une personne 
placée dans un établissement d'alié-
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tivement sortie de l'asile, qu'à la 
suite d'un mainlevée prononcée 
par le tribunal, en chambre du con
seil; le retrait des sommes qui au
raient été déposées à la Caisse des 
dépôts et consignations sera opéré 
sur la production d'une expédition 
elu jugement prononçant la main
levée. 

Les pouvoirs de l'administrateur 
judiciaire cesseront de plein droit 
à l'expiration d'un délai de trois 
ans; ils ne pourront être renouve
lés qu'après que ledit administra
teur aura fourni au curateur l'état 
de situation prescrit par l'article 52. 

ART. 56. 

Les actes passés par un aliéné 
non interdit pourront être annulés 

RtDACTION DE LA COMMISSION 

des dépôts et consignations est 
opéré sur la production d'une ex
pédition du jugement prononçant 
la mainlevée. 

Les pouvoirs de l'administrateur 
judiciaire cessent de plein droit à 
l'expiration d'un délai de trois ans; 
ils ne peuvent être renouvelés 
qu'après que ledit administrateur 
a fourni au curateur l'état de situa· 
tion prescrit par l'art' cie 61. 

ART. 65. 

Les actes faits par un aliéné non 
interdit dont la chambr~ du consoil 
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nés, pendant le temps qu'elle y 
aura été retenue, sans que son in
terdictiol_l ait été prononcée ni 
provoquée, pourront être attaqués 
pour cause de démence, confor
mément à l'article 1304 du Code 
civil. 

Les dix ans de l'action en nul
lité courront, à l'égard de la per
sonne retenue qui aura sous
crit les actes, à dater de la signifi
cation qui lui en aura été faite 
ou de la connaissance qu'elle en 
aura eue après sa sorLie définitive 
de la maison d'aliénés; -et à l'é
gard de ses héritiers, à dater de 
la signification qui leur en aura été 
.faite, ou de la connaissance qu'ils 
en auront eue depuis la mort de 
leur auteur. 

Lorsque les dix ans auront com
mencé de courir contre celui-ci, ils 
continueront de courir contre les 
héritiers. 

ART. 40. 

Le ministère public sera entendu 
dans toutes les affaires qui intéres· 
seront les personnes placées dans 
un établissement d'aliénés, lors 
même qu'elles ne seraient pas in
terdites. 

.l'\0 !57 
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par cela seul qu'ils ont été faits 
pendant la durée de son interne
ment dans l'établissement, à moins 
que les parties intéressées ne prou
vent qu'ils ont été accomplis pen
dant un intervalle lucide. L'action 
en nullité est soumise aux règles 
de l'article 1304 du Code civil. 

Les dix ans cùurront, à l'égard 
de l'aliéné, après sa sortie défini
tive, à dater de la signification qui 
lui en aura été faite ou de la con
naissance qu'il en aura eue; et, à 
l'égard de ses héritiers, à dater de 
la signification qui leur en a été 
faite ou de la connaissance qu'ils 
en ont eue depuis sa mort. 

Lorsque les dix ans auront com
mencé à courir contre lui, ils con
tinueront de courir contre les héri
tiers. 

ART. 57. 

Le ministère public sera entendu 
dans toutes les affaires qui intéres
seront les personnes placées dans 
un établissement d'aliénés, lors 
même qu'elles ne seraient pas in
terdites. 
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a maintenu l'internement dans un 
établissement public ou privé, peu
vent être annulés par cela seul qu'ils 
ont été faits dans l'intervalle com
pris entre l'admission et la sortie de 
l'aliéné, à moins que les parties in
téressées ne prouvent qu'ils ont été 
accomplis pendant un intervalle 
lucide. L'action en nullité est sou
mise aux règles de l'article 1304 du 
Code civil. 

Les dix ans courent à l'égard de 
l'aliéné, après sa sortie définitive, 
à dater de la signification qui lui 
en a été faite ou dela connaissance 
qu'il en a eue; et, à l'égard de ses 
héritiers, à dater de la signification 
qui leur en a été faite ou de la con· 
naissance qu'ils en ont eue depuis 
sa mort. 

Lorsque les dix ans ont com
mencé à courir contre lui, ils conti
nuent de courir contre les héritiers. 

ART. 66. 

Le ministère public est entendu 
dans toutes les affaires qui intéres
sent les personnes placées dans 
un établissement d'aliénés, lors 
même qu'elles ne seraient pas inter
dites. 

Les décisions ou jugements de la 
Cham/1re du conseil rendues en 
vertu de la présente loi ne sont pas 
susceptibles d'appel. 
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TITRE III 

Dispositions générales. 

ART. 41. 

Les contraventions aux disposi
tions des articles 5, 8, tl, 12, du 
second paragraphe de l'article 13, 
des articles 15, 17, 20, 21 et du cler
nier paragraphe de l'article 20 de 
la présente loi, et aux règlements 
rendus en vertu de l'article 6, qui 
seront commises par les chefs, di
recteurs ou préposés responsables 
des établissements publics ou pri
vés d'aliénés et par les médecins 
employés dans ces établissements, 
seront punies d'un emprisonne
ment de cinq jours à un an et d'une 
amende de 50 francs à 3.000 francs, 
ou de l'une ou l'autre de ces pei
nes. - Il pourra être fait applica
tion de l'article 463 du Code pénal. 

- 458 -

PROJET DU GOUVERNEMENT 

TITRE III 

Pénalités. 

ART. 58. 

Les contraventions aux disposi
tions des articles 8, 12, 14 et 1 il 
du second paragraphe de l'arti
cle 16, des articles 18, 20, 21, 23, 24 
et du dernier paragraphe de l'ar· 
ticle 41 de la présente loi, et aux 
règlements rendus en vertu de 
l'article 9, qui seront commise:; par 
des chefs, directeurs ou préposés 
responsables des établissements 
publics ou privés d'aliénés, et par 
les médecins employés dans ces 
établissements, seront punies d'un 
emprisonnement de cinq jours à 
un an et d'une amende de 50 francs 
à 3.000 francs, ou de rune ou l'an-

i tre de ces peines. 
1 
,

1

. Il pourra être fait application de 
l'article 463 du Code pénal. 

i 

1 
l 
• 

RÉDACTION DE LA COMMISSION 

TITRE III 

Pénalités. 

ART. 67. 

Les eontraventions aux disposi
tions des articles 7, 8, 16, 19, 20, 
23, 24, 25, 26, 28, ~5, 36, 37, 49, 
et elu dernier paragraphe de l'ar
ticle 50 de la présente loi et 
aux règlements rendus en vertu 
de l'article 9, qui sont commises par 
des chefs responsables des établis
sements publics ou pl'ivés d'alié
nés, ct par les médecins employés 
dans ces établissements, sont pu
nies d'un emprisonnement de cinq 
joms à un an, et d'une amende de 
aO it 3.000 francs ou de l'une de ces 

}!Cines seulement. 
Le.~ directeurs ou chefs 1'espon

saùles tl es asiles privés faisant {one· 
twn d'asiles publics sont passibles 
des peines portJes ci-dessus, non 
seulement pour les contraventions 
prévues par cet article, mais en 
outre pour la non exécution des 
clauses des rèolements d'adminis
tration publique mentionnés à l'ar

ticle 9. 

ART. 68. 

Tout individÜ employé dans un 

tbi llU 30 JUIN t838 

- 459 -

PROJET nn GOUVERNEMENT R:i:DACTION DE LA COMMISSION 

établissement publie ou privé d'a
liénés qui, volontairement, s'est 
rendu coupable de seviCes ou 
voies de fait sur la personne 
d'un . malade, est puni d'un em~ 
prisonnement de 5 jours à trois 
mois et d'une amende de 16 à 
200 francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Tout gardien ou infirmier qui, par 
négligence ou inobservation des rè
glements, a compromis la santé ou 
la vie d'un malade confié à ses soins 
est puni d'une amende de 16 à 
tOO francs. 

Le tout sans préjudice de l'appli
cation, s'il y a lieu, des peines édic· 
tées dans les articles 309, 311, 319 
et 320 du Code pénal. 

ART. 69. 

Tout attentat à la pudeur con~ 
sommé ou tenté sans violence sur 
la personne d'un aliéné ou idiot 
de l'un ou de l'autre sexe et avec 
connaissance de l'état d'aliénation 
ou d'idiotie de cette personne, est 
puni de la rtîclusion. 

ART. 70. 

Dans les cas prévus aux articles 
67,68 et 69 ci-dessus, il peut êtreiait 
application de l'article 463 du Code 
pénal. 
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TITRE IV 

Dispositions générales et transitoires 

AnT. 59. 

La loi du 30 juin 1838 est abro
gée. 

Toutefois, celles de ses disposi
tions visees par l'ordonnance 
du 18 décembre 1839 resteront en 
vigueur jusqu'tt la promulgation 
du règlement d'administration pu
blique qui sera ultérieurement 
rendu pour l'exécution de la pré
sente loi. 

ART. 60. 

Les départements qui ont passé 
des traités avec des établ.issements 
privés, pour le traitement de leurs 
aliénés, seront tenus dans un délai 
de huit ans, à partir de la promul
gation de la présente loi, de cons
tituer un asile leur appartenant ou 
de traiter avec un établissement 
public. 

ART. 61. 

Pendant ce délai, les asiles pri
vés qui continueront à faire fone
tion d'asiles publics seront soumis 

REDACTION DE LA COIIMISIION 

TITRE IV 

Dispositions générales et transitoires 

ART. 71, 

La loi du 30 juin 1838 est abrogée; 
toutefois, celles de ses dispositions 
visées par l'ordonnance du 18 dé
cembre 1839 qui ne sont pas con
traires à la présente loi, restent en 
vigueur jusqu'à la promulgation 
des règlements d'administration 
publique mentionnés à _l'article 9, 
qui seront rendus pour l'exécution 
de la présente loi. 
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à toutes les prescriptions de la pré· 
sente loi. Les directeurs de ces 
asiles seront passibles des pénalités 
portées par l'article 59, non seule
ment pour les contraventions pré
vues par cet article, mais aussi 
pour la non-exécution des clauses 
du règlement d'administration pu
blique dont il sera parlé à l'article 
65 ci-après. 

ART. 62. 

Dans un délai de trois mois à 
partir de la promulgation de la 
présente loi, il sera constitué, au
près des asiles privés qui continue· 
ront à faire fonction d'asiles pu
blics, une commission de surveil
lance chargée de veiller à la stricte 
exécution des règlements relatifs 
à ces asiles, et des traités passés 
entre eux et les départements. Cette 
commission exercera, à l'égard des 
personnes non interdites, placées 
au compte des départements, les 
fonctions d'administrateur provi
soire dans les conditions prévues 
par l'article 45 ci-dessus. 

ART. 63. 

En ee qui concerne l'administra
tion des biens des personnes pla
cées dans lesdits établissements, 
comme pensionnaires, au compte 
de leur famille, le président du tri
bunal désignera d'avance un admi-

N" 151 
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nistrateur légal, dans les condi
tions prévues par l'article 46 ci· 
ci-dessus. 

ART. 64. 

Dans tous les cas prévus par l'ar
ticle 31 de l'ordonnance du 18 sep
tembre 1839, un décret elu Président 
de la République pourra suspendre 
le directeur d'un asile privé conti
nuant de faire fonction d'asile pu
blic, et instituer un régisseur pro
visoire qui administrera l'asile au 
lieu et place du directeur suspendu, 
fera observer les lois et règlements, 
exécutera les traitliis existants. Cette 
régie provisoire ne pourra avoir 
une durée de plus de six mois. 

ART. 65. 

Un règlement d'administration 
publique déterminera le mode de 
fonctionnement des asiles privés 
eontinuant à faire fonction d'asiles 
publics; le mode de nomination et 
les attributions des commis5ions 
de surveillance instituées par l'ar
ticle 5 ci-dessus; les conditions de 
retrait d'autorisation et de mise en 
régie de ces établissements. En 
attendant ce règlement d'adminis
tration publique, les dispositions 
de l'ordonnance du 18 décembre 
1A39 qui ne sont pas contrairos à la 
présente loi continueront d'être 
exécutoires. 

R:ÉDAGTIOH DE LA COM.Ml8SION 
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ART. 66. 

Les fonctionnaires et employés 
désignés en l'article 7 de la pré
sente loi, qui seront choisis pour 
remplir les fonctions de directeur, 
de médecin ou de régisseur provi
soire dans un asil privé continuant. 
à faire fonction d'asi!e public, con
serveront tous leurs droits à l'a-

l vancgment et à la retraite. 
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Note 1 (Art. 1, p. 20). 
TalJlcaux sLatistitrucs extraits elu tome Yn (1884) de l'Annuaire stalistiqtte 

TABLEAU DES ÉTABLISSEMENTS 

TABLEAU H 0 1. - J]OU'Venwnt gdndral des aliénés paT établissement 

______ " _________ -------
:-il TU AT IO"\ 

K\I~TAiiT 
.\.'1· 1er JANVIER 

----~-~--~ 

ADMIS 

!)our 

la première fois. 

ASILE 

'1 j Charenton ••.••••••••• ·1 Saiut-;\laurice \Seine) •••••••• L~--~-~_'..;,1 __ 30_o_I __ :_;H-'ï.:.l __ 9_0_;1 ___ 6_l.;.j_ 

2 

'10 
:'1 

i ~~ 
28 
29 
:JO 
31 

P,·~rnontré ...• 
Sainte-Catherine. 
Saint-Lizier. 
I\ndez . . • . 
:'i"tint-Piert·c 
L< Trinité .• 
llrcutv .•••.. 
Lafullll •.•••. 
Bourg\~:) .•..• 
La C hartrense . 
E' reux .•.•• 
RHlllCY<tl •••• 
SainLIJhèwa,;c. 
Toulouse •• 
Auch .•.• 
llunleaux .• 
Cadillac ..• 
Saint-.\lécn. 
Saint-Rob2rt 
Les Cannes. 
Blois ..... 
Se!int-.\liJan ...•. 
Sain te-Gemmes •. 
Chillons ..••••. 
Saint-Diziet· .•. 
La Hoche-Gandou 
êllarévillo •• 
Fains ...• 
La Charité • 
Armentières 
Bailleul ••••••• 
Alencon .••••. 
Saint· Venant ••• 
Saint-Luc .• 
Bron ..••• 
Le Mans •• 
Bassens .•••••.• 
Sainte-Anne ••••• 
Saint-Yon ..•...• ~ • 
Quatre-}Jares-Saint-YGJ 1. 

La Ville-Evrard • • . 
Vaucluse .•••••• 
l\Iontdevergues .••• 
La Roche -sur-Y on •• 
Naugeat .. 
Auxerre •• 

.1 Ai:mc ••••••••. 
Y seure (Allier) •••. 
Ariège .••••••.. 
.\ Vé\TOJl. , , , , • • • • , 

_\[at;~eille lBouchcs-clu-Rilr)nr') .. 
Aix r.id~m) ••.•••.••..• 
La Cnur,Jll!Je iCho.rcnte-Infét·ir•un· 
!.a Rochelle ';,.',·ml. ••••••. 
Cher ....... : • ••••••. 
Dijon :,Cùte-r: r.it') .•.•••• 
Eure .•..••... 
Eure-et-Loir •.... 
Quimper (Finisttr·~) . 
liante-Garonne. • • • • 
Gers ..•••••••.•• 
Gironde .•••..••• 
Jdetn .. .•.••.•.• 
Hennes. ,[lle-et- \ïlainc) 
Sai nt- EgTt~'Ye ~)sl'L'è ..... 
llr)le (.Inra; ...•. 
Loir-et-Cher •••• 
Lozère •..••• : 
:\laine-et-Loire .•• 
3!arne ••••••• 
Hautc-~Iarne .•.•. 
:\Iayenne (:\laycnne) ..••. 
Laxou ()Ieurthe-et-.\loselle). 
!lieuse .•••••••...• 
:\"ièvre ••••••••• 
Kord •••••••••••• 
Idem ••• , , •••.• 
Orne ••.••••••• 
Pas-de-Calais. • • • •• 
Pan (Basses-Pyrénées). 
Villeurbanne (Hhème) • 
Sanhe ••••••••• 
Savoie .••••••••••••• 
Paris (Seine; .•.••••.•. 
llouen (Scine-InférieLtrc) .•• 
Sotteville-lès-Rouen (idem) •..• 
N emlly-sur-Marne (Seine-et-Oise) 
Epinay-sur-Orge (idem) .•...• 
Avignon (Yauèluse) • 
Vendée •••••••• 
Haute-Vienne •• 
Yonne ••••• 

'foTAUI •• , 

3',:; 
1% 
IOH 
J'i!J 
J90 

3GS 
l:Jl 
1:;n 
llï 
lili 
'.t !1 
1 ;jH 
.',::(; 
',3!1 
[!l" 
,, 

',il 
:'(l:l 
:no 
3:n 
z:J', 
J:;:l 
301i 
'17', 
~:;:) 

~.'ji 

1119 
223 
·1',9 
:591 

)) 

21 :; 
)) 

29!l 
J()', 
200 
309 
!,3G 

)) 

G97 
1,71) 
39l 
GIS 
20:2 
313 
267 

---
13.30~ 

ASILES 
'.tJl 7-'Jll 7;) 62 
:'U!I !tO:) :i9 1,8 
l'rll :''rS 2.) 19 
:>01 :JSO 3ï 23 
;)1 ï 1. 0:19 lï3 130 
3zli tl9.'i 61 40 
21JB 3:1!1 3:> 16 
1:;u 311!1 19 2ï 
l'ii :!1)!1 lâ -'.·5 
~.'i'; !,811 80 67 
',:.n s:;z G'r 

,., 
·H 

:n:; 39', i:-> 21 

" !i:iï 10 )) 

',:)~ Sïl ti:l 36 
z_',;j 437 31 20 
5:!!1 :>iD )) 115 
, !dl 136 )) 

3ï:1 ()t;:; 65 lOO 
:liiï 1)~17 69 76 
3011 G:l3 1,9 !,8 
3ï2 GO li 31 26 
18~ 3'rl 1-1 12 
-'dï 723 g:; 88 
~ïS .'J:):t 8-1 :;6 
:h!J :)1.', ;j() 

, .. 
,,,) 

300 ;j:)2 3ï 3:; 
703 1.3:22 ll8 88 
2ï9 èi02 2G 2ï 
2:21 3ï0 31 32 

)) 5!11 1~0 " [. 071 t.Oïl )) Iï2 
213 !fiS ~n 31 
:il!) :il~ )) ',G 
28:l ;;s~ 80 ~j() 

Gït-i 1.2',2 l :;7 177 
289 .r,sn 62 6(i 
~73 ;jR:2 t,o 37 
t,!,() 882 188 7 

1 c028 1 .028 )) 1'19 
)) 697 163 " ,,:n 909 ;;gg !,39 

3ti3 7.')', 276 331 
;;:Zs '1.1'.6 -108 79 
180 382 32 30 
287 600 97 7~ 
2.llt 5ll 39 07 

--- -- --- ---
15.323 28.630 3,7[3 3.II.3 

lll 

Note 1 (ArL. i, p. 20). 
,/,. /.1 1 'r:lll<'<', plllriil', Ji:tr lr: ~linis!t::l'l! du Cornrncrr1·. 
FlL\:\(>\.IS J) .. \.1 li,''TJ·', "_ 1 _ " ' .. , ~s 

t>t sl!tt,rlt/o't rlr• l'ejfi:clij' an /"' . .JWI'VWI' eL au ,'J1 rüJcet!dJTe 1881. 
l 

1'1-:\lrA\r 1.'\\\l"Y 

/. -~--~--

P.tr '-IJÎt·· 1 

de ''"'"''""'" d.· l't nil•·:..:r.tiJ••l'. 

~ATIO:\"AL 

:lll 1 
~:; 1 

1 

l ••r \L 

d." 
~, IJ'I j'-. 

1) 1': 1'.\1\TimE:\TA l" X 

!1 
ti G l 

',, 

1:5 

IG 

H': 
s:; 

t:l~ 

IIi 
',s Iii:! 

~ 1 1 cl 

2(i :!iH) 

1:! ill 

s 1 :il 
:!S ;: ~J:i 

I 'r :!S 1 Ïll 
li l:i !l'-: 

:llil :! :~ 1 i -; ,'\ 1 
Il I!U 

1!1"7 
:JS 1.1 :!il 

'" .'1:) /Oii 

21 lti ;!:!', 
(i ~~ Il 

lli :! l il 
L~ 1 :~)-.; 

l••fAL 

1'\h-

:n.-.. 
' .. -
!·li 

:\:li 
')(lj) 

'rll 
;j,;[ 

();)7 

1. Oflï 
11:}8 
:_il:! 

! .oo:: 
;;'.f) 
()!l:! 

;inï 
!)()() 

f)~Li 

':):~ 
()~.'; 

~ ) '! ', 

ti:!:) 
ti':fl 
li-'Jfl 

1. ïo:i 
~ ; :2 ', 
,,.,:i 
';" ~~~ 

:;o:; 
: i ~ ' : i 
/:t: 

1 . l):{ï 
1 ; : i ~ l 
hRO 

1 • (i ~ ; : ~ 
1. :!:21 

S! ~ ', 
i .lli!l 
\.',lill 
t. ~ï(l 

't:i!i 
~Ill 
fi 1

1 ~ ! 

i 
1:; 
:w 
:!0 
1:! 
s 

Il 
lU 
l'' 

Il 

1 

!1 
!1 

Il 

,,. ,,, 
~1 

:-;o 
Il 

:\ 
'1 

;~( i 
!1 

ltr 
13 

:;o 
Iii 
:U 
1:! 
:!1 
[!) 

1'ulll' 

tJ':ttJtr•·S !';lU:::I·S. 

;:: 

·" "' 1 

1
., 
"J 

1 ', 

l'r 

:;o 
21 
]:; 
lfJ 

,, 
:2.7 
:r; 

7 

Il 

1!1 

l 0 

30è) 
t.lï 

f3ï 1 

Jti 
·'Jtl 
l', 
I8 
86 
.'dl 
:21 
11 

:) ~ 1 

l~ 

l'r 

11:; 
:lOt 
\:Hi 

~d ->"" 1 

111~ 

TUTAL 

tl cs 
f'nrti,.;. 

1-:\JST.\:-T 
AL 3 l ui·:CE:'IlllRE 

~~-

:ill 

",, 
·li! 

31< 
J!lG 
HH 
1ûï 
z<G 
•,:;o 
231 

.),)J 

!,118 
:3 ~ 1 :! 
:!~ ~ 1 

:-r·,:; 
1 ~ l 
'.IS 
2~3 
~(i!l 

:!!Ll 
ïS:! 
:!11:; 
:!:!0 

ll 

1 "1173 
il~ 

:.>2tl 
:Jll:! 
(lR'ï 
i!n 
~80 
1i'd) 

1.028 

ïûl 
'r21 
:!S!l 
3:;o 

l. ûSS 
Gl1:) 
328 
3:)!l 
27;) 
!,ï;) 

8'.U 
3!18 
',:l3 
t-:•)0 

4~:! 

',;JS 

~t:l 
~:lli 

G::2:! 
:;ss 
:H:! 
ï:J:l 
4!11 
:)Jti 
~;:n 

].',IIi 
:·,~z 

:)ï.', 
:;a:; 

1.073 
1,:!9 
;;2(i 
603 

1 .2\3 
:;ot, 
:iB'> 
89ï 

l' 028 
688 

1.048 
7i4 

l. 18:3 
":JSI, 
:;~1 

:so; 
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1 
i 
3 

3 
(i 



1 

2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 

9 

JO 
11 
12 
13 
14 

1 
! 

3 

'· 5 
6 

7 
8 
9 

10 
H 
12 
13 
14 
15 
16 
17 

IV 

TABLEAU TI 0 1 . - Mouvement général des aliénr;s par établissernenl 

J'\"0)15 ET SITUATION liES tTAIJLl~SKlŒ"TS 
K\IST.\'\T 

AU ter JA~''IEH .\D:\IIS 

Aurillac. 
Saint-Brieuc 
~IDrlaix. 

Saint-Charles. 
Tours. 
Nantes 
Orléans .• 
Pontorson. 
Vannes. 
La Salpêtrière 
Bicêtre 

x 0 ~~ s 

La Providence . 
Saint-Jacques 
Poitiers. 

Saint-Georges • • . ·l 
Sainte-:\Iadeleine. • • • • S 
Sainte-Marie de l'Assomption. 
Idem... • •• 
Saint-Joseph de Cluny. • • 
Bon-Sauveur. • .• 
Sainte-Marie de la Cellette. 
L~hon. • • 
Sainte-Marie de l'Assomption .• 
Leyme • • • •• 
Bon-Sauveur. • • 
Idem • • • 
Lommelet... • • 
Clermont. 
Sainte-:\Iarie de l'Assomption. 
Saint-Jean de Dieu. • • 
Albi. • • • 

______ ,....... _______ _ 
____ -.............__~- ---------....--. 

~I1'UATIO:'{ 

Cantal • • • 
Côtes-du-Nord. 
Finistère • • 
Montpellier (Hérault) 
Indre-et- Loire •• 
Loire-Inférieure 
Loiret. • 
l\Ianche. • • 
Morbihan. • ; • 
Pal'is (Seine) • 
Gentilly (idem) . • 
Niort (Deux-Sèvres) 
Montauban (Tarn-et-Garonne). 
Vienne •• 

llO 
)) 

281 
160 
296 
2ï2 
190 

)) 

)) 

631 
311 

197 
39 

TOT.\H. 2. 487 

Bourg (Ain). • , 

Saint- Pons (Alpes-Maritimes). 
Privas (Ardèche) • • • 
Limoux (Aude) . • • 
Caen (Calvados) 
Monestier-Merlines (Corrèze) 
Côtes-du-Nord · 
Montredon (Haute-Loire) • 
Lot • • 
Pont-l'Abbé-Picauville (Manche) 
Saint-Lô (idem). • • 
Marquette-lès-Lille (Nord). 
Oise. 
Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) 
Lyon (Rhône). 
Tarn 

328 

132 
310 
221 
1,32 

3:.>5 
629 
162 
316 
322 

564 
852 
1H 
799 

233 

252 
198 
13() 

3.461 

197 
251 
265 
526 
101 
741 
3~-l 

3.\G 

165 
G98 
631 
:;63 

393 
175 

l 1our 

la première fois. 

QGARTIERS 

14 
)) 

) 

56 
39 

103 
41 
i!J 

)> 

193 
Gi 
()8 

q3 

17 
66 

Gfl 
41 

~ï 

102 
/d 

13 
:;1 

iU 

39 
29 

18() 1 

ASILES PHJVÉS FAISA:'\T 

860 

180 
35S 
248 
663 

341 
233 

361 
259 

766 
567 

, 
187 

1.388 

332 

670 
469 

1.095 
355 
629 
503 
G71 
683 
259 
564 

1.618 
678 
779 
420 

131 

33 
ü8 

43 
59 
63 
82 

33 
32 
31 

)) 

83 
206 

20 
1/,1 

43 

)) 

57 
't-7 
il 

17 
, 

171 
7!l 

)) 

33 

Touux. • • • • • 5.971 5.042 11.013 1.078 766 

ï • 
1 
' 
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et s/tuation de l'effectif au ter Janvier et au 31 rlécern!Jre 1881 (Suite). 

PElŒA:'iT L'A:>:q:;E 

~-

],ar sni tH 
de re!'hutc, 

de rt~iutégratiou. 

TOTAL 

dP.'I 

tJXÏS-
l~ uéris. 

~ 
Tfi'L\L 

d1·s 
atlwi.-:. 

lattts~- .. 
et dc·s 

D'HOSPICE 

7 
)) 

10 
G 

1ü 

l~ 

10 

!52 

4~ 

n 

269 

8 

JI 
18 

'19 

M 

3 

58 

28 
Il 

198 

46 
77 
Sï 

lift 

103 
240 
116 

:;o 
5.l 

2ï0 

3'15 

183 
131 
ïfi 

:tchnis. 

)) 

s 
7 

JO 

13 

1.89~ ï.N\i !GO 

fû~CTIO:'\ D'ASILES PUH.IC:-; 

IIi 

li 

19 
(i 

37 
Ill 

/.2 

9 

i:i 

46 

!1 
:;1 

360 

211 

li 

ti 

;Ji 

!1 

lili 

-·· ,,, 
L'l1 

109 
8~ 

1'.1 
:,J 

11!1 

lz!i 

1!12 

SX 

1. ~:!Il 

1.2H!I 

4~~ 

7.13 

612 
();)tl 

Ri-'1 
;JI 0 

(i83 

2.osz 
80', 

!171 
50 X 

'd 

i:t 

1 z 
li 

Iii 

:~ '1 

:!.\63 13.476 322 

!1 

Il 

2:1 
10 

l.l 

Gi 

12 
Il 
18 

:-Hi 

.. , 
'" 
1

., ,, 
!1 

;!.ti 

1!1 

Ill 

1:! 

6 

!1 

SOilTTS PEi'DANT L'ANNÉE 

Pout• 

d'autres causes. 
Décédés. 

-~-

Il, 

13 
'j() 

1 '; 

9 

160 
;{1 

17 
22 

J:l 

7 
13 

!l 

!l 

(i 

, .. 
·i.l 

i 

11 
12 
13 

!ti 
~10 

J:l 
:l 

14 
13G 

27 
12 

7 

307 

z 
1:; 

8 
]:; 

)) 

ltl 

7 
10 

li 

ISii 

)) 

29 

18 
1,8 

26 
Hl 

•120 

36 
28 

3 

H2 

2!1 

;;:; 

1!1 

:n 
.. , 
,)•1 

1!; 

37 
30 

t:ll 
!1 

ll'i 

il 

735 

~1 

3(i 

:;3 

2G 
:-Hl 
40 
21 
11 
20 

10 

j;) 

:!8 
1 ï 

;n 

~Il 

'1.7 
;!.ti 

~)Ï 

(i() 

17 

TOTAL 

des 
admis. 

EXISTANT 
AU 31 DÉCEMBRF. 

109 

)) 

29() 

167 
315 
270 

194 

!)52 

319 
211 

4'1 

:;r s 

:!80 

80 1 

2'i0 
.264 

242 
237 
1,6R 

3:!2 
160 
171 
711 

:l. iiM 

8~1 1 

~tU 

31iij 

iii\! 

fiï8 

:lii2 

2ii1 

379 
2()8 

77i 
~51 

·197 

189 

270 

264 
538 
404 
7ï8 
ii92 

3:J4 

171 
Ill 

632 

573 

6.0ï8 

l.'.tl!ll 
x:;9 

tiSO 

HU 
1.1:!0 

3XIl 

!i20 

731 
2(i8 

f\71 
1.(>25 

()57 
777 
1,39 

2.2'•7 G.o;;:; 5.'176 H .2!!1 

2 

3 

6 

7 
8 

9 
10 
11 

12 
13 
·14 

li 

7 
8 
!1 

10 
11 

-12 

·13 

H 
Iii 

16 

'17 

1_.:., _ __;, __ :___:,..___: _ __...; __ .:...-_______ ,_;_ _ _;,.. ___ __:.. __ 
1 



1 
2 
3 

4 
5 
6 

7 
8 
9 

10 

'11 
12 
13 
14 
1:.> 
!(i 

'17 
18 
l9 
20 
2l 
22 
23 
24 
25 

Vl 

T4J3LEAU U 0 1. - Mouvement général qes aliénés par établ/ssement 

NOMS ET RITUATION DES É')'ADLISSEMEIITS .-\Il it>l' J A~ V 1 E 1\ All.IIIS __..-/' ____ .....,.. __ _ 
--~-- --------- ; 

l'our 

~(JMS 

Sai nt-Paul . . • • • • • • . . 
Bégard ••••.•...• : . 
Toulouse .••..... 
Castel-d'Audorte .... 
Montpellier ..•... 
Dôle ........... . 
Nantes ......... . 
Saint-Nicolas-du-Port. . 
La Malgrange . . . . . 
Saint· Vincent-de-Paul. 
Champvert ..... 
Clermont ...••. 
Vaugneray ... 
Esquirol. .•.• 
Falret ..••.. 
Rivet .....•. 
Château Saint-James .. 
Villa Penthièvre ... 
Mesnet et l\fottet. . . .. 
Brierre de Boismont ... 
Meuriot .••......... 
Couderc ...•.•....... 
Reboul-Richebracques ..... 
Dames Bonnemain et ve Falinski. 
Château de Suresnes .. 

·---··~. 
SlTU.4..TION 

~---·---..----.---.---~-1- --

ASILES Pi\1\"t:S :\E I:ECEYA:\T HAS 

Saint-Remy (Bouches-du-Rhône). 
Côtes-du-Nord ... . 
Haute-Garonne .. . 
Bouscat (Gironde) . 
Hérault ...... . 
Jura ........ . 
Loire-Inférieure .. . 
l\Ieurthe-et-Moselle. 
Jarville (idem) .. 
Lyon (Rhône) .... 
Idem .• ••..•.. 
La Croix·Rousse (idem). 

Rhône ......... . 
Ivry-sur-Seine (Seine). 
Vanves (idem) .. ... 
Saint-Mandé (idem) . . 
Neuilly (idem). . . . • 
Sceaux (idem) .. •.. : 
Rue de Charonne, Paris (idem) • • 
Faubourg St-Antoine, Paris (idemi. 
Rue Berton, à Passy (idem) ..• ••. 

Rue Picpus, no 10, Paris (idem) . • 
Rue Picpus, no HO, Paris iidcm) . • 
Hue de la Glacière, Paris (idem). 
Qnai de Suresnes, no 23 ....•. 

TorArx .. , .. 

l 0 

Gl 
3G 

17 
32 
to 

9 

'l't 

i 0 

30 
D 

t:l 

ToT A llX GÉNÉRAUX ('1881). 0 22. 58~ 

2:3 ',7 
li Iii 

:JS:l :JS:l 

D 

JI 

5 
6i 
30 

IU7 

28 
.., 
"' 

l', 
()Ï 

~~ 

)) ~J 

4l 
31 
:;u 
J:l 

97 

'" .) 

18 

17 
:; 

li 

:l 

li 

30 
:20 

1!, 

l!l 

:il 

iO Il 

·1.1 '•D 1.680 31fi 

20 
l:i 

8 

1 ~ 
l\ 

n 
13 

13 

·16 

7 

9 

19 
~8 

3 

li 

5.0 1t0 

Rappel des années ....... . ) m: 
. 22.101 2'>.\JGI, 1,7.0();) 

. 21.701 2~.37R ~8.079 

'21.374 23.952 1,:).326 
. 20.722 23.2'·5 43.967 

7.1~9 6.204 

5.1,1,0 lt.6U!> 

5.5:\5 lt.fi2\l 

5.3fil 4.6ï:l 1 1877. 

vn 

et sit'uatio1~ (le l'effectif au Je•· }mw/er et ail 81 décembre 1881 (Suite;. 

~OHTIS P'"i\D.i::lT L'ANSi:E 

_./·---------------- TOT.\1. 

des 
elis
tanis 

--~- '--._~c·-

Par ~uit,~ 
de r•'rhote. G Ut~ris. ro,ur 

de r~inV·gration. 
TOTAL 

des 
a(linis. 

et des 
admis. 

------ -·-

DE PE~SJO~NAIRES 1:\DIGE~TS 

3 
6 

2 

3 

6 
R 

:J 
6 

lili 

·].82() 

1.680 1 
1 1 .6!ll 

1 - 0 ?:!.7 

1 l.h::.; 1 
i __ 

3 

1 
3 
9 

10 

6 
;j 

3 
2 

3 
)) 

J[;', 

12 
9 

99 
;j() 

30 
Il 
12 
zo 
2i 
:20 
31 
:;3 

)) 

;)0 

49 
2:\ 
22 
4H 

30 

.~ 

90 
35 

ï l 
J 13 

)0 

)il 

102 

21 ·-Il 

3 

8 

., 
" 

) 0 

ï 

·) 

1.915 H.f>JG Gz.l,j', 1.703 

1 . !i 121111. ii:t:; ii:UiOO 

1.'11:1 13.340 :;!1,/tl!l 
1 h~3 1 3 ,i,:H 58. 7HO 

1.ti7h \ 1:1'.31,5 r,7 .312 

1 

1 .738 
1. G8!l 

·J .662 

1.597 

., 
" 

7 
:l 

1li 

'](j ,, 

2 

l:l 

,, 

ï 

JI·, 

1 .li27 

'] 0 421 
1 ,I,SG 

1' 1,!,9 

d'antres causes. 

21 ., 

" 

l'• 

8 

Iii 

H 
l'• 

)) 

\) 

l:l 

:\ti 

1 

·JI 
J 
:; 

:l 

3 

'17 
2 

16 

Hi 
1D 

1'. 

lt> 

il 
.) 

~! 
1 

t> 

li 

G 
)) 

6 

7 

8 

)lit> 1 18 ', 
1 

JI ï 

.. 0·>'' -2 0' 1 1-.-= 

.G. -oJ • 1 1 ,, • ·~ J 1 

3.G3'• 

1.923 
2 .12fl 
1.881 

;l, 120 

1. 7:Jl! 
., .7:Jll 

1.850 

1 

~.2:J'i 

3.1ï4 
3.109 
2.R!i6 

'd 

(i 

2 

102 

2.G8S 

2.GI.J 

~. t,7fi 

2 0 ~1,3 

TOTAL 

des 
sortis.· 

[;3 

1:1 

li 

:JG 

lï 

10 

:!7 

'•6 
!il 

EXISTA:\'T 
AU ~ l 'DÜEM BRE 

~--

1 <) 

l'; 

21 
3:1 

~) 

.1.) 

::n 

ti) 

·! 

4:!2 

5l 

10 
Il 

:23 

13 

87 

i 
6', 

a:; 
H9 

38 
:;J 

18 

16 
:l:l 

, .. 
·~ 
:111 

:tï 
1.! 
10 

1 ~ 

87 
lï 
(ÏI 

87 
89 
Sï 

lOO 
:~3 

32 

37 
GG 

!00 

-., 
•·' 
1:' 
:;o 

G 

7 
8 

:l !.•1 
n 
14 !' 
J:\ 

lÙ 
·-" 
IR 

1 ~) 

20 
21 

1G.O',~ l'2.:J1~ 12:i.245J .".7.5:i8l 
12.:11)7 22.11,{) 24.'il•Ù 1 J·3.91~ ' 

12.ij!Jl, ~f .7:)6 'tll.'l'l\llltiÎ,f()() 

li ,!18".' 2i .~~,~. ~.\.•.)•,,',, 1 ;,.-.. ~9",·' l''-~ 1 
p __ y_-"_\ __ "'' ' 

·1 R80 

i 87\l 
1878 
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TABLEAU 11° 2. - !ifOUVC1JWlll gënéfal cl'cnlrée cl de sof'l1'e 

. -·· 
~~~~~7f.~;:~~:l:!~'··'r•"Zlff!"'"!'. 

~ 

·-··-

ADMIS DA:\"S J)AliNJ:;E IRRl 
~ 

EXISTANT - ---- TOTAL - -Par rein té-rour V:1r ~1atinn apr. Venant TOTAL 
NATURE la jre ft)ÎS ~li Îtt• d'u11 Jlar 

ESPÈCES AU fer JANVIER 1881 t~\<t~ion ou lJES AJJ'!\llS ù<·s dans de sortie avant autre 
rxis- guéri sou. des UIJ asile. !'<'chute. guéri>on. asile. 
tants 

JlT.lBLISSI!:- DE }'OL!Eii ~ ~ ~ ~ 
..._,.__, 

~·------------- ---------et des 
~ ..; 

~ ~ ~ 
.; ,; ~ 

~ ~ )ŒNTS s "' 3 s s 8 8 8 8 8 '" s 8 3 admis. s s a 8 8 a 0 8 8 a ê 8 ~ 8 s 8 ~ 0 E " 0 '" 1'-< ;§ ;i; ~ ;§ :3 Q 0 1'-< 
~ ~ ~ r.. r.. "" ;., ;::: r.. ---- -- ---- - - - - - -- ------ ----

1 

Folie simple ct 
Asile épileptique ... 160 206 3GG 36 !1~ Hi 2:l 1 2 ' 5 57 7i) 13~ .'1HS ::!:2 23 ·1 

national Folie paralytique. 9() () 10~ 3!, 6 5 " " 1 4 )) 43 'i !ill 1 ~il " )) 

(Cha- Démence sénile . 7 7R s;, 20 10 )) )) )) )) )) 2 20 12 32 117 )) )) 

renton). Idiotie et créti-
nisme 2-~ 10 3 ·, )) )) )) " )) 2 » " )) 2 2 3<3 )) )) 

-- -- ---- -- -- - - - - - -- -- -- -- -- --
ToTAL 2R7 300 587 \JO Gl 21 23 1 " 8 7 120 9(j 21G 80:l 2:2 23 -- -- -- ------ - - - - - -- ---- -- ----

Folie simple el 

A&!" t épileptique. 9.198 11..\54 ~0.652 2 .27~} 2.256 619 fi~i) 105 1.)2 90 212 3.093 3.195 6.288 ~{).9.10 1.090 1.000 
départe- Folie paralytique. l. 013 625 1.6~8 7R9 24ft 106 65 !Ji 22 3g Jo:; 97:; 436 1. 41 1 :LO'o!l 2ij 12 

Démence sénile . 1.284 1. 718 3.002 39\l 507 16 10 2D 9 I:J 82 ~59 608 1.061 .';.OH!} G 6 mentaux. 
Idiotie et créti-

nisme 1.812 1..5~6 3.338 2'16 138 19 6 n 4 1~ 27 287 175 462 3.800 12 4 -- -- -- -- -- -- - - - - - -- -- -- -- -- --
ToTAL 13.307 15.323 28.630 3,713 3. [',:; 760 66G 185 177 156 42G ,l.SL!! 1,. 414 9.22R :-::1 .s:is 1 .13i 1. 022 -- -- -------- - - - - - ------ ------

Folie simple et 
épileptique. 1.823 2.604 4.1,27 44'1 607 81 105 95 35 60 45 680 792 1 .472 :; .89f1 157 2~:j o~"''") Folie paralytique. 129 74 203 G5 28 2 1 5 1 !) 2 81 32 tJ:l 316 1 2 

d'hospice. Démence sénile . 164 328 492 45 84 )) )) )) )) 5 2 50 86 136 628 )) 1, 
Idiotie et créti-

1 
nisme 37t !,55 826 84 70 1 2 2 2 9 3 96 77 173 999 2 2 

-- -- -- -- -- -- - - - - - -- -~ -- -- -- --
TOTAL 2.487 3,!.61 5.948 638 /89 84 108 102 38 83 52 907 9Sï 1.894 7.842 160 233 

1 
---- ---- -- -- - - - - - -------- ----

Asiles Folie simple et 
rarivés épileptique. 4.238 3.883 8.121 683 594 161 109 1,5 1, 88 98 977 805 1. 782 !i.903 318 240 
ai sant Folle paralytique. 477 174 6èil 200 29 2 2 3 )) 23 18 228 49 277 ~HS 1 1 

fonction Démence sénile . 437 405 111 100 )) )) 1 3 16 14 1.28 117 2'" '1. Ok'i 1 1 842 40 
d'asiles Idiotie et créti· 
publics. nisme 819 580 1.399 84 43 6 3 3 )) '12 8 105 54 1 oD 1. J:)g 2 1 -- -- -- -- -- -- - - - - - -- -- -- -- -- --TOTAL 5.971 5.042 11 .1113 1. 078 766 169 114 52 7 130 13S 1.438 1. 025 2.1,63 13 .117fi 3i2 21,3 -- -- ---- ---- - - - - - ---- ------ --
Asiles 

t 
Folie simple .et 

épileptique. 268 787 1.055 148 250 22 48 12 13 8 65 190 376 566 '1.021 64 107 privés Folie paralytique. 126 22 148 137 8 12 4 4 3 5 6 b8 21 179 3~1 3 1 propre- Démence sénile . 115 289 404 29 20 )) )) )) )) 2 6 31 2G 57 461 1 G ment Idiotie et créti-dits. nisrne 22 51 73 2 1 1 2 )) )) )) 7 3 10 13 86 1 " ---- -- -- -- - - - - - -- -- -~ -~ -~ ----
TOTAL 531 1..11!9 1.680 316 279 35 !i4 '16 16 15 s·, 382 4:1'1 R1;:; 2.11\);) 6\l 11/, -- -- -------- - - - - - ------ -- -- -

Tous 

j 
Folie simple et 

épileptique. . . \5.687 18.931. 34.621 3.590 3.752 899 870 258 196 250 1,25 4.997 !i.243 10.2'<0 44.861 1.(ifi1 1.ëi% les 
établisse- Folie paralytique. 1 .84'1 901 2. 742 1.2:25 315 127 72 54 27 79 'lat 1,1,85 51,5 2.()3() 4. 772 30 Hi Démence sénile . 2.007 2.818 1,,825 60 1

1 721 16 10 30 12 38 106 688 849 1.J37 G.302 7 ments 17 
réunis. Idiotie et créti-

nisme . 3 .01.8 2.622 5.670 416 252 27 13 H 8 311 '·5 1,9'[ 318 80!) fi. 47H 17 7 

1 

--~- -- ---- -- - - - - - -- -- -- -- -- --TOTAL • 22.583 25.275 47.858 5,835 5.01,0 1,069 965 336 ~,'J:{ 40'1 707 7.661 G.955 14.6'[6 liz. 474 1.105 ·l.li:J5 

- -

IX 

des a1il:n1J, classés rl'c~près la nature rle leu,r ma1ar.üc (1881). 

SOHTIS 

·===------~'-----~-------~-----
DECÉIJÉS 

------------ --------- TOTAL nESTAi\'T 
DI:S SOHTIS 

au 

N• 157 

l 1ar 
amt·liora

tiun. 

Pr111L' 

l'<ill~t' dl' 
lr;w:;f,·
l't'Ull'llt. 

l 1o11L' 

d'autr,·s 
J•ar 

1ualadiî·. 

l'ar Par et 
:Jl l•JoCEMBRE 1881 DY. PRÎ·:sF.NCE 

arridPnL suicid(·. dt·s dért;llés. 

--------------------------------

7 
)) 

1' :i 1 ~c 
~ 

l(i 

:ill 
Il 

)) 

n 
;; 

13 

2 

" 
)) 

66 

13 

119 
;;o 
37 

23 

215 
8 

77 

12 

:n!J 
102 

80 

35 

èi6.238 
34.on 
8.399 

6.821 
------~----~ -------~ 

Iii Ill "1 61 

------~----

.1lJ ~0.~ 1~7,

1 
17 '1)

1
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TABLRAU n° 3. - Aliénés à la charge tln dépO/J'lenwnt (1881). 

~-·-~T· 

n(:PE.\:iE,; EFFEC'lTl::l·::; 
~-,.- -- -,--

S!TUATIO.'I AU ter L\NYIEil IS~I 

----=--==-= -=-c:=:=-========= 

DEPARTEMENTS 

NOMBI\E DI~S ALlf.NÉS 

traités. 

~ 

~OMBRE 

de~ alién1~s 
trait~s. 

TOTAL GÉ~ÉRAT. 
1les alil~nt•s à la chat':!~" 

du d1'•partPment. 
..----.................___..---- -... 

"

" 5 

= 
TOT\1. 

------------- ----· 

Ain • • • . • . • • . . :;os :;ox 1 ',!. lt>l :~os 

Aisne. • . • . • • • c;:js 1:!8 :10~ ~P \::s 
AiÜer .•••• ·. . . 352 :n~ 17R li'• :r;t 
~lr.es(Basses)... 1\~ t',ti SJ Gl l'•il 
A.Jpe~ (lf<tutes).. . 71 ï 1 1o 1 30 ï 1 
.-\lpe~-}laritiip.es.. J 3;J:l :l:li :! 1 :; '• ISO :Ll'• 
Ardèche. • 2s:; zs:; 1 :;9 t2r. 2s:; 
Ardennes. 190 1 ~Hl llO SO 1 'Hl 
~riège.. . 16'• 1:;; 92 72 li\', 
Aube.. • . 167 Ill/ 89 78 ttiï 
!Jid(). • . . >! :lGO 260 126 1 3 '• 2110 
Aveyron. • :JOG 306 152 1 5', 30G 
Bo!lches-rlu-Jlhône. s:;G :; S41 24 '•1 1 451 S6.'i 
Calvados.. • • • . . :;:Jo :i30 :lOO :330 :;30 
Cantal. •.••• ; • . 101 197 110 87 ~~~~ 
Charente. . . • • • . 212 212 106 106 212 
Charente· In fériem·,,.. 309 30\l 1 :;9 1 :;o 309 
Cher. • . . . 269 269 Il 7 1:\2 2G9 
Ç01-rèze. . . 2:11 129 9:! 129 92 221 
Cor~e.. . . . 97 !!7 uo 37 97 
Côte-d'Or. . '•80 \80 221\ 25\ 480 
Côtes-du-Nord. :110 ûli 210 276 276 210 1,86 
Creuse .•.•.• ~ 1:!2 122 82 40 122 
))or~_oz~1~. . R 2 ~ ,:; :m 2o3 152 355 
Doubs. . 211i 21G 121 · 9!; 216 
Drôme.. • • 20 :!(Hl :ll!l 152 167 319 
EJire. . • . . :;21l :;:zG :!57 269 :i26 
Eure-et-Loit·. . 263 26:! 120 "143 263 
Finistère..... :209 21:; :il'• 299 21'\ 511. 
Gard.. . . . . . . . ::st " :1~ 1 211 17o 381 
Garonne (Haut<•-). . R71 " 871 ,,3!l q2 87'1 
Gers .. -•• -. H7 1,37 102 :'H3 1,37 

Gironde. . . . . . . n'\o 950 1,2) !i2!) 9';fl 
Hérault. . • . . :l!i 1 391 20:; 186 391 
Ille-et-Vilaine.. • . ',.-;G !,:;G " 20:i 25t 1,~6 
ttidre. . • • . . . . % 96 62 ~4 96 
tndrè-et-L(Iire.. . . :103 303 141, 159 303 
Isère. • • t\97 1>97 :~3D 367 697 
1ura. • • • . . z9'1 ~01, ·161 133 29!, 
Landes. • • . 129 129 67 62 ·l2.!l 
Loir-et-Cher.. 206 :!qG J 107 lOO 207 
Loire. • • . • " ~'1 :; 7'1:; 393 352 71,:; 
Loire (Haute-). 21!1 :!!() !loO 7!1 21\l 
Loire-Inférieure.. :;:);; ;;:;:; ~'12 3-13 550 
Loiret. • . . . . 3ii1 :Jn) t72 189 361 
Lot. • . . . . • 2:1'• 2~1, 128 106 231, 
Lot-et-Gal'onm~. ~3 1 '1R 171 87 81, 17"1 
Lozère. . . . . . t:i3 " , 1 :;:1 u;:J 77 76 Hi:l 

A •·•poo·t'>· . ••. 16.203 2. '"" LOO> 1'. 01'13. >H 0 0 ·"' 8. 332 16.m'! 
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:{:Lti88 
J:l.HOS 
9.!l'i9 

22-:lïf> 
3l.:lfi9 
1 R. :31 G 

Jfl7. Ï·'d 
.',:2.',3;) 

1~.7ïï 

Hl.:):"i't )) 

2ll.22'• 
20.689 
1'!.391 

8.132 
36.:196 
22.580 

9.23G 
2' •. 600 
2L.522 
1'1.102 
1,1. 624 
28.855 
38.192 
62.00Q 
·:;o. 999 so. ooo 
15. 96~ 
:;:;.ooo 
ii3.089 6.ROO 
t,o. 500 
7.6':8 

30.829 ;;. f\91, 
89.333 
22.71,! )) 

3.51! 
13.1,08 )) 
83.734 7ij2 
17. os:; 
8.3..')90 
40 .r;Go 
17 .tH 
!l.1()!l 
:).069 

1. :\2!l. Ill 1\3. 801 

fr. 

10.!1'•2 
Lll.SGO 
7.000 
8.~33 

:! . ~IX.'1 
:l.li!ll 

11.:1!11\ 
;l, 'd li 
:!.721 
:L(l44 
9.718 
/.812 

l'i. tIl 
li. ',89 
8.558 
:J. 109 
!,.'llO 
2.7 42 
5.086 

)) 

13. '.02 
H.672 
2.522 

'10.225 
3.96G 

11.005 
9.482 

1'1.662 
8.077 

16.000 
11.792 

9.254 
10.000 
1!.. 641 
10.000 

3.057 
!\.965 

22.:\91 
6.G78 

jl15 
9.319 

lfj, 328 
12.1,04 
•19.814 
13.000 
7 .12!) 
H.OGI 
!.fiS!! 

---
fr. 

1'.'1 .IH:W 
115.717 

9',.500 

'1!L HH9 
21i.OSO 
H3.801i 
6G.Sll5 
71 .tz:l 
',8. 1 !li 
:;o. 6'.t 
GS.292 
8!l.30'i 
1~8.27:l 

1.',:).6'•1 
4G.86\l 
13.28:; 
I0.6:j}) 

63.03(1 
63.4N8 
35.988 
7-Ltl:!R 

no. oos 
~0.550 

ill. /90 
88.032 
9 1 •• 997 

188.842 
83.699 

1:26.731 
10\.100 

-'12. 272 
1,7.716 

JG:i. 000 
117.396 
117.000 
35.334 

103.671, 
l:l1.:l't5 
95.437 
;jo. oo2 
:;s.67:; 

151,,o70 
4 :;. 9!l~ 

·169.:192 
!l2.o81> 
R9.!l8X! 
bi.',:;:! 
;):i.RH7 

1 ""li' "0 ·1. -· ) ' 1·1 1 

fr. 

Oï.SOO 
·}66.81,:;! 

jl">.500 
70.65'. 
3:!.998 

J 19.881 
110.889 

88 -~'·' 
_fi0.8!ll 
7ti. 561 
109.2~9 
Jt:L433 
'd3. p8 
19'..56:; 

69.20'• 

98.5',81 
101.02;) 

8G.',G71. 
82.96') 
4'..120, 

12'..621ii 
187 .3~1)1 
l\2.308 
1'.6.66~ 
1lG.5zO 
1:20. JO', 
239.948 

1:!'1. 2161 
173.000 
lb2.100 
J:>:; .063 

Ï2.93:;j 
23o. o.oQ 

l!ll .9261 

167.5001 
t,G.039 

1 1,6,(621 

23ii.J6!li' 
1:!'..851\ 

:;6.328 1 

.81. 40:! 
2:)! .. ~~ft 

7!;, 4:l'i 

272.7!1fi 
l'•tl.l'•"· 
Il', ~51: 
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. q'' _ ... 1 
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TABLEAU n" :L - AlùJnés a La chaTge ûu départernent (1881) (Suite). 

lll~PAI\TEME\T:; 

I!Ppo>·t • • 
.\laine-et-Loir~. 
.\LIIh'h~ .•... 
.\!arne ....•. , 
~larue r Haute- .. 
jfayenn,"l, .•..•• 
~l.·u rth~-et-"ose \le .. 
:\leu~·)· •...• 
~lorbihan ..•. 
~j;_.\TP .• 

\on!. ..... . 
Oi-e ..•.... 
f Jrne ...... . 
l'.t>-<1•·-Cai,l i< .• 
Pu y-dl·- f),\lll•'· . 

I'Hé·n··.,., B.t"C>- . 

P;rl·llé<'> II.Hil·::<- . 
Pyr~nl·t::'-Orit•Jl fa· c·~ .. 
Hhin III; Iklr•m. 
llh,'>lll' ..... . 
:' t,·,,,,~ Hante- . 
!S;t,·,,,, ·-ct- L•Ji r,). 
Sarth•! ..... . 
Sa\·oic ..... . 
:-a Yui<! Il . u tè- . 
~.·illtl, ..... 

r ~··il~t'-lllr,··ri(·urt' .. 
~t'iue-,·t-.\l:,rn~~- . 

•

1 S,•iJ~t'-t'l-( )i:-:.•~- • 
SèH<'' Il l!X- . 

s,_,lllllle .•... 
T~rn ...... . 
Tarn-et-<~ar• 1/Jll•'. 

\'ar·. . .... 
\'audmr·. . 
\'enM~e .... 
\ïeJIIH' ..••. 
\ïrnne (llaul<•- . 
Yo~ges ... 
Yonn•' ..••.... 

:il'IT.\TIIJ.\ Al' ]er .1.\.\\'lER iSSI 

--~----.....:.:..__; --------·-------
:\O~t8HE DJIIlS AI.l~~l':s 

tr·ai tt'~ s. 

Nft:\UH\F. 
tlt·s aliüu(·, 

tJ·aites. 

TOTAL Gf;\n::RAL 

ùes aliénés à li,l rJnr,~· 
elu départ<'n'leal, ' ,----·--- . ----~-

par le-; 
TOTAL 

conunun{)s. 

-- -.----------- ___ , ____ _ 
10.20~ 2.388 

:;:JR 

3~1 

190 
1,]!5 )) 

v.s 
:l20 

21l:! 
1. 31 ·, 

:J:l 
l.lii', 

l ~ ! ~ 1 

:nï 
~ 'd\ 

:!117 
:;_ :!1!0 1 .iiOO 
1. ·,go 

1 
'.t !l 

-:1:) 

21 Il 
)) 

:{J;~ )) 

:JI! 

'..OGI 13.0'12 

:i38 
23:1 I,:;G 

321 
190 
!d't 
4~8 

)) 320 
21t u:; 

21\2 
300 l.lil'• 
301 ~0 1 

;ji, :HiS 
2~~ 28G 
4!o0 217 

z3:l 
)) 

136 
)) 

2ciR 1.2R1 

·i~U 
)) 337 

2',;) 

1. 16~ 2.211 
1 1 . 1,ï6 

z:J3 
~7:! )) 

2·1 ', 
2')8 
:JOli 30G 

:J~:; 

:ill 

f1·. fr. 

3.61~ 8.320 8.33i 16.652 1.~29.111 63.R01 

232 306 538 'd .109 
217 239 !,56 27.1.21 >> 
131 190 321 H.%7 

96 ~4 190 14.848 
204 221 425 29. 73& 
210 238 4'18 38.098 
1 4 9 t71 S20 21.259 

211 187 1~9 346 24.000 
106 t:i2 2\)2 '17. 983 

» 798 816 1.614 190.941 
164 137 30•1 25.000 

:v, 218 20', 1,22 7. 933 » 
2Ri:î 285 286 571 45.149 
223 232 208 440 IS.OOQ 

121 112 233 i0.592 
lOO Hl 39 trio 10.d21 
136 66 70 136 15.249 

33 18 15 33 3.862 
1\1 850 772 1.4~~ 178.406 30.000 
J99 123 76 l9~J 28.01,7 )) 
42Q 206 214 420 '•:L 260 

142 19i:î 337 7.000 
13'i 111 21,6 1().983 

267 ·t:i'• 113 267 18.571 
5.758 3.333 4.é36 7.969 1 .834.765 

5 ()',2 ssn 1.',81 2H.990 95 
23', !i8 106 23'. 24.1\3 
\22 Hl:l 229 .\22 39.:391 

tH 100 2111 23. 1,7:\ 
2o8 H3 125 258 t\!.139 

183 123 306 29.028 
1\17 Hl8 395 1~.861 

22', 12~ !Hl 22', 2:). 300 
lïl 191 :362 33.282 
163 148 31'1 21 .4li6 
:J~ 136 lï:i 12.400 

llfl 137 256 :J5.o:;8 
203 109 94 203 19.716 

::Hl7 2~.870 
----- ---- ---- ---- ---- ---- ---- -----1--------

1.814.379 99.89p 

Rapp<•! 
ries 

annér:; l
lsso .... tr..ous :i.tür.ls.7sl,l2!l.3H 1o.sH t9.tot 20.n17 4o.o18 
l~ï'l_ ... ;!li. lili !1 .7:>3 ï.:lll!l ~li.30:; 11.RG:l 18.1Ri 19.!JRG 38.1!i~\ 
IS7s . , _ ;!\,s:\H !1 .71:! 'i.'ilii ~'i.~IS 1~.0',!1 17.713 I!J.:;ol, ~7.21i7 
IS77 .... n. lill :;.o•,•,t 7.RïO;~',.O:J1 ll.!lH', "17.nG 18.R:i!l 36.01éi 

1 ' 1 

4.761.893 ~2.313 
1,.081.8!,6 '•3.201 
4.394.064 42.450 
4 .171).',/81 (\2.0!\!) 

FO .... nS FOllR~IS 

par lrs par 1<' 

familles. Mportement. 

fr. 

415.402 

11.064 
~3.:>91, 

-6. 38!, 

9.!l'.3 

1\.691 
12.980 
13.539 

6.7oo 
3.ROO 

22.1,68 
:j. 000 

2!l.22o 
9.56', 

12.000 
2. :;23 
1.351 
~.934 
1.578 

3-1.879 
111.35I 
2~.098 

2';. 500 
5.805 

12.532 

fr. 

\.236.440 

202.231 
118.415 
99.348 
55.346 

141.808 
73.682 
78.939 
!!7.000 
5~.8:31 

201.379 
10~.000 

·1-\3. 711 
16'..343 
114.500 

60 .Ill 
31.762 
35.SiJ4 
ID. 560 

394.082 
52.656 

113.388 
•105.000 
'i2.3ï9 
90.331 

267.092 (1}2.504.0-\'. 
23.116 391./77 
15.360 
!9.660 
1Q. 944 

6.075 
"14.!,67 

7.395 
'12.000 
8.:185 
6. 89(; 
9.2oo 
2.389 
4.75\ 

'10.7'.6 

73./01 
'126 .!dR 

6;). 2-'.3 
91,.911 
80.345 
:;Li:î19 
84.000 
60.6:13 

77. "'ji 
78.000 
:\8.71,1 
77.781, 
:;7 .21>2 

TOT.i.L 

fr. 
6.2H .7V, 

254.1,54 
169.130 
150.699 
79.537 

178.142 
124.760 
112.737 
127.700 
77.616 

50!,. 788 
135.000 
177.869 
219.056 

1'.4.5001 
7:3.226, 
t~:L73îi 

60.01711 
16.000 

637.3671 
97.060 

181.746 
136.500 
95.167 

121.43'. 
4 .605.901, 

6~8.9781 

Il~. ~0'>1 
l9a. ,9!li 
99.6621 

120.125 
1:2.1. 840/ 
ïï.68J 

121.300 
102.500 
1 o:;.s 13 
99.600• 
96.1X8 

102.254 
93.878 

1.1~5.RIO 10. s:n.935 11>. sso.o2o 

1 > 0;. >10 IQ. 6GO.OB810. "O. 7031 
·1.000.889 10.7.,4.279 l6. 1,80.~1'i 
1.108.485 10.21,:;,1,73 15.790.!,H11 
1 . 11s. 2!J:; n. ns .1 ~9 15. 38:;. 901 

i 
1 

1 (1! On ;1 ('llllJ]ll'l<., Ibn . .; ('l' l'hill"n· ,,~ '.!.ti0l.04-4 rranrs l\1\f• ~mnmP fournir pal' li'S df>Il:'!rtPmrnts antr~~ f]llf"i l'fini df' la :-\tint', J!:lJ' l'Etat Pt Ir• ~OnHr-1 
1 n~;nl·nh ~··lran&:YI'>. 

1 
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Note 2 (Art. t•r, p. 25). 

En 1869, la Société de médecine de Gand mit au concours les ques
tions suivantes: Quelles sont les causes de l'augmentation toujours crois
sante de la population des asiles d'aliénés?- Y a-t-il lieu d'y remédier et 
par quels moyens peut-on y parvenir? 

Le mémoire du docteur Dufour, auquel le pdx fut donné, se termi· 
nait par ces conclusions : 

« L'augmentation de la population des asiles a plusieurs origines. 
Elle tient : au mouvement philanthropique en faveur des aliénés et à la 
création de nombreux asiles; - à certaines admissions d'individus 
inoffensifs; - à l'admission tardive des aliénés curables, ce qui diminue 
leurs chances de guérison et plus tard éternise leur séjour; - au peu de 
fréquence des sorties par guérison, dans les asiles mal organisés et défec· 
tueux; - au maintien dans les asiles, à défaut d'autres moyens d'assis
tance, d'un certain nombre d'incurables et d'inoffensifs, ce qui con
tribue généralement à produire un excédent des admissions sur les 
sorties et décès, excédent qui, dans beaucoup d'établissements, s'augmente 
ainsi chaque année, si l'on n'y prend garde, èt finit par amener l'en
combrement. 

«La civilisation actuelle est fatale à quelques intelligences et augmente 
le nombre des fous. » 

L'auteur proposait de remédier à ce mal, qui réclamait des mesures 
urgentes: 

« En restreignant les admissions aux dangereux et aux curables, qui 
doivent être traités, à l'asile, le plus vite possible. '' Pour cela disait-il 

' ' il faut avoir des médecins spéc.iaux préposés aux admissions et il est 
nécessaire, en outre, de développer l'enseignement clinique des maladies 
mentales" : 

(( Par la création de nouveaux asiles de traitement clans les contrées 
qui en manquent ; 

« Par l'amélioration de ceux qui Bxistent, la généralisation du travail 
agricole et la création d'ateliers à l'intérieur; 

(( Disséminer, autant que possible, les habitations destinées aux alié
nés; instituer dans les asiles des bibliothèques, des salles de lecture, des 
jeux, une école pour les enfanls et les adultes, etc. Par c.es moyens, on 
augmentera le nombre des guérisons ... ; 

« Essayer l'éducation des imbéciles rt des idiots; 

"'-r 
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« A pres un séjour limité, renvoi des ineurables inofl'ensifs dès que le 
mèdecin le jugera eonvenable ; 

" Généraliser le système de~=; sorties par essai; 
" Seeours h domieile, chez les parents ou chez des étrangers, pour les 

fous inoffensifs, calmes incurables, prineipalement s'ils sont capables de 
travailler; 

" Placement des infirmes ou invalides dans des hospices et de ceux 
qui sont parfois agités, au voisinage d'un asile afin de pouvoir les réin
tégrer au besoin; 

« Les infirmes, vieillards, enfants inoffensifs devront surtout être 
rc(:us dans les hospices communaux où ils seront près de leurs parent:3. 

rs. A défaut de secours à domicile, qui sont d'une organisation diffi
cile, assistance dans les habitations proche des asiles; sinon, refuge dans 
des colonies agricoles détachées. ,, 

Le docteur Lentz, directeur-médecin de l'asile de Froidmont, qui 
obtint le second prix, admettait les mêmes causes. Il cherchait dans 
l'al!plication du système familial Gheel le grand remède à l'encombre
ment des asiles. La création de colonies à l'instar de Gheel était, suivant 
lui, la meilleure solution des difficultés présentes et ïe plus sùr moyen 
d'assurer l'avenir de l'assistance des aliénés. Il a décrit, sous le nom 
d' .!sile familial, une colonie idéale, à fonder en achetant de vastes 
espaces dans lesquels on disséminerait des constructions oceupées 
par des nourriciers et des malades et au centre desquels serait établi 
un asile pour les arrivants et les insoumis. 

Cet Asile central serait le premier noyau. '' Quant à la colonie, dit 
M. Lentz, ce sera une œuvre du temps, dont l'asile fera les frais à l'aide 
de son personnel et de ses ressources. Dix habitations rustiques suffiront 
au début. L'asile commencera par être une véritable ferme-asile. Sa pre· 
mière 0ecupation sera de défricher des terres incultes; à mesure que les 
colons se présenteront, les aliénés les plus calmes et les plus dociles se
ront placés au dehors et dB nouvelles demeures seront construites dans 
les endroits appropriés. " 

Le rlocteur lngel~, qui fit, en 1870, au nom de la Société de méde
cine de Gand, un rapport sur ce concours, en résumait les principaux 
résultats en ces termes : " Il résulte pour nous de l'étude de ces 
quatre mémoires, qu'il n'est pas du tout établi que le nombre des aliénés 
soit plus. grand aujourd'hui qu'autrefois, mais que, par suite de con
naissances plus exaetes sur la folie, par suite de la confiance des 
famill<Js et d'autres causes, le nombre des aliénés qui viennent 
demander les secours de l'asile est plus nombreux. La conséquence pra
tique qui découle de cet état de choses, c'est qu'il faut proportionner les 
remèdes au mal qu'il s'agit de combattre; il faut donc multiplier les secours 

.. 
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mais les multiplier de façon it aider eilit:aCfJmorlL ct il ne pas tror aug
menter les charges de la sœidé. N'ons ne Youlou:-; pas rentrer iei dans Ja 
discussion elus divers modes d'assistance it dônrwr :111x alit'·nrs. Nous 
ajouterons seulement que lo mode qui som!Jle drc lu pl11:-; en faYeur au
jourd'hui, c'est. l'asilo ortlinaire, t·ornp!C~tt\ par une colonic-aruwxe (lans 1u 
sens de Ghccl. En effet, Lroi:-; tle nos <·orr<·m-rcnh n'<'ornmanden t cc svsti'me 
et le préconisent sur la ferme-a:-;ilo, qui,jusrpdt prt'':-;ent, semblait 1~ 1 ~-.,·iter 
l'approbation do tous les hommes compétents. \"ous laisson:-; it l'twenir le 
soin de décider si la pratique Yicndra ron!lrmcr le,; <Wantnges que théori· 
f[Uement on a.ttribue au système cie Gheel, complrt(• pnr l'asile fermé. , 

Note 3 (Art. ter, p. :îti•. 

)i. le docteur Cyon, de ~t-Pétcrsbourg, a publié il y a une dizaine 
années, clans le 42e volume des Archices cliniques de Yircho,,-, un trav!lil 
qui a été analysé dans les Annales méclico-]Jsycholoaiques (.janYier 18ï4). 
par M. le docteur Dagonet. L'auteur s'attachait à établir que la Russie, 
par le bas prix du sol, la dissémination de sa vopulation agricole, se 
prèterait mieux qu'aucun autre à l'application du svstème de Gheel si ce 

< ' 

système était bon en lui-mème. Mais après l'avoir étudié sur place, l'au-
teur c~ncluait qu'il est très inférieur, à tous los points de vue, au système 
des aslles, surtout des asiles qui ont une exploitation agricole à leur 
portée. Il citait comme un des meilleurs types << le système de C'lm'

mont >•. En admettant, comme une des bases de ce système, que le 
produit elu travail des aliénés doit servir à couvrir, en partie a1.1 moins, 
les frais de leur entretien, il le trouyait encore supérieur au svstème 
de Gheel, «où, ùisait~il, le Ll"c1vail des aliénés ne profite qu'au seu"l nour
ricier et où les aliénés sont contraints do travailler plus que dans les 
asiles ». - << TJn établissAment comme Clermont, elisait encore le docteur 
Cyon, qui se compose do l'a::~ile auquel une ferme est annexr~e, doit 
arriver, s'il est administré d'une manière intelligente, à se suffire it lni
mème par le produit cumulé du travail clos malades et celui clos bént"l
flces sur les pensicnnan·ns " 
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Note 4 ~,Art. 1", p. 37). 

i"oir l'ou nage du do ete ur Fla mm, conseiller aulique, diredeur de l'a
::~ile de Pfullingen dans le \Vurtemberg. Nous ne connaissons cet ouvrage 
intitulé Éttules sw· les colonies d'aliénés, que par le résumé publié par le 
docteur Peeters, do Gheel, clans le Bulletin de la Société de médecine men
laie de Belgique. Los établissements cités comme modèles par le doctem 
Flamm sont: 1 o celui cl'Atscherbitz, près Skenclitz, dans la province prus
sienne de Sas:e. Il se compose d'un asile central pour 150 malades et de 
maisons isolées pour plus üe 200; 2° clans le royaume de Saxe, l'établisse
ment de Colclitz, <wec la colonie annes:e de Tschaclrass, compo::~ée de 
3 fermes avec 7 bùtiments pour loger 275 m:1lacles ct 12 construction::~ du 
système des baraques pour divers ateliers et accessoires des fermes; 3u l'éta
bllssement de HabertnslJ.urg, près \Vermsdorf, avec la colonie de Beck
·witz, crui comprend trois fermes séparées habitées par 80 femmes aliént~es, 
qui '' üœnt en liberté de la Yio dos champs, soignent parfaitenwnl le:-; 
animaux, battent elles-mèmes les grains, et se elisent heureuses ct con
tentes )); 4° l'f;lablissement cl'Hildersheim, avec sa colonie cl'.Einum, 
fondée en 186<i, et comprenant deus: grandes habitations pour 32 aliénés; 
5" l'établissement d"Ilten, pres de Lehrte, en Hanovre, qui esL une 
maison de santé pour vensionnaire:-:, à laquelle le docteur \Yahrendortr 
a adjoint, depuis 1869, une colonie qui contient aujourd'hui plus de cent 
malades venus, pour la plnvnrl, de différents asiles, « heureux de pouvoir 
jouir cr une liberté plus grallcle, ea s'occupant à la ferme et aux champs''· 
t)ur ce nombre on compte environ :20 femmes, transférées d'une autre 
maison rl'aliénés, qui soignent los habits des malades, font la lessive, le 

mén::tge, et diyers travaus: manuels. 
Le v lus récent de ces l>talJli::-sements, celui cl' Altscherbitz, fondô 

en 18i6, aurait cléjit donné, di t-oP, ü \me manière certaine, les avantages 
suivants : pour les aliénés curables, guérison ou amélioration plus rapide
men L obtenues et par des moyens plus agréables ; pour les im~uralJles, 
Lt·aitement v lus avantageux et compatible avec la liberté ; bénéfices pro~ 
venant elu tranil des ali(:'I!és ; frai::~ cle constructions eL cl'aclmiuistration 
moins élevés que ceux des (~tablis:-;ements fermés. 

Parmi les colorlies plus anciennes c:n doit citer celle de Sluv, annexe 
de l'asile de Prague, sur laquelle le docteur Fischel a publié une notice 
résumée clans los A nnalcs méclico-psucholoaiques (juillet 18i 4). Elle 
anit été établie pour recevoir, clans des conditions différentes de celle 
de l'asile, les aliénés incurables et valides, réputés inoffensifs, et les alié· 
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lll\S cmalJlus dt\j;'t cum·alust·.c~nts Ott sorLis de ln p(·riutle aigtti;. La eolonic, 
pour ces derniers, elevait servir de transition entre l'asile fot·tn(\ et la vio 
sociale libre. Le tr:wail y était agricole on industriel, suivant les incli
vidus. On y comptait 250 malades clos cloux sexes, confic;s à ~leux méclcdns 
et à un interne sous la direction supériemc du directeur de l'asile tlc 
Prague. Les résultats étaient, suiyant le docteur Fisehel, ex.~ellents sous 
tous les rapports. 

Ajoutons que depuis l'annexion de l'Alsace it l'Allern:t;-!111', on a mis 
fin à l'encombrement de notre ancien asile public dn Bas-Hhin, Ste
phansfeld, par l'adjonction d'une ferme qui a permis de relirl~t· près de 
100 malades de l'asile. 

Note 5 (Ar!. 1"", p. :m. 

,, Lïdiotic, ,·: ilil E:.;tJuir.,L li·,_,! )1::·; tiliC llt:thdil·. Ct~st un état d;ttlS 

lequel les facult('s i ntellcctuellcs ne se sont jamais manifestées. L'homme 
on démence est pi'iYé de hier:.s dont il jouissait autrefois. C'est un riche 
fle-rcnu panne ; lïclioL a toujours été clans l'infortune et la mbère. " -
" L'idiotie, dit à son tour ~I. le professeur Bal!, n'est point une pen·(·r,ion 
ou une abolition de l'intelligence. C'est une privation plus ou moins ab
solue des facultés intclleduelles) par suite d'un Yiee de confonnalion, 
d'une atrophie des organes correspondants ". 

Esquirol établissait les degrés de l'idiotie suivant le développement 
de la faculté elu langage. II divisait les idiots en : 1 o icliots chez lesquels 
toute faculté d'expression vocale est abolie, ;_>o imlHicilcs qui peuvent pro
noncer quelques mots. M. Hall los divise en idiots aulmnaliqucs, réduits 
aux actes de la vie végétative, ct idiots spontanés, qui peuvent mauifestel' 
1me volonté propre. Ces derniers sont généralement éducables clans uno 
eertaine mesure, quoiqu'une étude attentive ne permette pas de compa
rer l'idiot à l'enfant et encore moins de mesurer les divers degrés de 
l'idiotie, sur les degrés du dévcleppement de l'enfant suivant l'àge. 
Chez ce dernier les facultés intellectuelles ct morales sc dé\'ClOPllent 
gl'aduellement et d'ensemble. Chez l'idiot ce clt\veloppcment est toujours 
partiel et irrégulier; le développement clos instincts ct des passions peut 
être tr('s pl'écoce ct rnt~mc· e\:ec~;si!', !antli:-; que l'elui de l'inLolligenee, 
celui des sentiments affectifs et surtout des sentiments moraux sont très 
faibles ou même nuls. C'est de lit que naissent les inconvénients, sans 

1 
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cesse prouvés par l'expérience, de l'état de liberté dans lequel beaucoup 
d'idiots sont laissés dans les campagnes. Les instincts souvent pervers 
qui se montrent comme une triste compensation de l'absence d'intel
ligence et de l'insensibilité morale, la ruse, l'astuce, l'exagération ou 
même la perversion brutale du sens génital, le penchant au vol, à l'in
cendie, les rendeut aussi redoutables souvent qu'un aliéné furieux. 

Pour tirer parti de ces organisations, l'essentiel est de s'y prendre 
dès le plus jeune âge, afin de pouvoir faire évoluer, par une gymnastique 
appropriée, les organes dont le développement semble arrêté, et réprimer 
les mauvais instincts précoces dès qu'ils s'éveillent. 

Note 6 (Art. t••, p. 38). 

La Commission (dite Commission sarde) qui a étudié avec un 
grand soin le crétinisme dans les vallées des Alpes italiennes, a admis 
trois degrés dans cette dégénérescence de l'espèce humaine : 1 ole crétin 
proprement dit qui ne se reproduit jamais, qui n'a pas de goitre, ou n'a 
qu'un goitre très petit et qui est souvent idiot ; 2° le demi-crétin, qui se 
reproduit et présente souvent des organes génitaux très développés, en 
même temps qu'un goitre souvent énorme; 3o les crétineux, qui ont des 
traces de goitre et certains traits généraux du crétin. 

Les crétins diffèrent, en règle générale, des idiots par leur caractère 
habituellement doux, nullement agressif, et leur affection pour leurs 
proches. Il n'est pas rare de voir parmi eux des individus d'une intelli
gence normale avec les apparences d'un crétin complet. M. Bali cite un 
crétin qui remplis:;:ait très bien les fonctions de comptable d'une impor-. 
tante fabrique de Luz. 

On peut donc dire du crétinisme, d'une manière beaucoup plus géné
rale que de l'idiotie, qu'il est un état curable. Les. règles de son traite
ment ont été posées : elles consistent, avant tout, dans la soustraction 
des enfants à l'influence du milieu danslequelles altérations organiques 
propres aux crétins se produisent. On sait, en effet, que quoique l'on puisse 
accidentellement les voir survenir dans beaucoup de pays, ces altéra· 
tions sont partic.ulièrement localif'lées dans e.ertaines vallées, au pied des 
grandes chaînes de montagnes. En France, elles ont presque complète
ment disparu des vallées qui entourent le Plateau central ; on en trouve 
encore dans les Pyrénées ; mais les principaux 'Centres actuels sont dan.fl 
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nos hàutes vallées des Alpes, oü on comptait encore naguère, sur 1.000 
habitants, ~2 crétins pour le département des Hautes-Alpes et 16 pour le 
d:épartemént de la ~avoie. Dans ces contrées où le crétinisme constitue 
une endémie qui semble prvfondément enracinée, certains relevés du 
recrutement militaire ont semblé indiquer que cette endémie s'étend au 
lieu de décroltre. Il est certain que sa persistance réclame une application 
pl!JS gênérale, plus suivie, plus sévère, des règles d'hygiène et des pres
criptions que ]a science a établies. Au point de vue de l'avenir, la sous
tbiètion des enfants aux conditions du milieu originel est la première 
mesure qui s'impose. 

En 1845, Morel (dans son travail sur la Patlwlouie mentale en Italie, 
p. 83) a parlé avec éloge de la création d'un Institut de jeunes idiots que 
le docteur Guggenbüll venait, disait-il, « de fonder, renonçant au monde 
pour aller soigner sur le sommet de l'Abendberg, en Suisse, les enfants 
crétins, auxquels il veut consacrer le reste de s0n existence ... L'ins~itut, 
ajoutait Morel, servira de modèle à ceux qu'on élèvera, et les instituts 
pour les enfants crétins deviendront aussi indispensables que ceux que 
l'on doit à d'autres bienfaiteurs des sourds-muets et des aveugles ». 

Note 7 (Art. t••, p. 39). 

L'Asiie d'idiot~ d'.Earlswood est situé non loin de la station de Redhill 
(comté de Surrey), sur la 1igne·du chemin de fer de Londres à Brighton. 
Le docteur Billod a publié dans la Gazette hebdomadaire, les résultats d'une 
visite faite par lui en 1881. L'ensemble de cette jeune population offrait des 
caractères prononcés de dégradation physique.« A part, dit M. Billod, quel· 
ques rares exceptions où une physionomie régulière et une organisation 
physique normale s'observent en même temps qu'une oblitération plus 
ou moins complète des facultés intellectuelles, il était impossible de 
n'être pas frappé, dans l'ensemble, d'une certaine défectuosité de formes, 
d1un certain degré de dégradation physique coïncidant avec la dégéné
rescence intellectuelle et morale. )) Ces caractères de dégradation se 
rencontraient soit dans ie degré d'ouverture de l'angle facial, soit dans 
la forme, le volume, l'Implantation des oreilles, avec surditfi, myopie ou 
presbytie. On trouvait des microcéphales et par contre des macrocépha
l~s; un certain nombre étaient obèses. M. Billoq assista au diner, dans le 
rMectoire commun aux deux Séxes, suivant la coutume anglaise : « Une 
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des premières impressions produites sur. moi, di t·il, fut celle d'une mo hi· 
lité, d'une agitation anormale, résultant du caractère en quelque sorte 
èonvulsif des mouvements. Chez quelques idiots, cette habitude convul
sive m'a paru portée jusqu'à la chorée ; chez plusieurs elle se tt·aduit 
par le strabisme ,, . 

Il y avait une treutainc d'idiots épileptique~. 
Malgré ces condiLions organiques si désavantageuses, on tirait parti 

de presque tous ces jeunes malheureux. Il y en avait de très adroits 
dans leur métier. L'un des exemples les plus frappants des transforma
tions qui s'obtiennent était celui d'un jeune idiot qui avait construit, de 
ses mn.ins, un charmant petit modèle de navire avec tous ses agrès. A 
son entrée à Earlswood, ce jeune garçon était sourd-muet et d'humeur 
sauvage ; il ne faisait entendre qu'un grognement sourd et inarticulé et 
cherchait toujours à fuir et à se cacher dans les buissons du parc. On 
était parvenu à le rendre très sociable et il s'était formé à un langage 
intelligible. 

La direction médi~ale de l'établissement est confiée, depuis quelques 
années, au docteur Cobbold, dont les deux derniers rapports (année 1883 
et année 1884), imprimés par les élèves de l'établissement (printed by 
the in mates, at the asylum), constatent la persistance des bons résultats 
de l'éducation. On trouve dans le dernier de ces documents, de nombreux 
extrait.s de lettres écrites par des parents qui expriment leur reconnais
sance des transformations heureu::;es et inespérées obtenues à Earlswood 
par leurs enfants. 

Le docteur Cobbold fait remarquer que depui.:; la décision prise 
d'admettre des enfants épileptiques, on compte environ un quart des 
élèves atteints d'épilepsie. Dans un certain nombre de cas cette dernière 
maladie guérit ou s'att{lnue, particuliilrement si elle est très récente. 

Tous les ana les fondateurs de l'asile célèbrent dans un festival, plu
sieurs fois présidé par le due de Cambridge, l'anniversaire de la fondation 
d'Earlswood. 

L'important établissement foudé à Earlswood par la charité et 
l'association, était loin de pouvoir suffire aux besoins de l'immense ag .. 
glomération d'êtres humains dont la cité de Londres est le èentre. On 
a continué, après cette création, à déplorer, d'une part, l'insùffisanee 
des établissements spéciaux métropolitains ouverts attx idiots, téls que 
les asiles de Leavasden, de Hampstead, de Caterham, et, d'autre part, 
l'absence de séparation entre les idiots adultes, qui ne sont plus sus· 
cepUbl$ d'amélioration par aucune culture, et les jeunes idiots qu'on 
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peut améliorer par l'éducation. En 1874, le eomilé ll'allmiuistration de:-; 
établissements dont nous parlons, considérant que " la séparation 
complète entre les enfants et les adultes imbéciles est éminemment llési
rable, proposait la construction d'un établissement scolaire capable de 
recevoir de 4 à 500 enfant::; imbéciles. Cette proposition, approuw~e par le 
Local Gm;ernment Board », a abouti, l'année suivante, à la c1·éation de 
l'asile de Darenth, près Dartford (comV· de Kcnt1, dont le doeteur Fiel
cher-Beach, médecin assistant de l'hôpital de Bethlem, fut nommé 
surintendant médical (medical superintentlant). 

300 enfants des deux sexes furent immédiatement installés provisoi
rement à Clapton, où, dès la première année, le rapport des Commissio· 
ners in lunacy, comme celui du docteur Fletcher-Beach, signalèrent des 
résultats inespérés. La série de ces rapports, de 1876 à 1884, donne mw 
confirmation de ces résultats, et marque leur progression depuis le 
transfert des enfants à Darenth en 1878; chaque rapport constate une 
forte proportion de cas d'épilepsie améliorés et un certain nombre de gué
risons. L'éducation industrielle des jeunes imbéciles n'a pas cessé de 
répondre à l'attente et aux efforts de::; maîtres. Mais un grand embarras 
a surgi : que faire d'une partie de ces élèves , provenant de fa
milles indigentes, lorsqu'ils dépassent l'âge de seize ans, c'est-à-dire, 
l'époque où ils ne doivent plus rester mêlés aux enfants et que, quoique 
capables d'un travail utile et rémunérateur, ils ne sont cependant pas 
en état d'être livrés sans protection à toutes les chances de la vie libre? 
On a résolu cette difficulté, en adoptant le plan de construction d'un asile 
d'adultes imbéciles annexé à l'asile scolaire de Darenth et pouvant conte
nir i.500 adultes des deux sexes. Ce nouvel établissement a été ouvert 
dans le courant de 1879, sous la direction médicale du docteur Dyer, avec 
223 élèves (199 filles occupées, presque toutes aux travaux .d'aiguille ou 
de ménage, et 24 garçnns, la plupart tailleurs ou cordonniers). 

En 1882, la population de ce nouvel établissement était de 598 indi
vidus, dont 366 filles et 232 garçons, et en 1883, le nombre total des imb(·· 
ciles adultes des deux sexes s'élevait à 776. 

Pendant ce temps, un phénomène digne de remarque s'est 011ére 
dans l'asile scolaire: à mesure que l'assistance augmentait ses ressour!'es 
de placement, les bureaux d'admission devenant plus faciles, ouvraient 
la porte des écoles de Darenth à un nombre croissant d'enfants incura
bles et notamment de jeunes épileptiques, en sorte, que le docteur Flet
cher-Beach était contraint de constater, dans son dt·rnier rapport que 
l'asile d'enfants de Darenth prend de plus en plus, d'année en ar;uée 
le caractère d'un hôpital en perdant, de plus en plus, celui d'un étaLlis~ 
sement d'éducation. En 1883, sur 590 enfants, 300 était améliorables (im
prooable) et 290 non susceptibles d'amélioration (unimprova.ùle); La pro-
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portion des épileptiques était d'environ la moitié du nombre des admis
sions (sur 171 admis en 1883, 84 étaient épileptiques). M. Fletcher-Beach 
montrait en ces termes les conséquences de ces faits nouveaux, sur les 
résultats statistiques de l'éducation : <<On ne peut attendre, disait-il, que 
nous fassions de la brique avec de la paille, ni que nous produisions de 
beaux résultats avec des natures absolument incapables d'aucun progrès. 
On nous en voie ici des cas tels qu'il est impossible de faire autre r.hose 
que les nourrir, les vêtir et les rendre aussi heureux que leur aptitude 
mentale le comporte''· - 426 enfants suivaient les écoles. 

Une table nnnexée à ce dernier rapport sur les causes probables dP 
l'imbécillité chez les enfants établit que l'intempérance, l'aliénation men
tale, l'imbécillité, l'épileptie, la phtisie (consomption), séparément ou 
combinées ensemble, ont toujours une part très importante, comme 
causes pr!:ldisposantes. 

La prospérité des œuvres de la charité en Angleterre est due surtout 
à l'énergie avec laquelle l'initiative individuelle et l'esprit d'association 
se mettent à son seryice. Lo progrès que les pL'emiers résultats de l'édu
cation spéciale des idiots ont opéré dans les idées, s'est promptement 
étendu de la métropole aux districts les plus éloignés. On comprit que 
les ressources d'un seul comté étaient insuffisantes pour créer et alimen· 
ter une grande école, comme celle d'Earlswood et plusieurs associations 
de Comtés se sont formées en vue de cette création. L'association sur 
laquelle nous sommes le mieux renseigné est celle des Comtés elu 
Nord qui comprend les sept Comtés de Lancastre, d'York, de Chester, 
de Westmoreland, de Cumberland, de Durham et de Northumberland. 
De cette association est né le Royal Albert Asylum, fondé près de Lan
castre, en 1864, sous le patronage de la Reine et dont le docteur Shutt
leworth est, depuis plus de quinze ans, le surintendant médical. Cet 
asile contenait, à la date du dernier rapport (29 aoùt 1884), 5:l9 élôws 
(364 gar\ons et 169 filles) (1). 

------------~----------

(1) Les sept Comtés contribuaient à cette population dans les proportions sui
vantes : 

Lancashire .. ". . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 2-13 
Yorkshire . . . . . . . . . . • • . • . . . . . . • . . • . . . . . . . • 171l 
Durham ...•........•...........•......••. 
Chc,;him ...•........................•... , 
C'tmbc•rLm<l .............................. . 
vVc~lliiOreiand ............................ . 
SorthuntllPrlanll ..........................•• 

.,., 
•-" 

:JI 

7 
15 
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On calculait que, d'après le reeens~ment de 1881, le nom!Jro de::s üliols 
et imbéciles de l'Angleterre et du pays de Galle~ est de 32.717. 

De ce nombre 8.764 apparliennent aux sept Comtés et présentent 
2.422 individus de cinq à vingt ans. C'est parmi cette dernière partie de 
la population que se recrutent les élèves de l'asile A lhert. On n'y admet 
ni les épileptiques, ni les enfants paralysés ou atteints d'aliénation, ni 
ceux dont l'imbécillité se complique de cécité ou de surdité. Il y a deux 
classes d'élèves ; les pensionnaires (paying patients) qui sout admis il 
tout âge, et gardés à condition du payement régulier d'une pension qui 
se règle de gré à gré, et les élèves gratuits ou libres (fret! patients), qui 
sont admis de six à quinze ans, et pour une période six ans, en vertu du 
choix ou de l'élection qui en sont faits pÇtr les souscripteurs des fonds 
d'entretien de l'asile. Le nombre d'élèves à élire par chaque comtt-1 est 
fixé d'après le montant des contributions payées par ce comté. 

Le gouvernement de cette institution est confié : 
1 o A un comité central composé de représentants de chacun des 

comités locaux et de quinze souscripteurs résidant dans le voisinage de 
Lancàstre, lesquels sont nommés chaque année par l'Assemblée générale ; 

2. 0 A des com.ités de CQmté, formés par les membres du comité central 
qui se çonstituent en sous-comités, pour veilltlr aux intérêts de l'asile 
da4~ leurs comtés respectifs; 

3o A des comit~s locaux ayant surtout pour objet d'obtenir des dons 
~t souscriptions et de veiller d'une manière génér~tle à tous les intérêts 
de l'asile. Chaque comité a le droit d'envoyer un représentant au comité 
centra,l et, par chaq:ue mille guinées recueillies, après les premières mille 
guinées souscrites, il peut nommer un représentant en sus. 

Pans une fête quinquennale (the quinquennial festü;al) tenue ~ 
l'asile, sous sa présidence, le 29 septembre 1883, lord Egerton de Tatton 
proclamait les bienfaits de l'œuvre, le nombre notable de jeunes infot•· 
tunés qui, entrés dans l'asile complètement privés en apparence de 
facultés mentales, en sortent en état de gagner leur vie ou tout au 

• 1 ' 
moms de se conduire; de se surveiller eux-mêmes, d'être moins à charge 
à leurs concitoyens, moins désagréables à leurs voisins. « C'est oertes 
d~~a~t-il, .une juste satisfa.ètion de voir qu'une si grande proportio~ 
d eleves (mmates) de cet asile a profité du grand bienfait de l'éducation 
et qu'un si petit nombre s'en vont sans en avoir retiré un Cijrtain béné
fice bien distinct, d'une façon ou d'une autre. " .. 

'1 
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Note 8 (Art. t••, p. 43). 

Ces chiffres sont extraits de l'étudè publiée nar M. le docteur Statistiquedel'épi
r- lepsie en France. 

Lunier dans le numéro de mars 1881 des Annales médico-psychologiques, 
snus ce titre : Des Épileptiques, des moyens de traitement et d'assistance 
qui leur sont applicables. Après avoir cherché, à l'aide des relevés sta
tistiques faits dans les départements et du dépouillement des procès-ver• 
haux du recrutement, les éléments d'un recensement général des épilep· 
tiques, qui n'a jamais été exécuté en France, M. Lunier croit pouvoir 
établir que l'épilepsie n'est ni plus ni moins fréquente chez la femme 
que chez l'homme, mais qu'elle varie beaucoup de fréquence suivant les 
âges de la vie; qu'elle est rare chez les enfants au-dessous de 6 ans; 
qu'elle va augmentant de fréquence de 6 à 20 ans, et diminue progressi .. 
vement à partir de 21 ans; que la plupart des épileptiques meurent 
jeunes, et que les cas nouveaux, survenant après cet âge, sont, à mesure 
que l'on s'en éloigne, de plus en plus insuffisants pour remplir les vides 
produits par les décès ou par les guérisons, lesquelles sont rares. C'est en 
tenant compte de toutes ces données qu'il arrive à la proportion de 
9/203 pour 10.000 habitants, proportion correspondant à un chiffre total 
de 33.225 épileptiques pour la France entière, au 1•r janvier 1878. A cett~ 
date, 3.550 seulemen~, c'est-à-dire le neuvième environ, étaient internés 
dans les asiles d'aliénés et on était parvenu à en trouver 1.170 dans d'al,l· 
tres établissements spéciaux et dans les hôpitaux et les hospices impor
tants de 27 départements. M. Lunier évaluait à 500 environ le chiffre des 
épileptiques disséminés dans les petits hospices, de sor~e qu'il n'y aurait 
eu, au commencement de 1879, que 1.650 épileptiques simples hosp~ta
lisés ou traités dans des établissements spéciaux autres que les asiles 
d'aliénés; ce qui laissait environ 28.000 individus épileptiques vivant 
dans leurs familles. 

D'après les investigations de M. Lunier à l'étranger, il n'y avait encore 
ui lois, ni asiles spéciaux pour les épileptiques en Italie1 en Espagne, 
en Suisse, en Autriche-Hongrie, en Belgique, ni dans les Pays-Bas. La. 
Prusse, depuis 1867, possédait l'asile spécial de Bath er, à Bielefeld 
("Westphalie), et les épileptiques non aliénés étaient reçus dans l'asile 
d'Eckerode, dans le duché de Brunswick, et dans celui de Stetten, dans 
le Wurtemberg. 

En AngleterrtJ, malgré le silence de la loi sur cette question, 1~ doc
teur Hack-T.uke comptait déjà à Londres trois hôpitaux pour les maladiei 
nerveuses où les épileptiques non aliénés étaient reçus. Pou~ les épi• 
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leptiques aliénés, on en comptait 1.393 dans les asiles de l'Angleterre et 
du pays de Galles et un nombre plus considérable réputés inoffensifs 
clans les workhouses. 

Aux Etats-Unis, il n'existait d'établissement spécial pour les épilep
tiques qu'à New-York; mais l'association des médecins aliénistes amé
ricains réclamait depuis longtemps une loi consacrant, sur des bases 
scientifiques, l'assistance et le traitement des épileptiques et une com
mission avait été chargée de la préparation d'un projet de loi à cet effet. 

(( :O'après les renseignements que j'ai pu recueillir, disait M. Lunier, 
j'estime qu'en dehors des 5.200 épileptiques internés ou simplement hos
pUalisés, 10.000 au moins devraient être placés dans des établissements 
spéciaux. 

" De quelle nature~devraicnt être ces établissements? où devraient
ils être situés? 

(( Si les épileptiques peuvent, en général, être considérés comme 
des infirmes et rapprochés, sous ce rapport, des aveugles et des sourds-

De l'épilepsie con- muets, il n'est pas douteux que la plupart sont en même temps des ma
sidérée au point lade.s dont l'état peut être modifié plus ou moins avantageusement par 
de vue de la sé-
curité publique. des soins hygiéniques et un traitement approprié. Presque tous enfin, 

on ne saurait trop le répéter, sont éventuellement dangereux pour la 
sécurité publique. 

(( On ne peut donc considérer les épileptiques, pris tous ensemble, m 
comme des infirmes, ni comme d0s malades ordinaires; nous ne sommes 
pas autorisés davantage à les assimiler aux aliénés : les moyens de trai
tement" et l'assistance qui sont appliqués aux uns et aux autres ne peu-
vent donc convenir aux épileptiques. · 

((Mais, continue M. Lunier, est-il nécessaire de prendre à leur égard 
des mesures législatives spéciales? >> En réponse à ces questions, il ré
pond que les épileptiques simples ne rèclament pas de disposition légis
lative spéciale; lorsque, au contraire, ils sont atteints, non seulement de 
folie continue, mais simplement d'accès d'aliénation, consécutifs aux 
attaques, comme ils sont éminemment dangereux, il demande que la loi 
du 30 juin 1838 leur soit appliquée, et pense que cette loi est suffisante. 

_ Arrivant à la question pratique des mesures que réclament les 
28.000 épileptiques vivant en Ji.berté. M. Lunier estime qu'il en est 10.000 
environ qui devraient être internés ou du moins hospitalisés. ((S'il n'esi 
pas exact d'affirmer, dit-il, que tous les épileptiques sont atteints, à un 
degré quelconque, d'aliénation mentale, il n'est pas douteux que les plus 
inoffensifs en apparence prl~sentent parfois, à la suite de leurs crises, une 
perturbation momentanée des facultés intellectuelles et morales pen
dant la durée de laquell~ils peuvent devenir très dangereux. 
" " Le mieux serait donc, à mon sens, et c'était l'opinion de Ferrus 
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et de Parchappe, de créer, dans le voisinage d'un certain nombre d'asiles 
d'aliénés, des quartiers destinés à recevoir les épileptiques de la région. 
Ces quartiers spéciaux deviendraient rapidement autant de centres où 
les épileptiques non hospitalisés viendraient chercher des indications 
thérapeutiques et au besoin des médicaments. 

« Ce desideratum a été, jusqu'à un certain point, réalisé dans un éta
bliRsement privé, situé à Tain (Drôme) ; malheureusement cet établis· 
sement ne peut recevoir qu'un très petit nombre de malades au compte 
du département; il n'y a pas d'ailleurs d'asile d'aliénés dans le voisinage 
et on ne peut y conserver, sans contrevenir aux prescriptions de la loi 
de 1838, les épileptiques qui ont, à la suite de leurs accès , des crises 
d'excitation maniaque quelque peu prolongées; les quartiers annexés 
aux asiles d'aliénés me semblent donc de beaucoup préférables. 

" Mais je voudrais quelque chose de plus; il me paraîtrait dési· 
rable que l'Etat fit pour les épileptiques ce qui a été réalisé pour les 
aveugles, les sourds-muets et les aliénés, et qu'il créât, de toutes pièces, 
un ou plusieurs établissements spéciaux où seraient reçus, à des prix de 
pension modérés, comme à Charenton, les épileptiques des deux sexes, 
curables ou incurables, qui ne pourraient être admis ni dans les asiles 
d'aliénés ni danR les hôpitaux ordinaires. 

« Mais quel que soit le parti qu'on adopte, il est nécessaire, puisque 
la question a été soulevée de nouveau, qu'elle reçoive, cette fois, une 
prompte solution et qu'on ne laisse pas plus longtemps une classe nom
breuse et intéressante à tous égards, d'infirmes et de malades, dans une 
sorte d'abandon qui est indigne d'un grand pays. )) 

Note 9 (Art. tor, p. 45). 

Trousseau avait défini le devoir du médecin appelé à se prononcer 
sur l'état d'un épileptique, traduit pour un crime devant la justice et en 
possession de sa raison lorsqu'il comparaît devant elle. (( Si, disait·il, 
un épileptique a commis un meurtre sans but, sans motif possible, 
sans profit pour lui ni pour personne, sans préméditation, sans passion, 
au vu et au su de tous, par conséquent en dehors de toutes les con
ditions où les meurtres se commettent, j'ai le droit d'aflirmer devant 
le magistrat que l'impulsion au crime a été presque certainement le ré
sultat du choc épileptique; je dis presque certaincment(si je n'ai pas vu 
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l'attaque; mais si j'ai vu, si des témoins ont vu le grand accès ou le ver .. 
tige comitial précéder immédiatement l'acte incriminé, j'afflrme alors 
d'une manière absolue que le prévenu a été poussé au crime par une 
force à laquelle il n'a pu résister, ce qui l'abgout, aux termes de l'ar .. 
ticle 64 du Code pénal. » 

Un fait récent et des plus curieux, qui a donné lieu aux plus 
frappantes contradictions judiciaires, prouve que le médecin peut être 
fondé à affirmer l'irresponsabilité aussi résolument que Trousseau, 
dams des cas où la ruse et le calcul ne for.t pas défaut dans l'accomplisse· 
ment d'un acte incriminé. Voici ce fait, dont nous empruntous le récit, 
publio dans le journal l'Encéphale, au docteur Marandon de Montyel, 
directeur-médecin de l'asile public de Dijon : a En juin 1883, dit r~e mé .. 
decin aliéniste, un arrêt de la Cour d'assises de Chalon-sur-Saône me 
confiait la mission de me prononcer sur l'état mental de Soulas (Jean), 
accusé d'une longue série de vols qualifiés. Quatre médecins avaient déjà 
examiné le prévenu; trois avaient conclu à la responsabilité, un à l'irres· 
ponsabilité. Je publie la relation médico-légale de cette affaire qui offre 
un intérêt scientifique et un intérêt législatif plein d'actualité. Un intérê~ 
scientifique, car chez Soulas, les vertiges épileptiques, méconnus de 
tous, même de l'expert qui a conclu à l'irresponsabilité, avaient amené à 
leur suite une perturbation curieuse, transformant le malade, dès son en
fance, en un impulsif solitaire avec conscience de ses actes. Un intérêt 
législatif, car les jurés, malgrê l'abandon formel de l'accusation par 1~ 
ministère public à la suite de ma déposition et la demandA faite par lui~ 
même d'un aequittement , ont répondu affirmativement à toutes les 
questions posées et m'ont ensuite expliqué leur verdicL par leur crainte 
de renvoyer dans sa commune un homme qu'ils reconnaissaient aliéné, 
mais qui était la terreur de la population. Ils avaient ainsi commis 
sciemment une erreur judiciaire et trouvé sage de combler par une in
justice une lacune de la loi... >> Voici le fait : 

«Le 10 février 1883, Jean Soulas, de Charolles, âgé de vingt-cinq 
ans, célibataire, ouvrier cordonnier, quittait la maison paternelle et 
commençait dans le village même une vraie vie de bête. Le jour il cou
chaH dans des fenils, la nuit il sortait de ses repaires; à l'aide d'esca
lades ou d'effractions il pénétrait chez les habitants, volait les objets 
nécessaires à son alimentation ou à son entretien, faisait main basse sur 
les objets précieux ou l'argent qu'il rencontrait; puis, chargé de butin, 
rentrait à pas de loup dans les lieux solitataires où il se dérobait aux 
règardso 'l'ant que les provisions faites donnaient satisfaction à ses 
besoins, il ne sortait pas; mais quand il était aiguillonné par la faim, la 
soif ou le froid, il se mettait en campagne. Il mena cette vie étrange 
pendànt un mois. Arrêté le 10 mars, il avoua tout, déclarant qu'il ne 

1 
1 

\ 
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savait vas pourLJ:uui il avait uin"'i vécu. On retrouva sur lui et dans les 
fenils tous les objets précieux dérobés; il n'en avait tiré aucun profit. 

(( Tels sont les faits. Les trois premiers experts après deux entrevues 
avec Soulas, d'une demi-heure chaque, conclurent sans hésitation à la 
responsabilité. Constatant, dans les vols, de la ruse et de l'habileté, ils 
virent là une preuve certaine de santé physique et donnèrent pour 
xn.obile de ces crimes la paresse. Un quatrième médecin qui connaissait 
l'accusé depuis son enfance, qui avait pu le suivre et le comparer à lui
même, le docteur Gauthier, ne partagea pas cette opinion. Il fit remar• 
quer, dans un rapport part.iculier, qu'il ne s'agissait pas d'étudier la façon 
dont les vols avaient été accomplis, avec plus ou moins de précautions, 
mais de savoir si le vol n'était pas la conséquence fatalement obligatoire 
ùe la situation particulière où la maladie avait placé le prévenu. Réflexiqn 
juste et pleine de bon sens clinique, car peu importe en médecine légale 
le mécanisme des actes; leurs causes seules intéressent. Une passion 
violente, tout comme le délire, entrainera l'extravagance,,tandis que cer .. 
tains aliénés agiront avec ruse et logique tout comme le criminel qui 
opère à froid. 

u Quelle cause avait donc pu porter Soulas à mener ainsi cette exis .. 
tence de bête'! En vain on la cherchait en dehors de la maladie. Au 
moment où il désertàit la maison paternelle il eût été difficile de trou
ver un ouvrier plus heureux que lui. Très adroit dans son métier, il 
gagnait, par mois, de 118 à 120 francs. Ses parents, sans être fortunés, 
n'avaient point besoin de son travail, ils se bornaient à prélever sur son 
salaire une somme de 28 francs pour son logement et sa nourriture; il 
restait à Boulas une centaine de francs pour s'entretenir et mener la vi~ 
de garçon. Le père et la mère de l'aC(msé, braves gens estimés de tous, 
adoraient leur iils qui n'avait eu encore aucun démêlé avec la justice. Ce 
n'était donc ni dans ses relations de famille, ni dans sa position péoo• 
niaire ou sociale que se retrouvaient les motifs de son étrange détermi• 
natien. Avait-il des chagrins d'amour? Non. Deux ans auparavant un 
mariage manqué J1avaH, paralt-il, beaucoup peiné, mais libertin il s'était 
vite consolé. Etait-ce alors la paresse, ainsi que l'affirmaient les trois 
experts? Oertes, jé ne conteste pas qu'elle n'ait son charme, qu'elle n'en• 
chaîne bien des volontés et ne stérilise bien des foroes, mais l'homme 
sain d'esprit qui, par paresse, choisirait l'existence de bête menée par 
Soulas, souffrant la faim, la soif, le froid, dormant mal le jour, la nuit 
obligé de recourir à Pescalade ou à l'effraction pour voler un morceau 
de pain ou de quoi l'acheter, n'aurait pas tardé à s'apercevoir qu'il était 
dupe. 

" L'explication de l'étrange vie menée pendant un mois par l'accusé, 
l'étude dP. ses Mtécédents la donnait pleine et entière. De tout temp!!, 



- xxvm 
Soulas avait été sujet à des accidents nerveux. Durant sa première 
enfance, il avait présenté des agitations nocturnes de nature somnambu
lique. Souvent il poussait la nuit des cris perçants, avait des hallucina
tions terrifiantes et croyait voir des bètes qui s'avançaient vers lui pour 
le dévorer. Enfant, il se montra quinteux, irritable, violent, réfractaire 
à tout sentiment affectif, indisciplinable, adonné à l'onanisme, cruel à 
l'excès envers les petits animàux et ses petits camarades. Ces défauts 
sont la preuve que déjà, à cet âge si tendre, Soulas souffrait de troubles 
profonds de la sensibilité et des instincts, mais c'est à partir de sept ans 
qu'il commença une existence que j'appellerai en partie double. De ce 
moment il y eut en lui, parfaitement distinctes, deux personnalités, une 
normale, une morbide, alternant entre elles, et au point de vue du déve
loppement progressif de la dernière, on distinguait trois périodes. A la 
première qui s'étendit jusqu'à la puberté, quand la personnalité nor
male était en action, Soulas était un excellent écolier, intelligent et tra
vailleur; quand la période maladive survenait, l'enfant s'enfuyait, se 
soustrayait aux recherches de ses parents, se cachait dans les caves, 
dans les greniers, sous les ponts, dans les bois où on le retrouvait mou
rant de faim et de soif. Avec la puberté commença la seconde période. 
Soulas était devenu jeune homnie et excellent c"ordonnier, car il avait 
mis à profit ses bons jours:, mais l'état-mental s'aggrava; l'enfant au 
moment des crises se cachait dans les environs de la maison ; le jeune 
homme quittait le pays, gagnait les grandes villes, menait une vie cra
puleuse; puis, le calme retrouvé, rentrait à la maison paternelle où pen
dant quelques mois il était un cordonnier habile et laborieux; mais 
après ùn répit plus ou moins long, la maladie le ressaisissait impitoyable
ment, il repartait pour revenir et· repartir encore. 

«Au 10 février 1883, Soulas avait vingt-cinq ans; le mal qui ne l'avait 
pas abandonné fit un nouveau pro!lrès, entra dans une troisième pé- · 
riode et l'accusé mena alors pendant un mois cette vie de bète que nous 
connaissons. Ainsi au premier degré il se cachait dans les greniers et 
les bois, au second il cherchait au loin la débauche des faubourgs d'une 
grande ville, au troisième dormant le jour dans des fenils, la nuit il 
vivait de rapines. Ce n'étaient certes pas là trois états distincts, mais 
bien un même qui se développait et s'aggravait avec le temps. 

«La puberté, évolution aussi fatale aux uns qu'elle est favorable aux 
autres, a~ait aggravé la première fois le mal de Soulas; une fièvre 
typhoïde l'aggrava la deuxième. En 1882, l'accusé fut très malade d'une 
dothiénenterie à Auxerre, durant l'épiaémie qui désola cette ville. A la 
suite de cette maladie il se sentit de plus en plus incapable de travailler 
et, de fait, les crises se rapprochèrent. Lui qui restait chez son père des 
mois entiers, rentré à Charolles après son rétablissement, il partit en 

; 
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d(\cembre pour Lyon. De retour à la maison paternelle, le 4 ft'wrifw, le 
10, après six jours seulement de tranrfuillité, il repartait. 

" Le docteur Gauthier avait désigné la maladie de cet homme comme 
une folie instinctive ou des actes, à marche paroxystique. J'acreptai plei
nement ee diagnostic qui trouvait un nouvel appui dans les antécédents 
héréditaires du prévenu. Soulas était, en effet, prédisposé à la folie, 
tant du côté paternel que du côté maternel. Un de ses oncles, le frère 
de son père, était mort fou dans un asile; deux cousines de sa mère 
étaient aliénées, une idiote, l'autre épileptique kleptomane, actuellement 
isolée à Bourg. 

<< Ainsi tout dans l'examen indirecL démontrait la maladie ..... 
«Avant d'avoir vu et interrogé Soulas, en prenant connaissance de la 

procédure 8t des rapports médico-légaux, j'avais été frappé de certains 
caractères épileptiques chez l'accusé. Son caractère irritable et indis
ciplinable, ses actes de violence, son absence de sentiments affectifs, sa 
cruauté envers les animaux et ses petits camarades, alternant, dans son 
enfance, avec des dispositions tout opposées, étaient des indices qui me 
mettaient sur la trace de la névrose, de même que ses rêves effrayants 
et ses terreurs nocturnes. Mais je fus surtout impressionné de ce besoin 
de Soulas, dès son enfance, de fuir la maison paternelle, besoin qui 
n·avait fait que s'accroître pour aboutir aux crimes actuels. Malgré la 
persistance du souvenir, je soupçonnai l'épilepsie; car, à mon avis, cette 
tendance au déplacement et au vagabondage est un des traits de la mala
die sur lequel on n'a peut-être pas assez insisté. Les instinctifs simples, 
en effet, opèrent sur place; l'instinctif épileptique est comme poussé 
devant lui. 

« J'eus de longs entretiens avec le prévenu avant de lui demander s'il 
n'était pas sujet à des vertiges; j'étais certain qu'il n'avait jamais eu de 
grandes attaques, car personne, pas mème les médecins, n'avaient fait 
allusion à l'épilepsie. J'acquis la preuve qu'il ne se doutait nullement du 
terrain sur lequel j'allais me placer. Son attention éveillée sur ce point 
qui certainement ne lui paraissait d'aucune importance, puisqu'il n'en 
avait rien dit ni aux quatre premiers experts, ni à moi, il mc~ donna 
im nédiatement et sans hésitations des renseignements caractéristi

ques. 
«Vers l'àge de 14 ans, pendant son apprentissage comme cordonnier, 

il éprouva pour la première fois, tlit-il, ùes étourdissements variables 
d'intensité, mais identiques au fond : tout à eoup, au milieu de son tra
vail, un voile noir passait devant ses yeux, puis instantanément il reve
nait à lui, mais alors il se sentait la tête lourde, serrée comme dans un 
étau, les idées confuses, les bras et les jambes brisés, incapable de conti
nuer son travail et, tout cela, durant un intrevalle plus ou moins long. 
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So.uv~nt aussi 1~ mal le saisissait à la promenade, et il en était parfois 
si abattu qu'il ~tait contraint de s'asseoir. Telle fut la situation jusqu'à 
la fièvre typhoïde à Auxerre. Depuis, les étourdissements avaient aug
menté en fréquence et en intensité. Autrefois, le malade restait plu
sieurs semaines sans en éprouver; maintenant huit jours ne s'écoulaient 
pas. Soulas racontait que c'était· surtout en travaillant de son métier 
qu'il appréciait son mal, car il restait quelques minutes incapable de 
continuer son ouvrage. 

« Une obsel·vation continue et prolongée à l'asile durant plus de qua
tre mois établit la véracité des assertions du prévenu. Chaque semaine, 
on con~t.atait chez lui des vertiges épileptiques qui n'étaient certaine
met npas simulés, vu qu'ils coïncidaient avec une pâleur subite du visage. 
Outre ceux-ci, qui laissaient immédiatement après eux des troubles phy
siques et mentaux de courte durée, appréciables pour le malade lui. 
même, Soulas en avait d'autres qui n'étaient que de simples a.bsence$, 
sa.n.s conscience aucune. Ces absences se présentaient sous deux formes. 
Au milieu d'un jeu ou d'une conversation, Soulas pâlissait, et alors, 
inconscient, ou, il restait, l'espace d'un éclair, la tête inclinP.e sur la poi~ 
trine, ou, se levant subitement, il faisait une ou deux fois le tour de 
l'appartement et reprenait soit le jeu, soit la conversation au point exact 
ou il les avait laissés. 

«Sous l'influence de ce petit mal, à certains jours où on le constatait 
plus intense et plus fréquent, une grande modification mentale se pro ... 
duisait chez l'accusé. D'ordinaire gai, causeur, excellent ouvrier, il eleve. 
naît triste, découragé, recherchitit la solitude et se couchait dans les 
coins; il présentait, en un mot, modifif\ par le miliru spécial où il sc 
trouvait, cet état particulier qui le poursuivait depuis son enfance ... ,, 

« Soulas, dit en terminant M. Marandon de Montyel, était un alil~n~~ 
irresponsable ; mais il était. dangereux au premier chef et d'autant plus 
que les troubles intellectuels suivaient chez lui une marche ascendante; 
son placement dans un asile était indispensable. » 

« Telles sont les conclusions que j'ai développées à la cour d'assises 
le 14 décembre 1883. J'ai dit la condnite du ministère publie et du 
jury. -

J 
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Note 10 (Art. t••, p. 45). 

L'expérience confirme chaque jour le jugement que le physiologiste 
l,ohget portait en 1866, en appréciant, au nom d'une commission de 
l'Académie des Sciences, l'ouvrage du docteur Legrand du Saulle intitùlé: 
la. Folie deva.nt les tribunaux, lorsqu'il disait que hm des principaux 
11èrvices de cet ouvrage était d'avoir établi (( que l'épilepsie et le vettige 
épileptique modifient ordinairement et d'une façon déterminée le cârac
tère, les habitudes, les Înœurs, le degré de responsabilité et la capacité 
civile des malades. " Dans up. ouvrage postérieùr, publié en 1877, sorts ce 
titre ! Etude médico-légale sur les épileptiques, M. Legrand du Saulle 
a décrit les nuances qui distinguent les épileptiques proprement 
dits des épileptiques aliénés, des épileptiques larvés, des épileptiques 
alcooliques et des épileptiques pa.ra.iytiques. En dehors de ce5 cinq fa
milles ou variétés, il décrit les épileptiques homicides, les épileptiques 
diffus, les épileptiques méconnus, sans parler de l'importante question 
des fa.ux épileptiques, car c'est la simulation de l'épilepsie qui fournit le 
principal fond des folies simulées. 

L'importance scientifique et sociale de ces questions a été grandis
sant à l'étranger dans ces vingt dernières années, par suite des études dont 
elles ont été l'objet et c'est en grande partie au résultat de ces études 
qu'est due la place que les pouvoirs publics et le législateur lui-même 
ont du faire partout à la question des a.liénés dits criminels. En Angle
terre les liens intimes entre la folie et le crime avaient été bien établis 
par l'observation médièale avant Je livre célèbre de Maudsley. 

Les travaux d'Addison et Howden ldont on trouve une analyse dans 
le numéro de juillet 1867 des Anna.les inédico-psychologiques) avaient 
particulièrement mis en relief les liens intimes de l'épilepsie et de la 
folie, sous ses formes les plùs dangereuses. L'analyse attentive de 
50 cas (39 hommes et 11 femmes) d1épilepsie très divers, avait conduit 
à reconnaître, que le t.rait le plus général, dans l'ordre mental, est la 
dégénération de l'intelligence, accompagnée d'irritabilité et de tenùanees 
à l'exaltation. Ces obseryations établissaient que l'épilepsie peut être le 
trait saillant et passager d'une excitation générale du système nerveux 
qui se termine par la folie; que lorsqu'elle est permanente, elle est 
tantôt la cause, tantôt un effet de la folie; que le cas de beaucoup le 
plus commun, dans les rapports entre l'épilepsie et la folie, est la 
dépravation et la destruction tînale de toutes les facultés de l'esprit 
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par une longue succession d'aLLaques épileptiques; que quelquefois 
l'apparition de l'épilepsie marque la fin d'un état de folie; que d'autres 
fois un état d'imbécillité marque, par contre, la fin d'uu état d'épilepsie 
habituelle; que l'une des maladies peut remplacer l'autre; qu'elles pen
vent alterner: qu'on voit, par exemple, une attaque périodique d'épi
lepsie manquer et être remplacée par un accès de mélancolie ou de 
manie, puis la manie ou la mélancolie disparaître après la réapparition 
des crises épileptiques. Ces auteurs avaient vu aussi ces crises rem
placées par des paroxysmes caractérisés par des accès de violence ou 
d'érotomanie. 

En Italie, l'étude de ces faits et des rapports intimes des délits et 
des crimes avec l'aliénation mentale et l'épilepsie a pris une importance 
qui se montre déjà dans la nouvelle législation pénale. Elle suffit à 
alimenter, en grande partie, une publication périodique qui se publie 
depuis 1880 sous la direction du docteur Cesare Lombroso, professeur 
de médecine légale à Turin, et d'un magistrat du ministère public de 
Naples, M.Garofalo, l'Archivio di psichia.tria., a.ntropologia. criminale e 
scienze penali. 

Note 11 (Art. t••, p. 46). 

M. le docteur Hurel, médecin de la maison centrale de Gaillon, dit, 
à propos des inconvénients résultant du mélange des épileptiques avec 
les autres prisonniers : « On ne saurait trop appeler sur eux (les épilep
tiques) l'attention de l'autorité supérieure. S'ils ne sont p:ts fous complé
tement, ils sont destinés à vivre de la vie commune avec les autres dé
tenus. Difficiles à vivre, très irritables, colériques, insupportables pour 
la plupart, ils sont un sujet de trouble et on doit bien souvent, par me· 
sure de prudence et de discipline, les maintenir en cellule, quelquefois 
pendant toute la durée de leur peine. '' Le docteur Hurel demandait en 
conséquence qu'on les mît tous ensemble dans une section séparée qui 
serait un appendice de l'infirmerie, comme la section qu'on a établie 
pour les vieillards. Celte séparation a été opérée pour les plus dange
reux. 

Une circulaire, en date du '27 septembre 1874; a prescrit de les 
transférer dans un quartier spécial, annexé à. la maison centrale. 

l 

1 
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~!. l'inspecteur général Foville idan!'; :o;on Etude sw· la. législation 
spéctale aux aliénés), à propos du meurtre de trois infirmiers de l'asile de 
~Iarseille par des épileptiques amenés du bagne de Toulon, demandait, 
r_omme son collègue le docteur Lunier, la séparation des épilep
t 1ques par la création de quartiers ou d'établissements spéciaux : a Il fau
rirait, disait-il, organiser à lem usage une sorte d'établissement mixte 
intermédïaire entre l'asile et la prison. Le mieux serait peut-être ainsi 
que l'adminislration supérieure paraît y avoir songé plusieurs fois 'd'éta
blir , auprès de certains établissements pénitentiaires un q~arÜer 
:,;pécial., ' 

Note 12 (Art. l"', p. 46). 

On lit_ dans une circulaire ministérieJle du 12 juillet 1877 (Statisti
que des prisons, 1877, p. 488) : « Mon administration, dit le Ministre aux 
inspecteurs généraux, a souvent occasion de constater qu'un certain 
nombre de jeunes détenus atteints d'épilepsie, de rachitisme, d'idio
tie, etc., sont envoyés et maintenus dans les colonies pénitentiaires 
quoique l~ur état de maladie les rende pour, la plupart incapables, d~ 
tout travail et que leur présence dans un de ces établissements soit une 
('ause de désordre pour la discipline ou de danger pour leurs co-détenus. 

" Pour remédier à cet état de choses, je vous prie de vous faire pré
senter, dans les établissements que vous visiterez cette année les enfants . ' 
qm ,se tr_o~vent da~s. la si~uation dont il s'agit, en provoquant des rap-
porL~ m~diCau.x speciaux a chaque enfant et de les signaler par des notes 
parbcuheres a mon administration, qui prescrira à leur égard telle 
mesur·e qu'elle jugera le mieux répondre à leurs intérêts. ,. 
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Note 13 (Art. 3, p. 5). 

ti est généralement admis que de tous les reproches adressés à la 
loi de 1838, le plus fondé est celui de n'avoir pas organisé le contrôle du 
service des aliéné::; qu'elle instituait. :Pour les asiles publics, ce contrôle 
a été reconnu insuffisant; pour les établissements. privés de toute ua
ture, on n'exagère guère en disant qu'il a été à peu près nul, et la Com
mission extra-parlementaire de 1881, à laquelle a été confiée par le ~li
nistre de l'Intérieur la première élaboration du projet de loi soumis au 
Sénat, s'était sérieusement préoccupée de la nécessité d'organiser une 
surveillance des établissements privés faisant fonction d'établissements 
publics. Dans le rapport présenté au nom du 2• Groupe de la seconde 
sous-commission, M. le docteur Ch. Loiseau s'exprimait comme il suit : 

« Quand la loi du 30 juin 1838 a été fttite; étmème plus tard quand 
l'Ordonnance du 18 décembre 1839 a été rendue, on ne prévoyait pas 
l'importance que devaient prendre les asiles privés, faisant fonctions 
d'asiles publics, et aucune disposition spéciale n'a été prise à leur 

égard. 
"11 y a là des différences de fait qui ne sont pas consacrées en droit... 

11 serait donc necessaire d'introduire dans la loi nouvelle une définition 
exacte des asiles publics et des asiles privés faisant fondions d'asiles 
publics, et de spécifier les conditions qui devront les régir. 

" La circulaire d.u 1~ janvier 1860 avait institué une réglementation 
qui n'a jamais été appliquée et dont il est nécessaire de rendre obliga· 
toires les dispositions principales. 

« 11 faudrait s'assurer avant tout que les règles établies par le règle~ 
ment du 2~ mars 1857 sont observées; or il n'en est rien le plus 
souvent. 

" Il y a lieu d.e revenir également sur certaines di;;;posiLions du 
décret-loi du 25 mars 1852 et de la loi du l 0 aoùt 18i l, notamment celles 
qui concernent ia nomination des médecins, et sur l'article 46/ qui a mi::; 
dans les attributions des conseils généraux l'appr~Jbation des traités 
passés pour le service des aliénés. 

" La circulaire ùu 13 janvier 1860, continue le Happorteur, contient 
en germe les améliorations à réaliser dans le;; asilus privés faisant fone· 
tions d'asiles publics ... Il n'existe pas de commission:-> de surveillance, ou 
ces commissions ne fonêtionnent pas. Celles-ci devraient être partout 
instituées et chargées de l'administration des b.icns des aliénés non 
interdits, comme dans les asiles puulies. En un uJUt, il faut une assimi-
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lation aussi complète que possible ~ntre les asiles publics et les asiles 
privés au point de vue du contrôle et de la surveillance, de l'organisation 
intérieure et du service médical. 

• Un œhier des charges déterminant toutes les condiLions relaUves 
au régime alimentaire, au coucher, à l'habillement, aux occupations des 
malades, serait rédigé par les soins du Ministre de l'Iniérieur; et les 
propriétaires des asile-s privés ne seraient autorisés à passer des traités 
avec les départements pour l'entretien et le traitement des aliénés 
qu'après avoir accepté ce cahier des charges et s'être engagés à l'observer. 
IJes conseils généraux, de leur côté, seraient teuus de prendre ce même 
cahier des charges pour hase de leurs traités. • 

Le Groupe dont le docteur Loiseau a été le rapporteur insistait sur 
la nécessité d'attribuer à l'administration supérieure la nomination des 
médecins dans les asiles privés faisant fonctiollS d'asiles publics, de même 
que dans les asiles publics. « Il faut, disait le Rapporteur, que la loi 
conSttore ootte disposition qui a bien été inscrite quelquefois dans les 
traités entre les départements et les asiles privés, mais qui n'est que 
facultative et qu'il faut rendre obligatoire. 

" Nous partageons, ajoutait-il, l'opinion du premier Gl'mtpe de la 
première souSI-Commission pour ce qui regarde la -centralisation du per
sonnel des 3Sil@s dans les mains du }linistre de l'Intérieur ••• Il n'y aur11it 
à faire qu'une res\riction : le pr()priétaire d'un asile privé faisant fonc
tions d'asile public pourrait, s'il est médecin, se charger du service 
médical des pénsionnaires au compte des familles, à la condition que les 
locaux fussent distincts et séparés, le pensi<mllat formant un tout eom
plet; les aliénés au compte des départements dans les asiles privés, y 
compris les ptmsi<lilnaù'es au régime oommun1 auraient toujours ainsi 
des médecins spéciaux offrant les garanties voulues. Le médecin serait 
alors un fonctionnaire public chargé par l'Éb.t des soins à donn~r aux 
aliénés &SSistés; il cesserait d'être un médecin privé; à la merci et à la 
dévotion des propriétaires de l'asile; H serait chargé de veiller à la stricte 
exécution d(!l toutes les clauses du oahier des charges et des traités. ;, 

La. t!J.Uéstitm de l'intel'diùtion au!ll conseils ~héi'aux dè la faculté 4~ 
tratoo:r avec les établisselll'énts privés a été attehtivefnent examinée 
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dans les discussions préparatoires de la loi de 1838. Les argume?ts des 
ad~ersaires et des partisans de cette mesure ont été très bien resu~és 
dans les passages suivants du rapport présenté à la Chambre des .~a1.rs 
par Je marquis Barthélemy, le 29 juin 1837. (Voir Législ. sur les altencs. 

t II, p. 3'22.) . . 
« Conviendrait-il de décider que les départements, à l'exp1ratwn 

d'un délai plus o~ moins long, cesseraient d'avoir la faculté de traiter 
avec des établissements privés? 

• Deux opinions se sont formées dans le sein ~e votre Commiss!on : 
l'une voulait que cette faculté cessât au bout de d1x ans ; elle represen
tait qu'il était important de Vùir fonder, sur les divers points de la Fra nee, 
de grands établissements destinés aux aliénés; qu'il fallait que ces éta
blissements, pour être bien dirigés, fussent sous l'autor~té di~e~te du 
Gouvernement. Que dans ceux-là seulement les améliOTatwns desirables 
seraient introduites, et les pratiques marcheraient de niveau avec la 
science ; que, dirigés par des médeeins spéciaux, ils contr~bueraient 
eux-mêmes à faire faire des progrès à l'art de traiter les affectwns men
tales; que dès lors, on y obtiendrait un bien plus grand nombre de gué
rison!~, et que c'est là le but qu'une bonne loi devait se proposer; que 
pour arriver à la fondation d'établissements spéciaux, il ne f~llai~ pas 
laisser les départements indéfiniment libres de traiter avec les etablisse
ments privés, quel que fût, .d'ailleurs, le mérite de ceux-ci ; que la dé
pense, quoique considérable, ne serait pas au-dessus des ressources. de 
la Franèe, qui compterait bientôt un assez grand nombre d'hospwes 
semblables à ceux èxistant à Paris, à Nantes et à Rouen. 

« Que s'il s'était formé quelques établissements particuliers qui 
eussent tout le développement désirable, ces établissements seraient 
achetés par les départements, et que dès lors, loin de périr, ils prospé· 
reraient davantage, une plus grande masse de fonds pouvant leur être 
appliquée; qu'enfin, dans le5 établissements appartenant aux congréga
tions, on pourrait craindre qu'une direction exclusivement religieuse ne 
fùt donnée à l'esprit des malades et ne nuisît à leur guérison. 

<< L'autre opinion est partie de ce principe, qu'il ne s'agissait pa~ 
de créer un système nouveau, mais d'accepter des faits aecompli~. Elit• 
a pensé qu'il fallait sans doute encourager la fondation des établissemet,s 
nouveaux dans les parties du royaume où ils manquaient, mais que la 
tëi.che que le projet imposait sur ce point à l'administration supérieure 
était déjà bien assez àifficile, sans qu'on vlnt encore l'étendre. übligPr 
les départements surchargés d'impôts extraordinaires i1 acheter ct à en
tretenir fort chèrelllent, sur leurs centimes vnriables et facultatifs, les 
maisons privées où ils font traiter leurs malades à peu fic frais, ce serait 
les en.traln0r dans fies dépenses considérables, qui pourraient rnPt.Lrt~ 
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(l'autres services en souffrance, sans utilité pour celui des aliéüé~. 
(.( Le premier but de la loi doit être de procurer des secours à tous 

les aliénés; un tiers d'entre eux en est encore privé aujourd'hui; pour 
arriver à ce résultat dans toute l'étendue du royaume, il faut non seu
lement créer de nouveaux établissements, mais améliorer et étendre 
tous ceux qui existent en leur laissant le caractère qui leur est propre, 
s'ils peuvent convenablement répondre à leur destination . 

(,( Les établissements privés, fondés par des spéculateurs, n'étant 
voint dans le cas de recevoir les pauvres des départements, la disposition 
•Ille la minofité voudrait introduire dans la loi n'aurait pour résultat que 
,l'amener la ruine des maisons charitables dont votre Commission vous 
a entretenus, et de faire cesser chez elles tous progrès jusqu'au moment 
qui serait fixé pour leur chute. Cependant il est à remarquer que les 
départements qui les avoisinent sont, d'après la statistique, ceux où le 
plus grand nombre d'aliénés sont secourus; aussi leurs préfets n'hési
tent pas à déclarer que les moyens actuellement employés pour le trai
tement de leurs aliénés sont préférables à tous autres. A Caen, par 
exemple, tous les aliénés sont traités avec le plus grand soin dans le bel 
établissement du Bon-Sauveur, qui a déjà coùté plus de deux millions à 
ses fondateurs, et cependant le conseil général n'est obligé de voter que 
21.000 francs pour ce service. Après les éloges donnés à ces association~ 
pieuses par plusieurs de ses membres, la Chambre des Députés a unani
mement, et du consentement même de son auteur, modifié l'amende
ment qui avait été proposé dans le sens de l'opinion de la minorité de 
votre commission. 

« Quant au résultat du traitement médical, la majorité de vo1re Com
mission a considéré que le nombre des guérisons relatives dans chaque 
Mablissement, mnni d'ailleurs des appareils curatifs, est très difficile à. 
constater, comme le démontrent les écrits contradictoires des hommes 
de l'art; il faut pour cela établir une distinction toujours plus ou moins 
arbitraire entre les aliénés incurables et ceux en traitement, conna1tre 
également le nombre des malades en délire aigu qui ont été reçus et 
dont la maladie est d'une guérison facile; mais souvent aussi ces malades 
:->ont traités dans les hôpitaux ordinaires, et leur nombre ne vient pas 
accroître le chiffre favorable aux établissements spéciaux. 

« Du reste, les statistiques, déclarées si fautives et, par cela même, 
si peu propres pour faire apprécier le mérite différent des hospices des
Linés aux aliénés, manquent à la plupart des établissements publics ou 
privés des départements. La majorité de votre Commission a été com
plètelUent rassurée en voyant les premiers médecins des villes où sont 
situés les établissements charitables se faire honneur d'en diriger 
Le service, et avoir à leur disposition tous les appareils nécessaires pour 



- XXXVIII -

le traitement des aliénés. L'influence que la religion peut exercer dans 
ces maisons ne lui a pas paru devoir être redoutée. Dans une maladie 
pour la guérison de iaquelle les moyens moraux sont reconnus si inefli~ 
caces, ies secoùrs de i'art ne peuvent que trouver de puissants auxi 
Haires dans les soins qu'inspire la charité ehrétienne. i.e dévouement 
religieux commande tour à tour la fermeté et la douceur nécessaires à la 
direction d'une maison de fous. C'est ce qui faisait dire à un habile mé
decin, dont le témoignage a été confirmé par l'honorable président rle 
votre Commission (qui a eu occasion de visitei·la maison dite le Couvent 
de Force, à Bordeaux), que ies malheureux aliénés considéraient les 
sœurs comme des anges tutélaires, et que la sage direction qu'elles impri· 
maient contribuait à la fois à l'ordre, à la santé et à la guérison des ma
lades. Il résulte des enquêtes solennelles faites en Angleterre sur celte 
grave question que l'influence religieuse est salutaire; 1oin d'être nui
sible, et des relevés statistiques des hospices de Paris, que parmi les 
causes de folie, l'exaltation religieuse se trouve dans les derniers rangs, 
et qu'elle ne vient qu'après la transmission par le sang, l'ivrognerie, le 
libertinage, les revers de fortune, les passions contrariées et la simple 
terreur. 

« Que si les rapports de l'inspection générale signalent quelques 
améliorations à faire dans ces maisons, il est à remarquer que, parmi les 
établissements publiGs placés sous la surveillance de l'autorité il n'en 

. ' 
est pas un seul dans leqmll on n'ait signalé des changements utiles à 
introduire, et souvent même des abus de toute nature à réformer. Dans 
l'un d'eux, placé dans une de nos grandes villes, et où le régime de la 
m~ison avait été m~s à l'entreprise, on a vu les aliénés entassés pêle
mele avec les malades atteints des maladies les plus repoussantes en 

, ' 
Pi"GH'} au SGGrbut; dans un autre, ils étaient enchaînés dans des loges 
infe~tes; dans un troisième, il s'était introduit de tels désordres, sou; !e 
rapport de la police, de la probité eL de la décence, que le Ministre a dü 
Y illVGyer l'iaspecteur avec la mission expresse de remédier à leurs suites 
déplorables, » 

Note 15 (Art. 3, p. ~6). 

Des llaism' cen- NQus n'aurions pas r'l · 1 
1 revemr sur a pensée du Gouvernement, 

traeli d'aliénés en HH9, de faire établit· , avec son cencours, des maisons ceulrales 
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rl'alién.és communes à plusieurs départements, si nous n'en retrouvions 
pa~> quelques traces dans les dispositions des 2• et 3• paragraphes de 
l'artic~le 't du projet de loi, relatives à l'association de deux ou plusieurs 
départements pour créer et entretenir à frais communs un asile publio 
d'aliénés. La préoccupation qui a dicté ces dispositions rend quelque 
actualité aux considérations suivantes que le Ministre de la Restauration 
invilait les préfets à soumettre aux conseils généraux dans leur session 
de 1819. 

« Plusieurs conseils généraux; disait le Ministre, frappés de l'état 
déplorable où se trouvent les aliénés dans leurs départements, ont dans 
la dernière session voté des fonds pour améliorer cette situation. Mais, 
limités par la modicité des ressources dont ils pouvaient disposer, ib 
ont, la plupart, propo~é d'appliquer les sommes qu'iis votaient à assainir 
ou augmenter les quartiers occupés par les aliénés dans les hospices ou 
les dépôts de mendicité. 

" Vous sentirez facilement que ces dépenses partielles n'améliore~ 
raient que faiblement la situation des aliénés et qu'elles seraient en pure 
perte si le Gouvernement se détermine à créer pour les insensés des 
maisons centrales. Aussi ai-je invité les préfets des départements dans 
lesquels des fonds avaient été votés pour des constructions ou répara
tions relatives aux aliénés; à suspendre l'emploi de ces fonds. 

cr. Dans cet état de choses, il me paraîtrait à désirer que les conseils 
généraux consentissent à ce que les fonds qu'ils ont votés l'année der
nière pour l'amélioration du sort des alienés et qui n'ont pas été em
ployés et les fonds qu'ils pourront voter cette année pour la même des
tination, soit sur les centimes affectés aux dépenses variables, soit sur 
les centimes facultatifst fussent affectés à concourir aux frais de l'établis
sement de maisons centrales d'aliénés. Dans le cas où la création de aes 
maisons serait arrêtée en principe, j'examinerai si1 dans le prochain 
budget, je pourrais demander des fonds pour leur établissementj sur les 
crédits généraux du Ministère de l'Intérieur, ou si je pourrais disposer 
pour cette destination de quelques ressources sur le produit des centimes 
atrectés aux dépenses fixes des communes et des départements ; mais la 
création de maisons d'aliénés ne pourrait marcher avec quelque aètivité, 
qu'autan\ qüé les départements y concourraient avec leurs propres res
sources ..... >> 

Ces projets et par-dessus tout l'entente à établir entre les départe
ments pour leur réalisation, rencontrèrent des dif1icultes telles, malgré la 
promesse d'un concours de l'Etat, qu'ils durent être abandonnes par 
l'administration supérieure q:ui les avait pris sous son patronage. La loi 
de 1838 se b6tna à admettre, pour les coi1seils généraux, la fiiculttl que 
nous proposons de leur maintenir, en en réglant mieux ruiage, de 
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!J'ailer avee ,un établbsernent appartenant il un autre d\\lJal'tement. 
Nous n'avons pas à rechercher ce qui peul advenir des associations 

entre deux ou plusieurs départements, prévues par l'article 4 du Projet 
du Gouvernement. Ces :associations s'effectueront dans des conditions 
différentes de celles auxquelles se rapportait la circulaire de 1819, c'est· 
à-dire qu'elles auront lieu sans aucun concours du Trésor puolic. L'Etat 
ne peut y intervenir que pour contrôler, au nom des intérêts supériem::; 
dont il a la garde, le mode d'administration de l'étao!issement. Il doit 
laisser aux conseils généraux le soin de régler, conformément à la loi 
organique (1) de ces conseils, les conditions de l'association des départe
ments entre eux. Nous n·avons pas à nous vrononcer sur l'avenir de ces 
associations, ni à examiner les diftlcultés d'administration et les conflits 
auxquels elles donneraient lieu. Nous nous bornons à donner une place 
ici aux doutes qui ont été naguère exprimés à ce sujet par un homme 
d'une incontestable compétence. Faisant allusion aux projets d'associa
tion qui n'ont pu se réaliser sous la Restaùration, M. l'inspecteur général 
Constans ajoute : « S'entendra-t-on mieux aujourd'hui et la question 
administrative sera-t-elle plus facile? Quel préfet aura la direction, 
recevra les bulletins d'entrée, ordonnera les sorties temporaires ou défi
nitives, nommera les employés, les internes, les révoquera, approuvera 
les marchés? Quel conseil général fixera le prix de journées et vérifiera 
les comptes, autorisera des constructions, des acquisitions, votera le~ 
fonds nécessaires, etc. ? » 

M. Constans semble voir la solution des difficultés actuelles dans 
l'agrandissement des asiles existants plutôt que dans la création d'asiles 
uouveaux. Les grands asiles d'aujourd'hui démontrent, suivant lui, 
qu'Esquirol se trompait en ne voulant pas d'asile de plus de 500 malades ; 
que les grands asiles pourvoient mieux que les autres à tous les besoins 
avec des prix de journée moins élevés. 

• Il n'est guère possible aujourd'hui, ajoute M. Constans, de fondet· 
un asile à moins de 3.000 fr. la place, en moyenne; la dépense pour crL·er 
9.000 places, au moins, représentant les asiles privés à supprimer sf'ra 
donc de 27 millions .... 

" En créant, au contraire, ces 9.000 places dans des asiles existants! 
la dépense ne dépasserait pas, au plus, la moitié de ces 27 millions. 

(1) Loi du 10 août 1871, art. 89: "Deux ou plusieurs conseils généraux peuvent pru· 
voquer entre eux, par l'entremise de leurs président~. el. ar1rès en avoir averti Je;, 
préfets, une entente sur tous les objets d'utilité départementale compris dans leur~ 
attributions et qui iutére~sent à la fois leurs départements respectifs. Ils peuvent fain• 
de~ conventions à l'effet d'entreprendre ou de con~erv<'r à Irais commun~ des ouvrage> 
;;11 <tes institutions d'utilité commune. » 

XLI ~· 15i 

attendu que pour la création d'un asile la dépense se partage à peu près 
en deux parts égales : l'une pour l'ensemble des servir,es généraux; 
l'autre pour les habitations des malades. » 

Note 16 (Art. 4, p. 60). 

Les conclusions adoptées par le Groupe qui s'est livré à une étude 
détaillée de la question, ont été votées à l'unanimité. 

« Après une étude approfondie, dit le rapporteur, le 5• Groupe a été 
d'avis de faire la proposition suivante qui modifie le règlement en 
vigueur: 

- " Dans les asiles où il n'y a qu'un médecin chef de service, les fonc
., lions administratives et médicales sont réunies. Dans les asiles où 
... existent plusieurs médecins chefs de service, les fonctions de médecin 
, t;n chef et les fonctions administratives sont distinctes. » 

En étudiant toutes les conséquences qui devaient découler d'une 
i'igouT'ense application de cette règle, le 5• Groupe ne négligea pas d'exa
miner celles qui pouvaient être considérées comme mauvaises; il se 
souvint surtout du reproche déjà fait à certains directeurs-médecins, soit 
de sacrifier leurs, fonctions médicales à leurs fonctions administratives, 
soit de négliger pour leur mission scientifique les intérêts matériels de 
l'asile. 

Le moyen de parer aux inconvénients dont il s'agit, consiste, d'après 
le 5• Groupe, à décharger, dans une juste mesure, le médecin-directem 
des menûs détails de l'administration, en améliorant la situation et h· 
recrutement de l'auxiliaire qui est accordé au directeur, dans la plupart 
des asiles, sous le nom de secrétaire. Le dernier rapport des inspecteurs 
généraux sur le service des aliénés, a insisté sur l'utilité de mesures qui 
permettraient de déléguer à cet auxiliaire certaines attributions de 
détail qui absorbent, sans grand profit pour les établissements, une 
bonne partie du temps èt de l'activité du directeur-médecin. 

Finalement, une étude attentive du fonctionnement défectueux, 
plein de conflits toujours préjudiciables aux malades des asiles où 
n'existe pas l'unité de direction, avait conduit les membres du 5' GroupP 
:'t décider, à l'unanimité, la subordination du directeur administratif au 
médecin chef de service ; afin de bien marquer cette subordination, lé 
Groupe avait décidé, sur la propoiiition de M. Herold, de substituer la 

V! 
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dénomination d'administrateul' ù eülle ùe tlirecleur, et pour bien préciser 
le but à atteindre, il avait onsnite, à l'nnanimit(~, adopll) la rt~dadiou 

suivante : 
« L'administrateur est chargé, sous l'autorité du préfet et sous le 

, contrôle du service médical, de la ctircction d(~ l'asile ct de la gestion 
" de ses biens et revenus. 

« Le contrôle du service médkal snr l'administration de l'asile 
, s'exerce par tin eomité de lUt'•tlecins clwfs de sen·ice, dont le président 
" est renouvelé chaque année. Ce comité correspond directement avec 
« le préfet, par l'intermédiàire de son président. • 

Note 17 (Art. 7, p. 73). 

Voici les explications données par le Rapporteur de la loi de 183t!, 
à la Chambre des Députés, sur le caractère personnel donné à l'autori
sation préalable exigée pour les établissements privés d'aliénés : 

« Les considérations, disait M. Vivien, qui ont déterminé l'adoption 
du premier paragraphe sont très graves, et elles ont sans doute déjà 
frappé la Chambre. Le mandat donné à la personne qui dirige un éta
blissement d'aliénés est d'une telle nature qu'il faut que cette personne 
présente à la confiance publique des garanties propres à mettre en sûreté 
et l'intérêt général et l'intérêt privé. Les chefs de ces établissements 
doivent, dans la plupart des cas, être crus sur les renseignements qu'ils 
donnent relativement à la situation mentale des individus qui leur sont 
confiés. C'est à leurs soins, à leur surveillance continuelle que ces infor
tunés sont abandonnés. Il faut que l'administration ait des garanties qui 
lui assurent qu'aucun des secours nécessaires ne leur sera refusé. Telles 
sont les considérations qui ont délerminé la nécessité de l'autorisation 
préalable du Gouvernement. 

• La Commission a été au delà de ce qu'avait fait le Gouvernement. 
11 proposait d''lmtoriser l'établissement; la Commission vous a proposé, 
et vous venez d'adopter sa proposition, de déclarer que l'autorisation 
sera donnée non pas seulement à l'établissement, mais à la personne 
préposée à son administration. Voilà ce qui est voté, voilà le principe 
que vous avez adopté, et j'ai dit les considérations sur lesquelles il 
s'appuie. 

« L'honorable M. Roger veut que toutes les personnes qui, actuel- 1 
l 
1 
t 

• 
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lement, exploitent des établissements de ce genre, qu'elles répondent 
ou non aux conditions que !;administration aura le droit d'exiger, soient 
maintenues dans leur titre. C'est ce à quoi nbtJ.s nous opposons de toutes 

nos forces. 
« Un grand nombre de fàits ont été placés sous les yeux de là èo~

mission; ils nous ont montré qu'à côté d'établissements bien tenus, places 
entre les mains de personnes capables, honorables, présentant toutes les 
conditions désirables, il s'en trouve qui sont exploités dans des vues peu 
légitimes, qui. se trouvent entre les mains de personnes peu capab1ès, 
et même hors d'état de répondre à toutes les obligations qui leur sont 
imposées par les devoirs qu'elles contractent en se chargeant de la direc
tion d'un tel établissement ..... 

« Vous allez, disait encore le Rapporteur, faire une loi qui auto
risera le placement, dans ces établissements, moyennant certaines con
ditions, des personnes aliénées que leu~ familles voudront y conduire. 
Les chefs de ces établissements seront, comme je le disais tout à l'heure, 
crus dans les déclarations qu'ils feront sur la nature de la maladie, sur 
s3 durée i l!;!s l'ènsèigllBiîlehtl!i qu'ils fournitont exerceront une grande 
influéiièf:l sut lés meMii'es qui seront prises, La durée que pourra avoir 
le pUioofilent Elè1'à diminuée ou prolongée, suivant qu'ils s'expliqueront 
sur l'état mental de là personne placée dans l'établissément. Il faut qu'ils 
p:téèentèrtt toutes les gar!U1tiM de moralité, de probité et dé science que 
Pintêrêt publiê réclanw. >i 

Nàte 18 (Art. 7, p. 73). 

Lë Ràffport art Roi présenté à l'appui de l'Ordonnance du 18 dé
cembre 1839, motive comme il suit l'obligation du cautionnemènt ; 
(( Une difficulté restait encore à lever, dit le Ministre. A l'aide de ·quels 
fonds le gérant provisoire établi par le préfet pourvoirait-il aux dé
penses courantes et journalières des aliénés? C'est cette considération 
qui me détermine principalement, Sire, à vous proposer d'ordonner que 
tout directeur d'un établissement privé consacré au traitement des 
aliénés, devra, avant d'entrer !:in fonctiOns, foütnir un cautionnement 
dont le montant sera déterminé par l'ordonnance royale d'autorisation. 
Lorsqu'un directeur provisoire aura été nommé par le préfet, la Caisse 
des dépÔts et consignations, sur les mandats de ce loncttonnaire, ver-

, ' 
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sera ce cautionnement, en tout ou en partie, entre les mains du direc• 
teur provisoire, pour être appliqué au service des aliénés. 

" Quant à la quotité du cautionnement, elle sera réglée d'avrès le 
nombre des aliénés, le prix de la pension qu'ils payeront, l'évaluatiou 
des dépenses ordinaires de l'asile, de manière à ce que le montant en 
soit suffisant pour faire face à ces dépenses pendant un délai d'environ 
trois mois. Ce terme est nécessaire pour prévenir, s'il y a lieu, toutes les 
familles et leur donner le temps de retirer les aliénés qu'elles auront 
placés. " 

Note 19, (Art. 7 p. 76) 

« La loi en France, dit M. E. Bertrand (l. e., p. 49) en parlant des 
aliénés non interdits, n'autorise pas une surveillance spéciale, active et 
permanente sur tous les aliénés, à moins qu'ils ne menacent la tranquil
lité publique ou qu'ils n'aient pas de famille; aucune autorité publique 
n'a le droit d'intervenir pour critiquer soit le traitement auquel ils sont 
soumis, soit le mode de gestion de leur fortune, soit même l'absence de 
tous soins et de tout traitement. 

<< Ils ne sont protégés, comme les autres citoyens, que par les dis
positions générales des lois sur la liberté individuelle, s'ils sont séques
trés sans nécessité, et par les lois pénales ordinaires s'ils sont l'objet de 
violences; il n'est pas inutile de faire remarquer que les violences pu
nissables, aux termes de nos lois pénales, sont loin de comprendre tous 
les faits qui peuvent être poursuivis en Angleterre comme constituant 
des mauvais traitements ou injures (ill treatment and abuses) défendus 
à ceux qui donnent des soins aux aliénés; le Code pénal n'atteint que 
lei violences graves. ,. 

Note 20 (Art. 8, p. 78,'. 

Des Essarts, dans le Dictionnaire universel de police a bien résumé 
Lo dernier état du droit relativement aux aliénés sous l'~ncien régime : 
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« Ceux, dit-il, qui ont eu le malheur d'être attaqués de folie, démence 
ou fureur, doivent être gardés par leurs parents à leurs frais, de manière 
que la tranquillité publique ne soit pas troublée par ces infortunés. Lors
que les familles ne sont pas en état de payer la pension, les officiers 
chargés de veiller au maintien de l'ordre doivent faire conduire ces sor
tes de malades dans les hôpitaux ou autres endroits désignés par le Gon
vernement pour les recevoir. " 

M. Lallement, après avoir cité ce passage (dans sa Thèse), ajoute : 
« Il arrivait aussi, dans ce dernier état du droit, que les familles avaient 
recours à des mesures extra-légales pour se débarrasser d'un parent 
extr~wagant. Les couvents s'ouvraient aux filles et l'on obtenait parfois 
contre ces malheureux des lettres de cachet. » 

A l'époque où la Révolution française a provoqué à la première 
grande enquête sur les aliénés par une Commission composée de Bailly, 
Coulomb, Darcet, Daubenton, De Laplace, de Lassonne, Lavoisier, 
Tenon, Tillet, ce dernier fait de l'incarcération des fous et des extra
vagants, par lettres de cachet, avait une importance assez considérable 
pour inspirer à l'Assemblée nationale la première loi protectrice des 
aliénés, celle des 16 at 27 mars 1790. 

Note 21 (Art. 8, p. 79). 

Il est intéressant de rappeler, comme exception, la constitution~ 
œuvre de l'empereur Zénon (au Code de Privatis carceribus inhibendis, 
9, 5), que le recueil de Justinien a conservée et qui a été considérée 
comme une innovation législative : 

« Nous faisons défense absolue, y est-il dit, à qui que ce soit, dans 
la ville d'Alexandrie, dans le diocèse d'Egypte et en général en tout lieu 
de notre empire, de détenir quelqu'un de sa propre autorité, de le ren
fermer dans une maison privée, qu'elle soit située à la ville où à la carn
pagne. Le préfet augusta! et les gouverneurs de provinces veilleront à 
l'exécution de notre loi. » 

Deux édits de Justinien (Constit. 22 et 23 au Code II) ont confirmé 
cette constitution. On admet généralement que ees lois ne visaient pas 
les hospices privés, les valetudinaria, les villas réservées aux aliénés et 
dont l'existence n'est pas contestée, mais qu'ils visaient surtout les pri
sons clandestines, qui ont été, de tout temps, le moyen le plus ordinaire 
des séquestrations coupables auxquelles la folie a servi de prétexte. 
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Note 22 (Art. 8, p. 79). 

a. S'il existe iles détè11tions arbitraires, a dit M. lê pr'Otéss~ur 'Sali, èé 
u'est pas dans nos établissements publics, ni dàns nos maisons de sànt~, 
c'est dans l'intêrieur des familles, c'est derrière le mur de la \fie pl'ivée, 
loin dè la publiciié satutaire des act~s autorisés par là lôi. n est hors tlê 
doute qüê plus d'Uhê fois de malheuremt aliénés, dëveuus polir hntrs 
proches un objet d'horreur et dé méptis, ont étè enfèttnés d!ins un·è 
eachette obscure oü ils manquent des solns les plus élémentaires. 

« ta loi punit sévèrement ces àctes odiéllx ; mais, et t'êst id une 
rie ses pius grandes lacunM, éllé ne prescrit pas ie pla-c·etnent des aliénés 
dits inoffensifs, ouvrant ainsî h1 porto à dê gra\l"M abus êt tolérant d-e 
grànds dangers. Il éxiste êii èffet plus de 50.000 aliénés en lihert~ dans 
noh'ê pays, dont la plupart sont dês idiots et des ctétlns, et mal~ré ieUl' 
appa:tefiëê inôffensive, cês IDalacles êomroette11t très sou-v-en~ tles 6rlm.é~ 
qui s'expliquent par leur état menHtl èt qù'îl eût êté poss1ble de p'ré
venir. » 

Note 23 (Art. 9, p. 87}. 

Lé Ptéposé rèsponsablé est un agent spécial àUX. Quàl'~iè~s d.'h08pid 
(lesquels n'ont ni directeur, ni commission de surveillatrce, inrtépé~Mt5 
du directeur et de la commission administrative de l'étâblissètMht). 

Ce fonctionnaire a été établi én éxécution de l'article il de l'Oi'd.Qr\ .. 
nance du 18 décembre \839, àinsi conçu: 

<< Les commissions administrative~ des hogpiœs civils, qui ont foi·Ii'rè 
(( ou qui formeront à l'avenir da:r..s ces étâblissemênts des qllàrtiers aff~L ... 
" tés aux aliénés, seront tenues de faire agréer p'àt le pi'èfèt uh })téJlos~ 
,, responsable qui sera soumis à toutes les obHtttions imposées par la 

" lot du 30 juin 1838. 
'' Dans ce cas, il 'né sera pas créé d:è conHnission âè ~utveilb.ttcé. 
« te règlement intérieur des qbartièts ~o't1Sa'ëi'~s lfli ~ètviéè d~s al i~MS 

" Mra stJumi~ à l'àpp'tObàtion de hatl'ê Ministète ii!:' l'lfrt~~lMr OOft• 
« fotm~ment. à l'article 7 de cette loi. " 
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Lès obligations dont il s'agit dans cet article sont celles qui résul
tent de l'exécution des articles 8, 14, 15, 20, 21, 23, 29 et 30 de la loi, 
<.;'est-à-dire aux formalités concernant les admissions des aliénés (art 8;, 
leurs sorties (art. 14, 15, 23 et 30), les transmissions à faire aux préfel,:j 
lart. 20), l'exécution des ordres des préfets (art. 21), les transmissions des 
requêtes et réclamations des aliénés (art. 29), et, d'une manière géné
rale, de la surveillance du service sur tout ce qui concerne la personne des 
aliénés, ainsi que Pobservation des prescriptions médicales. Ces attribu· 
tions se rattachent si intimement aux fonctions du médecin, que nous 
constatons qu'en 1874, à Aurillac, à Morlaix, à Pontorson, à Lyon \à 
l'Antiquaille), à NiorL, à Montauban, à Poitiers, le médecin en chef du 
Quartier d'hospice était en mème temps le préposé responsable. 

ta nature des obligations imposées à ces fonctionnaires exige leur 
rèsidence dans l'ètabll.ssemeht; l'importance de ces obligations et la res
ponsabilité attachée à leur accomplissement, exigent que les employé.S 
et gens de service en rapport direct avec les aliénés soient sous leur~ 
ordres immédiats. On fait mème remarquer avec raison, dans le Rapport 
général pour 1874, que << leur responsabilité est illusoire s'il ne leur ap
,, partie nt pas de choisir, de concert avec le médecin, le personnel attaché 
~ au quartier », " et cependant, ajoutent les inspecteurs généraux, 
auteurs du Rapport, il n'y a peut-être pas un seul quartier d'hospice oü 
il en soit ainsi. Lors même que le médecin est lui-même préposé respon· 
sable, le personnel de &urveillance est bieh moins; en fait, sous ses ordres 
immédiats que sous ceux de la Supérieure ou de la Commission admi
nistrative. » 

Il est noté encore, dans le Rapport général pour 187 4, que d'après les 
instructions officielles, le préposé responsable doit assister aux séances 
de la commission administraHve, toutes les fois qu'elle a à délibérer sur 
des points qui concernent spécialement le quartier des aliénés. « Que 
deviendrait, est-il dit dans ce document, la responsabilité de ce fonction· 
naire, s'il restait étranger aux mesures qui seraient prises dans le quar• 
tier d'aliénés, sans qu'il ait été consulté; sans mème qu'il àit été avisé 1 
Il en est ainsi cependant dans quelques établissements, et nous ne pou• 
vons que le regretter, en présence de la force d'inertie que certaines 
commissions administrati-ves opposent à nos réclamations et aux 
demandes réitérées de l'administration supérieure. ~ 

De pareils abus, aussi contraires à l'esptit de la loi qu'aux prescrip• 
tions de l'Ordonnance du 18 décembre 11S39, qui a voulu confier à des fono• 
tionnaires spéciaux, en l'enlevant aux èOmmission.s administratives tteé 
hospices, une part considérable de surveillance et de respo118abilité nE! 
doivent pas se prQlonger ious le régime nouveau qui doit resulter d~ la 
revision de la loi. 

Allus qui rendeu: 
illusoire la re,;
ponsabilité du 
préposé respon · 
sable. 



Sécessité de mieux 
régler tes droits 
et le! devoirs 
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pon~able~. 
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dans la Gt•ande
Bretagne et en 
Amérique, rela
tivement au per
sonnel des sur
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diens d'asiles 
il'alién·~'· 
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Il y a donc lieu uon seulement de définir d'une façon plus précise 
que par le passé,dans les nouveaux règlements d'administratitm, les droits 
et les devoirs des préposés responsables, de leur assnrer la som mo d'an

torité qu'exige l'accomplissement de leurs fonctions et Ele lf's rendre, pnr 
conséquent, dans la mesure nécessaire, indépendants des eommissions 
administratives; il est nécessaire de consacrer, par la loi elle-mème, 
le principe de cette indépendance en disposant que, de même que les 
médecins de Quartiers d'hospice, ils seront nommés par le Ministre de 
l'Intérieur. 

On donnera ainsi satisfaction au vœu que les inspecteurs généraux 
du service exprimaient dans le Rapport général pour 18"; 4 : « Il nous pa
raîtrait nécessaire, disaient-ils (p. 177), que les fonctions de préposé res
ponsable ne fussent jamais confiées à un employé complètement subor· 
donné à la commission administrative et qui, par cela même, n'a ni la 
liberté d'action, ni l'autorité suffisantes pour remplir convenablement 
les obligations qui lui incombent. Il est préférable, sous ce rapport, que 
le préposé responsable soit un fonctionnaire spécial. Il le serait plus 
encore que ces fonctions fussent toujours confiées au médecin du Quar
tier. » 

Note 24 (Art. 9, p. 88). 

. M.le professeur Clouston, directeur (medical superintendant) de l'asile 
de Morningside, établissement dont les délégués. du Sénat ont admiré la 
belle tenue, a appelé, il y a plusieurs années, l'attention sur cette question 
dans un écrit intitulé : On the question of getting, t?·aining and retaining 
the services of good Asylum-Attendants. Six ans après cette publication, 
le docteur Clark~ médecin de l'asile de district de Glasgow, a lu 
(en nov. 1883) à l'association médico-physiologique, un mémoire sur le 
même sujet (The speci~l training of Asylum-Attendants), et on trouve 
dans le numéro de janvier 1884 de l'American journal of insanity les 
preuves des progrès que les idées développées par le docteur Clouston 
avaient faits dans la pratique, non seulement dans la Grande-Bretagne, 
mais encore en Amérique.« Dans l'état de New-York, est-il dit dans ce 
journal, en sus des instructions pratiques qui sont données tous les jours 
aux gardiens dans les asiles, on a (dans trois d'entre eux tout au moins, 
à Ward's Island, à Buffalo et à Utique) organisé un cours de leçons sys
tématiques. Ces leçons sont faites par le personnel médical et roulent 
sur les devoirs des gardiens (attendants) et on y comprend quelques ins-

\ 

' ; 
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tru(hons élémentaires en anatomie, physiologie, hygiène, préparation 
de la nourriture pour les aliénés, bains, mesures et précautions en cas 
d'accidents à prévoir dans l'asile ou au dehors. >> 

Le docteur Clark avait, dit-il, fait sur ce << très important sujet >> 

trois observations : « 1" Qu'il y a une trop grande barrière entre les gar· 
cliens et le personnel supérieur (between officers and altendants) ; 
2" qu'on n'utilise pas les qualités mentales et morales des gardiens autant 
qu'on le devrait et qu'on le pourrait; 3o qu'il convient d'individualiser les 
gardiens aussi bien que les malades (that attendants required to be indi
vidualised as well as patients). Le docteur Clark avait organisé d'après 
ces vues, à l'asile de Bothwell, un enseignement en une série de 
leçons, avec examt:ms, délivrance de certificats d'aptitude aux meilleurs 
élèves; certificat de 1 •• classe à ceux qui ont suivi avec succès 14 leçons; 
de 2e classe pour 12 leçons. Les résultats qui ont été constatés par le 
docteur Clouston sont excellents. 

En conséquence, le docteur Clark a proposé à l'association de pour
suivre cette idée de lectures du soir, l'hiver surtout, avec délivrance de 
certificats; établissement d'un registre de gardiens, duquel on relè
verait des listes de~bons gardiens qui seraient mises en circulation. 

Note 25 (Art. 9, p. 88) . 

« On sail, dit le D• Guilbert, ancien préfet, directeur de l'asile d'a
liénés de Cadillac (Gironde), combien est difficile le recrutement duper
sonnel inférieur des asiles, et l'on a dit avec raison que c'est là le vrai 
côté faible des établissements consacrés aux aliénés. » Telles sont les 
premières lignes d'un compte rendu administratif et moral pour l'exer
cice 1880. 

Nous n'ajoutons à cette citation que le passage suivant de 
l'étude publiée par M. de Crisenoy, à l'occasion de la revision de la loi 
de 1838. (La loi concernant les aliénés, etc., p. 141). «Rien, dit-il, n'est 
plus pénible, ne demande plus d'attention, de patience, de sang-froid 
que la tâche de soign8r et de garder des aliénés, et cependan~ dans 
nos asiles le personnel des gardiens, insuffisamment payé, se recrute 
généralement parmi les gens qui n'o!:!-t pas trouvé d'autres moyens de 
gagner leur vie; aussi la surveillance des directeurs et des médecins ne 
suffit-elle pas toujours pour empêcher des actes de négligence et de 
brutalité. 
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cc Ces actes sont-ils· fréquents? On serait tenté de le croire si l'on crt 
Acte~ de négligen- . 

c_e ou de ~ruta- juge par ceux que des ~irconstances fortuites viennen~ révéler _de temps 
hté com':lm P,ar à autre quelquefois longtemps après qu'ils ont éte commis. Leurs 
desgardiensda- ' . , l d' 't' d C de 
siles. auteurs sont rarement pourSUIVIS, parce que es 1spos1 IOns u o 

pénal ne sont pas toujours applicables et que les directeurs redouten_t ?~ 
donner à des faits consommés, irréparables, un éclat et une pubhclte 
dont, avant tout, les effets retomberaient sur eux-mêmes: " 

Discours de .\1. Sai
verte sur la né
cessité d'une sur· 
veillance con
tinue des pla
cements d'alié
né3 dans les asi· 
les. 

Note 26 (Tit. I., Section If, art. H p. 95~. 

Un député médecin, M. Calemard La Fay_ette, avait insisté, sur la 
nécessité d'une surveillance très étendue et frequemment exercee, sur
tout après l'autorisation accordée aux départements de traiter avec les 

établissements privés. . . . 
M. Salverte, reprenant cette question, s'attacha à farre ressortir hu-

suffisance des mesures de surveillance dont se contentaient le Gouverne• 
ment et la Commission de la Chambre : 

..r Je regrette, dit M. Salverte, de ne pas voirrdans la loi quelque 
disposition plus explicite sur la surveillance des établissements consa
crés aux aliénés et surtout des établissements privés. Savez-vo~s qu~ 
quand vous placez un homme dans ces établissements, vous le. hv~ez a 
un maître, à un maître dont l'autorité ne souffrira aucun controle,. a_ un 
maltre dont l'autorité, répartie entre les individus qui viennent l·a:dar 
dans ses fonctions, ne supportera aucune critique _? Quelque plamte 
qu'élève l'aliéné, toujours la prévention est contre lUI.' n, mont~era ~e~ 
blessures, des cicatrices; on dira qu'elles sont le fr~It ~ un.e rrx~ avec 
ses compagnons de malheur; on dira qu'il s'est blesse lUI-~eme; rl fa~
dra qu'il ait mille fois raison de se plaindre pour qu'on da~gne une fors 
examiner si, en effet, il n'a pas tort. Et remarq~ez, M~ss~eurs, q~e la 

'b'l'te' des abus de pouvoir se renouvelle a tout mstant du Jour, poss1 I • . . t · t 
qu'elle dure tout le temps de la maladie, et qu'en se reahsan .' cc qm es 
hien plus fàrheux, elle peut contribuer à la prolonger ou a la rendre 

incurable. h · t · t 
« Messieurs, permettez-moi de vous citer un exemple rs orique, e 

dont j'ai la certitude parcJ que .t'' ai tiré mes renseignements de docu-
' d c es d'Angle-monts imprimés par l'ordre cie la Chambre es ommun 

terre : 
t t 1 remier rang dans la " Des hommes bienfaisants et enan e P 
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société avaient fondé, à York, nn asile consacré aux aliénés. Des sous· 
criptions considérables en couvraient tous les frais; les hommes les plus 
respectables étaient chargés de le visiter et s'acquittaient fréquemment 
de ce devoir. Le chef de l'établissement réunissait toutes les qualités 
désirables. Les choses allaient si bien que peu à peu les visites furent 
moins fréquentes. On finit par s'en rapporter uniquement au directeur 
et, quand il se retira, au successeur qu'il se choisit. 

« Pendant longtemps la réputation de l'établissement fut telle qu'il 
reçut des personne~ de la plus haute société. Pendant longtemps l'opi
nion générale repoussa les~bruits qui s'élevaient de temps en temps pour 
indiquer quelques abus qui avaient pénétré dans l'établissement. Enfin, 
le hasard, le hasard seul, fit qu'un magistrat fut forcé de concevoir des 
soupçons sérieux. Il les fait connaître: il est taxé d'injustice; il insiste, 
parce que de nouvelles apparences sont venues les confirmer: on crie 
à la calomnie! Un seul moyen lui reste, c'est d'engager quarante-trois 
personnes à souscrire comme lui pour une somme de 300 fr., ce qui 
donnait droit à faire partie du conseil des directeurs de l'asile. Une fois 
entrés, ils commencent leur inspection, mais des difficultés sans nombre, 
des obstacles sans cesse nouveaux s'opposent au succès de leur zèle. Il 
fallut rer.ourir à l'autorité du Parlement, qui ordonna une enquête; il . 
fallut employer presque la force; et alors, vous n'avez pas l'idée des 
désordres, dfls crimes même qui se révélèrent. Des femmes jeunes, 
dans l'état d'aliénation mentale, erraient dans des corridors oü des gar
diens de trente ans étaient sans cesse. Des vols énormes étaient commis 
au préjudice des infirmes et de l'établissement. Les aliénés pauvres 
étaient frappés, maltraités, au point qu'il y eut lieu de croire que plu
sieurs avaient cessé de vivre par suite des cruautés dont ils avaient été 
victimes. 

a: Et pourtant, Messieurs, c'était là un établissement fondé sous les 
auspices les plus favorables~ et qui avait, pendant plusieurs années, pros
péré de la manière la plus désirable; seulement, l'estime publique, en 
exagérant la confiance, avait rendu les visites moins fréquep.tes; puis 
on les avait considérées comme peu nécessaires ; on les avait laissé 
tomber- en désuétude, et au bien succéda un mal immense qui ne fut 
révélé que par une suite de circonstances dont on ne pourrait touJOt!J:'~ 

espérer le renouvellement. 
, «Je vous en supplie, Messieurs, ne laissez pas exister des établiss~

ments privés sans les soumettre à une surveillance continue, à la sqr· 
veillance la plus grande, la plus fréquente, je crois mêii1e la plus minu
tieuse; sinon, en voulant soulager l'humanité, vous risquez d!-3 lui f;:tire 
de cruels outrages. , 

« Ce motif se joint à l'autorité des médec~ns pour repousser l'lçl.ée ctu 
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;;·élanae de diverses maladies dans les dablissements eonsacrés aux 
aliéné;, parce que certain~ment la surveillance y sera loujour,:; nwins 
facile, et dès lors moins pet·sévérante ct moins efficace. 

Note 27 (Art. 11, p. 95). 

L'amendement Laviolle l~ndant à rétablir le paragraphe 4 de l'ar
ticle 2 du projet du Gouvernement était ainsi conçu : 1 

« L'autorisation ou l'ordre (de placement d'un aliéné) seront donnés 
par le préfet sur les rapports du maire ou du sous-préfet et sur l'avis 
d'une Commission instituée dans les formes qui seront déterminées par 
un règlement d'administration publique». 

« La faculté de séquestrer un individu, disait M. Laviolle, ne sau-
rait être entourée de trop de précautions et de garanties. 

a Or, la Commission n'en offre aucune. 
<< L'article 11, tel qu'on l'a réduit, donne au préfet le droit d'aller 

saisir au milieu de sa famille un citoyen suspecté d'aliénation mentale 
et de le faire enfermer dans un établissement public. 

« Et ce droit immense, ce droit effrayant pour le chef lui-même, 
est livré sans condition. Il ne s'exercera sans doute que dans le cas où 
l'aliénation mentale compromettrait la sûreté publique; mais qui sera le 
juge de ce cas? Le préfet seul; il sera l'unique arbitre de la liberté d'un 
citoyen et des intérêts les plus chers d'une famille. 

<< .Te ne veux pas prévoir d'hypothèse extrême, ni montrer la dange
reuse facilité de se débarrasser, à l'aide de cette loi, de tout individu 
suspect, importun à un pouvoir ombrageux ou it une famille puissante. 
Je sais bien qu'à l'époque ou nous vivons, avec la presse et la tribune, 
nous n'avons pas à craindre de voir rétablir la Bastille et les lettres de 
cachet, dont quelques orateurs ont parlé. Mais il s'agit, Messieurs, de la 
liberté individuelle, et sur un pareil sujet il est bien permis de mani
fester quelque sollicitude et de désirer tout~s les garanties possibles. 
Ces garanties, le Gouvernement)es avait données. Pourquoi serions-nous 
plus faciles et plus confiaD t que lui ? Son projet de loi ne laissait pas au 
préfet seul la triste faculté de séquestrer un indivibu sous prétexte de 
folie; il devait prendre l'avis d'une commission instituée par un règle
ment d'administration publique : « Le projet de loi, disent les motifs, a 
cherché à préserver l'administration publique des erreurs et de la sur-
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prise, en exigeant la décision d'un fonctionnaire d'un ordre supérieur, 
et en l'environnant des lumières les plus propres à le guider. L'interven
tion de la. commission placée près de lui deviendra. une garantie morale 

. plus efficace qu'aucune autre. » 

« Et cette garantie, offerte par le Gouvernement lui-même, la com
mission la refuse; elle l'a effacée du projet de loi, sans lui en substituer 
une autre; elle n'en réclame aucune, elle n'en veut aucune, et je crois 
que le Gouvernement, encouragé par la commission, va retirer aussi cette 
garantie qu'il considérait comme si précieuse. 

« Mon amendement a pour objet principal de l'accepter, de la 
conserver, de rétablir le paragraphe supprimé du projet du Gouverne-
ment. · 

« Et ce n'est pas seulement le Gouvernement qui me prêtera des 
armes pour défendre ma proposition, ou pour mieux dire la sienne; la 
Commission m'aidera aussi, car elle dit en termes formels dans son 
rapport : " Le placement d'une personne dans un établissement d'aliénés 
est une atteinte formelle it sa liberté. La faculté de l'ordonner peut 
devenir la source des plus coupables abus ; olle peut servir d'arme à la 
vengeance, d'instrument à la cupidité; la liberté individuelle est un des 
droits que la Charte a garantis; le légis:ateur ne peut l'entourer de trop 
de protection, et des mesures qui la mettraient en question répandraient 
à juste titre l'inquiétude dans le pays. » 

« C'est admirablement parler, sans doute; mais comment donc 
l'effet de ces paroles ne s'est-il pas retrouvé dans les articles de la Com
mission? Il n'y a pas concordance : le défaut est quelque part. 

« Mais la Commission a fait entendre aussi d'autres paroles, et son 
honorable rapporteur les a répétées dans la discussion générale. 

" Il n'y a pas sujet d'alarme, a-t·il dit, car le préfet agira sous sa. 
responsabilité. 

u Sans doute, sous sa responsabilité, non seulement envers le Gou
vernement, mais envers les familles qu'une mesure imprudente aurait 
frappées, envers l'opinion publique qu'il aurait aussi offensée. Mais cet 
argument de la responsabilité des fonctionnaires pourrait s'appliquer à 
tout; il est peu de lois où il ne trouvât sa place, ou, pour mieux dire, il 
n'est pas de lois qu'il ne rendît inutiles. Mais nous voulons des garanties 
écrites dans la loi elle-même, et non subordonnées à une volonté 
d'homme, alors surtout qu'il s'agit de liberté individuelle. 

« Mais, dit-on encore, et quand il y aura péril imminent, comment 
voulez-vous consulter, délibérer? Je réponds par l'article 12, qui donne 
tout pouvoir au maire, et satisfait au premier besoin; la décis:on du 
préfet vient ensuite, entourée de formes plus protectrices, C'est Mjit 
beaucoup qne de confier un pareil pouvoir aux maires, 
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<< M:essiéilrs, oh vous le disait hier, pour le plus minc~o intéFêt, pour 

obtenir un dégrèvement cle quelc[lWS c·.entimes sur \<Jtl'u t·ôle cie contri
Jmtions vous avez des juges, des garantiPs l,'•galt-s; d qn:tt\11 il s'agit dP 
votre p{us cher intérôl, dn la li!Jerlé d dc) l'honttettr des farnillP:i, vous 
les livreriez au pouvoir arbitraire et souverain cl'lln sc~ul homme, ,\ont 
l'erreur peut être irrévarahle, et qui sem souvent cmlJ~uTasst'~ lui-müme 

du funeste présent qu'on veut lui !':tire! " 
L'amendement fut comhaltu par M. Emmanuul Ponlle, au nom lie la 

Commission : « Ce n'est, disait ce derniee, qu'après un examen appro
fondi que la commission a cru devoir repoussee l'amendement de M. La
vielle. Elle s'est entourée de toutes les précautions; elle a entendu des 
hommes de l'art qui, depuis quarante ans, avaient consacrt'~ leurs soins 
et veilles aux maladies des insensés, et elle s'est convaincue de la néees
sité de rejeter la proposition de M. La vielle, proposition qui e~t la re
production du système présenté par le Gouvernement dans l'art1clc 2 du 

projet de loi. . , . . . 
« Je vais rapidement soumettre a la Chambre les motifs prmc1paux 

qui ont servi cl.e .\:Jase à notre opinion. 
« L'honorable M. Prunelle l'a dit dans une séahce précédente, toutes 

les fois que la surveillance est confiée à plusieurs pouvoirs, ils se reposent 
les uns sur les autres du soin d'exercer cette surveillance. Il y a néces
sairement :o.égligence; et lorque M. Prunelle a fait cette observation, la 
Chambre a paru l'adopter complètement. Eh bien ! qu'allez-vous faire en 
créant une commission à côté du préfet? Vous allez paralyser l'autorité 
du préfet, et affaiblir sa responsabilité; il arrivera pres~u~ toujours que 
le préfet se reposera sur la commission du soin de savoir SI la mesure de 

l'isolement doit être prise. 
,, Et remarquez qu'il y a encore une foule d'autres difficultés; r:ilr, où 

placera-t-on cette commission? Sera-ce dans. le c,hef-lie~ de départe
ment? y en aura-t-il une dans chaque chef-lieu d arrondissement? De 
combien d'individus sera-t-elle composée? Il y a même des arrondisse
ments où il serait très difficile de la composer. Ne perdez jamais do vue 
qu'il s'agit d'indigents. Eh bien! cette t:ommission ser:t-t~ell~ gratuite'? 
Sera-t.elle obiigée do se tra.nsporterdans les communes ol01gnees? M. La· 
vielle lui donne un pouvoir considérable. Voici la seconde partie de son 

amendement : 
« Cette commission ne donnera son avis qu'après avoir entendu le 

.._ conjoint, les ascendants ou descendants de l'aliéné, ou, à défaut, les 
" parents les ph1s proches habitant la même commune que lui; et si, 
" malgré leurs observations, l'isolement de l'aliéné est jugé nécessaire, 
,, il leur sera loisible de le faire admettre dans lin établissement 

" privé. • 

-. 
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« Or, si ceux qui doivent être consultés par la commission, le conjoint, 
les pa~ents, ~efusent de se rendre au chef-lieu de département pour faire 
leur declaratwnl la commission sera-t-elle obligée de se rendre au sein 
de la famill ? Q · · · . 

1 
e · m payera les frais de deplacement? sera-ce l'aliéné? Mais 

e plus souve~t ce sera un indigent, car c'est surtout pour les indigônts, 
et pou~ a~ouCir. leur position si digne de pitié et d'intérêt, que cette loi 
est proJetee. Faites attention àu cas où plusieurs départements se réunis
sent pour former un seul établissement : eh bien ! cette commission 
sera-t-elle obligée de se transporter de l'extrémité d'un département à 
l'autre? Supposez qu'il y àit contradiction entre l'avis de la commission 
et l'attestation délivrée par le médecin du domicile de l'aliéné médec ·n 
qui aura suivi les développements de la maladie qui en connalt les ca~· 
ses, et qui, mieùx que personne, peut éclairer l'~utorité administrative 
que fera la commission en pareil cas? ' 

" I~ faudra qu'eUe entende des témoins; ce sera une véritable enquête, 
puisqu elle ne donnera son avis qu'après avoir entendu le conjoint les 
ascenda~ts ou descen~a~ts de l'aliéné, ou, à défaut, les parents les ~lus 
p:oches, car la comm1sswn ne pourra pas se convaincre par elle-même 
SI tout ce. que d~ra le _médecin local est exact. Voyez dans quel embarras 
sera place le prefet : Il ne faut pas perdre de vue que dans la discusion 
actuelle, i! s'agi.t du cas où il, y a ur~ ~anger imminent. Eh bien! que de 
lent~~rs n entrament pas les formalites exigées par M. La vielle! Ces for
~ahtes ont~ sel?n nous,. le triple inconvénient d'être longues, dispen
~Ieus~s. (\t. I~utlles. Il ne peut pas exister de dangers sérieux pour la 
liberte mdtVIduelle dans les établissements publics et il y a inutil't · d· 
l 

·t bi' ' . I e ans 
es e a _Issements privés; La commission s'immiscerait dans le secret 
d~s fanülles, et vous voulez appeler la publicité sur des faits que les fa
nulles ont le plus le grand intérêt à couvrir du voile elu mystère ! Ce 
serâ donc cette commission qui disposera des secrets et souvent du sort 
?es fa~ill~s. Aussi est-ce après la plus mûre délibération, après les 
mv~st1ga~wns les plus sérieuses, que votre commission, à l'unanimité et 
a pres avmr entendu des hommes qui ont consacré toute leur vie au sou· 
lager,nent des aliénés, ~ue la. commission a repoussé le système proposé 
par _1 amend~ment de l honorable M. La vielle. On a paru craindre que le 
~ro~e~ de loi ne portât atteinte à la liberté individuelle; mais la liberté 
Ill~lVIduelle p~ut-e~le sérieusement courir des dangers, lorsque la sur· 
vmllance de~ etabllssem~nts destin:s aux insensés est confiée aux pré• 
fets, aux maires, au président du tribunal et au procureur du Roi? 

. " Lepi·éf~t peut déléguer, eh outre, des personnes qui se rendront dans 
~ous les et~bhs~e~ents d'aliénés. Avec de pareilles garanties, auxquelles 
11 fltlit 1:mcore l:l.Jouter celle de la presse, peut-on craindre quelque chose t 
L'honorable M. Isambert, qui a parlé de Bastille et de lettres de cachet 

' 
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peut donc se ra~:'llll't~r, <~ar c~e qn'il redoute no sc prt'•sentcra jamais. 
L'expérience du passt·~ doit nous tranquilliser pour l'avenir: et je termiM 
ncrai par un fait l.Jien remarquable, t'est quo, pendant l'espaee do quaM 
rante ans, il n'y a pas eu nn seul exemplt~ <l'attt'intus por·lt'·t~s itla !ibert(~ 
inrlividuelle tians la séquestration ou l'isolement ùes aliént.'·s. !'\e perdons 
jamais de vue que les aliénés sont des malades, ct t[llO le premier ùt~voir 
de la société est de veiller it lenr gnt'·rison .. le Yole contre l'amendement. 
(Appuyé! appuyé! ... Aux coix! aux t:o:x !) '' 

~I. DcGAnÉ. - « Messieurs, l'article 11 donne au lJl'det le droit de 
faire renfermer tout à coup l'individu dont la présence eompromettrait la 
sûreté publique. A l'aide de ee pouYoir, que personne ne conteste, il e~t 
évident que la société tl'Ouve les garanties dont elle a besoin; ct puisque 
l'autorité peut s'emparer d'un individu atteint d'aliénation mentale, la 
société n'a rien à en craindre. M. Lavielle demande non seulement une 
garantie pour cette séquestration momentanée, qui est rendue nécessaire 
dans l'intérêt de la société, mais une garantie pour la séquestration CQm· 
piète qui est en quelque sorte le second acte de l'arrestation. La commil5-
sion s'y oppose, et dans tout ce que vient de dire l'honorable préopinant, 
il n'y a qu'une objection grave sur laquelle j'appelle l'attention de la 
Chambre, car cette objection en serait une contre le travail de la com
mission elle-même. Vous allez en juger. 

« M. Poulle demande où sera cette commission? Sera-t-elle au chefM 
lieu du département ou au chef-lieu de l'arrondissement? Comment 
voulez-vous qu'elle se transporte pour juger de l'état de l'individu arrêté? 
Mais ne remarquezMvous pas que, par l'article 11, vous donnez au préfet 
le droit de faire arrêter l'individu atteint d'aliénation mentale, et sans 
doute vous ne supposez pas que toutes les fois que le préfet ordonnera 
cette arrestation, l'individu qui en sera l'objet se trouvera au chef-lieu 
de la préfecture. L'individu pourra être ailleurs, dans un village, et ce
pendant le prétet instruit, soit par la notoriété publique, soit par le rapM 
port qui sera fait, n'hésitera pas à ordonner l'arrestation d'un individu 
dont la présence compromettrait la sécurité publique. Comment juge-t-il, 
lui? Sur la notoriété publique. Eh bien! s'il y a auprès du préfet une 
commission instituée, ainsi que le demande M. Lavielle, elle peut déléM 
guer un de ses membres pour prend:e des informations, et, dans ce cas, 
il y a garantie complète pour l'individu que le préfet a fait arrêter, aux 
termes de l'article 11. 

«Et remarquez que, par ce moyen, il y a une double garantie: garan
tie pour la sécurité publique, par l'arrestation immédiate, spontanée, de 
l'individu dont la présgnce pourrait compromettre l'ordre public; ga
rantie pour l'individu, pour la famille, pour la société, par l'appréciation, 
qui serait faite par les gens de l'art, ainsi que le demande M. Lavielle, 
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de l'état réel ùans lequel se trouverait l'individu arrêté par le préfet. 
S:.tns doute, nous sommes tous de cet avis qu'il ne s'agit pas de se prému· 
nir dans cette loi eontre des abus exorbitants, et dont l'exemple ne s'est 
jamais présenté; mais il n'en est pas moins vrai que vous ne devez pas 
ouvrir la porte à des abus possibles, et qu'il faut prendre des précautions 
pour les empêcher, et eertainement il n'y a rien d'exorbitant dans la 
proposition de M. Lavielle. Le Gouvernement l'avait bien senti, car il 
proposait ce que propose M. Lavielle. Je suis certain que M. le Ministre 
de l'Intérie~r ne renonce pas à son œuvre, et qu'il se joindra à nous pour 
obtenir l'adoption de l'ouvrage qui d'abord lui a appartenu. , 

M. LA VIELLE.-« Je voudrais savoir si le Gouvernement renonce ou 
non à sa rédaction primitive. La garantie que je réclame est importante: 
il s'agit, du moment où le préfet va saisir un individu dans sa famille, 
pour l'enfermer dans un établissement public, de savoir si l'aliéné aura, 
aux termes de l'article 7, la garantie que le Gouvernement avait offerte. 
Je demande que le Gouvernement se prononce sur la garantie qu'il 
avait proposée, ou qu'il en propose une autre. » 

M. LE MINISTRE DE L' Ii~!TÉRIEUR. - « Le Gouvernement, après avoir 
examiné le système de la commission, a compris toutes les difficultés et 
tous les inconvénients qu'offrait le système d'une commission. Il s'est 
donc réuni à l'amendement de la commission et a abandonné le système 
qu'il avait proposé. >> 

Note 28 (Art. 11, p. 102). 

Nous avons, à cause de l'intérêt de cette question, détaché du 
résumé de l'Enquête administrative de 1869, qui forme le chapitre VIII 
de la r•• partie des Annexes (1) à notre Rapport, les réponses relatives à 
la protection de la liberté individuelle par la surveillance des établis
sements d'aliénés, et à la recherche des moyens d'un contrôle plus 
efficace de ce service punlic par la magistrature. 

Les 4•, 5", 16•, 19• et 21• questions du programme ministériel de 
l'Enquête, avaient trait plus ou moins directement à ce sujet, but prin
cipal du mouvement d'opinion hostile à la loi, duquel était sortie l'En
quête elle-même. 

Plusieurs préfets considéraient l'article 4 de la loi de 1838 comme 

(1) V, Annexei, Jr• partie, p. ~6. 
;xo m 
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pouv~mt assurer les gai'anties dues ù la llbertt~ individuellil. On rappe• 
lait ces paroles du rapporteur do la loi à la Chambre des Pairs : 
« La liberté trouve sa priudpale garantie dans une inspection réelle et 
efficace; elle est principalement dans le paragraphe 4 (de l'article 4). 
C'est le procureur du Roi ou ses substituts qui devront inspecter les 
maisons. C'est sur eux que nous nous reposons esscntiellemont d'un · 
soin aussi important pour l'int(~rèt de tous. " 

D'autres préféraient, au point de vue de l'utilité, lo contrùle qui serait 
exercé par des médecins choisis et étrangers aux asiles;.<< mais ici, 
observait le préfet de l'Ain, on ne pourrait compter sur la régularitA des 
visites qu'à la condition d'un salaire assuré ». 

La quatrième question de l'Enquète visait surtout l'intervention 
proiêCtrice de la magistrature dont l'insuffisance était reconnue. Elle était 
pôSée en ces termes : 

« N'y aurait;.il pas utilité à demander à la magistrature une plus 
large intervention et des visites plùs fréquentes ? '' 

Nous n'avons pas à noter les rêponsès négatives des administrateurs 
et des médecins qui, niant absolument les abris dénoncés par la presse 
et considerànt la loi comme irréprochable, concluaient à ce qu'il n'y 
fùt rien changé. Les déposants1 et c'est le plus grand hombre, qui ad
mettaient, au contraire, que la loi devait être améliorée sur ce pointl 
varièrent sur les moyens d'amélioration. 

Plusieurs préfets partageaient l'opinion générale des médecins sur 
les inconvénients des visites multiples des magistrats ; ils affirmaient, 
avec le préfet du Finistère, qu'en les rendant plus fréquentes on ne 
pouvait que nuire aux malades, en troublant leur repos et faisant obstacle 
au traitement. 

Le préfet de la Côte-d'Or faisait remarquer qu'on ne pouvait imposer 
aux magistrats des visites plus fréquentes sans en faire une partie essenM 
lielle de leurs fonctions et sans poser le principe de la rétribution de 
ces visites: (( Les services gratuits; disait ce fonctionnaire; iorsqu'ils ne 
dérivent pas directement de l'exercice mèrrie des fonGtioris, sont toujours 
très difficiles a obtenir et id les difficultés sont très grandes lorsque, 
comme cela arrive très souvent, les asiles he sont pas situés dans les 
chefs-lieux. >> 

On admettait généralement que pour avoirtouté leurutilité les visites 
du magistrat devaient s'effectuer avec le concours d'un médêcin étranger 
à l'asile. Mais ici encore on entrevoyait des difficultés. Lé préfet de l'Ain 
reconnaissait l'utilité du contrôle qui serait exercé par un médecin étrl.!.n· 
ger et compétent. << Mais; ajoutait-il; ces visites médicàles pouri'aient 
donner lieu à des conflits de personnes, et, en outre, on ne pourrait 
compter sur leur régularité qu'à. la condition d'un salaire assuré; lequel 

LIX 

viendrait accrottte les charges déjà si lourdes du servieè: » Pour tout 
concilier, ce fonctionnaire proposait de décider que << désormais il serait 
fait non seulement au procureur de la République, mais encore au préfet, 
au président du tribunal, une obligation étroite des visites établies par 
la loi; que ces fonctionnaires se feraient assister d'un médecin étranger; 
lorsqu'ils le jugeraient nécessaire, et qu'un rapport serait obligatoire à la 
suite de chaque visite. » 

Le préfet de l'Allier, qtii reconnaissait; en principe; la nécèssite d'une 
très sérieuse intervention de la magistràture daris la surveillancê des 
aHêhés, déchirait que èetté intervention devait consistei' non pàs èti 
visites générales aux asiles, mais en visites individuelles di3 toitt aliénë 
séquestré. « Il n'y a, disait-il, de réellement efficace que ce contrôle qui 
résültera de l'examen indiViduei des malades au înoy~n dë visites fré
quentes et sànS epdqUe déterminée à l'avarice, » 

Nécessité de ren
dre les visiteil 
obligatoires et 
d'adjoindre au 
magistrat un mé
decin étranger 
l'asile. 

D'autres préfets enfin; après avoir pesé toutes lés diffieültêg, côn:: 
cluaient, avec le préfet de l'Aisne, que lè ii:itiillèilr moyen de réporidi;e Avr~~~!~i~n d~a~~ 
aux critiques dont la loi était l'objet; consisterait (( à former dàns chaque chaque départe

département une commission spéciale, composée du procureur de la :f~~~~u~~~~~~ 
République, d'un conseiller général; d'un conseiller d'arrondiséemérit et pour la visite des 

d'un médecin étranger à l'étàblissement. Cette Commission serait tenue :~iit~:s dans les 

ü litie visite trimestrielle. Il serait dressé uri procès .. verbà1 de eliàëurié 
de ces visites et de l'interrogatoire de chaque aiîéné visité ». 

Les directeurs-médecins d'asiies avaient soin, én général, de traitet· 
séparément les deux points mentionnés dans la quatrième question du 
programme de l'Enquête, à savoir : l'ir1tervention de là magisiràhtte 
dans la surveillance des aliénés et là fréquence des visites dans les 
asiles. Tous admeWüent, en principe, le contrôle de la magistrature; 
presque tous faisaient à l'augmentation du nombre des visites l'objec
tion Urée de l'observation d'Esquirol, confirmée pàt tous les ptaiiciens 
sur les inconvéniértts des visites multipliées pour le repos dès malades 
et des effets du traitement ; plusieurs insistaient sur le dangf:lr dés visités 
individuelles des aliénés par des magistrats, lorsqu'elles n'étaie:ht pas 
écHtirées par les lumières de la médecine. Enfin, l'éminent médecin de 
l'asile de Saint~ Yon, le docteur Morel, s'exprimait comme Il suit stir 
cette question : 

« Les rapports devenus plus fréquents entre les 1nagistrats et les 
médecins aliénistes ont mis les premiers plus à même de se rendre 
compte des faits et d'apprécier lès plaintes dès aliéflés. t'expérience de 
chaque jour a prouvé que ce sont les délirants pàr perSécution, lès .mi-
cides, c'est-à·dlre les aliénés paraissant jouir de leurs facgltês Îrit~lie~-
tuelles au détriment de leurs facultés affectives, qui savent fohnuier les 
plaintes les plus spécieuses et qui bbtiflnnent le plus brdinairetnent leur 
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sortie. Qu'en est-il résulté? Des suicides et des homicides, qui effraye
raient encore plus qu'ils ne font si la statistique en avait été dress('c 
exactement. 

" En 1848, ajoutait .Morel, j'étais it Maréville. Le procureur de la 
République était un homme de bien, mais dominé par l'idée que beau
eoup d'aliénés étaient séquestrés injustement; il venait it l'asile tous les 
huit jours, interrogeait minutieusement touslPsmalacles. Le premier résul· 
tat de ces visiles fut une désorganisation du service. Les médecins et les 
préposés n'avaient plus aucune autorité sur les malades. Le plus grand 
nombre de ceux dont la sortie avait été décrétée d'oftlce durent être 
réintégrés, et on eut à déplorer des suicides et des tentatives d'homi
cide. 

" Que constatent les magistrats qui font avec soin les visites? Que ce 
sont toujours les mêmes aliénés qui s'adressent à eux pour obtenir leur 
sortie et que la plupart de ceux dont la sortie a été décrétée dans ces 
conditions ont dû être réintégrés . ., 

Suivant Morel on ne pouvait pas améliorer réellement la surveillance 
du service, c'est-à-dire l'améliorer au profit des aliénés, en admettant 
des moyens de contrôle propres à ruiner l'autorité médicale, qui, dans 
l'intérêt des malades, doit être constituée le plus fortement possible, 
comme en Allemagne, par exemple. Morel proposait pour modèle, sous 
le rapport de la protection de la liberté individuelle, " ce pays dans 
lequel, disait-il, il n'y a pas d'asile de 400 à 500 malades qui ne compte 
5 à 6 médecins résidents. Grâce à ce personnel instruit, chaque malade 
est l'objet d'une étude attentive, suivie; chacun a son dossier établi 
médicalement, non dans un registre commun it tous, où, comme en 
France, la formule invariable et stérile: " Même état " occupe la place 
principale; mais par des observations détaillées et individuelles. » 

L'objet essentiel n'était donc pas, d'après ~!orel," de chercher des 
mesures nouvelles et de multiplier les moyens cie contrôle; c'était, avant 
tout, de s'assurer quA l'aliénation mentale est bien constatée. Ce point 
acquis, l'intérêt de l'aliéné est qu'on aille vite et ne perde pas le temps à 
des formalités. Or, les garanties qu'on cherche pour les admissions clans 
l'intervention de la justice, n'sultent précisément do certaines formes 
rigoureusement exigées ct qui prennent du temps. (.)uant aux garanties, 
qui concernent !a maintenue ella sortie des malades, il ne faut pas so 
faire non plus d'illusion sur ce que peuvent donner dos visites plus ou 
moins fréquentes des magistrats. Ce n'est pas le nombre des visites qui 
importe, c'est leur qualité. Quel jugement peut porter un magistrat, s'il 
ne peut pas se fonder sur l'observation médicale, s'il n'est pas éclairé par 
les lumières d'un aliéniste? >> 

M. le doçteut' BiUod, directeur médecin en chef de l'asile de Vau .. 
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cluse (Seine), attachait plus de prix ~L l'intervention de la justice; 
il arrivait aux mêmes conclusions sur les conditions d'un contrôle 
cflicace : " Les visites des magistrats, disait-il, sont bonnes par l'effet 
moral à produire, tant sur l'opinion publique que sur l'esprit des 
individus séquestrés, à cause de la présenee, dont elles témoignent, de 
cette protection de tous les intérêts qui s'attache à la justice. Mais il 
suffit d'avoir assisté à une de ees visites d'un magistrat pour se con
vaincre de leur inanité au point de vu~ de la constatation de l'aliénation 
des individus qui viennent réclamer contre leur séquestration. Au 
reste, ajoutait le docteur Billocl les parquets sont les premiers à recon
naître aujoud'hui que, dans beaucoup de cas, les caractères de la folie 
sont assez insidieux pour échapper à un examen connue celui qu'ils 
peuvent faire et ils le prouvent, à chaque instant, en réclamant des 
expertises sur l'état mental des personnes. L'appréciation de l'aliéna
tion' exige souvent, en effet, une observation continue, persistante. La 
dissimulation cll~ délire, surtout pendant les visites des magistrats et 
des fonctionnaires d'un rang élevé, est un fait. assez fréquent. Ce sen
timent instinctif, chez beaucoup d'aliénés, qui n'ont pas conscience de 
leurs conceptions délirantes, de l'obstacle que rencontre leur liberté 
d'action, est une source d'erreurs que les visites font grossir loin de la 
diminuer. '' 

Plusieurs directeurs et directeurs-médecins reconnaissaient, sans hési. 
ter, l'insuffisance du controle établi par l'article 4 de la loi et les défauts 
de son exécution pratique. '' Cet article, disait le directeur de l'asile de 
Bailleul, manque de sanction, il n'a pas déterminé le nombre de visites à 
faire, si ce n'est par le procureur impérial ... Il aurait fallu non seulement 
fix_er par la loi un nombre dêterminé de visites obligatoires; mais encore 
ex1ger que chacune de ces visites soit suivie d'un rapport à l'autorité 
supérieure. Voici comment ces visites devraient être faites par les magis
trats : ils devraient examiner, non tous les malades, mais tous les dos
siers ct les r·egistres matricules. Après cet examen attentif des pièces, le 
magistrat désignerait les personnes qu'il lui paraîtrait bon d'interroger. 
Il inscrirait au registre le résultat de son enquête, et le directeur serait 
tenu de faire connaître immédiatement au préfet les noms des malades 
interrogés, ainsi que les observations insérées au registre matricule. l> 

D'après le directeur-médecin de l'asile de Naugeac (Haute-Vienne), 
le docteur Fougère, la partie du senice relative aux visites et au contrôle 
établi par l'article 4 laissait beaucoup à desirer. << Il suffirait disait-il 

0 ' ' de constater ce fait que la signature des visiteurs autorisés, sur les regis-
tres qu'on leur présente, est très rarement accompagnée d'observations 
pour s'assurer que le but des visites faites par le président du tribunal' 
le procureur impérial et le juge de paix, n'est généralement pas atteint. >; 
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D'autre part le même m<"ldecin faisait rmnarrruer que, quoique le 
· .~,r't."l sot't t"nform{· <hns le délai de trois jours, des place-

procureur lillJltl " "' ' • . . • 
ments volontaires cl d'office, tout sc !Jornl', en fait, à <'<'S eomrnunirat.~ns 

t · "les. que cc marristrat ne conna1t pas les pii•ces de la plus haute tm-
s er1 , o . , . ,. '· · ct' 

ortance pour l'admission ou la sor'JC, a mows qu tl ne s .1~1sse un 
~ineur ou d'un interdit. •1 Il ra lit, disait-il, des dangers, car il n'est pa~ 
indifférent que le certificat du h~mlemain ou de qu.inz:line s~it o~t non 
remis ct même gardé au parquet. ... Il y a donc la des modlflcatwns à 

faire. » • 
Pour la plupart des rn(•decins, les meilleures garanties devawnt 

Garanties devant • é · 
résulter d'une être cherchées dans une meilleure organisation de l'inspcctwn g •ne· 
~eill~ure o~ga- 1 La plus grande de toutes les garanties, disait le directeur· 
msatJOn de l'ms- ra e. (( . . d l' t t" 
pection générale médecin de l'asile de ~iorl, est celle qui résultcrall e augmen a 1011 

des ét~bl~sse- du cadre des inspecteurs généraux ou de l'institution d'un cach·e d'lns
ments d ahénés. 

pecteur régionaux des aliénés. . . , 

Réponses à laques· 
ti on du pro gram· 
me de l'Enquête, 
relative à l'uti· 
lité de la forma
tion d'une corn· 
mission spéciale, 

Ainsi, faire éclairer les visites des magtstrats par. la presence du~ 
médecin compétent; faire constater et connaître les resultats ~e ces .vt
sites par un rapport à l'autorité adrninistrativ~; o~ganiser ~ne .mspect10~ 
générale ou des inspections régionales, confiees a des .m~decm~ ~ompe· 
tents · constituer dans chaque département un.e Commisswn speciale de 
~urv~illance dans laquelle la justice et la science seraient également re
présentées, telles sont les améliorations indiquées dans les dépo~itio~.s 
de l'Enquête et en de"Q.ors clesquelles aucun déposant ne t~ouvalt q~ Il 
pût être avant:tgeux: ou possible de chercher une plus large mterventwn 

de la magistrature dans l'intérêt des aliénés. . . 
Cette dernière indication, à savoir la création d'une Commtsslü~ 

clépartementale spéciale, destinée à rendre effectif le contrôle du pouvmr 
judiciaire éclairé par la science1 avait été produite trop souvent pour 
n'avoir pas une place distincte dans l'Enqnêt~ de_ 1869 .. Elle Y, f~t 
l'objet de la 16" question dv programme, dont le h~elle portait.: s~r << l utt· 
lité de la formation, dans chaque département, dune commtsston fonc-
tion.na.nt $DUS Jq, dirf3ction de la magistrature. » • 

fonctionnant, 
dans chaque dé
partement, sous 
la direction de la 
magistrature. 

Cette question était formulée en termes trop vagues et. JI1Complets 
pour ne pas donner lieu à des inte:prét~tions er~onées et dtscorda?tes. 
Elle parut n'être pas bien compnse dun certam nombre ~e pref~~s, 
qui pensèrent qq'il s'agissait de leur enlever les attrib~t~ons q~ 1:s 
tenaient de la loi: c< Une commission instituée dans ces cond~twns, .dt~a~t 
le :pr_éfet du Calvados, aurait pour premier effc! ~e fai~e sortir, en realtte, 
le service des ~liénés de~ attributions do l'<tdmmistratwn et d~ ~oule:er
;er toute l'économie de la loi de 1838, sans préjudice des d1!ilcultes et 
embfj.J'fllS de toute sorte qQe son fonctionnement occasionner~Jt. » • • 

f C'e;;t au préfet, disjl.it le préfet d'Eure-et-Loir, que la ~o1 il- confere 
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le pouvoir de statuer sur les admissions, les maintenues cL les sorties; 
transporter ces attributions à une commission indépendante, ce serait 
supprimer un des droits les plus importants attribués par la loi à l'au
torité administrative. 

« D'autre part, maintenant qu'aux termes de la loi du 18 juillet 1866, 
les dépenses du service des aliénés ont cessé d'être obligatoires, nul 
mieux que le préfet, ne peut appréCier les limites dans lesquelles il con .. 
vient de maintenir et de diriger la population des asiles. 

u Concevrait.on qu'un pouvoir échappant au contrôle et n'ayant 
qu'une responsabilité fort restreinte pût engager la responsabilité réelle 
du préfet par des décisions auxquelles ce fonctionnaire n'aurait aucune 
part, et que ces décisions vinssent s'imposer ensuite à l'inévitable sanction 
du conseil général?» 

D'autres préfets, reconnaissant la nécessité d'un contrôle du service, 
plus effectif que celui qui pouvait s'exercer à l'aide des rouages actuels 
de la loi, proposaient, au lieu d'une Commission spéciale nouvelle, une 
mganisation nouvelle des commissions de surveillance des asiles insti
tuées par l'Ordonnance de 1839. Le préfet de la Charente, par exemple, 
proposait d'augmenter le nombre de leurs membres, d'y faire entrer 
des magistrats, d'étendrejJeurs attributions, de rendre les visites 
plus fréquentes. Il pensait que l'on constituerait ainsi un contrôle 
efficace. 

Le préfet de la Corrèze proposait la constitution d'une corn.rpission 
cm:pposée du sou&-préfet de l'arrondissement, président; dq. pré$ident 
du tribunal, du procureur impérial, elu maire de la commune où est situé 
l'asile et d'un médeciq nommé par le préfet. «Avec ces éléments, disait
il, une commission ne pourrait qu'être très utile. Chacun de Sf3S mem
bres visiterait l'asile toutes les fois qu'il le jugerait convenable, et la 
commission adresserait il. l'èldministration une copie de .ses délibérations 
auxquelles l'administration serait tenue de donner suite; dans une plus 
large mesure, l'intervention de la magistrature pourrait anwner (le fà. 
cheux conflits. » 

En génér.al, les direèteurs .. médecins d'asiles se rendaieqt co:mpte 
plus exactement de la portée de la question. Ils comprenaient ql.l'il ne 
s'agissait pas de la dirfé)ction administrative du service, mai$ qe la pro
tection de la personne de l'aliéné, de sa liberté, du controle de &a situa
tion, et c'était, il faut le dire, pour un certain nombre d'entre el.1J(, un 
motif de méfi~qce et de désapprobation. Un contrôle incessant du service 
par des magistra;ts ou des médecins étrangers à l'q,sile paraissait une 
innovation rectoutable et pleine d'mconvénients. << Ne serait-ce p'ls, 
disait le médecin du Quartier d'aliénés de Poitiers, multiplier à plaisir 
lee difficult~s r li 

Contrôle des place· 
ments d'aliénés, 
au moyen d'une 
organi~ation 

nouvelle des com
missions de sur
veillance des a
siles. 

Médecins d'asiles 
hostiles au con
trôle des place
menis par une 
commission spé
ciale contenant 
un médecin é
tranger à l'asile. 



« Quelle sera, disait le directeur-médecin de l'asiie do 'Naujèac, hi 
composition de cette commission ? - de médecins? Comment penser 
qu'ils remplaceraient avec avantage le médecin responsable et expéri
nlenté de l'asile? - de magistrats? de penseurs? mais où seront pour 
eux les études pratiques préalables qui seules permettent d'assumer la 
responsabilité des décisions? Ici, en efl'et, le bo!l sens ne suffit pas, 
il faut pouvoir asseoir un diagnostic médieal, un pronostic, un traite
ment approprié. Est-il possible que co ne soit pas à l'homme de science 
spéciale, qui suit la marche de la folie, qu'il appartienne de décider les 
changements à apporter à la position du malade ? " 

•< Chose singulière, disait le directeur-médecin de l'asile de Laforet 
(Charente-lnférieurnl, ce ne serait plu::> le médecin chargé du traitement 
qui déciderait s'il faut retenir, renYoyer ot comment il faut régir le ma
lade qu'il est chargé de traiter! Mais dans cette hypothèse, où est la res-

ponsabilité? que devient la compélèllce? » 
<< La première condition, disait le médecin en chef de l'asile d'Evreux, 

pour statuer sur l'admission, la maintenue ou la sortie, c'est la compé
tence; la première difficulté pour constituer de pareilles commissions, ce 
serait de trouver des hommes compétents; la seconde serait qu'elle con
sentît à accepter la responsabilité morale d'un pareil mandat, et 
à le remplir sous la direction et la surveillance de la magistrature. 11 
faudrait qu'elle restât en permanence. Tout cela est-il possible? Com
ment faire pour les asiles situés loin des villes? » 

• Que la magistrature exerce une surveillance active, disait le mé
decin-directeur de l'asile d'Auch (Gers), cela se comprend, mais qu'elle 
ait à statuer sur les questions qui sont du ressort de la médecine, cela 
ne saurait s'admettre. On veut faire sortir la magistrature du rôle qui lui 
appartient, pour lui faire prendre la place de l'autorité administrative et 
de l'autorité médicale. Il ne saurait rien résulter de bon d'un pareil dé-

Impossibilité du 
t'onet iunnemen t 
d'une commis

sion spéciale 
,;ans un traite
ment. 

placement. >> 
« C'est, disait le directeur-médecin de l'asile des femmes aliénées 

de Bordeaux, parce qu'on ~oupçonne la probité, la loyauté des médecins, 
qu'on semble redouter leurs erreurs, se méfier de leur science et qu'on 
formule une pareille proposition; mais il faudrait au moins avoir cher
ché, montré quel but, quel mobile pourrait avoir l'improbité, la déloyaué 
qu'on suspecte? Qu'est-ce qui, dans un asile public, pourrait pousser un 
médecin à étouffer la voix do la conscience, à s'exposer à la sévérité des 
lois pour détenir arbitrairement un homme sain d'esprit? •> 

Enfin, plusieurs déposants insistaient sur le travail considP.,.able qui 
serait impo::>é aux Commissions proposées et sur l'impossibilité d'obtenir 
ce travail sans un traitement. << Dans les grands asiles, disait le directeur 
de l'asile de Bourges, il faudrait réunir la _Commission si fréquemment 
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qu.e les fonctions de sos membres ne sauraient être gt·atuites. Qui paye· 
r;ut? A-t-on bien songé à cela? " 

Telles. sont l.es obje:tions et les appréhensions que l'idée vague
ment co?0u~ et. u~parfaitement formulée d'une Commission spéciale 
de controle InSpirait à plusieurs médecins aliénistes. Beaucoup d'entre 
en~, cependant, envisageaient ce projet avec plus de sang-froid et de 
clairvoyance et en reconnaissaient les avantages pratiques. Ils différaient 
seule~ent sur la mi~.e à exécution. Quelques-uns pensaient qu'au lieu 
~e creer de toutes pieces une Commission spéciale il suffirait d'amé
h?rer les Commissions existantes. C'est ainsi que Je docteur Auzouy, 
direct~ur~médeein de l'asile de Pau, proposait qu'il y eût dans chaque 
Co~mrsswn de surveillance d'asile deux médecins et deux magistrats 
qm ~'occuperaient particulièrement de la personne des aliénés. Là où il 
sera.lt reconnu q~e .cette condition est impossible à réaliser, l'adminis· 
tratw~ Y ,pourvoirait en nommant deux médecins visiteurs, qui seraient 
charge~ daller tous les cinq jours donner leur avis sur les admissions 
les mar.n~enues et les sorties, et << d'accompagner les magistrats dan; 
leurs VIsites, comme en Angleterre >>. 

Le docteur Bi~ot, . directeur-médecin de l'asile public (hommes) de 
Bordeaux, reconnarssart la nécessité d'un contrôle semblable pour 
rassurer l'opi~io? .publique : « Les résultats obtenus par Je système 
actuel sont, disait-Il, trop obscurs. On ne peut nier les défauts provenant 
~u. morce!le~ent du contrôle qui est confié à beaucoup de personnes, 
agissant Isolement, sans concert sans régularite· sans obi" t• d · L · · ' · · ,, 1ga 10ns 

e e:mi:l:es. ?n moyen efficace et mettant le contrôle plus en é;idence 
serart d etablir, pour chaque asile, u~e commission de visites men
.melles composée comme il suit : 

<< Un ou deux membres de la commission de surveillance· 
<< Le président ou un juge du tribunal de première instan~e · 
<< Un membre du parquet; ' 
<< Un n~édecin cantonal ou un médecin assermenté près le tribunal; 
« Le drrecteur et le médecin en chef de l'asile. 

. , . '~ ~ette com~ission, réunie à l'asile le 1er de chaque mois, se ferait 
rep~rse~te_r le regrstre des entrées, ainsi que les malades recus dans le 
mois P:~cedent .et les dossirrs de chacun d'eux. Un procè~-verbal de 
ce~te VIS!l~ ser~It drossé et signé séance tenante. Il sèr&it Ju à la réunion 
smva~te, llls:nt sur l_e registre ordinaire des délibérations et envoyé 
dans l,t .s~mame au prefet. Avec ce fonctionnement, Je but serait atteint 
et les ,vrslte3 propo~éo~, à la ~s· .question seraient inutiles. » 

. . D autres combma1sons etnwnt encore proposées. Les moins enclins 
a mnover, reconnaissant qu'il y avait quelque chose -'t fair·e pen~a·, t 

, ï ffi . . . ' ' " wn 
qu 1 su mpt de mod!frer le fonctionnement des commissions de smveil-

N• 157 IX 

Mérlecins d'asiles 
favorables à la 
création de Corn· 
missions spécia
les départemen
tales de surveil· 
lance des aliénés. 



Nécessité de don
ner à la commis
sion spéciale de 
contrôle des at
tributions bien 
déllnis. 

LXVl 

. t sans toucher it leur composition. • La commission de 
lance ext!llan es, · >d · ct l' ·1 d . d" "l·t le docteur Teilleux, duecteur-me ecm e as1 e e 
surveillance, ISu. • • h 1 

l (E 
-et-Loir) sc réunissant tous les mois, peut a c acune ce 

Bonneva ure ' . 
. f · e amener devant elle les aliénés entrés depms sa der-

ses seances a1r < • • 
. . · · les interroger ct formuler son avis, so1t p::ntr la mamte-

mere reumon, . ·r t 
•t r la sortie pour qne cet avis soit transmis au pre e et au 

nue, soi pou ' 
procureur impérial. . 

« Ne pourrait-il pas être ordonné, en outre, que les réumons de la, 
commission auraient lien tous les quinze jours, afin dn clonn~r encore 
de lus grandes garanties à la liberté ind:viduelle de~ malades? • 

PL d t r Calmeil médecin en chef do la Maison de Charenton, 
e oc eu , . , . . · l' · 

fi nlier rang de ceux qui admett:uent l utilite c une commiS· 
gure au pre ' · . . cl"l" 
· · ·ale de contrôle· « mais avait-il som d'aJouter, à la con 1 wn 

swn spec1 · ' . ' . . 
qu'elle aura des attributions b1en clefimes. » . . • 

« Le rôle utile d'une semblable commission n'est pa~,. dtsm.t-Il, 

cl
' . er sur les fonctions du médecin de l'asile ct Llo l'ndmuustrahon; 
usm P b 1 . 1 r de 

mais de surveiller ct de signaler it l'autorit(~ les a us, cs vw a wns 

la loi ct les mesures utiles it prendre ''· . . 
Avantage de 1~ Plusieurs de ceux qui partagaient cette manit•rc de votr, soutenment 

commission spé- que la création de commissions spéciales de cont~ôlc, loin d'.avoii: pour 
~i:~~e ~~ ~~~~~~ les medecins-directeurs les inconvénients redoutes par ccrlams d entre 
ponsabilité du eux aurait des avantages prrdcux : •. Cette C11:nmission, llisa!t le docl~ur 
~~~.ecin-dircc- Sist~ray, de l'asile de Hodcz, soulagerait la responsa~i~ité du mcdecm; 

Ré~JOnsesà laques
tion du program
me de l'Enquête 
relative à J'ex-

elle ferait cesser les accnsalions inconsidérées ct 111JilSles d~nt nous 
voyons qu'il est l'ooiet. En cc rrui concerne les malades. eux-memes, on 
peut clouter Je son utilitL;, car jamais un malade n'a etc! retenu dnns un 

asile sans motif sérieux. " 
Les réponses aux autres questions du programme de l'Enquè.te cie 

18G<J indiquées au début de cettr. note, offrent enrorc rruelqucs va~tante.s 
rte c~tle opinion dominante : qu'il y avait lieu d'améliorer les lhspo.sl
tions de la loi relatives à la protection <le la liocrlé indivitlucllc ct den 

mieux assurer l'exécution. 
La r>• question était ainsi I'On~ue : " I.a loi HC deol'ait-cllc 11as auto-

dscr les procurcm·s impériaux à exuccr un contrûl1) plus étrndtt ct plus 

actif? » • 
tension du con
trôle exercé par 
les magistrats 
du parquet. 

Les réponses tendaient généralement à établir que le magistrat elu 
parquet, officier de la police judiciaire, est investi des pouvoirs néce~
saires pour faciliter les sorties; que les garanties donnc··es par la l.ol, 
et en particulier par l'article 20, sont indispensables; qn'il n·y a pas lw_u 
d'augmenter les pouvoirs de la mngistraturc en principe; que voulon 
étendre son contrôle snr les différents services des asiles serail vouloir 
y introduire la r,onfusion; qu'on pouvait Henlemtmt remln' les visites ries 
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procureurs impériaux plus fréquentes et plus efficaces. Quelques direc
teurs et directeurs-médecins proposaient d'exiger des vis1tes men
suelles. Le directeur de l'asile de Mon t-ele-Vergues demandait qu'elles 
eussent lieu deux fois par mois, à jour fixe, et que les malades fussent 
appelés à produire leurs observations et leurs réclamations. Dans chaque 
visite le procureur impérial aurait à examiner directement tous les 
malades nouveaux, et, pour tous les cas qui lui paraîtraient douteux, il 
ferait procéder à un nouvel examen par un ou plusieurs médecins étran
gers à l'asile, aux frais des familles, lorsqu'il ne s'agirait pas d'indigents, 
et aux frais de l'Etat pour les malades admis comme indigents. 

Le docteur Guérin eau, de l'asile de Napoléon-Vendée! considérait 
comme insuffisante la notification faite au procureur impérial en vertu de 
l'article 10. Il demandait que, dans les vingt-quatre heures de l'admis
sion, toutes les pièces concernant chaque placement lui fussent trans
mises pour être déposées à son parquet. L'examen de ces pièces facilite
rait l'interrogatoire du malade, et permettrait de mieux apprécier la léga
lité de sa séquestration et la nécessité de sa maintenue. 

Quelques autres réponses relatives aux articles 8, 9, 11, 12, 13, 14 et 
20 de la loi, avaient été l'objet des attaques contenues dans les péti
tions adressées au Sénat de l'Èmpire, elles offrent encore certaines 
particularités qui méritent d'être rappelées. 

L'article 9 de la loi était critiqué par plusieurs déposants, bien 
qu'aucun d'eux n'ait mis ~en doute que cet article a établi, pour le 
placement dans des asiles privés, une garantie sérieuse, en ordonnant 
q~e « dans les trois jours de la réception du bulletin de placement, 
le préfet chargera un ou plusieurs hommes de l'art de visiter la personne 
désignée dans ce bulletin à l'effet de constater son état mental et 
d'en faire un rapport sur-le-champ 1'· Le reproche adressé à l'article 9, 
c'est d'avoir fait de eette garantie un emploi trop restreint en ne 
l'appliquant qu'aux placements dans les établissements privés, tandis 
qu'il aurait dû, ainsi que le soutenait le docteur Gérard Marchand, de 
l'asile de Toulouse, être· appliqué· à tous les placements volontaires 
indistinctement : 

" L'article 9, disait ce médecin aliéniste, a pour but un contrôle 
immédiat des certificats délivrés par Je médecin ordinaire de la famille 
et par le médecin de l'établissement. Je ne pense pas que l'expérience 
ait démontré l'absolue nécessîté de ce contrôle immédiat après l'admis· 
sion; mais il arrive quelquefois qua, sous l'influence de l'hygiène à 
laquelle sont soumis les aliénés, dès leur arrivée dans les asiles, ils 
recouvrent une apparence de santé sur laquelle les médecins spéciaux 
peuvent seuls conclure avec connaissance de cause. Cette amélioration 
subite peut ètre une simple rémission; elle peut constituer une guérison 



\ 

Nécessité de ne 
confier qu'à des 
médecins aliénis
tes expérimentés 
la chat·~e des vi
sites prescrites 
par l'article 9 de 
la loi de 183R. 

Cl'éation d'inspec
teurs régionaux 
pris parmi les 
médecins alié
nistes. 

L\VIlf 

temlJOrairc !J<ll' :-uile Liu rl:luiguclllGllL dt·;-; causes Ü11 lll<1l (aleoolisttH~, 
excès vénériens, ete.). Elit~ peut aussi être confondue avœ une des 
périodes de la folie circnlaire ou à double forme dont le diagnostie est 
gt'néralement diflicile. Faut-il, snr de semblables apparences, mettre un 
malade en liberté t J'ai été souvent embarrassé dans ces cas >l, ct le 
doclem Gérant Marcha ml concluait que pour exercer ce contrôle médical 
après l'admission dans les asiles, il faut des hommes d'une compétence · 
et d'une autorité à l'abri de toute contestation. Il était indispensable, 
suivant lui, pour obtenir co résultat, de créer <( un certain nombre 
d'inspec:tours divisionnaires, ayant mission de visiter au moins une fois 
par trimestre les malades placés dans les asiles publics ou privés. " Ces 
fonctions, dit-il, seraient confiées à des médecins aliénistes ayant été 
placés dans les asiles, soit comme médecins, soit comme directeurs. Le 
préfet ou le procureur impérial pourraient assister à ces inspections 
directement on par leurs délégués. Le contrôle de ces inspecteurs s'éten
drait aux registres e't à tous les malades de l'asile, et, après chaque 
visite, un rapport détaillé serait adressé par eux au préfet et au procu· 
reur impérial. 

" Tel serait, disait l\L Gérard Marchand, le moyen de contrôler effi
cacement les placements et de constater, en se mettant à l'abri de toute 
erreur, l'aliénation mentale. ~ On ne saurait, suivant lui, attendre les 
mêmes résultats de l'inspection générale, les inspecteurs généraux 
suffisant à peine ~L leur mission, qui est l'examen de tous les services 
des asiles. La mission de sauvegarder la liberté individuelle ne peut 
être remplie que par des inspcclcuts SJH:ciaux dont M. Gérard Marchand 
proposait de mettre les traitements ~~ la charge des asiles publics et 
privés des circonscriptions (1 i qui leur seraient assignées. 

Le directeur cle l'asile de X:mjeac (Haute-Vienne), M. Fougère, décla
rait de même que la seule précaution sérieusement utile à ajouter aux dis· 
positions de la loi relatives aux placements et au maintien des aliénés 
dans les asiles, consistait clans la création d'un corps d'inspecteurs régio
naux, pris parmi les médecins aliénistes. 'l lllalheurcusement, di sai t-il, 
la science des maladies mentales est d'hier. Elle est connue de fort peu 
de médecins; le premier remède est de la répandre. " 

On voit reparaître les mêmes n~ponses h propos de la 19" question 

------------~--- -----

(1) Appliquant cette itlée à une circonscription dont Toulouse serait le centre, 
M. G. Marchant! disait que l'inspecteur lle cette région aurait 13 asiles à visiter. Le 
traitement d'un inspecteur de 1re classe serait ile 8.000 francs, chiffre qui, réparti sur 
les 5.000 malatles des 13 asiles, représenterait une dépense de 1 fr. 60 par malade et 
pnr an. 
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du programme de l'Enquête qui avait trait « aux moyens de constatation 
« d'otfice par le ministère public des irrégularités et des infractions rela
« tives aux placements des aliénés dans les asiles, à leur maintenur. et à 
" leur sortie, ainsi qu'aux pénalités et aux réparations qui doivent Y être 
« attachées. » Quelques-uns pensaient, avec le préfet du Finistère, que, 
sur ces divers points, « la loi est suffisante et qu'il n'y a rien à Y ajouter» . 

. « En vertu de l'article 10 de la loi, disait le directeur·médecin de 
l'asile de Naujeac, le procureur impérial reçoit notification des noms: 
profession et domicile de la personne placée et de celle qui a demande 
le placement; il est informé, de même, des ordres donnés en vertu des 
articles 18, 19, 20 et 21. Enfin l'article 4 le charge de faire des visites. 
Que peut-on faire de plus? 

« Quant aux pénalités et aux réparations, l'article 120 du Code 
pénal est applicable aux directeurs qui retiennent une personne après 
que sa sortie a été ordonnée par le préfet ou le tribunal. La pein~ 
varie de six mois à deux ans de prison, et l'amende de 16 francs a 
200 francs. Les contraventions aux dispositions des articles 5, 8, 11, 12, 
15, 17, 20. et 21, commises par le directeur et les médecins sont punies 
également d'emprisonnement et d'amende. Que veut·on de plus?» 

Le directeur-médecin de l'asile de Bonneval (Eure-et-Loir) faisait 
remarquer que, d'après l'article 29 de la loi, le procureur de la Républi
que a le droit de provoquer d'office la sortie. Le docteur Beaume, direc
teur-médecin de l'asile de Quimper, montrait « qu'il n'y a aucune limite 
à l'étendue du contrôle du procureur de la République dont l'interven
tion, si souvent marquée dans la loi, a pour but principal la recherche et 
la poursuite des irrégularités et infradions ); . '' Les pénalités, ajoutait
il, ne sont-elles pas suffisamment inscrites à l'article 41? » 

Plusieurs des déposants à l'Enquête déclaraient qu'il n'y a rien 
à ajouter, dans la loi, aux prescriptions relatives à l'intervention du 
ministère public, ni à l'étendue de ses droits, ni aux pénalités attachées 
aux infractions, mais que la loi ne doit pas moins être considérée comme 
insuffisante quant à la détermination des moyens de constater les infrac
tions et du rôle assigné aux personnes en situation de bien éclairer le 
ministère public. Quelques-uns, tels que les directeurs-médecins de 
l'asile de Mont-de-Vergues (Vaucluse) et de Maréville demandèrent une 
intervention plus actiye des inspecteurs généraux pour exercer ce con
trôle. Enfin, le directeur-médecin de l'asile de Cadillac (Gironde) décla
rait que cette question ne pouvait être bien résolue pratiqùement que 
par la. constitution et le fonctionnement d'une commission sp{\ciale 
s'oecupant avec suite et régularité de r.e wntrùle des placement:-;, dP la 
maintenue et des sorties des ali1;nés. 
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Note 29 (Art. 12, p. 11H). 

Les délégués de la Commis~lon du S(~nat ne pouvaitmt manquer, 
~~ns ~~ur. pasi:Hlg; ~~ Bei~Îiftte, de .reeherche~· les ~ésultats donm•s par 
1 apphcatwn de 1 m hele 2;:~ de la lo1 belge, qm est amsl concue : 

<< Nulle personne ne peut être séquestrée dans son domlcile ou celui 
de ses parents ou des personnes qui en tiennent lieu si l'état d'alién·l-
t' t l ' ' ( wn. men a e n est pas constaté par deux médeci11s désignés, l'un par la 
fam1lle _ou les personnes intéressées, l'autre par le juge de paix dti can
t~n.' qm s'ass~1·era par lui-même de l'état du malade et renouvellera ses 
VlSltes au moms une fois par trimestre. 

:< Indép~ndatn~ent des visites personnelles des juges de paix, ce 
~ag1strat d01t se fa1re remettre trimestriellement un certificat du méde
cm de la famille aussi longtemps que dure la séquestration et faire visi
te~ l'aliéné par tel médecin qu'il désigne, chaque fois qu'il ie juge néces
smre. » 

_ Les dél~gués de la Commission ont appris au Ministère de la Justice 
que cet article n'est pas exécuté, que les abus qu'il visait subsistent 
et que cette situation préoccupait le Gou:vernement. En l'abse d. 
M' · t nee u 
" lUIS re, M. Jules Bara, et de M. l'inspecteur général Victor Oudart, 
nous avons eu recours au Secrétaire génf\ral du Minis te' re "l B. N , l\ • ergen. 
1 ~us avons reçu de son obligeance la communication de la circulaire 
smvante adressée, le 15 mars 1883, aux procureurs généraux près les 
Cours d'appel : 

, . ·. ".Aux term.e~ de la loi du ~~ clécemLre 18i3- 25 janvier 18i4, tout 
.1hcne séq~wstr~dans so~ domicile ou celui de ses parents ou des per
sonnes qu1 en tiennent heu, doit ètre visittî, au moins une fois par tri
mestre, par le juge du paix du canton. 
. • « ,Je vous prie, monsieur le procureur général, de vouloir lJien 
1~v1ter M~. l~s juges de paix de votre ressort à vous faire parvenir la 
hste ~onunative des ali(•nés de cette catégorie qu'ils visitent, avec la 
mentwn de la date à laquelle chacun d'eux a été visité pendant l'année 
1882. . 

. " Il me sera agréable de recevoit· cette lisle le plus tôt pos
Sible. >> 

A la da'e du 1•r or'tob 1883 1 · 't . · re , os reponses des procureurs généraux 
e aient encore attendue 111' · t · 
b

. .s an uns ore, et M. le Seen;taire gén<~ral avait 
len voulu nous promctt , 1 f . . 

d 
. re ce nous mre parvenir les résultats définitifs 

e cette enquutc. Les t'·v<;nen . t • . • . • · 1cn s qm on~ ,nnene un changement de 
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Ministère n'ayant pas permis que cette promesse fùt tenue, nous nous 
sommes adressés à M. Victor Oudart, qui a bien voulu nous répondre, à la 
date du 3 décembre 1884, que les résultats de l'enquête ont été négdifs. 
« Je considère, nous dit-il, comme une chose très importante la sur
veillance des aliénés gardés dans leur famille; vous en trouverez les 
motifs dans mon rapport sur la situation des asiles d'aliénés du royaume, 
période de 1877 à 1881. » 

Voici ce qu'on lit à là page 57 du document officiel auquel nous a 
renvoyés M. l'inspecteur général Oudart : 

« Il s'en faut que l'intervention de ces magistrats (les juges de paix) 
présente les garanties que les dispositions légales et réglementaires 
assurent aux àliénés colloqués dans les asiles. 

«Les attributions multiples dont ils sont chargés ne leur permettent 
pas, surtout dans les cantons importants, de se livrer aux investigations 
nécessaires pour connaître les personnes qui devraient être soumises à 
leur surveillance , et les administrations communales à qui ce soin 
incombe plus spécialement, le négligent entièrement. 

« Ce n'est le plus souvent que par une circonstance toute fortuite, 
ou lorsque des intérêts de famille sont en jeu, que les juges de paix 
apprennent l'existence de ces personnes et qu'ils peuvent alors exécuter 
leur mission, quand ils n'en sont pas empêchés par d'autres soins. 

« D'où la conséquence que l'article 25 de la loi reste lettre morte pour 
le plus grand nombre d'entre eux. C'est, du reste, ce qu'établit d'une 
manière pertinente l'enquête faite dans ces derniers temps sur soh exé
cution. Elle constate, en effet, que dans les neuf chefs-lieux de province 
réunis; il n'existe que 1.3 aliénés visités par les juges de paix. 

« Si la disposition précitée n'a pas produit lès résultats qu'on en atten· 
dait, elle n'en témoigne pas moins, à mon avis, des intentions du législa
teur de soumettre tous les aliénés, séquestrés ou non, à des mesures de 
surveillance qui les garantissent contre toute séquestration arbittairè, 
contre tout mauvais traitement. 

« On ne comprendrait pas d'ailleurs le motif pour lequel ces 
mesures ne s'étendraient pas aux aliénés gardés dans leurs familles et 
laissés en liberté. 

" Ne voyons-nous pas la justice répressive fréquemment mise en 
· mouvement, à raison d'actes odieux commis par des familles sur un de 

leurs membres privé de la raison? Et pour un fait que souvent le hasard 
fait découvrir, combien n'y en a-t-il pas qui restent inconnus? 

« Les considérations qui précèdent démontrent l'insufflsanee de la 
législation actuelle concernant les aliénés séquestrés dans leur domicile 
et la nécessité de prendre de nouvelles mesures à l'effet de les soumettre 
à une surveillance efficace. 

Résultats négatifs 
de J'Enquête sur 
la surveillance 
exercée par les 
juges de paix. 
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" Quant aux aliénés qui jouissent ùe leut· liLerlé, il importerait, touL 
au moins, pour prévenir les abus dont il n'y a malheureusement quo 
trop d'exemples, que l'autorité connût leur présence dans leur famille. 

« Ce sont, en effet, les aliénés placés en dehors des asiles spéciaux 
qui sont plus spécialement exposés et qui peuvent le plus facilement 
être victimes de la cupidité ou des mauvaises passions de personnes 
intéressées; c'est donc sur elles que la sollicitude de l'autorité doit 
s'étendre particulièrement, car il est bien évident que ce n'est pas dans 
un établissement soumis à une inspection presque journalière qu'on pla
cera un individu donL on veut se débarrasser. 

« En résumé, j'estime qu'il y a lieu d'apporter à la loi des 28 dé
cembre 1873, 25 janvier 1874, des réformes en ce qui concerne le service 
médical et la surveillance des aliéné:; gardés dans leurs familles, afin que 
ses dispositions répondent entièrement aux exigences dont la pratique a 
fait reconnaître la nécessité. » (15 déeembre 1883.) 

Note 30 (ArL 12, p. 119). 

M. le docteur Lunier a démontré en 1865, dans une étude sur les 
divers modes d'assistance applicables aux aliénés, les avantages que les 
départements retireraient d'un contrôle régulièrement exereé sur les pla· 
cements. Pour les départements qui ont un asile leur appartenant, la 
réalité de ces avantages est établie par ce fait qu'un assez grand 
nombre d'entre eux ont créé un fonctionnaire particulier pour 
exercer ce contrôle financier. Dans le département de la Lozère, qui 
n'a pas 150.000 habitants, le ccnseil général a réalisé des économies sen
sibles au moyen de cette création. Les économies serctient encore plus 
grandes dans les départements qui placent leurs aliénés dans un Quartier 
d'hospice ou qui traitent avec des asiles privés. <(Dans ces dl"·partemenls, 
dit M. Lunier, on pourrait prouver, chiflres en mains, que le nombre des 
aliénés assistés par le département est plus grand qu'ailleurs ». - <( Cela 
tient, ajoute-t-il, i.L cc que dans les Quartiers d'hospice on admet le plus 
iOuvent sans contrôle et qu'on ne renvoie que très rarement cette catt··
gorie de malades imbéciles et de Llt;meuts s(·niles qu'uu diredeur d'a
sile public croit de son devoir de I'efuser, ou tout au moins de rendre à 
leur famille, après quelques jo ms d'o!Jsen'ation. Le préfet exerce, en un 
mot, sur un asile un rontrùle que je considère comme nul dans le:> Quar· 
tiers d'hospice. , 
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« Dans les départements, dit encore M. Lunier, qui n'ont ni asile pu· 
blic, ni Quartier d'hospice, le nombre des aliénés séquestrés est moins 
considérable que dans les autres; mais comme en définitive l'absence 
d'un asile n'implique pas la non-existence d'individus à secourir, c'est 
sons une autre forme que s'exerce la bienfaisance publique à l'égard des 
imbéciles et des déments que nous trouvons placés en bien plus grand 
nombre dans les hospices d'incw'ables. » Ces départements, d'après 
M. Lunier, reconnaissent de plus en plus (( qu'une charge chaque jour 
plus lourde pèse, par ce fait, sur leurs finances », 

Les préfets, dans la plupart de ces départements, ont dû créer ainsi 
des inspecteurs spéciaux choisis par eux et auxquels, suivant M. Lunier, 
ils confient la mission : 

1 o D'examiner dans la famille, avant l'admission, les personnes 
dont la séquestration est demandée; 

2• De suivre ces malades après leur admission, et de s'assurer s'ils 
ne sont pas maintenus plus longtemps que de raison ; 

3° Enfin, dans quelques départements, d'exercer, à l'égar<i des alié
nés sortis, une sorte de patronage, de tutelle officieuse, bien nécessaire 
dans l'immense majorité des cas. 

Mais, en réalité, ces inspecteurs départementaux, et M. Lunier leur 
en fait un reproche, s'occu!Jent beaucoup moins de l'état mental du 
malade que " de l'évaluation de ses ressources et du contingent qu'on 
pourra lui assigner dans les frais de séjour. . . » 

Il est certain qu'il y a une juste mesure à garder dans cette appré
ciation d'intérèts contraires, et il n'est pas douteux que cette appréciation 
sera toujours mieux faite par unr. Commission ayant pour mission de n'en 
sacrifier aucun. M. l'inspecteur général Lunier avait en vue les avantages 
que seules les Commissions permanentes peuvent réaliser lorsqu'il dit : 
« Si cette mission était bien comprise partout; si elle était confiée à des 
hommes choisis dans le corps des médecins aliénistes et ne cessant 
point de lui appartenir; si ces inspecteurs recevaient d'en haut une 
impulsion et une direction uniformes, il pourrait en résulter un grand 
bien pour le service des aliénés. » 

~· 1~7 x 
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Note 31 (Art. 1~, p. ll!l'. 

Ces placements provisoires ont lit·u, comme pratique hauituellc, 
dans les départements qui n'ont pas d'asile public leut· appartenant. 
Dans la Creuse, 11ar exemple, dont les aliénés sont traités à l'asile do 
Naugcac, prt~s Limoges, le prdet düclarait (tlaus l'Enquête de 1869) que 
"lül·squ'un maire réclame lapplil'aliun ùu l'articlu 28 de la loi (IJlaeemcnts 
d'office) et produit un l'ertiflcat rnt··tlical, le JH'éfet ou le sous-vréfet com
mencent par prescrire le dt.'}JÔt JH'Ovisoirc du malade dans un hospice 
où il est mis ru observation lJendant un laps de temps qui ne doit pas 
excéder vingt jours, d'apr\~s la eit·culaire ministérielle du 15 jan- . 

vier 18GG ». 

Dans cette même Enquète, le préfet des Ardennes, parlant des alié
nés de son département qui doivent étre dirigés sur Prémontré, dans 
l'Aisne, disait : « Lorqu'un placement volontaire est demandé, je n'en 
suis jamais informé qu'imiit•eelrmcnt et je n'ai pas il intervenir. C'est au 
préfet dans le département ùuquell'a:-;ile e:;t situé qu'on s'adresse et qu'il 
apvartient de prendre les mesures prescrites par la loi pour protéger la 
li!Jerté individuelle, ct, d'après ce que j'ai été it mème d'observer, ces 
mesures sont prises avec grand soin ... n Malgré celte appréciation favo
rable, qui ne voit une lacune fâcheuse dans cette absence de tout con
trôle direct de la part des autorités du pays d'origine des personnes sé
questrées? Seul, le procurem de la République re\oit un avis direct du 
placement (art. 10 de la loi); mais re magistrat ne fait rien. Que devient 
cet avis? Quelle trace laisse-t-il·? C'est le procureur de la République de 
l'arrondissement où est situé l'asile qui peut visiter l'interné. La création 
d'une Commission permanente doit meltre fin à ces inconvénients. 

Note 32 (Art. 1:2, p. 1l~J). 

Il y a encore d'autres cas pleins de diflicultés dans lesquels l'inter
vention de la Commission permanente sera fort utile. " Il se présente 
dans la pratique, disait le diredeur-médecin de l'asile de Saint-Dizier 
(Haute-Marne), dos cas difficiles et très graves au point de vue de la res
ponsabilité médicale. 

\ 
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« Un malade de la catégorie folie raisonnante ou délire partiel est 
placé dans un asile par sa famille ou par l'autorité; son état s'àhlêHore; 
dans le premier cas, sa famille réclame la sortie; dahs le dellxièihe, il la 
réclame lui-même et menace de se pourvoir devant l'autorité judiciaire. 
Le médecin, cependant, considère qu'il n'est pas guéri ·i il redoute la 
mise en liberté qui sera un danger pour l'ordre public ou la sûreté des 
personnes. Combien ne serait-il pas utile, dans ces cas, que le médecin 
pût asseoir plus solidement son jugement d'abord, sa décision ensuite, 
s'il était autorisé par la loi à s'adjoindre un ou plusieurs confrères qui 
partageraient avec lui la responsabilité de la décision à prendre! » 

Note 33 (Art. !2, p. 120). 

·Les exemples qui méritent mention pour la Ftànee soht eeux des 
Sociétes de patronage instituées à Paris, en 1843, par M. B!iillârger et 
bientôt après par Falret père, pour les aliénés convalescAnts de la Salpê
trière et de Bicêtre. Ces Sociétés ont été réunies en une seule œuvre 
reconnue d'utilité publique, et qui n'a pas cessé de rendre des service~ 
aux aliénés de la Seine. 

D'après le Rapport des inspecteurs généraux, le département de 
la Meurt~e était seul (en 1874i enLré dans la même voie que celui 
·de la Seme. Une Société de patronage fondée en 1848, en faveur 
des orphelins, des enfants trouvés, des sourds-muets et des aveuales 
a compris aussi les aliénés dans son programme et est venue én ~id~ 
à des malades sortis guéris de l'asile de Mareville. 

M .. ~e docteur Baume, dire,ct~ur-médecin ~n chef de l'asile de Quimper, 
a pu.blw,en 1882. (~~nales medtco-psycholog~ques, numéro de mars) un 
Pto}et dune Socwte de patronage pour les aliénés indigents du Finistèr~ 
dans lequel il fait connaître les résultats des efforts qu'il a tentés ave~ 
succès pour organiser le patronage des aliénés indiaents sortant de 
l'asi!e .de Q~imper. Ces e~orts ont tendu à leur créer du travail auprès 
de l asile meme. Il a profite de conditions locales favorables pour ins
taller à l'asile une briqueterie-tuilerie permanente dont le bénéfice t. 

t l · · b . ne 
es emp oye a su ventwnner une Société de patronage des aliénés i d'. 

t d F. · t · . n 1 gen s u 1ms ere. 

« Fondée, dit M. Baume, sur cette base de l'aliéné bénéficiant d 
son travail pour hâtnr sa guérison ou améliorer son sort, une Société d: 
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patl'Onage n'aurait-elle pas tous les droits d'ôtro reconnue wuvl'e d'utilité 
publique et de voir ses ressources grossies par des legs, des cotisa
tions, etc. ?Cette Société, nous la voudrions au chef-lieu du département, 
administrée par des membres nommés par le Conseil général, et par 
conséquent indépendante, mais contrôlée par 1' autorilé publique. • 
Le plan tracé par M. Baume, lo projet de statuts qu'il a réùigü cl soumis 
au Conseil général du Finistère, ont obtenu l'approLation de ce Conseil 
dans la session d'aoùt 18ï9. Voici la conclusion du rapport (rui a été fait 
à ce sujet : " Le projet ùe statuts est élaboré par M. Baume avec beau
coup de soin, en prenant pour base l'étude dt~jà faite iL Paris et à Nancy. 
Je vous proposerai d'ajourner cc projet jusqu'au moment oü la !Jrique
terie-tuilerie sera bien organisée ct aura remboursé le département de 
ses avances. D'ici à cotte époque, qui ne peut être bien éloignée, l'hono
rable directeur, assisté de la Commission de surveillance, serait _chargé 
de distribuer, avec l'aide des maires, des curés et de~ lJCr~epteurs, les 
secours nécessaires aux aliénés indigents dont l'administration Llo l'asile 
csl plus capable que personne d'apprécier les besoins. )) 

:\I. le docteur Baume termine sa publication en exprimant le yœu 
que tous les asiles publics soient, dans un avenir prochain, pournis de 
Socidés de patronage en faveur de leurs aliénés indigents. 

Note 34 (Art. t••, p. 4-2). 

Un arrêté du préfet dP la Seine, en .Jate du 6 novembre 1883, a 
confié à une commission l'étude des moJifirations à apporter à la co
lonie de jeunes idiots de Vaucluse. Dans un rapport présenté au nom 
de cette commission par le docteur Banchereau, médecin, chef de ser
vice à l'asile Sainte-Anne, on lit : 

" La loi de 1838, qui règle la situation des aliénés, ne contient aucun 
article spécial aux enfants.· D'ordinaiœ, quand les villes possèdent des 
hospices, c'est à ces établissements qu'incombent. l'assistance et le trai
tement des enfants arriérés; dans les campagnes, on voit les enfants 
idiots inoffensifs mendier leur subsistance, et ceux d'entre eux qui pré-

. sentent des impulsions dangereuses, qui ont tendance il troubler l'ordre, 
à blesser la morale, on les dirige sur l'asile le plus voisin. Cette manière 
de procéder provoque souvent en province des luttes et des conflits 
~ntre les COJP)llissions de surveillance des asiles el des hospicC's elles 
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adminislt"<llions munkip:tlus; on s'u!l"üt\;(J, du llitrt~rents cùt~s, iL t;chapper 
it la dépense que tant d'être dégénérés entraînent; en définitive, c'est la 
communauté qui paye, car la famille tüanque ou se trouve hors d'état de • 
faire le moindre sacrifice. Il y aurait donc intérèt, comme l'a fait remar
quer M. Bourgeois, secrétaire gônéral, i1 délimiter exactement les mis· 
sions respectives du département ct de la ville de Paris en matière d'as
sistance particulière aux enfants arriért:·s. Il y a entre les obligations de 
ces deux personnes morales (département et ville) une pénétration très 
complexe, mais l'accord s'est fait dans la pratique assez faeilement pour 
ce qui concerne la Seine; aussi des œuvres destinées aux enfants se sont 
multipliées dam une proportion importante à Paris, notamment dans ces 
derniers temps. On est donc, suivant l'observation de M. Roux, dans une 
phase très propice à la réalisation des projets en faveur de l'enfance, grâce 
aux dispositions si bienveillantes du conseil général qui entretient une 
série d'institutions pour ainsi dit·e superposées: à la base, les services de 
Bicêtre et de la Salpêtrière, puis la colonie de Vaucluse, ensuite l'OEuvre 
des pupilles, la colonie des enfants assistés en Algérie, enfin l'orphelinat 
de Cempuis. En réalisant toutes ces fondations si utiles, le conseil général 
a obéi à une impulsion généreuse, à une idée de moralisation; mais il n'y 
était pas contraint par üne obligation légale, cela est certain ... 

« Paris donne l'exemple et tient la tête. Aussi, quand on voit combien 
la province fait peu pour les enfants arriérés ou déshérités, il serait à sou
haiter, comme l'a proposé M. Bourneville, que dans la nouvelle loi, desti
tinée à remplacer la loi de 1838, les enfants soient mentionnés dans un 
titre à part, les frais de leur éducatien et de leur entretien deviendraitmt 
alors obligatoires; mais dans le but de ménager les budgets des départe
ments déjà très chargés, il y aurait lieu de créer auprès de quelques 
grandes·villes et plus particulièrement à proximité des villes possédant 
des facultés de médecine, des établissements régionaux, destinés à re~ 
cueillir les enfants idiots appartenant à ces c0ntrées ayant entre elles des 
liens et des intérêts communs. 

« Le programme complet de réorganisation du service des aliénés de 
la Seine, préparé, depuis des années, en dehors de Sainte-Anne, Vau
cluse, Ville-Évard, des quartiers de Bicêtre et de la Salpêtrière, de Ville
juif, en voie d'exécution, comprenait plusieurs autres établissements ; 
parmi eux, un consacré aux épileptiques des deux sexes, et un autre 
pour les garçons idiots et les filles. La nécessité de construire ces deux 
établissements dans une période rapprochée, avait attiré l'attention de 
M. Davesne, il y a bien longtemps. Ce projet, repris par différentes admi~ 
nistrations, a été écarté, mais non rejeté, pâr suite de nécessités budgé· 
taires. Un jour ou l'autre, ou devra se mettre à l'œuvre, sous peine de ne 
pouvoir arriver à supprimer les translati<1ns en province qui sont con-
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damnées par tout le monde ct sont subies à regret jus1IU'it ce jour, comme 
la seule mesure susceptible de rem1;dicr à l'encombrement de tous les 

• asiles de la Seine .... , 
La colonie de Vaucluse a tlé ouverte le 1 .. juillet 187ti. Elle dait 

destinée à recevoir 1 Hi jeunes garçons ùgés de 8 à 15 ans, atteints d'i
diotie ou l'imbécillilP, mais valides, it l'exclusion des g;Ucux ct des épi
leptiques. La colonie devait recevoir des enfants du rénime commun 

' :J ' 
entretenus gratuitement, des pensionnaires de 3• classe dont les familles 
payent 780 francs par an, et des pensionnaires de tre classe, à raison de 
996 francs par an. C'était, d'une manière générale, une application du 
programme de l'asile d'Earlswood, faite i~ l'instigation de M. le doc
teur Billod, directeur-médecin en chef de l'asile de Vaucluse, qui ayait 
dressé le projet en 1873. Mais les conditions d'installation furent défec
tueuses; M. le docteur Billod ne put parvenir à faire exécuter complè
tement ses propositions, de sorte que la colonie n'a pas réalisé le but 
poursuivi par sa création, ainsi que le déclarait le directeur des affaires 
départementales de la Seine, M. Roux, dans un rapport au préfet (en 
date du 3 novembre 1883) concluant à la nomination d'une eommission 
d'étude des améliorations dont cette colonie est susceptible. 

La commission (1) a tenu sa première séance le 16 janvier 1884 et la 
dernière le 7 mars. Dans les procès-verbaux de ses délibérations, nous trou
vons, entre autres questions soulevées, celle de savoir quelles sont, en 
droit, les catégories d'enfants indigents dont l'entretien peut s'imposer 
obligatoirement au département, en vertu de la loi du 30 juin 1838; 
quelle délimitation peut être établie entre les enfants à la charge du 
département et les enfants à la charge de l'assistance publique. 

M. Bourneville répondait à ces questions, qu'en fait, à Paris aucune 
démarcation n'existe. « Je reçois souvent, disait-il, (au quartier spécial de 
Bicêtre) des enfants réputés aliénés à la charge du département, d'au
tres non réputés aliénés à h .charge de l'assistance publique; or, ceux-ci, 
placés, par exemple, comme épileptiques simples, éprouvent des trou
bi~ tout aussi bien que des premiers et, à l'inverse, eeux qui sont n:
putés aliénés sont fréquemment épileptiques sans trouble intellectuel 
permanent ... » 

« A Bicêtre et à la Salpêtrière, disait encore M. Bourneville, les en· 

(t) C.ommission composée de 1\lM. Puteaux, préûdent, membre de la commission 
de lmrV?Illa.nce des asiles publics d'aliénés de la Seine; Dr Bourneville et Dr Bigot, direc· 
teur med~~. en .chef d~ l'asile de Vaucluse; Dr Ch. Loi3eau, Dr Houehereau, Bahut, 
ch~f !j.e divlslon a la prefecture de la Seine; Leclerc, chez de bureau des aliénés à la 
prefectu.re de ~a Seine; Maréchal, arcl\,Ïtecte du département; Roux, sous-directeur 
dot amures departementale!'. 
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fants sont ~aliénés dans la prop0rtion des neuf dixièmes; ils sont, en 
effet1 pour la plupart dangereux pour eux-mêmes et pour les autres, 
sujets à des impulsions, portés à la colère, au vol, enclins à mettre le 
feu, etc. Dans de telles conditions ces enfants tombent, comme aliénés 
ordinaires, à la charge du département. » 

<< Les idiots, disait, it son tour, le docteur Bigot, sont en définitive 
des aliénés précoces. » 

A M. Maréchal, demandant si l'on ne serait pas fondé à comprendre 
dans la, catégorie des aliénés les épileptiques simples, mais pouvant 
devenir dangereux. M. le docteur Bourneville répondait qu'en fait, à 
Paris, les services fonctionnent pour tous ces enfants, comme s'ils étaient 
a'Uénés sans distinction. M. Babut, insistant sur la question de droit, et 
constatant qu'en droit strict, il n'existe pas d'obligation résultant de la 
loi de 1838 « au regard des enfants idiots ou arriérés ,, M. Bourneville 
répondait que pour combler, en droit, cette lacune (qui dans la pratique · 
de l'assistance publique à Paris est à pAu près comblée en fait), il n'y a 
qu'à proposer l'insertion, dans Je projet de revision de la loi de 1838 ' d'un artir,le réglant la situation des jeunes idiots. 

« L'administration, ajoutait M. Babut, s'empressera de transmettre 
ce vœu au Ministre de l'Intérieur. » 

Nous pouvons ajouter, pour en finir sur ce point, qu'aucune commu· 
nication n'a été faite à la Commission du Sénat par le Ministère. 

La Commission d'étude ayant été unanime à reconnaître que s'il n'y 
a pas d'assistance légale obligatoire à l'égard des enfants idiots, il y a 
une obligation morale positive sur laquelle touL le monde est d'accord de 

' recevoir les jeune:> idiots dans les asiles d'aliénés, M. Bourneville an-
nonça l'intention de soulever la question des asiles interdépartemen
taux pour enfants idiots ou arriérés, lors de la discussion de la nou
"elle loi sur les aliénés et d'insister pour rendre ces institutions obliga
toires. 

Le Président, M. Puteaux, résumait la discussion en ces termes : 
« Le législateur, en 1838, a pu commettre un oubli pour l'enfance, et il 
serait bon que le législateur actuel se prononçJt formellement à son 
égard, afin de ne pas rester en arrière, par rapport à l'état actuel de la 
science et aux progrès réalisés par d'autres pays. On arriverait ainsi à la 
création de grands asiles interdépartementaux. Dans la Seine, le Conseil 
général a reconnu l'obligation morale d'entretenir les jeulles idi0ts. Il 
n'en est pas moins désirable que cette obligation devienne positive. » 

La discussion fut close par l'émission du vœu : «Que la nouvelle loi 
précise davantage le traitement et les soins à procurer aux enfants idiots 
ou arriérés des deux sexes ». 

En même temps qu'elle traçait un plan d'amélioration de la colonie 

Assimilation aux 
aliénés des en· 
fants épilepti· 
ques simples et 
des enfants idiots 
ou arriérés, dans 
l'assistance pu· 
blique à Pari5. 

Création d'asiles 
interdéparte

mentaux pour 
enfants idiots ou 
arriérés. 

Vœu tendant à 
faire régler par 
la nouvelle loi 
l'assistance et l'é
ducation des en
fants idiots ou 
arriérés. 



Section spéciale 
créée à. Bicêtre 
pour les épilep
tiques et les en
fants idiots et 
arriért)s. 

de Vaucluse, en vue de l'admission de jeunes idiots valides et à l'exelu· 
sion des ~pileptiques g;Ueux, la commission d'éludes ren1lait hommage 
aux remarquables amtiliorationsqu'avait r~çues Mjit, clans d~sconditions 
de locaux encore dt'·fertn~uses, 1~ qnarlir•r d'i<liols de J3il'ôln·, gi·;lec aux 
méthodes qui y sont appliqtH;es el au personnel formr~ par le mr"·decin qui 
doit être considéré comme le crl·aleur de cc nouveau cl remarquable 

service. 
La création du sc,.vicc des épilcptiiJUI'S ct des en(<mts idiuts ct arrié-

rés de Bicêtre est duc, en effet, au déyouement persévérant elu docteur 
Bourneville, généreusement secondé parle conseil municipal de Paris et 
par le conseil génb·al de la Seine. Celte rréalion est la mise en pratique 
des doctrines d'Edouard Séguin ct du programme formulé en tK)Î (t) par le 
docteur Delasiauve. Après avoir, dans des rapports successifs présentés en 
Hn8, l8Î9 et tH80, au conseil général de la Seine, tenté d'introduire dans 
le service des épileptiques et des enfants idiots de la Salpêtrière et de Bi
cétrc, les réformes instamment réclamées par tous les médecins qui se 
succédèrent dans ces services, notamment par MM. Delasiauve, A. Voisin 
et J. Falret, après avoir démontré la nécessité de transformations radi
cales pour amflner ce service au niveau que l'application des idées de 
Séguin !1 déjà permis d'atteindre à l'étranger, M. Bourneville a obtenu, 
d'abord en juin 1882, un crédit de 210.570 fr. pour la création d'a.te
liers destinés à l'enseignement professionnel, et ces ateliers ont pu 
être terminés et servir à leur destination avant la fin de 1883; il a obtenu 
ensuite, après un nouveau rapport, en juin de cette même année 1883, un 
vote d'urgence pour la création d'une section spéciale pour les enfants 
idiots et épileptiques, avec un crédit de 1.560.000 fr. et la prévision d'une 
dépense totale de 3.000.000 pour la création d'un service pouvant rece

voir 400 enfants. 
L'adjudication des travaux, sur les plans de M. Gallois, architecte, 

eut Jieu le 28 août 1883 et les travaux ont commencé le 27 septembre 

suivant. 
A la date de notre visite ( 14 février 1885) , le service de 

.M. Bourneville n'était pas encore complètement sorti des anciens 
locaux de Bicêtre qui sc prêtent mal aux améliorations projetées. 
Seuls les nouveaux ateliers sont, depuis un certain temps, à la 
disposition du service et, s'ils ne sont pas encore en pleine activité, 
nous avons pu du moins y constater de notables résultats de 
l'éducation professionnelle qui s'y donne. Comme mesure de leur 

(1) Mémoire lu à l'Aca<lémiP <h n:édPcinc ;;ons le titre: Der .•• ·incipeR qui doi
tent pl·ésidi'J' :1. r,:ducation de.q idiot.•. 

.. 
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importance, nous pouvons citer les chiffres des divers produits du 
travail des ateliers de la Section, d'après le tableau suivant, dont 
nous devons la communication à l'obligeance de M. le docteur Bour
neville. 

l 
Vieillards. • • • • 2. 012 

Population totale de Bicêtre. A_liénés . . • . . • 730 
Personnel. • . • • 342 

Total ... 3.084 

ES• Division, 3• Section : 343 individus, à savoir : 

Adultes épileptiques. • . . . • . • . . • . . . • . . . • • • • • • • 
Enfants idiots, imbéciles, arriérés, paralytiques, épileptiques et 

hystériques. · ....•.•...................... 

Enfants. 

Grande école. . . • . . . . . . . . . • • • . 
Petite école .......... . 
Enfants invalides gâteux ... . 
Restant à l'infirmerie . . . . . 

NOMBRE 
DATE PRODUIT 

t23 

220 

t03 
96 
• 

21 

des 
ATELIERS OBSEJ\VATION S élèves de l'ouvertur~. dn travail en 1884. 

actnellement. 

Menuiserie ••• 26 août 1il81 30 5.423 
Serrurerie .••• 16 janvier 1884 10 3.543 
Vannerie .••. 20 octobre ! 884 8 281 Travail de 2 mois. 
Couture ..•.. 8 octobre 1883 2i 2.689 
Coruonnerie .• 8 octobre 18331 18 ! 1.656 
Tonnellerie ... 1881 3 Travail en commun 

avec les vieillards . 

Total. ....•••••.•. 91 13.595 

1 -- -

N• !57 Xl 
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Les nouveaux bâtiments de la seetion sont à la veille d'être t.ermine~ 
et pourront être occupés dans le courant du printemps de 1885. C'est 
dans ces Mnditions que l'œuvre pourra btre bien appréciée. En atten~ 
dant, nous nous sommes associés avec satisfaction, au tômoignage que 
le docteur Bouchereau, au nom de la t:ommission d't\ludes citée plus 
haut, rendait naguère, en ces termes : 

« Les enfants idiots, faible~, i~pileptiqucs, gâteux, trouveront à 
Bicêtre des conditions meilleures que celles que leur offre Vaucluse. 
M. Puteaux et plu:1ieurs membres de la Commission de surveillance des 
asiles de la Seine, ont pu y conslalP,r la bonne installation des locaux, 
l'organisation du travail manuel dans des ateliers appropriés. Grâce aux 
méthodes en usage et au persunnel formé, le servi~e à Bicêtre de 
M. Bourneville peut être considéré comme un modèle où l'on pourrait 
puiser de trè!l utiles en!!tlignemMtS en vtté du but à. 1\tteindre à Vau
cluse. » 

Note 35 (Art. HS, p. 137). 

Dans son·exposé (1) des bases d'une nouvelle loi sur les aliénés, l'àn· 
cien directeur de l'administration communale et départementale cherehe 
à établir que pour le fonctionnement utile d'un service si complexe, 
embrassant tant de questions et tant d'intérêts; on aura beau accumuler 
les prescriptions, multiplier sur le papier comités, visites et contre
visites, éntasser les pénalités, !~expérience permet d'affirmer qu'on ne 
fera rien, si l'on ne donne pas à cette loi un gardien responsable de son 
etécution et obligé d'en rendre compte aux pouvoirs publics. 

« Oh objectera, dit M. de Crisenoy, que ce gardien existe déjà, aussi 
bien pour la loi des aliénés que pour toutes les autres lois. Le Gouver
nèment1 représenté par le Président de la République et le Conseil des 
Ministres, n'est-il pas le gardien de toutes les lois? le Ministre de l'Inté
ritur n'est-il pas chargé de veiller à l'application de la loi sur les aliénés 
et n'en est-il pas responsable devant le Parlement ? » 

M. de Crisenoy montre que de même qu'il faut au Gouvernement 
dés organes spéciaux pour rendre la justice et remplir d'autres missions 
p3rticulières, de même pour la. protection des aliénés, dans leurs per-

-----~----·· -----

(1) Voir le mémoire intitulé: La Loi et les aliénés, p. 20, 23, '26 ct 65. 
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sonnes et leurs intérêts, comme pour la protection de la société contre 
les aliénés, il faut des organes spéciaux et dans cette vue, après avoir 
demandé la réunion dans une direction spéciale du Ministère de l'Inté
rieur, de tous les services d'assistance publique, au nombre desquels se 
trouverait le service des aliénés qui constituerait un bureau, il propose 
d'organiser un système de surveillance eL de contrôle, avec un centre 
fortement constitué à Paris et des ramifications dans les départements, 
dans les arrondissements et dans les cantons. Cette organisation, « qui 
est, dit M. de Crisenoy, la chevme ouvrière et le f;mdement de mon 
projet »1 comprend un conseil supérieur et des commissions de sutveil~ 
lance départementales des aliénés ». 

Voici, d'après le dispositif du projet de loi élaboré par M. de Cri
senoy, quels sont la composition, les attributiol:ls et le fonctionnement 
de ce conseil : 

Dtt conseil supériew· des aliénés. 

c Art. 25. - Il est institué à Paris un conseil supérieur cnargo de 
surveiller, dans toute l'étendue du territoire français, l'exécution des lois 
et règlements concernant les aliénés, de veiller à leurs intérêts et d'ins
pecter les établissements où ils sont reçus. 

« Ce conseil se compose de quinze membres, savoir : un président, 
quatre inspeeteurs et dix inspecteurs adjoints. Ils sont nommés par 
décret sur la proposition du Ministre de l'Intérieur. 

« Excepté lors de la première nomiuation, le président est choisi 
parmi les inspecteurs, les inspecteurs sont choisis parmi les inspecteurs 
adjoints. 

<< Trois membres de la commission au moins sont pris parmi les 
médecins ayant dirigé pendant dix ans un asile public ou privé ou une 
maison de santé contenant cent malades. 

« Les fonctions de membre du conseil supérièur sont incompatibles 
avec le mandat de sénateur ou de député. 

" Les membres du conseil sont inamovibles. Ils peuvent être mis à 
la retraite, les inspecteurs à 70 ans et les inspecteurs adjoints à 65, et 
auparavant pour infirmités. Les inspecteurs adjoints peuvent être révo~ 
qués pour indignité ou manquements graves et réitérés à leurs devoirs 
professionnels, par décrets rendus sur l'avis conforme des inspecteurs. 

" Art. 26. - Le conseil siège dans un local ciui lui est spécialement 
affecté, ainsi qu'au service de ses bureaux. 

« Le président nomme le secrétaire et les employés nécessaires à 
l'expédition des affaires. 
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«Le budget Ju couseil est rattadw it •·elui dtt ~linistPre de l'Intérieur. 
Il comprend les traitements du lll'l··sitlent et 1lcs mmnbrcs du conseil, ks 
frais de déplacements, les traitements tlu scerétairc et des cmployt's, 
les frais de bureau et divers. 

c Le traitement du président est fixé à .•• 
u Celui des inspecteurs à. . . . . . . . . . . . 
• Celui des inspecteurs adjoints it .••.•.. 

20.000 fr. 
16.000 
12.000 

• Art. 27.-Touslesétablissementsoùl'on traite l~s aliénés reçoivent 
au moins une fois par an la yisite d'un membre du conseil snpérienr. 
Plusieurs membr6s se réunissent, lorsqu'il y a lieu, pour faire les visites. 

<< Le président règle en conseilles tournées annuelles et désigne les 
membres chargés des missions spéciales. 

« Au cours de leurs tournées les inspecteurs se mettent en rapport 
avec les préfets et convoquent les commissions départementales. 

u Ils exercent personnellement, sur toute l'étendue du territoire 
français, les pouvoirs que les commissions départementales exercent 
dans la circonscription du département. 

« Art. 28.- Le conseil supérieur fait les règlements nécessaires pour 
l'exécution des diverses dispositions de la présente loi. Ces règlements 
sont approuvés et rendus exécutoires par le Ministre de l'Intérieur. 

" Art. 29. - Une commission composée d'un inspecteur et de quatro 
inspecteurs adjoints remplit les fonctious de la commis::;ion départemen
tale pour le département de la Seine, et l'un des inspecteurs adjoints 
celles d'administrateur des biens des aliénés, un autre est choisi parmi 
les médecins du conseil. 

" Art. 30.-Le conseil supérieur remplit, en outre, les autres fonctions 
qui lui sont attribuées par des dispositions spéciales de la présente loi. 

c Art. 31 .-Le conseil supérieur adresse chaque année au Président 
de la République un rapport sur le service des aliénés et l'exécution de 
la loi. Ce rapport est imprimé, déposé sur le bureau des deux Chambres 
en séance publique par le Ministre de l'Intérieur, et distribué aux mem· 
bres du Parlement. 

« Art. 32. - Les délégués du Ministre de l'Intérieur, les préfets et 
leurs délégués, les sous-préfets et les maires ont conjointement avec les 
membres du conseil supérieur et les membres des commissions dépar· 
t~mental~s, ~e droit de visiter les asiles publics ou privés situés dans leurs 
Circonscnptwns. Les maires ont le même droit en ce qui concerne les 
asiles publics. . 

« Lorsqu'ils ont usé de ce pouvoir, les sous-préfets et les maires doi
ve~t? dans les vingt-quatre heures, adresser un rapport au préfet et au 
pres1dent de la commission départementale. » 

' 
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~ 
! 

- LXXXV - N• 157 

M. de Crisenoy donne ensuite, sur l'organisation de ce conseil supé
rieur, les explications suivantes : 

«Le Comité d'études constitué par la Société de législation compa· 
rée, ou, pour être tout à fait exact, l'un de ses membres, le docteur 
Lunier, avait proposé d'instituer au Ministère de l'Intérieur une Corn· 
mission supérieure, composée de onze membres : les inspecteurs géné· 
raux des maisons d'aliénés, le secrétaire général du Ministère de la 
Justice, le bâtonnier des avocats à la Cour d'appel, le premier président 
et le procureur général de cette Cour en auraient fait partie de droit. 
On ne pent se dissimuler, l'expérience est là pour le démontrer, que les 
Commissions permanentes composées dans des conditions analogues, 
c'est-à-dire de personnes ayant d'autre part des occupations ou des fonc· 
tions assujettissantes, n'exercent pas une action assez continue, assez 
énergique pour tenir l'administration en haleine et l'obliger à poursui· 
vre les réformes dont elles ont été constituées les gardiennes. A l'excep
tion des inspecteurs généraux, tous les membres désignés plus haut se 
trouvent dans ce cas; il est vrai qu'il n'entrait pas dans la pensée de 
M. le docteur Lunier de donner à cetle Commission supérieure de:. attri· 
butions aussi étendues que le comporte mon projet. 

(( Mon Conseil supérieur est une véritable Cour de magistrats, char
gée de veiller, sur toute l'étendue du territoire, à l'exécution de la loi, et 
obligée, sous sa responsabilité, d'en rendre compte chaque année au 
pays. Ces magistrats sont inamovibles et n'avancent que hiérarchique· 
ment. Je pense que, s'il en était autrement, les résultats de la loi pour· 
raient se trouver compromis. 

(( Si l'on tient absolument à savoir ce qui se passe, il faut placer les 
gens chargés de le dire dans une situation telle qu'ils n'aient besoin 
pour cela de la permission et n'aient à craindre le ressentiment de 
personne; or, lorsqu'un Ministre laisse écrire ou publier par un de 
ses subordonnés, dans un rapport officiel, qu'un service ne fonc
tionne pas bien, qu'il y a des abus à réformer, telles améliorations à 
faire, il est censé, par cela même, approuver ces déclarations et se trouve 
moralement dans l'obligation d'agir immédiatement en conséquence. 
Cependant les réformes signalées soulèvent parfois de grosses et em· 
barrassantes questions, qui ne sauraient être résolues du jour au lende
main. Le Ministre peut avoir dans le même moment d'autres soucis des 

' préoccupations politiques: «Vous avez cent fois raison, dit-il, au direc~ 
teur ou à l'inspecteur général ; je suis bien de votre avis, mais je ne pnis 
m'occuper de cela actuellement, et le moment serait mal choisi pour 
soulever une pareille question; plus tard nous verrons. )) Le Ministre, 
lui aussi, n'a pas tort au point de vue où il est obligé ·.Ie se placer: maiîl 
s'il faut attendre, pour signaler des abus et dire certaines véritP,s, qlu, 



Opinion de la Com
mission de l'A
cadémie de mé
decine sur la 
nécr>sité d'ad
mettre le5 ma
laùe3 qui vien
nent demander 
eux mêmes leur 
placcm.~nt ùans 
un asil.-•. 

- LXXXVI 

cela ne gêne personne et que l'on vuis:ie agil' immédiatement, ont•isque 
fort d'attendre toujours. 

"Il faut savoir, avaut luul, cc !1Utl l'ou veut. Si l'ou 11t• YOil,lJas d'in· 
convénient it maintenir le stutu qtw, e'esl-ù-dirc à ue jaUtais rendre 
compte des faits qui l'oneement le service des alit·nés, rela e::.l beaucoup 
plus simple : il n'y a qu'il rnaiult.mir, sans y rieu ehauge1·, la lui et le 
régime actuel; mais, dans le cas contraire, si l'ou veut !{LW luules les 
fois qu'un malade aura été victime de la uégligence ou de la brutalité 
d'un gardien, ou séquestré indùm1.mt ou illt•galemeut, ces ar:les soient 
connus, publiés dans los rapports annuel:;, et leurs autrurs poursuivis 
ct punis, ainsi que cela a lieu depuis de longues années eu AuglutL•rre, 
il faut organiser lo contrôle de maniere iL a:'surer L'C résultat; il faut 
faire ce qu'on a fait pour le controle dP,.; eomvtaLlcs des lleniors l'u!Jlics. 
On a donné à la Cour des comptes une jurididion Jll'Ulll'•·, eulit.•nmwnL 
indépendante de l'administration des flnanees. Ce régime u'exislo qu'en 
France, et l'on sait que les Cours dos comptes des jJays draugers, dont 
le r6le se borne à signaler aux Ministres des Finances les eiT~urs et les 
abus, sont impuissantes à los prévenir et mème à les redresser. 

« Je ne saurais trop le répéter, le conseil supérieur est la base eL la 
sauvegarde du nouvel ordre de choses; il contient le germe de toutes 
les améliorations, de tous les progrès; sans lui, tout ce qu'on tentera 
aboutira à un avortemen~ ou tout au moius à des résultats incom
plets. -. 

Note 36 (Art. 18, p. 1601• 

u Nous devons demander aussi, dit ~I. le docteur Blanche, rap
porteur d'une Commission de l'Académie de médecine, et parlant au 
nom de M~I. Baillarger, Brouarùcl, Luys, ~Jesnet et Lunicr, une claustt 
spéciale pour l•~ cas qui n'est pas c:drèmcmcnt rare, d'un malade 
venant de lui-mt'~mc ct sans être accompagné d'un parent ou d'un ami, 
demander à être admis dans l'asile, parce 4u'il sait que sa raison se 
trouble; qu'il n'est pins complètement maîtro de lui-même et qu'il a 
besoin de protection et de surveillance contre ses impulsions déli
rantes. » 

• lei encore le médecin ne doit-il pas ètre autorisé à recevoir 

-' 
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d'abord le malade, sauf à faire constater son état mental aussi prompte
ment que possible et conformément aux prescriptions légales? 

rs Cette question toute d'humanité ne nous semble pas pouvoir être 
résolue dans un autre sens. '' 

Note 37 (Art. 18, p. t60}. 

Il n'y a probablement pas dièxemple plus connu ni plus émouvant, 
que celui de la sœur si dévouée du poète anglais Charles Lamb, Mary 
Lamb qui, dans un accès de manie furieuse, avait tué sa mère. Elle 
sentait l'approche dès nouvelles crises et s'empressait de quitter son frère 
et de Se faire enfermer dans une maison d'aliénés. 

it Il n'y a pas, a dit M. le professeur Bali (Leçons sur l~s maladies 
mentales, p. 855), un aliéniste qui, dans le cours de sa carrière, n'ait éu 
l'occasion de constater des faits semblables. , 

Én Amérique, le docteur John Gray, depuis de longues années 
superlntendllnt médica.l de l'asile public d'Utica, dans une étude sur la 
Dépendànce de l'aliénation mentale des èattses physiques, insiste sur èe 

tait, à savoir que, dans be&ucoup de cas, les malades sujets à des accès 
de folie, reconnaissent l'approche du mal. Il rapporte plusieurs exem
ples remarquables, notamment celui d'une femme qui vint chercher un 
refuge à l'asile, et s'était pour cela échappée de son domicilè la nuit, 
parce que sès patents ne voulaient pas reconnaître qu'elle fût folle et 
eût besoin d'un traitement. Elle supplia M. Gray d'avertir sa famille par 
le télégraphe et de lui expliquer son état. Elle était, en effet, en proie à 
une manie aiguë, pour laquelle elle resta en traitement à l'asile pendant 
un certain temps. Elle sortit ensuite, rétablie en apparence, mais un 
nouvel accès revint pendant lequel elle se suicida. 
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Note 38 (Art. 20, p. 17:~). 

La question des quartiers d'observation pour recevoir des aliénés à 
leur entrée dans les asiles et celle du caractère provisoire à donner à 
tout placement jusqu'à parfaite constatation du fait de l'aliénation men
tale, n'ont rien de nouveau. On les voit figurer dans les débats sur la loi 
du 28 juin 1838, dès la première délibération dont cette loi fut l'objet à 
la Chambre des Députés. Dans la séance du 6 avril1837, à propos de l'ar· 
ticle 5 du projet présenté par le Gouvernement, M. de La Rochefoucauld· 
Liancourt proposait un amendement ainsi conçu : 

" Il sera réservé, dans chaque établissement public, un quartier 
séparé oh seront déposées provisoirement les personnes dont l'admis· 
sion aura été demandée conformément à la disposition précédente, et 
oh elles resteront jusqu'à ce que les formalités ordonnées par l'article 
suivant aient été accomplies, à moins que le procureur du Roi ou le maire 
ne délivrent, sous leur responsabilité, un certificat d'urgence pour les 
faire admettre immédiatement dans la maison. >> 

• Veuillez considérer, disait M. de La Rochefoucauld, que dans l'ar
ticle suivant la Commission prescrit avec raison que le préfet charge 
des médecins de constater l'état mental de la personne amenée à l'éta
blissement. Il est donc évident que jusquà ce que cet état mental ait été 
constaté, une personne n'est admise que provisoirement et qu'il peut résul
ter du rapport des médecins qu'elle doit être mise en liberté. C'est cette 
situation provisoire des personnes non encore reconnues aliénées à 
laquelle je prie la Chambre de faire attention. Je suis convaincu que si 
cet article passait sans modification, on réclamerait dans quelques années 
la séparation des personnes dont l'état mental n'aurait pas été constaté 
d'avec celles reconnues aliénées, comme on a réclamé tant de fois la 
séparation dans nos prisons-des prévenus d'avec les condamnés. 

• Toutefois, je reconnais la difficulté de coordonner les dispositions 
conçues par M. Charamaule avec le système de la commission, système 
que nous devons suivre maintenant, puisque la Chambre l'a adopté. Je 
retire donc la proposition que j'ai faite hier, et je lui substitue une dis
position que la Commission doit accueillir, puü;qu'elle est parfaitement 
en harmonie avec le projet, et qu'elle n'établit :qu'une précaution de 
plus, ajoutée à celles qui sont déjà proposées. 

Cl Vous ordonnerez, messieurs, par la disposition que je propose, 
une mesure de précaution, de justice, d'humanité, et digne d'une grande 
nation, dont les établissements doivent être complets et ne prêter de 
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facilité à aucun abus. Je dirai à la Chambre que ce que je demande 
existe dans plusieurs autres établissements publics, oh l'on réserve 
quelques chambres destinées à recevoir les malades avant leur admis· 
sion jusqu'à ce que le médecin les ait visités; et je n'ai pas besoin de 
faire remarquer que j'ai prévu le cas oh il serait nécessaire d'admettre 
sur-le-champ les aliénés dans l'intérieur de la maison, puisque le maire, 
qui est toujours présent dans la commune, peut l'ordonner immédiate
ment. ,, 

M. Schauenburg, parlant au nom de son expérience personnelle 
comme membre d'une Commission de surveillance, soutint que les pla
cements dans un quartier d'observation provisoire n'étaient pas néces
saires pour la protection de la liberté individuelle. 

« M. de La Rochefoucauld désirerait, disait-il, qu'il y eùt un quartier 
séparé dans lequel on fît une sorte d'admission provisoire. Eh bien! 
dans tous les etablissements d'aliénés qui sont conçus d'après les pro· 
grès du temps et les indications de la science actuelle, ce quartier 
existe. Ce n'est que dans des circonstances particulières, lorsqu'on 
amène un individu dans un état évident d'aliénation dangereuse, dans 
l'état de fureur, qu'il faut bien le placer de manière qu'il ne puisse se 
faire de mal à lui-même. l> 

M. Auguis soutint au contraire la nécessité de l'amendement : 
u Je suis, disait-il, au nombre des niais dont on a parlé, qui pensent 

qu'on ne saurait prendre trop de précautions lorsqu'il est question 
d'enlever à la société un individu pour le déposer dans une maison 
d'aliénés. >> 

Il rappelait qu'en Angleterre on avait fait à dix médecins cette in
terpellation : " Vous est-il quelquefois arrivé de recevoir dans vos éta
blissements des individus qui, par la suite, auraient été reconnus n'être 
pas atteints d'aliénation mentale? »Huit médecins d'Angleterre et des 
plus célèbres ont répondu affirmativement: 

u C'est pour prévenir de pareils inconvénients qu'il faut nécessai· 
rement multiplier les épreuves ..... " 

M. Falguerolles répondit : " On veut vous faire craindre qu'il sera très 
facile de faire des arrestations arbitraires, et de priver des citoyens sains 
d'esprit de leur liberté, au moyen de la loi proposée. 

"Je veux supposer, avec les adversaires de la loi, que la chose est pos• 
sible, et qu'elle se réaliset·a quelquefois; ce sera un malheur sans doute. 
Mais si le préfet peut ordonner cette arrestation, il peut aussi, lorsqu'il 
esL informé de la vérité, rectifier l'erreur qui aurait été commise. Assu
rément, de semblables erreurs ne peuvent rester longtemps cachées 
dan3 un pays où la liberté de la presse est là pour recueillir toutes les 
plaintes, où la publicité veille et contrôle sévèrement les ll"~es de tou1 
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lès fonctionnaires. Il n'est pas un département où les autorités ne puis
sent être averties des arrestations qui auraient été faites injustement et 
illégalement; il n'est pas un département où les préfets ne soient entou· 
rés de tous les renseignements qu'ils peuvent désirer_ Est-il possible de 
raisonner ainsi d'une exception pour détruire et en traver la matche 
d'une loi que je crois nécessaire et fort utile? 

«Je pourrais, moi aussi, pàrler par expérience; je pourrais parler de ce 
que j'ai vu arriver dans des communes à l'administration desquelles j'ai 
pris part. Je pourrais dire ce qui se passe quand il faut avoir recours à 
l'autorité judiciaire, quand il s'agit d'arrestations pour aliénation men
tale. Eh bien! je dois dire que si vous voulez introduire dans une loi 
toute administralive des règles judiciaires, vous n'arriverez à rien, et 
vous laisserez la société livrée au mal dans lequel vous l'avez trouvée; 
et, par ce motif, je repousse l'ameudement proposée par M. Gaëtan de La 
Rochefoucauld. » 

M. SALVERTE.- «Messieurs, il me semble que l'honorable préopinant 
n'à pas bien saisi l'amendement de .M. de La Rochefoucauld. Il n'y a rien 
de judiciaire dans sa proposition, il n'y a qu'une précaution toute simple 
et toute naturelle. C'est en vain qu'on oppose à la possibilité d'arr·esta
tions non motivées la liberté de la presse, la liberté des élections, tout 
ce dont vient de parler l'honorable préopinant; cela n'empêf'hera pas que 
dans une ville où tout le monde ne se connaît pas un homme ne puisse 
êt.re arrêté et traité comme insensé lorsqu'il ne le ~e ra pas. 

• Que demande M. de La Rochefoucauld? Il demande qu'avant de 
mettre un homme dans l'établissement affecté anx aliérH~s, et de le sou
mettre au traitement, il soit placé dans un quartier séparé pendant assez 
de temps, un, deux, trois jours, pour qu'on s'assure qu'en effet il ne 
jouit pas de sa raison. L'importance de cette précaution sera sentie par 
tous ceux qui savent quel effet produit souvent snr un homme malade 
l'idée qu'on le traite comme un fou. 

« Il y a peu de jours qu'en Angleterre un méùeeiu a été victime de 
cette imprudence. Un malade donnait quelques signes de délire; le mé
decin, craignant que le délire ne s'exaltât, ordonna qu'on prtt des pré
cautions en conséquence. Elles furent trop bien prisPs; le malade fut 
traité comme un fou furieux, c'est-à-dire qu'on le gardait à vue et qu'on 
ne le quittait pas un moment. Ce traitement produisit sur son esprit une 
révolution terrible; il devint momentanément ce qu'on le supposait, fou 
turieux, et précipita le médecin du haut de l'escalier. Le médecin a péri; 
le malade a recouvrè la taisQn, il a pleuré la mort dont il avait été la 
causa, en avouant que, dès l'instant-où il s'était senti traité comme un 
b.ommè éD démence, il avait réellement perdu la raison ... » 

L'amèndement de M. de Ut Rochefoucauld fut encorè défendu par 

.... 
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M. Dugabé, qui sollicita des explications du Rapporteur de la Commis• 
sion. 

M. Vivien, rapporteur, apprécia comme il suit la proposition de 
M. de I.a Rochefoucauld : 

c Cet amendement, dit-il, contient une disposition purement régle
wentaire ; elle est d'autant plus réglementaire qUe l'honorable préopi• 
nant ne l'applique qu'aux établissements publics, c'est-à-dire à ceux à 
l'égard desquels l'administration a le droit de prescrire, quant au régimt! 
ntérieur, toutes les formes qui lui parattront néeessaires à la sûreté et 

au traitement des personnes admises dans l'établissement. M. Schauen
burg a déjà dit à la Chambre que ces quartiers séparés existent dans la 
plupart des établissements publics d'aliénés. Nous avons expliqué com· 
bien quelques· uns de ces établissements laissent encore à désirer. Dans 
ceux qui seront formés à l'avenir, et dans ceux qui existent aujourd'hui, 
on verra à satisfaire au vœu de M. de La Rochefoucauld : c'est une 
wesuro qu'on ne peut pas inscrire dans la loi, mais dont l'exécution sera 
recommandée à l'attention et aux soins de l'Administration .• 

Le législateur de 1838, en repoussant l'amendement La Rochefou
cauld et faisant de la question des Quartiers d'observation une question 
de pure réglementation administrative, s'est tenu dans les véritables 
limites, et l'expérience n'a apporté aucun argumenL sérieux contre cette 
décision. 

Note 39 (Art. 20, p. 169). 

La notification du placement au Procureur de la Rép~liqu~ et par 
le Procureur de la République aux familles des:aliénés, a donné lieu 
aux observations suivantes dans la discussion de la loi àJa Chambre des 
Députés: 

M. DE LA RocHEFoucAuLD.-- c Je demande un simple renseignement 
à la Commission. Je vois que la notification faite par le Préfet aura lieu 
auprès du Procureur du Roi de l'arrondissement de l'établissement. On 
vient d'expliquer que c'était pour qu'il fût informé de l'entrée des aliénfii 
dans l'établissement et qu'il pût les visiter. Mais on dit aussi qu'on noti
fiera au Proc1,1reur du Roi de l'arrc,mdissement de leur domicile· je sup
pose q1,1e l'intention de la Commission est de donner connaiss~nce à la 
famille de l'arre$tation d'un de ses membres. Eh bien! je ne vois nulle 
part dans la loi qu'il soit dit que cette connaissance devra être donnéQ à 
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la famille. Le domicile de la personne peut être quelquefois à dix,douze, 
quinze lieues de la résidence du Procureur du Roi. Cependant, celui-ci 
doit être tenu de chercher les moyens d'avertir la famille, je le répète, 
de l'arrestation d'un de ses membres, et cette notification doit être faite 
par lui le plus promptement possible. Il doit être tenu de chercher avec 
soin les parents de l'aliéné, parce que dans les campagnes, dans les vil· 
lages les plus éloignés, quelquefois une famille indigente est à peine 
connue. Il faut donc déclarer pourquoi vous avez dit que la notification 
serait faite au Procureur du Roi du domicile de l'aliéné, en ajoutant ces 
mots : Qui en donnera. connaissance à la famille. » 

M. LE RAPPORTEUR. - « Nous avons déjà dans nos lois certaines 
dispositions qui obligent de faire des notifications aux parquets des pro
cureurs du Roi. Aucune de ces lois ne dit que ce magistrat sera tenu 
d'informer les personnes intéressées; mais il est évident que c'est son 
devoir, car c'est comme représentant ces personnes qu'il est appelé à 
recevoir les notifications. Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire d'in· 
sérer cette obligation dans la loi, et nous croyons en même temps qu'il 
sera du devoir du Procureur du Roi d'informer la famille et de faire 
toutes les enquêtes qui pourront la mettre à même de savoir dans 
quelles circonstances l'arrestation a eu lieu. • 

Note 40 (Art. 29, p. 200). 

Au moment où l'article 11 dela loi allait être mis aux voix, M. Schauen
burg fit observer que la rédaction de cet article portant ces seuls mots 
st1reté publique, était incomplète. « Il y a, dit-il, autre chose à garantir 
que la sûreté publique. La Chambre comprendra la réserve que je mets 
en ne citant pas les exemples sur lesquels je m'appuie. Je demande qu'on 
ajoute aux mots de sûreté publique celui de décence. » 

M. LE RAPPORTEUR. - « Il vaudrait mieux dire : l'ordre et la. st1reté 
publique. » 

M. ARoux. - « Prenez garde! ce mot ordre a une bien grande signi-
fication. " 

M. ScHAUENBURG. - «C'est précisément parce que je ne veux pas 
étendre les significations de la loi, que je ne veux pas qu'il y ait dans la 
loi des mots élastiques,~que j'ai pris un mot précis pour exprimer mil 
pensée. Je laisse dans l'article le mot de sûreté publique et j'ajoute seu
lement le mot de décence publique. » 

r 
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M. DGFAVRE. - (( Il s'agit, messieurs, d\m pouvoir très grand conlié 
aux préfets sur les individus. Je suis complètement de l'avis de la com· 
mission ; mais par ce motif il ne faut pas mettre dans la loi de mots qui 
puissent s'étendre trop f;J.cilement. En parlant de la décence publique, 
nous ne savons pas jusqu'où pourrait aller le pouvoir du préfet. Le mot 
de st1reté publique pourvoit à tous les besoins. Je crois qu'il est suffisant 
et qu'il ne faut pas adopter la proposition de M. Schauenburg. • 

M. SCHAUENBURG. - « S'il est bien entendu que les mots de st1reté pu· 
blique s'appliquent au cas que j'ai prévu et dont je ne veux pas citer 
les exemples, je suis satisfait. JI 

Note 41 (Art. 36, p. 206). 

Dans l'Enquête de 1860, la quinzième question était formulée ainsi : 
L'admission dans un établissement spécial ne devrait-elle pas être 
subordonnée a.ux résultats d'un premier traitement da.ns la. famille ou 
dans un hôpital ? 

D'après l'opinion dominante des déposants à l'Enquête, une proposi
tion semblable ne pouvait être dictée que par l'ignorance du sujet 
ou par un aveugle parti pris contre les asiles et les médecins alié
nistes. 

D'une manière générale, le traitement d'un aliéné dans un hôpital 
ordinaire était considéré comme une anomalie fâcheuse à tous les points 
de vue et surtout dans l'intérêt de l'aliéné. 

« L'expérience a prouvé, disait le docteur Sisteray (de l'asile de 
Rodez), que pour traiter les aliénés il faut des connaissances spéciales et 
une pratique spéciale. Ce premier point est si important que les infir
miers qui sont depuis plusieurs années dans les asiles reconnaissent 
souvent mieux les diverses formes de l'aliénation que les docteurs de la 
pratique ordinaire. ,, 

On faisait d'ailleurs remarquer qu'admettre le traitement dans les 
hospices ordinaires, ce serait rouvrir la porte aux abus que la loi de 
1838 a eu pour but de faire cesser. «L'hôpital, disait le directeur-médecin 
de l'asile de Naujeac (Haute-Vienne) est un milieu tout it fait impuissant 
pour le bien de l'aliéné et où l'aliéné est nuisible aux autres. mala· 
des. JI- (( L'état des aliénés, disait le directeur de l'asile de Bourges, 
s'aggrave dans les hôpitaux non appropriés où ils sont indistinctement 
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t'énlermés dans des cellules à. peine visitées ; à Nancy les aliénés, avant 
d'être envoyés à l'asile, sont placés pendant quelques jours à l'hôpital. 
Cettè pratique, contre laquelle les médecins de Maréville ont toujours 
protesté, n'a jamais eu que des inconvénients . 

• L'hôpital est pire encore que la famille, disait le directeur-méde· 
cin de l'asile de Pau. L'encellulement y est presque le seul régime pos
sible, le personnel n'y est pas habitué à donner des soins aux aliénés et 
il en a peur. Le malade et l'hospice souffrent également; l'expérience 
en est faite quotidiennement dans les Hospices de dépdt où des aliénés 
sont ordinairement centralisés en attendant leur translation dans les 
asiles de traitement. » 

Impoasibilité du " L'hôpital, disait ~1. Et. De~azy, directeur-médecin de l'asile du 
tr
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• 1~aé- Mans ne peut convenir que pour les individus atteints d'une fièvre céré-
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nation mentale braie et considérés à tort comme des aliénés. » 

dans leds. h.ôpi- u Si un fou errant, disait le médecin du Quartier d'hospice de Nantes, 
taux or matres. 

Inconvénients du est arrêté se livrant à des voies de fait ou à. des actes extravagants, on 
•éjour des alié- reconna1t vite que sa place ne saurait être à l'hôpital où il trouble l'ordre 
nés dans les hô-
pitaux. et où il n'existe aucun moyen convenable de le maintenir; l'adoption 

d'une pareille mesure entratnerait nécessairement la création dans chaque 
hôpital d'un quartier d'aliénés qui aurait tous les inconvénients des plus 
mauvaises maisons spéciales sans en offrir les avantages. • 

u Eriger en système le traitement de l'aliénation à ses débuts, c'est, 
disait le médecin du Quartier d'aliénés de Pontorson, prendre une mesure 
infaillible pour amener l'incurabilité absolue de la plupart des aliénés. • 

« Qu'est-ce après tout qu'un asile, disait le directeur-médecin de 
l'asile d'Auch, si ce n'est un hôpital spécialement disposé pour le traite
ment de la folie, comme les hôpitaux sont des asiles pour le traitement 
des maladies ordinaires? » 

c Ne sait-on pas, disait le docteur Beaume, de l'asile de Quimper, que 
la plupart du temps les hospices ne possèdent que des dépôts, véritables 
cachots où l'aliéné abandonné, sans soins, voit s'aggraver son mal phy
sique et diminuer ses chances de guérison. » 

u Cette proposition, disait le D• Bigot, de l'asile de Bordeaux, est basée 
sur deux préjugés également fâcheux : to la répugnance pour l'asile qu'on 
regarde comme une espèce de maison de force ; zo l'assimilation d'un 
hôpital ou hospice et d'un asile, ce qui est une contradiction et une 
erreur. Les moyens de traitement y diffèrent, en effet, tellement que ce 
qu'on peut dire de plus avantageux pour le traitement à l'hôpital, c'est 
que le temps qui s'est écoulé est un temps perdu pour le traitement. Les 
médecins d'asile savent dans quel état d'abrutissementleur arrivent des 
hospices les malheureux aliénés qui y ont passé un mois en observation : 
le rrold, la pourriture d'un cabanon, la peur ou le· dégoût général don~ 
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ils sot1t l'objet, il faut qu'ils aient subi les con~équences de tout 
cela, avant d'être dirigés sur le lieu spécialement créé pour les sou
lager. ,. 

• Le traitement des aliénés, disait le directeur-médecin de l'asile d'Ê
vreux, veut des moyens dont les hôpitaux ordinaires ne disposent pas 
plus que les familles. L'expérience du médecin en matière de traite
ment des maladies mentales n'est-elle pas à elle seule un grand point à 
considérer? On a dit avec raison (les faits le prouvent aujourd'hui), qu'un 
asile d'aliénés bien organit~é est déjà par lui-même un puissant agent de 
traitement, même de traitement moral. » 

M. Bulard, de Maréville, critiquait avéc force le traitement des 
aliénés dans un hôpital ordinaire, en se fondant sur les faits observés 
par lui dans le grand asile de Meurthe-et-Moselle, particulièrement sur 
les malades provenant du département des Vosges, u où, disait-il, la 
mesure d'un premier soi-disant traitement à l'hôpital est appliquée le 
plus largement au grand détriment des aliénés de ce département ». 

Nous avons rapporté plus haut des plaintes analogues au sujet 
d'aliénés traités pendant un certain temps à l'hôpital de Nancy; mais 
nous devons ajouter que l'Enquête contient sur ces faits une déposition 
en sens contraire faite par le directeur (non médecin) de l'asile de 
Saint-Dizier (Haute-Marne). Voici cette déposition: 

• Le traitement dans un hôpital, si l'hôpital peut fournir aux exi
gences du traitement, serait acceptable et conviendrait surtout aux cas 
aigus. Il a cet avantage que l'hôpital donnerait lieu, moins que l'asile, à 
la prévention que le malade sorti guéri d'un asile rencontre en rentrant 
dans la société. On s'est élevé contre la mesure employée dans le 
département des Vosges, qui traite ses aliénés pendant quelque temps 
dans un hôpital et ne les envoie à Maréville qu'ensuite. On s'est plaint 
que Maréville ne recevait que des incurables d'Epinal. A mon avis, cela 
tient à ce que le plus souvent les curables ont guéri et ont été rendus 
à la libw-té. , 

Le préfet du Doubs a fait, dans l'Enquête, un témoignage analogue: 
c Le dépôt provisoire dans un hospice, en vue d'une observation suivie 
est, dit-il, pratiqué dans le Doubs pour préparer les placements d'office' 
c'est-à-dire pour les indigents. Il donne les meilleurs résultats. 11 con~ 
viendrait de généraliser cette mesure. » 

. Il fau~ ajouter. que ce fonctionnaire est contredit par la plupart 
de ses collegues, qm ont pu apprécier celte pratique d'envoyer en obser
vation, pendant quelque temps, un individu dans l'hospice le plus rap· 
proché de son domicile, pratique usitée pour la plupart des placements 
faits par l'administration. « Il est permis, tout au moins disait le préfet 
du Finistère, de douter de l'ufficacité de ce moyen. Da~s l'intérêt de la 
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guerison, il est tnujouL':> pn'·Ji'l'alllc t{Ut: le:> malades soient dirigés de 
suite sur un asile. » 

Le préfet de l'Ardèche faisait remarquer qu'on ne saurait, clans son 
département, assurer le traitement provisoire d'un aliéné dans un hos
pice, attendu que ces établissements ne possèdent ni les locaux, ni le 
personnel, ni les ressources nécessaires. Ces conditions étaient, suiYant 
lui, celles cle beaucoup de départements. Elle::: le sont encore aujour
d'hui. 

Nous ne citerons plus qu'un témoignage, celui elu docteur Bon• 
net, de l'asile de la Mayenne, contre les dépôts temporaires d'aliénés qu'il 
appelait des fabriques d'incurables : « J'ai vu, disait-il, de ces dépôts; 
c'est de là que vient toujours le plus fort contingent fourni à la nécrolo
gie, et quel contrôle. sm· ce qui s'y passe! » 

On a pu remarquer qui parmi ces témoignages qui remontent à 1869, 
le seul décidément fa\'orable au régime des mises en obseruation dans 
un hôpital provient du tll·partement du Doubs. Pour en faire apprécier 
h portée, nous emprunterons quelques lignes au grand Rapport de 
l'rnspection générale publié en 18i8. Parlant elu quartier de Bellevaux, 
à Besançon, où il n'a pas encore été ouvert de registre, conformément 
à la loi de 18:38, dans lequel les visites ordonnées par l'article 4 de 
cette loi n'ont pas lieu, mais qui a été visité, en 18i3, par un inspec· 
teur général, les auleurs ùu Happort <lisent:« Ce quartier d'observation, 
qui, d'après certaines pcr::;onnes de la localité, inaugurerait un système 
mixte excellent et qui a fait l'objet d'une brochure élogieuse, pré
sente, entre autres arrangements regretta!Jles, cette disposition, que les 
femmes agitées sont placées clrrns cle;; cellules en sous-sol qui servent 
aussi de cachots de punition pour les filles syphilitiques insubordonnées, 
en traitement dans l'hospice ... 

« Sous prétexte d'observation préalable, ajoutent les inspecteurs 
généraux (p. 441), pour les motifs les plus di ver:;, on fait stationner un 
grand nombre d'aliénés clans les hôpitaux et les hospices, où ordinaire
ment rien n'est disposé pour les reee\-oir, sinon des cabanons, le plus 
souvent inacceptables à tous les points de Yue. Quelques malades y gué
rissent néanmoins, des fous alcooliques surtout· d'autres v succombent 

' < ' qui ne figurent pas dès lors dans la statistique générale; la plupart en 
sortent pour être transférés, eu fin de compte, dans les asiles où, suivant 
la dé~laration des chefs de ces établissements, ils arrivent à peu près 
tous mcurables ... » 

(( Ce n'est pas seulem8ht ~.tans les départements qui n'ont pas d'éta
blissement d'aliénés qu'il et1 est <Ünsl. La Manche, par exemple, qui en 
a trois, use fréquemment de eette demi-mesure, et nous connaissons les 
c.abanonsdeSaint-Lô, d'A vran ch es, de Cherbourg! Nous avons visité égale· 
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ment ceux ùe Dinan, de Lons-lc-Saulnier, de Grenoble, de Carcassonne. 
L'an dernier, à quelques pas d'un asile parfaitement organisé, dans un 
département de la. Bretagne, deux aliénés maintenus à. l'hospice de la 
ville. nn homme et une femme, se sont suicidés.,, 

Note 42 (Art. 37, p. :t06). 

li jnin 18.)1.- Circulail·e du Ministre de l'Intérieur contenant des instructions 
mt sujet des aliénés admis à titre provisoü·e dan~> les hospices. 

~lon::;ieur le Préfet, aux termes de l'article 2-i de la loi du 30 juin 
1838, les hospices ou hôpitaux civils sont tenus de recevoir les aliénés 
de pa:::sage ou ceux qui y sont déposés, en attendant leur translation 
dans un asile spécial. 

Cette disposition a été reproduite par les circulaires des 23 juillet et 
18 septembre 1838 qui ont preserit, en m<ime temps, d'affecter tt ce ser
vice des locaux sains et convenables et de pourvoir le plus tôt possible 
au placement définitif des aliénés admis à titre provisoire. 

Il existe peu d'établissements où ces prescriptions soient complète· 
ment exécutées. 

D'une part, les aliénés sont généralement placés dans des cabanons 
droits, malpropres ct malsains, loin des secours et de la surveillance 
(rn'exigc leur triste position. 

,Je vous recommande de faire vérifier avec soin l'état et la situation 
des loeaux affectés, dans les hospices, à. la. séquestration provisoire des 
aliénés, et de prescrire les mesures nécessaires pour l'appropriation ou 
le remplacement de ceux qui ne seraient pas <~onvenables. C'est un de
voir tl'humanité autant qu'une obligation imposée par la loi, et j'aime ;\ 
<~roir·e, :Monsieur le Préfet, quïl yous suffira de le rappeler aux commis· 
sions administratives. 

D'autre vart, les aliénés sont gardé~·., pendant des mois entiers, dans 
les hospkes, sans soins et sans traitement. 

Il vous appartient, Monsieur le Préfet, d'assurer leur prompte trans· 
lation dans les asiles. A cet effet, il importe que vous imprimiez une 
grande activité à ce service; que les commissions administratiYes des 
hospices vous avisent immédiatement des placements provisoires faits 
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dans -eas établis~ement$ et veillent à cé que, dè::ï qu'ils ont constaté 
Jlétat niep.tal d$s individus adlltis, les médecins délivrent le~ eertifleatà 
-.ti8is p&J la loi. 

Note 43 (Art. 38, p. 212) 

En France et après Ferrus, le docteur Vingtrinier, médecin en r.hef 
des prisons de Rouen, dans ses recherches sur les éléments de la crimi
nalité, constatait (Prisons et prisonniers, 1840), de même qu'à l'étranger 
Mittèrmaier, Mad dan, Guy, Ray, Bueknill, Bruce Thomson, et bien d'autres, 
l'existenM d'un grand nombre d'aliénés parmi Jes prisonniers; en évitant 
de tirer toutefois la conclusion que les criminels sont, en règle générale, 
des aliénés. Les relevés statistiques de son mémoire sur les Aliénés dans 
t~ prisons et devant la ju$tice, qui embrassent sept années et portent sur 
-\3.000 individus, dont 8.500 accusés de crimes et 34.500 prévenus de délits, 
mentionnent 265 aliénés, dont un fut reconnu être un simulateur et detrx, 
furent jugés responsables; des 262 autres, 176 signalé's comme fous par les 
médecins, furent acceptés pour tels par les juges; 82 furent condamnés, les 
uns sans aucun avis des médecins, les autres malgré cet avis; sur ces con
damnés, 1 fut exécuté ; 5 devinrent ou furent reconnus fous. Sur 76 con
qamués p011r délits correctionuels1 19 ont dû subir leur peine à Bicêtre 
dans le quartier des aliénés; les 56 autres furont également, après la con
damnation, transférés à. l'asile d'aliénés où leur folie fut coustatèe. Ces 
r~ultats de l'expérience êtaient parlants, ils n'ont jamais été contesLés. 

Note lK (Art. 38, p. 213). 

Le docteur Bruce Thomson, médecin résident de la prison généralè 
d'Eoosse,à Perth; a publié, après douze année~ d'observations, les résultats 
de ses études psychologiques sur les criminels, résultats confirmant les 
observations antérieures sur lesquelles l'inspecteur des prisons, Frédérick 
Hill, et le profésseur Laycock s'appuyaient pour prétendre « qua les cri• 
mfnels, pour la. presque totalité, sont moralement imbéciles "·Le doéteu:r 
Bfuce Thomson concluait de ses études personnelles : 

i 
i 
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« Que les criminels présentent, comme classe, un type physique et 
une nature psychique inférieurs, abaissés. 

" Que les traits caractéristiques des criminels indiquent expressé .. 
ment une dégénération héréditaire. 

« Que les facultés intellectuelles ou morales chez les grands m·imi• 
nels et t5hez les récidivistes sont tellement faibles qu'elles rendent leur 
tendance au crime souvent irrésistible. 

'' Que l'état d'infériorité originelle de leur nature physique, intetlec
t~elle et morale est probablement le point de départ des affections t:itgà
mques du cerveau et de la folie. 

" Que les caractères congénitaux de dégradation des crimineis ieur 
aptitude à l'aliénation sont des éléments dignes de sérieuses considéra
tions au moment de prononcer les sentences qui les frappent. 

« Q~'enfln. un grand nombre d'entre eux, spécialement les épilepti
~ues, qm paraissent réellement indomptables dans les prisons, devraient 
ctro placés d'une mariière permanente dans des asiles. » 

Potll' les épileptiques en particulier, le docteur Bruce Thomson 
no~e que, tandis que dans la population générale leur proportion est [t 
pemede t pour 1.000, elle est de 1 pour 100danslechiffredescondamnês 
criminels. • 

Sur 6.000 prisonniers de Perth le mème observateur a noté sur ses 
registres : 12 o;o de fa.ibles d'esprit, imbéciles, suicides ou épileptiques, 
sans compter ceux qm, en dehors de ces catégories, sorit devenus· alié
nés. Plus du tiers des jeunes sujets offraient des appàrences d'imbé~illité. 

Comme preuve de la dégradation morale des crimiilels, le docteur 
Bruce Thomson a cité ce fait que, pendant douze ans, la prison de Perth 
a re_çu 430 m~urtriers (dont 40 reconnus aliénés au moment de la perpê
!rati~n du ~nm~); chacun d'eux (à l'exception d'un seul peut-être) n!a 
Jamais mamfeste de remords. C'est sur des constatations semblables et 
en particulie~, sur celle du sommeil tranquille des criminels que 1~ 
docteur Despme s'est appuyé pour soutenir que les individus qui com
mettent des forfaits de sang-froid sont invariablement privés du sens 
moral. Aussi le docteur Bruce Thomson était-tl d'avis, comme tous les 
gouverneurs de maisons de détention en Ecosse, qu'aucun traitement. 
moral n'a de prise sur ces ctiminels (d'habitude). ,, Trouvez-moi, disait 
un de ~es gouve~·neurs, .parlant d'un ancien voleur, un homme qui a 
ch~nge en honnete o~vrier un fripon semblabie, il n'aura pas plus de 
peme à changer de vwux renards en bons chiens domestiquës. La chose 
est impossibie. » 

« Le trait le plus caractéristique des crîminels, dit encore ie doc
t~u: _Bru.ce Thomson, c'est leur aptitude aux affections cérébrnîçs èt à 
1 ahenatwn confirmée. Sur 2.690 criminels en Ecosse, en 1869, on n 
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compté 57 aliénés et comme dans ~.:e chiil'rc de ;!,ti!W, il y a lwaucouJI dt· 
récidivistes, en réalité la proportion des aliénAs est beaucoup plus forie, 
probablement double. En s'en tena~t it celle <le f1i, on a un aliéné sur 
47 criminels, tandis que dans la population générale, le docteur Lockharl· 
Robertson n'a compté qu'un aliéné sur 4::!:? personnes pour l'Angleterre 
et le Pays de Galles. 

Les statistiques judiciaires de ees derniers pays aceusaicnt aussi 
l'extrême aptitude des criminels it la folie; de 1860 it 1868, on y ayait 
compté 1.244 aliént~s criminels et sur ce nombre 19!l, on 64 0/0, étaient 
devenus fous apr(•s la sentence. Sur G() 1 individus accusés de meurtre, 
de 1857 à 1867, 108 asaienl ét(~ reconnus fous par les tribunaux. 

·ces études, reprises en Italie par MM. Castiglioni, Serafino Biffi, 
Cesare Lombroso, Cappelli, ete., ont donné des résultats non moins 
dignes d'attention. Le docteur Biffi. directeur de l'asile privé de San 
Celso, à Milan, dans un écrit, publié en 1872, sous le titre de : Précatt· 
fions à prend;·e, en Italie, pout les délinquants devenus (ous, divisait les 
alif)nés en cinq groupes, au point de vue de leurs tendances et de leurs 
besoins spéciaux. Il youlait réserver les manicomes (les asiles) pour les 
trois groupes qui forment le grand nombre, à savoir: les déments, sujets 
à des accès de manie, en dehors desquels· ils sont habituellement faciles 
à conduire, comme des enfants; les fous tranquilles auxquels peuvent 
être joints des mélancoliques et des monomaniaques affaiblis et tombés à 
l'état chronique; enfin les convalescents. Pour les deux autres groupes, 
composés des monomaniaques violents et les monomanes ou fous raison· 
nants à tendances dangereuses, groupes qui fournissent les aliénés cri· 
minels, il demandait l'établissement, sous la surveillance des médecins 
des prisons, de sections formant des appendices de l'infirmerie de ces 
prisons. 

Note 4:5 (Art. 38, p. 117). 

Une f'irculaire ministérielle dn 2.) avrH 18i7 Yisait le fait de la 
simulation de la folie et surtout de l'épilepsie par des condamnés. '' Les 
certificats, dit le Ministre, délivrés par les médecins des Maisons cen
trales et autres étahlissements pénitentiaires à l'appui des demandes de 
transfèrement à Gaillon, donnent rarement des renseignements sur le 
début et la marche de la maladie. Ces certificats notamment ne font pas 
le plus souvent connaître, en ce qui concerne les épileptiques, si les 
médecins ont assisté aux accès et ont pris toutes les précautions recom-

- Cl - N• 15î 

ma:1dé ~s 1 al' Lt :-ociencc• pu ut· s·assurer tpt'ib n'a va ieut pas devant eux 
tl<~s simulateUt's. 

<c Plu:;ieurs coudanmés transférés au quartier S!Jécial comme épilep
liLJ.ues, ont renoncé à f-imulér plus longtemps quand ils se sont vus atten
tivt~ment surveillés .. J'ai clù ks faire réinté!fi'er tians les établissements 
d'où ils avaient été extraits. >> 

Note 46 (Art. 38, p. ;Ltm. 

1SG9 

La popula.tiol~ n~o~·enne des mai8ons centrales,; ~.lt82 femmes ( 
en 18tl9, etait de ................ tla.309hommes) 

18.791 Note statistique 
sur les aliénés 
épileptiques e 
les épileptiquQII 
non aliénés dans 

Le nombre des aliénés (1pileptiques ou non a j 20 femmes ~ ~ 
•t' ù 107 e e e. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . S7 hommes 

Le nombre des épileptiques non aliénés a été j . 11 femmes t 144 
lie ........................ ( 133 hommes 1 

10 femmes 

1
3 hommes, dont 

Lt~ nom1J1·e des suicides lie . . . . . . . . . . . . 1 suicide accom· 

1819 

/ pli et 4 tenta
' tives de suicide 

Total. . . . . . . .... 

2 a 1 les maisons cen. 
traies. 

256 

La population moyenne a été, en 1879, de. .1 14 ·854 hommesl17.983 1 3.129 femmes ~ 
Le n?t~1blre des aliénés épileptiques ou noü a; 35 hommesl 50 '! e e ce ...•.................. t\ !~ ~=r::s (l 76 126 

I.e nombre des épilerJtiques non aliénés. 'l 7 femmes 

7 hommes, dont~ 
0 suicides ac· 
complis et 7 ten
tatives de sni· 

Le numbrc des suicides de . . • . • . . . . . . . cille , 
1 femme, dont\ 

1 tentative de 
suicide et 0 sui
cide:-; accomplis} 

Total. .....•.•.• 

8 
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Note 47 (art. :)8, p. 224) 

La cireulaire du 20 mars 1863 porte : 

« Aux termes de la décision ministérielle du 12 anii 1HtH, les !Jré· 
fets ont la faculté de diriger sur les asiles spéciaux lAs détenus de toute 
catégorie qui sont signalés par le directeur des prisons et établissements 
pénitentiaires comme atteints d'aliénation mentale. L'arrêté qui ordonne 
cette mesure est transmis à l'administration centrale avec le rapport du 
médecin qui l'a motivé. 

(t Il arrive fréquemment que l'examen fait par le médecin de la pri· 
son laisse beaucoup à désirer, les renseignements fournis süt la situation 
mentale du détenu sont insuffisants; parfois la folie est simulée, et l'in" 
dividu èSt renvoyé quelque temps après, dans la prison· d'où il sortait, 
ce qui établit slii'àbondamment qu'il n'avait pas été l'objet d'un examen 
assez attentif ou assez prolongé; le diagnostic des maladies mentales 
présente des difficultés particulières pour les praticiens, si habiles qu'ils 
soient d'ailleurs, lorsqu'ils n'ont pas fait une étude spéciale de ces affec" 
ti ons. t'adminstration recommande· à tous les médecins de prisons 
d'apporter une attention scrupuleuse à la constatation des faits de ce 
genre qu'ils sont appelés à étudier; ils pourront consulter utilement 
l'ouvrage de. :~L,Marcé (Ttaîté des maladies mentales). En outre, aYant 
de rédiger leur rapport, ils devron(se reporter à la notice imprimée, . 
jointe à la prt'1sente circulaire (V. A.) ; ils s'atlacheront à fournir les indi· 
cati6ns principaiés èontènues dans ce document sur la situation des dé
tenus souinis à leur examen. » 

{Lâ notiée imprimé~ signalée par le Ministre de l'Intérieur se trouye 
à la page C\riT, à la suite de la note 50 .. : 
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Note 4:8 (Ait. 38, p. 220). 

Relev~ dès cliS d'aliéttation mentale et d'6pilt>pt~ie constntés drmB l~~ éte.blisse
ments pénitentiaires. -Maisons centrales et prisons départementales. -
Cas constatés en 1879. 

HOl'tl\lES 

Aliénés 
épileptiques 

ou non. 

t
. Travaux forcés • . . 1 

Maisons centrales ..•.. RéelUsiort. ' • • . • 11 
Emprisonnement. . 25 

Total. . • . • 31 

HOMMES· ~T JEtJNES GÀI\ÇO!\S 

Prisohs départementales , . . . . . . . . . . . . 7ia 

AJiéll!le• 
ApUêptlques 

Qjl Jl911· 

~ Tr;wau.x fl>teés ••• 7 

Matsnns eentr~tles •• t . •. Reeluswn .. • • •. 
Emprisonnement. • 9 

Total. 17 
~ 

l'EN.MElll E'f JIWNÉ~ l''ILLEti 

Épileptiques 
non 

aliéné1. 

J) 

22 
53 
~ 

75 -

EJ>illlptiquef 
non 

aliénées, 

3 

" 
!~ 

7 
~ 

Total. 

1 
33 
78 
~ 

112 
= 

~79 

Total. 

Hl 
l 

13 

24 
~ 
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Note 49 (Art. :~8, J..l· :t:>O). 

Relevé des cas d'aliénation mentale et d'epilepsie constatés dans les établisse
ments d'éducation correctionnelle. - Cas constatés pendant l'année 1879. 

llelevé statii;tiqus 
des cas d'aliéna- Garçons. 
tion mentale et 

j Aliénés ... 
· lÉpileptiques 
~Aliénées .. 

'li~ pileptiques 
d'épilepsie dans 

les établisse- Filles . 
ments d'éduca. . ........ . 
tion correction-
nelle. 

Note sur le service 
et le quartier 
1pécial des déte
nus aliénés et 
épileptiques à la 
maison centrale 
de Gaillon. 

Note 50 (Art. 38, p. 221 ). 

Sur le service et le Qum·tieJ· spécial des détenus aliénés et épileptiques 
à la maison centrale de Gaillon (Eure). 

Avant la création du Quartier spécial de la Maison centrale de Gailw 
lon, les condamnés atteints d'aliénation mentale étaient traités dans les 
asiles privés ou publics aux frais de l'administration pénitentiaire. 

Ce mode de procéder a paru présenter, à divers points de vue, des 
inconvénients sérieux. Il suffira de les mentionner en quelques mots. 

1° Le principe même de nos lois pénales exige qu'il y ait égalité 
dans l'exécution des peines entre les divers individus frappés des 
mêmes condamnations. Or, un détenu atteint d'une maladie mentale, 
placé, non par exception, mais de façon normale et définitive dans un 
asile destiné aux personnes les plus honorables qui seraient frappées 
d'affection du mème genre, se trouverait plus favorisé qu'un condamné 
valide et mème qu'un çonçl.a,nmé malade soigné à l'infirmerie de la 
prison. 

2• D'autre part, on ne saurait sans inhumanité refuser de compter 
dans le temps de la peine à subir la durée du séjour fait à l'asile par 
un détenu aliéné. Mais ces asiles, à raison de leur objet spécial et des 
services qui y fonctionnent, ne co.mportent guère l'aménagement de 
chambres ou quartiers où les détenus pourraient être enfermés et sé
parés des autres malades, de manière à être considérés comme demeu
rant en état légal de détention. Ce qui peut se faire dans les hôpitaux, 
lorsqu'un ~as exceptionnel oblige à y transférer momentanément un dé· 
tenu, n'est donc pas applicable aux asiles départementaux d'aliénés. 

3o Le personnel d'adminisLl'ation et de surveillance des asiles peut 

' ) 
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légitimement hésiter, dans certains cas, à faire son service pour des 
condamnés, c'est-à-dire pour des individus pervertis ou dégradés que la 
loi frappe et que le sentiment public flétrit; il peut hésiter du moins à 
assumer la responsabilité particulière de la garde des criminels. Les 
prescriptions spéciales que consacrent, par exemple, les lois et règlew 
ments pour le régime des détenus, leur pécule, leurs relations avec le 
dehors, imposent des obligations strictes aux fonctionnaires et agents de 
l'administration centrale. Quelle sanction existerait à l'égard du perw 
sonne! d'un établissement départemental ? Quelle autorité compétente, 
et quelle direction efficace? 

4° Les familles des malades placés dans un asile admettraient diffiw 
cilement qu'ils fussent mêlés à des criminels. I"e sentiment public ne 
résisterait pas moins à l'idée de cette promiscuité érigée en règle. 

Telles sont les principales considérations qui ont déterminé à créer, 
au moins pour les condamnés de longues peines, un asile qui demeurât 
en même temps une prison. 

Dès le 13 aoùt 1866, le Conseil de l'inspection générale des prisons 
émit le vœu qu'il fùt possible de réunir dans des établissements spéciaux 
les condamnés aliénés et épileptiques appartenant à la population des 
Maisons centrales. 

C'est de cette année qu'ont daté les premières études sur l'organisaw 
tion du qual'tier spécial de la maison centrale de Gaillon, mais c'est 
seulement en 1872 que les travaux ont été commencés i ils ont été terw 
minés en 18i6. 

Le quartier est exclusivement réservé aux hommes condamnés à 
plus d'un an d'emprisonnenwnt ou à des peines plus graves. Aucun dé· 
tenu n'y est admis et ne peut en être extrait, sans une décision ministé
rielle spéciale. 

Deux mois au moins avant la date de la libération d'un aliéné, il est 
statué suivant son état et selon les cas, soit sur sa mise en liberté, soit 

' sur sa remise à sa famille, à des institutions charitables, ou aux per-
sonnes qui ont offert de s'en charger, soit sur son transfèrement dans 
un asile départemental. 

Bn plus des gardiens auxquels est spécialement confié le service de 
de garde et de surveillance, des infirmiers cpoisis parmi les condamnés 
valides sont attachés au quartier d'aliénés. 

Le médecin de Ja Maison centrale est seul chargé de diriger le serw 
vice de santé et le cahier des visites médicales est visé chaque jour par 

le directeur. 
Lorsque le médecin estime qu'un détenu est guéri de l'aflection qui 

avait motivé son admission au quartier, il adref;se un rapport an direc· 
teur qui prend les ordres du Ministre su1· la destination il donner au 

détenu. 
XlV 
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Les détenus aliénés ou épileptiques sont, - maiS àutant seulement 
que le médecin le permet pour chacun d'eux, - appliqués à des tràvaux: 
industriels ou agricole~; les prix de main-d'œuvre sont fixés et les pro~ 
duits du travail répartis suivant les règlements généralement en vi-

guéur. 
En tout ce qui concerne les régimes disciplinaire et alimentaire, le 

directtmr décide de toutes lHs modifications nécessitées, mais toujours 
sur la proposition du médecin ou après avoir pris son avi~. En ca.S de 
dissidence entre eux deu~, ln directeur rend compte au préfet qui sn 
réfère au Ministre. 

Du 17 mai 1876 (date de l'occupation) au 31 décembre, ce quartier 
spécial a reçu 75 détenus dont 38 aliénés et 37 épileptiques. 

Le nombre des maladesJraités n été de : 

F.n 18ïi de 8? dont ~)9 aliénés et 23 épileptiques~ 

1878 - '100 77 23 
1879 - 103 HO C)'l 

-.J 

1880 92 ~~ li j;) 

1881 99 
,.._ 

22 1' 

- 1882 98 -' 21 'l 

Le tableau suivant présente la situation romplète pendant le pre• 
mier semestre 1883. 

Contenance du Quartier : 1 :W. 

' t· d Q t' 31 d' b o '> 1 aliéné~. · · · Popu1a wu u. uar rer au · ecen:: re 1o8:.. ~ é .1 t• , pl ep tqne~. 

Eu trés pendant le premier semestre 188:1. . l aliénés. · · · 
·1 t=lpileptiques. 

1 
1 

SorJ 
1 
\ 

pàr déeês. 

graciés .... 

par libération ... 

pnr tram;fèrement. 

simula leurs. . • • . . 

Total. . 

\ alil•nè;. 
·!épileptiques . 
\aliénés .... 

. ! épileptitjUE'S . 
1 aliénés .... 

·1 épileptiques . 
~aliénés .•.. 

·1 épileptiques . 
1 aliénés .... 
'l épileptjques . 

)) \ 

48; 
12 ( 

10f 
H~ 

Reste au 30 juin 1883 ..••••. \ ~li~né~: · • · · ,9 t 
1 e~nlephques . . ~* ~ 

60 

84 

70 
ÎiÎilllili 

1. 
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On trouve enfin, dans le tableau ci-dessous, un relevé de la popula~ 
tian du Quartier spécial, pendant les~einq dernières années' 

! TRAVAUX 
1 DÊTI:Yfl\1~ [ 1 SE COMPOSANT EN 

E~IPRISO' -~ 
: lU~CLU"iiO:"\ TOTAL ~ 
i for·rés. ~DfE"'\T aliénés- épilept1qn1s. 
1 

1 
1 

! 
i 

1 

1 
i 

1 
Au 31 décembre I 78'Jj ï :, z:; ! 3' ïO 1 ;;;j lï 

i 
·1 

1 - 1880i 8 1 ~7 

1 

:18 til 

1 

J:2 l:i! 

- 18Rll 6 1 :li :Jo ti8 :l~ 13 

- 188:!1 ;j 1 ~:; z!J i GO 
1 

/18 12 

- 1883 tl 1 :l3 

1 

z:; ! t);) 

1 

,-
~~ ,, 

1 

1 _j 

Ci-joint une notice des indications demandées aux médecins 
des prisons et établissemements pénitentiaires pour la constatation 
de l'aliénation mentale et de l'épilepsie. 

Vu: Le directeu1· de l'administration pénitentiaire, 

L. HERBETTE. 

lndications utites à consulter pour la ~rédaction des rap· 
ports médicaux relatifs aux détenus atteints d'aliéna. 
ti on mentale. 

Antécédents de l'aliéné et causes de la maladie. 

1.- Education ; degré de développement des facultés intellectuelles et 
11wrales.- Indiquer si le malade sait lire et écrire, s'il possède des talents; 
s'il a montré de l'intelligence dans l'apprentissage et la pratiqee de sa 
profession, dàns la gestion de ses affaires, la défense de ses inté~ 

rèts, etc. 

Instruction pour la 
rédaction des 
rapports m<!di· 
caux relatifs aux 
détenus atteinti 
d'aliénation meu
tale ou q'epilep
lie. 



-· cvrn -
_ Donner des détails sur se:-; principes moraux, ses croyances, ses 

pratiques réligieuses, ses préjugés, son caractère, ses goûts, ses habi~ 
tudes, son genre de vie; ses mœnrs, avant sa ou ses condamnations, et 
dans la maison. - Le nombre des condamnations, leur durée, combien 
de temps fait et à faire sur la üen:iere. - Quels ddits ou erimes les ont 
motivées. 

2.- Tempùament, santé physique haùituelle. -Le lllalaüe e:;t-il ou 
était-il sujet à des hémorrhagies, hémorrhoïde;-;, épblaxis; à des éeoule· 
ments, it la diarrhée, la leucor1·hée, à des sueurs partielles, it des exan
thèmes, à des attaques de goutte, de rhumatisme? A-t-il porté des exu· 
toi res, d'anciens ulcères, etc.! Indiquer ayec soin r époque des suppres
siom; ou révereussious. 

:l. :_ }fensttnation.- Son développement, l't;porpte rlu rrtouJ' et la 
durée du flux menstruel ; troubles ct irrégularités de r:ette fon~

tion. - GYossesses, nccouchements, suite de couches. - Age critique. 

4.- HéJ·ér.lité.- Indiquer, s'il est possible, s'il existe des eau ses hé
réditaires, si elles sont directes ou indirectes, dn è<ité paternel ou mater
nel ; si les parents ont été sujets à des maladies eérélJrales ou ner
veuses. 

il. - .1Ialadies ~:ow;ulsic•:.>. - Constaltw si l'aliéné a étt~ sujet it des 
aeces ü'épilepsie, de catalepsie, elt.:. 

fi. -1\Jalitdies cérébrales antérieutcs et autres (1ue la folie. 

Î. - A.cr~ès de [olir~ antbienrs. - Lt:>.ur nombre, indiquer l'époque, 
invasiou des :w:ès, t:(•ilo de terminaison, et, autant que possible, les 
caractères saillants elu délire et les traitements employés. 

8, - .1Ialaclies non c(li·éùrales r1tti ont p1·écédé i1mnédiatement l'inva· 
.~ion de la (olie. - Indiquer le traitement qui a été suivi, dans la déten
tion eL anll~rieurement, s'il est possible. 

!l. - ()ouiJS, chutes sur lv. tête, insolation, etc. 

10. - Excès de boisson avant la détention. - Indiquer la natme des 
lJoisson,;, vin, eau-de-vie, etc. 

U. - Excès vénériens. - Noter les accidents syphilitiques et les 
Lraitemenls employl-s. 

't 
f,-
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l'!. - Dénüment, misère. 

13.- Causes morales. - Exci~s d'études, contention d'esprit, ete. -
Chagrins domestiques, amour contrarié, jalousie, ambition déçue, vanité 
froissée, dévotion exagérée, revers de fortune, frayeur, colère, elc. 

Développement, symptômes et marche de l'aliénation mentale. 

14. - Ptodromes. Mode cl' invasion. Epoque précise elu début. 

1:l. - sv~IPT(ŒES PSYCHIQt:ES. -Hallucinations et illusions drs SC/î.'l. 

- Le mahde voit et entend des personnes absentes, des êtres surnatu
rels; prend des étrangers pour des pat·enh<, cles amis, etc. 

Idées.- Elles sont fixes, associées dans un orclre logique ou incohé· 
rentes. - Elles sont gaies, tristes, religieuses, etc. - Indiquer d'une 
manière ]m'cise les idées dominantes et les eonccptions délirantes, le 
malade se croit roi, ou riche, ou damné, ou emprisonné, ou persé~ 
cuté, etc. 

1\Iémoire. -Elle est conservée, affaiblie, plus vive que dans l'état 
habituel. 

Affections. -Elles sont conservées ou perverties. Le malade a pris 
en haine quelques-uns de ses parents, de ses amis, de ses co-détenus. 

Sentim.ents ou penchants ]Jl'édomina.nts. - Tendance au suicide, à 
l'homicide, au vol, à l'incendie; penchants érotiques, etc. 

16. -Actes de Caliéné. - Exposer avee détail les aeUons qui sont 
en opposition avec la conduite antérieure et les qualités morales de 
l'individu indiquées au noL- Exposer aussi avec détailles faits qui sont 
susceptibles de faire classer le malade au nombre des aliénés dangereux 
ou seulement incommodes. -Préciser si les ar.tes ou tentatives de sui
cide, d'homicide, d'incendie, etc., sont déterminés par une pensée fixe, 
des tendances morales prononcées; ou s'ils sont le résultat fortuit du 
désordre intellectuel, et s'ils doivent être attribués simplement à l'im
prudence, à l'imprévoyance et au manque de discernement naturel chez 
les aliénés. 

17.- SYMPTÔMEs PHYSIQUES. - Examen général des fonctions, et 
plus spécialement des fonctions digestives, du sommeil, de la sensibi· 
lité, des mouvements et de la parole. - S'il existe de l'embarras dans 
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l'articulation des mots, signaler l'époque précise .o~ a com_mene? ~et 
embarras, s'il a précédé ou suivi l'apparition du dehre, ou sr le begare· 
ment date de l'enfance. 

18. -Marche de la maladie. - L'aliénation mentale est continue, 
rémittente ou intermittente. - Elle est accompagnée de loquacité, d'agi· 
tation, compliquée d'accès de fureur, indiquer la durée et la fr1;quenee 
cles accès de fureur ....... Indiquer la forme •1ue présente la maladie : 
monomanie, lypémanie (mélancolie), manie, démence, imbécillité, 
idiotie. 

Traitement. - Indiquer le~ lJarticularités du traitement et ses 
résultats jusqu'à l'époque de la demande du transfèrement. 

Epilepsie. 

19. - Si le malade 1•st t'pileptique, on décrira l'attaque, et on incli
quera l'époque où la maladie a commencé; :oa cause, la marche, la lon
gueur, l'intensité et la fr1'quence des atl<HJUCS; si elles ont lieu le plus 
ordinairement la nuit ou le jour: -leurs cau::;es déterminante::;; si les 
attaques d'épilepsie sont annoncées par des signes précursems; si elles 
sont précédées ou suiYies de délire, et dans co cas, la durée et le carac
t.ére du délire; enfin, les circonstanees hén;clitail·es que peut présPnter 
la maladie. 

Note 51 (Art. 38, p. ;2~4). 

Il était impossible, dans l'état présent ùe notre législation, qu'un 
désaccord fréquent ne se produisît pas entre les magi:;trats chargés de 
protéger la sécurité rles citoyens et les médecins aliénistes, qui ont pour 
mission de faire seryir leurs études spéciales it la détermination exacte 
de l'état mental de l'individu soumis it leur examen. 

Placés à ces points de vue différents, les premiers sont enclin~ 

naturellement à se préoccuper surtout des conséquences de la mise en 
liberté d'un accùsé qui a commis des délits et parfois d'horribles forfaits, 
avec des circonstances qui témoignent d'un raisonnement soutenu et de 
combinaisons habilement calculées; ils réclament une condamnation. 

• 
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Valièniste, au contraire, charg~ de rechercher les in1luences mor• 
bides sous Je$quelles peut se trouver la ruison de l'individt,l soumis à 
son examen, est en devoir, s'il les découvre, de mettre en évidence son 
irrespons~tbilité et d'obtenir son acquittement. 

11 y a un certain nombre d'années, avant que la médecine mentalL1 
eût été, par suite de ses incontestables progrès, amenée à jotter un rôla 
si important dans les débats judiciaires, les inconvénients de ce désac
cord étaient rares et peu sentis. D'abord, les lumières de la médecine 
spécialiste étaient très peu réclamées et elles étaient tenues en faible 
considération. D'après la doctrine alors dominante, le simple bon sens, 
le discernement aidé d'un examen attentif des faits, éclairé par l'expé,.. 
rience et par la pratique des affaires judiciaires, devaient suffire pour ju
ger la valeur et la portée de l'intelligence d'un accussé et pour prononcer 
sur sa responsabilité, avec autant de compétence qu'un homme de l'art. 

Dans ces conditions anciem'les, l'équité absolue pouvait avoir beau
coup à perdre; mais, on ne saurait le nier, la sécurité des personnes et 
l'ordre public étaient mieux protégés. Les auteurs de ces grands forfaits, qui 
jetient souvent l'effroi dans l'opinion publique1 avaient beau faire preuve 
des défectuosités mentales les plus accusées, ils n'échappaient pas à la 
vindicte publique. Sous la Restauration, Léger et Papavoine sont 
montés sur l'échafaud, quoique la folie ait été éloquemment plaidée 
pour eux. Le défenseur de Verger, s'appuyant sur l'autorité de Calmeil, 
ne fut pas plus heureux en 1857. Mais depuis lars le terrain judiciaire 
est devenu plus favorable aux expertises médico-légales des aliénistes. 
Grâce à cette intervention de la science, le meurtrier ou l'incendiaire 
aliéné n'est plus condamné à expier sur l'échaufaud ou aux travaux 
forcés à perpétuité un crime pour lequel notre droit pénal admet son 
irresponsabilité. Malgré sa répugnance aux innovations, la magistrature 
en est venue à se laisser persuader aujourd'hui par la science qu'un incli· 
vidu dont la raison, avant et après le crime, a paru généralement intacte, 
peut, sous l'influencA d'une crise du système nerveux1 perdre momen
tanément son libre arbitre; elle en est venue à admettre la folie t;-an
sitoire, la folie à double fo1'nte, l'épilepsie laî'vée; à régler ses verdicts 
d'après un verdict scientifique de responsabilité complète ou de respon
'labilité incomplète ou partielle. N'est-on même pas arrivé à faire un abus 
des excuses tirées des motwements impulsifs, des raptus, des entraîne· 
·m.ents irrésistibles aussi bien que des atténuations de peine, qui cor
respondent à ces atténuations de responsabilité? 

Nous n'avons pas à examiner cette question; mais nous ne pouvons 
pas ne pas nous préoccuper du détriment qui en résulte pour l'ordre 
public et la sécurité des personnes. Nous ne pouvons pas surtout ne pas 
nous préoccuper du grave péril social qui, sous le régime de la loi de 
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1838 résulte des ordonnances ou arrêts de non-lieu ou des acquittement~ 
' 1 l'al1'e'nation mentale sert de motif dans les poursuites cri .. auxqne s 

minelles. 
Les médecins aliénistes eux-mêmes ont signalé (J) les dangers qui 

résultent pour la société de la tendance ft trop multiplier ces excuses 
baséeii sur l'état mental des criminels. 

Les jurisconsultes romains étaient arrivés à admettre l'irresponsabi-
lité pénale pour cause d'aliénation mentale. . . 

On trouve dans Ulpien (Loi 13. Pr. D. I. 18) un texte ams1 eonru : 
« Si quelqu'un est uccusé de parricide, les empereurs Marc-Aurèle ct 
J.\lCius Verus ont décidé qu'on examinerait si la folie est simulée ou 
réelle. Au premier cas, qu'on applique la loi pénale; au second, qu'on 
l'enferme dans une prison. » 

Un texte de Macer (Loi 14, D. I. 18) montre mieux encore quels re· 
marquahles progrès s'étaient opérés dans les idées au temps de ~are
Aurèle. Il s'agit d'un rescrit adressé par les empereurs 1\larc-Aurele et 
Commode à Scapula Tertyllus : 

« Si vous voyez clairement, y est-il dit, qu'Œlius Priscus était dans 
un état de fureur qui le privait de toute sa raison et qu'il n'y ait point 
lieu de soupçonner une folie simulée lorsqu'il a tué sa mère, ne le pu
nissez point; sa maladie est un chfttiment bien assez terrible. Cependant, 
observez-le de plus près, enchaînez-le si vous le trouvez bon, moins 
pour le punir que pour assurer sa propre sécurité et celle de ses parents. 
S'il a des intervalles de raison, comme il arrive som·ent, examinez s'il 
n'a point commis son crime dans un de ces moments; il nA méritf'rait 
alors aucun pardon et nous verrions s'il faudrait le condamner au del'· 
nier supplice, punition méritée d'un crime aussi grand. Y os lettres nou.c; 
apprennent que ce fou est d'une condition à ètre gardé par les siens. 
Vous ferez bien de citer devant vous ceux qui Ataient chargés de le gar
der au moment où il a commis son crime; vous examinerez la cause 
de leur négligence. Vous jugerez chacun suivant qu'il y anra plus ou 
moins de sa faute, car on donne des gardiens aux furieux, non seule
ment pour les empêcher de nuire à eux-mêmes, mais aussi pour les 
mettre hors d'état de nuire aux autres. S'il arrive quelque mal, on aura 
raison de l'imputer à ceux qui ne se seront pas montrés assez vigi· 
lants. , 

(!\ Communication de M. Billod à l'Académie de médecine, en 1882. 
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Note 52 (Art. 39, p. 240). 

.M. le docteur GaHard rapporte en ces termes comment M. Joseph 
Lefort, docteur en droit, consulté par lui sur les modifications à apporter 
à nos lois sur la question des aliénés criminels, proposait de la ré
soudre en modifiant le Code pénal : 

«Il suffit, dit-il, d'assimiler l'aliéné inconscient à l'enfant qui a agi sans 
discernement, et de lui appliquer les dispositions légales qui se rappor:
tent à ce dernier. Or, rien n'est plus logique que cette assimil:.ttion; car, 
dans les deux cas, l'individu qui a agi sans se rendre compte de ce qu'il 
faisait, se trouve couvert par l'article 64 du Code pénal, d'après lequel 
« il n'y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état de démence 
1( au temps de l'action, ou lorsqu'il a été contraint par une force à la
« quelle il n'a pu résister. '' Seulement, tandis que la loi a eu soin de pré· 
eiser quelle situation doit être faite à l'enfant mineur, qui a agi sans dis
eernement, elle a omis de dire quelle sera celle de l'aliéné qui se trouve 
dans le même cas. C'est cette omission qu'il faudrait faire disparaître en 
continuant l'assimilation dont la justesse et la logique sont indiscutables. 

« Voyons donc comment cette lacune pourrait être comblée: 
" L'article 66 du Code pénal dit : « Lorsque l'accusé aura moins de 

rr seize ans, s'il est décidé qu'il a agi sans discernement, il sera acquitté; 
~ mais il sera, selon les circonstances, remis à ses parents ou conduit 
,, dans une maison de correction pour y être élevé et détenu pendant tel 
" nombre d'années qup, le jugement déterminera, et qui, toutefois, ne 
" pourra excéder l'époque où il aura accompli sa vingtième année. , 

<< Ne serait-il pas tout naturel d'ajouter à cet article un paragraphe 
additionnel, qui pourrait être conçu à peu près en ces termes : 

<< Lorsque, par suite de l'état mental de l'accusé, il aura été décidé 
"· qu'il est irresponsable (art. 64 du Code pénal), il sera acquitté; mais il 
,, devra être conduit dans une maison de santé ou dans un hospice dé

terminé par le jugement, pour y être soigné et détenu jusqu'à son 
" entier rétablissement. 

« Ce jugement entraînera nécessairement l'interdiction de l'accusé 
~ dont la mise en liberté ne pourra être ordonnée que par un autre 
'{ jugement rendu suivant les formes exigées par la loi pour la main
« levée de l'interdiction. " (Code civil, art. 512; - Code de procédure, 
art. 896.) 

« L'adoption de ce paragraphe additionnel à l'article 66 du Code 
pénal nécessiterait l'introduction d'une addition analogue à l'article 34C 
du Code d'instruction (~riminelle, qni prescrit en quelle forme doit être 
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constatée l'irresponsabilité de l'enfant qui a agi sau:-; discernement. L'ir
responsabilitG de l'aliéné rrui se trouve dans les eonditions prévues par 
l'artide 64 du Code pénal denait être (~oustat~e de la müme façon. 
Aussi, it ce texte, qui dit : 

" Si l'accusé a moins de seize ans, le prési<len t posera, à peine de 
" nullité, cette question: L'ttccusl~ a-t-il agi avec discernement? » 

« Il conviendrait d'ajouter : 
« Si dans le cours des débats, il s'est éleYé des doutes relativement 

' ,, à l'état mental de l'accusé, le président, s'i 1 en est requis, v osera, à 
" peine de nullité, cette question : L'accusé était-il en état de d(:mence? » 

" Ainsi donc deux additions, à deux articles, l'nu du Code p(:nal 
n• 66), !·'autre du Code d.'instruction criminelle (no 340), qui en eomplè

te.nt le sens, saus le dénaturer ni l'altr~rer, et la situation J,;galo de.) 

aliénés criminels ou darigèreux serait établie de la f<11:on la plus équi-
, ~ . : 

table possible. " 
Telles sont, d'après MM. <;allard et Joseph Ldurl, les mrsures légi;-;

latives qu'il suffirait de prendre pour protéger la sociélr' mntre le retour 
des actes .vioients dont certains aliénés ou épilepli•rues peuvent se rendre 
coupa~'tes. " .B:lles. suffiraient, disaient-ils, pour compléter notre loi du 
:10 jujn 1838, si parfaite à d'autres égards, mais dont les auteurs, préor
cùpés du soin de sauvegarder les intérêts de l'aliéné, ont réservé pour 
lui toute ~eur sollicitude, sans s'inrpJiéter assez de défendre ceux aux
fJIIels il peut nuire. n 

Note 53 (Art. 39, p. 2-'il ). 

E,nquéte de la Société genéralc des prisons sur la legislation 
relati1Je au:r aliénés dits c?·ùninels. 

L.e 7 j~rin 1!H8, ùaus une séanœ présirlée par M. Mercier, premier 
prési!ten.t 'dtl la Cour de cassation, après un exposé de la f{Ucstion pilr 
M. George~ Picot, le seerétaire général de la Sodéh-, ~I. Fernand De:-;

portes donna lecture elu questionnaire ::-uiYant, p1·~pai·é par la sedion 
de législation pénitentiaire : 

Questionnaire sur les aliénés dits criminels. 

« t• Dans votre pays, les accusés ou prévenus atleinb d'alié.nation 
!,ll~ntale et re.co11nu;; iaesponsables par la sentenec judiciaire qui les 
;).Cquitte, sont-:i~~ JlÛI' en ·Hb:ert.P. s.ur-le-dwmp? Sont-ils sopn1i~ ~ un 
r,égim~ spédal ? 

N" tb7 

" .:2° Eu q 1 1oi ce régime eonsiste-t-il? Differe-t-il de l'asile ordinaire 
de:' aliénés? 

,, 3o Dans lfUelle forme l'irrespon:mbilité de l'accusé ou du prévenu 
att0int cl'aliénatioa meutale est-elle déclarée judieiairement ? Que se 
!Jèlssc-t-il en cas de poursuites devant le jury? L'ne question spécial~ 
peul-elle ètre sou,mise au jury sur l'état mental de l'accusé? Comment 
edte question est-elle posee? . . 

·~ .fo Quelle est l'autorité qui ordonne le placelllerlt clans l'asile et dans 
• ( ' i \ ·~ - ' 

quelle forme? Est:-ce l'autorité judiciaire ou bien l'autorité aclminist1;1~-

•• :J• Une durée minimum du séjour dans l'asile est-elle ii~é~? 
,, Go Comment les visites et le;:; inspections de l'~sil~ sont-elles 

rPglées? 

• io La sortit) des aliéJt•~s arant eomlnis un crime ou un délit, est-elle 
snmnise à des règles spéciales? 

'' s• Les médecins sont-ils les seuls juges cie l'opportunité des sorties? 
« 9• Le pouvoir judiciaire ou l'autorité administrative exerce-t-elle 

un droit d'examen? · 

•< !Oo Existe-t-il m1~ pisposition de loi réglant la matière? 
'' 11• La loi en vigueur dans votm pays est-elle l'objet de critil[ues 

sérieuses? Sur quel pot nt ,portent-elles? 

« 12° Les inculpés dont les facultés mentales paraissent altérées, 
sont-ils soumis, au cours de l'instruction, aux expertist)s médico-légales 
dans l'intérieur des prisons ou dans oes asiles? 

« 13• Les détenus atteints d'aliénation mentale postérieurement à 
leur condamnation, sont-ils maintenus da,n~ un quartier spécial de la 
prison ou clans un a&ile? Existe-t-il un asile spécial? 

(( 14• Est-il possible de commuQiq:uer ou tout au moins de signaler à 
la Société générale des prisons cl es clocup1ents, circulaires, enquêtes, art.i
eles sur la question ? » 

Y oici les prin ci pales rt~ponses transmises à la Société : 

Réponse de M. le docteur Engel, directeur du Bureau royal 
de la statistique en Prusse. 

hn réponse à votre lettre du mois ~de juin, je m'empresse de vous 
informer qu'en Prusse et dans le territoire de l'Empire d'Allemagne, on 
n'a point eu, jusqu'à présent, l'occasion d'examiner la question de savoir 
s'il y avait lieu de réglementer, par des lois spéciales, la procédure cri
minelle contre les individu::; ntteints d'une maladie n1enta!e nu eours de 
rinformation judiciaire. · · ' · ' · 
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Aux termes de l'article 51 du Code pt:~nal )HJIIt' la Confédération rle 
l'Allemagne du Nord, du 15 mai 1871, " il n'y a pas acte punissable lors
qu'au moment où l'action a été commise, l'auteur se trouvait clans un état 
d'inconscience ou de trouble maladif de l'intelligence, qui ex<'luait le 
libre exercice de sa volonté "· 

Cette question est tranchée par l'opinion qu'expriment les médecins 
appelés comme experts. 

Que si, au contraire, le trouble intellectuel ne se produit qu'après 
que l'action punissable a été commise, cette circonstance est sans 
influence sur la procédure criminelle; mais l'individu qui en est atteint 
n'est maintenu dans l'établissement pénitentiaire ou prison que jusqu'au 
moment où il peut être transféré dans un établissement d'alién<'s, pour y 
être traité et guéri. Cette mesure doit toutefois être précédée, en Prusse, 
d'une décision judiciaire constatant l'état de folie on d'imbécillité, 
rendue conformément aux dispositions du titre 38 de la 1•• partie de la 
loi générale d'organisation judiciaire, et des articles 13 et suivants du 
titre 18 de la II• partie du Code civil (Landrecht) général. La demande 
relative à cet objet doit émaner du directeur de l'établissement péniten· 
tiaire, et de l'autorité judiciaire pour les prisons placées sous son admi
nistration. 

Le traitement médical dans les établissements d'aliénés est confié 
exclusivement aux médecins de ces établissements. Les individus atteint~ 
de fureur, de démence ou d'imbécillité sont replacés dans leur état an
térieur, et la tutelle à laquelle ils étaient soumis doit cesser, lorsqu'ils 
ont recouvré l'usage entièrement libre de leurs facultés inteUectuelles 
(Droit civil général, n• partie, titre 18, art. 815); mais il faut, à cet effet, 
un nouvel examen médical et une décision .furl iciaire. 

L'admission dans un établissement d'aliénés ne fait point disparuî
tre la peine prononcée judiciairement contre l'individu admis; ell'' 
devra être subie aprrs la guérison obtenue. 

:"J',·adHit de l'allelttand.) 

Réponse rle M. d'lloltzendorff, professeur à l'Université de Munich. 

1• et 2" (1) En Bavière, les accusés ou prévenus atteints ù'alknation 
mentale et reconnus irresponsables par la sentence judiciciaire qui les 
acquitte, sont mis en liberté par le juge.- Aucun régime spécial après 
l'acquittement. 

(1) Ces chiffres, dans cette réponse et dans les RUi\·ante~. se rapportent aux arti· 
etes du questionnaire. 
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3• L'irresponsabilité est décla1·ée sous cette forme : « non coupable ,, . 
La question spéciale qui peut ètre soumise au jury doit être formulée, 
d'après l'artiele 51 du Code pénal allemand, lequel est ainsi conçu : «Il 
n'y a aucun délit (ou cri ne) si à l'époque où l'action fut commise, l'agent 
:;;e trouvait clans un état d'insensibilité ou de maladie mentale qui excluait 
sa volonté . ., 

4• L'autorité judiciaire, d'après le Code pénal, n'ordonne jamais le 
placement dans un asile. L'autorité administrative intervient pour les 
aliénés reconnus dangereux. 

5• Ilu'y a pas de durée minimum pour la détention dans les asiles. 
s• Les visites et les inspections des asiles sont réglées par l' Admi

nistration de chacun des pays confédérés. Il n'y a pas de loi impériale 
pour l'Allemagne sur cette matière. Il n'en existe pas davantage en 
Prus11e. 

7•, 8• et 9• La sortie des aliénés ayant commis un crime ou un délit 
n'est pas soumise à des règles spéciales.- Les médecins sont seuls juges 
de l'opportunité des mesures à prendre. Le pouvoir judiciaire n'exerce 
aucun droit d'examen. 

10• Dans l'empire d'Allemagne, il n'existe pas de disposition de loi 
sur la matière; pour la plupart des États, ce sont des arrêtés ministériels 
qui règlent l'administration des maisons d'aliénés. 

11 • On ne critique pas sérieusement en Allemagne la manière de 
faire de l'administration; pourtant la Société médico-psychologique de 
Berlin, dont je suis associé étranger, a demandé la modification de l'ar
tiele 51 du Code pénal, et aurait voulu que le juge criminel ait le pouvoir 
de faire eonduire dans des maisons d'aliénés pour un séjour fixe ou à la 
discrétion des médecins, les personnes acquittées pour cause de maladie 
mentale. 

12• Les inculpés dont les facultés mentales paraissent altérées, sont 
soumis, au cours de l'instruction, aux expertises médico-légales, confor
mément à l'article 81 du Code d'instruction criminelle (ponr l'Allemagne), 
lequel est ainsi conçu : 

« Pour préparer l'expertise sur l'état mental de l'inculpé, la cour, 
sur la conclusion d.'un expert et après avoir entendu le défenseur, peut 
ordonner (pendant l'instruction préparatoire), que l'inculpé soit trans
porté clans une maison publique d'aliénés pour y être observé. 

« A l'inculpé dépourvu de défenseur, il en sera désigné un d'office. 
" La durée de la détention à l'asile ne dépassera pas six semaines. » 

13• Il n'existe pas d'asile spécial pour les détenus atteints d'aliéna-
tion postérieurement à leur condamnation. Il sont soignés à l'infirmerie 
de la prison, dans les cas désespérés; si les condamnés ne sont pas dan
gereux, on les grade et on les rend ;wx familles. 
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Réponse de M. Eckert, directenr du pénitencier de Bruchsal (Bade). 

1• ct :2° Daus lt~ gt·and-dut'!Jt·· de• Bade, les a1·ttbt;s o11 Jll't~'\'Clllh 

atteints d'a~il\nation mentale et reconnus itTI·spon~ahlt•s par la sr>ntf'w, 
judiciaire qui les acquitte, sont mis en lilwrl1· .. 

3o L'irresponsabilitt; dr- l'accus1·· ou du prtivenu alteiut (fali~naliu 11 
mentale est déclar~··~~ par la cour t'owpd<.~tt!t·. Une qnt•stion spécial.• 
peut être sonmis(' :n1 jur~·. t·onfonn(•mcnt :'t I'artirle :-11 du Codf> rl<' 
l'empire. 

Il ne peut pas ètrc n;pondu a tL\ qUI~slions n" ':l et ,.;ui, ault':-:. 
12• Les itH:ulpt:•s dout les faculks nwnlales parak·wnt altér1;1.,, sont 

soumis, au cours de l'instruction, aux expertises rnédieo-léualcs dans 
l'' t · · d · · e ' meneur es pnson,.;: m:ns s'il rst u.-~,~essaire, l'1'xpertise lJt>Ul :l\·oir lieu 
dans les asiles. 

13o Les détenus atteints d'aliénation mentale post•~rieurl'ment :'1 

leur condamnation, sont conduits it l'infirmerie de la prison: t'·cst 
alors comme un asile spt'rial. 

Répohsè de S. E. M. Giaser, lV.Ühistre de la Justice (Autriche). 

l • T~ute~ l8s persvnnes détenue:'; pendant l'instruction, ainsi q ltt~ 
les accuses detenus qui ont été reconnus ôtrc aliénés et déclarr;s en,.;uitl' 
irresponsables par décision judiciaire, sont remis à la poliee. . 

C'est la police qui décide si ces personnes doiyent ètre rendues a 
leurs familles ou laissées entre les mains d'autres particuliers on si elles 
,.;eront transportées dans un établissement public. 

Cette dernière mesure doit être prise si ces aliénés sont dangereux 
pour lasociété (gemeinsrhœdlich). 

2o Les aliénés ne sont pas transportés dans un asile spécial . 
l l" , . . 1 !JOUI 
tes ~ H,nl's cmmne s, parce que ces asiles spéciaux n'existPnt pas t=•n 
Autriche. 

Le. traitement des aliénés criminels ne difTf>rc en rien du traite
ment des autres aliénés clans les maisons de santé. 

3• Si, pendant l'enquête préliminaire (Y orm·hebu;1q\ ou p· e.nù· t 
1,. t t' (( . . . . an 

ms rue IOn œnnlwhe T' m·untersuclwng) il est constaté confo · L 
~ l'~ t· 1 ,. ,. · ' · ' , rmemcn 
a. ar IC e 13'l du Code cl mstruction criminelle par dc.ux nl"clec· . . 

• . • . ' • c, 1ns corn-
nus a cet effet, que le soupçonné (Venlœchtige) ou le préYf'nu n'a·,. 'l . 
la . 1 '. 1 . . . ' \ ,u pas 

rmson, orsqn1 n comm1s l'attwn COUJ}ablP 011 "I. ,.., 'st 1 . 1.- -_,, . ., • e , 111 a 1ene 
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ayttnt des intervalles lucides, qu'il a eommis l'aètion pehdant son aliéna-: 
tion, le juge d'instrnction, sur la requête du ministère public, rend une 
Mrlounance de noh-lieu. '(3§ 90 et J 12; C. d'.instr .. crin1;). 

~[ais si le ministère public requiert l'instruction, alors que le: juge 
1 r instruction, ayimt des doutes sur la responsabilité du. prévenu, ne pense 
pa;; devoir instruire, .c'est la ~harilbre .elu eonseil qui décide s'il rloit y 
avoir -une ordonnance de non.Jie~ (Art. 92.) 

Si .Paliéna~ion est ~ôilstatée seulement après que le ministère public 
a p~èsènttU'acte d'accusation et ,que Je ministère public abandonne l'ac
e.us<Hion, e'.est également la chamb.re du conseil qui rend l'ordonnance 
de Mn-lieu (~ :?27\. Le tribunal peut aussi ordonner un non-lieu; sans 
iJltt' l'arcusation le demande, ou il peut rejeter l'acte d'accusation,· s'il 
<Hlmot quel'irreilponsabilité est établie(§ 109, al. 2 et§ 213 No 3, C. d'instr, 
hrim.h Enfin si; après le commenceni.ent des débats (Hauptverhandlung), 
l'accusateur abandonne !~accusation parce que l'irresponsabilité de l'ac· 
eusé est constatée, oli si le tribunal reconnaît que l'accusé a commis l'ac· 
ti on coupable dans un état qui lui à. enlevé sa responsabilité, le tribnn:ll 
prol10ncera son acquittement. (.~ 259; C. d'instr. crim.) 

Si; dans les débats devant les assises, on a soulevé la prétention que 
l'accusé, au moment où il a commis l'actioh, souffrait d'un dérangement 
mental, le président doit poser aux jurés, en dehors de la questibii sur la 
tulpabilité; la question dé savoir: 

(( Si l'accusé, au moment de l'action, était privé entièrement de sa 
raison. ,, 

Ou, « s'il a commis l'action dàns un état d'aliénation mentale. )) 
\~ 319, C. cl'instr. crim.) 

Si les jurés répondent: <( Oui » à une question pareille (et il suffit 
pour cela la simple majorité, § 32\fi, la cour doit acquitter l'accusé 
i§ 337). 

II en est autrement dans le cas où le prévenu ou J'accusé dont la res
ponsabilité àu moment de l'action coupable ne fait pas de dbutè, est 
atteint d'une aliénation mentale pendant l'instruction; Dàns un cas 
pareil, l'instruction est arrêtée jusqu'au rétablissement de l'aliéné et ce 
clern:er, -s'il est détenu, -est remis par le tribunal soit à une maison 
de santé, soit, selon les circonstances; entre les mains de sa famille, le 
tout en en ayertissant la police. 

Si, ·llans la suite, il est constaté que la maladie du prévenu ou de 
J'accusé est incurable, il y a ordomiance de non-lieu sur la requête cie 
raccusàteur. (§§ 90, 112 ou 227, C. d'instr. cri m.) 
. 4", 5o et 6° Il n'y a pas lieu à rèponse, puisqu'en Autriche il n'v a 
pas d'asile spéciaux pour les aliénés criminels. · 

. Les prévenus et les acru~és aliénés sont transférés (comme il est dit 
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plus haut), dans les établissements publics soit par la police, soit par les 

tribunaux. 
Une durée minima n'est pas fixée par la loi pour le séjour dans ce3 

établissements publics. 
La surveillance de ces établissements appartient à l'f~tat. 
7• Il n'y a pas de formalités judiciaires pour renvoyer les aliénés cri· 

minels des maisons de santé, si l'instruction conlre ces derniers est ter· 
minée soit par une ordonnance de non-lieu, soil par un jugement d'ac
quittement; mais, si l'instruction n'est pas terminée, ces aliénés doivent 

'ëtre renJus au tribunal qui avait ordonné leur transfert dans une maison 
de santé, ou le tribunal en question doit être immédiatement averti de 
leur renvoi. 

s• Pour renvoyer un criminel aliéné de la maison de santé oü il se 
trouve, il fant une décision des médecins constatant ou qu'il est rétabli 
ou qu'il doit être regardé comme incurable, mais non dangereux pour la 
société; su1· quoi le tribunal délibère sur son renvoi, dans le cas où l'ins· 
truction ne serait pas enco;e terminée. 

En tant que les tribunaux basent leur décision pour le renvoi sur 
l'avis des médecins, il n'est pas à nier que ces derniers sont appelés à 
prononcer le mot décisif sur le sort des aliénés en question et sur leur 
renvoi des maisons de santé. 

Dans le cas où l'instruction est terminée, il va sans dire que l'aliéné 
déclaré rétabli est traité comme toute autre personne enfermée jusqu'alors 
dans la maison comme aliéné. 

9• La revision, de l'avis des médecins, n'est pas possible par les tri
bunaux ni par la police, en ce qui touche les questions techniques de cel 
avis. Mais il leur est permis de procéder à d'autres renseignements et tie 
demander, au besoin, l'avis d'autres médecins experts, pour arriver à une 
décision sur la question du renvoi, s'ils ont des s~rupules sérieux à 
propos du premier avis. 

10• Une loi spéciale sur lH traitement des aliénés criminels n'existe 
pfls rn Autriche. 

1 t o La manière de procéder ci-dessus expliquée à l'égard des aliéw)s 
criminels n'a pas prêté à critique jusqu'ici ; seulement, dans le cercle des 
médecins psychiatres, quelques voix se sont fait jour pour recommander 
l'établissement de maisons spéciales d'aliénés criminels. 

12• Les prévenus détenus dont 13. raison paraît être dérangée, sonl 
ordinairement examinés par les médecins dans les maisons de détention 
mêmes; seulement, dans le cas où cet examen u'y est pas possible sans 
nuire à la sùreté de la détention, le détenu en question est transféré dans 
une maison de santé pour y être examiné. 

1:3• Les personnes qui, après leur condamnation définitive, sont 

( 

t 
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frappées d'aliénation mentale, sont, en règle générale, transférées 
dans une maison de santé; mais il n'y a ni maisons spéciales pour les 
aliénés condamnés, ni divisions spéciales pour les aliénés dans les hôpi· 
taux des maisons de détention 

14• Ci-joint le n• 3 de la Reoue centrale pour psychiatrie contenant 
le compte rendu du Congrès des médecins aliénistes tenu à Vienne du 
25 au 27 juillet 1878 sur la question relative à l'établiss~ment de maisons 
spéciales pour aliénés criminels. 

(Traduit de l'allemand.) 

D'après les renseignements transmis à la Société des prisons, en Aliénés criminels 

d · en Hongrie 
Hongrie et en Croatie les aliénés criminels prévenus ou con amnes, et en croatie. 

sont internés lorsqu'ils sont dangereux. n n'existe pas d'asiles spéciaux. 
Il n'y a pas de jugements par jurés. 
Si, au cours des instructions, des doutes s'élèvent sur l'étal mental, 

l'inculpé est transféré soit à l'infirmerie de Ill prison, soit à l'hôpital, 
pour être examiné par deux médecins. 

L'irresponsabilité de l'inculpé est déelarée par le tribunal, mais 
l'administration seule, sur le vu des pièces, faît détenir dans un asile et 
ordonne la mise en liberté lors de la guérison. 

Réponse de M. Jansen, membre de la Chambre des représentants, 
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, communiquée par M. le 
docteur Boens. 

1 o et 2• En Belgique les accusés ou prévenus atteints d'aliénation 
mentale et reconnus irresponsables par la sentence judiciaire qui les 
acquitte ne sont pas mis sur-le-champ en liberté, Quand l'aliénation a 
été constatée par déclaration du médecin, les individus de cette cflté
gorie sont séquestrés en exécution d'une réquisition d'un officier du 
ministère public. Ils sont soumis au mème régnne que les autres 
aliénés. 

3• L'irresponsabilité de l'accusé ou du prévenu atteint d'aliénation 
mentale est reconnue par les médecins. L'individu reconnu aliéné ne peut 
être poursuivi devant le jury. Si, avant la comparution devant le jury, 
l'aliénation mentale n'a pas été dùment constatée, la c!rjfcuse peut néan
moins soutenir qu'au moment du fait imputé à l'af'ensé, celui-ri était 
atteint de démence. Aucune question spfJciale n'est posée au jmy. S'il 
partage la manière de voir de la défense, il doit répondre non, it la que~
tion de savoir si l'accusé est coupable. 

XYI 
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4• Voir n• 1, en r-e qui louche l'autorité qui ordonne le placement 

da.nfl J'asile. . . . · · · · · 
5" i.a durée minimum \lll séJour dans ra.:jiHUI'esL pas tix(~el clin Pst 

subordonnée it la guérison de l'alit'mé et se prolonge jusqu'alors~ 
... 6• J,('s asiles sont soumis : 1 o aux visites périodiql;les de l'inspecteur 

u(·.néral ot des. Comités pèrmanents d'inspection; 2'' du bourgmestre de· 

~~commune; du procureur dn roi, du gouvemeur de la pt·ovinre nu dt~ 
son délégué. 

R" Les mt~decins sont seuls juges de l'o!Jportunité des sut·Lit.·s; toull'· 
fois, aux termes de la loi, toute personne retennA dans un asile d'alién···s 
on toute autre personue peut, it quelque <'poriLW tfllfl t·e soit, se pourvoir 
devant le président dn tribunal dn lieu de la situation de l'(·ta~lisse
ment. qui, après les Yt;!'Îlîcations w'œssairPs, ordonne, s'il y a lieu. la 
sortie immédiate. 

10• r.a matière est r(~g-lée par l'artiele 11, loi dn '!R c!t•t·emltre l87:l -
2ri janvier 187 4. 

li o La loi rln 18 juin 1850 ciui a v ait rlonw'· lieu h t les critiques, a été 
modifiée par celle du 28 décembre 187:1-25 janvier 1874. Cette dernière 
loi fonctionne très rég·u!if>rement et n'a jusrp1ïr.i :-oulevé aucune rC·cla
mation. 

1;?• Les inculpés dont les facultPs mentales paraissent altérées ne :-;ont 
tmnsférés dans un asile que lorsque l'état mental rst dùment constat~··. 

tao Les détenus atteints d'alirnation mentale postérieurement à lem· 
condamnation, sont plar~s rians nn qnartier spérial et dans des asiles 
appartenant à l'Elut. 

En Hollande, l'inesponsabilit.é cie l'accusé ou elu préYenu atteint 
d'aliénation mentale, est déclarée par la Chambre du Conseil du tribunal 
pendant la période d'instruction, par le tribunal correctionnel aprôs 
renvoi devant lui, et, en cas d'appel, par la Cour.- Le jury n'existe pas. 

Il n'y a pas de loi spéciale en ce qui concerne les aliénés criminels, 
mais la loi générale sur le régime des aliénés (29 mai 1841) répond aux 
besoins. 

D'après cette loi, lorsqu'il y a lieu cie rn·cnrlre des mesures vis-it-vb 
d'un aliéné, requête est présentée au président du tribunal, soit par les 
parents, soit par les amis, soit par le procureur du Roi si l'ordre publi·~ 
est intéressé, et le ministl~re public est tenu, conformément aux circu
laires, d'exercer son droit toutes les fois qu'il s'agit d'aliénés se tromant 
en état de détention. 

Lorsque le président ne croit pas devoir faire droit à la requète ou aux 
réquisitions tendant à séquestration, il eonslate son refus par écrit, et le 
tribunal est de snite saisi de la difl)culté. L'nrdrP pnblic étant ain~i assm·t:, 
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le riJ:()deein de l'asile doit, dans les quatre semaines t{UÎ si.livont la séque.-;
ITation provisoire, fournir lill rappOl't sur l'état. du malade, et le tribunaL 
aprt'•s avoit· recueilli tous les renseignements 11liles, uütdrise la sèqu~s-
1 r:ltioù pour un dh; à i' expltcttioh de l'année, rli:nn-ei exainei1 du tribunaL 
üt, après une pt>riode de trois ahnéès; l'aliéné est ronsidéré comme se 
trouvant ei:r éttit permanent de démence. 

Les aliénés criminels ou ordinaires ne peuvent do rie ètre plabés dans 
tm asile sans l'intervention du trib.unaJ, màis' il n'en est pas de Iilême 
pour la sortie, qui intervient sur l'ordre du directeur de l'tisilelorsqiie 
le médecin a déclaré que le séquestré est (( suffisdiiiment gùPri i> (art. 23). 
Les ordonnances relatiyes au placement d'un aliônè dans un ~sile ne 
sont considérées que comme autorisant lf' plarPmAnt: la ~ortie a lii:m 
c:ans intervention dù. pouvoir judiciàire. . 

Pourtant (art. 26), lorsque, sur une demimae de sortië, le iilédr
l'in de l'asile déelare que cettr sortie ne peut avoir lieu sàns dtmgeï' 
pour l'ordre public ... , avis en est donne du ministère public près le tri
Lnnal qui a accordé l'autorisation de placement, èt sür ses réqiiisi!ions. 
le tribunal peut ordonner qùe la sortie n';itli·a pas lien tant qnè te itangrc 
on la crainte subsistera. 

Le tribunal intervient ainsi au cas de séquestration prolongée pom 
couvrir en quelque sorte la responsabilité du médecin. 

Aux termes de l'article 452 du Code néerlandais, lorsqri'un individu. 
après avoir commis ün fait punissable, aura été atteint d'aliélltttion men
tale, et lorsque cet état aura été constaté par le juge riüi doit connaîtn· 
de la cause, il sera sui·sis à l'action publique, jusqu'au rétablissement dn 
prévenu ou accusé. 

Conformément à une circulaire du Ministre de la Justice elu 2! juil
let 1865, "la peine d'emprisonnement, dès qu'elle a rec:,:u un commence
ment d'exécution, n'est pas interrompue par la maladie mentale du 
détenu; la durée en court, même penrlant le temps de Faliénatioa 
montale >•. 

D'après un traité passé avec l'l~tat, l'asile de Bosmalen \Brabant; 
s'est obligé à recevoir les détenus atteints d'aliénation mentale, et, par Il· 
fait. il existe ainsi une maison spéciale ponr lrs aliénés criminels. 

Réponse de M. Almquist, directeur général des établissements 
pénitentiah·es (Suède) 

Stockholm, .!; juillet 11'178. 

1 o Les ace usés ou prévenus, atteints d'aliénation mentale et reconnt!S 
irresponsables par la sentenre juriiriaire qni les aequitte, sont lransportés 
dans un asile ordinaire. 

Aliérlé! crimiu. !s 
en Suède. 
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2" Ils ne sont généralement pas soumis à un régime spécial; si les 
circonstances le demandent, ils sont gardés dan~ un quartier spécial 
ou dans une cellule. 

3" L'irresponsabilité de l'inculpé, atteint d'aliénation mentale, est 
déclarée par le tribunal, après instruction préliminaire, et sur l'avis des 
médecins de la prison. En Suède, le jury reconnaît la culpabilité, mais 
ne se prononce jamais sur l'état mental de l'accusé. 

4" La sentence du tribunal étant rendue, l'autorité administrative 
décide s'il y a lieu à placement dans un asile. 

s• Il n'y a pas de durée minima de séjour dans l'asile. 
6" L'inspection des asiles est exercée par le chef supérieur de l'ad

ministration générale des asiles qui constitue spécialement un médecin 
à cet égard. Dans chaque asile, les membres d'une commission spéciale 
exercent une surveillance. 

7• 8" et 9" La sortie des aliénés, ayant commi5 un crime ou un délit, 
est ordonnée par l'autorité administrative après que le médecin officiel 
a reconnu le rétablissement de la santé. 

10• Il existe sur la matière une loi du 5 mars 1858. 

11 • Cette loi est soumise à une revision; la loi nouvelle sera plus com
plète et plus précise. 

12" Au cours de l'instwction, les inculpés sont généralement soumis 
aux expertises médico-légales dans l'intérieur des prisons, mais, si le 
médecin ou l'autorité médicale supérieure le demande, on les transporte 
pour un examen plus rigoureux dans un asile d'aliénés. 

13" Les détenus atteints d'aliénation mentale, postérieurement à 
leur condamnalion, sont transportés dans un asile ordinaire. Il n'existe 
pas d'asile spécial. 

En se plaignant des désordres et de la gêne occasionnés par les cri
minels, l'autorité supérieure des asiles a demandé la création d'asiles 
spéciaux pour l1~s aliénés criminels; mais, vu le petit nombre de ces 
individus, cette création n'a pas été faite. 

Réponse de lVI. le docteur Oscar Pratau (Norwège). 

Les dispositions légales sur les criminels aliénés sont très peu nom· 
breuses. 

Dans le Code de Chistian V (du 15 avt·il 1687), livre I, chapitre t'i, 
paragraphe i, il est édicté que les fous dangereux doivent ètre surveillés 
par leurs parents ; si eoux-ci ne le peuvent pas, l'administration doit les 
mettre en sùreté. 
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Dans notre Code pénal du 20 août 1842, chapitre 7, par·agraphe 2, il 
est dit : ((Ne seront pas punissables les actions commises par des fous, des 
aliénés, ou des personnes qui par maladie ou vieillesse (A ltersschw~che) 
sont privées de leur intelligence >>. Enfin, on trouve dans la lm du 
17 août 1848 sur le traitement des aliénés, une disposition ( § 10 ), qui 
donne à la police le droit de mettre dans une maison de santé tout aliéné 

qui trouble le repos public. 
Mais, avant d'y entrer, il doit être examiné par le médecin de la 

maison pour savoir si son état est tel que son admission est nécessaire 
ou utile pour lui. La décision du médecin peut être déférée à la Com
mission de controle (qui est nommée par le r0i). Selon la loi, un membre 
au moins de cette commission doit être médecin gradué. 

Les maisons de santé, en Norwège, sont tenues soit par l'État, soit 
par les communes (villes). Il n'y a qu'un seul hôpital privé pour les 
aliénés, mais il est surveillé aussi sévèrement que les hôpitaux publics. 

Les particuliers ne peuvent établir des hôpitaux d'aliénés qu'avec 
l'autorisation du roi; une seule fois une autorisation pareille a été donnée 
et probablement elle restera la seule; car on veut que lfls communes éta
blissent elles-mêmes les hôpitaux nécessaires. 

Les questions que vous m'avez posées sont difficiles à répondre, puis
qu'elles ont été posées dans la supposition qu'il existe à l'étranger des 
institutions pareilles à celles de France; ce qui n'est pas en ce qui con

cerne la Norwège. 
Mais voici un résumé de ce qui sc pratique chez nous : 
S'il y a doute sur l'état mental et la responsabilité d'un accusé, il est 

d'abord examiné dans la prison par le médecin public (œffentlich angestellt). 
Si. celui-ci n'ose pas émettre une opinion précise, l'accusé est transféré 
dans un hôpital d'aliénés pour y être observé. Je dois faire remarquer 
ici que les directeurs de ces hôpitaux ne sont pas obiigés de recevoir les 
criminels; car le paragraphe 10 de la loi du 17 août 1848, cité plus haut, 
détermine le pouvoir de la police seulement vis-à-vis des aliénés et de 
leurs familles, et ne contient aucune disposition sur le devoir des hôpi-

taux. 
ll n'y a pas de jury en Norwège, par conséquent ce soul les juges 

seulement qui décident la question. Or, si le trinunal admet que le cri
minel est irrt>sponsable, ille dit expressément dans les considérants (le 
jugement est rendu par écrit), et dans le dispositif il prononce son acquit· 
tement. Si le criminel est un fou dangereux et violent, s'il a montré des 
dispositions pour le meurtre, viol et autres crimes de ce genre, les tri
bunaux ordonnent souvent, dans le dispositif, que l'accusé- en vertu des 
dispositions ci-dessus citées (Christian V, livre J. 17. 7), - doit être mis 
en lieu de sûreté par l'administration. 

Expenises médico
légales sur l'état 
mental. 
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Cette detention a eu lieu .i USt[lt'iei da us les étaL!isseuwnts ordinaire:' 
(maisons de santé ordinaires!, rt jamais il ne s'en ost suivi de clifficqltps 
insurmontables. 

Lejugemcnt ne tixe pas la dun'e Je la ddention. ~lais h~ directeur 
de ~'hèJpiLa!, si le fou csL rétabli selon sou opinion, doit en faire un rav
port 4 la Commission de eontrok, et rayet· le nom du patiunt, et l'on agiL 
de même avec lrs aliénés criminels. 

L'adminis~ralion n'a aneune inlht1:W~e sut· rdtc déL;ision: mais, 
autant que mes renseignements mc permettent de le savoir. m{ ronllit 
sél'icux entre les autorités u'a jamais ètt.:• signa Il~ it l'Ci ~··gard. 

Pn anit hien l'intentiqn d'établir un hùpïtal SlJI;cial pour les aliénés 
rriminels, mais le projet est tombé it cause des dépenses; eL l'on pcpse 
fille l'état aducllJOUITa Lien encore continuer sans grand in1·unYéuienl. 

Si un criminel dans l'étah)jsseruent pénitoutiairc montre des symp
tt'lme:-; d'aliénation mentale, on agit solon les circoustaucns. Daus les cas 
légers, on peut le mettœ en cellule ou dans h diYision des malades pour 
l'obseryer; dans h·s 1·as plus graYes, on jn trausfère souvent dans une 
ruaisou de saut1:. ' 

:-:li ou examine fdal aduel des cltus.:s d1e/. nuu:->, 011 k trom•era 
peut-ètre faible cl in.sutfisant -le man<{Ue d'uue maison :;p0dale pour les 
aliénés criminels, certes est rcgmttahle; llrais~je le rt:~pète, des ùifllcultés 
sérieuses ne se sont pas encore produites. 

Le nombre des aliénés criminels u'esllJas grand; el il est it remar· 
qner que chet: nous où tout est petit ct transparent, on oLlieut aYec de.' 
moyens restreints un résultat !fui demande un grand appareil sur des :si
tuations plus considérables .• Tc n'ai pu troll\·er aucun document dans les 
~Iinistè~res. · · 

Certe:s, les direetenrs des hôpitaux JùtimenL pàs it rœevoir des cri
minels parmi leurs malades, mais jusqu'id il n'y a pas eu d~ difficulh'"' 
sé~ieuses, les directeurs s'étant montrés très loyaux, à qc rares uxceptions 
pr~s. nans les cas graves, l'avis est dOil!lt;, non seulomenl1mr le directeur 
de l'hôpital, mai~ encore par la Facplt(· de médecine it Christiania. 

En théorie, los tribunaux ne sont pas obligés de :mine l'avis de;-; 
méd~ci~s, et dans la. pratique il est arrivé que les tribunaux ont regardé 
le cr1mmel com)lle responsable et par conséquent qn'ils l'ont condanu11>. 
alors que les médecins avaient mis en dont~ ~.a responsabilité ou mêm~ 
alur:-; quïls l'avaicntniéeaLsc,.JumenL .. 

En général, nos tribunapx sont peu disposés à regarder les crimilf()b 
comme .ayant agi sans r~snonsabilité; mais un ~!Yis eatégoriqq.p (Jes ex
perts (directeur de l'hôpital et Facult(\ de méqecim~~, que le çriminel esl 
aJ~;solun~çq.~ fon et jn·esponsa~lle, 1•-::t lonjvnrs s! .. ll' d'1\l.re I:espeett" par le~ 
tribunaux. · · 
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8épQns~ Q.e fyl. Klube»t, ayocat ~ la (::pur suprê;me de Copenhague. 

t• L.es accusés ou prévenus atteints d'ali~ualion meuLale (jt rec~nnus 
irresponsables par la sentence jpdiciaire qui les acquitte, ne sont pas mis 
en !ibert~ !'llr-le-ch~mp · l'article~8 dn Code pénal danois, prpmulgué le 

. ... .. . ' .... , ' . . . . . 
10 f~vri~~ ~8fi6, contient les dispos~tiq11s suivf),ntes: 

« Ne, ~ont P!W punif>~l;lbl,e;;·l~s ~des con:pp.~.s par dos personnes en 
état de démence ou dont la raison est si peu clèyFJloppée ou si affaiblie eL 
4~raqgé~,··qu'elles nf3 pe~vent être: considérées f<:nnrpe ~yan t' ~u con
science de la criminalité de leur action. Il en est de même si, au rnon1enl, 
d'agir, le prévenu était prirp de l'usage de se~ f~cultés. 

"Dans le cas où un,e poursuite a lieu, l'arrêt du tribuna~ peuL onJon
uer qq'il s~ra pris des mes11,re::; de ~ùreté contre l'aecusp; mais ces 
mesures pourroJ1t ètrc levées p~r l'!lutorité admiqistrat~v~ ~orsqy.c, sur 
l'a Yi:;; dos ~v~Q.ec~ns, ,elles ne seront plÙs jugées nécessaires. » 

~n conséqp,ence dpdit art~cle, le tribun~l Qrdqnnf3ra qes mesures de 
:-;ùreté dans tous les cas oill'état du prévenu COI?.stitue un dal}ger pour la 
:sociél<'·. Si la démen;~e est d'une ~~ture inofi'ensive,' le tribunal se borpera 
~ 1-111 <tcqpittement, ~n lai~nt à l'autqrité adminis~rative le· soin . Cie 
veiller elle-mèp:I,e sur le prévenu, comme dan~ tout autre cas de dé
wenpe; d'e~sayer sa guérison ,dans tm asile d'aliéné~, etc. 

'!'', 3°, 4" L.'ÜTc:';pOnsabiJité dff l'accu~é OU d~l I)révcnu a[ieint 1l'aliénil· 
Hop m,ep.tale ~st déclarée par le tri~~p,l}l, qui ordonne (( sa mise sous b 
rJatclc de l'autoritt~ administrative''· C'est à celle-ci de décider si l'inculJH) 
acquHté sera mis dans un asile ordinaire d'aliénés, ou s'il sutlit de le 
mettre sous la garde de personnes privées, par exemple de sa famille. Si 
l'lne~llpé a commis un crime de quelque importance, il sera toujours mi:; 

dans un asile ordinaire. 
C'est seulemènt dans les considérants que l'irresponsaLilité de l'ac

~usé est mentionnée. La conclusion contient un aequittement ordinaire, 
am[uel on ajoute, sïly a lieu, Ht formùle : nnais il sel"J mis sons la garde 
ileTautorité administrative )). · ; · · 

Nous n'avons pas, en Danemark, t!e voursuites deYant le jury. Dans 
nn projet de lbi; qui a été 'rédige par une commission et qui prochaine
ment sera soumis aux dèlibératiorrs de notrë Assémblée législative, l'in
trod~etion du jury est propoSée;· sèlon rartide 333 dudit 'projet, mw 
question supplémentaire peut"ètrè · :-Jdumise au jury' sut· Fétit mental d·.· 
l'ac~ usé ainsi 'epie, silr tol.lte éircoii.statiee qui peut ·exclure lti- eondainna
tiori. Néâniuoins la question pr:iüeipale doit être posée sans ancttnP 
yariation eommf' it l'ordinaire : Le prévenu est-il coupahlr? dl': 

.\liéné~ criminels 
cu Danemark. 
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;Jo On ne 11xc pas la dtm··o rninillla dtt s•'jout· dan-; J'asilt~. 
G• Les asiles en question son!. dirrclcment administrés par l'Etat. Le:; 

m(•rJCCÏllS-rlirCdCUrS Ct les i nspeclCUI'S des asi]f'S SOIJ l llOilllllt;S par J' (~tat. 
7", 8" ct !J• Quand ]('s mt.\det'ins-din\clt•urs dl' l'asill' fk•clarent •(lH~ lo 

pr(~ycnu soumis it lm11·s soins a ,··!(• gtll··ri, l't qu'il Jlf'lll ,··trt• mis Pn lihl't'f,; 
sans atH'.tlll danger pour la st)('i(•Lt·· t•t pour lui-mt"·mr, l'aulorilt; adminis
!rativc !en dernier lit!ll, le ~linisth·f' de la .Tuslit·t•l peut ordonner sa mi:;c 
en li bert,··. Elle lJL'lll en mt'•mo temps, ordounrr qu'il sera mis sous la 
vigilance de JWI'SOIHICS priyt'•Ps, 1'!1'. L'autorilt; adrninistratiYo agit sur 
J'avis des m(•dccins t''oy. Codt~ l";nal, art. 3H\ mais n'est pas lcuuc de 
f'·y conformer. Lr ponYoir judieiairt~ n'a aucun droit dïnlel'\'cnir dans 
ces qur•.stion;-;. 

tiJo L'article :~8 du Code pénal ri•gle la malit•rp. 
t to La loi n'est pas l'objet de CI'ititjues st;I'ieu;-;(•s. 
12° Les inculp(·s dont les facultt;s mentalps seraient allt;récs, sont 

soumis aux expertises médico-légales dans lïnt{·rieur des prisons par les 
mr~clecins de rf:t'lt, n'siclant dans le district du trilnmal. Sur J'avis de ces 
médecins et si le tribnnalle juge néf~cssaire, ils peuvent être transfért~s à 
un asile de ll~tat pour y ètre observt;s et soumis à de nouvelles ex
pertises. 

13° Les détenus atteints d'aliénation mentale postérieurement à leur 
condamnation sont traités dans l'infirmerie de la prison même, à moins 
que le médecin ne trouve nécessaire de les transférer dans un asile ordi
naire. S'ils sont reconnus inguérissables, ils sont toujours transfé!'és. -
En Danemark. il n'existe pas d'asile spécial pour les aliénés criminels. 

lléponse de M. Pierre Annengol y Cornet, docteur en droit (Espagne). 

Barcelone, '28 juin 1878. 

Aliélllls criminels 1 o Les prévenus atteints d'aliénation mentale et reconnus inespon-
~n Espagne. sables par la sentence judiciaire qui les acquitte, ne sont jamais mis en 

liberté, et, selon l'article 8 du Code pénal espagnol, s'ils ont commis un 
délit qualifié de grave (crime, selon la législation française), le tribunal 
ordonne toujours la réclusion du prévenu dans un hôpital d'aliénés, du
quel le prévenu ne peut sortir sans autorisation expresse du même tri
bunal : mais s'il a commis un délit moins grave (délit, selon la législa
tion fraçaise), le tribunal, selon les circonstances du fait, peut ordonner 
la réclusion de l'aliéné dans un hôpital, ou bien le rendre à sa famille, si 
celle-ci peut donner caution ou garantie de la vigilance à exercer sur 
l'aliéné. 

2° Aucune différence n'existe dans le régime des aliénés entrés aux 

,, 
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hôpitaux, soit lJ.U'ils aient été enfermés par les tribunaux, soit tiu'ils 
l'aient été par ordre de l'autorité civile, ou par une entente entre les 
membres de leur famille. Les aliénés sont classés dans les hôpitaux 
selon les ordres du médecin en chef et la nature ou l'origine de leur 
maladie. II faut savoir qu'en Espagne il y a des maisons ou hôpitaux 
d'aliénés à la charge de l'administration provinciale, et d'autres soutenus 
par des entreprises particulières; malheureusement ceux de la première 
classe ne peuvent toujoms admettre les aliénés acquittés par sentenc~ 
et à la charge de la province; il faut donc les plaeer dans les autres ou 
les malades sont généralement bien soignés. · 

3• L'irresponsabilité des aliénés est déclarée seulement dans la sen· 
tence définitive qui termine le procès, parce que l'irresponsabilité par 
cause d'aliénation mentale, est la première cause d'excuse de responsa
bilité criminelle établie dans l'article 8 du Code pénal. En Espagne, le 
jury a été supprimé, et le tribunal ordinaire et la Cour d'appel (Audien· 
cia) sont les seuls qui peuvent déclarer l'excuse. Celle-ci doit être in
voquée par l'avocat du prévenu pendant la période de la plaidoirie, si 
l'aliénation ne se trouve justifiée dans l'instruction; mais si l'alié· 
nation est établie dans· l'instruction, le procureur du roi demande 
toujours la déclaration d'irresponsabilité. - Il n'y a donc pas lieu de 
poser la question spéciale, car l'état mental des prévenus doit être exposé 
soit par le procureur du roi,· soit par l'avocat défenseur; mais si pen
dant le cours de l'affaire et avant de prononcer la sentence, des symptô
mes d'aliénation se sont déclarés, l'affaire retombe de nouveau dans la 
période d'instruction afin de vérifier l'état du prévenu. 

4• Le placement dans l'asile est toujours ordonné par le tribunal si 
l'aliéné commet une action punie par le Code; dans l'autre cas, l'autorité 
administrative ordonne la réclusion, surtout si l'aliéné est abandonné de 

sa famille. 
5o II n'y a pas de maximum ni de minimum fixé par la loi pour le 

séjour ; c'est la guérison complète qui détermine la sortie. 
6• Il n'y a pas d'inspecteurs officiels des maisons d'aliénés; les reclus 

peuvent être visités par leur famille ou leurs amis d'après les prescrip
tions du règlement intérieur. 

7• go et go La sortie des aliénés dépend non seulement de l'opinion 
' des médecins de l'établissement, mais aussi des rapports présentés par 

les médecins désignés par le tribunal, surtout dans le cas de crime com
mis par le détenu. 

L'accusateur privé a le droit de s'opposer à la sortie, ainsi que le 
ministère public. Le tribunal nomme toujours et d'une manière plus 
spéciale, dans le cas d'opposition à la sortie, des médecins qui, après un 
examen sérieux, présentent leurs rapports, et tout dépend alors de la ré· 
solution de la cour. 

X'VI! 

• 
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to• La maW\re ost réglée notamment pur l'article 8 du Code pé~nal. 

u• et 13° La loi en vigueur donne lieu :'t des critiques . .Te poux 1t 
cet égard invoquer mon expérience r.ommc avocat rapporteur h la Com 
do Barcelone pondant treize années; dans !a plupart des r,as, les pré
ventu; aliénés ont été retenus dans la prison préventive avcr, los antres 
criminels ou détenus, excepté clans le.ras de folie furieuse, mais toujours, 
dans la folie simple ou imbécil!it(~; do lù, lu <h\veiOlJJJenwn t de I'afl"eclion 
morale, les abus do la part des autrcs rlétenus qui prolltent de l'inertie 
morale de leur compagnon, pour faire do cc malheureux l'objet de leurs 
moqueries. J'ai vu dans la prison de Barcelone une femme accus(•c d'in
fanticide, complètement folle: enfermée dans un cachot, non seulement 
plusieurs mois que dura le pror.ès, mais retenue dans la prison rruelr[Ll(~S 
mois après la déclaration d'irrespon~abilité et attendant la résolution 
d'un expédient adminislratir pour savoir l'hôpital où elle devait être 
placée. 

Il faudrait clone, dans tous les cas, où un prévenu est soup1~onn 1~ de 
folie, im~écillité ou aliénation, le placer dans un qnartier spécial et sé
paré cle la prison, jusqu'au jour de la sentence, et aussi la création 
d'un asile spécial prmr les acquittés par senténce des tribunaux pom 
cause d'aliénation, et la mise en pratique d'un règlement spéchl et 
propre pour ees malheureux. 

Dans la procédure, il serait convenable aussi, dans le cas de folie 
évidente ou bien déclarée, d'abréger l'instruction de telle sorte que Ja 
sentence ne se ftt pas attendre deux années, comme cela arrive dans le 
plus grand nombre des cas. 

C'est une question d'humanité, sur laquelle je désire de tout n:on 
cœur que la Section fasse sentir d'une manière sérieuse et éloqt.wnte le 
b0soin du remède. · 

12• Les inculpés dont les facultés mentales paraissent altérées sont 
soumis, p~ndant le cours de l'instruction, aux expertises médico-légales 
clans la pnson; il faut reconnaître qu'on ne peut citer un seul cas de con
damnation comme responsable d'un homme atteint d'aliénation et cela. 
grâce aux travaux sérieux des médecins. ' 

Quand un prévenu est devenu aliéné pendant la procédure et avant 
le jugement, il est :enfermé. dans.un hôpi~al d'aliénés, duquel il ne peut 
pas sortir sans une mformatwn tres complete, et, si l'information est fa
vorable à la santé, on prononce le jugement, car autrement Je crime 

0 
le d~lit resterait sans peine. Il est vrai, cependant7 que dans les douz~ 
annees pendant lesquelles j'étais rapporteur à la Cour de Barcelone au
cun Ms de ce genre n'est arrivé, mais j'ai consulte le::: magistrats ~t le 
parquet et tous sont de mon dvis. 
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Le prévenu acquitté pour avoir commis le délit ou le crime dans un 
état de folie, est soustrait au jugement, renfermé dans un hôpital duquel 
il ne peut jamais sortir sans l'autorisation du tribunal, et après une in
formation très complète des médecins. Mais si, pendant la période d'exé
cution de la peine, le condamné devient fou ou aliE)né, alors il est retiré 
de l'établissement pénitentiaire et placé dans un hôpital jusqu'à sa gué· 
rison eomplète et il rentre de nouveau dans la prison pour terminer le 
temps de la peine, car la folie doit être toujours considérée comme une 
maladie qui ne fait que déplacer ou retarder l'expiration du temps de 
condamnation, de sorte que celle-ci ne devient jamais illusoire. 

Réponse de M. t:anonioo, conseiller à la Cour de cassation de :aome. 

Malgré l'intérêt éveillé depuis des années dans notre Gouvernement Aliénés criminels 

ainsi que chez plusieurs per;:,onnes charitables et éclairées, sur cette ma• en Italie. 

tière si importante et si délicate, les résultats ne répondent pas encore 
aux désirs. Le~ travaux de notre reconstitution politique, la diversité des 
méthodes eu vigueur dans les différents États entre lesquels la péninsule 
était partagée, qui exigeait d'abord l'unification sur les points fondamen-. 
taux, ont contribué à retarder le progrès de notre législation eu ce qui 
ooncerne les aliénés criminels. 

Voici où nous en sommes : 
Il faut remarquer à'abord que nous n'avons point de lui générale 

sur o~tte matière, La pratique s'est formée sur la base, d'un côté, des 
Codes pénal et d'instruction criminelle; d'un autre côté, de la loi sur les 
œuvres de bienfaisance; car les hospices des aliénés n'ont pas, chez nous, 
un caract$re gouvernemental, mais ils sont des institutions de bienfai
sance, dont il y en a à peu près un par province, qui se soutiennent par 
leurs propres ressources et la contribution des provinces; étant néan
moins soumis au contrôle et à la surveillance du pouvoir administratif 
(et notam~eut de la députation provinciale abouti~sant au ~préfet), soit 
quant à la noUlination des membres directeurs, soit quant à leurs sta
tuts particuliers, soit quant à la marche de l'établissement, aux contrats 
plus essentiels, aux comptes, etc. 

L'action de rautorité judiciaire et celle des hospices des~aliénés sont 
donc deux actions parallèles et indépendantes l'une de l'autre. Dans les 
inatièr~s mixtes, dest-à-çlire lorsqu'il s'agit d'un prévenu prisonnier qui 
est fou, ou bien d'un criminel qui est dans les hospices des aliénés, et 
sur qui la justice pénale pourrait encore exercer ses droits, - c'est par 
des rapports réciproques entre l'autorité judiciaire et la direction de 
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l'hospice (le plus souvent par l'interm(~diairc du pouvoir administratif\, 
qu'on résout les questions et que l'on pourvoit aux bcsoi~s. . . 

Ce point de vue général éclaircira les réponses que Je vais donner a 
c.hacune des demandes formulées dans le questionnaire. 

Sur la t•• et la 2• question. - Les accusés ou prévenus atteints 
d'aliénation mentale et reconnus irresponsables par la sentence judiciaire 
qui les acquitte, sont mis en liberté par déclaration de la sentence mêmP. 
Ils ne sont pas soumis à un régime spécial, mais ils rentrent sous la loi 
des aliénés qui n'ont pas été poursuivis en justice; et, en sortant de pri
son, ils passent dans les hospices ordinaires des aliénés.- L'autorité judi
ciaire ne s'occupe de l'aliénation que comme de l'une des causes excluant 
l'imputabilité : l'existence de cette cause une fois reconnue, le pouvoir 
judiciaire a épuisé son mandat, et l'aliéné rentre sous le droit commun. 
Alors l'autorité administrative le saisit et le consigne à l'hospice des alié
nés de la province, pour y être traité en conformité des règlements préa
blement approuvés par elle. 

Sur la 3• question. - a. Lorsqu'il s'agit d'un prévenu ou d'un accusé, 
et s'il s'élève des doutes sur son état mental, il y a toujours lieu à ex
pertise. Elle constitue un des éléments pour l'appréciation des faits par 
les juges, mais elle ne les lie point. Si ·les juges croient que l'aliénation 
mentale est réelle, ils n'en parlent que comme d'un motif pour la décla
ration de non-lieu ou pour l'absolution. 

b. Dans le cas de poursuites devant le jury, -après le rapport des 
experts et leurs réponses à toutes les demandes que les parties ont le 
droit de leur adresser par l'entremb0 -.:...1 _pic:::..i.dent,- celui-ci, une fois 
les débats terminés, doit formuler trois questions : d'abord sur les faits 
matériels qui sont la base Je l'accusation, ensuite sur l'aliénation men
tale, enfin sur la culpabilité. 

La formule est la suivante : 
1 o '' Ètes-vous convaincus que l'accusé X. ait ... (ici on indique les faits 

qui forment la base de l'accusation) » ; 

2° " Dans le cas de réponse affirmative à la question qui précède, 
êtes-vous com·aincus que l'accusé, au moment où il a commis le crime, 
n'avait pas la conscience de soi-même, ni la liberté d'élection (1) ? , 

3° « Dans le cas d'affirmation à la première question et de négative 
à la seconde, l'accusé est-il coupable? etc ... » 

(!)Il est à remarquer que cette formule n'est pas taxative . .Le président peut for
muler la question en d'autres trrmes, et même, s'ille croit mieux, il peut la formuler 
d'une manière plus spéciale et bornée, d'après les résultats des expertises et des autres 
f~it~ acquis au procès.- Mais la pratique plus répandue est de se tenir à une !ormnle 
generale; parce qu'elle est la plus fav•>rable à J'accusé, laissant la liberté aux jurés 
d'admettre d'autre~; espèces d'aliénation que celles exprimées par les exper~s-

i 
1 

l 

1 

j 
~1 , 

- cxxxm -
~ur les questions 4.•, 12• et 13•.- L'autorité qui ordonne le placement 

dans l'hospice des aliénés est l'autorité administrative. 
a. Lorsqu'il s'agit de prévenus ou d'accusés, s'ils ne sont pas en pri

son, l'autorité judiciaire ne s'en mêle nullement. C'est l'autorité admi· 
nistrative qui, selon les règles ordinaires, les consigne aux hospices des 
aliénés, - sauf au ministère public de s'informer, de temps à autre, 
de l'état de l'individu, pour voir s'il y aurait possibilité de conti
nuer le procès. - Si, au contraire, le prévenu ou l'accusé est détenu, le 
procureur du roi, aussitôt qu'il y a des signes d'aliénation, sur le rapport 
du directeur de la prison, le fait visiter par deux médecins. S'il y a lieu 
de croire que l'aliénation est simulée ou bien qu'elle n'est qu'une aber
ration passagère, on le place dans une infirmerie spéciale de la prison 
même. Si, par contre, l'aliénation paraît réelle, le procureur du roi écrit 
au Ministère de l'Intérieur ou même directement au cheflocal du service 
de la sûreté publique, en mettant l'aliéné à sa disposition. Le chef de ce 
service se charge de le faire placer à l'hospice, dont la direction est 
avertie par le procureur du roi et par une copie des actes essentiels de 
l'instruction, que l'aliéné était sous procès. Dans le cas de guérison, - à 
la suite des informations que le procureur du roi est obligé de demander 
et que la direction de l'hospice est obligée de fournir, - le prévenu est 
remis en prison et son procès est repris. 

b. Lorsqu'il s'agit d'accusés acquittés parce qu'ils étaient aliénés au 
moment du crime, la sentence elle-même en ordonne la mise en liberté; 
mais, sur la demande du ministère public, ils passent (comme on a vu) 
dans les hospices par les soins de l'autorité administrative. 

Sur les questions 5•, 6•, 7•, 8• et 9•. -Toute cette matière forme 
l'objet exclusivement des statuts et des règlements spéciaux à chaque 
hospice d'aliénés. Ces établissements n'ont d'autre contrôle extérieur 
que celui de la députation provinciale qui a toujours le droit de les vi
siter; - le Ministre de l'Intérieur peut même y envoyer des délégués 
spéciaux pour s'assurer, soit de la march~ régulière de l'établissement, 
soit de l'accomplissement exact des lois et des rP-glements qui le regar
dent. Le pouvoir judiciaire n'y fait rien. 

Sur les questions 1.0• et 1.1". - Il n'y a point de loi spéciale sur 
cette matière. Ainsi les critiques portent uniquement sur l'absence 
d'une loi. 

M. Midosi, avoc~t à Lisbonne, a fait connattre qu'en Portugal, Aliénéscriminela 

les inculpés et les prevenus donnant des signes d'aliénation mentale, &en_Portugal. 



Aliénés criminels 
en Russie. 
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ainsi que le~ interdits judieiaireruunt, ne peuvent ètre s~questrés t[llü 
sur l'ordre de l'autorité judiciaire. 

Ces aliénés ne sont pas souruis à un régime spécial; pourtant à leur 
sortie de l'llsile, qui est généraleruent ordonnt'•e par l'administration, ils 
peuvent être placés sous la surveillance do la police. 

Il n'existe pas do quartiers spéciaux pour les alü;nés criminels; les 
médecins scrublent être, en définitive, les seuls juges de l'opJ.JOrtuuilt~ 

Jes sorties. 

Il résulte des renseignements fournis p1r ~!. Grot que, d'après les lois 
russes, les accusés et prévenus atteints d'aliénation mentale ue peuveul 
être décpargés par une siruple ordonnance du juge d'instruction ; c'esL 
au tribun<\! d'arrondissement ou à la chambre criruinelle de la Com 
d'appel qu'il appartient, suivant la gravité de la prévention, de déclaret· 
ii'il y & lie~ ou non à ranvoi devant la juriclictionrt:-pres:jiH' art. :35 b., C. 
d'istr. crirn.). 

En cas d'irresponsabilité reconnue, la cour doit toujours renvoyur 
pour deux ans, dans un asile d'aliénés, les individus qui. étaient accut>L'S 
d'assassinat, de rueurtre, d'incendie et de tentative Lie suicide. Ces cleu x 
!lnS écm~lés, si le séquestré est guéri, il est mis en liberté. Ce délai peut 
être abrégé, s'il y a lieu, par l'autorité judiciaire, lorsque la séquestra
tion paraît êtrfl devenue inutile. 

En dehors de ces quelques e(ls de séquestration obligatoire, la loi 
(art. 95, 96 et 97) fait des distinctions suivant que l'inculpé ou accusé est 
en état d'idiotisrue, de fureur ou de décrépitude. L'individu privé de sa 
raison peut alors, en exécution du jugement, qui doit s'ex;vliquer à eet 
égarcl 1 être rendu à ses parents, être enfermé dans un asile de bienfai· 
sa:u,ce publique, ou séquestré jusqu'à parf~ite guérison. Le ùdai ù't:·~ 
preuve est gé~léraleme-\lt (le deux ans. 

Ces instructions sur l'état mental ont lieu à huis clos; les magistrats 
doiven~ a'~djoil;ldre des. II;l.Mecins. qui délibèrent avec etJx, 

~J l~ que~tion d'insanité du p~·éYC;nu ou accusé se posE) pour la pro
mière fois au moment elu jugement, le tribunal nomme des experts, ~'en· 
toure de tous renseignements utiles; mais, dans ce cas, les résultats ùe 
l'inforruation sont rapportés on audience publique. 

Lorsque l'accusé a été renvoyé devant le jury, si la question 
de responsabilité est soulevée, la cour doit, à peine de nullité intei·
rQg_er,- lf;\ jm:x1 pa,r lH\~ queshon spécial(}t &Qr l'état de d~m®~~ (754, 
C, d'iu~t. c~;.tm.J, ~ j\l,r~, Q~s ~a. J;ép.onse\ e~t ~0AQ de :>p,écitler 1~ {otm"' 
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générique de la maladie, folie, fureur, décrépitude mentale, somnam
bulisme, etc. 

En définitive, en Russie, la séquestration des aliénés criminels est 
ordonnée par l'autorité judiciaire; les docuruents qui nous ont été trans
mis n'indiquent pas d'une manière catégorique quel est le mode de sortie 
des asiles1 mais il parait résulter de l' enseruble des explications four
nies que l'autorité judiciaire est seule juge de l'opportunité de la wise 
en libel'té des individus séquestrés par son ordre, 

Il n'existe pas d'asiles spéciaux pour les aliénés criminels. Les exp•;:r
tises médico-légales peuvent se faire dans les prisons, mais le plus sou
vent elles ont lieu dans les maisons de ~anté ou les asiles ; il n'y a pas 
à cet égard de règle absolue. 

Nous n'avons aucun renseigneruent sur le mode de traitement des 
individus qui deviennent aliénés postérieurement à la condamuation. 

Note 54 (Art. 42, p. 288). 

A l'occasion du Projet de loi adopté, le 5 août 1882, par le Sénat, sur 
la réforme du Code d'Instruction r:riminalle, la Société de médecine 
légale, composée de magistrats, d'avocats, de médecins et de chimistes1 

a chargé une Comruission (1) d'examiner les réformes el! projet sur les 
expertises en matière criminelle. Nous n'avons pas à nous occuper du 
prograrume ni du détail de ces réformes; mais nous avons trouvé dans 
le Rarport de .M. le professeur Brouardel, qui a été corumuniqué à la 
Chambre des Députés, certaines indications concernant la question de 
l'aliénation mentale, qu'il nous paraît utile de rappeler. 

La Société de ruédeciue légale considère comme fâcheuse la pratique 
actuelle des expertises par un seul expert, pratique nouvelle, adoptée en 
exécution d'une circulaire du Garde des Sceaux du 6 février 1867, M. Brouar
del cite, par opposition, le règlement en vigueur en Allemagne qui ne 
perruet les e:x:amensjudiciaires des cadavres humains que par deux experts 
et il rappelle qu'autrefois en France, ainsi que les Rapports conteuw; 
dans les ouvrages d'Orfila et de Devergie en font foi, le parquet ou le 

(l) Composée de MM. le docteur Blanche, Président; Horteloup, Vice-Président 
dn tribunal de premiêre ih~>tanee de la Seine; Boudet, ancien magistrat; Léon Ro• 
cher, avocat à la Cour !l'appel; L6ba.igue, pharma.cieiH Jlll66 Lefort; rioeteùr Lulliur; 
docteur Pénard; docteur GaHard; professeur Brouardel, rapporteur. 

Des expertises ju
tliciaires en ma
tière d'aliéna
tion mentale. 



l~lat «duel de 
Jï,slntction mé
dira le en ma
tière d'aliéna
uvtl men!ali'. 
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juge d'instruction désignaient presque touj0urs deux experts, quelque
fois trois. " Nous considérons, dit M. Brouardel, que la présence d'un 
deuxième expert oblige à une grande précision dans l'opération et à une 
réserve extrême dans les conclusions. » 

En conséquence, la Société de médecine légale a cru devoir 1dresser 
à la Commission de la Chambre le vœu que les opérations médico-légales 
soient pratiquées par deux médecins investis de leur mandat par la 
n1.ême autorité. Ce vœu s'applique à toutes les expertises médico-légales, 
y compris les expertises concernant l'état me.ntal des individus qui doi
vent être l'objet d'une décision de la justice. 

Arrivant à la question de la compétence des expr.rts et à l'instruc
tion des médecins experts, dans l'état actuel, le rapporteur de la Société 
de médecine légale examine en particulier les expertises judiciaires sur 
l'état mental, et il fait les observations suivantes sur l'état actuel de 
l'instruction en aliénation mentale : " L'instruction des médecins en 
aliénation mentale est très insuffisante. La création des cliniques des 
maladies mentales dans les diverses facultés constitue un réel progrès; 
mais il faut remarquer que pour connaître les aliénés, il ne suffit pas 
d'écouter un professeur forcé de résumer en une heure toutes les phases 
d'une maladie qui a évolué en quelques mois ou en quelques années, qui 
a, pendant ce longtemps, maintes foischangé de face; il faut avoir vé~u 
avec l'aliéné, avoir pris part à l'enquête auprès de la famille, avoir pris 
personnellement l'habitude de causer avec lui, savoir lui faire dévoiler 
so1 ~rouble mental et ses conceptions délirantes. En un mot, un médecin 
ne sera, en aliination mentale, un expert digne de la confiance de la 
justice que s'il a été, non pas auditeur, mais élève, partie prenante à 
l'enquête et au diagnostic. Malheureusement le rerrutement des internes 
dos asiles laisse à désirer; des circonstances multiples qu'il serait trop 
long de développer, font que souvent ceux qui entrent dans les asiles 
comme internes ont une éducation médicale générale trop incomplète 
pour tirer un parti suffisant des moyens d'instruction mis it leur disposi
tion. 

« La Commission extra-parlementaire, ajoutait M. Brouardel,chargée 
d'indiquer les modifications qu'il y a lieu d'apporter à la loi du 30 juin 
1838, a formulé un projet dans lequel il est fait une large part aux déci
sions prises par les médecins; une des sous-commissions avait même 
demandé qu'un médecin par arrondissement fût désigné pour controler 
et contre-signer les rapports destinés à faire admettre les malades dans 
les asiles d'aliénés. Si cette exigenee avait été maintenue, les médecins 
qui faisaient partie de la Commission n'auraient certes pas pu affirmer 
qu'en dehors des chefs de service de nos asiles ou des médecins attachés 
aux maisons particulières, on n'aurait pas trouvé dans chaque arrondis-

\ 
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semeul un médeein aliéniste suffisamment instruit ponr remplir cette 
fonction. » 

Après ces observations, arrivant aux réformes demandées par la 
Société de médecine légale, M. Brouardel (qui voudrait que les médecing 
légistes experts fussent anssi des médecins aliénistes) dit que « cent à 
cent cinquante médecins experts doivent suffire pour assurer le service des 
expertises mMico-lr,ÇJrlles dans toute la France. " Pour que les Facultés 
rie mrdeeine et ensuite les tribunaux puissent s'assurer de la compé
tence de ces médecins qui voudront être inscrits sur la liste annuelle 
projetée par l'article 68 du projet de loi sur l'Instruction criminelle, 
M. Brouardel demande, av. nom de la Société de médecine légale, la 
création d'un examen qui donne seul l'obtention d'un diplôme ou d'vn 
certificat témoignant des connaissances spéciales du candidat. 

" L'instruction que devrait recevoir le futur expert-médecin, dit 
M. Brouardel, serait ainsi spécifiée : Il serait dodeur en médecine, ce ti
tre témoignant de connaissances générales suffisantes. Son nom serait 
inscrit sur une liste indiquant ceux qui désirent obtenir le titre de mé
decin expert. Cette inscrivlion lui ouvrirait les laboratoires et les asiles 
d'aliénés. Tous les matins, le candidat médecin-expert irait dans un ser· 
vice d'aliénation mentale; toutes les après-midi, il assisterait aux con
férences de la Morgue et aux exercices pratiques dans les laboratoires. 
Une année scolaire suffirait pour que son éducation fùt achevée. » 

L'examen particulier à subir pour le titre de médecin expert com
prendrait « une épreuve sur un aliéné avec rapport, plus une épreuve 

orale. » 

M. Brouardel reconnaît que cc cette instruction ne suffirait peut-être 
pas à créer des aliénistes absolument expérimentés; au moins, elle ex
clurait des experts les médecins absolument inexpérimentés en aliéna

tion mfmtale ». 

Comparant ensuite notre situation à celle qui existe en Allemagne, 
:M. Brouardel fait remarquer que, dans ce dernier pays, qui nous dépasse 
it cet égard, il existe (en Prusse notamment, depuis 1764) un médecin, 
le kreis-physicus (1), nommé par les magistrats ou le commandant du 

(l) Le kreis-physicus est nommé par le Ministre des Affaires religieuses, scolaires 
et médicales; il doit être docteur en médecine, approuvé comme médecin et, de plus, 
avoir reçu une qualification spéciale de son emploi, à la suite d'un examen passé de· 
vaut la députation .scientifique. Ces fonctionnaires représentent l'autorité de circons· 
cri pt ion au point de vue de la police médicale et sanitaire; ils ont la surveillance ou le 
contrôle du perso'lnel médical du cercle, ainsi que des établissements médicaux; ils 
sont chargés de l'exécution et de la surveillance de toutes les mesures généraleR 
d'hygiène publique. Au point de vue judiciaire, ils sont les experts employés dans 
tous les cas criminels ou civils qui nécessitent un avis médical ; ils font les autopsies 
médico·légaleR. 

l.Vlll 
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Cercle et chargé de tout ce qui concerne la médecine publique. Il ajoute 
que si, en France, la création de nouveaux fonetionnaire:s ne semble pas 
désirable, le Garde de:s Sœaux )JOurrait du moins indiquer aux parquets 
et à la magistrature la valeur du nouveau titre de m(!llecin-expert dont 
la création est demandée au Mini:5tre de l'Inslrudion publique. Cela ~mf
firait, très probablement, pour que la Cour prît lJOur règle de choisir 
presque exclusivement, parmi ces docteur::> experts, coux qu'ello dési
gnerait, sur présentation des tribunaux et des faeult(~s, pour être inscrits 
sur la liste annuelle des experts en justice. 

En résumé, la Société de médecine légale demandait à la Commis
sion de la Chambre d'appeler l'attention de:s autorités compétente~:~ sur 
les points suivants « qui leur paraissent seuls, disait M. Brouardel, ca
pables de sauvegarder les intérêts do la société et ceux des accusés : 

<< 1 o Instruction spéeialc des experts par un enseignement profes
sionnel approprié; 

« 2° Preuve de cette instruction, fournie par un diplôme délivré 
par le Ministre de l'Instruction publique, après examen par les profes· 
seurs des facultés de médecine (diplôme spécial pour les médecins 
experts et pour les chimistes experts) ; 

« 3o Relèvement des tarifs d'honoraires. Ces tarifs, datant de 1811, 
sont reconnus par tom; insuffisants. Ils le seraient davantage quand on 
aurait imposé aux candidats experts des épreuves de scolarité plus oné
reuses. » 

M. Brouardel insiste pour que les pouvoirs publics reconnaissent le 
devoir qu'a l'État de garder la direction d'une branche cie la médecine, 
qui touehe de près les intérùts supérieurs du lJi1ys. « Si, dit-il, J'État se 
désintéresse de cette question, malgré le pressant appel que no11s lui 
adressons en ce moment, ou bien la médecine légale continuera à vé
géter et restera bien au-dessous elu nivean des autre:; branches de la 
scienc~, elle se laissera devancer par les pays étrangers, qui n'ont pour
tant pas les mêmes ressources que nous; ou bien, il la suite d'un scan· 
dalejudiciaire, l'opinion pulJ!ique imposura d'urgence une réforme qui, 
née d'un mouvement passionné, ne pourra pas ètre étudiée et coordonnée 
dans ses éléments très complexes. » 
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Not~ 55 (Art. 4~, p. 283). 

Le 13 février 1884, la Commission du Sénat a prié M. le Ministre de 
l'Intérieur de faire demander dans tous les asiles pubÎics, quartiers 
d'hospice et asiles privés faisant fonction d'asiles publics, les renseigne
ments suivants, relatifs à la pratique des expertises médico-légaies, en 
ce qui concerne les accusés et prévenus sur la responsabilité morale des
quels des doutes se sont élevés : 

'' L'asile reçoit-il en observation des préveinis ou accUsés, au _cours 
({ d'expertises médico-légales, relativ~s à leur ètàt mentàl et à leur res
" ponsabilité morale? 

" Dans l'affirmative faire connaître : 
" 1 o De quelle manière le placement est ordonné. Est-ce par l'auto

" rité administrative à la demande de l'autorité judiciaire? Est-ce par 
" l'autorité judiciaire? Comment l'ordre de placement est-il rédigé? 

" 2" Par qui et comment 1es frais de séjour a l'asile sont.;.Üs payés? 
" 3b Donner, pour les cinq: dernières années, la listé nominative des 

" personnes ainsi mises en observation dàns l'asile. Indiquer là nature 
(( de l'aèCusation, le résultat de rexpertisè, ia forme d.è là décision jtùli:. 
" ciaire intervenue, le lieu où la pe:t;sonne a été trànsfèrée, si ellè est sàf'
" tie; la nature d.e son placemer1t, si_e11e a été rrtaintèntüt » 

Le 21 février, M. le Ministre de l'Intérieur fit connaître au Rappor
teur de la Comnli~sion qu'il avait fait préparer une eirculaire pour récla
mer aux préfets la plus grande partie de ces renseignements «.J'ai dù, 
ajoutait-t-il, prier M. le Garde cles Scooux de me fournir les i;odieations 
ùemandées par la Commission en ee qui concerne le nombre d'aooul!és et 
de prévenus mis en observation la nature de l'accusation;. !@résultai de 
1' expertise et la forme de la décision judiciaire intervenue. » 

_ Le. 23 mai sui vaut, le. Rapporteur de la C.o.r:pxnissionJll! .S,13,.g~t ét~Jt 
informé par M. le Ministre de l'Intérieur que les renseignements dt
mandés aux préfets étaient pàtvenus au Minist~re ' _.:.· M. •. l'inspecteüf 
~énéral Foville, disait M. le Ministre, a bien voulu se charger de procéder 
lu dépoüilleri:ieri.t des fépoiisës adrèsseés à ïnori admiïïistrâtion. J1iti 
l'honneur de voœ transmettre le résumé .du travail .auquel :hl a p:r:Qaéd41. 
je joirls à cet enVoi le!i répdnses èHes-:mêmes des· préfetg, it . c · i 
' Enfin,.. 1e 12 décembre 18841 nous a~ ons reçu 'de M'. Ie 'Ministré dt 
tintéti'eur Je dossier des ténseignements· dmrra:ttdés à M. le Garde d~ 
~ce<t.u~,.et_q,~~ lutg.;lt.._é~~JQ~~~is par le~. procur~urs &~!!~!:aux. · 

Enquête sur _les 
exp,èttiséS ruédi
êo-lègàles éd vue 
de d~termlner 
i' Mât mént:i.l des 
ihdhidüs tra
duits en Justice, 
qui sont présu
iîiês a.Jiêliés. 



Résumé, fait par 
M. le docteur 
Foville, des ren
seignements 
tournis à l'en
quête par les 
préfets et les di
recteurs - méde
cins d'asiles d'a
liénés. 
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Le volumineux dossier des rcnsf~ignements fournis par les Piablis
sements d'aliénés ne saurait être plus exactement ni plus briôvemeut 
résumé que clans le travail récapitulatif suivant de M. l'inspe~teur général 
Foville que nous reproduisons textuellement : 

La eirculaire ministérielle, datée du 22 février 1884, relative 
à la pratique des expertises médi~o-légales, en ce qui concerne les accu. 
sés et préyenus sur la responsabilité desquels des doutes se sont élevés, 
a été envoyée à 79 établissements d'aliénés répartis de la manière sui
yante: 

Asiles publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Quartiers d'hospice ............. _ . . 15 
Asiles privés faisant fonction d'asilei' pttlllies. _ 18 

Total. . _ . . . _ . . 79 

Tous ces établissements ont répondu. 
La circulaire n'a pas été adressée à la maison de Charenton ni aux 

maisons de santé ordinaires qui ne reçoivent que des pensionnaires. 
Sur les 79 réponses reçues, 40 sont positives et 39 sont négatives; 

c'est-à-dire que dans 40 établissements, il est arrivé, depuis 5 ans, de re
cevoir des prévenus, accusés ou inculpés envoyés de prison, afin qu'ils 
soient de la part du ou des médecins de l'établissement l'objet d'une 
expertise médico-légale et que dans 39 établissements aucun placement 
de ce genre n'a été fait. 

Dans les circonscriptions des établissements dont la réponse a été 
négative, toutes les expertises se font dans les prisons elles-mêmes; dans 
les autres, elles se font tantôt dans les asiles, tantôt dans les prisons. 

Le tableau suivant indique comment sont réparties les réponses po
sitives et les réponses négatives : 

ÉTA.BLIS3EKENTS RÉPONSES RÉPONSES 
TOTAUX 

positives. négatiYes. 

Asiles publics. • • • • • • • • • • • • • • • • • • 33 t3 46 
Quartiers d'hospices. • • • • • • • • • • • • • • 4 H 15 
Asiles privés faisant fonction d'asiles pabliCii .• 3 f5 18 

Totaux ••••••••.• 40 39 79 

1 

r-
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L'examen de ce tableau fait constater que, depuis cinq ans, on a pra· 
tiqué des expertises rnédico-légales dans les trois quarts des asiles pu
blics, dans environ un quart des quartiers d'hospices et dans un sixième 
des asiles privés faisant fonction d'asiles publics. 

Rn d'autres termes, dans les asiles publics la pratique des expertise::; 
médico-lélgales est presque la règle; dans les deux autres catégories d'é
tablissements, elle est presque l'exception, et cette exception est plus 
rare dans les asiles privés faisant fonction d'asiles publics, que dans 
les quartiers d'hospices. 

Plusieurs causes contribuent sans doute à ce résultat; la principale 
est certainement la confiance plus grande qu'inspire à la justice la com
pétence spéciale des médecins des asiles publies. 

Bien que les établissements qui ont donné des réponses positives 
soient au nombre de 40, il y a lieu de n'en faire entrer en ligne de 
compte que 38, paree que, dans deux de ces établissements, on a eu le 
tort de confondre les prévenus objet d'expertises médico-légales avec 
les condamnés en train de subir leur peine; il n'est donc pas possible de 
tenir compte de ces documents. 

Dans les 38 établissements restants, on a pratiqué 187 expertises, soit 
en moyenne 5 expertises en cinq ans, par établissement, soit une 
par an. 

Mais la répartition exacte s'écarte beaucoup de cette moyenne; en 
effet, pendant les cinq années on a fait : 

1 expertise dans . 9 établissements 
2 10 
... 5 ,) 

4 4 

a . . . 1 

t) 1 

7 1 

8 1 

9 1 

10 1 

13 1 

18 1 

21 1 
31 1 

Soit .. 138 expertises dans. . 38 établissements --- -

Expertises prati
quées dans les 
établissements 

spéciaux d'alié
nés. 

Ainsi, clans il' plus grand nombre des établbsemcnls, on ne fait que 
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trè~ peu d'expertises; dans quelques-uns seulemént on en fait rélative
ment beaucoup; voici la liste de ceux ou on en a pratiqué le plus: 

Asile du Mans (Sarthe) ....... , ... , , 10 !Jll ci!l([ ans 

Asile de Fains (Meuse). . . . . . . . . . . . . t;; 

(~uartier d'hospice ùe Monta\lban. . . . . . . 1H 
Asile de Brou (Rhône). . . . . . . . . • , . . 21 
A-sile de Ma~éville (Meurthe-et-Moselle). . . . . 31 

Ces différences ne paraissent pouvoir s'explirruer que par des habi
tudes locales prises depuis un temps plus ou moins long; dues elles
mêmes, en ce qui èoncerne ces derniers établissements, à la confiance 
des magistrats d'un ressort dans le médecin de l'asile Je plus rapproché, 
et au désir exprirrté par ce médecin, à une époque quelconque, de pou
voir observer dans son propre service les Individus sur l'état mental 
desquels il av~it à, se prononcer. 

Mais il survient parfois dans ces habitudes prises des changements 
dont quelques-uns sont signalés dans les réponses faites à la circu~ 
laire, malheureusement sans explications suffisantes sur les càuses 
qui les ont rproduits. C'est ainsi que M. le préfet de Maine-et~Loire dit : 
<< L'asile public de Sainte-Gemm~s-sur~Loire a reçu en obse·rvation des 
prévenus jusqu'en septembre 1879; depuis cette époque, aucun place• 
mênt de cette nature n'a plus été autorisé. » tl est fort regrettable que 
les motifs de cette décision n'aient pas été indiqués. 

D'autre part, dans les asiles de la Seine-Inférieure, l'habitude de 
placer des prévenus en observation, à fin d'expertise médico-légale, 
avait été abandonnée depuis plusieurs années; elle a été reprise depuis 
peu, mais seulement dans l'asile des hommes, et il résulte du texte d'un 
arrêté du préfet, pris à la datè du 8 novembre 1883, que c'est à la de
mande du directeur-médecin de 1'asilè, ·chargé de l'expertise, que ce 
placement a eu lieu. 

En résumé, le fait même du placement en observation dans un asile 
d'un prévenu qui est l'objet d'une expertise inédico-légale relative à son 
état mental ne paraît dépendré que 'dé éircùlistances particulières et sur
tout cie précédents passés à l'état d'habitùdes locales. Ces placements 
ne sont soumis à aucune règle; il nè semble pas qu'ils aient ja
mais fait l'objet d'aucune instruction, d''allcime circulaire émanant d'une 
des administrations centrales qui auraient pù avoir qualité pour interve· 
nir en pareille matière. 

C'est pa.r là, à QQup :sùr, que s'e:<Cpliquent les différences que l'on 
constate dans la procédul'e suivie pour l'exécution de ces placements. Ils 
n'ont pas été prévus par la loi du 30 juin 1838, ce qui est une lacune re
grettable; on peut donc dire qu'ils sont illégaux, puisque c'est seulement 
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en vertu do cotte loi qu'une personne peut être légalement placée dans 
un a~ile d'aliénés. On peut ajouter qu'ils sont contraires à l'esnrit de la 
loi, puisque, d'après cette dernière, il n'est permis de placer. dans un 
établissement spécial que les personnes chez lesquelles l'existence ac
tuelle de la folie se trouve régulièrement établie par un certificat médi
cal; or, on ne peut pas dire qu'il en soit ainsi dans les cas d'expertise 
médico·légale, puisque celle-ci a précisément pour but de faire recher
cher si la personne qui en est l'objet est réellement aliénée ou si elle ne 
l'est pas. 

Mais, on ne saurait méconnaître que, dans la pratique, il n'y ait sou
vent un grand avantage au point de vue de l'observation du prévenu 
présumé aliéné, à ce qu'il soit placé dans un asile d'aliénés au lieu de 
rester dans une prison. Aussi, quelque fondées que puissent être les ob
jections théoriques à ce mode de placement, elles n'empêchent pas qu'il 
ne soit fréquemment mis en- pratique dans un grand nombre d'éta
blissements. 

Dans les réponses faites à la circulaire, on ne trouve mention 
ilUe d'un seul refus d'admission, fondé probablement sur un scrupule 
(le légalité: le directeur de l'asile de Lehon, près Dinan, appartenant aux 
Frères de Saint-Jean de Dieu, dit, en effet, à la date du 1•• mars 1884 : 
" Jamais le cas dont il est question dans la circulaire ne s'est présenté 
jusqu'à présent dans l'asile de Lehon. L'année dernière, M. le président 
des assises du Morbihan voulut envoyer à l'asile un prévenu en observa
tion; je ne crus pas devoir l'accepter. » 

Là où ces placements ont lieu., c'est l'autorité judiciaire qui en prend 
toujours l'initiative, puisque c'est toujours elle qui reconnaît à une épo
que quelconque des poursuites la nécessité de faire procéder à une ex
pertise médico-légale sur l'état mental d'un prévenu et qui juge à propos 
de confier cette expertise à un médecin d'asile. Mais, le plus souvent, 
l'expertise une fois ordonnée, l'autorité judiciaire s'adresse à l'autorité 
adminit>trati ve, et prie le préfet de rendre possible 12exécution de la dé
cision prise en prescrivant le placement à l'asile de la personne à exami· 
ner. C'est ainsi que les choses se sont passées dans 127 cas sur 187. 

D'autres fois, l'autorité judiciaire fait tout par elle-même, et, ~près 
avoir décidé qu'il y a lieu de faire procéder à une expertise, elle ordonne 
le placement du prévenu à l'asile, par un acte émanant de son propre 
pouvoir, sans réclamer l'intervention du préfet, ni même lui en donner 
avis. Ce mode de placement, devant lequel les chefs des établissements 
d'aliénés ont l'habitude de s'incliner par respect pour les décision~ de 
la justice, est évidemment plus irrégulier que le précédent; H a ~t~ mis 
en pratique, cependant, dans 57 cas sur 187. 

Enfin, trois cas concernant des soldats en prévention, dont le place~ 

Illégalité des pla· 
cements de pré· 
venus ct d'accu
sés dans des asi
les d'aliénés en 
vue d'experti>cs 
médico-légales. 

Placements en vue 
d'expertise mé
dico-légale opé
rés par ordre 
des préfets. 

Placements opérés 
par ordre de 
l'autorité JUdi
ciaire. 



Placements ovérés 
par ordre de la 
justice militaire. 
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ment eu observation dans tlll asile d'alif;nés, it lin d't~xpcrtiso médico
lôgale, a été provoqu1j par la justice militair~. _Deux fois le. gén,éral eom
mandant la eirc,ouseription s'e:;tadresst:~ au preld pour le prwrd orctonnm· 
le placement, t~e qui, a eu lieu. Une fois, le génrral s'est contenté dt• 
donner à la gendarmerie l'ordre de conduire à l'asile le prévenu souv
f,;onné de folie, sans aucune autre formalité de viaeement. 

Dans la elasso la moins irrégulière et la plus nomhreu:;e, eelle qui 
se compose des t:lï cas dans lesquels le vlacement a dé vrescrit par 
l'autorité administrative, it la demande de l'autorité judieiairc, on cons
tate encore bien des yariautes. 

Tantôt le prNet prend tlll aiTèté de placement dans lequel il vise, 
d'une part, la demande à lui faite par un représeutant de l'autorité judi
ciaire; d'autre part, un certificat médical délivré par le médecin de la 
prison établissant une présomption suffisante de folie. Il arrive aussi 
que, dans les arrêtés de ce genre, le prt>fet Yise, par habitude, la loi elu 
30 juin 1838, ce qui e:>t un tort, ]!Uisque nulle part cette loi n'a prévu un 
placement en obseryation, 

Tantôt, le préfet se eontente d'adresser au chef tle l'ètaiJlisst~meut 
une lettre ordinaire, où il lui fait connaître la décision judiciaire ordon
nant l'expertise et où il lui donne ayis que le prévenu sera, en cons•~
qnence, extrait de la prison pour être conduit à l'asile. 

Tantôt, enfin, le préfet se contente d'autoriser, aprt~s coup, le main· 
tien à l'asile d'un prévenu qui y a déjà été conduit par ordre de l'auto
rité judiciaire. 

Dans les cas où cotte dernière prescrit elle-même le placement, sans 
en donner préalablement avis au préfet et sans réclamer son interven
tion, elle est loin de suivre toujours les mêmes formes. 

Tantôt c'est une cour d'assises ou un tribunal correctionnel qui or
donne directement le placement; d'autres fois, c'est le président ou le 
procureur qui formule la décision sur l'avis de la cour ou du tribunal. Le 
plus souvent, une ordonnance de placement est prise par un juge d'ills
truction, et elle est transmise, par exécution, à l'asile qu'elle concerne, 
soit par le juge d'instruction lui-même, soit par le procureur de la Rt;pu- · 
blique du même siège. 

Il arrive encore parfois qu'un des magistrats qui viennent d'ètt·e 
nommés, se borne à délivrer à la gendarmerie locale, un ordre de eon
duite prescrivant que tel prévenu soit extrait de la prison et conduit à 
l'asile pour y être examiné par les médecins. En pareil ca'i, le chef de 
l'établissement peut n'avoir entre les mains, pour justifier l'entrée et le 
maintien du prévenu dans l'établissement, que la copie de ceL ordre de 
conduite, laissée par le gendarme qui a été chargé de l'ex(~cution. Cette 
dernière procédure est évidemment trop sommaire; elle pourrait, dans 
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certaines éventualités, ne mettre l{Ue tn'•s insuffisamment à couvei·t la 
responsabilité du chef de l'établissement. 

On trouve également des divergences ditnciles à expliquer dans le 
mode de payement au~ asiles des frais de séjour et d'entretien des per
sonnes ainsi placées en observation. En effet, sur les 187 cas, des prix 
clé journée ont été payés : 

Par le Ministère de la Guerre. . . . . . . . . . • • . . . . . 
Par le département ou la famille. . . . . . . • • . . . . . . 
Par le Ministère de l'Intérieur (administration péniten-

tiaire) ...•....•.•.• • ..•. · · 
Par le Ministre de la Justice ..... 
Pas de renseignements. . . . . . . . 

Total. 

3 fois. 
20 

82 
80 

2 

187 fois. 

Le payement par le Ministère de la Guerre des frais de séjour des 
trois soldats placés en observation, dans le but d'éclairer la justice mili· 
taire, est tout naturel. 

On comprend que, dans certains cas, les familles intervenant pour 
réclamer une expertise médico-légale s'engagent à prendre toutes les 
dépenses à leur charge. Par contre, on ne saurait admettre q:ue, lorsque 
la justice fait placer un prévenu dans un asile pour s'éclairer elle~même 
sur le degré de responsabilité de ce prévenu, une part quelconque de 
frais puisse être imputée au département et à la commune d'origine. Ce 
mode de règlement, assez rare d'ailleurs, est complètement illégal. 

Pour tous les autres cas, qui sont de beaucoup les plus nombreux, 
la dépense a été payée, dans des proportions à peu près égales, par l'ad
ministration pénitentiaire, qui fait partie du Ministère de l'Intérieur, et 
par le Ministère cfe la Justice. Dans ce dernier. cas, la dépense est préle
vée sur les frais de justice criminelle et payée par les receveurs de 
1' enregistrement. 

Ici encore les explications qui pourraient faire comprendre ces diffé· 
renees dans la manière de procéder font complètement défaut. L'impu
tation de la dépense au département et à la commune d'origine ne peut 
être autre chose qu'une erreur administrative. 

En ce qui concerne les prévenus civils, quand la famille ne se 
charge pas de payer les frais d'expertise, il est régulier que les frais de 
justice criminelle aient à supporter les frais de l'expertise elle-même, 
c'est-à-dire les honoraires des médecins experts. Mais on ne voit pas 
pourquoi on prélèverait sur ce même crédit les frais de subsistance du 
préyenu, pendant la durée de l'expertise, rjuisque si le prévenu Mait 
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resté dans la prison il y aurait été défrayé aux frais de l'administration 

pénitentiaire. 
C'est à cette dernière qu'il incombe d'assurer la subsistance maté~ 

rielle des détenus, à quelque catégorie qu'ils appartiennent, celle des 
prévenus aussi bien que celle des condamnés. Elle doit clone payer pour 
eux quand ils sont placés dans des asiles d'aliénés. Plusieurs circulaires 
de l'administration pénitentiaire en date du 20 décembre 1864, bien 
qu'elles n'aient pas été rédigée spécialement en vue des placements en 
observation à iin d'expertise médico-legalo, s'appliquent naturellement à 
ces cas. 

1.' inspecteur général, 

Signé : Docteur A. FoYILLE. 

Enquête prescrite Le 13 mars 1881, ~1. le CTarJe llc:.; Sceaux avait adressé aux Procu-
parle Garde des reurs généraux la circulaire (li suiyanle: 
Sceaux. 

~lousieur le Pronn·t:ur gènèm!, 

La Commission sénatoriale, chargée de l'examen du projet cle loi 
destiné à modifier la loi du 30 juin 1838:sur les aliénés, a demandé à M. le 
Ministre de l'Intérieur de réunir divers renseignements relatifs à la pra
tique des expertises œ.édico-légales, en ce qui concerne les accusés et los 
prévenus sur la responsabilité morale desquels des clontes se sont 
élevés. Elle exprime notamment le désir d'obtenir des indications au 
sujet de la question suivante dont je reproduis ci-aprè-s lo libellé : 

-------------~·---------~-- -·-------··--------------~------------~-----------------·----~ 

(!) Les renseignements fouruhi par .:\f.\L les Procureur:> généraux, en rl>pon~e ~t 
la circulaire de .M. le Garde des Sc.eaux, sont incomplets. 

Dans certains ressorts, on a cru devoir borner les recherclH's aux seuls individus 
dont l'élat mental a été. ex<UIIiné tlans les ét<tb!i:-<3emcnts hospitaliers publics ou 
priyés. 

En conséquence, pluKieurs rapport~ ne ticmwnt pa,; compte des inculpés soumis <'t 

une expertise méllico-légale dan~ l'intérieur des m aioons d'arrèt. 
Il ressort, néanmoins, de l'étude ües clos,iers, que dans certaines circonscriptions 

.JUdiciaires qui ne signalent qu'un nombre relativement restreint d'expertises effec
tuées dans les établissements hospitaliers, un nombre considérable, au contraint, 
d'examens ont eu lieu clans les maisons d'arrêt. 

Le secrétaire-adjoint de Il Commission sénatoru!t, 

ÉDOU.utD DUPRÉ. 

,, 
' 

, .. ,, 
: 

}" 

,,,; 

"' 

' 
f-,, 

,' 

' 

il-
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" Donner pour les cinq dernières années, la liste no mina ti ve des 
personnes mises en observation dans l'établissement (asiles publics, 
quartiers d'hospice, asiles privés faisant fonction d'asiles publics); 
indiquer le résultat de l'expertise; la forme de la décision judiciaire 
intervenue; le lieu où la personne a été transférée; si elle en est sortie. )l 

Je vous prie de vouloir bien me faire parvenir le plus promptement 
possible les renseignements dont il s'agit. 

Recevez, etc. 

Le Garde des Sceaux, 

Siané: MARTTX-FEUILLÉE. 

Les Rapports fournis par les Procureurs generaux, en réponse à 
cette circulaire, ont été analysés dans l'état ci-après, dressé par M. Edouard 
Dupré, attaché à la questure et adjoint comme secrétaire à la Commis
sion du Sénat : 



CXLVIli 

ÉTAT des illculpés prévenus ou accusés sur la responsabilité desquels 
1881, 1882, 1883, et q·ui ont été sownis 

(Analyse des rapports de MM. lrs Procureurs généraux, en réponse 

RESSOHTS ~~ LIEU H~:SULTAT 
>=::: ·-
-~ de 

DE couns D'APPEL s·= de 

z 5 la. mi:se ~n ûlJservation. l'expHtise. 

"" 

Agen '• Pas de rens~if!'nemenls. 4 déclarés irresponsables. 

. 

Aix. .1 41 4 à l'asile d'Aix. 25 déclarés irresponsables. 
i - de Marseille. 
:! hospice de Draguignan. 
2 - Forcalquiet·. 

l't - Toulon. 
1 S infirmerie de la prison. !'j - responsables. 

1 

~ à dornicil~. 1 • 

1 

i 
Amiens. !1 7 à l'llùtel-Dieu d'Amiens. ~ déclarés irresponsables. 

2 au dé!·c'tt de la préfecture de police de P,tris. 

1 

1 -----------
Angers. 

·1 1R Pas de renseignements. 1 12 rléclat·és irresponsables. 

1 t·csponsahles. 
1 1 

li -

Bastia. li) 4 a la maison d'arrêt. 3 déclarés irresponsables. 
3 à l'asile d' ~ix. 
l - de Marseille. 
2 Pas de ren~eignerneuts. 

~ - r·e;;ponsahles. 
1 :; p~s de ren~eignemcnts. 

-1 
.4 •·rponcr. ~~ 

' . ·':·0:.'" 
•({~ 

;""' . ~ 

~ 

; 

·' ' 

·.; 
;-..~ 

.:. 

" 
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•• 

~ 
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~ 
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des doutes se sont élevés pe;zdant 1e cours des annees 18ï9, 1880, 
à une expertise médico-lér;ale. 

à la circulaire de~{. le Garde Lit•;; Sceaux. - 13 mars 1881.) 

... 

DÉCISION LIE l' CliAl'\GE~lE:\T~ 
OBSEH\'ATIO:\S 

judiciaire. .lu 11\lll>~~~i··-:m•·iJl. :"Ill'\ (' ~ 1 tl :-: . 

4 non-lieu. 4 à l'asile de Lc'!me. ! encore internés. < 
1 sorti. 
l décédé. 

!~ non-lieu. 4 à l'asile d'Aix. 3 encore intemé,;. .. 1 prévenu e;t mort pen· 

2 acquittement~. (j - l\lontdevergues. 4 sortis. dant la périotle d'ohm·vation. 

'Il - de Mat·seille. 1 évadé. 
r, pas de renseignements. H Pas de renseig. 

17 mis en liherté. 
3 non-lieu. 
1 acquittement. 

H condamnations . 

1 
1 

1 

9 non-lieu, 3 à l'asile de Clermont. ~ ~ntore internés, 
1 

Dans l'expertise 1 ce ressort 

1 
2 au dé~ôt de mendicité de . 

1 
médico-légale se fuit dans les 

1 Montreuil-sous- L 10n. 
1 

maisons d'arrêt, excepté à 

4 mi> en liJ,erté. Amiens où il existe un quar· 

i tier spécial pour l'observation 

1 1 
dei ali~né:;. Extrait du l'apport 

1 1 

da M. le pt•ocureul' général, 

to non-lieu. i à l'asile tle Sainte-Gem· 6 encore internés. 

2 acquittements. mes. 3 sortis. 
5 à l'asile tle la Sar·the. 1 tramféré à Lehon. 

2 déccldés. 
6 condamnations. 

1 

i non-lieu. 3 à l'asile d'Aix. 1 sorti. 1 Il n'existe à Ba>tia aucun 

2 acquittements. 1 décédé. asile d'aliénés, aucun qnarti~r 

1 pas de renseig. affecté a leur traitemeut ou à 
leur examen. 

2 condamnations. L'experti;e métl i m-1 ér;~tl e a 
lieu soit à l'hrlspic·~. soit dans 
la pri>on. 

1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 
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la mise en ob:iiervation, 
judiciaire, llll tp;m,.fi•r!'lll~"'ld, Slll'Y~'THIS. 

z z l'ctportise. r-· -

RESSORTS 

DE COURS D'AP 

"" 

Report 82 

... 127 33 à la maison d'arrêt de Besançon. 96 déclarés irresponsables. 5 89 non-lieu. ;jO il J'asiiJ de Dôle. ~17 encore interné~. 

4 - - Beaume. 7 acquittements. ::lü -- de 1\laréville. 7 sortis. 1 

7 - - Pontarlier. 2 - de Vesoul. 8 décétlés. l 
8 - - Gray. 3 ::l - de Bellevaux. l'' pas de remeig. .. 

1 
8 - - Lure. ------, 1 - de Bicêtre. 

8 - ·- Lons-le-Saunier. Il mis en liberté. 
! 
t 

Besançon .... 

18 -- - D6le. 9 rendus à la famille. 

7 - - Saint-Claude. i5 1 étrang-er· a été rapatrié. 

6 - - Arbois. ! 

8 - - Belfort. 
i 

' 
4 à l'hospice de Vesoul. 3! - responsables. ... 2 non-lieu. 
1 -- Saint-Claude. !9 condamnations. 
1 - Belfort. 

\j 1 au quartier d'hospice. 
1 à l'asile de Bellevaux. ;j 

i 
1 - X ..• ~ 

1 - Dôle. f. '~ 

3 - 2\laréville. 
a ~ 

1 - Bicêtre. 
3 à domicile. 8 - ... ---

·1 2 2 à l'asile de Cadillac. Pas ùe renseignements. ! acquittements. 1 à l'asile de Cadillac. Pas de renseignements. 

1 
t l mis en liberté. 

---~ 

1 

Bordeaux ... 

.. 1'. Pas de renseignements. 1 o déclarés irresponsables. 1 10 non-lieu. 1 à !'::toile de ~augea\. l encore in ternt'·. ! 
,) ·- de La Charit•'· l sorti. Bourges .... 

1 - d'Auxerre. ~ décédés. 

U5·e a au dépôt de mendicité. 2 encore au J0p0t. 

1 mis en liberté. 
1 rendu li. sa famille. 

• - responsables . 4 condamnations. 
-~---~ ... -- ... ,....._----·- '' ·-------

1 

80 1 ;'t la rnaison d'atTêt de Caen. fi7 dédarés irresponsables. 66 non-lieu. s à l'a,ile de l'icauville. 1;; encore internés. 1 

7 - -· Bayeux. 1 acquittement. \ - de Saint-Lô. ï sortis. 

G - - Falaise. 
4 - de Pontorson. 2 décédés. 

9 - - Pont-l'Evêque. 
!0 - d'Alençon. ~ pas de renseig-. 

2 - - Vire. 
1 il l'hospice d'Argentan. 

1 2 - - Coutances. 
1 - de Domfront. 

3 ---- -- Saint-Lô. 
1 - de )Jortagne. 

- -

Caen ...... . 

1 ·- - Cherbourg. 
11 - - Mortain. 

! D Z'1 mis en liberté. 

--
..... 305 

1 
1 

Â reporte?· 

: 1': 
- l.! 

.-.jti\ 
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HESSORTS 
LlEU 
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DE COCRS D'APPEL 

HÉSrLTAT 
d~ 

l'expertis·~· 

··. ~: 

j t. 

-· .. 

éLf!I 

DI~CJSION LIEU CIL\:\GL.\IEYf~ 
OBSEI\VATIO~S 

judiciaire. tlu tra11sfèromeut. !'illl'HHUS. 

' ;/ 

--------------~--------------------------~~----------------~ ~-;------------~--------------~------------~---------------
:10:) 1 1 .• J . 

1 

r. à la maison •i'<Hr2t M Valognes. ~· 
s - - Domfront. [. 

.• -- - Mortagne. 
1

• w· 
1 ,, IÏlùS!'icc du Bon-Sauveur. 13 ,j(;c\aré,; responsables. • · 

Report. 

Caen (.sHi /1') ... 

1 - Lisieux. .z. 
1 -- Cherbourg. 

11 - Saint-Lù. 
:l - Argentan. 

1 
1 à l'asile ùe Pontorson. 
1 - Alen~ou. 

1 à domicile. 
1 

-----------------~--~--------------------------~----------------------
Chambéry .. 

' ·~ 

.:[ 
4 à l'asile ùe Bassens (Savoie). 
1 - Uron (ll!Jt,ne.'. 

3 déclarés irresponsables. 

2 - responsables. 

Dijon 2i Pas ùe renseignements. 116 déclarés irresponsables. 

. ·' 

6 - responsabks. 

t)Qq~l • • • ' ' • ' ·1 Pas de renseignements. 28 ùédarés irre>ponsables. 

'• 

,·' 

- responsables. 

:ll non-lieu. 
3 acquittements. 
8 condamnations. 

3 non-lieu. 

2 condamnations, 

i 5 non-lieu. 
1 condamnation. 

1 acquittement. 
5 condamnations, 

27 non-iieu. 
t condamnation. 

t non-lieu. 
4 condamnations . 

2 remis à la famille. 
·tt pas de ren,ei~ncmen t'. 

3 à l'asile de Bassens. 

a à l'asile de Dijon. 
4 - de Saint-Dizier. 
1 à l'hospice de Charolles. 
7 mis en liberté. 

12 à l'asile d'Armentières. 
3 - de Bailleul. 
6 - de Lommelet. 
3 - de Saint-Venant. 
2 - deSaint-Louisde 

Maubeuge. 
1 au dépôt de mendicité de 

Railleu!. 

1 encore interné. 
2 sortis, 

'• encore internés. 
3 décédés . 
1 remis à la famille, 

18 encore internés. 
3 sortis. 
1 remis à la famille. 
,3 décès. 
1 rapatrié. 

. .. 1/· 
-----------------~·------------------------------------------------------~ ~----------------~----------------~--------------~--------------------
Grenoble. 

Â 1'11pOI'Ier • • 3ï0 

.. 

2 à l'asile de Saint-Robert. 
2 - Bron (Hhùne). 
1 it l'hosvice de :\lontélimar. 

2 déclarés irresponsables. 

1. - responsable. 
2"' 

2 non-lieu. 

1 condamnation. 

. ~-.. ··' .t\O 15/ 

.~~ 

f: 

1 à l'asile de Saint-Robert. 
1 - de Saint-Privat. 

2 encore intern(•s. * L'expertise médico-légale 
de l'un des prévenus suit ac
tuellement son cours. 

Un autre prévenu était un si
mulateur qui a réussi à s'éva
der de l'asile de Saint-Robert; 
il a été inutilement recherché 
depuis. 

(Extrait du mppor ·:4e li. le 
procureur gén~ral'. 

xx 

• 



RESSOHTS 

DE COUliS n'APPEL 

R~pOI·t. . :l7:; 

Limoges ..... 

CLIV 

LIEF 

8 Pas de renseignements. 

RÉSULTAT 
de 

l'expertise. 

5 déclarés irresponsables. 

3 responsables. 

--------------.---T-------------·--------·~----------------r 
Lyon. 

ARROXDISSE~!ENT DE LYO:'! 21 Pas de reuseignements. 17 déclarés irresponsables. 

responsables. 

ARROXDISSE!!IE:'!T DE Y ILLE· 

FRA:'!CHE ••••.••• , • . 9 à la maison d·arrêt. irresponsables. 

responsable. 

ARRO:IDISSE:IIENT DE BF.LI.EY • 1 ù. la maison d'arrêt. irresponsable. 

Anno:'!DISSi».EliT DE Tnt:voux. 

AIIRONDISSEME:IT DE Mü'iT-

BRISON •• , • i à l'ho,pice de ~lontlJrisun.: 2 

A reporter. . . • • . 541 

CLV 

LIEU 
tlu tr(ln!,fi:l'ement. 

1 à l'asile dejNangeac. 
3 de la Ce !lette. 
1 remis à la famille. 

CHANGEMENTS 

sun-en us. 

2 encore hlternés. 
1 décédé, 
1 évadé. 

1 à l'asile d'Annecy. 2 évadés. 
de Saint-Jean-de- 11 pas de renseig. 

Dieu. 
5 de Brou. 

de Hoanne. 
f de Saint-Robert. 
1 de Quatre-~Iares. 
3 remis à la famille. 
1 mis en liberté. 

8 à l'asile de Brou. 4 encore internés. 
2 sortis. 

50 

6 

2 

de Bourg. 

de Bourg (Saint
Georges). 

de Sainte-~lade
leine (Bourg). 

de Champvert 
(Lyon). 

de Sainte -Anne 
(Paris). 

de Brou (Rhône). 
de Saint-Vincent 

(Rhône). 

1 décédé. 
f évadé. 

1 mis en liberté. 

87 encore internés. 
26 sortis. 
10 décédés. · 

2 pas de renseig. 

de Saint-Jean-de- Pas de renseignements. 
Dieu. 

N• 157 
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RESSORTS 
,.... -- LIEF HÉSULTAT §;;a 
8 ·= 

de de 
DÉCISION DE COt:RS D'APPEL la ruis• en obset·l·ation. I.JEU CHANGDIENTS 

z~ l'expertise, OBSERVATIONS 
"" judiciaire. rlu trannfèremeut. survenus. 

1 ' ' 
Rt'jJOI'! • •••. '1 5'd 

AnnoNDISSEME:I'T DE Ro.\~!iE . li 3 à la maison d'arrêt. l déclaré; irresponsables 
1 :~ au quartier d'hospice. 

1 
11on-lieu. 2 à l'asile de Saint-Jean-de- 1 encore interné. 

Dieu. 1 décédé. a - responsables. t mis en liberté. 

ARRO~DISSEML:Il' DE S.\l:lr- t· ~~ de renseign. 

ÉTIE:I:'iE, , ... . . 21 20 à la maison d'arrêt. 11 - irresponsables.; 
1 à l'hôpital. ., 

~on-lieu. 9 à l'asile de Saint-Jean-de- 9 encore internés. 

1 

Dieu. 2 décédés. 
t() - responsables. 

~ .: ! - de Montredon. 
i 

1 

: 1 ;_ 

1 .. ~s ~e renseig. 

.Mo!ltpellier .. 15 3 à la maison d'arrêt de Montpellier . 
1 3:j dédaré~ irresponsable!!. 

7 au quartier d'hospice de l Î ·- - lléziers. 1 ' pon-lieu. Pas de renseignemenb. 
1 Saint-Pons. 

1 - -
1 Montpellier. 1 

\ Carca~sonne. 
1 

1 
-- -

1 

8 à l'asile de Limoux. 
1 - - :'\arbonne. 1 - de Leyme. j 
4 - - Roùez. 4 - de Rodez. 1 
t - - Villefranche. 1 

1 1 

1 à l'hôpital de Prades. 
1 ~ - Millau. ! - de Béziers. 
1 - ~ Saint-Affrique. t - de Perpignan. 
~ - - Pervignan. ll pas de renseignements. 1 
5 - - Prades. Iii - responsables. 

1 ! 0 - f.a, te! naud a ry. ~n-lieu. j 
.. -

i 8 à l'asile do Rodez. udamnations. 
! - Limoux. 

1 
s de renseig. 

1 au quartier de Yontpellier. 

1 

1 
. -··-

- -
Nancy. ~-1 30 à l'asile de .\laréville. 29 déclarés irresponsables. 

13 - Fain>. 'on-lieu. 18 à. l'asile de :\laro~villL'. Les renseignements panenus 

cqoittement. il - dC' I'ains. à la Commission sénatoriale 
14 - responsables. ne concernent, dans ce res-

~n-lieu. sort, que les seuls inculpés mis 

fcquittemen t. en observation, soit à l'asile de 

londamnations. 

1 1 

Maréville (::llenrthe-et-~oselle), 
soit à l'asile de Fains (Meuse). 

-

Nimes. . . ... 3 :! à l'a>ile ùe Privas. 3 déclarés irresponsables 
1 - Lyon. ~n-lieu. -t à !'a•ile de Privas. 2 encore internés. 

1 - de L~on. 1 sorti. 

\ 

--
A reporte,•. 65Y 
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HESSOHTS 

DE COURS o'APPF.I. 

Report. 

Orléans. 

Paris. - Seine. . . . . . . 

ARRONDISSEM~XT DE BAR-st;n-
AUBE •••••••••••• 

ARRO!iDISSEliEXT DE ll.\R·sr:n-
SEINE •••••••••••• 

CL VIII 

LIEU 
de 

l:L mist~ en obst~rvation. 

:Xéant "-'éant. 

594 593 au dépôt de la préfecture de police. 
1 à !"asile de Bicêtre. 

J .) 

8 

7 

Â l"tpm·te1· . .• , • • 1.:!9:! 

34 

7 

1 

1 

RÉSULTAT 
de 

l'expertise. 
judieiaire. 

Néant. 

560 non-lieu. 

24 acquittements. 
10 condamnations. 

8 non-lieu. 

1 condamnation. 

'15 non lieu. 

5 non-lieu. 
2 acquittements. 

:1. condamnation. 

7 non-lieu. 

CLIX 

LIEF CllA,\"GE.\IE:STS 

du tran'lfi:lTtJli· 1t. surrenu~. 

.'i éant. 
1 ""'"· 

4 76 à l'asile Sainte-Anne. Pa> de renseigneménts. 
6 au dépôt de Saint-Denis. 
1 à l'asile de Charenton. 
1 à la maison du Dr .Luy8. 

76 mis en liberté. 

:; à l'asile de Clermont. 
2 mis en liberté. 
1 remis à la famille. 

Li à J'asile de Saint-Dizier. 

3 
à l'hospice de Troyes. 

3 mis en liberté. 

6 à l"hospiœ Ùè Tr·oye:::. 
1 mis en liberté. 

'• encore intèrn~~-
2 sortis. 
9 décérlés. 

t: encore interné. 
2 sortis. 
t évadé. 

6 encore internés. 

N• 151 

OBSEIWATIO.'iS 

Pendant les cinq dernières 
années, aucun in di vi du pour
suivi dans le ressort d'Orléans 
n'a été mis en observation dans 
un établissement d'aliénés. 

Lorsque des doutes se sont 
élevés sur l'intégrité des facultés 
mentales des accusés ou préve
nus, ils sont restés en observa
tion dans les maisons d'arrêt 
où ils étaient détenus. 

.., , . . . !41!. hom.(Mazas) 
09 ' mdmdus\1.80 fem.(St-Laz.) 

Déclarés responsables : 
2.\ hommes dont t4 acquittés 

et transférés à Sainte-Anne. 
10 femmes dont 10 acquittées: 
ii transférées à Sainte-Anne. 
5 mises en liberté. 



HE!'SOI\TS 
LIEC · HI~SULTAT 

de 
DE corns u'.\PPEI. 

J' roxpcrtise. 

Report. • • • • . !. 2!!2 

Anuo:<O!S5EMEl!T DE CHARTRES Pas de renscignPHJent~. 1 déclaré irresponsable. 

Anno~o!sSE:IIE'iT DE DnEt;x .. ::ni 13 

lu responsables. 

Anno'inb>E"'EH DE :\ot;E~1-

LE·Rornou ........ . 

1'1 Il irresponsables. 

3 responsables. 

Anno:<DI>SE~IDT DE Cn.ILo~:;-
srn-:\IAR~E Ill I'J irresponsable~. 

Anno~DI>SI:l!E~T DE CUCLOll-
MIERS 

Anno:-;Dt;;s~::m::-.r !JE FoYLII-
:\EBLE.\l'. ~1 9 irresponsables. 

1.2 re~ponsables. 

2\ 24 irresponsables. 

AnnosD!'SE»ENT DE CnnBE!L 21 21 

A ~i'"' ln·. . . . . . t. 'tl 1 

DÉCISION 

judiciaire. 

t3 non-lieu. 

8 condamnations. 
& acquittements. 

i condamnation. 

11 non-lieu. 

3 condamnations. 

i non·lieu. 

9 non.· lieu. 

i acquittement. 
ii condamnations. 

Mo Us7 

- ~. ' 

CLXI 

LIEU 

du transfèrement. 

1 à l'asile de Bonneval. 

7 

1 à l'hospice de Dreux. 
5 mis en liberté. 

9 à l'asile de Châlons. 
2 à l'hospice de Reims. 

10 à l'asile de Châlons. 

1 de Clermont. 

à l'asile de Clermont. 
1 de Montreuil. 
1 de Moulins. 
1 à l'hospice de Fontaine-

bleau. 
1 Pas de renseignements. 
2 mis en liberté. 
2 décédés. 

23 à l'asile de Clermont. 
1 à l'hospice d'Épinal. 

CHANGE~IENTS 

survenus. 

1 encore interné. 

4 encore internés. 
2 sortis. 
2 décédés. 

3 encore internés. 
4 sortis. 
1 décédé. 
3 transf. à Prémontré. 

to encore internés. 

1 décédé. 

3 encore internés. 
1 décédé. 

23 mis en liberté. 
1 évadé. 

7 à l'asile de Clermont. Pas de renseignements. 
2 dansdesmaisonsdesanté. 

u mis en liberté. 
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CL XII 

RESSORTS 
LIEU 

•le 
DE COURS D'APPEL lrt mise en obsPrvation. 

Report. . . . . 1.411 

ARR01iDISSEMENT DE MANTES 

ARRONDISSEMENT DE RAMBOUIL-

LET ••••••••.••.• 

AnRONDISSEMENT n'AuxERRE 

ARRONDISSEMENT DE JOIGNY •• 

ARRO:'iDISSE~IENT DE TONNERRE 

Pau ............ . 

Poitiers .......... . 

Rennes ... 

;; Pas de renseignement:;. 

1 à l'hospice de Chevreuse. 

3 Pas de renseignements. 

3 2 
i à l'hospice de Tonnerre. 

1ï 2 à l'asile Saint-Luc. 

14 

1 à la maison d'arrêt de Saint-Palai,;. 
Dax. 

13 Pas de renseignements. 

5 à !'~sile de Niort. 
2 La Rochelle. 
i L:t Roche. 

Pas de renseignemen,ts. 

A reporttr. . . . . . 1.4631 

HÉSULTAT 

de 

l'expertise. 

5 déclarés irresponsables. 

2 

1 responsable. 

irresponsable~ 

responsable. 

12 déclarés irrespon~ables. 

:s responsables. 

6 déclarés irresponsables. 

2 responsables. 

12 déclarés irresponsables. 

responsables. 

DÉCISION 

judiciaire. 

5 non-lie.u. 

1. non-lieu. 

1. non-lieu. 
1 acquittement. 

1 condamnation. 

1 non-lieu. 

2 non-lieu. 

1 condamnation. 

1 acquittement. 
4 condamnations. 

6 non-lieu. 

1 acquittement. 
t condamnation. 

,. 12 non-lieu. 

1 acquittement. 
i condamnation. 

CL XIII 

LIEU 

du transfèrement. 

3 à l'asile d'Evreux. 
i de Clermont. 
1 à l'hospice de Mantes. 

1 à l'asile de Clermont. 

2 mis en liberté. 

1 à l'asile d'Auxerre. 

1 
1 décédé. 

5 à l'asile de Pau. 
1 de Saint-Luc. 
5 mis en liberté. 
1 Pas de renseignements. 

5 à l'asile de Niort. 
1 de La Rochelle. 

n à l'asile de Saint-Brieuc. 
2 de: St -Jacques, 

à Nantes. 
2 de Lehon, à Di-

nan. 
2 de Saint-Méen, à 

Rennes. 
1 de Vannes. 

CHANGEMEXTS 

survenus. 

3 encore internés. 
1 sorti. 
1 décédé. 

Pas de renseignements. 

i encore interné. 

3 encore internés. 
1 sorti. 
2 décédéS: 

2 encore internés. 
3 sortis. 
1 décès. 

8 encore internés. 
4 décédés. 

OBSEHVATIONS 

Les arrondissements judi
ciaires de ce ressort dans les
quels l'expertise médico-légale 
a lieu dans l'intérieur des mai
sons d'arrêt, n'ont fourni au
cun renseignement. 

/ 



HESSOUTS 

DE COURS n'APPEL 

Report. 

Riom .. 

n ..... 5 

Toulouse ..... 

CL XIV 

LIEU 
de 

la mise en observation. 

Pas de renseignements. 

2 à l'asile de :-lavarre (près Evreux'. 
3 Quatre-)!ares (Seine-lnfér.). 

1 à l'hospice de Saint-Gaudens. 
R à l'asile de Montauban. 
l Saint- Lizier. 
2 Toulouse. 
6 à la !TIQison d'arrêt de Saint-Gaudens. 
2 Castres. 

2 

1 

2 

Castelnaudar~·. 
;\l uret. 
i\loissac. 
Lavaur. 

Algérie_ ........ _ . 361 Pas de renseignements. 

TOTAL. • • • • • 1.574 

RÉSULTAT 
de 

l'c>pertise. 

44 déclarés irresponsables. 

2 déclarés irresponsables •. 

3 responsables. 

25 déclarés irresponsables. 

1 responsable. 

30 déclarés irresponsables. 

4 responsables. 
2 Pas de renseignements. 

.. 

DÉCISION 

judiciaire. 

1'1. ac•1uittements. 

1 non·lieu. 
i acquittement. 

3 condamnations. 

1 condamnation. 

1 acquittement. 
1 condamnation. 

Pas de ,renseignements. 

CLXV 

LIEU 

du t ransfêrement. 

3 à l'asile d'Aurillac. 
26 de Sainte-Marie 

(Clermont). 
13 de La Cellette. 

de Bassens (Sa
voie). 

1 de Bourg (Ain). 

1 à l'asile de Clermont. 
1 de Quatre-Mares. 

1 à l'hospice de Saint-Gau
dens. 

9 à l'àsile de Braqueville, à 
Toulouse. 

5 du Bon-Sauveur, 
à Albi. 

9 de Montauban. 
1 mis en liberté. 

6 évacués sur Aix. 
6 mis en liberté. 

18 Pas de renseignements. 

CHANGE~lENTS 

survenus. 

31 encore internés. 
5 sortis. 
1 évadé. 
7 décédés. 

Pas de renseignements. 

21 encore internés. 
- 1 sorti. 

1. rapatrié. 
1 décédé. 

Pas de renseignements. 

N" 1!S7 

OBSERVATIONS 

j 

l 

Cette nomenclature ne con
cerne que ·Jes individus plaèés · 
en observation dans les établis
sements hospitaliers ; mais Wl . 
grand nombre de détenus ont . 
été oboervés et étudiés dans 
les maisons d'arrêt par des 
experts spécialement commio. 

.. 

;.,..-LN 



CL XVI 

Note 56 (Art. 46, p. 3l2).l 

SERVICE DES ALIÉNÉS 
Budge's départementaux (Pr, . . . 

• eviswns pour l'exercice l885 ) 

DÉP ARTE~IE.'iTS CO:'iTl.\llE:'\T 
/--~--.._ TOTAL du l'liÉYISIO:'iS 

11------....:. __ tles communt's.,t\es faJUiilrs.~ -----1-d-é-p-jr-te_a_le-nt_ .. '-

Ain ......... . 
Aisne ........ . 
Allier .. , ...... . 
Alpes (üass,;:;-; ... . 
A!res (Hautes-) ...• 
A.pes-:\Iaritimes .. . 
Ardèche ...... . 
Ardennes ...... . 
Ariège ........ . 
Aube ........ . 
Aude ........ . 
Aveyron ....... . 
Bouches-du-Rhône .. 
Calvados ...... . 
Cantal. ....... . 
Charente. , . 
Charentc-!IJLr;~ 1;, .. ~ •• 

Cher ......... . 
Corrèze .. ~ . 
Corse ..... : : : : 
Côte-d'Or ... . 
Côtes-du-Nord ... 
Creuse ...... · · · 

Dordogne .... · .' .· .' 
Doubs .•....... 
Drôme ....... . 
Eure ......... . 
Eure-et-Loir . . . . . 
Finistère ...... . 
Gard ........ . 
Garonne (Haute-) .. 
Gers ..••...... 
Gironde ....... . 
Hérault. ...... . 
111e-et-Vi!aine .... . 
Indre ........ . 
Indre-et-Loire . . . . 

:J:t. 011!1 

'oU. 000 

:W.OOO 

11.800 
:J .liOO 

:!0. 000 
37.000 

l.\ .;;oo 
11. :ioo 
23.(00 
3:!.000 
17.1'00 

1 ~~.[li:; 

:):! . IJOO 

·1 ;) . 0110 

1:!.01)0 

:1 ~. 1 'Ill 

:! :!_ • ( ~ ' ) 1l 

1 ',.; uo 
.~ . . )00 

:Jt. 000 

:!! . ()1)1) 

!) • 000 

]:; . 000 ! 
zn. ooo · 
lô.OOO 
42.000 
31. ~ 00 
.'lS.OIJO 
6:;. 01)0 

40.0110 
17.000 
54.01!0 
68.000 
36.000 
R.026 

33.000 

A reporter. . 1.182 _681 

1 1 

1 'o. 000 
[il. ooo 

:; . 700 
S. ~JUO 

:J. GUO 
5.000 

1.). 01JO 

3.000 
3.6üü 
9.000 

10.000 
6.000 

16. so:; 
I0.8ti:J 

6.000 
:; .ooo 
6.11[10 
:l.IIUI) 

:loo 
il).()l)l) 

l.i.OOO 

.i. Oùl) 

ll. 1!00 
8.000 

13.(i00 
~-ïOO 

'12. 000 

10.000 

1 (). ooo 1 J 2. 000 
u.:;oo 
H.liOO 

13. ~00 
9.000 

3. 860 1 9.500 

!,U.OOO 

30.000 
31. 7uu 

20. ÏIIO 

7.:!00 
2:>.ooo 
5:!.000 
17.:>oo 
;;; • J 00 
3:!.000 
4:!.000 
:!J.OOO 

21 î .970 
G:l.:jôi:J 

HI.OOO 
lï.ilOO 

:J î. 190 
.:!:i.(l(li) 

i >.:;'.)li 

R. SO~l 

'i 1. liU Il 

;~!) . ~-~!) 0 
B.,;oo 
3G.OiJO 

~~ï. \) ()!) 
1g.coo 
;j:). 7 oo 
lo3. \01) 
fos.ooo 
SI. 000 
52.000 
.10.:500 
6:;. GOO 

Rl.iOO 

'li.OOO 

Il. 87G 
112.300 

Ïli .1)()0 

U!,.uoo 
ï:;. lOO 

iiO,',OO 
30.300 
9[1. ooo 
o9.5,ïo 
69.8:>6 
49 .liUO 
GO.tiOO 
61. OliO 
sr .:;oo 

i î!l. SGï 

Il·~). G :3:.i 

:i3. OÜII 

71. 001) 

~o.uon 

t).~~. 7no 
ti2.:i>,) 

:l:;. 3 i () 

"jj. :?ti.') 

ls:; .IJUO 

\8.001) 

'10!1,0()0 

103.000 
8!1. 'lOO 

1G7.:1i!J 
'10\.Ho 
119. 03! 

78.~(:0 

91 .JOO 
38.300 

184.400 
1!9.000 
193.279 
3L124· 
06.211 

-----
tn.ooo 
17 'o. uoo 
10!! .800 
71.1 oo 
37.500 

1i'o.OOO 
111.550 
87.356 
6\.700 
92.600 

103.000 
10'o .. 'i00 
46!o. 837 
lïz.OOO 
72.000 
8~.000 

11\.[!1 
!):). ifltl 

~:l.ooo 

~~.Il ù 

L:2n .::tL) 

~2',. ,:oo 
G·.o. '"'0 

L!.J. 000 

llO. Ol·u , 
119.0JO 1 

1 

zlï.9:FI . 
' 1 '~ï. ;_} '!U i 

167.031 1 
! JG .l:\') 1 

1~~~:~~ 1 
2.'Jo.ooo /1 
200.000 1 

238.279 1 
1o6. 000 i 

108.711 1 

3.367.0S7 -! 
4.886.488 1 

1 /1 

CL XVII 

··-

CONTINUENT CONTINUENT PRBVISIONS 
D!::PARTEMENT~ TOTAL du 
~~ totales. 

Jes commuues., des familles. 
département. 

.. Report. 1.182.681 336.720 L5t9.1o01 ~.367.087 4,886.488 

Isère 96.000 23.000 119.000 137 .51o0 256.540 

Jura .. 20.000 10.000 30.000 105.000 1.35.000 

Landes . 7.000 3.000 10.000 40.000 50.000 

Loir-et-Cher . .. 1lo. 500 6.500 21.000 69.300 90.300 

Loire. 86.000 16.000 102.000 196.285 298.285 

Loire (Haute-). 16.000 14.000 30.000 62.100 92.100 

Loire-Inïérieure). 36.000 19.000 n5.ooo 1.91. 497 246.497 

Loiret. lo2.200 22.300 64.500 100.000 164.500 

Lot. 17.200 10.000 27.200 72.800 100.000 

Lot-et-Garonne. 9.000 6.000 ·15.000 75.000 90.000 

Lozèl'e .. 5.200 3.000 8.200 54.950 63.150 

Maine-et-Loire. 40.000 12.000 52.000 158.000 210.000 

Manche .. 25.000 18.000 43.000 132.000 175,000 

Marne .. 55.000 10.000 65.000 102.936 167.936 

:\larue (Haute-) .. 16.000 7.000 23.000 57.000 80.000 

Mayenne. 43.800 6.400 50.200 1.1.9.800 170.000 

Meurthe-et-:'llost-lle. 44.000 14.300 58.300 82.000 140.300 

Meuse .. .. 23.800 10.900 3'o. 700 79.512 114.212 

Morbihan. 22.000 7.000 29.000 114.700 '143.700 

Nièvre .. .. 26.000 6.000 32.000 96.000 128.000 

Nol'd. 195.000 22.000 217.000 31:i.ooo 530.000 

Oise. . . . .. 27.238 6.107 33.345 115.039 148.384 

Orne. . .. 12.000 20.000 32.000 148.407 180.407 

Pas-de-Ca\ais .. ;;:;.ooo '15.000 70.000 164.500 234.500 

Puy-de-Dùme . 1 ~. 000 1.0.000 28.000 139.000 16ï.OOO 

Pyrénées (Bas ses-). 11.000 3.000 14.000 62.0M 76.000 

Pyrénées (Hautes-) 10.000 1. 400 H.400 33.600 45.000 

Pyrénées-Orientales . 18.000 8.000 26.000 1,2.000 68.000 

Rhin (Haut·). 4.500 2.000 6.500 11.942 18.41,2 

(Partie française.) 
Rhône ..... 36.000 30.000 66.000 59'o.289 t!GO .289 

Saône (Haute-) .• 28.000 15. ono fo3 .000 57.000 JOO.OOO 

Saône-et-Loire •. 1)2.000 30.000 82.000 113.000 19:i.OOO 

Sarthe .•. ...... 0 8.000 16.000 2.'~ 0 000 l'li. 000 [:j:;. OLHJ 

Savoie .. 20.000 5.000 2:\.000 G5.300 00.:100 

Savoie (Haute). 1G.G60 12.000 28.000 84.000 1 u.ocn 
Seine. .. 2. 29.3. 835 500.000 2. 793.835 2. 621.91,5 5.'1t7.1f\0 

Seine-Inférieure . 23\). 70·> 1 O.:JOO :l:iO. 20 1o t,()9.G32 659.8% 

Seine-et-Marne .• 32.000 il. 000 ;;3.000 ·iüO.OOO n:l.OOO 

Seine-et-Oise. .. 48.000 25.000 73.000 Ilo9.000 ~2:2.000 

Sèvres (Deux-) . .... 22.50() 12::j00 36.000 l\3.218 9~.2!~ 

Somme. .. 22.000 8.000 30.000 111.700 t.'1l :;-oo 
Tarn .. .. 28.000 G.OOO 31o.OOO 8,1,1)',0 i23 ,i; 'tO 

Tarn-et-Garonne. 17.000 8.000 25.000 ;!:; . 000 :;o. OûU 
--~~~ 

' 
A reporter • • .. 5.043.158 1. 3'lî. 627 6,390.785 '11.057 .719 t"i.4'1~.:;o~ 

1 
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Opinion du Gouver
nement, en 1837, 
sur l'application 
aux aliénés de la 
procédure d'in
terdiction. 

- C:LXVIH 

CONTINGENT 
CONTINGENT 

PRÉVISIO:'\S 
DEPARTEMENTS ~ 

TOTAL du 

département. totale;. 
des communes. des familles. 

Report. 5.043.1!)8 1. 3!,7. 627 6.390.785 11.0:)7.719 17 .1,48.:\0', 
1 

Var. 29.000 n.xoo 43.800 93.H9 137.249 
Yaucluse . 31,, 000 il.OOO \3.000 49.500 92.!i0() 
Vendée. 2:J.:;oo u.ooo :w.;;oo 78.193 11' •. Gn 
Vienne. 11..000 11 .000 2:i.OOO 85.001) 

1 

110.000 
Vienne (Haute-). :;:;. :;oo 3.000 :18. !iOO 58.500 !lï. 000 
Vosges 24.600 10.700 3:>.300 91.8~) i 1~7 .1s:; 

1 

Yonne. 21 .000 \) .000 :JO. 000 !J 1.100 
1 

1 i 1. lOO 1 
1 

Totaux. 5. :2.:!'!. 7:.1s 1. '.18.127 6.6'!:!.88;; 11.605. :1.\li 
1 

1 1 18.:u.s.z:11 

Contingent tles communes et des familles pour 
entretien d'idiots à l'hospice de Tours (Indre-
et-Loire :>.000 

Contingent des hospices de la Hautr~-<iaronne. i0.000 
- - l'Hérault. 6.800 
- - la Loire -Inférieure. :;03 32.303 

6.675.1B8 Il. GOo. 3'16 18.280.53\ 
~ 

!8.2SO.o3.', 

1 

Note 57 (Art. 54, p. 351). 

Avant les discussions auxquelles donna lieu le premier rap
port de M. Vivien à la Chambre des Députés, la question de l'interdic
tion des aliénés avait été traitée en termes qui méritent d'être rappelés, 
dans l'exposé des motifs présenté par M. de Gasparin, le 6 janvier 1837 : 

<< L'isolement de l'aliéné, disait le Ministre, doit-il, peut-il être su
bordonné à l'interdiction civile? 

<< Les hommes de l'art répondent d'une voix unanime: Non. Cette 
subordination serait, dans la réalité; impossible; en principe, inique. 

« La raison et l'expérience expliquent et confirment cette réponse. 
'' Plusieurs motifs différents peuvent commander que la personne 

affectée de l'aliénation mentale soit placée dans un établissement affecté 
à ce service : 

CLXIX 

« L'intérêt dela sûreté publique, compromise par le danger de vio-
lences, d'incendies, etc. ; · 

"' L'intérêt de la sûreté des tiers, des parents, des proches, dont la 
vie peut être menacée par l'effet de la monomanie; 

,, L'intérêt de l'existence même du malade, menacée par les tenta
tives de suicide, auxquelles un tiers des aliénés est sujet; 

'' L'intérêt des mœurs publiques qui peuvent être offensét!s par le 
spectacle d'aliénés, d'idiots, errants dans l1~s lieux publics; 

<< Enfin l'intérêt si sacré du traitement d8 l'aliéné Jui·même, 
dont le succès, pour amenar la guérison, exige les précautions dont il 
s'agit; le principe de l'isolement ayant été proclamé par la science 
comme base de tous traitements des aliénés. 

« Cela posé, il est manifeste que la plupart des circonstances qui 
commandent l'isolement de l'aliéné ne peuvent motiver son interdiction 
et souvent même ne la permettent pas. 

,, Au début de la maladie, il n'est pas facile encore de décider si le 
délire est fébrile ou chronique. 

« Pendant le cours du traitement, et aussi longtemps qu'on peut es
pérer la guérison du malade, l'interdiction est sans motif, sans objet 
réel; il serait inutile de la provoquer. 

'! Si, comme l'expérience le prouve, l'isolement seul guérit un grand 
nombre d'aliénés, il serait contre la nature des choses de le subor
donner à une interdiction qu'il aura précisément pour résultat de rendre 
inutile. 

« II y a plus, pendant le cours du traitement, l'interdiction souvent 
serait funeste et deviendrait un obstacle à la guérison. La présence des 
magistrats, les interrogatoires prescrits par les articles 496 et 500 du Code 
civil, les formalités exigées par les articles 890 et suivants. du Code de 
procédure civile, tout cet appareil judiciaire, la révélationfaite au ma
lade du malheur dont il est frappé et des conséquences auxquelles il est 
exposé, aggraveront sa maladie et peut-être la rendront incurable. 

'' Souvent, quoique l'isolement soit nécessaire, le tribunal se refuse
rait à prononcer l'interdiction. 

· « En effet, l'article 491 du Code civil n'autorise l'interdiction que 
dans le cas d'un état HABITUEL d'imbécillité, de démence ou de fureur. Or, 
souvent la maladie n'est qu'accidentelle, passagère et ne présente point 
le caractère d'un état habituel. 

<< Des infortunés tourmentés par la manie du suicide, ou même 
de !'.assassinat, soumis à l'empire de certaines hallucinations, raison
nent d'ailleurs parfaitement sur leurs affaires et répondent aux inter
rogatoires de manière à faire méconnaître l'affection dont ils sont at
teints. ·. 
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,, n y a des folies intermittentes qui reviennent à certaines épo
ques, et l'interdiction, avec sa procédure, ne peut ainsi se renouveler 
chaque fois. 

<< D'ailleurs, les mesures de précaution relatives à l'isolement du 
malade sont ordinairement urgentes ; elles ne comportent pas de délai. 
Or, les formes exigées par le Code civil et le Code de procédure entraî
nent du temps, même pour arriver à l'administration proyisoiro qu'au
torise l'article 497 du Code civil. 

« L'isolement a souvent besoin ü'ètre enveloppé d'un prnfond 
secret, dans l'intérêt de l'aliéné ct de sa famille, f•L ta vrocéclure qui pré
cède l'interdiction est environnée do publicité; le jugement lui-même 
serait publié et affiché en vertu de l'article 504 du C:ude ciYil. 

<<D'un autre côté, quelle resrJonsabililt~ peut-on imposer aux familles 
indigentes pour la garde des alienés qui leur appartiennent et qu'elles 
n'ont aucun moyen de garder elles-mêmes, si l'on n'autorise l'admission 
de ceux-ci dans un établissement qui s'en charge? 

" Enfm, il est une derniere considération sur laquelle nous appelons 
l'attention spéciale de la Chambre, soit parce qu'elle se lie à l'un des 
principes de notre législation civile, soit parce qu'elle domine toute cette 
matière. 

"Subordonner les précautions d'isolement à l'interdiction c!e l'aliéné, 
ce serait rendre l'interdiction obligatoire, nécessaire pour tous les cas 
d'aliénation mentale; ce serait la prescrire en réalité, même prélimi
nairement au traitement du m;llaLle. Ce serait imposer aux familles, ou 
à leur défaut, au ministere lllllJlic, le deyoir absolu de la provoquer tou
tes les fois que l'isolement serait demandé dans l'un des intérêts qui ont 
été exposés plus haul. 

a Or, d'une part, i'arLiele 401 du Code civil a Vllulu que cette provoca .. 
tion de la part des familles fùt seulement facultatiYe ; il a voulu que, de 
la part du MinistL~rc public, elle fùt obligée clans le seul cas de fureur 
habituelle; possible dans un second cas, celui oü l'aliéné n'aurait pas de 
parents connus, et d'autre part, on voit par les discussions qui ont pré .. 
paré le Code, que l'intention elu légblaleur a été do laisser les familles 
arbitres du sort de l'aliéné sous les rapports civils ; de restreindre dans 
un cercle étroit les pouvoirs conférés on cette matiôre au ministère 
public; de respecter la répugnance des familles à laisser soulever le 
voile qui dérobe aux regards l'aliénation mentale de l'un de leurs mem
bres. Un tel genre de poursuite se présente à l'esprit d'un fils, d'un 
époux, d'un parent, sous un aspect odieux. Cette répugnance souvent 
est fondée sur les sentiments les plus respectables, souvent sur des in
térêts trop réels ; elle est accrue encore par la crainte du ressentiment 
du défendeur, si l'interdiction n'est pas prononcée, ou si l'interdit recou· 
vre la san té. 

- CLXXI - N• 157 
. << Ajou tons que la transmission li · · 'd · · 

pour une forte proporti'on d 1 ere ltaJre figure malheureusement 
ans es causes d' l'· t' 

qu'ainsi une famille enti·e· re r t d a Ie. na wn mentale' et ,. . essen ans l'op· · 1 l mterdiction prononcée contre 1, d Imon e contre-coup de 
t · un e ses rn embre A · 
-on, lorsqu'on consulte les annal . d' . . s. ussi remarque-

es JU 1C1a1res que d 1 f . . 
nombre de poursuites de ce . . ' ' ans e ait, le petit 

genre qm a heu n'a · 
que de soustraire l'aliéné a' q 1 ' guere pour objet réel 
, ue que condamnatio · 1 a la vente dA quelque immeuble p 

1 
. . . n pena e, ou d'arriver 

· our es md1gents 11 comme sans exemple A. ussi· , p , ' e es sont sans but 
. · , a ar1s tandis qu , d 

nation mentale donnent 1. h ' e pres e 1.300 cas d'alié-
, . leuc aque année à d . . 
a peme les tribunaux sont I'ls . . d. ~ es mesures d'Isolem. ent 
· - SaiSIS e 60 ' 70 · ' 

hon, formées soit par les f .11 . a provocatwns en ihterdic-
. am1 es, smt par le rn· · t' .. 

Le Ministre concluait e . · Ims ere pubhc. » 
l '. , n consequence à la · . . 

Isolement avant'l'interdict' 't . ; ' necessite de recourir à 
d'interdiction. - wn, e Independamment de toute poursuite 

Note 58 (Art. 60, p. 3i7). 

. La q~estion de la nomination d'un . . 
nes non mterdits a trouvé place d curateur.a la persoline des alié .. 
de 1869; mais sous une forme e'tr 't anst le questwnnaire de l'Enquête 

. 01 e e avec de . 
que nous aunons évité de nous arrête . , tt s ~ues SI peu pratiques 
l'Enquête, si nous n'y trouvions d r a ~e e, pai·tle des documents de 
dispositio.ns de la loi relatives : ~s ~e~s~Ignements sur la facon dont les 
internés étaient exécutées et su: 1· ad~mi~tration des biens .des aliénés 
de h h , . a u ectlOn dans laq 11 '1 c erc er a améliorer cette pa t' d . . ue e 1 convenait 

L · r 1e u service 
. _a vmgt-deuxième question de l'En . , ·. . . . . 

)On. ctwn à l'administrateur prov. . , dquete etait amsi concue : << Àd 
. tsmre es bi d' • · 

sonne, choisi de préférence ar . . ens, un curateur à. laper-
l' économe, le receveur et l' aupmoA 'frl_t les fonctwnnaires de l'établissement 

Q nwr. » , 
uelques-uns des répondants se . . . . 

cette question. Quelques autres mo~trment surpns des termes de 
dans le mot qui la J,ermine, c'est-à-d~~o~awnt e~ . trouver l'explication 
pour les fonctions de curateur Il fe an~ la designation de l'aumônier 
d_octeur Arnozat, d.irecteur-mé·d;cin à a~~r~~t parler plus clair, disait le 
~eure); la proposition relative à l'éc;n asi e de Lafond (Charente-lnfé
rieuse. C'est une planche mise pour f . orne et au receveur n'est passé-

aire pass0r l' ,mmô . . 
Iller. Le Jour où 

Résultats de l'En
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ministration 

·provisoire de 
leurs bien~. 

., 

) 
1 



.. 

\ 

- CLXXII -

il sera chargé des fonctions de curateur à la personne, il sera l'arbitre 
suprême de ce qui doit être fait pour le malade au point de vue physique 

comme au point de vue moral. » 
,, D'après l'arlidc 38, disait le directeur-médecin de l'asile de Blois, 

la nomination d'un curateur est facultative. On semble vouloir la rendre 
obligatoire et elle peut l'être; mais le choix d'un curateur ne doit jamais 
être fait parmi les fondionnaires de l'asile. Les attributions que leur 
donnerait ce titre soumettraient à leur contrôle les ad es du directeur-mé
decin. Ils se croiraieTJ.t juges du moment où l'aliéné peut être rendu au 

libre exercice de ses droits. 
,, L'inconvénient serait plus grave encore pour l'aumônier, et d'a-

bord ce serait annuler directement les avantages de cet article du Règle· 
ment du 20 mars 1857 (art. 112) qui porte qu'avant de communiquer avec 
les aliénés, l'aumônier doit prendre auprès du médecin en chef les indi
cations nécessaires et qu'il doit s'abstenir èe toute relation avec eux clans 
le cas où le m.éclecin en chef déclare que sa. présence peut leur être préJU-

diciable. » 
n était facile aux déposants de démontrer, comme ils le firent avec 

abondance, que la proposition, si elle était adoptée, serait la ruine 
de toute hiérarchie dans les asiles, la source d'incessants conflits; 
qu'elle était en opposition avec les ri,gles partout suivies qui exigent 
que les employés salarié3 d'un asile donnent tout leur temps et leurs 
soins à l'administration et .eur interdisent de s'occuper d'autre 
chose que de leur emploi ; et de s'ingérer directement ou indirecte
ment dans les intérêts privés des malades, encore moins dans une 

curatelle. 
« Si disait le directeur-médecin de l'asile de Bourges, ou prenait un ' ' .. ' 

curateur parmi les fonctionnaires de l'asile, il en résulterait purement et 
simplement le déplacement et l'annulation de l'administration provisoire 
et cela au grand détriment des malades. Je connais un établissement où 
on a adjoint à l'administrateur provisoire un de ces fonctionnaires. 
Au bout de fort peu de temps, l'administrateur n'a plus fait que signer 

et le fonctionnaire a administré. • 
Le préfet de la Côte-d'Or se prononçait contre la proposition au nom 

des principes ct au nom de l'expériénce faite dans son département: 
« A l'asile de Dijon, disait-il, l'administration provisoire des biens 
des aliénés est, en fait, confiée au receveur, dans le bureau duquel sont 
les archives. Il en est très probablement de même dans la plupart des 
asiles; mais si l'on donnait un titre ofllciel à cet employé, il serait fort 
à craindre que l'administrateur provisoire se déchargerait de tout sur 
]ui et cesserait de s'occuper personnellement de!la gestion des biens, ce 
qui seràit un mal. Dans la correspondance et les actes à faire. il "vaut 

., 
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mieux voir figurer im membre de la Commission do surveillanr:o que 
telüi d'un employé subalLerno. ». 

On pout dire que la conclusion de l'Enquête a été (1) formulée par le 
préfet du Finistère en ces termes : « .Ni l'économe, ni le receveur, ni 
l'aumônier, ne peuvent remplir convenablement le rôle de curateur. Ils 
doivent ne pas sortir de l'exercice de leurs fonctions. '' 

Quant à l'utilité d'adjoindre un curateur à l'administrateur provi~ 
soire, beaucoup de déposants distinguaient les cas : 

Le docteur Fougères, de l'asile de Naujeac, demandait qu'un Scura~ 
teur soit donné à la personne de tout aliéné non interdit placé comme 
pensionnaire dans un asile et tout au moins que, sur la demande du 
directeur, la famille entendue, le tribunal nomme d'office un curateur 
à tout aliéné dont l'administration constaterait l'abandon. « Ce fait, di
sait-il, serait assez fréquent, d'après l'expérience acquise dans les asiles 
d'aliénés: on voit l'égoïsme faire oublier trop souvent les plus sacrés 
devoirs. '' 

Plusieurs trouvaient la proposition de faible portée : cc Si, disait le 
directeur de l'asile de Bonneval (Eure-et-Loir), l'aliéné est interdit, il a 
un tuteur (art. 505 du Code civil) ; s'il n'est pas interdit, deux cas se 
présentent : ou il est de famille riche et possède personnellement des 
biens, et dans ce cas le procureur de la République peut, aux termes de 
l'article 471, provoquer son interdiction et sauvegarder ;;:es intérêts; ou 
il est pauvre, et alors à quoi bon un curateur adjoint à un administrateur 
qui n'a rien à administrer? » 

« Dans le cas, disait le docteur Baume, de l'asile de Quimper, où 
cette adjonction d'un curateur serait reconnue utile, je crois qu'il fau~ 
drait le prendre de préférence parmi les membres de la Commission de 
surveillance ... La loi de 1838 a prévu toutes les dispositions relatives à 
l'administration des biens et à la curatelle. Je erois que l'administrateur 
provisoire désigné en vertu de l'article 31 peut parfaitement remplir les 
fonctions de curateur, toutes les fois que cela est utile. ,, 

Cette idée d'ajouter aux fonctions d'administrateur provisoire celles 
de curateur à la personne trouvait surtout des partisans parmi les méde
cins d'asiles publics, où la population aliénée compte fort peu de mala~ 
des possesseurs de biens importants, tandis qu'il s'en trouve un grand 

(1) " Je ne vois pas, disait le directeur-médecin de l'asile d'Evreux, la nécessité 
d'adjoindre un curateur à l'administrateur en ùehors des cas prévus par la loi. Si on 
en jug~ait autrement, ce .n'est ni à l'économe,. ni au receveur, ni à l'aumônier qu'on 
pourrait confier ces fonctwus : aux deux premwrs, parce que leurs fonctions et leur 
responsabilité sont déjà asse~ grandes, à l'aumônier, parce qu'il doit rester complète· 
ment 'étranger à ce qui ne touche pas au senice religieux. » 
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~re que leur famille délaisse et réduit à la condition d'indigents. << Si nomD , · · 
1 la nécessité d'un curateur ne m'est pas démontree, disait e docteur G. 

Marchand, de l'asile de Toulouse, l'expérience vient chaque jour nous 
révéler l'incomplète délimitation et l'insuffisance des pouvoirs do l'ad· 
minisLrateur provisoire clos biens des aliénés; la loi ne pourrait-elle pas 
augmenter les attributions des administrateurs provisoires et les assimi
ler aux tuteurs pendant que l'ali!Sné est maintenu dans l'asile? » 

Certaines dépositions n'étaient qu'une constatation des faits que 
leurs auteurs avaient eus sous les yeux. Les uns, voyant fonctionner 
convenablement le régime de l'administration provisoire par les Com
missions de surveilllance dei: asiles, ne trouvaient rien de mieux 
que ce régime. cc Les Commissions de surveillance, disait le directeur
médecin de l'asile de Saint-Robert (Isère), renferment des membres 
éclairés qui se consacrent ayec un ckvouement complet à la défense et à. 
la conservation des droits et des intérêts des aliénés non interdits. 
Pourquoi chercher ailleurs? » 

(( Puisque, dit le directeur-médecin de l'asile de Naujeac, aux ter
mes de l'article 31 elu Règlement, les membres de la· Commission de 
surveillance remplissent des fonctions qui leur donnent qualité pour 
procéder au recouvrement des sommes dues à l'aliéné et veiller à l'ac
quittement de ses dettes, pourquoi ne pas leur conférer, par une exten
sion naturelle, le devoir moins pénible de veiller it ce que l'emploi 
de ses revenus serve it adoucir son sort, à le faire rendre à la liberté 
aussitôt que sa situation le permettra? Il n'y a rien dans ces attribu
tions dévolues au curateur qui ne puisse se concilier avec celles 
de l'administrateur proYisoire sans cesse au courant de la position de 
fortune de l'aliéné. » 

Le directeur-médecin de l'asile de Saint-~Ieen exprimait une opi· 
nion dans le même sens : « L'administrateur provisoire, disait-il, dé
légué par une Commission choisie par le préfet parmi des hommes re
commandables par leur honorabilité et leur mérite, paraît ofTrir toutes 
les garanties pour que le reyenu qu'il perçoit au nom de l'aliéné soit 
consacré à l'amélioration de son sort, comme l'exige la loi. Ce service 
fonctionne trAs régulièrement dans ce département (Illé-et-Vilaine). » 

Le même éloge élait donné aux commissions de sunf'illance par le 
directeur-médecin de l'asile de Dôle (.Jura) : « Qmncl les :lli(·nés ne sont 
pas interdits, c'est, disait-il, un membre de la Commission de surveil
lance qui administre provisoirement leurs biens et ces fonctions sont 
toujours remplies avec le plus grand dévouement. Si, dans quelques 
grands asiles, le travail de l'administrateur provisoire devient trop con· 
sidérable, ce serait un commis qu'il faud.rait. lui adjoindre,. au lieu de 
chercher d'autres combinaisons. " 
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Mais beaucoup de témoignages étaient en désaccord avec ceux qui 
viennent d'être citôs et amenaient à conclure avec le directeur-médecin 
de l'asile de Sainte-Gemme, en faveur de l'adjonction d'un homme d'af
faires étranger au service. 

« Il faut reconnaître, elisait le directeur-médecin. de l'asile de Saint
Alban, que la nomination d'un administrateur provisoire qui se fait cha
que année au sein des Cqmmissions de surveillance est une mesure 
purement illnsoire. Pour offrir aux aliénés une sauvegarde réelle de 
leurs biens et de leurs personnes, il conviendrait de nommer, dans cha
que département, un licencié en droit qui serait à la fois curateur et 
administrateur des biens et auquel le directeur de !"asile serait tenu de 
faue connaître les entrées, les maintenues et les sorties. Ce curateur 
résiderait non loin de l'asile. Il aurait un traitement suffisant pour pou
voir consacrer tout son temps aux intérêts de ses nombreux: pupilles. )) 

Le directeur de l'asile de Saint-Venant (Pas-de-Calaisl reconnaissait 
qu' « en ce qui touche les aliénés indigents, placés aux frais elu départe
ment et des communes, un administrateur et un cnrateur ont peu à 
faire, à moins toutefois qu'ils ne s'occupent, dans l'intérêt des commu
nes et surtout du département, à bien se renseigner sur l'avoir réel que 
les aliénés peuYent posséder. Quant aux aliénés placés volontairement, 
il est certain qu'ils ne sont pas toujours classés selon leur fortune et 
qu'il serait parfois nécessaire d'empêcher des collatéraux de faire des 
économies sordides à leur détriment. Avec l'article 38 on peut l'empê
cher, en sorte quïln·y a rien à changer à la loi, à moins que par une 
mesure plus radicale, on ne se décide à créer, en termes généraux, pour 
tous les aliénés en traitement clans les asiles, un véritable protecteur 
permanent, spécialement chargé de veiller à leur bien-être et à leurs 
in1 érêts. )) 

Enfin, le docteur Morel, de Quatre-Mares, traitait cette question 
dans les termes suivants : 

« Quant au choix d'un administrateur provisoire parmi les membres 
de la Commission de surveillance, nous dirons que la loi de 1838 nous 
semble réellement sans application. La plupart des membres de ces 
Commissions déclinent pareille responsabilité qui p(·ut les exposer à de 
graves contestations avec les parents des malades et les malades eux. 
mêmes. Aussi nous connaissons des Commissions dont les membres 
n'ont voulu accepter leurs fonctions qu'à Ja condition que le premier 
paragraphe de l'article 31 serait pour eux lettre morte. Elles font avertir 
les parents des malades qu'ils aient à recourir aux prescriptions de 
l'article 32, s'ils le jugent nécessaire ; en même temps, le procureur im· 
périal est informé. Si, donc, on voulait que les fonctions d'administra· 
teur provisoire pour les personnes non interdites séquestrées dans les 
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asiles, pussent s'exercer avec activité ct cfi~c;acité, y _ faudr~it en ch~rger 
une personne ayant les connaissances spécra~es, retnbuee a cet efl_et, y 
donnant le temps convenable et par consequent responsable. S1 des 
enquêtes s'étendaient même à tous les malades iudigents, indislincte
ment n'arriverait-il pas qu'on d<~couvrirait des ressources leur apparte
nant,' ressources qui sont parfois dissimulées et dont le revenu servirait 
à diminuer les charges des départements et des communes?>> 

Note 59 (Art. ob, p. 38~). 

Il nous a paru intéressant do rappeler la première discussion à la
quelle donna lieu à la Chambre cl es Députés, dans la séance elu 7 avril1837, 
l'article 27 elu Projet, qui est devenu l'article 39 de la loi elu 28 juin 1838. 

Cet arlicle esl ainsi con~u : 

« - Si la personne décède dans l'établissement sans que son 
interdiction ait été prononcée ni provoquée, les actes qu'elle aura faits 
pendant qu'elle y était retenue pourront être attaqués pour cause de 
démence, nonobstant la disposition cle l'article 504 du Code ciyiL » 

M. LE PHÉSIDENT. - L'article 504 du Code civil ost ainsi conçu : 
(( .Après la mort d'un individu, les actes par lui faits ne pourront être 

attaqués pour cause de démence qu'autant que son interdiction aurait 
été provoquée avant son décès, à moins que la preuye de la démence ne 
résulte de l'acte même qui est attaqué. " 

Dans le système de la loi, cc fait qu'on aura été mis dans une maison 
d'aliénés, même provisoirement, créera une circonstance équiyalente à 
l'interdiction prononcée. 

M. DE GoLBÉRY. - Un arrêté administratif créera une incapacité. 
M. LE PRÉSIDENT. - Ce fait ouvre une action que le Code civil 

n'ouvrait pas. 

M. C:HARAMAULE. - Ce système est étrange; il est nouveau, il est 
exorbitant; et, clans tous les cas, il est incomplet. Car, si on autorise les 
héritiers à arguer de la nullité des actes de la personne placée dans une 
maison d'aliénés, pourquoi cette personne, quand elle aura recouvré la 
raison, ne pourrait-elle pas demander aussi la nullité de ces actes? Il 
n'y aurait pas de raison pour lui refuser cela. - Ainsi le système est in
complet; d'ailleurs, il est tellement exorbitant que je le repousse. Mais, 
dans tous les cas, il faudrait le compléter. 
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M. LAunENCE. - Il y aurait beaucoup de choses à dire, mais je ne 
dirai que ceci : Toute la loi est fondée sur cette présomption que l'indi~ 
vidu atteint ou présumé atteint d'aliénation mentale peut arriver à gué~ 
ri son. 

C'est pour cela que vous avez admis, d'une part, l'intervention de 
l'autorité administrative, et, de l'autre, toutes les mesures provisoires 
que vous venez de régler. 

Il est donc toujours présumé que l'individu retenu momentanément 
dans la maison de santé peut recouvrer la raison. 

A côté de ce principe 'existent des principes de droit commun aux~ 
quels il ne peut être dérogé, d'après lesquels les personnes et la famille 
intéressées peuvent provoquer l'interdiction; d'après lesquels, lors même 
qu'il ne s'agit que d'imbécillité et de démence, le procureur du Roi a la 
faculté, si la personne est indigente, de provoquer aussi l'interdiction; 
d'après lesquels enfin, quand la démence est arrivée au plus haut point, 
à la fureur, la loi fait un devoir au ministère public d'intervenir. 

Si la personne pr8sumée insensée est exploitée en quelque sorte, si 
elle n'est point en sûreté dans la maison où on l'a placée, soyez-en sûrs, 
on en provoquera l'interdiction. La famille dont. le patrimoine hérédi~ 
taire disparaîtrait par les manœuvres de la cupidité ne restera pas oisive; 
la sollicitude du ministère public sera excitée à l'égard des établisse~ 
rnents placés sous sa surveillance et qu'il lui est commandé de visiter. 

De deux choses l'une : ou il n'y aura aucun péril du genre auquel 
on a voulu parer dans les articles ;précédents, ou le péril existera, et le 
Code civil y pourvoira. 

Révoquer une disposition aussi grave que celle de l'article 504 du 
Code civil, c'est se jeter dans des embarras sans nécessité; il faut donc 
rester sous l'empire de l'article 504, qui a déjà protég~ une foule d'inté~ 
rêts et qui le(protège encore. 

Si pourtant on donnait d'autres raisons que celles qui se trouvent 
dans le rapport, je pourrais me rendre; sans cela je continuerai de com· 
battre l'article. Je demande de meilleures raisons; mais qùelque bonnes 
qu'elles soient, je crains bien qu'elles ne me paraissent encore mau~ 
vais es. 

M. DuFAURE·- Je prierai la Chambre de me permettre quelques ré~ 
flexions sur cette disposition que la Commission propose et qui me pa
rait importante dans l'intérêt des aliénés et de leurs familles. 

Quel est actue'l.lement l'état de la législation relativement aux actes 
que l'on croirait souscrits par un aliéné? La jurisprudence a distingué 
pour les actes à titre gratuit; on peut soutenir que celui qui les a passés 
était en état de démence au moment où il les a passés; si on le prouve, 
on les fait annuler. 
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L'article 50~ du Code civil ne s'y oppose en aucune :manière parce 
gue. l'article 901, qu~ est postérieur, a déclaré qu'il fallait être sain 
d'esprit. ~él- jyrisprudence est à cet égard à l'abri de toute contestation. 
· ·Quant aux actes à titre onéreux, aux ventes, aux obligations qui peu
y~nt avoir été souscrits par des al~ép.és, dans l'étaL actuel de la jurispru
d,ence, la diffiç\.llté que présentait tout à l'heure l'honorable M. Chara-
maule n'en est pas une. ' 

Une personne qui a été momentanément atteinte d'aliénation men
tale vient à recouvrer ses factlltés; elle sera toujours admise à prouver 
qJJ'à l'époq!le où elle s'ost engagéo1 olle n'était pa~ capable do consentir; 
cela ost (lp.core indubitable. Il n'y aurait donc rien ~~ ajou~er sous co 
rapport à l'article cle 1a Commission. . 

!-.~. CH;AIU:\IA~LE. - C'est une erreur! 
~r. D~YAURE. -C'est certain! 
M. CH;ARAMAU~E. - Lisez l'article 504. 
M. DuF,\U.RE. ~L'article 504 s'applique au cas où le contractant est 

mort; car il elit qu'tl faut quo l'interdiction ait été provoquée avant sa 
mort; il ne ~'applique clone pç1s lorsque c'est lui-même qui réclame· la 
d~spositiop est complète, elle n'a pas besoin de préYoi.r le cas ori il 
~xe.rce lui-même ('action. · 

M. CHAnA:\L\LLE. -Lisez l'article 503. 

M:. DcFACRE. -Je l'ai hl comme vous. L'article 503 n'est p&s on 
rap?ort avec les svppositions que vous avez faites d'un homme qui vien
qrall attaquer \qi-même l'acte qu'il aurait souscrit. Le tribunal ne ré. 
pondrait jamais : Votre action n'est pas receyable, parce que vous n'avez 
p~s eu soin de faire prononcer votre interdiction, et qt1e, par consé
quent, vos actes lui sont antérieurs. 

Les tribunaux lui répondent : Peouvez que vous étiez dans un éto,t 
de démence; et il doit le prouver; ct comme il y a dans nos Codes u~e 
disp?si~ion qui dit crue pour souscrire uu acte il faqt être ca pablo de con· 
sentir, Il a prouvé qu'il n'avait ni raison, ni volonté, qu'il était inc<tpa,ble 
de consentement, que son acte est nul. · 

M. GouPIL DE Pru~FEL:\'. - Il en est cle wème pour l'état d'ivresse· 
c'est le même principe. · · · ' 

M. DuFAUHE. -Jo ne mo prononce pas pour le cas d'ivresse mais 
pour l'aliénation montale, il n'y a pas do doute. · · ·' ·. 

Mainten~~t jo prie la Chambre de me laisser continuer la suite de 
mes obs~r~atwns, quo ~f. Charamaule avait interrompues. 

Je .d~sa,Is d~nc que s'il s'agit d'un acte à titre gratuit, l'article. 50~ qu 
c,ode CIVIl ,n~ s oppo~e pas à co qu'il soit annulé pour démence; s'il s'agit 
d ~~ a~~e a titre onereux., cehü qui l'a souscrit peut le faire annui13r. 
Mais s Il est mort clans l'etablissement où il l'a souscrit! s{l~s que, ~on in~ 
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lcrdiction ait élé prononcée, j'avoue quo l'arlicle 50'! intoeclit it ses htiri

tims de l'attaquer. Et 110urquoi? Quel esllo molif pom lequel l'article 504 
a interdit cetle action aux héritiers? Le voici. Le législiüeur leur <lit : 
Vous aviez la faculté de provoquer l'interdiction de votre parent aliéné; 
vous ne l'avez pas fait. Il en est résulté la croyance commune que votre 
parent jouissait de toutes ses facultés mentales. Eh bien! puisque par 
votre silence, et à défaut d'une formalité que la loi vous imposail, il a 
été permis à tout le monde de croire qu'il jouissait de toutes ses facul
tés, la loi vous ote, dans l'intérêt des tiers que vous avez trompés, le 
droit de faire annuler ses actes. Voilit l'esprit de l'article 50'1. Cet article 
s'explique lui-même dans son texte, puisqu'il ajoute que si la démence 
résulte de l'acte même, l'action en nullité est ouverte. Alors on ne peut 
reprocher au parent de l'aliéné d'avoir laissé celui qui a contracté avec 
lui dans l'ignorance sur son état; la démence lui était montrée par 1 'acte 
qu'il souscrivait. 

Eh bien! que fait la Commission lorsqu'elle vous propose de consa
crer dans votre loi le droit d'attaquer les actes souscrits par une per
sonne placée dans un établissement d'aliénés? Elle rentre dans l'esprit 
de l'article 504 du Code civil, quoiqu'elle paraisse y déroger. En offet, 
quand un individu est placé dans une maison d'aliénés, qui peut dire 
qu'il ne savait pas que sa raison fùt atteinte? La 'maison ou il est où 
il a sousceit l'acte, l'indique assez. Que fait encor~ la Commission? Le 
Code civil fait résulter la preuve de la clémence des clauses de l'acte 
même. La Commission trouve une sorte de présomption clans le lion où 
il est passé. C'est à ses yeux une sorte de notoriété, comme dit l'ar
ticle 503. Or, quoi de plus naturel et de plus simple? N'est-il pas vrai 
que cette notoriété si difficile à prouver elevant les tribunaux se prouve 
très bien par le lieu où a été passé l'acte? Quelle présomption plus forte 
voulez-vous que celui qui l'a passé n'avait pas toutes ses facultés men
tales? 

D'ailleurs la Commission ne dit pas que l'acte sera nul cle droit, mais 
qu'on pourra demander sa nullité, à la charge cle prouver la clémence. 
Il faudra la constater. La nullité ne sera prononcée qu'à cette condi
tion. 

Et en vérité, je trouve pour ma part que la Commission a été par
faitement sage lorsqu'elle a vu dans l'entrée d'un individu dans un éta· 
blissement d'aliénés une circonstance suffisante pour que des tiers 
n'aient pu s'y méprendre et qu'ils aient clù mettre de la réserve dans 
les actes qu'ils auraient passés avec lui. Permettez-moi cle vous sou
mettre deux considérations que j'adresse à cl es législateurs pl ut6t qu'tt 
des jurisconsultes, et qui me paraissent de nature à faire adopter l'article 
de la Commission. 
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La Commission a dù se proposer ce but de ne pas obliger la famille 
à demander l'interdiction d'un parent atteint Ed'une aliénation qui peut 
n'être que momentanée, pour conserver sa fortune. Lisez tous les docu
ments qui ont été mis sous vos yeux; prenez les écrits qui vous ont été 
offerts par des médecins habiles et expérimentés, et voyez l'inconvé
nient qu'ils trouvent à ce que, lorsqu'un homme est atteint d'<tliénation 
mentale, on provoque son interdiction, on l'appelle elevant les tribunaux, 
on le soumette à des interrogatoires, on l'environne de tout cet appareil 
judiciaire qui souvent augmente le danger des symptômes qui s'étaient 
manifestés en lui, et quelquefois rend son état incurable. 

Si vous adoptez la proposition de la Commission, la fin de non
recevoir établie par l'article 504 du Code civil étant levée, les parents 
n'auront plus besoin de provoquer l'interdiction pour se ménager les 
moyens de conserver la fortune de leur parent aliéné; ils pourront éviter 
cette fatale mesure qui compromet, pour la conservation d'une fortune, 
une raison, une volonté, une vie morale tout entière. 

Voilà quel sera l'effet de l'article proposé par la Commission, et sous 
ce rapport, il me paraît très utile. 

. Il y a encore dans cette proposition un autre but moral; et si je la 
défends avec quelque insistance, ce n'est pas que j'y sois intéressé; je n'y 
ai pas concouru, mais je dis les impressions qu'elle a faites sur moi. Il y 
a encore un autre intérêt moral important, essentiel dans la proposition 
dont je parle. 

Voyez ce qui peut arriver: dans un intérêt de sùreté publique, un 
individu est enlevé à sa famille, à ses enfants, à ses légitimes héritiers; 
il est mis dans une maison où il échappe à leur surveillacce journalière; 
dans cet établissement, il est impossible au médecin, au chef d'etablis
sement le plus habile, le plus actif d'empêcher que des relations s'éta
blissent entre des aliénés et des étrangers, des visiteurs, des domesti
ques, et ces relations peuvent conduire à profiter de l'état de faiblesse 
intellectuelle dans laquelle ces malheureux se trouvent pour se faire 
souscrire des actes qui compromettront leur fortune. Ainsi, voilà un 
aliéné qui ne pouvait être surveillé par sa famille, qui, par des actes 
secrets, a pu la dépouiller de sa fortune. 

Vous ne voudrez pas, parce que la famille l'aura laissé finalement 
dans cet établissement public, où il est mieux soigné que dans son sein, 
vous ne voulez pas qu'elle soit privée du droit de demander la nullité 
des actes que l'avidité et l'intrigue auront pu arracher à sa raison affai
blie. En vérité, s'il en était autrement, ce serait une sévérité inouïe, ce se
rait condamner la famille à perdre des droits qu'elle n'a pas pu défendre. 
Je ne crois pas que la Chambre veuille aller jusque-là. J'ai sans doute 
un profond respect pour notre Code civil et nour les législateurs qui 
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nous l'ont légué . .Te suis disposé à ne toucher qu'avec la plus timide 
réserve à leur immortel ouvrage, mais je:ferai remarqner h la Chambre 
qu'à l'époque oü le Code civil a été fait, on ne considôrait, je ne dis pas 
l'isolement, mais l'emprisonnement des alienés, que comme une der
nière mesure, à laquelle on n'arrivait qu'après l'interdiction. Depuis 
cette époque, des hommes habiles se sont appliqués à soigner ces alié
nés avec une admirable philanthropie, et l'étude des aliénations mentales 
leur a donné la conviction des désordres que la procédure en interdic
tion pourrait produire chez ces malades. Ils ont reeonnu d'un autre 

' côté, que, dans presque tous les cas, l'isolement produisait d'excellents 
effets: isoler, ne pas interdire, deux idées nouvelles que la loi veut 
encourager et qui permettent, à mon avis, de modifier le Code civil. 

C'est pour arriver à ce but que la Commission a été conduite à 
vous faire la proposition que, pour mon compte, j'appuie de toutes mes 
forces. 

M. lSAliBERT.- Je ne viens pas combattre les considérations qu'a 
fait valoir avec tant de talent l'houorable M. Dufaure. Mais je crois que 
nous devons nous abstenir devant une question semblable. Le Gouver
nement lui-même n'avait rien proposé à ce sujet; c'est une proposition 
nouvelle et qui tend à changer un ordre de choses établi par le Code 
civil. 

Il y a danS:le Code civil des dispositions séparées pour les cas d'im
bécillité, de démence et de fureur. Eh bien ! voulez-vous qu'à l'occasion 
d'une loi spéciale aux aliénés nous allions remanier les dispositions de 
ce Code? Vous avez vu tout à l'heure que M. Laurence n'était d'accord 
ni avec la Commission, ni avec ce que vient de dire M. Dufaure. Et il a 
proposé des objections imposantes. 

Je ne dis pas que les raisons qu'a fait valoir M. Dufaure ne soient 
pas spécieuses; mais nous faisons une loi sur :la police des aliénés · . ' 
c'est une loi spéciale qui a pour objet les incapacités civiles; il y 
a dans le Code un système à cet égard; ce n'est pas par une rédar.
tion improvisée en quelque sorte par la Commission que nous pouvons 
le remanier. Je crois donc qu'il est plus prudent de s'abstenir, et que, si 
les familles sont compromises, elles auront recours à la mesure d'inter
diction portée par l'article 491. 

M. ARoux, membre cle la Commission. - Cette mesure est fun~ste. 
M. lsA~IBERT. -Elle n'est pas aussi funeste q n'on le prétend. Dans 

le plus grand nombre de cas, on ne procède pas à l'interdiction, mais 
quand il y aura provocation à ce sujet, est-ce que les magistrats no sont 
pas pénétrés comme vous des ménagements dus aux malades? Est-ce 
qu'ils ne prennent pas toutes les précautions pour atténuer les eflets 
d'un examen nécessaire? Il faut donc s'en rapporter it leur prudence. Je 
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n'aime pas qu'on y touche, j'aime mieux lè rêspecter; et quand ii m'oftl'è 
des moyens pareil's à ceux qüe jè viens d'indiquer, j'aime mieux îui em.;; 
prunter que d'abolir ses dispositions. Jè âemande donc que la Commis
sion veuille bien réfléchir un moment sur cette observation, car on tl~ 
peut improviser de pareilles dispositions, et je conçois qu'il est cliffici1e, 
quand I'àttention est portée sur d'autres objets, de formuler des dispo~l.;. 
tions nouvelles; mais il est certain qu'il y a quelque r.hose a faire : qutl 
l'on donne une autre forme à la pensée que j'essaye d'exprimer. 

« L'administrateur provisoire nommê ou désigné eri vertu des arH.:. 
cles précédents remplira, à l'égard de la personne retenue dans un éta
blissement d'aliénés, l'office de son conseil judiciaire. 

(( A son égard, seront exécutées les dispositions des articles 513, 
514 et 515 du Cod0 civil. 

(( Aucun acte passé par cette personne ne sera valable, si elle h'~ 
été assistée par l'administrateur provisoire. " 

M. LE RAPPORTEUR. - Et les testaments ! 
M. LAtJRE:\CE. -Voici l'objection. 
Vous n'avez pas pensé, je suppose, que l'article 513 s'appliquât atix 

testaments. Ce n'est pas sérieusement que M. Vivien me fait cet objec
tion. Ii y a des dispositions spéciales pour les testaments, et l'honoi'abie 
M. Dufaure a cité, quand il a parlé, l'article 901. Jamais on n'a entendu 
que le conseil judiciaire assistât le prodigue daris la confection d'un 
testament. 

Quant au testament, s'il a été fait dans une :naison d'aliénés, on l'at
taquera. bn dira que la personne ne jouissait pas de la plénitude de sa 
raison au moment où elie a fait le testament. Mais remarquez bien que 
la capacité d'une personne à l'égard d'un acte auquel elle a pu concourir 
s'examine, non pas à son état présumé, mais à son état réei au moment 
où elle a fait l'acte. Or, il y a des aliénés, je l'ai elit hier et je le répete 
aujourd'hui, qui sont singuliers, qui ont une monomanie qui s'applique 
à un certain objet, et qui sur tout le reste sont sensés. tis.savent admi
nistrer leur biens, ils administreraient, ils vendraient, enfin ils traite
raient comme toute espèce de personnes, sans que l'oblitération de 1em 
raison y parût le moins du monde. Il y en a d'autres chez lesquels l'état 
d'aliénation est intermittent, où i<t raison occupe la plus grande partie 
des intervales lucides. Que ferez-vous de ces gens-là si les actes dont on 
veut provoquer l'annulation remontent à une époque où ils jouissaient 
de la plénitude de leur raison? S'i 1 s'agissait d'un acte de dernière vo· 
lonté, je comprendrais l'objection, parce qu'on dirait: le testament est 
révocable; il n'a pu être fait, parce que la raison étaa absente chez son 
auteur, et dès lors il n'est pas possible d'en valider les dispositions; màls 
pour un acte à titre onéreux, c'est autre chose, il suffit d'avoir eu sa 
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raison quand on l'a fait pour que l'acte soit valide, à moins qu'il n'y ait 
eu interdiction, et qu'il soit postérieur à l'interdiction. 

Ce n'est pas tout. Vous supposez toujours dans votre loi, et avec 
raison, que l'aliénation mentale est une maladie qui n'est pas incurable, 
qu'on en guérit et qu'on peut sortir de l'établissement quand la guérison 
est établie. Eh bien! précisément le malade sera guéri, le rapport sera 
adressé au préfet, les médecins auront déclaré que sa sortie est possible. 
Bien plus, il ne sera pout-être retenu que par ordre de suspension que 
vous avez autorisé le préfet à donner. 

Vous voyez bien que votre disposition irait plus lc;>in que vous ne 
voulez. Celle que je propose le régit pendant tout le temps qu'il est 
retenu dans l'établissement, depuis le moment où il lui a été donné un 
administrateur provisoire jusqu'au moment de sa sortie. L'administra
teur provisoire est là; si l'aliéné n'est pas assisté par lui, rien n'est 
valable. L'assistance de cet administrateur étant nécessaire, il est évi
dent quo vous êtes garantis contre toute espèce de fraude beaucoup 
mieux que par la disposition proposée par la Commission, laquelle don
nerait lieu à une multitude de questions judiciaires. l\1a proposition 
aurait encore l'avantage de ne pas révoquer le Code civil, et de porter un 
remède permanent à tous les maux dont celle de la Commission ne pré· 
voit qu'une partie. 

M. LE PRÉsiDENT. -J'appelle l'attention de la Commission, et celle 
des honorables membres qui se sont livrés à cette discussion, sur les 
derniers mots de l'article proposé par la Commission : 

« Nonobstant la disposition de l'article 504 du Code civil », qui pré
sentent l'idée d'une dérogation à l'article 504, et même d'une abrogation 
de cette disposition. 

La Commission sentira peut-être la nécessité de retirer ces mots, si 
elle fait attention que, par les votes précédents, on s'est tellement 
placé sous le coup des dispositions du Code civil, que c'est, au contraire, 
en conformité de cet article 504 que l'article dont il s'agit pourrait être 
invoqué. En •effet, vous avez voté que l'administrateur provisoire sera 
nommé pour exercer les fonctions de l'article 497 du Code civil. Cet, 
article se place après l'interdiction provoquée, après le premier inter
rogatoire; de manière que, dans la pensée de la Commission et de votre 
vote, vous avez considéré l'individu interné dans une maison d'aliénés 
comme étant dans la même situation que l'individu dont l'interdiction 
est provoquée et à qui il y avait nécessité de donner un administrateur 
provisoire, après un premier interrogatoire, et en effet il en subira un 
en entrant dans l'établissement. Quand vous venez à l'article 504 qui 
dit « : L'action n'est ouverte qu'autant que l'interdiction aura été pro
noncée ou provoquée, et que par conséquent l'administrateur provisoire 
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aura été nommé », vous vous trouvez dans la mêmesituation du Code 
civil. 

Maintenant j'appelle l'attention de M. Laurence sur l'article concer
nant le conseil judiciaire, et qui ne permet de nommer un conseil judi
ciaire que si l'interdiction est rejetée. Ainsi c'est un état mixte qui est 
di!l'érent, et de l'administration provisoire où l'on est sous le coup d'une 
apparence œaliénation, et de la tutelle qui est un état définitif d'inter
diction. Mais si l'on donne un conseil judiciaire à celui dont l'interdic
n'est pas même peovoquée, c'est alors qu'on viole le Code civil, car 
l'article 499 n'autorise la nomination d'un conseil judiciaire qu'après que· 
la demande en interdiction a été rejetée. 

L'article fut voté avec le retranchement des mots « Nonosbtant les 
dispositions de l'article 504 du Code civil ». 

• 
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NOTES STATISTIQUES 

C()ncerhant les jeunes idiots, crétins et épileptiques indigents. 

L'impression de ce volume était presque terminée lorsque nous 
avons reçu du Ministère de l'Intérieur la communication suivante, qui 
répondait à une demande de renseignements faite par la Commission du 
Sénat à M. le Ministre, dans le courant de 1883: 

<< Paris, le 30 mars 1885. 

« A Monsieur Théophile Roussel, Sénateur. 

(( MONSIEUR LE SÉNATEUR, 

« J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un état où se 
trouvent récapitulées les données statistiques fournies par les maires 
relativement au nombre des jeunes idiots, crétins et épileptiques indi
gents qui habitent leurs communes respectives. 

« Cet envoi donne satisfaction au désir qu'a bien voulu m'exprimer 
1a Commission sénatoriale chargée de l'examen du Projet de loi portant 
revision de la loi du 30 juin 1838 . 

« Je joins à ce document un tableau dressé dans mes bureaux et qui 
fait ressortir, pour chaque département, la proportion par dix mille habi· 
tants de chacune des trois catégories précitées d'indigents. 

« Permettez-moi, du reste, Monsieur le Sénateur, de vous faire 
remarquer que mon administration ne saurait garantir l'eiàctitude des 
renseignements produits en cette circonstance par les municipalités, 
notamment à l'égard des jeunes épileptiques. En effet, un tel recense
ment ne me semblerait offrir de chances de succès qu'avec le concours 
rétribué de médecins délégués en vue de ce travail; et il n'existe au 
budget de mon département aucun crédit susceptible de recevoir une 
telle affectation. 

« Agréez, .Monsieur le Sénateur, l'assurance de ma haute considé
ration. 

« Pour le Ministre : 

« Le Conseiller d'État, Directeur, 

(( LE Gt:AY. )) 

• 
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Concernant le nornure des y"eunes ùliots, crétins et épileptiques 

!'10.\llli\E DE JEU:'\ES JD!()TS INDICENTS 

DI~ PA RTE.\IE:'\TS 
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Corrèze ...•• 
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Indre .•...... 
Indre-et· Loire ... 
Isère ....•.. 
Jura ..•.••. 
Lande.; ••.. 
Loir-ct-Cher .. 
Le>ire ...•.. 
Loire (Haute-) .. 
Loire-Inférieure . 
Loiret. ... , .. 
Lot .•..••.. 
Lot-et-Garonne .. 
Lozère ...••.. 
:\laine-et-Loire .. . 
:\lanche ...... . 
Marne .... , •.. 
:\l'l.rne (Haute·) .. 
Mayenne ..... . 
:\leurthe-et-:\losellc .. 
Meuse ..•..•.. 
l\lorbihan .. 
Nièvre . 
Nord .... 
Oise .....••.. 
Orne ..••.•. 
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Puy-de-Dôme ... 
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Pyrénées (Hautes-) .•. 
Pyrénées-Orientales .. 
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Sarthe .••••.... 
Savoie .••..••.. 
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No:\ŒHE DE JEUNES IDIOTS INDIGENTS 

DÉPAHTEMENTS 
TOT AL GllNÉI\AL 

CONSERVÉS PLACÉS 

dans leurs 1ami!les. dans un asile. 

~-~ ~---../'..~---

----
Report. . • . . . 2.644 1 ·632 4.276 ;l'oR 

Sèvres (Deux-) . . . . 67 3 4 
Somme. . . • . . . . . Wi 3:j 

Tarn. . . . . . . . . . 1~ 1.\ 
Tarn-et-Garonne. • • . 13 6 

Var ..•.•..•... 13 6 

Vaucluse. • • • . • . . 15 10 
Vendée. • • • • . • • . :HJ 25 
Vienne • • • • • • • . . il IG 
Vienne (Haute-) • . . . 28 11 
Vosges • . . • • . . . . ê>3 2:l 
Yonne. • • • . • • . . . i3 7 

:1.001 I.XI9 
...__.,.__..

' •. 8~0 

1 Ol 17 
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32 :; 

I!J 
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li4 
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39 
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30 3 
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696 3.393 2.123 
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5.516 5.516 

Les réserves sages, exprimées dans la lettre de M. le Directeur de 
l'administration communale et départementale, nous disposaient à ne 
pas publier le travail, très soigné d'ailleurs, qui a été fait dans ses bu
reaux, pour faire ressortir, pour chaque département, la proportion, par 
dix mille habitants, de chacune des trois catégories de la jeune popula
tion indigente dont nous désirions avoir un releYé!statistique exact. Les 
erreurs et les lacunes des renseignements [transmis sautent aux yeux, 
si l'on nous permet de parler ainsi. Nous avons tenu it les soumettre à 
l'appréciation de l'un des juges les plus compétents en pareille matière, 
M. le docteur Lunier. Cette appréciation a confirmé notre sentiment. 
Sur les seuls chiffres concernant les épileptiques, l\1. Lunier a relevé 
une erreur de plus de moitié. Le tableau donne au total : 

Épileptiques conservés dans les familles.. 1 . 455 
Épileptiques placés dans un asile. . . . 267 

Ensemble. 1. 722 
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Or, au t•r janvier 1878, M. Lunier, dans un travail qu'il a puJHié, 
constatait dans les asiles la prP.sence de. . . . . . . . 3. 547 épileptiques 
et dans les hospices et maisons privées. 1.006 ' 

Total. • 4. 553 épileptiques .......... 
Prenant ensuite, pour exemple, le département du Nord, dans lequel 

la statistique a été faite commune par commune, ils trouve pour les épi· 
leptiques: 

Dans le tableau provenant du Ministre. 
Dans son tableau propre. . . . . . . . 

69 
563 

<< Je sais bien, nous dit M. Lunier, que vous n'avez demandé que le 
nombre des jeunes épileptiques au-dessous de 16 ans et que l'épilepsie 
vraie se déclare assez souvent de 16 à 20 ans; néanmoins, je considère 
comme de bien peu de valeur les chiffres qui vous ont été transmis et 
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Vœux émis par les 
conseils géné
raux sur le ser
vice des aliénés 
e\ la revision de 
a loi de 1838. 

- cxctv -
t~tte obsurvation s1applique aussi aux idiots et aux crétins. Pour Yous 
donner ènMFa ane preuve du peu de valeur des chiffres fournis par lel'l 
maires, je vlens de dresser un tableau comprenant les chiffres de votre 
état et j'ai classé les départements, d'après la proportion des épilepti
qQ.~;i • .:rai cbJllparé cet ordre de clas~ement avec celui que donnent les 
r~ultats fournis par ale recrutement, lesquels sont forcément exacts. 
();; voisi, par quelques ex~ples, les résultats àe cette r..omparai,ï;Qn : 

.rdèch«:~, classé le 1 .. , d'après le recrl}.tement, est le 70• d';tprès les maires~ 
Jlouches-du-Rhôno. :3• - - '!J• -
(;ôtes-du-Nord •.. 10" 51• 
flreust~. . . . . • . . i 3• 7\l• 
Loir-ct-Cher. • . . . 4• :Jn• 
:ijautc~~oire.. . . . 8• 87• 
flautc~·?yrcq~cs .. 34• !Se 

(( ~~t-il a~mis~ible que des rele\Tés faits de 0 il 1G an."> e~ de 20 à 21 
a{i.s (r~(1ruteJp.~nt) donnent des résul~&ts aussi dissemblables? ~ 

De\'ions.ROus li v rer ees résultats it la publicitë? Plusieurs considéra
tions pous ~n détournaient. Nous avons cédé, nous l'avouons et non 
!!ans y avoir réfléc}li, au d~sir de mettre fl nu par un axemple irrér-usa
ple l'état défectuepx de l'm-grmisation seientifique de notre pays et de 
dormer tm !tfgm:mmt tt~ plu~ aux ho~t~~~:- t!Ui dem.anuent aux pouvoirs 
punlics t'les réf~rm&l nécessaires. 

RÉSUMÉ DES VŒUX -----·--:; ........ --~----

èmis par les ronseil8 généraur<:, de 1RR1 à i88~, ~;r~.r la. qwlstion des aliéné; 
~t ~n piâ1.iwlier sur la revision de la loi dn ao _juin 18,'18. 

t871. 

Sa6ne-et-Loii·e. - Considérant que les conditions fixées P!lf 1~ lJ)i 
du ;~o juin i838 pour l'admission et le s0jour dans les établissetp.ents 
priYé-s ou publics d'aliénés sont insuffisantes à protéger les personnes eL 
ont iaissé place à des aims; · · 

Qu'H y q, :tJ.rg~f.lCt;) à ~ieux faire; 
L~ ÇÇ>n~ê~l ~ln~t 1!3 VÇBlf quê 1&. loi ii!lJ' l~s ali~né~ soit revi~ée çlans le 

phl~ proc~~in Ml~i· 
$~in •. -,M. Métivi~r, au ft«* èt la 7' CQmnüssion, fjl.it.un rt~.pport 

i 4 o a a '@f-lt ,@ a 2 .... " ..... ._.... a sc;ç;e::t_"~;y~~-
·wè- , , 

- cxcv - N• 151 

Slll' le projet de vœu no 8, d6posé par M. Ranc, et tendMt h ln revision 
de la loi de 1838 sur les aliénés. 

M. Trélat défend la loi en vigueur; elle est, selon lui, suffisamment 
protectl'ice; les cas de séquestration arbitraire n'existent pas. 

M. Ranc affirme que ces cas se sont présentés à la faveur mème de 
la loi actuelle, crui est attentatoire à la liberté individuelle : il suffit de la 
complicitr~ d'une famiile eL d'un médecin. M. Ranc cite plusieurs faits de 
ce genre. · 

M. Beudant, sans examiner si les faits cités ont la gravité qu'on leur 
prête, appuie le vœu proposé. Les abus dont s'est plaint M. R~nc sont 
possibles; à tout le moins, ils peuvent s'être produits; il importe que 
l' 0 • • t. ' ~ , " . 
1 opmwn sou rassuree a cet egard. Il ne suffit pas qu'il n'~' ait pas d'abns 
cu fait, il faut qu'ils ne soient pas possibles, qu'on ne puisse pas même 
les suppos r : il y va Lles plus graves intérêts. Les placements dans les 
maisons d'aliénés sont l'objet de plaintes contim.l~Ues; ropinion re~
pecte au .contraire les jugements d'interdiction.: n'est-ce p~s la preuvo 
!Jne la loi de 1838 ne donne pas toutes les garanties nécessair~s et qu·elle 
est susceptible d'améliorations? · 

M. Depaul parle dans le mèrne sens, tout en protestant contre les 
dtations faites par M. Ranc et en contestant leur exactitude. 

Les coudusions llu rappor! sont adoptées par une délibération dunt 
,;ui t le texte : · 

LE CoxsEIL GÉ:><ÉRAL, 

Vu le projet de vœu déposé sous le no 8, par :\BL R~nc et Clèmen· 
ceau et tendant it demander la revision de la 'loi du 30 juin 1838 sur -les 
aliénés; 

Considérant que la loi du 30 juiiJ. 1838, bien qu'elle ait constitué un 
progrès sur la légis!atiop antérieure et rendu de nombreux et réels s~r
vices, ne présente pas cependant des garanties suffis?ntes p091' la saun·
garde de la liberté individuelle; que notamment l'article. 8 de ceLte loi 
n'exige, ~~ur la séc1uestrat~on des personnes présumées aliénées, q.u'ull 
seul certiilcat; que ce certificat peut émaner d'un seul Il).édeciq., n1ême 
étrapger ù l't::·tude spédale des maladies mentales; que l'artjçlc 13, en 
subordonnant la mise en liberté à la déclaration de guéri~on f_aite ·par 
les médecins de l'établissement, qui peuvent redouter d'assumersur t)ux 

la res.pon~abil~té d'un ~xeat prématuré, perrnet de faire dure~ plu.s gue 
de rmson la sequestrahon d'un individu guéri; 

Émet le vœu : 

« Qu'un.e nouvelle loi sur les aliénés, ou tout au moins qu'.une revi
swn des articles 8 et 13'de la loi dn 30 juill 1838 assure; mieux que ne 
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ie fait 1a loi 11etuelle, les garanties nécëssaires à 1a sauvegarde de 1a 
liberté individuelle. » 

Voici le fait qui avait provoqué l'émission de ce vœu : 
Un journal, le Cri du Peuple, ayant raconté que le père de Jules 

Vallès l'avait fait interner dans un asile d'aliénés, M. Ranc, qui avait été 
un des amis de jeunesse de Vallès, et que celui-ci a même mis en scène 
sous le nom de Rock dans un volume intitulé le Bachelier, apporta dans 
le Voltaire, son témoignage personnel à ce sujet. Voici les détails don
nés par M. Ranc : 

" Quelques jours après le coup d'Etat, Vallès dut retourner à Nantes, 
où son père l'avait rappelé. Le père craignait d'être destitué de ses fonc
tions de professeur, parce qu'on prétendait que son tlls avait été parmi 
les « insurgés n et qu'il avait été blessé en défendant une barricade. n 

M. Ranc ajoutait le récit qui suit: 

« Le jour même de son arrivée à Nantes, Vallès nous avait écrit. 
Depuis, pas de nouvelles. Plusieurs semaines se passèrent. Pas de ré
ponse à nos lettres. Nous étions fort inquiets. Un jour enfin, il nous ar
riva quelques lignes, écrites sur un papier grossier et tout sali. ll nous 
informait qu'à la suite d'une scène violente, son père l'avait fait enfer
mer à l'asile d'aliénés de Saint-Jacques; qu'un employé de l'hospice lui 
avait promis de jeter sa lettre à la poste; et il nous appelait à son aide. 

« Que faire? Courir à Nantes sur-le-champ? Impossible; nous étions 
aux derniers jours du mois, et à nous tous nous n'aurions pas réuni 
vingt francs. Il fallut donc patienter et, en attendant de pouvoir partir, 
nous contenter d'écrire à M. Vallès père. La lettre, si je me souviens 
bien, était signée d'Arthur Arnould et de moi. En tous cas, je l'avais 
écrite au nom de tous les amis de Vallès. Je disais que nous venions 
d'apprendre son internement à l'hospice Saint·Jacques; qu'il nous était 
impossible de croire qu'il fùt atteint d'aliénation mentale, et que, si nous 
ne recevions pas de nouvelles de son élargissement, l'un de nous parti
rait immédiatement pour Nantes. 

(( M. Vallès, par le retour du courrier, me répondit une lettre fort 
courte. Il ne prononçait pas le mot de folie ; son fils, disait-il, -j'ai re
tenu l'expression, - souffrait d'une exaltation maladive, et, dans son in· 
térêt même, on avait dù l'enfermer. Mais il allait mieux, et on allait 
pouvoir le rendre à sa famille. Dès le lendemain, en effet, Vallès quit
tait l'asile et, quelques jours après, il revenait à Paris. 

« Il était resté six semaines, six mortelles semaines, au milieu des 
fous! 

« J'ai tenu à confirmer dans ce qu'il a d'essentielle récit du Cri du 

" 
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Peuple. Je ne crois pas qu'aucune personne de Nantes fût intervenue; je 
ne crois pas non plus que ce soit notre lettre qui ait décidé le père de 
Vallès à le faire sortir. D'après ce qu'il nous raconta, c'est le médecin de 
l'asile qui ne voulut pas encourir plus longtemps une lourde responsa
bilité. Il n'avait pas été longtemps à s'apercevoir que l'exaltation de son 
pensionnaire n'était nullement maladive et qu'il avait toute sa raison. 

« Voilà l'histoire vraie. On s'expliquera maintenant l'amertume et 
la colère qui débordent dans les souvenirs de jeunesse de Jules-Vallès. • 

i872. 

Ar·iège. - Le conseil exprime le vœu que la loi de 1838 soit revisée 
\principalement en ce qui concerne les conditions d'admissioa dans les 

établissements publics ou privés et que le législateur assure l'interven
tion de l'autorité judiciaire pour décider si le placement doit avoir 
lieu. 

Côtes-du-Nord. -Le conseil renouvelle sa demande tendant à obte
nir le concours de la gendarmerie pour l'arrestation et le transport des 
fous furieux. (Session d'avril.) 

Meuse. -Voyez :Ministère des finances; paragraphe 11, Tabacs. 

Vendée. - Le conseil émet le vœu que la loi du 30 juin 1838 soit 
revisée et que le pouvoir absolu conféré aux préfets de prononcer l'ad
mission gratuite d'aliénés à l'asile départemental soit transmis à une 
Commission nommée par le conseil général. (Session d'août.) 

18'73. 

Seine. - Après l'adoption du procès-verbal et des remerciements 
votés aux députés qui ont demandé à l'Assemblée nationale un dédom
magement pour les personnes dont les propriétés ont été détruites inten
tionnellement par l'autorité militaire dans l'intérêt de la défense, le 
conseil général, sur le rapport de M. Rondelet, fixe à 246.500 francs la 
somme à reprendre par le département à titre de remboursement 
d'avances sur les indemnités accordées à douze communes, par l'État, 
pour réparation des dégâts de la guerre. 

Sur le rapport de M. Thulié, le conseil prend deux délibérations 
relatives, l'une à l'achèvement du pensionnat dépendant de l'asile de 
Yille-Évrard et à l'inscription au budget de 1874, du crédit de 120.363 fr., 
nécessaire à cette opération; l'autre, à l'inscription au même budget 
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d'une somme de 165.2H francs pour la transformation de la ferme de 
Vàuciuse en un asile destine aux enfants idiots. 

. Sur le rapport de !IL Loiseiiu, le conseil vote un crédit do 4H.OOO fr., 
inscrit au budget rectiiicatif de 18ï~ pom l'entretien dos aliénés. 

Conformément aux eonèlusions prt"·scntées par MM. Béclard et 
èh. Loiseau, le conseil prend une ddibf;ration autorisant dhors travaux 
destinés à la transformation en mügasins gui}l'i':i!IX ill' l'asile Sainte
Anne, primitivement iitlerté à des hains rl··siitrux: f't ;\ l'lltilisntion dn 
lJCnsionnat inadwvé de l'asile Saiute-Anlll'. 

Après ces diffl;ronts YOtes, la dis~ussiun s'l'ngagc sur les l'OtHJusiro 11 s 
d'un rapport dans lequel M. Ch. Loiseau prupose de d<;tiJc~r: 

1• Que les asiles d'aliénés de la Seine reprennent leur organisation 
SJ?éciale et distincte et qu'ils soient de nouyeau plar:t;s sous la gcslwn 
directe de M. le préfet de la Seine; 

2• Q~'il soit institu(~ auprès de chacun clos asiles do la Seine la Corn
niission de surveillance prénw par l'ordonnance ùu 18 décernb~·e 1839 · 

3o Qu'il y a lieu de séparer à l'ayenir, dans les asiles de la Seine, le~ 
fonctions administratives des fonctions médicales. à la condition d'une 
:ipplication rigoureuse du règlement de 185ï; . 

4• Que la nomination des mPdecin<; ait lieu a1m>s ün concour·s préa
lable. 

.M. Beudant conteste les allégations que ?Il. Loiseau a fail valoir: 
celui-ci tléfend les conclusions de son rapport. Sur la proposilio11 du 
président, la suite de la discussion est renvoyée it la séance cie demain. 

Séance du 28 1WJ'emhre. 

Ces questions examinées, le conseil continue la di:;;eus~ion lie l'im
vor~a.nte questiot~ relalho au service des aliénés, ct cklilJèrc sm les pro
posllwns formulees par jf. Loiseau ;\ la pr<}cédenle séance. 

Le docteur Depanl, qui depuis trente ans est attach(· au SNYico do 

l'Assistance publique, exprime l'opinion que les fonr,tions de directour 
doivent être absolument indépendantes do celles cie m<.;dedn. 

. Il ~jo~te que sous l'administration de M. Haussmann, alor.s IJUC les 
aslles etaient sous la direction immédia+,e du prdet, on a releYô de 
gr~ves ~~us. da,ns les asile~ d'alién~s. Ainsi, les réfedoires clos pe!ïsion
naires s etatent transformes en véritabks hôtelleries, où chacun moyen
nant une faible redevance, venait s'asseoir comme à une tabl~ d'l;ùte. 

Enfi~, ~elon M. Dep;.nl, la préfecture de la Seine n'a aueunc comrlli
te~ce ~e~ICale : elle sera impuissante à diriger convenablement des 
Mlle!ll d al!énéi', 
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M. Ferdinand Duval repousse. la thèse ~outenue par M. Depaul et 
s'attache à démontrer la nécessité de laisser la direction du service des 
aliénés à la préfecture de la Seine, èti s'appuyant sur les termes de la 
loi de 1838. 

Avrès avoir traité la partie légale, M. Ferdinand Duval aborde le 
côté finanCier de la question. Le département a la èharge dès aliénès; 
c'est lui qui doit pour-voir aux dépenses : il est donc intétessimt qu'il 
eü surveille directement l'ordonnancement et la distribution. L'assistànce 
publique a ùn caractère municipàl et non départemental. Elle éehàppe, 
en outre, au contrôle. 

M. le·Préfet veut pour les aliénés une organisation méilleure que 
celle de l'administration de M. Haussmann, il ne prendra point pour type 
ce qui s'est fait précédemment. 

Il affirme que, réunis sous sa direction, les services seront moins 
coûteux. 

Passant ensuite aux avantages dp copcours pour la nomination d'un 
wédecin, avantages que M. Dep~ul a préconisés, le préfet ex:pri!lle des 
doutes sur les résultats absolument certains de ce système et couçlut à 
ce que la préfecture reste maîtresse de son choix. 

" Imaginez, dit en terminant M. Ferdinand Duval, la théorie du. çon .. 
cours en exercice il y a cent ans : qu'à cette époque, un homme de 
valeur se fût présenté avee toute la science moderne devant un jury de 
médecins spécialistes ; soyez persuadés que si on lui eftt réservé une 
place à Charenton, ce n'eût pas été celle de directeur. " 

La suite de la discussion est renvoyée à une séance de nuit dans 
laquelle M. Beudant s'est efforcé de réfuter les allégations du préfet; en 
alléguant que les fonctions multiples de la préfecture sont un empêche
ment à la bonne gestion du service des aliénés. Il doute que l'adminis
tration de l'Assi::.tance publique oftre mêins de.garanties1oùs ce rapport 
que la préfecture de la Seine. 

Il est passé au vote et à la majorité de deux voix. le conseil général 
émet l'avis suivant : 

to Que les asiles d'aliénés reprennelit leur organisation spéciale el 
distincte, et qu'ils soient de nouveau placés sous la gestion directe d~ 
M. le préfet de la Seine ; 

2• Qu'il soit institué auprès de chacun des asiles de la Seine la Ç~J!l· 
mission de surveillance prévue par l'ordonuance du 18 déc~~brf} 1~39a 

3• Qu'il y a lieu de séparer à l'avenir dans les asiles de la Sein~ les 
fonctions administratives des fonctions médicales, ~ \a conditien d'unQ 
application rigoureuse du règlement de 1857 ; . 

!•Que la nomination des médeeins aH lieu ïq~rès un eo~coufs Il\"~~1~ 
La. séance est levée lt onze heures du soir, 
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i874. 

Gers. - Le conseil émet le vœu que la loi autorise, pour les asiles 
d'aliénés, la substitution ;des commissions administratives au régime 
des commissions de surveillance. (Session d'octobre.) 

Orne. - Le conseil renouvelle le vœu que l'Etat se charge des 
traitements et retraites des directeurs des asiles. (Session d'avril.)

Seine. - Le conseil émet le vœu que la durée du séjour nécessaire 
pour aç.quérir le domicile de secours soit vortée à trois années. (Ses
sion d'octobre.) 

1875. 

Orne.- Le conseil renouvelle que le vœu de la caisse "départemen
tale des retraites soit exonérée, par une disposition insérée dans la loi 
de finances, de l'obligation de servir des pensions de retraite aux direc
teurs de l'asile d'aliénés, dont la nomination appartient au Ministre qui 
tixe leur traitement. (Session d'août.) 

Seine. - Le conseil renouvelle les vœux suivants : 
t• La durée du séjour nécessaire pour acquérir le domicile de secours 

sera vortée à deux ans; 
2• Les placements volontaires seront rétablis dans les asiles publics 

de la Seine; 
3" Les médecins de ces asiles seront nommés au concours; 

- Il émet l~s vœux suivants: 

1 • Les transports dans les départements seront diminués autant que 
possible; les aliénés visités ne seront pas transportés; 

Le traité passé entre le département et l'assistance publique de 
Paris sera renouvelé, de manière à permettre au plus grand nombre 
possible d'aliénés visités de rester à Paris; les quartiers de Bicêtre 
et de la Salpêtrière où ces malades sont admis recevront les modifi
cations et les transformations indispensables au bien-ëtre des malades, 
aux exigences du traitement et d'une bonne elassitication · 

' 3• Les cliniques dans les services d'aliénés du département de la 
Seine seront rétablies; 

-t• L'administration reprendra les négociations avec la Compagnie 
du chemin ~e fer d'Orléans, dans le but d'établir une gare à proximité 
de l'asil de Vaucluse. (Session cle nm)embte.) 
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i876. 

Allier.- Vœu que le cautionnement du receveur-économeisoit porté 
1\u chiffre réglementaire. 

Seine.- Vœu que la durée du domicile de secoms soit portée 
;\ deux ans. 

1877. 

Cantal. - Vœu que des études soient faites sur les motifs à appor
ter à la loi du 30 juin ct à l'ordonnance royale du 20 décembre 1841, 
relativement au contingent à fournir par les communes dans les dépen-
ses des aliénés. · 

Nord.- Vœu que le service des retraites des directeurs et em
ployés des asi~es d'aliénés soit apuré par la Caisse de l'Etat. 

1879. 

Eure-et-Loir. - Vœu que la pension des directeurs-médecins des 
asiles d'aliénés soit mise à la charge de l'État. (Session extraordinaire 
d'o~tobre.) 

Gironde. - Vœu que l'asile des aliénées de Bordeaux soit profondé
ment remanié dans sa situation matérielle ou qu'il soit reconstruit sur un 
emplacement dans la banlieue de Bordeaux. (Session d'août.) 

Loir-et-Cher.- Vœu qu'à l'occasion du renouvellement des co!I).
missions hospitalières le Gouvernement renouvelle ltJs commissions 
adminstratives des asiles départementaux d'aliénés. (Session d'août.) 

Sarthe. - Vœu que les pensions de retraite des directeurs et méde
cins en chef des asiles d'aliénés, étant une trop lourde chacge pour les. 
caisses départementales de retraite, soient mises au compte du Trésor. 
(Session d'avril.) 

Seine-Inférieure. -Vœu que le Ministre de l'Intérieur mette à l'é
tude l'organisation d'un corps spécial de surveillants des asiles d'aliénés 
analogue à celui qui existe dans les prisons. 

1880. 

Eure-et-Loir. ·- Le conseil renouvelle le vœu que les pensions des 
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directeurs-médecins des asiles d'aliénés soient mises à la charge de l'I~
tat. (Session d'août.) 

Marne. - Vœu demandant que les directeurs de l'asile d'aliénés de 
Cllfîlons soient rangés dans la catégorie des fonctionnaires de l'État et 
admis comme tels à la retraite. (Session d'août). 

Haute-"Uarne. - Vœu que l'asile de Saint·Dizier donne gratuite~ 
ment les eaux it l'asile d'aliénés. (Session d'août.) 

Puy-de-JJôrnc. - Le conseil émet le vœu que la loi du :lü juin 18:~8 
~uil modifiée, en ce sens que l'autorité administrative ne puisse :prendre 
11Ue des mesures provisoires, mais que le placPnwnt ddlnitif soit du res
soi'llle l'antoritti judiciaire. 

Provisoirement et en aLtendanL une modification dans la loi, comme.· 
il importr que la suryeillancc sur les aliénés soil rigoureuse, il demande 
qu'une instruction minisli;rielle Hxc aux magistrats inspecteurs un nom· 
bre détermin(· de visites par mois avec procès-verbal détaillé. (Session 
d'ao(i t.) 

Sa1·tl~e. -Vœu que les fonctions de receyeur et d'(·conome soient 
s(~parées . . Srssion d' auil.J 

Seinc-lnfùieure. - Vœu renouvelé que le ~Iinistre de l'IntGrieur 
mette à l'étude l'organisation d'un corps spécial de surveillants des 
asiles d'aliénés analogue it celui qui existe prmr lPs prisons. (Session 
d'ao-ût.) 

T:trn.- Yœu que i'"f:Lat prenne à sa charge le contingent d'e~tre
tre~ien des aliénf\s actnellement à la charge des dPpart.ements. (Srssion 
d'août.\ 

Eure-rf-Loir. - \'n>u renouvelé que les pensions des directeurs
médecins des asiles d'alir~nés soient mises à la charge de l'f;tat. (Session 
d'août.) 

Isère.- Y œu que la question relative à la réunion des fonctions de 
directeur d'asile d'aliénés à celles de médecin en chef, ct celle relative à 
l'organisation du corps des infirmiers, soient sérieusement étudiées par 
la Commission extra-parlementaire nr>mmée par le Gouycrnement et 
qu'elles soient promptement résolues. (Session d'août.) 

Marne. -Vœu demandant que le personnel médical de l'asile d'a
iénés de Châlons soit centralisé, nommé et ré~rilmé par l'État.- Vœu 

demandant que les pensions des directeurs ~d'asiles d'aliénés soient ser
vies par l'Etat. (Session d' aoiH.) 

Sarthe. -Vœu que le traitement des directeurs dee asilee d'aliénés 
qui sont nommés directement par le Ministre soit mis à li charre de 
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l'État, ou tout au moins que les retenues faites pour la caisse des retrai
tes, suivent le fonctionriaire dans le département où il sera appe-lé comme 
rl.irectcur. (Session d'août.) 

Seine.- Vœu qu'une subventior. de l'l~tat vienne atténuer, dans une 
certaine u'J.esure, les sacrifices que le département de la Seine s'impose 
pour accueillir des aliénés et des enfants assistés originaires des autre:'i 
rlf\partements ou de l'étranger. (Session de juillet.) 

Seine-Jn{!h'icurc. -Vœu renouvelé qüe le Ministre de l'Intérienr 
mette à l'étude l'organisation d'un corps spécial de surveillants flos 
asiles d'aliénés, analogue à celui qui existe ponr les prisons. (Session 1ic 

ji.iillet.) 

Haute- Vienne. - Vœu que, avant de quitter l'asile de Nau_jeac, 
M. Donnat, directeur-médecin, nommé député de l'arrondissement de 
Saint-Yrieix, soit promu directeur de 2• classe. 

1.882. 

A l/ier. - Y œu que dans l'étude de réorganisation sur les étahlis5e
ments privés d'aliénés, les législateurs examinent de la manière la plus 
attentive les établissements publics d'aliénés, et que les fonctions de 
directeur et de médecin soient complètement distinctes. (Session d'aqt1t.) 

Calvados. -Vœu que l'État soit appelé à participer dans les dépen
ses des aliénê3 indigents. (Session d'août.) 

Eure-et-Loir. - Vœu renouvelé que !es pensions des directeur!!· 
médecins des asiles d'aliénés soient mises à la charge de l'État. 

Sarthe.- Vœu renouvelé que les retenues versées par les direc
teurs et les médecins, les surveillants dans leurs diverses résidences et 
que la loi « Institution d'une caisse nationale de prévoyance " à laquelle 
ces fonctionnaires sont attachés soit votée au plus tôt. · 

Seine. -Vœu que la loi du 30 juin 1838 soit complètement réfor.,. 
mée en ce qui concerne les mesures relatives à l'entrée et à la sortie des 
aliénés ; la surveillance de tous les établissements (publics et privés) ; 
la mission et les pouvoirs plus étendus donnés à l'autorité judiciaire et 
aux tribunaux; la gestion des intérêts pécuniaires des aliénés. (Session 
de novembre.) 

-Vœu qu'il soit ouve_rt au budget de l'État un crédit pour rem
bourser aux départements les frais d'entretien des aliénés de nationa!it(•s 
étrangères dont le rapatriement est refusé. (Session de février.) 
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Seine-Inférieure. - Vœu que le Ministre de l'Intérieur mette à. 
l'étude l'organisation dun corps spécial de surveillants des asiles ana· 
Jogue à celui qui existe pour de prisons. (Session d'août.) 

11883. 

§ 2. ASSISTANCE PUBLIQUE. 

A. - Aliénés. 

Som~IRE : Hevision de la loi du 211 vendémiaire an II.- Les pen~ions des diree
teurs·médecins des asiles mises ù. la charge de l'Etat. -Unité de direction des 
asiles. - A vis d'une Commission pour l'admission des aliénés. - Représentation 
des corps élus dans ces Commissions. - Organisation <l'un corps spécial de 
suneillauts. - Elévation de classe. 

Douùs. - V œn que la loi du 24 vr,nùémiaire an II soit revisée et que 
la durée de séjour n0cessaire pour acquérir le domicile de secours soit 
portée à cinq ans. (Session d'août.) 

Eure-et-Loir. - Vœu renouvelé que les pensions des directeurs
médecins des asiles d'aliénés soient mises à la charge de l'Etat. (Session 
d'août.) 

INTÉRIEUR. - § 2. 

Gironde. - Vœu que les asiles d'aliénés soient soumis à une règle 
commune au sujet de l'unité de direction; la plus grande pariie des 
asile3 de France étant aujourd'hui soumis iL une direction unique, confiée 
au médecin en chef. 

-Vœu que les aliénés no puissent être placés dans une maison de 
santé sans l'avis d'une Cornmi:::>sion sp<'·cialc, et rrue des délégués des 
corps élus fassent partie de ceLte Commission. (Session d'ao1Ît.) 

Seine-Inférieure.- Y<eu renoUYlM~ que le Ministre mette à l'élude 
l'organisation d'un corps sv<;eial de smvcillauts llcs asiles d'aliénés, ana
logue à celui qui existe pour les [Jrisons. (Se~;sion cl'ao(lt.) 

Haute-Vienne. -Vœu <[lie le lili nistre de l'lnLét'icur attribue la pre
mière classe ùe son grade ù M. le rlocLeur Faucher, directeur de l'asile 
des aliénés, à raison do ses Lons services. (Session d'août.) 

1884. 

Douùs. -Vœu que la loi elu 24 vendéniaire an II soit révisée et que 

''~· 
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la. durée de séjour nécessaire pour acquérir le domicile de secours soit 
portée à cinq ans. (Session d'août.)) 

Eure-et-Loir. - Vœu renouvelé que les pensions des directeur!!· 
médecins des asiles d'aliénés soient mises à la charge de l'État. (Session 
d'août.) 

Gironde.- Vœu que les asiles d'alienés soient soumis à une règle 
commune au sujet de l'unité de direction; la plus grande partie des asiles 
de France étant aujourd'hui soumis à une direction unique confiée au 
médecin en chef. ' 

-Vœu que les aliénés ne puissent être placés dans une maison de 
santé sans l'avis d'une Commission spéciale et que des délégués des 
corps élus fassent partie de cette Commission. (Session d'août.) 

Seine-Inférieure.- Vœu renouvelé que le Ministre mette à l'étude 
l'organisation d'un corps spécial de surveillants des asiles des aliénés 
analogue à ce qui existe pour les prisons. (Session d'août.) ' 

Haute- Vienne. - Vœu que le Ministre de l'Intérieur attribue la 
1 .. classe de son grade à M. le docteur Faucher, directeur de l'asile 
d'aliénés, à raison de ses bons services. (Session d'août.) 

...... 
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LÉGISLATION RELATIVE AUX ALIÉNÉS 

EN RUSSIE 

Le~ documents relatifs aux législations étrangères, réunis dan~ la 
Deuxième Partie des Annexes du présent rapport, étaient déjà pu
bliés lorsque la Commission du Sénat, le 15 décembrè t81H, a reçu par 
l'entremise de M. le Ministre de l'Intérieur, un extrait en langue russe 
du Code des lois de l'empire de Russie contenant los dispositions qui re
glent le service des aliénés dans cet empire, ainsi qu'une circulaire sur 
la matière, adressée aux gouverneurs des provinces par le ministre de 
l'intérieur de Russie. 

A ces pièces était annexée la lettre suivante de l'ambassadeur de la 
RtipublÜ!lle à Saint-Petersbourg au ~linistre ,ùes Atfaires étrangères da 
France: 

~< Saint-Pétersbourg, 11 octobre 1884 . 

.. 
« Mon~ieur le Président du Conseil, 

ft. Par une lettre du 8 février dernier, Votre Excellence a bien voulu 
m'exprimer le désir d'obtenir des renseignements au sujet des lois régis
sant le service des aliénés en Russie, ainsi que sur le montant de la 
wmm't affectée par le budget russe au service dont il s'agit. 

<< Je viens de recevoir les informations que je m'étais empressé ùe 
réunir sur cette question, et j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint 
un extrait Ju eode des lois de l'empire, contenant des dispositions rela.
tive au service des aliénés, ainsi qu'une circulaire du ministre de l'inté ... 
rieur adressée à ce sujet aux gouverneurs de province. 

" J'ajouterai, comme complément à ces documents, que la Ru.stiie 
possède 67 maisons de santé pour les aliénés avec 5.583 lits, et que les 
dépenses d'entretien de ces maisons se montant à un million de roubles 
environ, sont supportées par les zemstwos et les comités de charité pu
blique locaux; li ministre de l'int"rieur ayant à sa dit::position une 

Ugislatiou relatÎ· 
ve aux aliéH~> 
en 1tmsie. 

f 
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somme spéciaiement ciesLiuée au service des uliénês, avanèe ànnueile .. 
ment aux zemstwos pour l'iai~lioration des maisons de santé un subside 
s'élevant à 50 pour 100 des dépenses sus-mentionnP,es. 

(( Le fisc impérial dépense en outre annuellement 8:2.180 roubles 
pour la maison de santé de Kasan contenant 200 lits. 

" Veuillez, etc. 

(( Signé : APPERT. » 

La Commission du Sénat a décidé qu'une traduction des documents 
joints à la lettre de M. le général Apperl, serait faite et insérée à la suite 
dos Notes du présent Rapport. Voici cette traduction : 

Circulaire du ministre de l'intérieur de Russie 
aux gouverneurs (f) de province. 

19 novembre 1879. 

Monsieur le Gouverneur, 

En::acceptant le poste que m'a confié le Ministère, j'ai dù porter 
mon attention sur la situation présente des asiles publics d'aliénés, qui 
depuis longtemps.'préoccupe le département des affaires intérieures. 

Ces asiles sont actuellement placés sous la direction des zemstwo (2) 
et cependant, d'après mes propres observations comme d'après les rensei
gnements qui sont parvenus au Ministère, ils sont touj<;>urs clans un état 
aussi peulsatisfai~ant que sous le régime de l'ancienne législation. 

Ce qui a beaucoup contribué à cet état de choses, c'est l'opinion 
qui a longtemps fait considérer l'aliéné comme un f:trdeau pour la 
société, comme un ètre ne subissant à aucun degré l'influenee du milieu 
dans lequel il est placé. 

Il n'est pas douteux cependant, d'une part, que la majorité de ces 
malheureux ne restent pas indifférents aux objets qui les entou;ent et, 
d'autre part, que de bonnes conditions hygiéniques et un milieu conve
nable aux exigences de la psychiatrie, créent les principales condition~ 
de leur guérison. 

Pour obéir à un sentiment d'humanité et plus encore à cette consi
dération qu'un grand nombre d'aliénés peuvent retrouver la raison et 

(1) L.es divi~ions de l'empire Russe portent pour la plupart le nom ùe gouverne
ments; a leur tete se trouve un gouverneur nruni ùe pouvoirs très étendus. 

(2) Comeil général. 

CCI\ 

redevenir d'utiles momht"t·.s cL· : :- ''i<'Lt·, i'''ùc·t· h du~ ::;oins convenables, 
il faut améliorer la situatiun <~ctnelfe etes ;;~ile::;, ear cos établissements 
ne répondent pas aux efforts d'un gouvernement plein 1do sollicitude 
pour les sujets, ni aux progrès que doit entraîner l'in..:ti~tion bienfai
sante des zemstwo. 

L'étude des mesures it prendre pour l'amélioration du sort des 
aliénés, m'a amené à cette conclusion que le premier pas dans cette 
voie, devait être marqué par l'amélioration même des asile::;, qui, sous 
l'empire des croyances anciennes, sont encore considérés comme des 
prisons. 

Je me suis aussi rendu compte que ces améliorations si désirables 
entraîneraient des charges trop lourdes pour les zemstvYO. En consé
quence, afin de mettre cette œuvre clans des conJition::i plus favora
bles, j'ai cru devoir porter la question devant le Conseil des Ministres. 
Or, par arrêté du Conseil des Ministres, ratifié par Sa Majesté l'Empe
reur, il sera tenu compte aux zemstwo, dans la proportion fi l' 
50 pour 100, des dépenses qu'entraîneront les améliorations d'a~ilr·s 

d'aliénés. (Inscrit dans l'oukase du Sénat, le 3 novembre.) 
Je ne doute pas, Excellence, eu vous faisant part de cette mesure. 

qu'elle n'apporte un concours efficace aux intentions bienveillantes des 
conseils généraux et que dans un ayenir prochain l'œuvre qui nous 
préoccupe en ressentira les effets bienf<1isants. 

Le .\iini::;tre cles Aff'câ,·e:; inlériew·es, 
.~eaélairP d'État, 

\i.-\KUFF. 

Les di::;positions suivantes relatin·s aux ali1"l11'S soul l;di,·tl'l'.:· d~lli' 

les lois ei \iles : 

Tn11E 11. - Première partie; Lègi~lation gouvernementale gén~rale tl ii' !';1 n n•·<· 1 g~s. 

565. - (Article relatif à l'établissement de la tutelle cles lJer~onne:'. 
faibles d'esprit ou aliénées). 

<< Le gouverneur, sur la demande de la famille dans laquelle se 
trouve le faible d'esprit on l'aliéné~ ou sur des renseignements établissant 
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est dangereuse pour la sécurité publique, ou qu'eH!=! e::it qu'nn~ personne 'd , l' d l 

_, • · .· • • ·.. r. 'te' de conduire ses affairf)s, fait pro ce er ~ 13xamen e a uans l'IPcapa. I . . . . 
.. . conformément aux lors ClVlles, article 3. " pe.rsonne, 

~ _ ,,,. un alr'c'•ne· n'avant pas commis de crime, est enfermé dans 
D66. «Dl ' J ·b. d' 

· de sante' s·ws AYoir été préalablement l'o Jet un examen une marson ' ' · ' . . · 't't 
· 1 f . es le' aales le directeur de cet etabllssement doit aussi o. dans es or rn · .,< · ' . 

1 · struirc le médecin officiel, qui, ;J. son tour, en mforme. e gou~er
en 

111 

c, dernier fait immédiatement procéder à une enquete secrete: 
;~~~· re:hercher s'il n'y a pas eu ~bus ?e pouvoir de. la par\ de c:ux ,rrn~ 

nt provoqué l'internement; pms, smvant la fortune et le ranb de l. 
~ersonne, le gouverneur avertit le maréchal de la noblesse (1) ou !t' 

maire de la ville. . . , 
"Si d'après les informations recueillies, les circonstances ~xrgentde~ 

démarches d'un certain ordre, le gouverneur agit conformement anx 
articles 564 et 565. » 

570. _ << Dam> chaque gouvernement, les gouverneurs, les _meml:res 
des conseils de surveillance, lit où il en existe, tous les fon,ctwnna~re~ 
locaux doivent veiller il l'entretien des asiles et_ y assure: l o~·dre ams~ 
que la stricte observation des règle~1101:ts qui régrssent ces etabhsse~ents 
en général et ehaque asile en partrcuher. . . 

((Ils doivent visiter les asiles aussi souvent que possrble; rls les feront 
en outre visiter par les agents qu'ils env~~ent en_ tournée ~vec d:aut~es 
missions : cette surveillance permettra d mtrodmre dans l ~rgamsa:r~n 
des asiles les modifications nécessaires et d'en corriger les defectuosrtes, 
afin qu'ils répondent pteinement à leur destination. » 

ï56.- ((Le gouverneur procède en personne à l'examen de~ alié~r~s; 
cet examen a lieu dans la régence {2) de son gouvernement; 11 presrde 
les comités d'examen. " 

Tom: III. - Des lois civile~. (Édition de 1876.) 

561. - (Relatif aux fonctionnaires devenus aliénés et traités dans 

(!) Les maréchaux de la noblesse sont élus par les nobles. Il en existe un .you~ 
chaque district et un pour le gon'Iernement entier. Il a différentes fonctions : 1 es 
président du zemst,vo (conseil général), de la chambre de tutelle de la nohle~s:, etc. 
En général, il représente la noblesse dans tous les cas pù il s'agit de ses interets. Il 
est l'intermédiaire entre la noblesse et l'empereur. (Note du Dr Marchant). . 

(
0

) La régence du gouvernement est un centre par lequel passent toutes les affa1:e~ 
"' . 1 ' 'd t ohhge administratives et de pohce du gouvernement. Le gouverneur est e pres1 !)11 . . 

\le la régence. (Dr Marchant.) 

- CCXI - N• 157 

d~~ ~siles on dans des maisons de santé.) « Quand ces fonctionnaires ont 
des appointements fixes, ils sont considérés comme en congé pendant 
les qqatre premiers mois de leur maladie, mais, si elle se prolonge au 
delà de ce terme, le suppléant du fonctionnaire aliéné est nommé titu
laire à sa place et touche le même traitement. (L'exception stipulée T. II, 
art. 559, étant maintenue.) 

« Cette règle ne s'applique pas aux employés auxiliaires de bureaux, 
dont la tâche peut être répartie entre leurs collègues et n'exige pas 
qu'ji soit pourvu à la vacance. 

~ Si le prix d'entretien de ces employés dépasse le chiffre do leurs 
appointements, la charge en sera supportée par la cassette du Gouver
nement, sur le rapport des chefs de bureau, transmis au Ministère des 
Finances.» 

571...,... «Les fonctionnaires devenus aliénés"et traités dans des mai" 
sons de santé ou dans des asiles, pendant une année entière, ne sont 
point déchus de leurs fonctions; s'ils ont femme et enfants les appointe
ments du malade attribués; leurs chefs hiérarchiquAs sont tenus de 
surveiller la marche de la maladie et, dès que la guérison est obtenue, 
ils doivent les réintégrer dans leur emploi. 

(( Si, après une année de traitement, le fonctionnaire n'est pas guéri, 
ses fonctions lui sont retirées, conformément aux règles générales. >> 

To~m X. - Première partie, :J• article des lois civiles. Edition de 1857, 
continuée en 1876. 

365. - « Sont considérées comme aliénées les personnes qui, depuis 
leur enfance, sont privées de raison. 

366. - « Sont considérées comme aliénées les personnes dont le 
dérangement des facultés mentales résulte de causes accidentelles. 

« L'aliénation mentale constituant un état morbide qui, porté parfois 
jusqu'à la fureur, rend ainsi le malade dangereux pour lui-même et la 
société, exige par cela même une surveillance spéciale. 

367. - (( Toute famille dans laquelle se trouve un aliéné est tenue 
d'en informer les autorités locales. )) 

Paragraphe additionnel de 1876. - Remarque: 

« Tout aliéné, n'ayant pas commis de crime et qui est placé clans une 
maison de santé, ne peut être l'objet d'un examen, conformément aux 
règlements en vigueur, que sur la demande de ses parents, tuteurs ou 
héritiers. 

.. 
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Quand un aliéné a été placé dans une maison de santé, sans un 
examen officiel préalable, le directeur de l'établissement [doit immédia
tement en informer les autorités médicales (1) qui, à leur tour, en 

informent le Gouvernement. '' 

Addition de 1876. 

368. - " Les aliénés dont la famille a signalé l'existence, sont sou
mis à un examen qui a lieu, dans les villes de gouvernements, en pré
sence du gouverneur, du vice-gouverneur, du président du tribunal de 
première instance qui peut être remplacé par le substitut ou à son dé
faut, s'il est empàché par des affaires urgentes, par un juge de paix 

honoraire de la ville. 
« Si la personne à examiner appartient au personnel d'une adminis· 

tration du gouvernement, le directeur de ce service est invité à faire 

partie du comité d'examen. 
,, Selon la position sociale de la perscnne à examiner, le comité se 

compose, en outre, du maréchal de la noblesse du gouvernement ou de 
deux maréchaux de noblesse de districts ou du président assisté de 

deux membres du conseil des orphelins. 
'' S'il s'agit d'une personne noble servant dans les bureaux de la 

guerre, la prt;sence de délégués militaires devient obligatoire. 
<< Dans LùUS les cas, l'examen peut avoir lieu au domicile de la 

personne qui en est l'objet, quand elle habite une ville de gouver-

nement. 
<< Le procès-verbal est fait par la commission d'examen, conformé-

ment aux règlements des commissions gouvernementales générales. ,, 

Addition de 1876. 

L'examen des paysans aliénés a lieu suivant les règles établies aux 

articles 368 et 372 et en présence de leurs chefs directs. 

370. - << L'examen des militaires de grade:; inférieurs, qui n'ont pas 
commis de crime, a lieu conformément aux règles établies de \H6 à 960, 

u• parti A, livr·e 1"', sec lion 3 du colle militaire. 
---· ---------------~-------------

(!) L'admiuistration médicale russe est uue iustitutiuu dépendauc üe la régence. 
Elle vise toutes les afl'aircs du gouvernement (département) qui ont un rapport quel 
conque avec la médecine, telles que les examens métlico·lègaux, les autopsies, 
l'hygiène publique, la surveillance des pharmacie~, etc. Le chef de cette adminis· 
tration ou inspecteur est nommé par Je pouYoir ce~1tral ct e&t oblig0 de possé~ler le 

titre de docteur en médecine. 
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. « S'ils ont commis un crimA, l'examen a lieu conformément aux 
re~l~s prescrites, article 368, c'est-à-dire par les soins dA l'nutorité 
medicale dans les régences de gouvernements. , 

Addition de 1876. 

Observation.- «Là où le code militaire et le cod ·t· . , e man Ime sont en 
VIgue~r, 1 ex~~en des accusés, présumés aliénés, a lieu conformément 
aux regles, ediCtées dans ces codes. » 

Code. Edition 1857. 

371 · - « ~a~s les yorts de la nouvelle Russie et de la Bessarabie. le 
gouverneur general fait procéder à l'examen des aliénés de ela b.l 

P
ar 1 t ·t . , . sse no e, 

es au ori es mediCales, en présence du maire du maréchal d 1 
noblesse du district le plus rapproché et de un 0' u deux b e da 
l
' . ' mem res e 
assistance publique, là où elle existe. 
. « Si l'~liéné appartient à la classe des négociants, l'examen médical a 

heu en ?resence du président du tribunal de commerce. 
<< SI .le mal~de est sans profession, le maire de la ville et deux magis· 

trats assistent a l'examen. 

Addition de 1876. 

Remarque. - « Dans les villes de Taganrog et d'Odessa t 1 

Per~onn d , . . t' ' ou re es '. es esignees ar lcle 371, le président ou le vice-préside t l' 
des JUges de première instance, le procureur ou le substitut d n ou . un 
tribunal et l' d b e ce meme un es mem res honoraires de la Chambre civile hab't t 
dans la ville, doivent assister à l'examen de l'aliéné. · ' < I an· 

« Dans les autres ports des gouvernements de Cherson Ek t , . 
law et de Tauride qui sont depourvus de tribunaux de pr;m. '. " ~ e~mos
le président ou un membre du tribunal de district un de .wre m~ anc~, 
honoraires et le substitut du tribunal de première i~sta SlJugles re pru x t · , nee e p us uroche 
son . present a l'examen de l'aliéné. Cette disposition con cern:~ . ' 
l'article 372 "· Edition de 1857. aussi 

372. -:- « Si la personne frappée d'aliénation mentale ne peut êt 
transportee dans une ville de gouvernement s 1 . · .re 
l'examen a lieu à son domicile. ' ans c anger pour sa YH\ 

« Si la personne est de classe noble il est proce'd, . t . 
l
,. t ' e a ce examPn l•'lr 
ms pee eur ou un membre du conseil me' d. 1 . ~ t>' Ica ' en presence el sou~ 
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la présidence du maréchal de la noblesse du gouvernement ou de son 

suppléant. . . . •. 
« Si la personne appartient à la cla~se de~ negoc~ants, des « ~eh~s 

employés" ou de la bourgeoisie, c'est le Jl~ge d ~-rron~tssemen~ qm pre
side à l'examen, assisté du chef de la police, s tl a heu en_ vt~le, et de 
l'isprawnik (sorte d'officier de police), s'il a lieu dans un _dts~nct. Da~s 
les deux cas la présence du maréchal de la noblesse du dtstrtet est ne-

cessaire. 
<< Si l'aliéné n'appartient à aucune des classes précitées, la pré· 

sence du maire de la ville et de deux magistrats n'en est pas moins 

nécessaire. 
<< Les dépenses qu'entraîne le J.éplacement des membres du comité 

d'examen sont supportées par l'aliéné, quand l'examen a lieu à. son 

domicile. " 

Addition de 1876. 

Remarque.-<< Dans les gouvernements où les nouvelles institutions 
judiciaires sont en vigueur, ainsi que dans ceux qui ne possèdent qùé 
des juges de paix et s'il s'agit d'un aliéné appartenant à la _classe . de~? 
négociants ou des bourgeois et à défaut de juge de distnct, le JUry 
d'examen se compm:e üu maréchal de la noblesse du canton et des 
membres du conseil municipal qui remplacent les membres de l'ancien 

corps des magistrats. . . . 
<< Dans les gouverneme~ls où fonctwnnent les nouvelles lois mum-

cipales de 1870, le maire et les membres du conseil municipal sont rem
placés par lo président et les membres du conseil des orphelins. En 
outre quand il s'acrit de personnes appartenant it d'autres conditions, 
un d~s jucres de p~ix honoraires de l'arrondissement judiciaire assiste 
à l'ex ame~, ainsi que le substitut de là Cour d'assises ou le substitut de 
l'ancien tribunal au lieu et place de l'avoué. ,, 

373.- «L'examen de la personne présumée aliénée consiste en Uilé 

analvse minutieuse des réponses elu malade aux questions qui lùi sont 
posé,es, sur des sujets qui touchent à la vie domestique et à ses occupâ• 

tions ordinaires. 
<< Les demandes et les reponses sont consignées dans tin procès· 

verbal. '' 

37 4. - << Quand l'état d'aliénation mentale a été constaté par le~ 
membres du comité d'examen, comme certx-ci n'ont pas le droit de 
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mettre le malade en tutAlle, ils doivent porter tons les faits qui ont 
déterminé leur conviction à la connaissance du Sénat (1). En aLtendant 
la décision de cette assemblée, ils se bornent à prendre les mesures lé
gales nécessaires pour faire interner le malade et pour sauvegarder sa 
propriété. 

« S'il s'agit d'un paysan, les conclusions du comité d'examen ne sont 
pàs soumises au Sénat; elles sont mises à exécution, conformément à 
l'àrticle 369. n 

375.- <<Les personnes reconnues aliénées par le Sénat sont ccnfiées 
aux soins et placées sous la surveillance de leurs parents les plus 
proches ~ en cas de refus de la part de ces derniers, elles sont placées 
dans un asile dlaliénés. » 

376. - « Les biens des personnes atteintes d'aliénation mentale sont 
confiés à leurs héritiers, sans que ceux-ci aient le droit de les aliéner ni 
de les hypothéquer du vivant du malade ; ils doivent en outre mettre les 
revenus en sûreté. >> 

377.- << Au point de vue de la gestion: de ses biens, confiée aux héri
tiers, l'aliéné est assimilé à un mineur. '' 

378. - << Quand un aliéné semble guéri, il est l'objet d'un examen 
qui a lieu dans les mêmes conditions que celui après lequel il avait été 
reconnu aliéné et conformément aux artieles 368-373. 

<< Si les membres du eomité d'examen constatent la guérison du 
malade, cette conclusion est soumise au Sénat; en attendant la décision 
de cette assemblée, la personne est mise en liberté; toutefois, ses biens 
restent soumis à la tutelle, la guérison n'étant valablement nonstatéfl 
qu'après la ratiflcation du Sénat. ,, 

· 379. - << S'il y a lieu de mettre en tutelle, pour cause d'aliénation 
mentale, une personne ti<mt les biens sn trouvent, partie dans l'empire 
russe et partie dans le royaume de Pologne, il sera procédé à l'examen 
du malade conformément aux lois on vigueur dans le pays où il réside. 

« Si l'aliéné a sa résidence dans l'empire, le Sénat met sa personne 
et ses biens situés dans l'empire, sous tutelle, puis en informe le vice-roi 

(1) Le Sénat russe est la plus haute institution législative. Il se divise en quatre 
département s : départe~<>nt des affaires <le bla~on, département des affaires de bor
nage, département des affaires civiles, département des affaires criminelles. II pro· 
mulgue toutes les luis et tous les arrêtés de Sa Majesté. Les sénateurs sont noillmL~s 
par l'nmperPur. (Dr Marchant.) 



,, 
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de Pologne par l'intermédiail'r iln minisli1rc de la jnstirc. afin que les 
mêmes mesures soient prises, relativement aux biens rie l'aliéné, sitn(~s 
dans le royaume de Pologne. 

" Si, au contraire, l'aliéné rt'~si<le en Pnlogne, les autorités compé· 
tentes se conformt=mt aux lois en viguenr clans le royaume, ]JOur établir 
la tutelle et provoquer l'internement du malade dans un asile; il::~ en 
informent en n1C•nw temps le général gouverneur de l'empire qui porte 
le fait à connais:-;a,lc~u du Sénat pal' t'intermédiaire du ministère de la 
justice. " 

380.- cc En cas de guérison, la constatation a lieu conformément aux 
lois du pays d'habitation. La personne est rendue à la liberté et remise 
en possession de ses biens, à la suite d'une procédure analogue à celle 
qui a été suivie pour la mise en tutelle et l'internement. " 

Addition de 1876. 

" Les dispositions de l'article G94 sont applicables aux aliénés de 
même qu'aux sourds-muets, aux individus incapables de manifester leur 
volonté et à leurs héritiers. " 

To"E III. - Loi~ civiles générales en 1857; et addition de 1876. 

623. - cc On choisira, pour la fondation d'un asile d'aliénés, un local 
isolé, spacieux et bien construit, en sorte qu'aucun aliéné ne puisse 
s'enfuir. n 

624.- ''Quant au choix d'un directeur, il devra porter sur un homme 
de caractère ferme, consciencieux et humain. Les surveillants et infir· 
miers, en nombre suffisant, seront pris de préférence parmi les soldats 
en retraite; leur salaire varie suivant les conventions. • 

Addition de 1576. 

625. - " Il est défendu de placer des sentinelles en faction, dans les 
chambres habitées par les malades, ainsi que dans les jardins et les 
cours qui servent de lieux de promenade aux aliénés. " 

Edition de 1857. 

• 
626. - " LAs indigènes sont reçus gratuitement dans les asiles; les 
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aliénés, qui ont des ressources, payent une somme modérée, propor
tionnée aux dépenses qui résultent de leur entretien ; elle est fixée, 
conformément aux règles en vigueur dans les hospices de bienfaisance.» 

627. - "Les infirmiers et les surveillants se comportent humaine
ment envers les aliénés; ils doivent les entourer d'une surveillance de 
tous les instants afin •rn'ils ne puissent nuire ni à eux-mêmes ni à autrui. " 

628.- <<Les ::tliénés sont enfermés plus ou moins étroitement, selon le 
degré de la maladie, isolément s'il y a lieu. " 

62~.- "Les ali8nés dits criminels sont entretenus gratuitement dans 
les asiles. '' 

Remarque. - « Les dispositions du code des peines (Partie III, 
article 107), sont applicables aux personnes ayant commis un crime et à 
leur entretien dans les asiles d'aliénés. ,, 

l'miE IV. - Première partie.- Des peines; Edition de 1866.- Articles \15 et 96, 
et paragraphe IV ajouté à l'article 95 par la volonté de l'Empereur, le 
25 avril 1852. 

95.- <c Le crime ou délit commis par un aliéné ou faible d'esprit de 
naissance, ne lui est pas imputé comme crime, s'il est prouvé qu'au mo
ment de l'acte il était incapable, par suite de son état mental, de dis
cerner l'illégalité ou la nature m 6 me de son action. 

" Cependant l'aliéné qui a commis un meurtre ou attenté à la vie 
d'autrui ou à la sienne propre, ou encore qui a commis une tentative 
d'incendie, est enfermé dans un asile. mème si sa famille demande à le 
conserver et à lui donner ses soins. 

"L'internement, sa durée et la mise en liberté ont lieu conformément 
à des dispositions spéciales. " 

Paragraphe additionnel. 

" Les aliénés et les faibles d'esprit qui ont commis un meurtre ou 
attenté à leur propre vie où à celle d'autrui sont soumis à un examen 
spécial. 

cc Si, à la suite de cet examen, leur 8tat d'alic~nation mentale ou de fai
blesse d'esprit a été dûment constaté, ils sont placés dans un asile 
d'aliénés. Ils n'en peuvent sortir qu'avec l'autorisation des autorités 
supérieures. 

X• 1::i7 
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«Si la guérison se produit et qne, pendant deux années consécutivès, 
aucun accès de folie n'ait été observé, les malade:; sont mis en· liberté 
et rentrent en possession de leurs biens, conformément aux lois civiles. 

«La Jurée de l'internement peut, par exception, être réduite à moins 
dé deux années, si la guérison ne fait aucun doute et que la mise en 
liberté du malade n'offre aucun danger pour la sécurité publique. Dans 
ce cas il est confié à sa famille, à la eondition d'être étroitement surveillé 
et ramené à l'asile au moindre symptôme de rechute. >> 

Remarque.-« Dans les gouvernemfmts oü les nouvelles institutions 
juclieiaires ne sont pas Pn vigueur, l'exanwn des aliént\s a lien par les 
soins de l'administration médicale, conformément aux règll~menls du 

conseil médical, insérés dans les lois civile:;;. 
« Ces sortes d'affaires sont ensuite centralisées au Sénat qui, seul, 

peut décider s'il y a lieu d'abréger l'internement légal do üeux ans et 
de rEJm€lttre le malade à sa famille après guérison. ,, 

AN;'<EXE 4 à l'article 95.- Code des peines. - E<lilion de 186G et complétée par 
la volonté de l'empereur en tS82 par la disposition ~uivante: 

«Les personnes dont l'internement a été jugé nécessaire, conformé
ment aux dispositions des articles 95 et 9G, sont enfermées, en vertu 
d'une décision du tribunal de première instance ou bien du tribunal du 
2• degré, selon que l'irresponsabilité du prévenu et l'abandon des pour
suites, ont été prononcés par la première ou par la seconde de ces 
juridictions. (Législation sur la peine capitale, articles 523 et 571.) 

96. ~«N'est pas reconnu coupable J'aliéné qui commet un crime ou 
un délit pendant un accès de folie cl ùment constaté; il est simplement 
confié à sa famille ou à ses tuteurs, ou ayec leur consentement à des 
personnes étrangères, réputées en état de donner les soins nécessaires 
au malade. Elles doivent veiller principalement à ce qu'il ne puisse 
nuire ni à lui-même ni à autrui. Si toutes ces conditions ne sont pas 
remplies par la famille, les tuteurs ou les personnes étrangères précitées, 
le malade sujet à des accès de folie furieuse est placé dans un asile 

jusqu'à guérison complète. » 

' ToMÈ XV. - Deuxième partie. Peine capitale; F.dition de 1876. Articles 353·3S5 et 356 
modifiés p.tr la volontè de l'Empereur, le 3 mai 1883. 

353. - << Si au cours d'une instruction il apparaît que le prévenu ne 
possède pas sa raison ou est atteint d'aliénation mentale, le magistrat 
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e?~rgé de l'enquête fait procéder à l'examen de l'accusé par le médecin 
leg1~te, entend le témoigmge des personnes qui sont au courant de ses 
habitudes et, s'ille juge nécessaire, transmet l'affaire à l'avocat général 
avec le rapport du médecin expert. , ' 

3.54. - « Lee; conclusions de l'avocat général sont ensuite transmises 
au tribunal de première instance. ,, . 

35~.- «Le trib~n~l procède à l'examen du prévenu et commet, à cet 
effet, lmspecteur mediCal ou son suppléant, plus deux médecins nommés 
par le bureau médical de la régence du gouvernement. 

« Dans les .capitales de l'empire (Moscou et Pétersbourg), le médecin 
en. c~ef de la VIlle est assisté de deux médecins désignés par le bureau 
mediCal. » 

Remarq~e.- <c Si le tribuna.l n'~ pas son siège dans une ville de gou· 
verne~ent, l examen peut avo1r heu sans l'inspecteur médical ou son 
suppleant,. e~ présence seulement de deux médecins désignés par le 
bureau med1~al . de ~a régence du gouvernement. Cependant le tri
bu~a!. et les _mteresses eux-mêmes ont le droit de leur adjoindre un 
tro1swme medecin. ,, 

, .~56. ~ << Si, à la suite de cet examen, le prévenu est déclaré atteint 
d ahen~t10n mentale, ou s'il est avéré que le crime a été commis da , 
un acce~ de f~lie, le tribunal ordonne la cessation de ta poursuite. ns 

" SI le prevenu tombe malade après le crime commis, le tribunal sus
pe~d momentanément les poursuites et veille à ce que le prévenu rie 
pmsse pas se soustraire à l'action de la justice. ,, 

J;/ 
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